
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com

1

https://books.google.com.ar/books?id=yZnqUqZKPXIC&hl=es


A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.com.ar/books?id=yZnqUqZKPXIC&hl=es


 



 



 



 



LETTRES,

INSTRUCTIONS ET MÉMOIRES

DE

COLBERT.





LETTRES

INSTRUCTIONS ET MÉMOIRES

DE

COLBERT

PUBLIÉS D'APRÈS LES ORDRES DE L'EMPEREUR

SUR LA PROPOSITION

DR SON EXCELLENCE H. MAGNE, MIMSTRK SECRÉTAIRE D'ÉTAT DES FINANCES

PAR PIERRE CLÉMENT

MEMBRE DE L'INSTITUT

TOME V

FORTIFICATIONS.

SCIENCES. LETTHES. BE\UX-ARTS, BÂTIMENTS.

 

PARIS

IMPRIMERIE IMPÉRIALE

M DCCC LXV11I





INTRODUCTION.

FORTIFICATIONS.

L'ancienne organisation administrative de la France comportait

de nombreuses et choquantes anomalies. L'une des plus singulières

sans contredit se produisit, on ignore comment, dans la seconde

moitié du xvne siècle. Pendant trente ans, de 1 66 i à 1691, le

service des fortifications fut divisé entre le secrétaire d'Etat de la

guerre et celui de la marine. Sans s'expliquer sur les motifs de ce

partage, les auteurs spéciaux constatent qu'au moment de la chute

de Fouquet et de la réorganisation qui s'ensuivit, l'administration

des places fortes fut arbitrairement scindée. Colbert eut dans son

département, outre les finances, le commerce et la marine, non-

seulement les ports et les fortifications maritimes, mais encore

toutes les places fortes de ce qu'on nommait alors l'ancien domaine

du roi, comprenant la Picardie, la Champagne, les Trois-Evêchés

(Metz, Toul et Verdun), la Bourgogne, le Dauphiné, la Provence

et le Languedoc. Les travaux des fortifications de la Flandre, de

l'Artois, du Hainaut, de l'Alsace, de la rive droite du Rhin, du

Roussillon, échurent à Le Tellier, remplacé en 1666 par Louvois1.

D'après un historien moderne, la complication aurait été plus grande

encore, et chacun des quatre secrétaires d'Etat, ayant, comme on

1 Histoire du corps impérial du génie,

par Allent, p. 5o. — Aperçu historique

sur les fortifications et les ingénieurs, par

le colonel Augoyat, t. I, p. 65.

On ne saurait trop louer la précision et

la sûreté des informations de ce dernier

ouvrage, fruit du travail assidu, pendant

de longues années, d'un savant aussi mo

deste et consciencieux qu'éclairé.
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sait, l'administration d'un quart des provinces et correspondant

avec les intendants pour les affaires soumises au Conseil, aurait

pris soin des places de sa circonscription l.

Est-il nécessaire de rappeler l'immense importance du service

des fortifications sous un prince qui fit construire, transformer ou

démanteler tant de places fortes ? H eût été naturel , quand Golbert

mourut, de donner cette partie de ses attributions à Louvois; elle

ne lui revint qu'à la mort de Seignelay. Les inconvénients de la

division adoptée sont manifestes. Ces deux ministres eussent-ils été

aussi unis qu'ils étaient jaloux l'un de l'autre, la comparaison iné

vitable, incessante de leurs travaux devait multiplier les froisse

ments au grand détriment des affaires. On se figure en outre la

rivalité qui existait entre les ingénieurs des deux services. Louvois

en employait 1 3a pris dans l'armée, et Colbert 58 choisis parmi les

architectes les plus habiles. Mais tandis que les premiers, partici

pant à tous les sièges, à toutes les guerres, étaient sous les yeux

du Roi qui les comblait de faveurs, les autres se plaignaient d'être

sacrifiés et relégués au dernier rang. Aussi les ingénieurs civils se

décourageaient, et le service en souffrait2.

Un nom illustre, celui de Vauban, revient sans cesse sous la

plume de Colbert, dans sa correspondance relative aux fortifica

tions, qu'il semble inspirer. Le grand ingénieur fut attaché vingt-

quatre ans (1667-1691) au service de Louvois; c'est pourtant

Colbert qui semble l'avoir signalé le premier à Louis XIV. <t Je ne

manqueray pas, écrivait-il le 20 avril i663 à l'un de ses frères,

alors intendant d'Alsace, de parler au Roy de la capacité et de

l'activité du sieur de Vauban. t> C'était le moment où l'on s'occu

pait de fortifier Rrisach. Vauban constate lui-même, dans ses états

de service, qu'il y travailla de 1 665 à 1667. Un inc'dent fâcheux,

que les lacunes des correspondances n'ont pas encore permis d'é-

claircir, survint pendant ces trois années et laissa dans sa mé-

1 Histoire de Louvois, par M. Rousset, t. I, p. aà. — ' Augoyat. Aperçu , etc. 1. 1,

p. 66.
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moire des souvenirs qui le rendirent injuste envers Golbert. Cet in

cident, que des révélations récentes ont déjà effleuré \ est de la na

ture la plus délicate. Nulle renommée n'est plus pure et plus ho

norée que celle de Vauban. Pour notre part, l'admiration que nous

lui avons vouée dès longtemps ne saurait être amoindrie par de

vagues soupçons, et nous éprouverions un vrai chagrin si la plus

belle figure du xvne siècle ne supportait pas le grand jour de l'his

toire. Mais le problème est posé, et il importe, s'il est possible,

que tous les voiles soient levés. Ses derniers descendants ont peut-

être entre les mains des documents décisifs. Tant qu'ils ne seront

pas publiés, nous ne pouvons chercher d'éclaircissement que dans

les dépêches du secrétaire d'Etat de la guerre2. Ces dépêches,

écrites en 1671, sont postérieures de cinq ans aux irrégularités

1 M. Roussel, Histoire de Louvois,

t. 1, p. 276.

1 Chose singulière! Les archives du

Dépôt de la Guerre et celles du Dépôt des

Fortifications, si admirablement conservées

et classées depuis deux siècles, ne con

tiennent ni la correspondance de Vauban

ni celle de Colbert (relative aux fortifica

tions), où il devait être question de l'af

faire de Brisach.

La série des lettres de Vauban (Dépôt

de la Guerre) commence pourtant un peu

avant l'arrangement de cette affaire par

Louvois. Celle des lettres de Colbert (re

gistres in-folio, Dépôt des Fortifications)

commence après l'achèvement des travaux

de Brisach. Que sont devenus les lettres

et les registres qui manquent?

Une lettre du 98 juillet 1666 de

Charles Colbert, sieur de Saint -Marc,

intendant d'Alsace, à Jean-Baptiste Col

bert ( il avait succédé en mai 1 663 à

Charles Colbert , frère du ministre), fournit

cependant quelques indications bonnes à

recueillir. Doit -on, demande l'intendant,

laisser à Vauban les travaux de Brisach

ou les lui ôter? nA la vérité, il est intelli

gent et l'on trouvera difficilement un meilleur

entrepreneur ; mais il entend médiocrement

la maçonnerie cl ne vise qu'à l'économie,

ce qui occasionnera bien des contestations ,

, au point de vue de la solidité des ouvrages, n

Le meilleur parti serait de renvoyer Vau

ban sans lui laisser achever ce qu'il a com

mencé, en le mettant en demeure, pour

lui ôter tout sujet de plainte, de faire

une nouvelle diminution sur le prix de

3a livres de la toise cube. Il y renonce

rait et ne pourrait trouver mauvais que

l'on préférât ceux qui offraient une dimi

nution. irPour réussir, dit l'intendant en

terminant, il faut se servir de Saint- An

dré, qui, depuis dix-huit mois, travaille

avec toute l'expérience qu'on peut souhai

ter.» (Bibl. Imp. Mss. Mélanges Colbert,

vol. 1 38 bis, fol. 4ao.)— On voit poindre

là, ce semble, le projet d'évincer Vauban

au profit d'un protégé.



iv INTRODUCTION.

reprochées à Vauban dans la conduite des travaux de Brisach. Lais

sons donc parler Louvois.

i5 janvier i6ji. — "Je suis bien ayse que vous ayez mis vostre affaire d'Al

sace en estai d'estre terminée, parce qu'il y a deux jours que le Roy ordonna

à M. Colberl d'expédier les décharges qui vous sont nécessaires pour faire que

l'on ne puisse vous rien demander pour tout ce qui s'est fait depuis vostre dé

part de Brisach, et pour que les ouvrages faits pendant que vous y avez eslé

soyent reçus et qu'il vous en soit donné une autre décharge en bonne forme. . . *

ag janvier. — itj'ayreçu vostre lettre du 26 de ce mois. Je parleray à M. Col-

hert aussytost que je seray de retour à Paris de l'expédient que vous proposez

pour vous sortir- de vostre affaire de Brisach, et, de façon ou d'autre, vous en

tirer au plus lost. Faites sçavoir à vostre homme d'affaires qu'il me voye tous les

jours, afin que si j'ay quelques éclaircissemens à luy demander, il puisse me

les donner sur-le-champ.. . *

g février. — «Ne vous inquiétez point de vostre affaire. J'entretins hier vostre

intendant , avec lequel je convins qu'il n'estoit pas praticable, ni mesme seur

pour vous, de vous servir du dernier expédient que vous m'avez proposé, qui

est de confondre tout ce qui a esté fait sous vostre nom tant pendant que vous

avez esté à Brisach que depuis que vous en estes sorty , parce que comme il

faudrait mettre la toise d'ouvrage à U 8 livres , laquelle je crois que l'on fait pré

sentement à 3o, il y aurait à craindre que vous ne fussiez quelque jour exposé

à une taxe pour de l'argent que vous n'auriez pas gagné. Il faut donc vous fixer

à avoir un arrest du conseil qui vous décharge de ce qui a esté fait en vostre

absence et qui ordonne que vous comptiez de l'argent que vous avez reçu sur

le pied du marché qui avoit esté fait verbalement avec vous. . . n

îg février. — k Je parlay hier à fond à M. Colbert de vostre affaire. Il convint

du dernier expédient que vous avez proposé, c'est-à-dire que vous dressassiez

un marché et un devis de tous les ouvrages faits à Brisach depuis que vous avez

esté entrepreneur jusqu'à ce que vous ayez cessé de faire les travaux sous vostre

nom, et, afin que la toise d'ouvrage revinst à un prix moins excessif, que les

voûtes, les escaliers, les guérites, les embrasures et. autres menus ouvrages

eussent un prix à part, que vous dressassiez en mesme temps le toisé desdits

ouvrages et l'acte de réception d'iceux, et que, m'adressent le tout, je le luy

remisse. Il le ferait signer* à ceux qu'il faudrait qui le signassent pour vous dé

charger, et me le rendrait pour vous l'envoyer. . . Je feray voir les trésoriers

des fortifications des années 1 665 , 1666, 1667 el 1668 pour sçavoir s'ils

ont rendu les comptes à la Chambre, parce que s'ils ne les avoient pas rendus,

je ferais bien en sorte de retirer toutes les quittances que vous avez données,
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et qu'ainsy on metlroit cette eutreprise sous un autre nom que le vostre, ou,

au pis aller, sous le nom de vostre cousin seul 1 . r>

ao février. — ^Depuis que je vous ay écrit touchant vostre affaire d'Alsace,

j'ay parlé au trésorier des fortifications, et j'ay reconnu, par ce qu'il m'a dit,

que quoyque les comptes ayent esté présentés à la Chambre, ils sont encore en

estai que l'on pourra retirer toules les quittances que vous avez données el

toutes les ordonnances de M. Colbert d'Alsace qui sont en vostre nom. Si cela

se peut exécuter, comme j'en suis persuadé, l'on vous sortira mieux d'affaire

par ce moyen que par tous les autres expédiens que vous sçauriez imaginer.

J'en parleray à M. Colbert entre cy et demain et vous feray sçavoir à quoy vous

devrez vous fixer, parce que, s'il prend cet expédient, comme je n'en doute

point, vous n'avez que faire de vous rompre la teste à faire des toisés ni des

comptes.

ff Depuis cette lettre dictée, j'ay vu M. Colbert qui est convenu de ce que je

luy ay proposé. Aussy je ne perdray aucun temps à exécuter ce que je viens

de vous dire, et vous n'avez plus que faire de vous metlre en peine de rien.'»

Ainsi, les quittances de Vauban, déjà déposées à la Chambre

des comptes, en furent retirées et remises à Louvois, qui lui écrivit

le 1er mars 1671 :

fJe travaille présentement à dresser celles qu'il faut que M. Colbert d'Alsace

signe pour mettre en la place de celles qui sont sous vostre nom. Cela doit estre

achevé demain, après quoy je porteray le tout à M. Colbert, afin qu'il puisse

écrire à son cousin de manière qu'il nous renvoyé incessamment le tout signé.

Et comme je ne veux pas vous revoir que cela ne soit fait, j'enverray un homme

exprès pour porter les paquets et me les rapporter, i

Dix jours après, le secrétaire d'Etat de la guerre mandait encore

à Vauban:

trLes ordonnances que M. l'intendant d'Alsace doit signer en la place des

vostres, que j'ay retirées, sont présentement chez M. Colbert; il me doit donner

enlre cy et samedy une lettre par laquelle je manderay à son cousin de les

biffer et d'en donner à leur place sous un autre nom. Je luy enverray ce

1 Un voit dans le colonel Augoyat

(t. I, p. 56, note) que Paul LePrestre,

frère aîné d'Urbain Le Prestre (celui-ci

était le père de Vauban), eut un fils qui

lut aussi ingénieur. Rmployé pendant

trois ou quatre ans aux fortifications de

Brisach, il se relira ensuite du service.

Ne serait-ce pas à cause des ennuis de

celte liquidation ? Tout porle à croire que

c'est lui qui avait compromis son cousin.
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paquet-là par un homme exprès qui arrivera peut-estre avant mon départ.

Ainsy, je me propose de vous apporter toutes les quittances que vous avez

signées touchant les ouvrages de Brisach, et, en les hruslant, vous vous mettrez

hors d'estât de pouvoir jamais estre recherché en cette affaire. »

Cependant, d'autres difficultés surgirent sans doute, puisque,

quatre mois plus tard, le 22 juillet 1 67 1 ,Louvois, pressé de nou

veau par Vauban ', lui répondait :

ttj'ay vostre affaire d'Alsace aussy présente que vous le pouvez souhaiter,

et ne perdray point de temps, de manière ou d'autre, à vous en sortir. v

Enfin, les instances de Louvois aboutirent au résultat si vive

ment désiré par Vauban, à qui il adressa le 16 septembre cette

lettre significative2:

"J'ay reçu aujourd'huy, après deux ans de sollicitations, tout ce que je

pouvois désirer pour finir vostre affaire d'Alsace de la plus avantageuse manière

que les gens les plus entendus en ces faits-là ayent pu souhaiter. Ce sont des

ordonnances signées de M. Colbert d'Alsace, sous le nom d'un nommé Mar

chand , que l'on fait entrepreneur des travaux de Brisach , moyennant quoy et

des quittances que ledit Marchand signera dans un jour ou deux, je vous

renverray toutes les quittances que vous avez données au trésorier des fortifi

cations, lesquelles sont présentement en mon pouvoir. Ainsy me voilà acquitté

de la parole que je vous ay donnée il y a si longtemps, et vous sorty sans

1 Ce sont ces lettres de Vauban qui donnances contenues en Testât cy-joinl et

manquent dans la collection du Dépôt de que vous biffiez vostre signature sur celles

la guerre. 11 y en a pourtant d'autres an- que vous avez expédiées sous le nom du-

térieures et de la même époque. dit sieur de Vauban. Et m'assurant que

* Dans l'intervalle, Louis XIV avait vous satisferez à ce qui est en cela de ma

adressé à Colbert la lettre suivante : volonté, je ne vous feray la présente plus

(f Fontainebleau, 90 aoust 1671. expresse que pour prier Dieu qu'il vous

» Monsieur Colbert, désirant décharger ayt, monsieur Colbert, en sa sainte garde,

le sieur de Vauban de toutes les recher- Signé Loois ; contre-signé Colbert. *(Arch.

ches qui pourroient estre faites contre luy, de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 i5 .

à cause du marché et entreprise qu'il a fol. 367.)

cy-devant fait pour le revestissenient des II est évident que Colbert avait demandé

ouvrages faits pour les fortifications de mes cette lettre pour mettre à couvert sa res-

places de Brisach et de Philipsbourg , je ponsabilité, et non pour s'en faire une

vous fais cette lettre pour vous dire que arme contre Vauban.

mon intention est que vous signiez les or-



FORTIFICATIONS. vu

retour d'une affaire qui, par quelque autre voye que l'on eust pu prendre,

auroit toujours esté sujette à beaucoup dUncidens qui vous auroient pu ruiner et vostre

famille 1 . n *

Quelle était donc au fond cette affaire qui préoccupa ainsi Vauban

plusieurs années? En l'absence des détails que ses lettres à Louvois

devaient contenir, on ne peut que conjecture^ qu'il s'était chargé

de faire exécutera Brisach des travaux dont la dépense, payée sur

ses mémoires par les trésoriers des fortifications, avait paru exces

sive. On vient de voir les expédients proposés tour à tour pour le

soustraire aux sévérités de la Chambre des comptes : les pièces

comptables retirées aux juges grâce à des interventions toutes-puis

santes, la substitution d'un entrepreneur fictif à l'entrepreneur

réel, les quittances et les mémoires rendus par Louvois à Vau

ban, avec invitation de les briller. Colbert, on l'a vu encore, s'était

prêté de très-bonne grâce à tous ces arrangements2. Deux phrases

seulement dans les nombreuses lettres qu'on a de Vauban font

allusion à cet incident de sa vie. L'intendant de -Dunkerque avait

rompu avec des entrepreneurs jusqu'alors très-bien famés, rll

prend à peu près le mesme chemin de les traiter avec autant

de justice qu'on m'a fait à Brisach, v écrit Vauban à Louvois, le

17 septembre 1671. Puis, le 1 5 décembre suivant : <rJe joins à

' Deux seulement des lettres qui pré

cèdent , celles des 1 5 janvier et 1 1 mars

1671, ont été données en extrait par

M. Rousset, 1. 1, p. 976. Toutes les autres

sont inédites. Elles sont en minute au Dé-

pot de la guerre et transcrites au Dépôt

des fortifications , Correspondance de Vau

ban, 1. 1, à leur date.

' M. Rousset dit à ce sujet ( 1. 1 , p. a 76):

(t Inflexible contre les malversateurs, et

trompé par les arguments spécieux de son

cousin (intendant d'Alsace , à cette époque),

Colbert poursuivit Vauban; si Vauban

n'avait trouvé un protecteur, il était perdu.

Mais pour Louvois, l'occasion était trop

belle d'arracher à Colbert cette victime

glorieuse. »

On verra tout à l'heure ce que Colbert

pensait de son cousin l'intendant. Ce qui

est certain , c'est qu'aucun document écrit

ne prouve qu'il ait été malveillant pour

Vauban. Au contraire , des centaines de

lettres montrent l'estime toute particulière

qu'il faisait de lui. Il trouvait seulement

que Vauban ne regardait pas assez à la

dépense. De son côté, Vauban écrivait à

Louvois que Colbert se laissait tromper

par ses ingénieurs.
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cecy la copie d'une lettre qui m'a esté écrite par l'homme qui a

sollicité mon affaire d'Alsace auprès de vous, par laquelle vous

verrez à quoy sont exposés les gens qui s'évertuent pour empescher

que le Roy ne soit trompé, u Notons qu'à la même époque, Vauban,

accusé, avec deux de ses ingénieurs, d'avoir spéculé sur le salaire

des soldats employé^ aux fortifications de Lille, s'adressa à Louvois

avec une indignation qui exclut tout soupçon. Il suppliait le mi

nistre d'instruire l'affaire avec la dernière rigueur, l'assurant que

s'il ne punissait pas sévèrement les dénonciateurs, il se ferait justice

lui-même et quitterait les fortifications, tr J'ose vous dire, ajoutait-

il, que, sur le fait d'une probité très-exacte et d'une fidélité sincère,

je ne crains ni le Roi, ni vous, ni tout le monde ensemble. La for

tune m'a fait naistre le plus pauvre gentilhomme de France, mais

en récompense elle m'a honoré d'un cœur sincère, si exempt de

toute sorte de friponnerie, qu'il n'en peut mesme souffrir l'imagi

nation sans horreur, d Un homme coupable de malversations avé

rées eût-il osé parler de la sorte à celui-là même qui en aurait eu

la preuve en main? Cette dernière accusation fut, cela va sans dire,

reconnue fausse, et Vauban, heureusement pour le pays, resta au

service de l'Etat.

Un autre ingénieur, le chevalier de Clerville, occupait en 1662

le poste de commissaire général des fortifications, dont Vauban,

son ancien élève, remplissait les principales fonctions. Obligé de

l'employer et de lui confier des missions importantes, Golbert ne

lui adressait jamais un éloge, et il ne lui ménageait ni les conseils

ni le blâme. Toutes ses félicitations, toutes ses prévenances étaient

pour Vauban, qui le détestait. En 1670,11 l'avait consulté sur les

fortifications de Saint-Quentin; l'année suivante, effrayé de la dé

pense, il le priait d'aller visiter les travaux pour donner son avis.

Quelques années après (1676), il réclame son concours pour ceux

de Rochefort. trVous trouverez assurément, écrit-il à l'intendant, le

sieur \anhan plus habile et plus entendu qu'aucun ingénieur qui

ayl jamais esté en France; el comme il est particulièrement consi
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déré du Roy pour son mérite, il est nécessaire que vous agissiez

avec iuy sur ce fondement, et que vous l'entendiez et fassiez exé

cuter tous les expédiens qu'il vous donnera pour avancer les ou

vrages, en quoy mesme je vous puis assurer qu'il est très-habile, v

La même année , des plans de Vauban pour la place de Guise ayant

été modifiés par un ingénieur, Colbert ordonne de «s'y conformer

absolument et de rectifier le plus tost possible les ouvrages faits, r

Les ingénieurs de Colbert prétendaient que Vauban ne trouvait

rien de bienfait que ce qui se faisait dans le département de Louvois;

mais Colbert leur imposait silence. L'un d'entre eux, qui devint

maître à son tour, Antoine Niquet, affectait des airs d'indépendance

et se permettait de retoucher les plans de Vauban. Que de fois Col

bert lui recommande de les suivre scrupuleusement, sans y rien

changer sous aucun prétexte! Mais Niquet, infatué de son mérite,

ne tenait aucun compte des avertissements, et, le lendemain, il

proposait de nouvelles modifications, « Sçachez, lui écrit le ministre

impatienté, que ce n'est point à vous à toucher aux ouvrages du

sieur de Vauban, sans son ordre exprès, et vous devez encore tra

vailler à estudier dix ans sous luy auparavant que vous puissiez

concevoir une aussy bonne opinion de vous. i> On pourrait croire

que la semonce profita; il n'en fut rien, comme le montre une

lettre écrite l'année suivante à l'intendant de Metz: cr Je vois sur

Testât des travaux de Vauban que le sieur Niquet change beaucoup

de choses dans ses dessins; vous devez l'empesclier formellement.

Et s'il luy arrive jamais de remuer une pelletée de terre que con

formément au mémoire dudit sieur de Vauban, il sera rappelé un

quart d'heure après que je m'en seray aperçu. Vous pouvez facile

ment juger où cet homme, qui n'est jamais sorty de Paris, peut

avoir pris la hardiesse, pour ne pas dire l'effronterie, de corriger un

homme d'un aussy grand mérite et d'une expérience aussy con

sommée que le sieur de Vauban. •» Niquet, à qui l'algarade fui.

transmise, y répondit par un panégyrique; mais Colbert, reprenant

les termes les plus vifs de sa lettre à l'intendant de Metz, prévint
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cet entêté qu'à la première pelletée de terre remuée de son chef,

il serait révoqué sur-le-champ.

Est-il vrai, comme l'a raconté Perrault, qu'en 1667, Louis XIV,

frappé de l'économie des travaux exécutés par Vauban , le proposa

pour modèle à Colbert? L'anecdote est d'autant moins vraisem

blable que Vauban commençait alors, sous les ordres de Louvois,

les fortifications de Lille, au sujet desquelles il fut lui-même dé

noncé. Amplifiant le fait, d'autres ont prétendu qu'un jour, au

Conseil, le Roi, comparant la dépense de la grille de Versailles à ce

qui se faisait en Flandre, prononça le mot de friponnerie qui aurait

été un coup mortel pour Colbert. Assertions sans preuves. Cepen

dant Vauban, soit rancune, soit flatterie, desservait sans cesse le

contrôleur général. En 1671, il conseillait à Louvois de se faire

attribuer les travaux du port de Dunkerque, s'engageant à le rendre

avant deux ans et pour moins de 200,000 écus, plus grand et plus

sûr qu'on ne ferait jamais avec plus de temps et d'argent; mais le

secrétaire d'Etat de la guerre n'osa pas engager la lutte sur ce ter

rain, ail faut se contenter, lui répondit-il , de bien servir son maistre

en ce dont il nous charge, et ne pas nous inquiéter du reste, v Bien

d'autres lettres établissent ce concert de Louvois et de Vauban

contre Colbert 1 qui , de son côté , trouvait le grand ingénieur trop

prodigue des deniers publics. «Ce sera un avantage, écrivait-il le

3o janvier 1681 à l'intendant de Rouen au sujet de travaux pro

jetés à Saint-Valery, Fécamp et Honfleur, que le sieur de Vauban

ayt visité les ports de la province; mais comme il est accoustumé

à des dépenses prodigieuses dans les fortifications des places, ce

qui ne convient nullement pour ce qui se passe au dedans du

royaume, je doute fort que la visite soit utile, ni que l'on puisse

exécuter les vastes desseins qu'elle embrassera. . . » Et, le 1 3 février

suivant : <r Le sieur de Vauban est accoustumé à de grands desseins

et à ne s'arrester jamais pour quelque dépense qu'il y ayt à faire, d

' M. Roussel. Histoire de Lotu-ois. passim.
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On a là, avec une vérité photographique, le jeu des intrigues

et des passions humaines dans les hautes sphères. En résumé,

tandis que l'éloge de Vauban revient sans cesse dans les lettres de

Colbert et de Seignelay, ceux-ci ne sont rien moins que ménagés

dans la correspondance de Louvois et de Vauban, et nulle part,

dans les nombreux écrits de ce dernier, le nom de Colbert ne se

trouve même cité.

Ces fortifications de Brisach, qui avaient été le tourment de Vau

ban, causèrent aussi bien des ennuis à Colbert. Un de ses cousins,

Charles Colbert de Saint-Marc, était, à l'époque où Vauban les

faisait construire à l'entreprise, intendant d'Alsace. H l'y avait fait

nommer à contre-cœur, car il écrivait auparavant (20 avril 1 663)

à son propre frère, qui administrait la province : « Je ne vois pas

que mon cousin s'applique comme il le devroit aux affaires, n

Et quelques mois plus tard : «C'est un grand malheur que vous ne

puissiez vous reposer sur luy de ce qui est à faire dans cette pro

vince en vostre absence, et à moins qu'il ne s'applique avec plus

de soin et de vigilance, toutes les vues qu'on pourroit avoir sur

luy ne pourroient produire beaucoup d'effet. Je vous convie donc

de l'exciter à travailler sérieusement, v Cependant le népotisme

l'emporta, et, au mois de mai 1 6 63 , Colbert de Saint-Marc fut

pourvu de l'intendance. Son affaire principale, c'est le ministre qui

le lui écrivait, était le revêtement des deux places nouvellement

acquises, Brisach et Philipsbourg. La correspondance sur les forti

fications manquant de i663 à 1669, on ne sait comment se pas

sèrent les premières années. Une lettre de Colbert à son cousin

( 2 3 novembre 1669) en donne pourtant une idée. Après l'avoir pré

venu qu'un sieur Vouleau , entrepreneur de Brisach et de Philips-

bourg, se plaignait de n'obtenir de lui, après cinq mois de récla

mations, ni plans, ni ordres, ni réponses, il ajoutait :

ffLa vraysemblance veut que tout ce qu'il dit soit véritable, puisque vous ne

me donnez aucun éclaircissement sur tous ces points. Vous voyez bien que les

premiers entrepreneurs n'ont pu se souffrir avec vous, que le sieur de Vauban
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a esté de inesine, qu'il a fallu chasser Valpergue, et enfin il faudra encore

chasser Vouleau.

«Cela ne se peut plus souffrir. Il y a six ans entiers que je souffre de vous

une conduite la plus bizarre et la plus extraordinaire dont on ayt jamais en

tendu parler; je vftus avoue que j'en suis rebuté, et vous pouvez disposer vos

affaires pour retourner à Metz ou à Reims, au commencement de l'année pro

chaine.

«Je suis bien fasché que l'âge -et l'expérience qui rendent les hommes plus

capables de servir n'ayent point eu sur vous cet effet. J'ay fait jusqu'à pré

sent mon devoir de bon parent, je suis bien fasché que vous n'y ayez pas

répondu."

A partir de ce moment, les réprimandes se succèdent avec une

vivacité singulière. Le ministre voudrait voir finir les fortifications

de Brisach et de Philipsbourg; rien n'y faisant, et comme «il faut

absolument que ces places s'achèvent, n il conseille à l'intendant de

se retirer. A chaque courrier, le mécontentement s'accentue da

vantage :a Vous vous plaignez de tout le monde (8 février 1670) et

tout le monde se plaint de vous, et je me sens obligé de vous dire

encore une fois que si vous persistez dans cette conduite, il est

absolument impossible que vous souteniez plus longtemps l'employ

que Sa Majesté vous a confié, n On a vu que l'intendant se brouillait

avec tous les entrepreneurs, et qu'il avait même fallu lui sacrifier

Vauban. Un seul fut de son goût, au point que, malgré les obser

vations les plus fortes, il lui confia les travaux jusque-là divisés de

Brisach et de Philipsbourg. Cela parut fort suspect à Colbert, qui

lui écrivit: cr Si vous ne changez, cette conduite vous jettera dans

quelque précipice duquel je ne pourray pas vous retirer. Je ne veux

pas croire qu'il v ayt du mal et de l'intelligence vicieuse entre vous

et cet entrepreneur; mais certainement, sur cette matière, il n'y a

jamais eu une conduite plus pitoyable que la vostre. Vous ne vous

contentez pas d'avoir beaucoup d'ennemis, par l'incompatibilité de

vostre humeur, mais vous estes bien ayse de leur donner encore

un prétexte, le plus facile et le plus plausible du monde, de vous

nuire. C'est à vous à y remédier, si bon vous semble, n Le ministre
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avait envoyé sur les lieux le chevalier de Clerville pour démêler la

vérité. Tremblant, si ses craintes se réalisaient, d'indisposer son

protecteur, Clerville ne savait quel parti prendre, et sa correspon

dance s'en ressentait : a J'aimerois mieux me retirer pauvre et mal

heureux dans quelque coin fort reculé, que d'estre accusé d'aucune

chose contre mon honneur en faisant, par quelque raison d'obéis

sance que ce soit, plus que je ne dois contre l'honneur des vostres. t

Mais Colbert n'admettait pas ces ménagements, et il voulait savoir

si son cousin était coupable d'ignorance seulement, ou de conni

vence avec l'entrepreneur, a J'ay de la peine à croire, ajoutait-il,

qu'un homme soit capable d'une aussy grande lascheté que celle-

là ; vostre pénétration me tirera d'incertitude. i> Au-dessus des soup

çons et bravant la calomnie, il écrivait encore à Clerville, le 3 1 jan

vier 1671, de pousser les éclaircissements jusqu'au bout, ce Si mes

ennemis, disait-il, n'ont point d'autres armes contre moy que ce

qui s'est passé à Brisach et à Philipsbourg, ils ne me feront pas

grand mal. . . Les gens faits comme moy ne craignent rien, et don

nent toujours de la crainte à leurs ennemis, quand ils en ont. 1»

Quelques lettres adressées sur ces entrefaites à l'intendant

d'Alsace prouvent l'irritation toujours croissante du ministre :

18 octobre i6jo. — « Il y a bien longtemps que je ne travaille qu'à vous

faire entendre ce que vous devez faire. — Je ne sçais pas quand vous voudrez

que je finisse ce métier-là, mais je vous avoue que j'en suis fort las. . . Tous

les entrepreneurs qui vous ont esté envoyés ont esté forcés de quitter, et vous

n'en avez pu souffrir qu'un seul, Saint-André1, qui est un soldat de qui vous

avez fait la fortune, et qui auparavant n'avoit jamais entrepris aucun travail.

Jugez vous-mesme de ce qu'on en doit croire, d

a5 octobre. — rcQuoy! vous trouvez mauvais qu'ayant icy reconnu et vu

combien vostre conduite est improuvée de tout le monde, au sujet de ce Saint-

André, le chevalier de Clerville vous excite honnestement à faire quelque

chose pour la solidité des ouvrages sans en augmenter le prix! Il n'y' a que

vous au monde capable de cela, et il me paroist, par ce mesme style, que

1 Voir page m , note a , à la fin. ,
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vous ne connoissez pas la force de ce que je vous écris ou que vous n'en avez

aucun sentiment. Quand vous me dites que le nom que vous portez vous em-

pescheroit de rien faire qui vous pust attirer aucun reproche, je veux vous

croire; mais jamais homme n'a tant donné que vous de preuves d'une mauvaise

conduite. «

a y décembre. — «Si l'on ne voit clair comme le jour dans vostre conduite,

il ne faut plus que vous pensiez qu'à vous retirer chez vous. C'est pourquoy

vous devez employer toute vostre industrie à éclaircir ce qui s'est passé, surtout

à vérifier et toiser exactement tous les ouvrages de maçonnerie et remuement

de terre qui ont esté faits , et à faire connoistre que la quantité cadre avec la

dépense, aGn que l'on sçache entièrement l'employ de tous les deniers con

sommés auxdits travaux. »

3 janvier i6ji. — «Je vois par ce que vous et le chevalier de Clerville m'é

crivez en quelle horrible confusion ont esté conduits les travaux et maniés les

deniers de Brisach et de Philipsbourg.. . Je vous diray entre nous deux, que

vous n'avez jamais esté capable d'estre intendant de deux places aussy consi

dérables, ni mesme de toutes autres, et que vous n'en avez jamais eu les prin

cipes, ni ne vous estes appliqué à les apprendre. Dieu veuille qu'il n'y ayt rien

autre chose à tout ce que je voisin

10 janvier. — (tJe n'ay encore vu que vous seul d'intendant, depuis que je

suis au monde , qui ayt travaillé autant que vous faites à la justification d'un

entrepreneur aussy fripon que Saint-André. Je ne jugeray pas s'il y a de la

mauvaise conduite en vostre fait; mais au moins jamais homme n'a trouvé au

tant d'expédiens que vous pour le faire croire. Vous pouvez penser le déplaisir

que j'en ay, et avec quelle passion je souhaite que ces soupçons se trouvent

mal fondés. J'ajoute seulement que j'envoye un ordre de faire arrester Saint-i

André, et de ne luy laisser que la liberté de rendre compte de l'employ des

deniers qu'il a reçus. »

L'ordre fut exécuté, et l'emprisonnement de Saint-André dura

huit mois. Au bout de ce temps, soit que les soupçons sur son

compte n'eussent pas paru justifiés, soit qu'on eût craint, en le

pressant trop, de compromettre aussi l'intendant, il fut relâché.

Dans l'intervalle, tant l'affaire était embrouillée et délicate, le mi

nistre, que les réticences du chevalier de Clerville ne pouvaient

satisfaire, avait envoyé à Philipsbourg son oncle Pussort, le per

sonnage le plus influent du Conseil d'Étal. Il résulterait de son
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rapport que Saint-André était innocent, et que l'intendant d'Alsace

n'aurait été coupable que de nonchalance, d'inapplication et d'in

capacité1. Mais ce rapport était-il bien sincère, et la parenté de

Pussort avec l'intendant et le ministre n'est-elle pas faite pour

donner à penser? Les hommes qu'une grande autorité dans les

affaires de leur pays rend maîtresses emplois ont, de tout temps,

expié l'élévation de parents ou d'amis indignes par des soucis et

des mécomptes, juste punition de leur faiblesse. Colbert en fit

l'épreuve en cette occasion. Quoi qu'il en soit, l'enquête de Pus-

sort n'eùt-elle rien laissé dans l'ombre, l'intendant d'Alsace ne pou

vait plus servir dans ces fonctions. 11 rentra au parlement de Metz,

où il devint plus tard président à mortier. On sait les détails de son

départ de Brisach par une piquante lettre de Vauban, qui les te

nait, disait-il, d'un habitant du pays dont il se portait garant. « L'in

tendant d'Alsace, écrivit-il à Lo»*«*^; s'étoit fait payer d'autorité,

au moment de partir, mille écus pour certain droit de péage, et

les cabaretiers de la ville durent acheter son vin ce qu'il voulut. i>

Bien plus, il n'avait payé ni boulanger, ni boucher, <ret il estoit

sorty avec quantité de chariots chargés de très-beaux meubles qu'il

n'avoit point amenés2. » Vauban, on le voit là et dans maint autre

passage de sa correspondance, ne pardonna pas aux Colbert les

torts qu'il leur attribuait dans une circonstance importante. H

semble pourtant, d'après les lettres mêmes de Louvois, que ni

Colbert ni l'intendant d'Alsace ne l'avaient traversé dans la liqui

dation de ses travaux de Brisach; mais, fondée ou non, sa ran

cune subsista jusqu'à la fin.

Que de fois l'illustre ministre de Louis XIV précise en maximes

d'une netteté remarquable ses idées sur les questions principales

que suscitait le courant des affaires ! La correspondance sur les

fortifications abonde, elle aussi, en pensées qui résument ses prin

cipes favoris. H importe d'en détacher quelques-unes. Outre que

1 Voir, à XAppendice, l'analyse de ce rapport en date du 16 juin 1671.

1 M. Rousset, Histoire de Louvois, t. I, p. 378.
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c'est la manière la plus sûre de le l'aire connaître, on y voit se re

fléter en quelques lignes, parfois énergiques et frappées à la ma

nière des bons écrivains, l'homme, l'administrateur et son temps.

11 octobre i6yo , au chevalier de Clerville.— « Sa Majesté n'approuve pas qu'on

fasse à la journée quoy que ce soit de ce qui peut se faire par entreprise; elle

veut que toute sorte de transport de terre se donne à la toise, aussy bien que

les maçonneries, si ce n'est qu'on en soit empesché par quelque indispensable

nécessité. »

15 novembre i6jo, à Fintendant à" Alsace. — « L'intention du Roy est que tous

les marchés se fassent publiquement, en présence et dans la maison des gou

verneurs; et lorsque les prix seront bien réglés, Sa Majesté ne veut plus que

rien se fasse à la journée. L'ingénieur qui est sur les lieux doit faire les toisés,

donner ses certificats aux entrepreneurs, et l'intendant, donner ses ordon

nances et tenir la main, par des visites fréquentes, à ce que les devis et mar

chés soyent suivis et que les ouvrages soyent bons et solides. »

f»ù octobre i6ji, au chevalier de Clerville. — «A l'égard du grand magasin à

poudre que vous proposez de faire à Philipsbourg, j'estime qu'il seroit plus à

propos d'en faire deux ou trois qu'un seul, par deux raisons : l'une, que la

ville seroit moins endommagée si, par quelque accident, le feu se mettoit aux

poudres, et l'autre, qu'il en resteroit toujours dans la place pour sa défense,

si un pareil malheur arrivoit en temps de guerre. *

s>6 mai i6j3 , à Fintendant de Metz. — tt II faut faire en sorte que ceux qui

travaillent dans les places soyent contens et travaillent gayement. C'est mesme

à vous à gouverner tous les esprits avec lesquels vous avez à agir, en sorte que,

quand mesme ils auroient des défauts, vous puissiez vous en parer, sans les

relever ni les faire connoistre, et vous servir avantageusement de ce qu'ils

peuvent avoir de bon. »

16 juin iCj h, au sieur de Linières , ingénieur. — * Appliquez-vous à forn\er le

style de vos lettres, en sorte que vous rondiez un compte si clair et si net de

l'avancement de vos ouvrages, que ceux mesmes qui n'en avoient aucune con

naissance les puissent aysément connoistre. 1

i6j5, au sieur Richer, de FAcadémie des sciences, ingénieur. — « Il seroit bien

nécessaire que vous vous appliquiez à dessiner un peu mieux que vous ne

faites , n'y ayant rien de si nécessaire à un ingénieur que de sçavoir bien

dessiner.D

f»6 mai i6y5, à Fintendant SAmiens. — trTel entrepreneur se ruine à un

quart davantage du prix des ouvrages, et un autre se sauve et peut-eslre s'enri
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chit à un quart moins, parce qu'il dispose bien ses ouvriers et prend garde qu'ils

ne perdent aucun temps1. Àinsy, lorsque vous serez persuadé de l'habileté et de

la bonne conduite d'un entrepreneur, faites en sorte qu'au moins il ne perde

pas sur ses ouvrages. . . *

ùj septembre i6j5 , au sieur Niquet, ingénieur. — "J'ay reçu le plan de Metz

que vous m'avez envoyé; mais si vous ne sçavez pas mieux dessiner, il vaut

beaucoup. mieux que vous ne vous en mesliez pas, d'autant plus que de pareils

plans ne peuvent estre présentés au Roy. »

18 octobre i6j5, à l'intendant a"Amiens. — n L'augmentation du prix à un en

trepreneur qui auroit négligé son travail ou quiauroit fait un mauvais marché,

aurait des conséquences fascheuses. Il faut mettre en usage toutes les voyes de

contrainte pour les obliger à exécuter les baux volontaires qu'ils ont faits; et

lorsque la nécessité oblige à les changer, outre la perte qu'ils y font qui est

très-sensible et exemplaire, ne permettre jamais qu'ils rentrent dans les affaires

du roy2.*

La reconstruction de l'arsenal et des fortifications de Toulon au

rait droit à un chapitre à part dont la correspondance de Colbert

fournirait les principaux éléments. Le chevalier de Clerville avait

été chargé en 1669 de dresser les plans de ces grands ouvrages. Pé

nétré de l'importance militaire et maritime de la ville, le ministre

voulait que l'arsenal pût suffire à soixante vaisseaux au moins, qu'il

y en eût toujours sept en construction et du bois pour dix autres

en magasin, avec quatre à cinq mille pièces de canon, et le reste

des approvisionnements à l'avenant. Entrant dans les détails, il dis

cutait les idées du chevalier de Clerville et ne trouvait pas les éta

blissements proposés assez spacieux. «Nous ne sommes pas, ajou

tait-il noblement, en un règne de petites choses, et il est impossible

d'imaginer rien de trop grand, ce qui doit toutefois avoir sa pro^

portion, n De si vastes projets devaient être et furent longtemps

mûris. Médiocrement satisfait des vues de Clerville, Colbert gagna

du temps, et c'est en définitive Vauban qui arrêta les plans. Ce ma-

. 1 ffTel entrepreneur, écrivait aussi tandis qu'un autre s'y ruine à un écu.»

Colbert le 17 octobre 1676 à l'intendant * On vient de voir les correctifs que

de Metz, gagne en transportant une toise Colbert met lui-même à cette maxime

de terre, selon sa distance, à ho sols, dans celle du afi moi 167.S.
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gnifique ensemble de travaux, qui constitue la partie principale et

la plus glorieuse de son œuvre, embrassait toutes les constructions

que comportent un grand port militaire et la défense de deux vastes

rades. Le ministre hésitait; Vauban dissipa ses scrupules, rrll ne

faut pas, Monseigneur, lui écrivit-il, que la grandeur de l'entre

prise ni la dépense de l'ouvrage vous rebutent, puisqu'il s'agit du

plus beau port situé dans la meilleure rade. A l'égard de la dé

pense, je pourrois vous dire et peut-estre bien prouver que c'est

mettre de l'argent à intérest, et rien de plus, d Ce style et cet en

thousiasme, rehaussés du plus rare mérite, allaient à Colbert, qui

écrivit à l'intendant de marine : a Sa Majesté approuve tout ce que

le sieur de Vauban propose pour la nouvelle enceinte. Elle n'a en

core rien vu de mieux pensé sur ce sujet, ni qui l'ayt si fort satis

faite. »

L'ingénieur que Colbert avait si fortement gourmandé autre

fois pour avoir osé modifier les plans des fortifications de Metz

dressés par Vauban, Niquet, parut sans doute le plus capable de

faire exécuter les travaux de Toulon, et fut appelé à les diriger.

Incorrigible, indiscipliné, voulant tout plier à sa volonté, il ne

tarda pas à faire naître des difficultés nouvelles. Un désaccord avec

Vauban au sujet d'une jetée et la construction de souterrains que

celui-ci jugeait inutiles, indisposèrent d'abord contre lui. Peu

après, Colbert, voyant qu'il s'était permis de changer le dessin et

l'emplacement d'une porte de la ville agrandie, donna immédiate

ment l'ordre de démolir ce qui était fait et de se conformer exacte

ment au plan primitif. Enfin le téméraire ingénieur osa interdire

un agent qui avait dénoncé au ministre un toisé faux. A cette nou

velle, la colère de Colbert éclata; il écrivit à Niquet (6 septembre

1681) que le nombre de ses impertinences, depuis qu'il était à

Toulon, avait excité la juste indignation du Roi. Déjà, sa ridicule

vanité l'avait rendu insupportable à Metz et à Verdun, où l'on n'était

jamais sûr qu'il exécutât un plan sans y mettre du sien , et voilà

que, tranchant de l'ordonnateur, il se brouillait avec l'intendant
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et causait mille désordres qui retardaient les travaux, te Mais rien

de tout cela, disait le ministre en terminant, n'est plus inouï que

d'avoir voulu interdire un ingénieur sur ce qu'il m'a donné avis que

le toisé d'un ouvrage n'estoit pas juste ; c'est cette dernière action

qui met le comble à toutes les autres, et ce qui fera qu'après vous

avoir tenu trois ans en prison, le Roy vous chassera comme un

homme indigne de le servir, n Un ordre d'incarcération partait en

effet le même jour ; mais l'intendant de marine ne prit pas Col-

bert au mot; Niquet ne fut pas mis en prison; bientôt après,

Louis XIV lui faisait don de i5o toises carrées de terrain dans la

ville nouvelle. Il était aussi chargé des ouvrages d'Antibes, plei

nement approuvés par Vauban, qui rendait justice à <rsa manière

de travailler, lente, mais sûre et appliquée l. * En résumé, Niquet

devint l'un des meilleurs ingénieurs du temps. Plus tard, il perfec

tionna le canal du Languedoc dont il fut, pendant les embarras

momentanés des héritiers de Riquet, un des principaux intéressés.

Après Brisach et Philipsbourg, en même temps que Metz, Toul,

Verdun et Toulon, vingt autres villes du département de Golbert

nécessitèrent des travaux de défense extérieure ou de sûreté inté

rieure. A Marseille, les partisans du vieil esprit municipal inspi

raient encore des inquiétudes. Deux citadelles, le fort Saint-Jean

et le fort Saint-Nicolas, furent bâties dans l'enceinte même de la

ville pour mettre au besoin les récalcitrants à la raison. Une autre

grande cité, Bordeaux, s'était révoltée trois fois en un siècle et

demi; trois fois l'autorité royale y avait été méconnue, ses

agents massacrés, emprisonnés ou chassés. Le château Trompette,

élevé dans le quartier le plus turbulent, devait prévenir le re

tour de pareils attentats. Une place forte, aujourd'hui secondaire,

Auxonne, joue un grand rôle dans la correspondance. Au mois de

février 1 673, le ministre donna l'ordre de la mettre en état de dé

fense. En même temps, il prescrivait de raser quelques autres

' Augoynt, Aperçu, t. I, 106.

1

1.
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places devenues inutiles, et de faire exécuter tous les terrassements

évalués à 1 00,000 journées de travail par les habitants des paroisses

à dix lieues à la ronde. Le 3o novembre suivant, il écrit encore à

un ingénieur de tenir Auxonne pour la plus importante place du

royaume. A l'intérieur, Ham, Saint-Quentin, la Capelle, La Fère,

le Catelet, Doullens, Péronne, Corbie, Ardres, Langres, Ghalon ;

sur l'Océan, Dunkerque, le Havre, Brest et Recouvrance, Belle-

Ile, Blaye, Oleron, l'île de Ré, Bayonne1 sont l'objet d'ordres mul

tipliés. La plupart de ces places s'élevaient comme par enchantement

sous la direction de Vauban et de ses élèves; d'autres, devenues

un danger, par suite de la modification des frontières, disparais

saient sous la pioche des corvéables, et les matériaux, laissés aux

communes ou à des congrégations, servaient à construire des

églises. Où prenait-on les fonds? Une lettre de Colbert nous l'ap

prend en partie, tr Puisque les dépenses faites par la ville de Metz,

écrivit-il à l'intendant le 16 mars 1675, ont presque consommé

les 3 0,000 livres que le Roy a fournies pour son tiers, et la plus

grande partie des 60,000 livres que ladite ville avoit accordées,

vous pouvez faire entendre aux échevins que Sa Majesté continuera

volontiers à donner un tiers du fonds qu'il faudra pour ces ou

vrages, pourvu que la ville en fournisse les deux tiers, ainsy qu'elle

a fait par le passé, d On voudrait savoir si cette règle et cette pro

portion étaient invariables; la correspondance ne le dit pas, mais

sans doute le Roi s'en départait lorsqu'il s'agissait de villes de second

ordre où la sécurité publique réclamait un système de défense sans

1 Les fortifications de Bayonne eurent

un double but, s'il faut en croire la lettre

suivante de Colbert à l'intendant de Bor

deaux, en date du 16 mai 1680. «Le

Roy n'a point doute" que Ja soumission

des habitans de Bayonne ne fust au point

que vous le marquez, estant juste que

Sa Majesté soit obéie dans cette extrémité

du royaume, comme sous sa vue. El

comme la fortification de cette ville est

d'une très-grande conséquence pour l'Es-

tat, il sera bien nécessaire que vous y

alliez faire quelques voyages de temps en

temps, dès lors que l'on commencera d'y

travailler, ainsy que mon fils vous le fera

sçavoir.ji (Bibl. Inip. Mss. Mélanges Clai-

rambaull, vol. A98, fol. 3a3.)
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rapport avec les ressources locales1. Quant aux démolitions, ou

doit croire que l'État en supportait seul les frais, bien diminués

du reste par les corvées.

Colbert, on le voit surtout à l'occasion des routes, avait peu de

goût pour l'emploi des corvées. Si, dominé par les exigences mili

taires, il^ l'admettait plus facilement pour les fortifications, il tâ

chait au moins de le circonscrire autant que possible. Mais quand

la nécessité parlait, ses ordres devenaient positifs, absolus. La

place de Saint-Quentin était pour le moment considérée comme

l'une des plus importantes. Les ressources ordinaires ne suffisant

pas, on eut recours aux réquisitions, et le ministre écrivit le

19 mars 1673 à l'intendant : crA l'égard des corvées, il faut que

vous y fassiez venir tous les paysans qui peuvent s'y rendre en une

journée, sans considérer de quel gouvernement, élection ou gé

néralité ils peuvent estre.n Le mois suivant, il remontrait à l'inten

dant de Bourgogne que si les communes employées aux ouvrages

d'Auxonne avaient été mises à la tâche, elles seraient retournées plus

vite à leurs occupations. Les transports de terre pour les fortifica

tions de La Fère et de Ham exigèrent aussi des corvées. Colbert avait

décidé que les villages situés à trois ou quatre lieues seraient seuls

convoqués. L'intendant, ayant dressé un état beaucoup plus étendu,

fut réprimandé : «Prenez bien garde, à l'avenir, de mieux entendre

et exécuter les ordres que je vous donne, d'autant que tous ces

détails sont préjudiciables au service du roy. Ne manquez pas

à m'envoyer par le premier ordinaire une liste des villages à trois

ou quatre lieues de La Fère et de Ham. n II y avait pourtant, comme

toujours, des favorisés. De ce nombre fut la duchesse de Pecquigny,

marraine d'un enfant de la duchesse de Chevreuse, fille aînée de

Colbert. Elle possédait six villages désignés pour les travaux de

1 Voici pourtant ce qu'écrivait le rninis- somme tout le revenu des octrois, il faut

tre au sujet de l'entretien des fortifications prendre les réparations du chasteau sur le

de Sedan : TrCoinine il est dillicile que l'en- mesme fonds. « (Dépôt des fortifications ,

tretènement des murailles de la ville cou- io^G. fol. loh.)

1
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La Fère et de Ham. cr 11 faudra, mande Colbert à l'intendant des

fortifications, que vous les en déchargiez sans conséquence, à la

prière que ladite dame vous en fera. Faites-luy sçavoir que je vous

l'ay écrit, x Or, deux mois auparavant, il avait dit au même agent:

(r J'ay reçu un billet de vous par lequel vous me mandez que vous

allez exempter les liabitans des terres de M. de Manicamp des cor

vées. Sur quoy, je vous diray que je ne vous en ay point écrit, et

que, de quelque costé que vous viennent ces sortes d'instances,

vous ne devez point y déférer pour qui que ce soit, n C'était formel,

et Colbert savait mieux que personne que la charge enlevée aux

uns retombait sur les autres et redoublait l'odieux des corvées. On

vient de voir cependant qu'il admettait des exceptions et ne recu

lait pas lui-même devant un fâcheux exemple.

Que n'ont pas dit les économistes de son indifférence à l'égard

des populations rurales? Ils l'accusent volontiers de les avoir sa

crifiées à l'industrie. On a pourtant la preuve de ses dispositions

bienveillantes dans cette lettre à l'intendant de Metz qu'il félicite

d'avoir permis aux gens de corvée occupés aux fortifications d'aller

faire leurs vendanges, en les remplaçant par des soldats de la gar

nison payés à raison de 7 sous et demi par jour. 11 fallait' seule

ment surveiller les soldats, sans quoi ils ne travaillaient guère. Cet

emploi des troupes était fréquent sous Louis XIV, et Colbert s'en

applaudit plus d'une fois, a Vous en tirerez, disait-il à l'intendant,

plus d'avantages que des corvées, a A Ardres, en 1675, des soldats

entreprirent des ouvrages à forfait, et l'on s'en trouva bien. «Vous

devez maintenir ce travail, écrivit le ministre à l'intendant, et faire

payer les fortifications suivant ce qui a esté réglé, rien ne pouvant

estre plus avantageux pour faire les ouvrages diligemment. ■» Et

plus tard (le 2 3 octobre 1679), ^ l'occasion de difficultés que

faisaient les Suisses de fournir des hommes : tt L'une des causes

est qu'ils souhaiteroient que vous leur donnassiez le travail à la

tasche et par compagnie, ce qui produiroit assurément une très-

grande diligence. Ne manquez pas de le faire, si cela est pos
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sible, parce que le travail en ira beaucoup plus vite, v Indépendam

ment du pain de munition accordé aux corvéables, un intendant

avait cru devoir, pour avancer des ouvrages urgents, donner 1 o sous

par jour aux hommes et 6 sous aux femmes. C'était le prix ordinaire

des travaux de terrassement, et l'on a, en le comparant aux prix ac

tuels, la valeur relative de l'argent aux deux époques1. Le surcroît

de dépense menaçant d'être considérable, Colbert ordonna de ré

duire les corvéables au pain de munition réglementaire, et, pour

obtenir plus de travail, conseilla d'assigner une tâche à chaque es

couade d'une ou deux paroisses et de libérer les hommes dès que

leur tâche serait achevée; il espérait crque, pressés de retourner

chez eux, ils Gniroient plus promptement. i> L'intendant ayant in

sisté, le ministre, que mille embarras financiers assiégeaient en ce

moment, répondit (6 décembre 1675) que malgré la difficulté

d'employer les paysans, il ne fallait pas les accoutumer à recevoir

de l'argent pour des ouvrages obligatoires, cr II faudra, ajoutait-il,

se concerter avec les gouverneurs et leur dire nettement que le

Roy veut qu'ils fassent travailler à corvées par les paysans de leur

gouvernement, d Tristes nécessités que celles qui justifiaient un

pareil langage; car, au fond, Colbert déplorait ces réquisitions.

En effet, deux ans après, un entrepreneur ayant demandé des pay

sans, sauf à leur donner 1 0 sous par jour : « Je doute fort, répondit-

il, que ce moyen soit bon, ayant observé que, dans toutes les places

où l'on s'en est voulu servir, il n'a pas réussy, et il vaut beaucoup

mieux obliger les entrepreneurs de donner quelque peu de chose

davantage par journée, pour y attirer des ouvriers volontairement, n

Et, le 28 mai suivant: cr A l'égard des corvées, je ne suis pas per

suadé de l'avantage que vous dites que vous en tirerez ; mais sur

tout prenez garde que, sous ce prétexte, il ne se fasse aucune fri

ponnerie par qui que ce soit. Cependant, comme le Roy sera icy

' Notons que la valeur intrinsèque des monnaies était à peu près double de ce qu'elle

est aujourd'hui. La livre de ao sols pesait 9 grammes îh centigrammes d'argent au

titre de 917 millièmes et valait par conséquent 1 franc 84 centimes.
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clans deux ou trois jours, je sçauray de Sa Majesté si elle approuve

que vous vous en serviez, n Au mois de juillet, il fallut complé

ter les Fortifications de Verdun. Sur 5oo paysans qu'on y envoya,

il n'en resta bientôt plus que 5o, tout le reste ayant déserté pour

la moisson. Vainement leur promit-on 1 a sous par jour, et même

davantage, rien ne les retenait. L'année d'après, i,3oo paysans

étaient encore employés à 1 2 sous par jour aux fortifications de

Stenay, Toul et Verdun ; ils furent enfin remplacés par un pareil

nombre d'ouvriers libres. C'était le rêve de Golbert, qui recomman

dait sans cesse de tr trouver des ouvriers volontaires pour les tra

vaux des places, sans se servir des corvées que le Roy n'approuvoit

pas, parce que cette manière de travailler estoit fort à charge aux

peuples et avançoit médiocrement les travaux. i>

La construction d'un si grand nombre dé places fortes et l'agran

dissement de tant de villes soulevaient nécessairement d'intéres

santes questions de propriété. Quand des maisons ou des terrains

étaient réclamés pour le service des fortifications, Golbert prescri

vait d'exiger la production des contrats d'acquisition, des actes de

partage, des baux. «Cependant, disait-il à un intendant, il ne

faudra pas que cette difficulté vous arreste pour faire abattre les

maisons qu'il seroit à propos de raser pour la fortification de la

place, mais seulement que vous en fassiez faire un plan, sur lequel

vous marquerez exactement les places des maisons démolies, n Pro

cédé expéditif, qui mettait à la discrétion du ministre, ou pour

mieux dire de l'intendant, la fortune des propriétaires dépossédés.

Veut-on des exemples ? On construisait en 1 6y5 le fort Saint-Jean,

à Marseille. Informé qu'il fallait démolir encore treize maisons, Gol

bert ordonna de les faire raser sans délai, en abandonnant aux pro

priétaires les matériaux ou, sur leur refus, en les vendant à l'entre

preneur. L'intendant devait d'ailleurs rechercher tous les éléments

d'évaluation, en secret toutefois et sans formalité de justice, afin

que le ministre pût, s il le jugeait à propos, redresser les estima

tions faites avec trop d indulgence. Tant de bonne foi et de si pures
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intentions dans l'arbitraire ont de quoi effrayer. L'année suivante,

les travaux du fort Saint-Jean atteignant l'église Saint-Laurent et

les maisons contiguës, le curé alla solliciter en cour, ce Faites-moy

sçavoir, écrit encore Colbert à l'intendant des galères, si cette

église est comprise ou non dans l'esplanade du fort Saint-Jean , s'il

faudra l'abattre, si lesdites maisons estoient aussy comprises dans

cette esplanade, et combien elles luy pouvoient valoir de revenus.

Surtout, que ni le curé ni aucune autre personne ne sçache que

je vous ay donné l'ordre de m'instruire de ses prétentions. i> Mêmes

instructions à Bordeaux au sujet de la reconstruction d'un quartier,

le Chapeau-Rouge. Colbert ordonna à l'intendant d'estimer les

maisons à démolir et de les faire payer par la ville. Les Jésuites

obtinrent pourtant d'une portion de leur jardin 1 3, 2 80 livres, pour

le payement desquelles il prescrivit de bien observer toutes les for

malités, plus de précautions étant nécessaires avec les communautés

qu'avec les particuliers. Un pauvre tailleur de Doullens avait eu sa

maison démolie; ne recevant pas d'indemnité, il réclama près du

ministre qui écrivit à l'intendant : « Touchant le remboursement

de la maison du nommé Ambroise, vous pourrez luy faire payer les

5 ou 600 livres que vous estimez qu'elle pouvoit valoir, v A Ardres

et à Montreuil enfin, l'intendant des fortifications avait évalué à

100 et à 120 livres l'arpent des terres nécessaires pour les con

trescarpes. Colbert trouva ce prix trop élevé et le fit réduire au taux

d'estimation des héritages. Ainsi, les attachements de famille, les

convenances personnelles, les plus-values accidentelles n'étaient

comptés pour rien. Comparons par la pensée l'arbitraire ancien à

la loi moderne. Si la législation actuelle est parfois faussée au dé

triment de l'intérêt public, les procédés sommaires de l'ancien ré

gime étaient la négation même du droit commun.

Mais ces infractions à la justice étaient conformes à la morale

du temps; elles accusent donc les hommes bien moins que l'époque!

D'ailleurs, sur mille autres points, les recommandations les plus

équitables, les plus sages, se succèdent et se pressent dans la cor
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respoudance. Une lettre du h niai 1669 prescrit au directeur des

places de Champagne et de Picardie de surveiller les adjudications

et les devis. 11 doit aussi être attentif aux friponneries des entre

preneurs, n'employer que des gens intelligents et d'une fidélité

éprouvée, être accessible à tous, particulièrement aux officiers

chargés de la défense des places, exiger des plans uniformes et

orientés de toutes celles qu'il visitera. Quant aux dessins et profils,

ils doivent être d'une clarté telle qu'en les voyant on se croie sur

les lieux mêmes. 11 fallait encore, tout en diminuant la dépense,

obtenir des ouvrages solides et rapidement exécutés. Les misères

qu'entraîna cette guerre de Hollande, si brillante à distance, sont

bien loin de nous. Ecoutons Colbert. Une lettre du 6 avril 1676

à l'intendant d'Amiens constate que les peuples souffraient beau

coup de la violence des troupes, et Comme j'entends tous les jours

le Roy, non-seulement se plaindre de la conduite des gens de

guerre, mais mesme blasmer les intendans'qui ne les répriment pas

avec assez de sévérité , je crois que vostre fermeté naturelle soutenue

de la volonté de Sa Majesté vous portera facilement à faire des pu

nitions telles que les peuples en recevront du soulagement et que

les troupes mesmes en seront meilleures, parce qu'il n'y a rien qui

leur nuise davantage que le désordre et la licence, n

Colbert s'était fait une règle de ne recevoir les travaux des routes

qu'au printemps, après les effets de la mauvaise saison; il l'appliqua

aux fortifications. H avait d'abord prescrit d'afficher les devis détaillés

de tous les ouvrages à faire aux villes de guerre.; cette publicité ayant

paru dangereuse, ordre fut donné de les communiquer sur place à

ceux qui voudraient soumissionner. On a vu ses principes relativement

aux entrepreneurs: il fallait avant tout s'assurer de leur solvabilité.

Que si, en exécutant leurs travaux avec toute l'habileté et l'économie

possibles, ils perdaient encore, il admettait exceptionnellement une

juste augmentation des prix. Sèches et cassantes, ses réprimandes

dénotent pourtant un fonds de bonté, et II faut que vous vous soyez

caché pendant quinze jours, écrit-il à un ingénieur, puisque vous
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ayant donné vos expéditions le 1 5 du mois passé, vous ne venez que

d'arriver dans la ville de Calais , qui est la première que vous de

vez visiter, v Le billet suivant à un autre ingénieur n'est pas moins

caractéristique : « Je fus surpris de voir encore hier à Paris le

sieur Duplessis-Dieulamant, après les ordres que je luy ay donnés

de se rendre au plus tost à Àuxonne. H ne manquera pas de

partir demain, sinon je pourvoiray à son employ.i) Un trésorier

avait retardé l'envoi de sommes attendues à Metz pour les fortifica

tions : a Que cela ne luy arrive plus, écrivit Colhert, sinon je com-

mettray à sa charge, v Des travaux considérables étaient exécutés

à Calais; Louis XIV les ayant trouvés tenus sans propreté ni politesse,

l'ingénieur s'en ressentit. «C'est à vous à bien prendre garde, lui

manda Colbert le 3o avril 1677, que le Roy soit plus satisfait à

l'avenir. i) Puis encore, deux ans après (28 octobre 1679) : «J'ay

beaucoup de peine à voir que la place la plus importante du dépar

tement de mon fils, qui est celle de Calais, cause aussy souvent

qu'elle fait des reproches du Roy, soit de ce que les travaux soyent

mal conduits, soit de ce qu'ils sont extrêmement retardés, n Enfin,

l'intendant d'Amiens, M. de Rreteuil, fut vertement tancé pour

avoir payé 37 livres la toise des matériaux pour Calais que les en

trepreneurs avaient pour 1 3 ou 1 k livres à Boulogne1. Quoi qu'il en

soit, Colbert frappait moins qu'il ne grondait, et si parfois la pu

nition était jugée indispensable, elle n'arrivait jamais qu'après de

nombreux avertissements.

Si spéciale que soit la correspondance relative aux fortifications,

il y aurait à glaner bien d'autres détails sur les choses et les hommes.

N'oublions pas un trait d'arbitraire instructif. On était en 1677,

' Voici les prix des divers travaux de

fortifications, de 1673 à i683.

Transport et remuement des terres : à

Auxonne , h livres In toise cube ; en

Flandre, de 5o sous à un écu; à Ver

sailles, pour 1p«s terres transportées à

a 00 toises, 4 livres 5 sous la toise cube.

La toise carrée de gazon : à La Fère .

3 livres 5 sous; en Picardie et Cham

pagne, de ho à 5o sous. Entretien du

gazon , a sous 6 deniers la toise.
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et Vauban venait d'indiquer des travaux urgents à faire aux places

de l'Est. Après avoir prescrit à l'intendant de donner toute sorte

de facilités à l'entrepreneur, Colbert ajoute : a Sa Majesté veut de

plus que , pendant tout le temps que dureront les ouvrages de ma

çonnerie de Metz, Toul et Verdun, vous fassiez une défense très-

expresse dans ces trois villes et dans tout le pays des Trois-Evêchés,

de faire aucun ouvrage de maçonnerie de quelque qualité qu'il

soit, afin que tous les ouvriers soyent obligés de se rendre dans les

ateliers du Roy. a Bien des actes pareils ont été commis depuis; ce

qui rend celui-là significatif, c'est la placidité, l'absence de scrupules,

avec laquelle l'ordre est donné. Une autre lettre nous apprend que

le mois de juin ne comptait que vingt-deux jours ouvrables, quoique

déjà Colbert eût fait supprimer nombre de fêtes oiseuses, ruine

véritable des travailleurs.

La simplicité de ses voyages mérite encore d'être notée. Exempt

d'ostentation en tout ce qui ne touchait que lui, il fuyait le céré

monial, les honneurs, recommandait à Seignelay d'en faire autant,

et défendait formellement (10 mars 1677) de tirer le canon pour

le recevoir. Quelle différence avec Louvois, qui mettait volontiers

en réquisition la maréchaussée et n'entrait dans les villes qu'escorté

de dragons !

Terminons par une citation qui fait voir, à côté du ministre,

l'homme attentif aux moindres détails. 11 avait, dès 1662, prié son

frère, alors intendant d'Alsace, de faire exécuter par les plus habiles

ouvriers de Nuremberg a des pièces d'artillerie, figures d'hommes

et de chevaux, n destinées à l'amusement du Dauphin, âgé de neuf

mois. L'année suivante (le 20 avril 1 663 ) , il lui dit encore : « Je

vous ay écrit diverses fois touchant les petites pièces d'artillerie et

autres gentillesses que je vous priay l'année passée de faire faire à

Nuremberg pour M«r le Dauphin , et je me souviens que vous me

mandastcs, il y a de cy quelque temps, que vous faisiez estât d'y

envoyer un exprès. A' présent que Son Altesse Royale commence à

grandir et que les divertissemens de ces sortes de gentillesses luy
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deviendront sensibles, il seroit bon que nous les eussions au pins

tost. C'est pourquoy je vous prie instamment d'y tenir la main, d

En France, on le voit, les hommes même les plus pacifiques et

les plus sérieux ont de tout temps encouragé l'enfance à jouer au

soldat.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS.

[

VERSAILLES ET PARIS.

L'heureuse rencontre , à un moment privilégié de notre histoire ,

de nos plus grandes gloires littéraires, la fondation de cinq acadé

mies, Paris embelli et agrandi, le nouveau Louvre et Versailles,

l'Observatoire et les Invalides s'élevant en même temps, les Gobe-

lins et la Savonnerie rivalisant de chefs-d'œuvre, la bibliothèque

du roi, les cabinets des médailles et des estampes, les galeries de

peinture s'ouvrant aux érudits et aux curieux, la création de la

première chaire d'anatomie au Jardin des Plantes, celle du Journal

des Savants et de l'école des langues orientales, tant d'innovations

presque simultanées s'enchaînant et se complétant, constituent un

ensemble de faits qui devait nécessairement frapper les imagi

nations. Que fallait-il de plus, après les victoires et les conquêtes

des premières années, pour populariser, malgré des fautes et des

erreurs chèrement payées, le siècle de Louis XIV? Temps heureux,

en effet, que celui où, sans parler de tant de noms chers aux lettres

et aux sciences, on peut citer Le Brun, Mignard , Philippe de Cham

pagne et Petitot, Pierre Puget, Girardon et Coysevox, Le Vau,

Claude Perrault et Mansart, Le Nôtre, Edelinck, Nanteuil, Lulli

et tant d'autres! Si l'on excepte l'hôtel des Invalides, dû à l'initia

tive de Louvois, c'est le restaurateur des finances et du commerce,

le créateur de la marine française, qui, sûr de plaire au jeune roi

dont il étudiait les instincts et les goûts avec un soin intéressé,

suscita les productions monumentales du règne; c'est lui qui, du

jour oû il eut dans ses attributions la surintendance des bâtiments.
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donna à toutes les formes de l'art une impulsion prodigieuse que sa

mort paralysa, et qui, dans cette période de vingt années, remplit

Paris et Versailles de merveilles que la France et le monde ad

mireront toujours.

On peut dire aujourd'hui que l'achèvement du Louvre a été l'une

des grandes passions de Colbert, et la construction de Versailles l'un

de ses plus vifs chagrins. Autant le Louvre s'identifiait pour lui avec

la monarchie dont il rehaussait la gloire , autant il lui répugnait de

voir s'élever à une si faible distance de Saint-Germain un palais inutile

qui nécessiterait de nouveaux impôts dont la responsabilité retom

berait sur le contrôleur général. Ses remontrances à Louis XIV sur

ce sujet délicat (elles passeront sous les yeux du lecteur) comptent

parmi les plus curieuses révélations de sa correspondance. Le sur

intendant des bâtiments qui l'avait précédé, Antoine de Ratabon,

avait bien songé, lui aussi, à terminer le Louvre; mais, outre que

l'argent était rare, il n'avait pas cette force de volonté sans laquelle

rien de grand n'est possible. Cependant les fondations étaient po

sées et la façade sortait de terre , d'après les dessins de l'architecte

Le Vau, quand, le 1™ janvier 1666, Colbert, qui depuis longtemps

convoitait la surintendance des bâtiments, obtint ce poste impor

tant. Son premier soin fut d'ajourner les travaux pour demander

des' plans aux architectes italiens les plus célèbres, à Pierre de

Cortone, au cavalier Bernin, sculpteur, architecte, peintre, à qui

il écrivit : crLes rares productions de vostre esprit, qui vous font

admirer du monde entier et desquelles le Roy mon maistre a une

parfaite connoissance, ne sçauroient luy permettre de terminer

son superbe et magnifique palais du Louvre sans en avoir mis

les dessins sous les yeux d'un homme aussy excellent que vous

lestes, afin d'avoir vostre avis. u En même temps, il demandait

un projet au Bernin, qui s'exécuta sans délai, en homme auquel

les plus vastes conceptions ne coûtent aucun effort. Ici com

mence une comédie qui ne dura pas moins de deux ans, et dont

nous indiquerons seulement les scènes principales. Le 3 octobre,
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Colbert remercie Bernin de son superbe plan du Louvre, et il

ajoute : a Comme, depuis peu, Sa Majesté m'a fait sçavoir que la

beauté de vostre imagination répond parfaitement à cette grande et

universelle réputation que vous avez acquise, je croirois faire tort

au jugement d'un si grand prince , ainsy qu'à vous-mesme, si je ne

vous en donnois pas connoissance. v Or, un peu plus loin, Colbert

sollicitait un second plan, et, par le même courrier, il adressait à

l'ambassadeur de France à Rome une longue note renfermant les

observations que le premier avait suggérées.

et La première observation qui se doit faire, disait-il, est que ce superbe

palais doit estre regardé non-seulement pour sa magnificence et pour sa com

modité, mais mesme pour sa sûreté, estant le principal séjour des rois dans

la plus grande et la plus peuplée ville du monde, sujette à diverses révolutions.

<r II est nécessaire de bien observer que dans les temps fascheux , qui arrivent

presque toujours pendant les minorités, non-seulement les rois y puissent estre

en sûreté, mais mesme que la qualité de leur palais puisse servir à contenir

les peuples dans l'obéissance qu'ils tleur doivent, sans toutefois qu'il soit né

cessaire de construire pour cela une forteresse , mais d'observer seulement que

les entrées ne puissent estre facilement abordées t et que toute la structure

imprime le respect dans l'esprit des peuples et leur laisse quelque impression

de sa force. .'. »

D'autres remarques portaient sur le climat si différent de celui

de l'Italie, sur l'exposition des grands appartements, sur le bruit

des corps de garde et des carrosses qu'il fallait éviter, sur l'obscu

rité provenant des terrasses. <r Par toutes ces observations générales

et particulières, disait Colbert en terminant, l'on peut tirer une

conséquence presque certaine, que M. le cavalier Bernin n'a bien

pensé qu'à la façade de ce magnifique palais, laquelle est assuré

ment superbe et magnifique , à l'exception de l'ovale qui s'élève en

couronne. . . Ces observations sont envoyées audit sieur cavalier de

la part du Roy, afin qu'il luy plaise revoir une seconde fois son des

sin et le réformer sur celles qui seront de ses gousts. v

Le Bernin trouva sans doute ces indications insuffisantes, car

un second mémoire beaucoup plus détaillé lui expliqua ce qu'on
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désirait pour les appartements du Roi, de la Reine, du Dauphin et

des enfants de France, de la Reine mère et de leurs officiers. Insistant

de nouveau sur la question climatérique, Colbert ajoutait : k Quoy-

que le cavalier Rernin dispose une très-grande suite d'appartemens

pour toutes les saisons de l'année, il est nécessaire néanmoins qu'il

considère toujours nostre climat et la manière de vivre de nos rois.

Comme il est certain que nous n'avons que quatre à cinq mois

d'esté, et que pendant ce temps nos rois ne sont jamais à Paris, il

est nécessaire de considérer l'appartement d'hyver comme celuy

où nos rois feront presque toujours leur séjour; et par conséquent,

il le faut rendre plus beau, mieux disposé et plus commode que

tous les autres, n Un troisième mémoire, autographe comme les

premiers , prouve combien il était difficile de s'entendre à distance.

On admirait, on était ravi, émerveillé (c'est du moins ce que ré

pétait Colbert), mais on n'adoptait pas. «■ Il est certain, disait-il,

qu'il n'y a rien de plus beau, de plus grand, de plus magnifique

que ce dessin , et qui ayt plus de rapport à la grandeur des rois

pour qui il est destiné . . . Jamais les anciens Grecs et Romains n'ont

rien inventé qui eust plus de goust de la belle architecture et qui

eust en mesme temps plus de grandeur et de majesté, en sorte que

l'exécution de ce dessin apportera assurément toute la commodité

et la grandeur que l'on peut attendre , et beaucoup de gloire au

Roy d'avoir achevé un si grand et si superbe ouvrage, à laquelle

le sieur cavalier Rernin aura toute la part que mérite son grand

génie. . . Néanmoins, comme il y a toujours dans un si grand pro

jet beaucoup de choses qui dépendent ou de l'estat des lieux, ou

du climat, ou de la volonté des princes, et dont il est nécessaire

que l'architecte soit bien informé, afin dé régler ses belles pensées

sur ce fondement, ou de faire connoistre, par de bonnes et solides

raisons, qu'il y a fait réflexion, mais qu'il ne les a pas estimées assez

fortes pour l'obliger d'y avoir égard, Sa Majesté a ordonné de dres

ser ce présent mémoire contenant les observations qu'elle estime

de besoin estre faites soil sur l estât des lieux, soit sur le climat,

v. e
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soit sur sa volonté, afin que le cavalier Bernin y fasse les réflexions

qu'il estimera nécessaires, n

Soins inutiles! Les modifications apportées par le Bernin à ses

plans ne levèrent pas les difficultés, et il commençait à se fâcher

qu'on osAt lui en demander de nouveaux, « II me dit mesme ces

paroles, écrivit l'ambassadeur le a décembre 166&, que l'on y

avoit fait plus d'observations et trouvé plus de défauts qu'il ne

falloit de pierres pour le bastir, et que quand il en feroit encore

un autre, il en arriveroit autant, parce que les architectes de

France ne manqueroient jamais de blasmer tout ce qu'il feroit,

ayant intérest de ne mettre pas en œuvre le dessin d'un Italien, n

Il n'y avait plus qu'un parti à prendre : l'appeler à Paris. Le 1 1 avril

i665, Louis XIV lui écrivit « qu'il désiroit le voir et l'entretenir de

ses beaux dessins pour le bastiment du Louvre, n On sait , par Charles

Perrault, la désolation des Bomains qui craignaient de perdre pour

jamais leur illustre architecte , les honneurs extraordinaires qu'il

reçut en traversant la France, l'accueil exceptionnel que lui fit

Louis XIV. Un agent envoyé par Colbert à sa rencontre ayant

reconnu qu'il serait exposé à manquer de glace sur la route de

Lyon à Paris (c'était au mois de mai), on prit des précautions

pour empêcher un si grand malheur. Qu'eût-on fait de plus pour

un souverain? Cependant, même à Paris, on eut de la peine à

s'entendre, et bientôt, le 18 août, Colbert soumettait au Bernin

des observations nouvelles. Naturellement, Charles Perrault, dont

le frère avait exposé l'année précédente le plan de la colonnade

qui finit par prévaloir, ne ménage pas ce concurrent étranger,

cr II ne songeoil, dit-il, qu'à faire de grandes salles de comédies et

de festins. . . En fait d'architecture, il n'excelloit guère que dans

les décorations et les machines de théâtre1. n Un contemporain,

François Blondel, admirait pourtant dans son œuvre la régularité

du plan, la magnificence des vestibules, la commodité des portiques

1 Mémoires, livre II.
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avec lesquels ils communiquaient, l'heureux emplacement et la

beauté des escaliers. Etait-ce par jalousie de Claude Perrault?

cr Les défauts de ce plan, a-t-on dit de nos jours, étaient balancés,

rachetés peut-être, par des beautés de premier ordre1, n D'autres,

plus difficiles, trouvent, d'après le dessin qui en a été conservé,

l'ensemble du projet lourd, bas, écrasé, sans noblesse et sans ma

jesté2. Quoi qu'il en soit, ce projet était adopté, et, le 17 octobre

1 665 , la première pierre du nouveau Louvre fut solennellement

posée. C'était la seconde cérémonie de ce genre; ce ne fut pas la

dernière. Plus on examinait les plans du Bernin, plus on y décou

vrait de défauts; il s'en aperçut, se dépita et ne sut pas le cacher.

Précisément alors on lui écrivait. d'Italie que le pape et les Ro

mains désiraient vivement son retour. H manifesta le même désir,

fut pris au mot et partit vers les premiers jours de novembre.

C'est ce que voulait Colbert. Une fois débarrassé de lui, il revint

aux plans de Claude Perrault qu'il avait toujours proférés, et les fit

approuver par Louis XIV. De nouvelles fondations furent bientôt

jetées, et dix ans après, en 1676, la magnifique colonnade du

Louvre excitait une admiration que deux siècles n'ont pas épuisée3.

1 Description du Louvre et des Tuileries,

par le comte deClarac, p. 372.

* Histoire des plus célèbres amateurs

français, par Dumesnil, t. II, J. B. Col

bert, p. 1 14.

3 On trouve dans un manuscrit de

Charles Perrault , que je crois inédit , un

curieux passage sur la décoration inté

rieure du Louvre et sur les fêtes de la

cour.

ir Comme il y aura lieu de faire un

grand nombre de beaux appartemens

dans toute l'estendue du grand dessin

du Louvre, je proposay à M. Colbert d'en

faire à la manière de toutes les nations

célèbres qui sont au monde : à l'italienne,

à l'allemande, à la turque, à la persane.

à la manière du Mogol , du roy de Siam ,

de la Chine, etc. non-seulement à cause

de la beauté que causerait cette diversité

si curieuse et si estrange, mais afin que

quand il viendrait des ambassadeurs de

tous ces pays-ià , ils vissent que la France

est comme l'abrégé du monde, et qu'ils

se retrouvassent en quelque façon chez

eux après s'en estre éloignés de tant de

lieues. Il trouva cette pensée digne d'estre

exécutée , comme aussy une autre pensée

h peu près semblable, que le Roy eust,

dans ses divertissemens , des danses, des

musiques, etc. telles qu'on en donne au

grand seigneur, au sophi, au mogol, au

roy de Siam. Dans cette vue, M. de La

Croix (Pélis de La Croix), que M. Colbert

1 .
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Ce n'est pas la faute de Colbert si le noble monument ne fut

pas achevé du vivant de Louis XIV. Qu'eût-il fallu pour cela? Que

Versailles restât ce qu'en avait fait Louis XIII, un rendez-vous de

chasse, une maison de plaisance. Que de fois le judicieux ministre

combattit les désirs du jeune roi! Que de fois il dut opposer les

dépenses nécessaires et politiques aux constructions fastueuses et

improductives! Rien n'y fit. La fantaisie, l'irréflexion, l'amour du

grandiose, la satisfaction de résider à quelques lieues de Paris,

dans une ville à lui, où il n'aurait rien à redouter de la surveillance

et de la turbulence des Parisiens; qui sait? les souvenirs de la

Fronde; toutes ces raisons l'emportèrent, et Colbert fut vaincu.

Nous savons aujourd'hui par lui-même le chagrin qu'il en ressentit.

Une note de sa main expose les motifs qui devaient arrêter le Roi

et le mettre en garde contre certains conseils. C'était au moment

où, après avoir beaucoup hésité sur les plans, après avoir fait faire

et défaire, il fallait se décider. «11 restera donc à prendre le party,

disait Colbert, ou de ne rien faire qui vaille en conservant ce qui

es.t fait, ou de ne rien faire que de petit en le rasant. En l'un et en

l'autre, la mémoire éternelle qui restera du Roy par ce bastiment

sera pitoyable. // seroil à souhaiter que le bastiment tombast quand le

plaisir du Ray sera satisfait1 . v Evidemment, Colbert ne supposait

pas alors qu'on donnerait aux constructions de Versailles les dé

veloppements qu'elles reçurent; il fut bientôt détrompé. Une lettre

à Louis XIV, du 28 septembre 1 665, nous découvre, sur ce point

important, le fond de sa pensée.

avoit envoyé dans tous ces pays en ap

prendre les langues et dont il est revenu

le plus habile interprèle qu'il y ayt eu il

y a très-longtemps, en a apporté quan

tité d'airs avec les inslrumens particuliers

à ces pays-là." (Bibl. du Louvre; Ms.

in-fol. Notée et dessins de Claude Perrault,

recueillis et annotés par Charles Perrault.)

On a le chiffre exact de la dépense du

Louvre et des Tuileries, de 1 664 à 1679,

époqueoù les travaux furent interrompus ;

elle s'éleva à plus de 10,600,000 livres,

environ ho à 5o millions de nos jours.

1 J'ai classé cette pièce, qui n'est pas

datée, à l'année 1 665 ; il pourrait bien se

faire qu'elle fût de 166a ou de i663. Les

détails de la note sont eux-mêmes un peu

obscurs.

1
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k Vostre Majesté retourne de Versailles. Je ia supplie de me permettre de

luy dire sur ce sujet deux mots de réflexion que je fais souvent et qu'elle

pardonnera, s'il luy plaist, à mon zèle.

ic Cette maison regarde bien davantage le plaisir et le divertissement de

Vostre Majesté que sa gloire. . .

«Cependant, si Vostre Majesté veut bien chercher dans Versailles où sont

plus de 5oo,ooo écus qui y ont esté dépensés depuis deux ans, elle aura assu

rément peine à les trouver. . . Pendant le temps qu'elle a dépensé de si grandes

sommes en cette maison, elle a négligé le Louvre, qui est assurément le plus

superbe palais qu'il y ayt au monde et le plus digne de la grandeur de Vostre

Majesté. Et Dieu veuille que tant d'occasions qui ia peuvent nécessiter d'entrer

dans quelque grande guerre, eu luy ostant les moyens d'achever ce superbe

bastiment, ne luy donnent pas longtemps le déplaisir d'en avoir perdu le temps

et l'occasion !..

trO quelle pitié, que le plus grand roy et le plus vertueux, de la véritable

vertu qui fait les plus grands princes, fust mesuré à l'aune de Versailles! Et

toutefois, il y a lieu de craindre ce malheur.

«Pour moy, j'avoue à Vostre Majesté que, nonobstant la répugnance qu'elle

a d'augmenter les comptans, si j'avois pu prévoir que cette dépense eust esté si

grande, j'aurois esté d'avis de l'employer en des ordonnances de comptant,

afin d'en oster la connoissance. . .

«Pour concilier toutes choses, c'est-à-dire pour donner à la gloire de Vostre

Majesté ce qui doit luy appartenir, et à ses divertissemens de mesme, elle pour

rait faire terminer promptement tous les comptes de Versailles, fixer une

somme pour y employer tous les ans; peut-estre mesme seroit-il bon de la sé

parer entièrement des autres fonds des bastimens, et ensuite s'appliquer tout

de bon à achever le Louvre; et si la paix dure encore longtemps, élever de*

monumens publics qui portent la gloire et la grandeur de Vostre Majesté plus

loin que ceux que les Romains ont autrefois élevés. »

Ainsi, modérer les dépenses de Versailles et terminer le Louvre, .

tel était le vœu formel du ministre. Mais le Roi persista dans ses

projets, et il fallut plier. Non-seulement les i,5oo,ooo livres des

années 1 664 et i665 ne firent pas reculer, mais la dépense

s'éleva en 1670 à près de 2 millions de livres, 8 à 10 millions

d'à présent; elle dépassa môme 5 millions et demi du temps

en 1679; puis, en 1 685, quand Louvois devenu surintendant des

bâtiments n'eul plus de contre-poids, elle fut de 1 1, 3 1/1,381 livres.
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Que pouvait Colbert devant une volonté inflexible? Après avoir

plaidé, jusqu'au risque de déplaire, la cause du Louvre, il l'avait

enûn perdue, et il cherchait à suffire, par tous les moyens pos

sibles, au milieu de guerres ruineuses, aux folles dépenses qu'oc

casionnaient à la fois Versailles, cet Olympe du Roi, Trianon, celui'

de la Reine, Clagny, celui de madame de Montespan, sans parler

de Marly, triste et dernier caprice d'une volonté trop absolue, qui

ne coûta pas moins de 6,501,279 nvresi environ 22 millions de

notre temps, et dont quelques ruines à l'horizon rappellent seules

aujourd'hui l'existence 1 !

Cependant l'élan était donné, et à Paris, comme à Versailles,

à Trianon, à Clagny, à Saint-Germain, à Marly, une armée d'archi

tectes, de sculpteurs, d'artistes et d'ouvriers de toute sorte étaient

à l'œuvre. A partir de 1669, les papiers du ministre sont pleins

de notes, d'ordres et de comptes rendus concernant ces travaux.

Le 9 mai 1670, il écrit au Roi : crJe fus hier à Versailles et à

Trianon, où tous les ouvrages s'avancent, en sorte que j'espère que

Vostre Majesté en aura satisfaction... Les figures du bassin du Dragon

sont restablies, et l'on commencera à dorer lundy prochain. Les

ornemens des autres fontaines s'avancent avec la mesme diligence.

H est vray que la prodigieuse quantité d'ouvrages de sculpture em-

peschera peut-estre qu'ils ne soyent tous aussy beaux qu'il seroit à

souhaiter. v — «Je suis satisfait, répondit le Roi, de ce que vous

me mandez de Versailles. Faites qu'on ne se relasche point, et parlez

toujours aux ouvriers de mon retour, d Cette hâte d'en finir faisait

prendre parfois des mesures que la stricte justice n'eût pas sanc

tionnées, mais un ordre d'en haut arrangeait tout. C'est ainsi qu'au

mois de juin 1670 on interdit aux ouvriers de plusieurs carrières

de quitter leur travail pour la moisson , a ce qui eust retardé les

1 Les Registres des Bâtiments constatent

qu'en i664 on dépensa, pour Marly,

671,000 livres. De i664 à 1680, pas de

constructions ; c'est l'époque des gtandes

folies de Versailles. A partir de 1680

jusqu'à 1690, les dépenses de Marly re

commencent sans interruption.
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bastimens de Sa Majesté et empesché l'exécution de ce qu'elle avoil

ordonné estre fait en la présente année. n En 1678, Louis XIV

était allé en Lorraine; Colbert, qui avait fini par se résigner,

l'informait, avec sa précision ordinaire, de la situation des travaux.

Le 19 septembre, le Roi lui répondit: «J'ay vu Testât que vous

m'avez envoyé des ouvrages de Versailles, dont je suis très-content.

Je me prépare à sentir quelque plaisir quand j'y arrivera^; ce ne

sera pas encore sitost. n Enfin, le ier mars 1678, Colbert écrit:

tr Je fus hier le jour entier à Versailles. Les estangs sont en très-

bon estât. . . Le réservoir de Satory sera bientost achevé. . . L'on

travaille aux fontaines de la Renommée et de l'Arc de Triomphe

pour les achever. Les nouveaux bastimens s'avancent beaucoup;

je crois pouvoir assurer à Vostre Majesté qu'ils seront au premier

estage à Pasques, et achevés au temps qu'elle les a demandés...

J'espère, Sire, que tout ce que Vostre Majesté a ordonné sera

prest pour luy donner quelque plaisir et quelque relasche après

ses grandes et glorieuses conquestes. n Et le Roi, qui était alors

devant la citadelle de Gand,met en marge de la lettre: «Je suis

bien ayse du compte que vous me rendez de Testât de Versailles.

Ce que je recommande le plus, c'est ce qui regarde les estangs et

les rigoles qui doivent y amener l'eau; c'est à quoy vous ferez tra

vailler sans relasche. 11 faut encore presser les nouveaux bastimens,

afin qu'ils soyent faits dans le moment que j'ay dit. v On serait

charmé de voir une lettre où Louis XIV parlât avec cet intérêt des

travaux du Louvre, de l'Observatoire, des Invalides, des quais

et des embellissements de Paris1. Il n'en existe pas.

1 Quand la mort frappa Colbert , il était

depuis trois ans à charge au Roi , à cause

de ses objections toujours renaissantes sur

les bâtiments, et cette importunité était

telle, queLouisXIVauraitditunjourà son

premier architecte : « Mansart , je ne veux

plus bâtir ; on me donne trop de dégoût. 1

(Œuvres de Racine, édit. Geoffroy .t. VI,

p. 335 ; Fragments historiques.) On a vu

qu'à partir de 1 683 les dépenses de Ver

sailles augmentèrent encore, et qu'elles

s'élevèrent, en iG85, à plus de 11 mil

lions , a millions seulement de moins que

celles de la marine dans l'année 1670.

Le contrôleur général alors chargé d'y

subvenir était ce Claude Le Peletier, véri-
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Une note autographe de Colbert précise ce qu'il se proposait de

faire en 1669 pour les bâtiments. H voulait achever le quai des

Tuileries, depuis le pavillon jusqu'à la porte de la Conférence, faire

la terrasse du bord de l'eau, achever les plantations du jardin1,

élever le corps de logis double du Louvre du côté de la rivière,

résoudre tout ce qui regardait le grand escalier, le péristyle, l'at-

tique, acheter diverses maisons contiguës et continuer à donner

des ordres pour faire venir des marbres de toutes parts. C'était

ensuite Versailles , où il fallait arrêter définitivement les plans, dessins

et élévations des nouveaux bâtiments; Saint-Germain, où il ne restait

qu'à finir les arrangements commencés 2 ; l'arc de triomphe du fau

bourg Saint-Antoine, dont il se proposait de soumettre les plans,

table commis de Louvois, qui, en 1689,

au premier symptôme de guerre, se hâta

de faire retraite, tant il avait laissé épui

ser le Trésor. Lors de la nomination de

Louvois à la surintendance des bâtiments ,

Versailles seul avait déjà coûté plus de

5o millions. En 1690, quand il disparut

à son tour, les dépenses de toute sorte

s'élevaient, en y comprenant Trianon,

Clagny et ses dépendances, à loi mil

lions"; la chapelle, les frais d'ameuble

ment, l'argenterie et les bronzes en portè

rent le total à 1 1 6 millions. ( Coup d'œil

sur l'ouvrage de M. Vatout intitulé : Sou

venirs historiques du palais de Versailles,

par l'auteur des Recherches historiques

sur Versailles [Eckard], p. 3o.) — D'a

près Eckard, qui a écrit sur les docu

ments officiels, la dépense exacte serait

de 116,238,893 livres qu'il estimait re

présenter, en i83/4, 5oo millions. C'est

l'échelle que nous avions adoptée en 1 860,

avant de connaître ce travail. (Voir t. I,

p. cli, Note sur lavaleur comparative de l'ar

gent au temps de Colbert et au temps actuel.)

Colbert avait- il tort de dissuader

Louis XIV d'entreprendre ces construc

tions ruineuses, et n'eût-il pas mieux

valu cent fois pour sa gloire et pour le

bonheur de son peuple qu'il eût achevé

le Louvre?

' On peut dire que le jardin actuel est

son ouvrage. (Voir, dans les Archives cu

rieuses de l'histoire de France, par Danjou ,

a' série, t. IX, ViedeJ.B. Colbert, p. 27.)

* trll lit faire à Saint-Germain quatre

grands pavillons, qui rendent ce château

beaucoup plus logeable; il se servit aussi

du chevalier Morland , mathématicien an-

glois, pour y faire faire des jets d'eau

d'une hauteur extraordinaire : le principal

s'élève à 3o pieds par-dessus le dôme où

est la cloche. . . * ( Vie de J. B. Colbert,

p. 98, foc. cit.)

* Il existe aux archives du Dépôt de ta guerre de nombreuses et curieuses lettres de Louvois à

Louis XIV sur les travaux de Versailles, avec les réponses du Roi en marge. H y perce un vif désir d'être

agréable et une activité vraiment fébrile. M. Paul Boiteau d'Ambly en a publié des extraits dans le Mo

niteur maternel des 3 et 1 1 janvier s 855.
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bas-reliefs, figures, devises, inscriptions et autres ornements à

Messieurs de l'Académie; le cours de Vincennes. La note se terminait

comme il suit : «Examiner tout ce qui reste à faire à Fontainebleau.

Faire achever les douze figures. Sçavoir si les tablettes du grand

canal sont achevées; en quel estât est le pavillon de l'estang. Au

Palais-Royal, faire achever le cabinet de Madame. Il faut faire le

calcul général de tous ces ouvrages. Continuer à faire travailler

promptement à tous les ornemens des fontaines de Versailles, en

semble de l'allée d'eau, n

Les châteaux de Saint-Germain, de Fontainebleau, de Cham-

bord, l'arc de triomphe du faubourg Saint-Antoine, coûtèrent, de

166/i à 1690, près de 1 1 millions de livres. La correspondance de

Colbert est à peu près muette sur ces travaux pour lesquels il se

bornait sans doute à dicter ses ordres à Charles Perrault. Quant à

Louis XIV, on peut dire que Versailles et sesjardins , Clagny, Trianon ,

Marly, furent pendant trente ans sans cesse présents à son esprit.

Que de fois, au milieu de son armée, en Flandre, en Franche-

Comté, en Lorraine, il les rappelle à Colbert! « Mandez -moy, lui

écrit-il de Besançon, le 18 mai 167/4, l'effet que les orangers font

à Versailles dans le lieu où ils doivent estre. Continuez à faire tout

réparer. J'oubliay, en passant à Fontainebleau, de vous mander

que j'avois trouvé toutes choses en très-bon estât, hormis le jardin

de Diane, qui n'estoit pas planté. Je dis à Petit (l'intendant du

château) de vous mander qu'il le falloit achever. C'est mon inten

tion. . .v C'était le moment où, d'après ses ordres, Mansart prépa

rait les plans d'un temple digne d'elle à la maîtresse régnante.

Tout rempli de ce projet de construction qui l'intéresse doublement,

Louis XIV écrit le 1 2 juin à Colbert : a J'ay ordonné à votre fils de

vous envoyer le plan de la maison de Clagny, et de vous dire qu'a

près l'avoir vu avec madame de Montespan nous l'approuvons

tous deux et qu'il falloit commencer à y travailler. . . Madame de

Montespan a grande envie que le jardin soit en estât d'eslre planté

cet automne; faites tout ce qui sera nécessaire pour qu'elle ayl
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cette satisfaction et me mandez les mesures que vous aurez prises

pour cela, n Bien d'autres lettres sont relatives aux orangers, am

travaux, à la dépense de Clagny. En 1679, le Roi doit aller à

Fontainebleau. «Ne manquez pas, écrit Colbert à l'intendant, de

faire une revue générale de tout le chasteau et de tous les jardins,

parcs et maisons qui en dépendent, et d'y faire travailler inces

samment pour mettre toutes choses en tel estât que Sa Majesté en

soit satisfaite, et moy aussy, lorsque j'arriveray, qui sera un joui-

avant le Roy. n Trois ans plus tard, à l'occasion d'un nouveau voyage

de la cour, il signale le mauvais état des chemins de la forêt. Mêmes

recommandations pour Chambord, où la troupe de Molière joua

pour la première fois Pourceaugnac et le Bourgeois gentilhomme.

Reconnaissant que la cour y était mal logée, il s'était informé

(août 1669) de ce qu'il faudrait faire pour rendre le château plus

commode. Cette année et les deux suivantes, on y dépensa

1 5a, 000 livres. Dix ans après, les plaintes recommencent, et c'est

du duc d'Orléans qu'elles viennent. 11 dit au Roi (nous l'apprenons

par une lettre de Colbert) « que le chasteau de Chambord estoit

dans un estât pitoyable, sans portes, sans fenestres, sans vitres, qu'il

pleuvoit partout, que les carreaux des chambres estoient ruinés,

en un mot, qu'il n'avoit pas trouvé une seule chambre où il pust

coucher à couvert et sans incommodité, n Le ministre pouvait-il

ignorer cet état de choses, quand, depuis 1672, on ne dépensait

à Chambord que 3, 000 livres par an? Cependant il se plaignit de

n'avoir pas été averti, et il chargea son fils d'Ormoy1, qui avait la

survivance des bâtiments, d'aller à Chambord, à Blois, et de faire

restaurer ces châteaux ou tout au moins d'empêcher de nouveaux

dégâts2.

Les manufactures royales des Gobelins et de la Savonnerie, por-

1 Voirpage 4o6, note. que Colbert n'était plus là, et Louvois,

1 On dépensa par suite à Chambord qui commandait en qualité de surinten-

seulement,en six années, environ 800,000 dant des bâtiments, ne regardait pas à lu

livres, dont 6/16,000 en i685. On voit dépense.
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tées à un point de perfection qu'elles n'ont jamais dépassé , l'achè

vement du Val-de-Grâce , la construction de l'Observatoire et des

portes Saint-Antoine et Saint-Denis, la réorganisation du Jardin

des Plantes , l'adoption d'un plan d'ensemble destiné à régulariser

les améliorations ultérieures de la capitale, de nouveaux quais,

d'innombrables rues percées ou élargies, les fontaines publiques

multipliées, tels furent, seulement en ce qui concerne Paris, les

bienfaits de la première partie du règne. Le privilège pour la fa

brication des tapisseries de luxe en France datait de 1607; il fut

étendu et fortifié d'après les idées du temps. En 1 662 , Golbert avait

fait acheter le local des Gobelins, agrandi ensuite par d'autres ac

quisitions. Un édit du mois de novembre 1667 exposa clairement

ses vues. Il ne s'agissait plus seulement de fabriquer des tapisseries

à sujets, mais de faire exécuter tous les meubles nécessaires aux

palais de la couronne. Le surintendant des bâtiments fut chargé d'y

réunir et d'y loger, comme dans un couvent industriel, des pein

tres, des maîtres tapissiers, des orfèvres, des fondeurs, des gra

veurs-lapidaires, des menuisiers en ébène et en bois, des teintu

riers et les meilleurs ouvriers en toutes sortes d'arts et métiers.

L'érudition moderne a découvert les noms et les œuvres de cette

colonie d'artistes. La direction en fut confiée à Le Brun, dont l'heu

reuse fécondité suffisait à tout. On connaît sa merveilleuse ap

titude à toutes choses. Écoutons un contemporain. tt Quoique je

vous aie nommé beaucoup de ses ouvrages, dit le Mercure de France

du mois de février 1690, j'ai oublié de vous parler de ces grands

et superbes cabinets qui se faisoient aux Gobelins sur ses dessins et

sous sa conduite ; il sembloit que tous les arts y eussent mis chacun

leur morceau. . . Enfin, M. Le Brun étoit si universel que tous

les arts travailloient sous lui et qu'il donnoit jusques aux dessins

de serrurerie. J'ai vu regarder par de très-habiles étrangers des

serrures et des verrous de portes et de fenêtres de Versailles et

de la galerie d'Apollon au Louvre, comme des chefs-d'œuvre dont

ils ne pouvoient se lasser d'admirer la beauté. j> En même temps,
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la manufacture de la Savonnerie, fondée vers i6o4 à Ghaillot, était

réorganisée et exécutait pour les galeries du Louvre, des Tuileries

et de Versailles, des meubles, des sièges variés, des paravents,

des portières dont l'effet décoratif s'harmonisait à merveille avec

les ouvrages sortis des Gobelins1.

Un habile astronome, Adrien Auzout, avait suggéré l'idée de

construire un observatoire 2. Les plans en furent confiés à Claude

Perrault. Par malheur, élevé au moment même où les anciennes

méthodes d'observation avaient fait leur temps et où celles qui ont

inauguré la science nouvelle n'étaient pas suffisamment expé

rimentées, il se ressentit de la transition. Le célèbre observatoire

que Tycho-Brahé avait fait construire à Uranienbourg était à la

vérité détruit depuis longtemps; mais il en existait d'autres, moins

importants sans doute, à Casse! , à Copenhague, à Dantzicks. Se

renseigna-t-on auprès de ceux qui les dirigeaient? Rien ne l'in

dique. L'œuvre de Claude Perrault a suscité, de son vivant et

après sa mort, de vives discussions. Charles Perrault raconte

que l'Académie des sciences, consultée sur l'emplacement, avait

d'abord pensé à Montmartre, d'où l'on aurait embrassé tout l'hori

zon; mais la fumée de la ville aurait fait obstacle aux observations,

et l'on avait adopté l'emplacement actuel, d'où l'on découvrait aussi

un immense horizon dont rien alors ne troublait la pureté du côté

du midi. Il raconte encore que les plans de son frère auraient

été exécutés sans changement jusqu'au mois d'avril 1669, époque

1 Notice historique sur les manufactures cément pour se faire bâtir une maison à

impériales des tapisseries des Gobelins et Versailles.

des tapis de la Savonnerie, par L. Lacor- D'après les Registres des Râtiments, la

daire, in-8°, 1 853 , passim. Cette notice dépense pour les Gobelins et -la Savonne-

donne , en indiquant les sources officielles , rie se serait élevée, de 166& à 1690, à

les noms, les travaux et les gages des 3,645,g&3 livres,

peintres et des principaux ouvriers , sculp- * M. A. Maury, l'Académie des Sciences,

teurs , peintres , etc. qui ont été successi- p. 1 1 .

veinent attachés aux Gobelins. On y voit 3 L'Observatoire de Paris depuis sa fon-

qu'en 1681 Le Brun reçut une gratilîca- dation, par M. Radau. (Revue des Deux-

lion de ao,ooo livres, outre un empla- Mondes, numéro du 1" février 1868.)
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de l'arrivée de Cassini qui exigea, au premier étage, une grande

pièce pour les observations, trll fallut, ajoute-t-il, en passer par

l'avis de M. Cassini et de M. Le Vau et faire une espèce de petit

attique au-dessus de la grande corniche, pour donner plus d'élé

vation au bâtiment. L'escalier fut gâté1, et la grande pièce n'a

jamais servi à aucune des observations auxquelles on la destinoit2. d

De son côté , Cassini a prétendu que des membres de l'Académie

des sciences avaient signalé dans les plans de Perrault de graves

défectuosités, mais que celui-ci tint bon, même contre Colbert,

qui reconnaissait la justesse de leurs critiques 3. Si cette assertion

était vraie, elle ne serait pas à la gloire du ministre dont la fai

blesse aurait compromis les avantages qu'on était en droit d'es

pérer de l'Observatoire; mais rien jusqu'à présent n'est venu la

confirmer4. L'illustre Arago, qui l'a acceptée de confiance, fait

remarquer d'ailleurs qu'à cette époque l'art d'observer éprouvait

une véritable révolution, et que les astronomes étaient loin de

s'entendre sur les dispositions à adopter de préférence, tr Les grandes

salles actuellement sans emploi à l'Observatoire de Paris, ajoute-

t-il, et la lourdeur tant critiquée de la façade, ne doivent pas être

reprochées à l'architecte seul 5 . v Insistant avec raison sur les dé

fauts du monument de Perrault, l'école nouvelle fait observer que

les murs, d'une épaisseur exagérée, cachaient la plus grande partie

du ciel en quelque point qne l'on se plaçât; qu'on y cherchait en

vain un endroit favorable à l'installation d'un instrument de me

sure; qu'on ne pouvait observer que parles fenêtres, et que, pour

1 Germain Brice a pourtant dit de cet

escalier : «C'est une pièce de conséquence

qui donne un extrême plaisir aux plus

habiles connoisseurs. Il est d'un trait tout

à fait hardi depuis le bas jusques en haut,

où l'on voit des effets surprenans de la

coupe des pierres, i (Nouvelle descrip

tion de Paris, 1725, t. III, p. i3i.)

2 Mémoires, liv. I, vers la fin.

' Mémoires de Cassini. Voir à l'Appen

dice, pièce xxviii, page 5 16.

4 J avais espéré que les archives de l'Ob

servatoire contiendraient quelques pièces

relatives à ses commencements. Le direc

teur, M. Le Verrier, a répondu qu'il ne s'y

trouvait aucun document quelconque se

rattachant a l'administration de Colbert.

1 Œuvres complètes, t. VI, p. 565.
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voir le même astre au levant et au couchant, on était obligé de

transporter la lunette d'un bout à l'autre de l'édifice, etc.1 Quoi

qu'il en soit, les travaux de l'Observatoire avaient été poussés

assez vivement pour qu'en 1671 Cassini pût s'y établir et com

mencer ses opérations. A la mort de Colbert, il était complètement

achevé 2.

Un autre établissement scientifique non moins célèbre, le Jardin

des Plantes, excitait vers la même époque sa sollicitude. Fondé

par Louis XIII en i6a5 , sur les conseils de son premier médecin

Hérouard, qui en fut nommé surintendant, le Jardin des Plantes

avait vu se succéder dans ce poste Guy la Brosse, Bouvard et

son fils, également médecins, qui devaient, avec une allocation

annuelle de 21,000 livres, faire face aux frais du jardin et aux

gages des employés. De nombreux édits modifiant coup sur coup

les dispositions primitives donneraient lieu de croire que, faute

d'une bonne organisation, les premières années de cet établisse

ment laissèrent à désirer. On avait cependant publié plusieurs no

menclatures des plantes entretenues, et, en 1 665 , un nouveau

catalogue constatait qu'elles s'élevaient à quatre mille. Cinq ans

auparavant, à la mort de Gaston d'Orléans, Colbert avait fait

acheter par Louis XIV une magnifique collection de dessins de

Nicolas Bobert 3, représentant les plantes et les animaux que ce

prince possédait dans ses jardins de Blois. Attaché dès lors au ca

binet du roi , dont il était déjà peintre ordinaire , Bobert continua

1 M. Radau, p. 744, loc. cit. itur ad astra. Une autre, représentant

s II résulte des registres officiels qu'il la tête du Roi avec des cheveux blonds

avait coûté 725,176 livres. Calculant sans bouclés, portai t en légende ces mots :

doute d'après la valeur actuelle de l'ar- Ludovicw Xlllî ckrittianissimus. Au ré

gent, Arago parle de plus de a millions, vers, on voyait la façade méridionale de

y compris l'achat du terrain. On serait, l'Observatoire, avec ces mots : Turris si-

à notre avis, encore au-dessous de la vé- derum spcculaloria , MDCLXVII.

rité en disant 3 millions et demi. 3 Celui qui avait peint pour le duc de

La construction de l'Observatoire donna Montausier la fameuse guirlande de Julie,

lieu à plusieurs médailles. L'une d'elles Né à Langres le 17 avril 161 4. mort le

portail cette légende toute trouvée : Sic a5 mars i68.r>.
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ses charmants dessins à la gouache, à l'aquarelle, et devint célèbre

dans un genre où nul ne l'a égalé l. Un édit de i635 , créant trois

démonstrateurs et un sous-démonstrateur de l'intérieur des plantes,

avait laissé au surintendant du jardin le soin de les choisir lui-

même, pourvu que ce fût dans la Faculté de Paris, et de leur

affecter un logement; mais les surintendants des bâtiments objec

taient que ce n'était pas le fait de médecins de s'occuper d'objets

d'administration. De son côté, la Chambre des comptes exigeait

avec raison que toutes les dépenses fussent soumises à sa vérifica

tion. Nonobstant deux édits de 1 646 et de i653 qui avaient fait

droit à ces réclamations, les surintendants du jardin persistaient

à maintenir leur indépendance et à décliner tout contrôle. Ce n'é

tait pas le compte de Golbert, qui avait les bâtiments dans ses

attributions et à qui de pareilles prétentions ne pouvaient d'ail

leurs que déplaire. Un nouvel édit du 3i décembre 1671 mo

difia profondément la situation, en décidant qu'à l'avenir le roi

nommerait les démonstrateurs sur la proposition de son premier

médecin; qu'il n'y aurait plus de surintendant du jardin, et que

ses gages seraient employés en améliorations et réparations; que

les jardiniers, portiers et gens de service seraient au choix du

surintendant des bâtiments qui aurait aussi le soin de tout le ma

tériel; que les démonstrateurs fourniraient au trésorier des bâti

ments, à l'appui de leurs quittances, des attestations de service si

gnées par le premier médecin. Quels furent les résultats de cet

édit? Un historien spécial a dit à ce sujet : « C'est de ce moment

que l'établissement a commencé à prendre quelque importance 2. d

Cependant, en 1699, le Jardin des Plantes secoua encore une fois

1 La collection commencée par Robert ceux de Gaston et de Louis XIV, sont de

se compose aujourd'hui de sept à huit véritables œuvres d'art. Le troisième, celui

mille dessins originaux, précieux orne- de Colbert. leur est bien inférieur; il est

ments de la bibliothèque du Muséum. En attribué à Nanteuil. On ne sait de qui

tète du premier volume de la collection sont les autres.

des fleurs se trouvent trois portraits à la * Histoire du Muséum d'histoire natu-

gouaehe avec encadrements, dont deux. relie, par Deleuze, t. I, p. i5.
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le joug de la surintendance des bâtiments, et le premier médecin

du roi redevint surintendant du jardin1. La correspondance de

Colbert ne fournit aucune lumière sur cette partie de ses attri

butions; mais on sait qu'en 1671 il avait nommé Fagon démons

trateur du Jardin des Plantes et que celui-ci eut le bon esprit d'ap

peler de Provence un botaniste célèbre, Tournefort, et de l'y fixer.

Deux ans après, une déclaration royale du 20 janvier 1673 con

firmait les chaires de médecine, de chirurgie, de pharmacie, et

ordonnait « que le premier corps exécuté seroit délivré aux démons

trateurs du Jardin Royal de préférence à tous autres, mesme aux

doyen et docteurs delà Faculté de médecine de Paris, nonobstant

tous privilèges contraires, et ensuite alternativement, à la charge

que les leçons et démonstrations seroient faites par les professeurs

du Jardin Royal gratuitement, en manière accoustumée. i> C'était,

on le voit, la fondation en France, malgré les résistances ordinaires

de la routine, d'un enseignement dont les conséquences devaient

être particulièrement utiles à l'humanité, et ce n'est pas un des

moindres titres de gloire de Colbert d'y avoir attaché son nom.

C'est encore vers 1670 que, tout en faisant élever l'Observatoire

et en réformant l'administration du Jardin des Plantes, Colbert com

mença à doter Paris de monuments, de quais, de promenades, de

quartiers nouveaux, qui mirent la vieille cité du moyen âge en har

monie avec les exigences de la civilisation renaissante. Hélas! tout

ne fut pas profit. D'après les descriptions des xive et xve siècles, la

capitale du royaume était merveilleusement belle, populeuse, ornée

de somptueux édifices, et aucune ville en Europe ne lui était com

parable. L'antipathie de Colbert pour l'architecture ogivale (les

plus grands esprits de son temps la partageaient) fit perdre à Paris

son cachet d'originalité. Que sont devenus ces magnifiques hôtels,

ces cloîtres, ces clochetons, ces tours innombrables, toutes ces

merveilles de l'art gothique qu'une école moins dédaigneuse des

' Germain Brice, t. 11, p. 388, loc. cit.
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vieux chefs-d'œuvre aurait pu conserver en partie? Si l'on excepte

le Louvre et les Invalides, les monuments construits pendant son

ministère dédommagent faiblement de ceux qui durent être sacri

fiés. Deux architectes célèbres, Perrault et Blondel, dirigeaient

pourtant les travaux du nouveau Paris. En 1670, Perrault donna

le plan et l'on posa la première pierre de l'arc de triomphe qui

devait s'élever à l'extrémité du faubourg Saint-Antoine, en souve-

nir de l'entrée solennelle de Marie-Thérèse et de Louis XIV. S'il

eût été achevé, ce monument serait peut-être son chef-d'œuvre;

mais il fut abandonné à partir de 1681, bien qu'on y eût déjà

dépensé plus de 5 00,0 00 livres, et il n'en reste que la gravure.

Une ancienne porte, bâtie sous Henri II, près de la Bastille, et

menaçant ruine, fut habilement restaurée en 1671 par Blondel

et couverte d'inscriptions en l'honneur de Louis XIV et de Mazarin.

Deux ans après, l'arc de triomphe de la porte Saint-Denis, cons

truit également par Blondel, chantait à sa manière le passage du

Rhin et la prise de Maëstricht. En 1676 enfin, un troisième arc,

élevé sur l'emplacement de l'ancienne porte Saint-Martin, célébra

de nouvelles conquêtes.

Mais, outre les arcs de triomphe, le Louvre et les Tuileries, des

embellissements vraiment utiles occupèrent aussi Colbert.Tels furent,

en 1667, le nivellement, bien imparfait cependant, de la butte des

Moulins, et l'ouverture, dans ce quartier seul, de douze nouvelles

rues. En môme temps, les environs de Saint-Germain-l'Auxerrois

sont dégagés et facilitent l'achèvement du Louvre; de grandes ave

nues réunissent les Tuileries à Ghaillot, et le Cours-la-Reine au

quartier du Roule, avec défense de labourer et d'ensemencer dans

ces limites. Les années d'après, on plante les Tuileries, on comble

par mesure d'hygiène un bras de la Bièvre sous les Gobelins, on

projette un canal de Saint-Maur à la porte Saint-Antoine et un autre

pour amener à Paris les eaux de l'Ourcq; on construit plusieurs

rues nouvelles, et on en élargit dix-neuf1. Pourquoi ces élargis-

' Appendice, pièco i.xvi, pa^e n.ïfi.

v. D



l INTRODUCTION.

seiuents furent-ils faits dans des proportions si restreintes? L'air

et le soleil distribués plus libéralement dans lés quartiers nouveaux

ou rectifiés auraient épargné aux générations suivantes d'onéreux

remaniements. D'autre part, les fontaines publiques, les ports, les

ponts et les bacs se multipliaient, et deux lignes de quais construits

à grands frais mettaient en communication directe, sur la rive

droite, l'Arsenal et le Cours-la-Reine, sur la rive gauche, l'ancien

quartier du Pré-aux-Clercs et celui de la basse Seine. La place

des Victoires et la place Vendôme, postérieures de quelques an

nées à la mort de Colbert1, furent conçues dans des vues plus

grandioses que celles qui avaient présidé de son temps à l'embellis

sement de Paris. Par malheur, la guerre se ralluma bientôt,

absorba toutes les ressources, et si, depuis, d'autres améliorations

furent réalisées, on peut juger dans quelle mesure par l'étendue

de ce qu'elles avaient laissé à faire au temps présent2.

On est trop enclin de nos jours à croire que la prépondérance

politique de Paris est un fait moderne. Les guerres civiles du

xve siècle, les guerres religieuses du xvie prouvent suffisamment le

contraire. Colbert, qui avait vu la Fronde à l'œuvre, disait en 1671

à son fils, que la capitale donnait le branle au royaume, que toutes

les affaires y aboutissaient et s'y dénouaient, que les difficultés sus

citées au gouvernement avaient leur point de départ dans les

grandes compagnies dont elle était le siège, et que, du moment où

la volonté du roi y était exécutée, on la reconnaissait partout. En

présence du développement inouï des constructions et de la popu

lation, on se demanda si l'administration et la police conserveraient

une action suffisante; le conseil délibéra, et, le 96 avril 1672, des

' La première date de 1 686 , la se- Urbsmundataetnocturnisfacibusillugtrata.

cnnde de 1687. a" 1667. — Nouveau pavé de Paris.

3 Diverses médailles lurent frappées à avec cette légende : Urbs novo lapide

l'occasion de ces travaux. En voici l'indi- xtrata.

cation : .3° 1C70. — L'embellissement et l'a-

1° i66f>. — Règlement pour les boues grandissement de Paris, avec cette lé-

et lanternes de Paris, avec cette légende: gende : Ornaia et umplijicala vrbe.
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lettres patentes défendirent de bâtir au delà des nouveaux fau

bourgs. ftH estoit à craindre, disaient-elles, que la ville de Paris,

parvenue à cette excessive grandeur (environ 5oo,ooo tîmes),

n'eust le sort des plus puissantes villes de l'antiquité, qui avoient

trouvé en elles-mesmes le principe de leur ruine , estant très-diffi

cile que l'ordre et la police se distribuassent commodément dans

toutes les parties d'un si grand corps1. d La même année, le con

seil décidait que les propriétaires de maisons situées dans les rues

élargies contribueraient à la dépense2. A ce compte, il eût fallu,

pour être juste, indemniser ceux dont une rue nouvelle, un pont

déplacé, dépréciaient les propriétés. Enfin, quatre ans après, le

prévôt des marchands eut ordre de faire dresser un nouveau plan

d'ensemble de la ville avec l'indication des améliorations projetées.

C'est encore à Colbert que remonte le projet d'entourer Paris d'un

boulevard planté, qui lui eût fait une ceinture non interrompue de

verdure. Sur la rive droite de la Seine, l'entreprise était heureu

sement commencée. Le boulevard de la rive gauche avait même été

ouvert de son vivant, à l'est du Jardin des Plantes; il devait être

continué sur la limite méridionale des faubourgs Saint-Victor, Saint-

Michel, Saint-Germain, pour ne s'arrêter qu'à la Seine, en face du

boulevard Saint-Honoré 3. Il fut ajourné avec beaucoup d'autres

projets non moins utiles, que la guerre fit avorter4.

Dans un de ces moments de pénurie financière que la guerre de

' Delamare, Traité de la Police, t. I,

liv. I. titre vu, p. toi. — Lettres, t. V;

Appendice, pièce XLvni, p. 537 : Décla

ration au sujet des maisons bâties au delà des

bornes posées par Louis XIII , et sur la.

reconstruction du Châtelet et des halles. —

Cette déclaration était complexe : elle

obligeait ceux qui avaient bâti au delà

des bornes posées en i638 à payer au

Trésor le dixième de la valeur des maisons

assises sur ces terrains, et ordonnait de

tracer les limites d'une nouvelle enceinte

en dehors de laquelle il serait interdit de

bâtir. En même temps, elle décidait, à

raison du défaut d'espace et de l'insalu

brité des prisons . que le Châtelet serait

reconstruit, et que la halle aux draps et

aux toiles serait, pour éviter l'encombre

ment, séparée des autres halles.

5 Arrêts du 3i décembre 167a et du

37 mai 1678. (Voir notre ouvrage inti

tulé La Police sous Louis XIV, chap. v. )

1 Delamare, loc. cit. p. io5.

' Il est à remarquer que le quartier du
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Hollande Ht connaître à Colberl, Louis XIV avail. aliéné à tles trai

tants ses droits sur les terrains des anciennes fortifications de Paris.

Ces terrains ayant été couverts de maisons, les traitants élevaient,

sur la propriété du sol, des prétentions qui troublaient quantité

de familles. Par suite, l'inquiétude était grande non -seulement

à Paris, mais encore dans plusieurs provinces où des revendi

cations analogues étaient formées. L'affaire , débattue pendant

quatre mois, arriva enfin au Conseil. Dix heures durant, on fit va

loir, d une part, les anciennes lois et les déclarations nouvelles qui

établissaient les droits du Trésor, d'autre part , une longue posses

sion plaidant la cause des particuliers. rtLe Roi, dit l'écrivain offi

ciel qui fait connaître ces détails, décida contre ses propres intérêts

en faveur de ses peuples, et ordonna qu'on rendît aux traitans tout

l'argent qu'ils avoient avancé1. i> Ce fut le sujet d'une des médailles

de l'année 1682. Elle représentait la Justice tenant d'une main

le plan des anciennes fortifications, et de l'autre offrant sa ba

lance à Louis XIV qui la faisait pencher du coté opposé au sien2.

Colberl avait-il approuvé la résolution du Roi? Il est permis d'en

douter; mais, une fois prise, il sut en profiter pour rehausser aux

yeux des peuples le prestige du souverain. C'est vraisemblable

ment lui qui suggéra l'idée de la médaille dont l'histoire a conservé

le souvenir. Rien n'était en effet plus politique et plus habile, après

avoir perdu son procès comme contrôleur général, que de consa

crer d'une manière visible à tous le désintéressement de Louis XIV

et de faire publiquement honneur à la royauté du sacrifice auquel

elle avait cru devoir consentir.

faubourg Saint-Germain s'est plaint bien

longtemps d'être sacrifié à la rive droite.

D'après Germain Brice (Nouvelle descrip

tion de la ville de Paris, t. III, p. a5a),

on n'y comptait encore vers 1795 qu'une

seule place et deux fontaines. Germain

Brice regrettait en outre qu'on n'eût pas

donne' des abords plus faciles aux rues du

Colombier et du Four, trqui en avoient

cependant extrêmement besoin. 1

' Médailles sur les principaux événe

ments du règne entier de Louis le Grand.

Imprimerie royale, 1738.

1 La légende de la médaille était : Mqui-

las optimi principis , et l'exergue : Fiscus

causa cadcns, 1 689.
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Il

LES ACADÉMIES.

Les institutions académiques ont de tout temps soulevé de vives

critiques. On leur a reproché d'imposer des formes convenues et

trop régulières; on a soutenu qu'avec moins de préoccupations in

téressées dans certaines questions esthétiques ou philosophiques

on aurait comme contre-partie plus d'originalité. Cela dit, et saris

parler des émulations généreuses qu'excitent les académies, il faut

bien reconnaître que l'originalité a ses excès, qui sont la bizarrerie,

l'excentricité, et qu'après tout les entraves dont ou se plaint n'ont

guère gêné l'art et l'esprit français dans leurs allures.

La création de l'Académie des inscriptions et médailles, de l'Aca

démie des sciences, de l'Académie de France à Rome, de l'Aca

démie d'architecture, de l'Académie de musique, fut, si l'on exa

mine l'influence de Golberl au point de vue des arts libéraux, son

œuvre la plus considérable et la plus féconde. Ce n'est pas tout.

L'Académie de peinture et de sculpture, fondée en 1668 par Ma-

zarin, languissait; elle fut réorganisée sur de nouvelles bases.

Enfin, des lettres patentes de 1676 autorisèrent l'établissement

dans toutes les villes d'écoles spéciales. Admirateur passionné et

parfois excessif de Richelieu , Colbert prit évidemment pour mo

dèle l'Académie française déjà florissante, et qu'il combla de fa

veurs. Reconnaissante de la protection qu'il accordait aux lettres et

aux lettrés, celle-ci lui ouvrit ses rangs. Le registre des séances

de l'année ayant été perdu, on ignore les détails de sa récep

tion. L'abbé d'Olivet a prétendu qu'on l'avait exempté, par une

faveur unique, du discours obligatoire; mais la Gazette de France

du 3o avril 1667 rétablit les faits, et Le 21 du courant, dit-elle,

le duc de Saint-Aignan ayant été prendre le sieur Colbert en

son logis, le conduisit en l'Académie françoise, établie chez le

*
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chancelier de France, laquelle l'a voit depuis longtemps invité à lui

faire l'honneur d'être un de ses membres; et après y avoir été reçu

avec les cérémonies ordinaires, il fit un discours à la louange du

Roi avec tant de grâce et de succès qu'il en l'ut admiré de toute

cette savante compagnie. n Enfin, un rimeur contemporain, digne

successeur de Loret, dit au sujet de cette réception, qui fut un

événement :

rLe duc de Saint-Aignan, qui joint de bonne grâce

Aux beaux lauriers de Mars les lauriers du Parnasse,

Et sert aux courtisans de modèle aujourd'hui ,

De la part de ce corps, l'alla prendre chez lui,

Et le mena dans l'assemblée

Qui d'allégresse fut comblée

De se voir un si grand appui.

Il y montra qu'en noire langue

Il savoit faire une harangue,

Et du beau style et du bel air,

Et prenant notre charmant Sire

Pour le sujet de son bien dire,

Dessus un si beau texte ou le vit triompher... 1 *

L'année suivante, l'Académie française était admise, comme le

parlement, à féliciter Louis XIV au retour de ses campagnes, pri

vilège insigne auquel Colbert ne fut sans doute pas étranger.

Quatre ans après, le chancelier Séguier, chez qui elle tenait ses

séances, vint à mourir, et l'on se demanda où elle se réunirait dé

sormais. Colbert accepta le litre de vice-protecteur, laissa au Roi

celui de protecteur, et lui écrivit : cr L'Académie françoise, quia

supplié Vostre Majesté de la recevoir en sa protection particulière,

demande où elle s'assemblera à l'avenir. Il n'y a que le Louvre ou

la Bibliothèque de Vostre Majesté. Le Louvre est plus digne et plus

embarrassant; la Bibliothèque seroit moins digne jusqu'à ce qu'elle

fust attachée au Louvre, et plus commode, d—rrll faut assembler l'A

cadémie au Louvre. répondit le Roi. Cela me paroisl mieux, quoyque

' Bibl.deTArsenal. Imprimes. 1 1,802'. Lettres en ter» h Mtidame.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX.-ARTS, BÂTIMENTS. lv

un peu incommode, n L'Académie alla remercier Colbert, et celui de

ses membres qui porta la parole n'épargna pas, on peut le croire,

les louanges à Louis XIV et à son ministre. Suivant lui, l'alliance

des lettrés et des armes n'était pas nouvelle; Alexandre, Ptolémée,

César, Adrien, Charlemagne, Alphonse de Gastille seraient devenus

illustres par leur mérite, à défaut de leurs exploits. «Mais, dit-il,

qu'un roy ayt assez aimé les lettres pour loger une académie dans

sa propre maison, c'est ce que la postérité n'apprendra guère que

parmy les actions de Louis le Grand. Il ne se contente pas de nous

accorder sa protection toute-puissante, il veut nous attacher à titre

de domestiques 1. Il veut que la Majesté royale et les belles-lettres

n'ayent qu'un mesme palais, d — crM. Colbert, continue le procès-

verbal de la séance, donna une audience très-favorable à ce discours

et répondit fort obligeamment qu'il ne s'étonnoit pas qu'une des

plus éloquentes compagnies du royaume faisoit des complimens si

éloquens, qu'il luy en estoit très-obligé, mais qu'il eust souhaité

qu'elle l'eust traité avec moins de cérémonie et en qualité de con

frère, sans l'appeler Monseigneur. Il ajouta que le Roy donnant un

si beau champ qu'il faisoit à l'Académie pour l'exercer à célébrer

les victoires qu'il remportoit sur terre et sur mer, il exhortoit tous

les particuliers qui la composoient de travailler pour la gloire de

ce grand prince, et que pour luy il les assuroit que dans toutes

les occasions où il pourroit servir une si illustre compagnie, il le

feroit avec joye et avec plaisir '2, v

Après les compliments, les affaires. L'Académie française avait

aussi les siennes : c'était l'achèvement du Dictionnaire, commencé

depuis trente-cinq ans, et qui, impatiemment désiré, se faisait

toujours attendre. Au mois de janvier 1673, Colbert, peu habitué

aux lenteurs, imagina un expédient propre à abréger les retards

dont le public se plaignait. 11 fit accorder par le roi à la compagnie,

outre ses frais de service et de copies, quarante jetons à distribuer,

1 C'est-à-dire, d'après l'acception du temps, d'officiers faisant partie de sa maison.

' Appendice, pièce uu, et note.
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les jouis d'assemblée, aux membres présents. Un règlement, inspiré

par lui, statua que pour être réputé présent il faudrait arriver

au lieu des séances avant l'heure prescrite et n'en sortir qu'après.

Les jetons seraient répartis entre les membres présents, sans avoir

égard aux absences, quelle qu'en fût la cause. <r Aussytost que l'heure

avant laquelle il faut estre arrivé sera sonnée, portait le règlement,

le secrétaire de l'académie écrira les noms de tous ceux qui seront

présens, sur son registre, et lorsque l'heure à laquelle on peut se

retirer sera sonnée, il fera la distribution à ceux dont les noms se

trouveront écrits et qui auront esté présens jusqu'à la fin, puis

écrira combien il en a esté donné à chacun, et s'il en reste il l'écrira

aussy.n En remerciant Colbert, au nom de la compagnie, de l'in

térêt qu'il portait à l'avancement du Dictionnaire, Charpentier

lui avait dit : ce Si l'Académie achève le grand dessein qu'elle a en

trepris, la postérité, qui en sentira le fruit mieux sans doute que

nostre siècle mesme, n'ignorera pas que vous y avez eu une grande

part, puisque nous avions absolument besoin de voslre secours

pour combattre les difficultés qui nous restent à surmonter et qui

se multiplient ordinairement lorsqu'un ouvrage de cette nature

approche de sa fin. . . Nous espérons néanmoins d'en sortir heureu

sement, et nous ne devons pas mesme en douter, puisque vous

voulez bien prendre le soin de ce travail académique, qui sans

doute embellira la langue de ce royaume, et qui, peut-estre, aux

yeux de l'avenir, tiendra sa place parmy les événemens remar

quables de ce règne miraculeux '. n

L'impulsion portait donc sur tous les points et l'activité était

universelle. Un autre académicien du temps, Charles Perrault, a

dit au sujet de l'institution des jetons : ttOn travailla mieux, el

dix fois plus qu'on n'avoit fait jusqu'alors2, n Cependant, quelque

■' /ippendice, pièce li.

' Mémoires, liv. III.— Lesjetons repré

sentaient, d'un cote, la tête du Roi, avec

eus mois : Louis le Grand; de l'autre côté\

une couronne de laurier avec ces mots :

A l'immortalité ; el autour. Protecteur de

l'Académie française.
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empressement que mit l'Académie française à contenter Colbert,

le Dictionnaire n'avançait pas, et un jour (h janvier 1676) que

Segrais le remerciait d'une nouvelle faveur qu'elle avait reçue, il

répondit : r Je n'ay eu aucune peine à obtenir du Roy vostre privi

lège; il n'a fallu que le proposer, il a esté aussytost accordé; ce

qui vous doit faire juger de l'estime que Sa Majesté a pour vostre

compagnie, et ce qui la doit presser de finir ce grand ouvrage du

Dictionnaire qui est attendu avec tant d'impatience. Comme le

public en recevra de l'instruction, plus de personnes seront ca

pables de travailler à la gloire de ce grand roy. C'est à quoy vous

devez vous appliquer, et vous devez croire qu'en général et en

particulier je feray ce qui me sera possible pour vous servir '.n

Ainsi stimulée par Colbert, l'Académie s'évertuait ensuite à mieux

faire. <rCe samedy 3o juin, dit un procès-verbal signé par Mézeray,

l'Académie, estant au nombre de dix-huit, a jugé, sur les remon

trances de l'abbé Testu, que pour satisfaire à sa réputation et à

l'attente du public, il estoit nécessaire d'aviser aux moyens de tra

vailler encore avec plus de diligence à la révision du Dictionnaire.

La chose ayant esté mise en délibération et mûrement discutée, il

a esté résolu que dorénavant on s'assemblera trois fois la semaine,

et que l'on travaillera à trois bureaux de quatre personnes, n Une

autre fois, le 6 juin 1676, Colbert vint à une séance, reloua le zèle

de l'Académie "pour l'accélération du Dictionnaire et l'exhorta à

continuer avec la mesme ferveur, l'assurant que cela estoit fort

agréable au Roy a. 1» line anecdote authentique se rapporte sans

doute à cette visite imprévue du ministre. Il était arrivé pendant

qu'on revoyait le motamt, qui donna lieu à des discussions de mo

rale et de grammaire ainsi qu'à des définitions sur lesquelles chacun

dut émettre son avis. trM. Colbert, qui assista à toute la séance, et

qui avoit vu l'attention et l'exactitude que l'Académie apportoit à

la composition de ce Dictionnaire, dit en se levant qu'il estoit con-

1 Appendice, pièce lvih. — : Ibid. note de la page 543.
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vaincu qu'elle ne l'avoit pas pu faire plus promptement, et son

lesmoignage doit estre d'autant plus considéré que jamais homme

dans sa place n'a esté plus .laborieux ni plus diligent '.a

Dans ces encouragements donnés aux productions de l'esprit, les

provinces n'étaient d'ailleurs pas complètement oubliées. Déjà, en

1662, il avait remis des fonds à Daniel Huet pour l'Académie de

Caen. En 1 67 h, il fit approuver la création d'une académie de vingt

personnes à Soissons, à condition qu'elle enverrait tous les ans à

l'Académie française, pour la Saint-Louis, un ouvrage en prose ou

en vers sur un sujet de son choix, et, l'année suivante, il assistait à

la réception d'une députation de la nouvelle académie. D'autres

compagnies se formèrent, de son vivant, à Arles, à Villefranche en

Beaujolais, à Nîmes, sur le modèle de celles qu'il avait établies ou

perfectionnées. Quant au Dictionnaire, objet particulier de sa solli

citude, il n'eut pas la satisfaction de le voir publier. L'ouvrage ne

parut qu'en 1 696; mais ses auteurs n'avaient pas oublié le ministre

jadis si attentif à leurs travaux, et la préface montra, onze ans après

sa mort, que le souvenir de sa bienveillance éclairée était encore

vivant parmi eux. •

Mais l'Académie française était la fille de Richelieu , et Colbert

entendait se signaler autrement que par le perfectionnement de ce

qui existait avant lui. Un habile antiquaire, Louis Douvrier, avait

fourni au cardinal Mazarin diverses médailles. Récompensé par une

gratification annuelle de mille écus, il poursuivit ses travaux sous

l'inspiration de Colbert. H entrait dans les vues du ministre de per

pétuer par de belles médailles aux magistrales devises les événe

ments d'un règne qu'il rêvait de rendre le plus fameux de la mo

narchie. Douvrier, consulté, lui répondit (12 août 1662) : trVous

m'ordonnez de vous écrire mes sentimens touchant le dessein que

vous avez de rendre immortelles les actions de nostre roy, et vous

me laites connoistre, en me choisissant pour ce grand ouvrage,

1 Dictionnaire de l'Académie, «lit. de 169 A, préface.
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que vous me voulez donner quelque part à la gloire que méritent

les actions de nostre maistre1.* H s'adressa aussi à Chapelain

qui, après avoir approuvé l'idée, ajouta lourdement, au sujet

d'une histoire du Roi, dont Colbert se préoccupait déjà : «Les

gens propres à s'en bien acquitter estant si rares, je trouve pé

rilleux d'en donner la commission à quelqu'un, et il n'y auroil

guère que vous, avec toutes ces bonnes qualités qui sont en vous,

dont je voulusse répondre qu'il y réussist heureusement2. i> Que

pensa Colbert de la louange? Il est certain qu'il écrivit vers cette

époque quelques chapitres d'une histoire de Louis XIV3. Quant à

l'académie projetée, simplifiant son plan, il en réduisit les attribu

tions aux médailles et inscriptions. Trois mois après, elle était fon

dée. On a des détails sur ses commencements par Charles Perrault,

qui en fit partie avec Chapelain et les abbés de Cassagnes et de

Bourzeis, renforcés d'un membre de l'Académie française, Char

pentier, très en faveur auprès de Colbert4. Le icr février i 663,

ils furent convoqués chez le ministre, qui leur recommanda le

secret et leur annonça qu'il les réunirait chez lui deux fois par

semaine pour les consulter sur toutes les affaires concernant les

bâtiments et sur les choses d'esprit et d'érudition. L'académie fon

dée pour arrêter les légendes des médailles que le Roi se propo

sait de faire exécuter devait nécessairement avoir la sienne. Elle

fut frappée avec ces simples mots : a Academia regia inscriptionum

et numismatum instiluta MDCLXIII. — Rerutn gestarum fides. n Réor

ganisée par Pontchartrain en 1701, avec des attributions plus

larges, portée à quarante membres, comme l'Académie française,

' Jal , Dictionnaire critique de biographie

et d'histoire: Douvrier.

1 Appendice , Lettres de Chapelain à Col

bert, il" 1.

' Voir t. Il, Finances, pages 17 à 68.

1 Pourquoi Louis Douvrier n'en fut-il-

point? On ne sait. Il continua , dans tous

les cas, à travailler pour Colbert. et figura

sur la liste des gratifications des gens de

lettres jusqu'en 1 (>8o , époque de sa mort.

La fameuse devise : Nec pluribus impar,

ornée d'un soleil dardant ses rayons, lui

est attribuée, et fut frappée en i6G3. Ou

la trouve, à celle date, dans l'Histoire de

Louis XIV par Bruzen de La Martinière ,

t. III. p. <)'i.
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die entreprit ensuite et elle continue depuis un siècle et demi la

publication des collections les plus précieuses pour l'histoire natio

nale. La petite Académie avait, on le voit, bientôt grandi et conquis

ses grades1.

Une intolérable prétention des maîtres ès arts de peinture et sculp

ture, ne tendant à rien moins qu'à mettre en interdit tous ceux qui

ne faisaient pas partie de la corporation, avait motivé en 16Ù8 la

fondation de l'Académie royale de peinture et de sculpture dont

Charles Le Brun, un fils de maître pourtant, semble avoir suggéré

l'idée. Les artistes avaient acclamé cette mesure comme une véri

table émancipation. Si libérale et si bien réglée pourtant que fût

l'organisation de la nouvelle académie, elle rencontra des difficul

tés sans nombre. Après quinze années de tiraillements occasionnés

en partie par la rivalité de Mignard et de Le Brun, après l'insuccès

d'un projet de fusion avec les maîtres, que prônait le doux Lesueur

et que l'impétueux Le Brun repoussait absolument , après des em

barras de toute sorte dont le protectorat de Mazarin et du chan

celier Séguier n'avaient pu la préserver, l'Académie de peinture

et de sculpture, entraînée par Le Brun, pria Golbert d'être son

vice -protecteur. Le ministre, qui était prévenu, accepta, fit de

sérieuses promesses, et déclara que cette dignité lui serait une

obligation de travailler sans relâche à l'accroissement et à l'affer

missement des privilèges académiques. A partir de ce jour, l'aca

démie eut dans Charles Le Brun le plus despotique des maîtres. Le

icr janvier 1666, Colbert, à peine investi de la charge de surinten

dant des bâtiments, s'empressa de le nommer premier peintre du

roi et directeur de l'académie. L'ancienne corporation des maîtres

ès arts de peinture et de sculpture, qui datait d'Etienne Boileau,

lit l'impossible auprès du parlement de Paris pour empêcher l'en

registrement de statuts destructifs de ses privilèges surannés. Peine

inutile! l'enregistrement eut lieu. De son côté, Mignard vaincu.

' L'ancienne académie des inscription.* et belles-lettres, par M. \. Maury, passiui.
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mais non soumis, quitta la place; Le Brun triomphait1. Pendant

vingt ans, c'est lui qui va donner les plans et les modèles de tout

ce qui se fera à Paris, à Versailles, à Saint-Germain, à Fontaine

bleau, r Composant, dessinant , comme on parle et comme on

écrit; traçant du matin au soir aussi bien des formes de meubles,

des broderies, des ornements, des moulures, des arabesques, que

des pages d'histoire, ou profane ou sacrée, toujours prêt et suffi

sant à tout; splendide, harmonieux, intarissable dans l'uniformité,

il était, a-t-on dit avec raison, le seul homme peut-être qui put

sauver les vices du système et en soutenir le fardeau2, n Le ministre

qui allait à l'Académie française pour hâter l'achèvement du Diction

naire devait , à plus forte raison , s'intéresser aux travaux de l'académie

dont le concours lui était directement utile. On a le curieux récit

d'une de ses visites. C'était le 1 o octobre 1 682 , onze mois avant sa

mort, à l'occasion d'une distribution de prix. Après avoir vu les ou

vrages exposés, il entendit le résumé d'une discussion qui avait eu lieu

dans l'académie en 1668 entre Philippe de Champagne et Le Brun,

au sujet du tableau où le Poussin a représenté Hébecca offrant à

boire au serviteur d'Isaac et aux chameaux de sa suite. La lecture

achevée, un académicien demanda si, à l'exemple du Poussin, un

peintre pouvait retrancher d'un tableau les circonstances bizarres

ou, embarrassantes que lui fournissent l'histoire ou la fable. Colbert,

prié de se prononcer, s'en étant défendu par le motif que ces ques

tions étaient du ressort des académiciens, un débat s'engagea entre

Coypel et Le Brun, le premier faisant remarquer que, dans un ta

bleau de la Nativité, le Carrache avait mis sur le premier plan un

bœuf et un âne, et laissé dans le fond ou sur les côtés les principales

figures; le second soutenant que le Carrache n'avait pas mieux fait

pour cela et qu'il avait péché contre les règles de la composition, qui

1 L'Académie royale de peinture et de

sculpture, étude historique parM.Vitel;

De l'union des arts et de l'industrie, par

M. Ip enmte de Laborde; Dictionnaire de

l'Académie des beaux-arts, article Acadé

mie DK PEINTURE ET DE SCULPTURE.

* M. Vitet, loc. cit. p. 178.
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s'opposent à ce que les plus vils objets d'un tableau dominent les

plus nobles, les uns et les autres fussent-ils également nécessaires

à l'explication du sujet. Obligé enfin de s'expliquer, Colbert, adop

tant l'avis de Le Brun, dit que, «sans prétendre donner aucune

décision sur cette matière, sa pensée étoit que le peintre doit con

sulter le bon sens et demeurer en liberté de supprimer dans un

tableau les moindres circonstances du sujet qu'il traite, pourvu que

les principales y soient expliquées suffisamment, n — «r L'académie,

ajoute le peintre contemporain qui raconte ces détails, demeura

pleinement persuadée de la force et de l'autorité d'un sentiment si

judicieux, et y déférant avec autant de joie que de respect, elle a

voulu qu'il soit pris à l'avenir pour un précepte positif, et s'est fait

un plaisir et un honneur de signer ce résultat1. t>

La création de l'Académie des sciences suivit celle de l'Académie

royale de peinture et de scujpture. Nous attribuons volontiers au

xixe siècle le mérite exclusif des grandes découvertes scientifiques.

Les noms de Galilée, de Pascal, de Képler, de Huygens, d'Harvey,

de Pecquet, dont les grands travaux illustrèrent le xvue, devraient

nous rendre plus modestes. Le voile qui cache à l'homme les vé

rités naturelles était dès lors soulevé; la lumière se faisait. Dès

le milieu du siècle, la Société royale d'Oxford. l'Académie des Cu

rieux de la nature en Bavière, l'Académie del Cimento à Florence,

cherchaient la solution des problèmes que l'homme et l'univers

offrent à l'esprit d'investigation. En France, des réunions privées

dont Descartes, Gassendi, Pascal, firent successivement partie,

donnèrent à Colbert l'idée de fonder une académie spéciale pour

l'avancement des sciences. Comme pour l'Académie des inscrip

tions, il demanda l'avis de plusieurs personnes. L'une d'elles (on

regrette d'ignorer son nom) lui adressa une note renfermant des

pensées originales et d'utiles vérités.

1 Mémoires inédits sur la vie et les on- MM. Diissieux, Soultà, rte. I. I, Philippe

rrages des membres de l'Académie royale de Champagne , p. 9/17.

de peinture et de sculpture, publiés par
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t Je crois, disait l'auteur de la note, qu'il faut bien consulter sur le choix

des savans qui doivent composer cette illustre assemblée , et prendre garde que

ceux qui ont le plus de réputation à la cour ne sont pas toujours les rneilleurs

sujets. Pour peu d'habitude qu'on ayt avec les savans, on en sçail la raison;

mais les personnes qui sont fort occupées aux affaires publiques ne peuvent

pas sçavoir ce secret; cependant il importe, en une occasion comme celle-cy,

de le découvrir et de faire observer à Mp Colbert qu'il y a dans le monde des

savans de deux sortes : les uns s'adonnent aux sciences, parce qu'elles leur

plaisent; ils se contentent, pour tout fruit de leurs travaux, des connoissances

qu'ils acquièrent, sans affecter de les publier, et, s'ils sont connus, ce n'est que

des personnes avec qui ils conversent sans ambition et pour s'instruire mu

tuellement. Ceux-là sont des savans de bonne foy et des gens dont on ne sçau-

roit se passer dans un dessein aussy grand que celuy de l'Académie royale. Il

y en a d'autres qui ne cultivent les sciences que comme un champ qui les doit,

nourrir; et comme ils voyent par expérience que les grandes rétributions no

se donnent qu'à ceux qui font le plus de bruit dans le monde, ils s'appliquent

particulièrement, non pas à faire de nouvelles découvertes, car jusqu'icy cela

n'a pas esté récompensé, mais à tout ce qui les peut faire paroistre; ils affectent

surtout d'estre connus à la cour; ils font des cabales pour cela, dans lesquelles

on est de complot de ne dire que du bien de certaines gens , et de parler toujours

mal ou du moins froidement de ceux qui n'ont point de part à ces sociétés

ambitieuses. Ceux-là sont les savans du beau monde et ceux que l'on connoist

le plus. . .

tr II ne faut pas que de petits intérests et de petites vanités de savans em-

peschent que tous ceux qui sont propres à cette assemblée n'y soyent appelés;

et il semble que le mieux qu'on puisse faire pour les connoistre est de s'en

rapporter ù des personnes d'une qualité assez éminente pour estre au-dessus

de toutes ces foiblesses , et en mesme temps d'un sçavoir assez profond pour

pouvoir bien distinguer les différens génies de ceux qui sont propres à faire

une expérience ou de ceux qui en sçavent tirer toutes les utilités, de ceux qui

ont assez de netteté d'esprit pour les bien recueillir et enfin de tous ceux qui

ont les différens talens dont l'assortiment pourroit rendre l'Académie royale

aussy belle qu'utile. Au lieu que si on s'en rapporte à des savans de profession,

il arrivera indubitablement que, par intérest et par prévention, ils excluront

tous ceux dont ils appréhendent la capacité ou qui ne sont pas de leur opinion;

tellement qu'une entreprise la plus illustre qui fust jamais demeurera sans

obtenir le principal effet pour lequel on y a du penser, qui est de bannir des

sciences tous les préjugés, en ne s'appuyant que sur des expériences, d'y
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trouver quoique chose de certain , d'en écarter toutes les chimères et d'ouvrir

à ceux qui les cultiveront à l'avenir un chemin aysé à la vérité, autant que

Dieu a donné aux hommes de la connoistre pour leur utilité. Quelle gloire au

Roy et quel honneur pour M5r Colbert, si cela peut estre! Mais quel malheur

sera-ce si, trompant la générosité du prince et les soins du ministre, on exclut

par cabale la plupart des meilleurs sujets de cette compagnie! Au lieu de ré

former les sciences, dont les abus sont peut-estre plus importans, quoyqu'on

ne se l'imagine pas ordinairement ainsy, que ceux de la justice et des finances,

et au lieu de trouver des choses nouvelles, on demeurera dans les anciennes

erreurs. Cependant la destruction de l'ignorance n'est pas une victoire moins

glorieuse que celle de la chicane et de la malfôte; et comme le Roy a desjà

étouffé ces deux monstres, il semble que la défaite du troisième luy soit réservée.

Ainsy j'espère qu'on y prendra garde de près, et que, n'admettant dans cette

illustre académie que des génies dignes d'elle, on verra bientost les sciences

et les arts au point de leur perfection1.

Quel que soit l'auteur de ces sages conseils, on ne pouvait mieux

dire. La difficulté était de choisir, mais elle n'arrêta pas Colbert.

Le 22 décembre 1666, huit savants désignés par lui, sur l'indi

cation de l'abbé Gallois, son commensal et son ami2, se réunirent

pour la première fois dans une salle de la bibliothèque du roi,

récemment transférée rue Vivienne. La médaille frappée à cette

occasion portait pour exergue : Rcgia scientiarum Academia imtiluta.

La légende : ISaturœ irwesligandœ et perjiciendts artibus, déterminait les

attributions de la nouvelle académie. Renforcée bientôt de quelques

membres adjoints, elle siégea deux fois la semaine, avec ordre de

tenir ses travaux secrets, pour que d'autres ne s'en attribuassent

pas l'honneur. La correspondance de Colbert prouve l'intérêt qu'il

y portait. Un des membres fondateurs, Jean Richer, étant allé aux

Indes, et plus tard à Caycnne, pour des observations astronomiques,

' Appendice, pièce xxvu, page 5 1 3. IjCS huit premiers membres de l'académie

2 Jean Gallois, né à Paris en i63a, des sciences furent : le médecin du roi,

mort en 1707; l'un des précepteurs des Cureau de la Chambre, qui était déjà de

enfants de Colbert. Son nom ligure sur l'académie française; Claude Perrault,

tous les états des gratifications accordées médecin et auteur des plans du Louvre;

aux gens de lettres de 166A à i683. — Pecquet. physiologiste; Louis Gayant,
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il le recommanda à ses agents » comme un homme de mérite s'ap-

plicjuant à des choses fort curieuses, et à qui il falloit donner toutes

les assistances dont il pourroit avoir besoin, d Les voyages de Richer

sont demeurés célèbres, car il reconnut que le pendule bat plus

lentement à Cayenne qu'à Paris, d'où il résulte que la pesanteur

est moindre sous l'équateur qu'au pôle1. Un autre astronome,

l'abbé Picard, que ses travaux sur le méridien ont illustré, résolut

d'aller faire des expériences dans le nord de l'Europe, c Comme vous

estes bien informé, manda Colbert à l'ambassadeur de France à

Copenhague, qu'entre les grandes choses auxquelles le Roy, nostre

maistre, s'applique, celle des sciences n'occupe pas moins son es

prit que toutes les autres qui regardent la guerre, Sa Majesté ayant

ordonné à l'académie qu'elle a establie pour les sciences de s'ap

pliquer à quelques observations astronomiques, elle a agréé la pro

position qu'elle luy a faite d'envoyer un de ses principaux membres

en Danemark, n Six mois après (i5 janvier 1672), craignant

que l'abbé Picard, qui venait d'être malade, ne se hâtât de

revenir en France, Colbert lui écrit : tr Vous ne pouvez assurément

rien faire de plus glorieux pour le règne du Roy et pour la répu

tation de l'Académie des sciences que de travailler toujours avec la

mesme assiduité et le mesme succès que vous avez fait jusqu'à pré

sent. Mais comme j'apprends que vous vous disposez à revenir icy

au commencement du mois prochain et qu'il reste encore quelques

observations à faire pour tirer tout le fruit que l'on s'est promis de

vostre voyage, je dois vous dire qu'il est nécessaire que vous de

meuriez en Danemark jusqu'à ce que, par le compte que vous

rendrez de vostre travail à ladite académie, elle puisse juger que

vous aurez entièrement remply tout ce qu'elle s'est promis de

vostre exactitude et du choix qu'elle a fait de vous, et pour lors

chirurgien; Claude Bourdelin, chimiste;

du Clos, également chimiste; Nicolas Mar

chand , botaniste ; Mariotte , ingénieur

physicien. Quant à l'abbé Gallois, il ne

fut adjoint à la nouvelle académie qu'en

1668.

1 L'ancienne académie des sciences , par

M. A. Maury, p. 3i.
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je vous écriray de revenir, n Si la protection de Colbert était efli-

cace et fructueuse, elle était aussi, on le voit, passablement des

potique.

Chaque époque a, dans le domaine de la science, ses problèmes

de prédilection, ses découvertes préférées; la mode était alors

à l'astronomie. L'établissement de l'Observatoire répondit à cette

noble curiosité. De bonnes lunettes étant surtout indispensables, le

ministre pressait l'ambassadeur de France à Rome d'en demander à

deux fabricants italiens renommés, et leur promettait, outre le prix

convenu, un présent considérable du Roy. En 167g, l'abbé Picard

s'était rendu à Brest pour de nouvelles observations sur le méri

dien. <r Continuez vostre travail avec grand soin,n lui écrit Colbert.

Un autre membre de l'académie, de La Hire, était aussi allé en

Bretagne pour des études d'histoire naturelle. (rJ'ay reçu la lettre

par laquelle vous me donnez avis de la dissection que vous avez

faite de quelques poissons, lui écrit-il. Continuez à en faire la re

cherche et soyez persuadé qu'il n'y a point de temps mieux em

ployé que celuy-là, parce que ce travail sera fort utile, estant joint

aux autres dissections qui ont esté faites et que l'on continue à

faire dans l'académie, n Et, quelques jours après: tr Faites en sorte

qu'il ne vous échappe aucun des poissons qui se peuvent pescher

dans toute l'estendue des costes de Bretagne et de Normandie, et

donnez-nioy souvent de vos nouvelles et particulièrement de la

santé de M. Picard1. i> Enfin, le 17 décembre 1679, il recomman

dait encore à La Hire « de prendre bien garde de ne rien oublier,

pour rendre son travail le plus ample et le plus parfait qn'il seroit

possible, d Fontenelle raconte, de son côté, que Colbert avait conçu

le dessein d'une carte générale du royaume, plus exacte que les

précédentes. Pour ce travail, Picard et La Hire auraient, suivant

lui, visité la Bretagne, la Guyenne et la Provence 2. Trois ans plus

1 Celui-ci s'ctanl cassé la jambe près savoir incommodé, et peut-estre snnx se-

ile Quimper-Corenlin , Colbert se tourmen- cours.

tait, dans une lettre à Tinlendant, de le 1 Eloge de La Hire. Voir, sur le projet
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tard (1682), un autre astronome de l'académie étant allé faire des

observations à l'île Saint-Thomé et dans les possessions du Portu

gal en Afrique, il le recommanda encore à l'ambassadeur. On se

ligure le zèle et les dévouements que tant d'attentions devaient pro

voquer. Que de fois, se mettant directement en rapport avec l'aca

démie, il l'invite à examiner les questions les plus intéressantes!

Vers 1670, Huygens lui remit une note d'expériences à faire sur

le vide, sur la force de la poudre, de la vapeur, du vent, sur la

percussion ou communication du mouvement dans la rencontre des

corps, dont il croyait avoir trouvé la loi. Le document original

existe encore, avec l'approbation de Colbert en regard de chaque

question. Une autre fois (29 novembre i6y5), le même savant le

pria de faire essayer divers instruments pour l'observation des

longitudes. La pièce fut renvoyée à Perrault, avec ces mots : trLe

Roy veut que l'Académie des sciences examine celte proposition1, n

Louis XIV s'intéressait-il réellement à de pareils travaux ? Se bor

nait-il à seconder son laborieux et infatigable ministre? Question

difficile à résoudre. Ajoutons qu'en 1681 il se rendit à l'Académie

des sciences avec le Dauphin, le duc d'Orléans, le prince de Condé

et une foule de courtisans. On fit devant lui quelques expériences

amusantes, et il se retira en disant : « Je n'ay pas besoin de vous

exhorter à travailler; vous vous y appliquez assez de vous-mesmes2. n

Ce fut pour l'académie un encouragement dont la science profita.

C'est ce que voulait le ministre. Tant qu'il vécut, le mouvement,

scientifique fut marqué par d'utiles découvertes. Sans doute, il ne

s'arrêta pas complètement à sa mort; mais, négligée par Louvois,

dont elle n'avait pas les sympathies, l'Académie des sciences subit

un temps d'arrêt; elle dut apprendre à marcher seule. Ses com

mencements n'en avaient pas moins eu un éclat extraordinaire que

de cette carte, un article de M. J. Ber

trand dans le Journal des Savants du mois

de février i8'i8 : Les Académies d'autre

fois.

1 Appendice, pièce xxxi.

s L'ancienne académie des sciences , par

M. A. Maury, p. a5.
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les conquêtes de la science au xix° siècle, si brillantes quelles

soient, ne feront pas oublier.

La fondation de l'Académie de France à Rome fut encore l'œuvre

de Colbert. A qui revient l'honneur de cette idée généreuse et

féconde *? On a cru que Nicolas Poussin la lui aurait suggérée à

Rome même1, mais il est bien établi maintenant que Colbert n'y

est jamais allé2. On a aussi nommé Le Brun, qui avait pu juger

par lui-même de l'heureuse influence que la vue et l'étude de tant

de chefs-d'œuvre réunis sous un ciel si propice pouvaient exercer

sur les jeunes artistes. Ceux dont les tableaux étaient remarqués

aux expositions obtenaient bien depuis plusieurs années une grati

fication pour aller étudier à Rome; mais, outre que cette faveur

n'était pas assurée, nul maître n'était là pour diriger leurs efforts

et les obliger au travail. Ces lacunes frappèrent Colbert, et, vers

les premiers mois de 1666, l'Académie de France à Rome fut

fondée. Elle devait être composée de douze élèves français, catho

liques, dont six peintres, quatre sculpteurs et deux architectes,

placés sous la direction d'un peintre du roi qui aurait le titre de

recteur. Levés à cinq heures en été, à six heures en hiver, se cou

chant à dix heures, ils devaient se rendre matin et soir auprès du

recteur pour faire la prière en commun. L'arithmétique, la géo

métrie, la perspective, l'anatomie leur seraient enseignées dans

l'école. D'après les statuts, tt l'expérience faisoit connoistre que la

plupart de ceux qui alloient à Rome n'en revenoient pas plus sa-

vans qu'ils n'y estoient allés, ce qui provenoit de leurs débauches

ou de ce qu'au lieu d'estudier d'après les bonnes choses qui de-

vroient former leur génie, ils s'amusoient à travailler pour les uns

et pour les autres et perdoient absolument leur temps et leur for

tune pour un gain de rien qui ne leur faisoit aucun profit, d Par

suite , il leur était interdit de travailler pour d'autres que pour le

Roi. Un prix décerné tous les ans, le jour de la Saint-Louis, signalerait

1 Histoire des plus célèbres amateursfrançais , par M. Dumesnil, t. II, J. IL Colbert,

p. i4ti. — ' Lettres, t. I, Introduction, note <\o la pagp xcvi.
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l'élèvé le plus méritant. Ces recommandations paternelles indiquent

la vigilante attention du ministre. Pendant dix-sept ans entiers,

elle ne se relâcha pas. Le 10 juillet 1667, il prie le duc de

Chaulnes, ambassadeur à Rome, d'aller quelquefois voir les élèves

avec la duchesse. ffCela donneroit, dit-il, beaucoup d'émulation à

nos jeunes estudians et contribueroit à leur acquérir de l'estime. *

Même invitation au cavalier Bernin, occupé alors de la statue

équestre de Louis XIV. Celui qui exerça au début les fonctions de

recteur, Charles Errard, premier peintre du roi, recevait fréquem

ment les instructions les plus pressantes; il fallait surveiller les aca-

démistes, les exciter à mieux faire, développer leur génie naturel.

Au mois de septembre 1669, le ministre, k décidé, lui disait-il,

à fortifier autant qu'il se pourroit l'establissement de l'académie 4

l'engageoit à l'informer de tout ce qui seroit de nature à y contri

buer, d Par malheur, Errard n'exerçait pas sur les élèves l'autorité

que Colbert avait entendu mettre en ses mains. De là ces reproches

assez vifs (16 juillet 1671) : <r J'ay esté surpris de ce que mon fils m'a

dit que vous n'estiez pas content du travail et de l'application des

académistes, ni de leurs mœurs, et encore moins de l'obéissance

qu'ils vous doivent rendre, d'autant que vous ne m'en avez jamais

rien fait sçavoir. Ne manquez pas de m'écrire en détail tout ce qui

se passe sur ce sujet; et comme il n'y a rien de si nécessaire pour

le bien de l'académie que d'establir la subordination et la déférence

que tous ceux qui y sont envoyés doivent avoir pour vous, en cas

que vous ayez besoin de quelque ordre pour cela, ne manquez

pas de m'en avertir, parce que mon intention est que vous ayez une

autorité entière et absolue pour chasser ceux qui manqueroient à

ce principe. n L'année d'après, le nombre des élèves diminuant,

Colbert en envoie de nouveaux, malgré la guerre : t?Sa Majesté,

dit-il, aimant autant les beaux-arts qu'elle fait, les cultivera encore

avec d'autant plus de soin qu'ils pourront servir à éterniser ses

grandes et glorieuses actions. » Il veut donc qu'on fasse copier et

recopier tout ce qu'il y a de plus beau à Rome, eu fait de tableaux

*
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et de statues. 11 veut aussi qu'Errard ait soin de sa santé, irpour

bien establir cette académie, qui sera éternelle dans Rome, si

Dieu donne aux rois, successeurs de Sa Majesté, le mesme amour

qu'elle a pour les beaux-arts, n

Une maladie, peut-être même le manque de fermeté d'Errard.

le lit remplacer en 1 673 par Noël Coypel, qui ne réussit pas davan

tage. Bientôt après, il reprenait son emploi de recteur qu'il exerça

jusqu'en 1 685, époque de sa mort. Dans l'intervalle, Colbert y

avait envoyé Girardon pour lui rendre compte de la situation de

l'académie. Une lettre du 17 février 1679 explique encore mieux,

s'il est possible, que les précédentes, ses sentiments sur l'institu

tion: a Je suis surpris que vous ne m'ayez point encore envoyé

aucune estude des élèves, et particulièrement des peintres, estant

impossible qu'ils ne s'appliquent à dessiner continuellement. Dites

à tous que je veux qu'ils me fassent des dessins de leur génie, et

que je feray mettre hors de l'académie tous ceux qui y manque

ront. . . Ayez toujours soin que les sculpteurs et peintres travaillent

avec soin, application et amour aux ouvrages qu'ils ont entrepris, n

11 avait chargé Le Nôtre d'aller étudier en Italie les embellissements

des jardins. Peu satisfait des résultats obtenus jusque-là de l'Aca

démie de Rome, il lui écrivit, le 2 août 1 679 : « Vous avez raison de

dire que le génie et le bon goust viennent de Dieu, et qu'il est très-

difficile de les donner aux hommes. Mais, quoyque nous ne tirions

pas de grands sujets de ces académies, elles ne laissent pas de

servir à perfectionner les ouvriers et à nous en donner de meilleurs

qu'il n'y en a jamais eu en France, n Ces découragements étaient

d'ailleurs passagers. Les années suivantes, il se préoccupe de faire

acheter une maison pour l'académie , le palais Capranica où elle était

installée lui paraissant insuffisant et mal situé. D'autres lettres sont

relatives à la dépense, qui s'élève tous les ans à 20,000 livres1 en-

1 D'après un mémoire sur les dépenses

des bâtiments et des beaux -arts, écrit

vers i6g5 (voir Appendice, pièce lxxxi,

page 583), la dépense annuelle se serait

élevée à celte époque à Go,000 livres.
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viron. Inflexible à l'égard , des élèves insubordonnés ou débauchés,

il ordonne de les renvoyer impitoyablement. «Faites en sorte,

écrit-il le 18 juin 1682, que ces exemples d'autorité obligent les

élèves d'estre obéissans, sages, modestes et appliqués à leur travail,

et faites-leur connoistre que je ne veux point qu'ils portent l'espée,

et qu'au premier tesmoignage que vous me rendrez qu'ils la portent

ou qu'ils ne vous obéissent pas, je vous enverray les ordres pour

les mettre hors de l'académie, d Les dernières lettres de Colbert

sont empreintes du même cachet de sévérité paternelle : faire re

commencer toute copie médiocre; exiger que les élèves partagent,

leur temps entre les travaux destinés au Roi et leurs compositions

personnelles; rendre compte exactement tous les mois des uns et

des autres; ne payer ni le traitement ni la subsistance des élèves

qui ne vont pas travailler à l'académie. Le 27 août 1683, il

s'en remet à Errard pour le choix des plus belles ligures de l'an

tique à faire copier, tout en laissant cependant aux élèves le

temps nécessaire pour ce qu'il appelle les œuvres de leur génie. Enfin,

une lettre du 28 juillet 1 683, la dernière qu'il a dû écrire à ce

sujet, porte: n Continuez toujours de maintenir l'académie dans un

bon ordre. Je vous envoie à cet effet un ordre pour licencier le

sieur Bruand. d Et cet ordre, signé de lui, était ainsi conçu : <r Estant

mal satisfait de la conduite du sieur Bruand, qui est à présent

dans l'académie establie par le Roy à Rome, le sieur Errard ne

manquera pas de le congédier pour revenir en France, ou luy

permettre d'aller partout où il voudra. 1 Qui ne voit, dans cette

sévérité môme, la preuve du profoud intérêt que portait Colbert à

l'Académie de Rome, dont la direction devait être, s'il faut en juger

par le nombre et le ton de ses lettres, la plus douce diversion à ses

immenses travaux?

L'architecture, aujourd'hui fondue, dans l'Académie des beaux-

arts, avec la peinture, la sculpture, la gravure et la composition

musicale, eut son tour, et une académie spéciale, la quatrième duc

à l'initiative du ministre, fut fondée pour elle. Il y avait eu en
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1 665 un conseil des bâtiments dont Le Vau, Claude Perrault et

Le Brun firent partie, avec Charles Perrault pour secrétaire. Six

ans après, le 3i décembre 1671, l'Académie royale d'architecture

ouvrait ses séances dans une galerie du Palais-Royal , sous la pré

sidence de Colbert. Elle devait se réunir deux fois par semaine. Un

ancien secrétaire d'ambassade, dont le séjour à Rome avait fortifié

et mûri le goût, André Félibien, déjà historiographe des bâtiments

du roi, en fut le secrétaire1. L'année suivante, Colbert offrait un

prix de mille écus pour l'invention d'un ordre d'architecture fran

çais. Des lettres à Errard parlent de dessins envoyés de Rome. De

son côté, Claude Perrault raconte qu'il en vint de partout, et, dans

le nombre, de très-extravagants. Il concourut, et, suivant lui, son

projet était le meilleur, mais le prix ne fut pas donné2. Placée aux

côtés mêmes et sous la main de Colbert, l'Académie d'architecture

n'apparaît pas dans la correspondance; mais on a ses procès-ver

baux3, et l'on y trouve de nombreuses preuves des services qu'elle

rendit. Le 12 juillet 1678, Perrault, contrôleur des bâtiments,

l'invite, de la part expresse de Colbert, à ce visiter promptement

toutes les anciennes églises et les anciens bastimens de Paris et

mesme des environs, pour voir si les pierres sont bonnes ou de

mauvaise qualité; si elles ont subsisté en leur entier, ou si elles

ont esté endommagées par l'air, l'humidité, la lune ou le soleil;

de quelles carrières elles ont esté tirées; si ces carrières sub

sistent ou non. ii L'académie s'empressa d'obéir aux volontés du

' Elle se composa d'abord de huit

membres, tous architectes du roi, dési

gnés par lui sur la présentation de Colbert.

C'étaient Blondel , Le Vau , Libéral

Bruand, Daniel Gittard, Antoine Le Pau-

tre, Pierre Mignard (neveu du peintre

Mignard, dit le Romain, et peintre lui-

même). d'Orbay.

Colbert leur adjoignit, en 167-1 , Claude

Perrault; en 1675, Jules-Hardouin Man-

sart (neveu de François Mansart) ; en 1 67 8 ,

La Motte-Coquart.

2 Lettres, t. V, pièce n° 79 et notes. —

Bibl. du Louvre. Ms. Notes et dessins de

Claude Perrault.

1 Aux archives de l'École des beaux-

arts. Leur publication, sinon en entier,

tout au moins sommairement et par voie

d'analyse, ne pourrait manquer d'inté

resser.
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ministre, et, dans l'espace de neuf mois, elle visita, tant à Paris

qu'aux environs, quatre-vingt-quinze monuments et trente car

rières1. Ses observations motivées remplissent de longues pages

de ses procès-verbaux. Mais d'autres travaux très-différents l'oc

cupèrent aussi. Tantôt elle soumet à un examen raisonné les

œuvres de Vitruve, de Vignoles, de Philibert de Lorme, de Du

Cerceau. Tantôt, à la suite de plusieurs conférences sur le bon

goût, elle exprime l'avis qu'il y a en architecture une beauté posi

tive, et elle se propose d'exposer ses raisons te à Monseigneur Col-

bert, lorsqu'il lui plaira honorer la compagnie de sa personne, v Plus

tard, le 18 août 1681, la discussion est reprise en présence d'un

des fils de Colbert, d'Ormoy, à qui il avait fait donner l'année

précédente la surintendance des bâtiments. L'esthétique était alors

bien peu fixée, et la critique artistique naissait à peine. La décision

adoptée par l'académie mérite cependant d'être connue, trll y a,

dit-elle, dans l'architecture, un certain arrangement, nombre,

disposition, grandeur et proportion de parties, qui produisent cette

union d'harmonie qu'on appelle beauté, qui fait qu'elle nous plaist,

et qu'elle n'est peut-estre pas moins naturelle que le nombre, la

disposition et l'arrangement des sons qui produit cette union har

monique qui nous plaist dans la musique. a Comparaison fine,

ingénieuse, que madame de Staël ignorait certainement quand, à

son tour, elle a défini l'architecture une musique fixe 2.

L'Académie royale de musique (la transition est toute faite) sui

vit de près. Un faux abbé, Pierre Perrin, introducteur des ambas

sadeurs auprès du duc d'Orléans, avait obtenu au mois de juin

' Je ne serai que juste en constatant , génieur des ponts et chaussées , d'une

après M. le marquis de Laborde qui a mission analogue à celle dont il s'agit,

publié ces procès-verbaux dans la Revue qu'on ignorait alors complètement, et dont

de l'Architecture et des Travaux publics de les traces n'ont été retrouvées qu'après par

M. César Daly, année i85a, t. X, p. 194 M. de Laborde.

et suiv. que, par un arrêté du 39 3 Dictionnaire de l'Académie des beaux-

janvier i85-j, M. Magne, ministre des arts, article Académie d'architecture.

travaux publics, chargea M. Michelot, in-
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1 669 un privilège pour faire jouer à Paris et dans tout le royaume

des pièces françaises dans le genre des opéras italiens. Par un con

traste étrange avec les mœurs actuelles, ce privilège portail que

les gentilshommes, dames et demoiselles pourraient chanter l'opéra

sans déroger. L'entreprise mal engagée allait sombrer quand Lully

y vit un moyen de fortune, sollicita de Louis XIV un privilège an

nulant celui de Perrin et l'emporta de haute lutte contre Golbert

qui, d'après Charles Perrault, soutenait ce dernier. C'était au

mois de mars 1672. L'Académie de musique date véritablement

de là. tr Les sciences et les arts, disent les lettres patentes, estant

les ornemens les plus considérables des Estats, nous n'avons point

eu de plus agréable divertissement, depuis que nous avons donné

la paix à nos peuples, que de les faire revivre en appelant auprès

de nous tous ceux qui se sont acquis la réputation d'y exceller,

non-seulement dans l'estendue de nostre royaume, mais aussy dans

les pays estrangers. n Le ai avril, Colbert, docile à la volonté

royale, intervenait auprès des chefs du parlement pour hâter l'en

registrement des lettres patentes. <rSa Majesté, leur disait-il, vous

a fait sçavoir qu'elle avoit voulu mettre ce privilège entre les mains

du sieur Lully, afin que ces ouvrages estant en meilleures mains

qu'ils n'ont esté jusqu'à présent, elle pust en tirer du secours

pour ses divertissemens et pour ceux du public, v L'enregistrement

eut donc lieu. Nous n'avons pas à entrer dans les démêlés de

Lully avec ses associés. Merveilleusement secondé par Quinault,

rejetant les formules italiennes, il créa un genre essentiellement

français. Cependant, deux ans après (août 1 676), un privilège nou

veau, motivé sur les considérants les plus curieux, venait porter

ombrage à Lully :

ttLes spectacles publics, y disait-on, ayant toujours fait les diver

tissemens les plus ordinaires des peuples et pouvant servir à leur

félicité aussy bien que le repos et l'abondance, nous ne nous

contentons pas de veiller à la tranquillité de nos sujets par nos

travaux et nos soins continuels, nous voulons bien y contribuer
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encore par des divertissemens publics. C'est pourquoy nous avons

agréé la Irès-humble supplication qui nous a esté faite par nostre

cher et bien-amé Henry Guichard, intendant des bastimens et jar

dins de nostre très-cher et très-amé frère unique le duc d'Orléans,

de luy permettre de faire construire des cirques et des amphi

théâtres pour y faire des carrousels, des tournois, des courses, des

joustes, des luttes, des combats d'animaux, des illuminations, des

feux d'artifice et généralement tout ce qui peut imiter les anciens jeux

des Grecs el des Romains. ■» C'est d'après ces motifs qu'on résolut de

fonder une Académie royale des spectacles. Mais Lully, qui avait si

bien supplanté Perrin , se fâcha, et fit de nouveau intervenir le Roi;

cette fois encore Colbert, sur la proposition duquel le privilège

de Guichard avait été accordé, dut, après quatre années de lutte,

écrire à M. de Harlay que le Roi ne voulait pas que les lettres pa

tentes de 167^ fussent enregistrées. Ainsi, l'on a beau, ministre

tout-puissant, gouverner en quelque sorte le royaume, relever les

finances, créer les arsenaux, diriger les flottes, fonder les colo

nies, il faut toujours compter avec quelqu'un. Ici, celui qui tenait

en échec Colbert, c'était l'entrepreneur des plaisirs du public, sur

intendant de la musique du roi, c'était Lully1.

Le créateur de tant d'académies célèbres auxquelles la France a

dû la plus pure partie de son influence, et qui subsistent encore

après deux siècles , n'était pas seulement doué du génie d'organisa

tion. Tout en cherchant, il n'en faisait pas mystère, à rehausser

la gloire du Roi, il obéissait d'instinct à un vif sentiment des

arts. N'était-ce pas une heureuse pensée de vouloir qu'outre l'en

seignement du professeur aux élèves, il y eût entre les membres

de l'Académie de peinture et de sculpture des dissertations sur le

goût, le beau, les qualités et les défauts des maîtres? S'il y a un

reproche à lui faire, c'est d'avoir, avec Le Rrun, trop sacrifié le

simple au grandiose, l'idéal à l'effet. Ses encouragements à l'Aca-

' Appendice, pièces xlvi, lxi el notes. — Jal. Dictionnaire critique de biographie et

d'histoire : Lully, Pkbw.n.
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démie française au sujet du Dictionnaire, sa sollicitude incessante

pour l'avancement des sciences, les soins paternels qu'il ne cessa

de donner à l'Académie de Rome, montrent suffisamment qu'il agis

sait par goût autant que par devoir; le devoir seul n'eût pas main

tenu sa vigilance au même degré pendant vingt-trois ans. Les jours

où, s'arrachant au courant des affaires sérieuses, il allait présider

une de ces académies qu'il eût pu appeler ses fdles, étaient ses jours

les meilleurs. Connaissant, pour les avoir proposés au choix du Roi,

tous ceux qui en faisaient partie, il les réunissait fréquemment

chez lui. Au mois de septembre 1677, il donna une fête aux

membres de l'Académie française, dans son château de Sceaux.

«Pour aimer les gens d'esprit, dit à ce sujet le Mercure galant, il

faut être parfaitement honnête homme. 11 faut se détacher de la

grandeur et du bien pour se regarder en philosophe et chercher la

véritable solidité dans les sciences. H est certain qu'on ne peut les

aimer davantage que M. Colbert. H ne se contente pas d'être de

l'Académie françoise, il y a un nombre de ces messieurs qui com

posent une autre petite académie qui s'assemble toutes les semaines

sous son nom. C'est avec eux qu'il s'entretient fort souvent sur les

plus hautes matières. t>

On a la preuve qu'il avait eu en 1666 l'idée d'une académie

universelle l. Fontenelle raconte en effet que son projet était de

fondre dans un corps unique les littérateurs, les historiens,

les poëtes, les philosophes, les savants les plus illustres. Divisés

en trois sections, ils se seraient réunis deux fois par semaine à la

bibliothèque du roi. «Et afin, dit-il, qu'il y eût quelque chose

de commun qui liât ces différentes compagnies, on avoit résolu

d'en faire, tous les premiers du mois, une assemblée générale où

les secrétaires auroient rapporté les jugements et les décisions de

leurs assemblées particulières, n — «Ce projet, a dit M. FIou-

rens, n'eut point d'exécution. On s'en tint aux académies dis-

' Appendice, pièce iivii et note.
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tinctes. n Et il ajoute : rr L'Institut actuel a résolu le 'problème que

s'était proposé Colbert 1 . 71

III.

BIBLIOTHÈQUES ET MUSEES, FONDATIONS LITTÉRAIRES,

PENSIONS AUX GENS DE LETTRES ET AUX SAVANTS.

Les deux prédécesseurs immédiats de Colbert avaient aimé la

■ littérature, les choses de l'esprit, les arts, et ils le prouvèrent bien,

Richelieu en fondant l'Académie française et en s'occupant, au mi

lieu des plus grandes difficultés, de compositions dramatiques;

Mazarin en formant un merveilleux cabinet de curiosités et la plus

belle bibliothèque qu'un particulier eût encore possédée. Colbert,

qui fut aussi, du moins quelques années, mais sans le paraître, un

ministre dirigeant, hérita des goûts élevés de Richelieu, et il sur

passa de beaucoup Mazarin, qui, en achetant dans les Flandres, en

Angleterre, en Italie, tant de beaux tableaux, d'admirables statues,

de riches tapisseries et de livres rares, n'avait guère songé qu'à lui'2.

!\ous venons de le voir créant cinq académies restées florissantes ; en

même temps, il réorganisait la bibliothèque royale, fondait les cabi

nets des médailles et des estampes, la galerie de tableaux du Louvre,

le Journal des Savants, l'école des langues; il ne se bornait pas enfin

à protéger les lettrés, les savants, les artistes, à les encourager de

toutes les manières , à faire venir de toutes parts les plus purs chefs-

d'œuvre pour exciter leur émulation, on sait encore qu'il les aimait

et s'en entourait. Ses formes rudes, sa sévère physionomie si re

doutée du solliciteur, semblaient s'adoucir pour eux seuls, et, soit

à Paris, soit dans ses splendides jardins de Sceaux, il en avait tou

jours quelques-uns dans son intimité.

Des bibliophiles et des érudits renommés, les Bignon, les frères

' Fontcnclle , ou application de la philo- 1 II avait pourtant, dès i(55o, ouvert

sophie moderne aux sciences physiques, sa bibliothèque à quelques savants,

p. 36.
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Dupuy, le fameux Naudé, bibliothécaire de Mazarin, lui avaient

vraisemblablement inspiré le goût qu'il conserva toujours pour les

livres, ainsi que pour les documents diplomatiques, les titres authen

tiques, les correspondances officielles, seuls matériaux irrépro

chables de l'histoire. Il était encore intendant de Mazarin, quand,

la place de garde de la librairie du roi étant devenue vacante, il

y fit nommer son frère Nicolas, qui fut plus tard évêque de Luçon.

Reléguée, lorsqu'il vint au pouvoir, dans un obscur local de la rue

de la Harpe, elle ne comptait que 16,766 volumes imprimés ou

manuscrits; à sa mort, ce nombre se trouvait quadruplé, et la bi

bliothèque du roi était installée dans les magnifiques galeries que

Mazarin avait fait construire à grands frais.

Des dons importants et divers achats heureux n'avaient pas en

effet tardé à l'accroître. Dès 1 656, Jacques Dupuy offrait à Louis XIV

9,000 volumes imprimés et 200 manuscrits. Un legs de livres pro

venant de Gaston d'Orléans suivit de près, et Colbert écrivit à ce

sujet à Mazarin que leur vraie place était à la bibliothèque du roi'.

Une immense collection de lettres et de pièces originales était alors

célèbre. Désireuse de la posséder, la reine Christine en donnait

100,000 écus; mais le comte de Bélhune les refusa, et, en i663,

il l'offrit tout entière à Louis XIV, noble exemple que Cassini suivit

à son tour, et qui a trouvé de nos jours dans le duc de Luynes un

si généreux imitateur! Colbert avait en outre fait acheter en 166a

les manuscrits de Brienne. Enfin, d'autres bibliothèques, notam

ment celle du savant Carcavi et une partie de celle de Fouquet,

furent acquises au profit de la bibliothèque du roi.

De nombreuses lettres témoignent (on n'en sera pas étonné) de

ses soins constants pour l'augmenter et l'enrichir. En 1662, averti

qu'un amateur de Blois possède un recueil de pièces provenant des

secrétaires d'Etat, il en demande un inventaire. L'année suivante,

le premier président du parlement de Provence est invité à faire

1 Lettres, l. I, pièce 11° -jliy, a"' paragraphe.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. lxxix

copier « les pièces les plus curieuses du trésor de la Cour des

comptes et des autres archives du pays, n Quelques années après,

un savant historiographe, Denis Godefroy, cherchait dans le trésor

de la Chambre des comptes de Lille les titres intéressant la France,

et Colbert voulait être tenu au courant de ses découvertes. Envoyé

ensuite à Gand dans le même but, Godefroy reçut l'ordre, puisque

la capitulation de la ville s'opposait à l'enlèvement des titres dépo

sés dans la citadelle, «d'en faire sortir adroitement le plus grand

nombre qu'il seroit possible. » Un membre de la Chambre des

comptes de Navarre, le président Doat, ayant offert de faire dans

les provinces du midi récemment annexées ce que Denis Godefroy

faisait dans les Flandres, on l'autorisa à se présenter dans tous les

trésors des chartes, aux archives des villes, archevêchés, évêchés,

abbayes, prieurés, commanderies, avec pouvoir de se faire délivrer

tous les titres conservatifs des droits de la couronne ou pouvant

servir à Vhistoire, pour en tirer copie. Exécutée avec ardeur, cette

mission enrichit la bibliothèque du roi d'un nombre considérable

de pièces qui forment aujourd'hui, avec les fonds Dupuy, de

Brienne, de Béthune, et ceux non moins importants de Colbert et

de Baluze, acquis postérieurement, les principales richesses du

département des manuscrits.

Une mine des plus fécondes, non encore épuisée malgré la per

sistance des recherches, celle des manuscrits orientaux, fut aussi

exploitée. Le i" avril 1671, Colbert recommandait à l'intendant

des galères à Marseille le sieur Vanslèbe, qu'il envoyait dans le

Levant, k particulièrement en Ethiopie, pour y chercher des livres

rares et autres curiosités qui pouvoient servir à embellir la biblio

thèque de Sa Majesté. n Quelques mois plus tard, il donnait une

mission analogue au consul français à Chypre. Le h juillet 1675, il

reconnaissait que Vanslèbe avait acheté et envoyé un grand nombre

de bons manuscrits. Une autre lettre parlait avec une satisfaction

visible de 63 livres hébreux et de 22 en langue arabe provenant du

mont Sinai, sans compter diverses médailles et curiosités dont on
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lui annonçait l'envoi. Des manuscrits russes, indiens, persans,

chinois, venaient en même temps, grâce à ses recommandations

incessantes, enrichir la bibliothèque désormais célèbre du palais

Mazarin.

Un des plus illustres érudits du xvnc siècle, Baluze, qu'il avait

attaché à sa propre bibliothèque, profitait , dans l'intérêt de ses tra

vaux particuliers, de ces heureuses dispositions. Tantôt le ministre

empruntait pour lui à l'abbaye de Saint-Gall des manuscrits pour

son édition des Capitulaires ; tantôt il faisait faire des copies des

principaux titres des abbayes situées dans les pays nouvellement

conquis, a parce qu'il y avoit toujours, disait-il, beaucoup de choses

curieuses pour l'histoire dans ces titres ;■» tantôt il ordonnait de

prendre aux archives de Nîmes des registres concernant les Tem

pliers, le dernier schisme d'Avignon, et des privilèges royaux « pou

vant estre fort utiles à divers ouvrages qui se faisoient à Paris, n Si

le procédé était arbitraire , l'intention était louable. Le 1 7 novembre

1679, un trésorier de France à Montpellier, le sieur Boudon,

chargé de recueillir les livres et manuscrits précieux du pays, était

invité à te visiter les archives des églises et des hôtels de ville pour

y rechercher les anciens titres, actes et instruments pouvant servir

à divers traités historiques auxquels Sa Majesté faisoit travailler, n

D'autres lettres montrent Boudon achetant à Toulouse, à Narbonne,

à Carcassonne , de nombreux manuscrits à Ixo livres la pièce. En

même temps, le premier président de la Cour des comptes de Paris

recevait l'ordre de faire faire l'inventaire de tout ce qui pouvait

servir, tant pour la conservation des domaines du roi que pour

l'histoire. Enûn, au mois de juin i683, les archives de l'hôtel de

Jacques Cœur attirent l'attention de Colbert, cl il demande qu'a

vant d'en dresser l'inventaire , on lui indique ce qui pourrait s'y

trouver de plus intéressant.

François Ier, Henri II, Charles IX, Louis XIII , avaient eu le goût

des médailles; mais c'est Louis XIV, ou plutôt Colbert, qui fonda

ce cabinet célèbre que la munificence de l'État et les libéralités
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privées ont grossi à l'envi. Écoutons le savant Huet, qui approchait

le surintendant des bâtiments et pouvait le voir à l'œuvre : trDans

ce temps-là, non-seulement les érudits, mais les grands seigneurs

étoient dévorés de la passion des médailles, dont ils faisoient des

collections, et l'illustre Colbert, dans le but d'enrichir le cabinet

du roi, et aussi de garnir son propre médaillier, envoyoit de toutes

parts des gens à la recherche de ces précieuses reliques, qu'ils

achetoient quelquefois un prix fou1, n H mandait, le 3i août

à l'intendant des galères, à Marseille : crSur ce que vous m'avez

écrit qu'il y a un curieux à Aix qui a quantité de belles médailles,

je vous fais ce mot pour vous dire de m'en envoyer l'inventaire,

afin que, s'il s'en trouve qui méritent d'avoir place dans le cabinet

du roy, je puisse vous donner ordre de les acheter pour Sa Ma

jesté, ti Transféré du Louvre à la rue Vivienne, près de la Biblio

thèque, le cabinet des médailles s'accrut bientôt d'un grand nombre

de pièces rares achetées à divers amateurs, ou rapportées du Levant

par Vaillant, Vanslèbe, Pétis de La Croix, l'orientaliste Galland,

l'ambassadeur Nointel. La création du cabinet des estampes, collec

tion unique au monde, date de la même époque. Le recueil d'un

célèbre collectionneur, l'abbé de Marolles, en forma le premier

noyau, que ne tardèrent pas à grossir, outre les acquisitions nou

velles, les planches d'Edelinck, de Gérard Audran, de Nanteuil, de

Sébastien Leclerc, d'Israël Silvestre, et autres graveurs auxquels

les victoires, les fêtes,' les événements de tout genre fournirent,

jusqu'au moment où la guerre absorba tout, d'inépuisables sujets

de travaux2.

Les galeries de tableaux et de statues du Louvre doivent, on le

1 Mémoires de Huet , p. 168, traduits

du latin par M. C. Nisard.

1 Essai historique sur la biblioiliiquc

du roi, par Le Prince, nouv. édit. par

M. Louis Paris, p. 287 et suiv. pour les

médailles , 90& et suiv. pour les estampes.

— On trouve dans YHistoire des plus cé

lèbres amateursfrançais, par M. Dumes-

nil, t. II, Jean-Baptiste Colbert, p. a5a,

l'indication des œuvres gravées pour illus

trer les fêtes et les principaux événements

du règne de Louis XIV.
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sait, à l'universel ministre la plupart des chefs-d'œuvre qui les

décorent, et c'est lui encore qui, en 1673, présida à la première

exposition de peintres vivants1, idée féconde à laquelle la France est

en partie redevable de sa supériorité artistique. Les livrets cons

tatent qu'à l'avénement de Louis XIV, son cabinet ne renfermait

pas deux cents tableaux, et qu'il y en avait deux mille cinq cents

à sa mort2. Les trésors amassés par Charles 1er, Mazarin, Jabach,

le plus illustre curieux de son temps et peut-être de tous les

temps, avaient afflué, grâce à Golbert, dans ces galeries formées

de la veille. Cependant l'Italie avait encore des Corrége, des Ra

phaël, des Léonard de Vinci qu'il convoitait pour le Louvre, et

les consuls, les ambassadeurs à Venise, à Florence et à Rome,

avaient ordre de lui indiquer tout ce qui était à vendre. Comme

il en enrichirait volontiers la France, si la guerre, la marine, les

manufactures, mille charges diverses ne l'obligeaient à calculer!

« J'ay rendu compte au Roy, écrit-il le i5 juin 1 663 à l'am

bassadeur à Venise , de tous les tableaux de Paul Véronèse et du

Titien que l'on pourroit acheter. Mais comme le prix en est fort

grand et que nous sommes à présent accablés d'une infinité de

dépenses pressantes, si vous pouviez couler le temps pendant cinq

ou six mois, en entretenant les particuliers dans l'espérance que

l'on s'en accommodera, je vous ferois remettre alors l'argent né

cessaire pour les acheter. i> Ces tableaux lui échappèrent, à son

grand regret; mais l'ambassadeur lui en signala d'autres qui don

nèrent lieu aux mêmes recommandations. Un de ses agents parti

culiers, l'abbé Benedetti, faisait mouler à Rome les vases, les

' M . Du Camp, Revue des Deux-Mondes .

numéro du 1" juillet 1867, page 1 15.

' »rSept salles du Louvre, dans le corps

de bâtiment du bord de l'eau , et quatre

autres salles dans l'hôtel de Grammont.

avoisinant . furent disposées magnifique

ment pour recevoir environ 9,5oo ta

bleaux, dont 10 de l,éonard de Vinci.

1 6 de Raphaël , 5 de Jules Romain , 8 du

Giorgione, a 3 du Titien, 18 de Paul Vé

ronèse, 17 de Poussin." (M. le comte de

I,aborde. Exposition universelle de iR5i ;

Remur-Arts , p. 1 1 1 .) Voir de plus amples

et curieux détails dans la Notice des ta-

bleau-r du Louvre de M. Frédéric Villot.

1 8Bq . t" partie. Introduction.
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statues les plus célèbres, et lui écrivait (20 mai 1666) : «Je suis

toujours en attendant quelque remise d'argent, ayant dépensé 338

doubles d'Espagne pour les quatre statues d'argent de la place

Navone.Ti Plus tard, le directeur de l'Académie de Rome, Charles

Errard, fut chargé, conjointement avec l'abbé de Bourlemont, au

diteur de rote, de faire faire la copie de tout ce qu'il y avait de

beau dans tous les genres. La villa Ludovisi aurait bien fait envie

au ministre, soit pour y installer l'académie, soit pour l'ambas

sade; maison en demandait 768,000 livres, y compris les statues

qui la décoraient, et il recula. Deux paysages du Dominiquin, une

toile du Pérugin , d'autres raretés qu'Errard acheta vers ce temps-

là, le consolèrent un peu. Par ses ordres, la colonne Trajane est

moulée en entier, opération immense à cette époque, et qui ne

dura pas moins de cinq ans ; malheureusement , les plâtres en

furent ensuite dispersés. Un célèbre buste de Jupiter, le fameux

Taureau Farnèse, un des ornements actuels de Naples, l'avaient

aussi tenté; on y renonça, sans doute à cause du prix. Sa recom

mandation la plus fréquente était de «faire en sorte d'avoir en

France tout ce qu'il y avoit de beau en Italie, a et c'est dans ce

sens qu'il écrivait sans cesse à Errard, aux abbés Benedetti et de

Bourlemont, aux ambassadeurs. En 1670, le comte d'Avaux lui

avait proposé un Titien; mais on en avait déjà un assez grand

nombre, et le prix de 12,000 écus (environ 180,000 livres

d'à présent) qu'on en demandait parut exorbitant, et Prenez bien

garde, disait-il un jour au directeur de l'Académie de Rome, en

lui ordonnant quelques achats, de ne vous en déclarer à personne

et d'exécuter avec secret l'ordre que je vous donne en cela, n'estant

pas à propos d'en faire aucun éclat et ne voulant pas mesme y

mettre beaucoup d'argent, n Une autre fois , il envoie à Madrid

deux peintres pour acheter une collection dont il voulait bien don

ner 25o,ooo livres. Mais ce prix ne fut pas accepté. H fallut, bon

gré mal gré, s'arrêter dans la voie de ces achats ruineux, et, faute

des originaux qu'on ne pouvait avoir, se contenter de copies.
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Ce n'était pas tout d'avoir fait construire ces grands palais où les

marbres précieux étaient prodigués, le moment était venu de les

orner, d'y multiplier les statues et les tableaux, de décorer les

jardins. Les richesses artistiques de l'Italie n'y suffisant pas, les

tapis du Caire, les oiseaux de l'Inde et des colonies, les cygnes de

Copenhague lurent mis en réquisition. Soins minutieux de chaque

jour, que Colbert ne laissait à personne, et qui le reposaient des

tracasseries de Louvois et du tumulte des 'affaires! S'étourdissait-il

en môme temps sur les lointains murmures des populations aux

quelles il fallait demander tant de sacrifices à la fois?

Un recueil littéraire qui compte aujourd'hui plus de deux siècles

d'existence dut le jour à son patronage, et fut fondé le 1er janvier

1 665, par Denis de Sallo, conseiller au parlement. L'année d'avant,

Colbert avait accordé à Mézeray un privilège pour un Journal litté

raire général qui ne parut jamais. Le but du Journal des Savants était,

suivant l'avertissement, d'informer le public te de ce qui se passoit

de nouveau dans la république des lettres. i> Ce cadre trop modeste

ne tarda pas à être élargi : on critiqua les livres nouveaux; Ménage

et Gui Patin se plaignirent, et le bruit courut bientôt qu'à la suite

d'un article contre la congrégation de l'Index, à propos d'un ouvrage

sur les libertés de l'église gallicane, la cour de Rome avait demandé

la suppression de l'audacieux journal. Une lettre de Denis de Sallo

à Colbert (mars 1 665 ) avoue d'autres embarras: tt Je n'aypas voulu

différer plus longtemps à vous assurer qu'il ne se fera plus de.

journal. J'en avois donné le dessein, qui a esté approuvé de tout

le monde; mais il a esté si mal exécuté par les personnes que j'y

employé, que j'ay esté le premier à y trouver à redire. De plus,

j'ay toujours eu regret au peu de temps que j'y employois, puisque

j'estois obligé de le dérober à l'histoire que j'ay entrepris de faire.

Je prétends faire mon unique occupation de ce travail et vous en

aller rendre compte dès que je pourray sortir. n De son côté, le

frondeur par excellence, Gui Patin, écrivit le iCT mai suivant à un

ami : «Pour le Journal des Savans, on s'en moque ici, et les écri
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vains mercenaires se voient punis de leurs téméraires jugemens

par leur propre faute . . . Turdus sibi cacavil malum. d La suspension

du journal fut d'ailleurs de courte durée. Colbert, qui en compre

nait l'utilité, le rétablit au commencement de 1666 et en confia

la rédaction à l'abbé Gallois, tout à la fois mathématicien, astro

nome, physicien, jurisconsulte, linguiste, qui lui enseignait, di

sait-on, le latin et le grec dans son carrosse, et que l'abbé de

Choisy appelait pour cela le docteur à gages du ministre1.

Les marchands français des échelles du Levant se plaignaient

depuis longtemps de l'insuffisance des interprètes. Pour y remédier,

le ministre fit décider (février 1670) que les drogmans seraient à

l'avenir désignés par les marchands assemblés. Comme les sujets

manquaient, l'édit portait qu'on enverrait tous les trois ans, aux

frais de la ville de Marseille, six jeunes gens aux pères capucins de

Constantinople et de Smyrne qui leur apprendraient les langues

du Levant. Quelques mois après, l'ambassadeur à Constantinople

était informé que, l'intervalle de trois ans ayant paru trop considé

rable, les envois auraient lieu tous les ans; sollicitude louable dont

les résultats ne tardèrent pas sans doute à justifier les espérances

de Colbert. Obérés de vieille date, les commerçants de Marseille

se seraient volontiers passés d'une charge de 3oo livres par élève

que leur imposait l'institution des Jeunes de langue; car, le 28 oc

tobre 1672, il fut obligé de les inviter à envoyer aux capucins de

Constantinople ce qui leur était du; il les pria même d'avancer à

ces religieux, vu leur pauvreté manifeste, la pension des élèves de

six mois en six mois 2.

Une question d'attributions où le privilège de l'Université était

en cause lui fournit l'occasion de préciser ses idées sur un point

important. D'anciens édits attribuaient exclusivement à l'Univer

sité l'enseignement supérieur du latin, du grec et de la rhélo-

1 Lettres de Colbert, t. V, Appendice, 1 Lettres, t. II, pages 671 et5i8; t. V,

pièce xvi. — Table du Journal des Sa- page 3o4.

rant-i, par M. Cocheris, Introduction.
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rique. Les maîtres d'école ne devaient montrer que la lecture ,

l'écriture, les éléments de la langue latine, sans pouvoir garder

aucun élève au-dessus de neuf ans. Naturellement , une règle aussi

contraire au simple bon sens était éludée, et par suite les pri

vilégiés réclamaient. Au mois de mai 1675, l'Université députa

à Saint-Germain son recteur, son syndic et son greffier. Chargé

de les recevoir, Colbert répondit que l'affaire intéressait le roi plus

que personne, l'avenir de l'Etat dépendant de la bonne éducation

de la jeunesse; il approuvait donc (le monopole était la loi du

temps) la requête de l'Université, et aviserait aux moyens de lui

rendre son antique splendeur. Cela dit, il émit l'avis qu'elle devait,

de son côté , chercher à se réformer, que l'instruction donnée dans

les collèges laissait fort à désirer, que les écoliers y apprenaient

tout au plus un peu de latin, mais qu'ils ignoraient la géographie ,

l'histoire et la plupart des sciences qui servent dans le commerce de la vie.

Or, ces connaissances fort utiles à la jeunesse contribuaient en-

suite à la gloire et à la puissance de l'Etat. H importait, par

conséquent, que l'Université de Paris examinât si les plaintes for

mées contre elle étaient fondées, et comment on y pourrait faire

droit. Plus tard, quand la paix serait conclue, il s'occuperait sé

rieusement des réformes jugées nécessaires 1 . On a là l'esquisse

d'un plan rationnel d'études, tracé par Colbert lui-même. Comment

n'être pas frappé de la juste part faite aux connaissances usuelles,

et du temps qui s'est écoulé avant d'entrer résolument dans la voie

indiquée il y a deux siècles ?

L'intendant de Provence, saisi d'un beau zèle, avait fait fermer

l'imprimerie arménienne de Marseille, pour un livre suspect sorti

de ses presses, te Vous auriez pu attendre, lui écrivit Colbert

(22 février 1680), les ordres du roi, parce qu'il n'est pas bon,

1 Histoire de l'Université de Paris, par

M. Jourdain, p. a3o,, et pièces justifica

tives , n° cxxxn. — A la même époque.

Bossuet disait de l'histoire, qu'elle est la

maîtresse de la vie humaine, et de la poli

tique et des mathématiques , qu'ellesservent

le plus à la justesse du raisonnement.
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sous prétexte d'un abus, d'oster ces sortes d'eslablisseniens, n'y en

ayant aucun, de quelque nature que ce soit, qui ne soit susceptible

de beaucoup d'abus, v Toujours à l'affût de ce qui présentait un

caractère d'utilité, il avait eu l'idée d'une sorte de manuel pour

l'usage des eaux minérales , et s'était fait envoyer par Riquet des

échantillons de Baréges, de Balaruc et des autres sources de la

province, orpour connoistre, disait-il, leurs différentes qualités et

sçavoir à quoy elles estoient propres, d C'était devancer le temps,

car à peine aujourd'hui, malgré les progrès de la science, cette

généreuse pensée commence-t-elle à recevoir une exécution sé

rieuse. Un collège anglais fondé vers la fin du xvic siècle, à Saint-

Omer, allait succomber; Golbert le releva au moyen d'une subven

tion de 6,000 livres, promise depuis la fondation et jamais payée,

mais en mettant pour condition expresse que cent gentilshommes

anglais de la religion catholique y seraient élevés. Enfin, deux

mois avant sa mort, le 19 juin 1 683 , il informa les intendants

(dernière preuve de son goût pour les travaux de l'esprit) que le

Roi serait charmé qu'il y eût sur les divers points du royaume des

hommes adonnés aux lettres, aux sciences, à l'histoire, et qu'ils ob

tiendraient des gratifications proportionnées à leur valeur, « Quand

vous ne trouveriez pas, ajoutait Colbert, de ces personnes avancées

en clge et qui eussent employé tout leur temps à quelque science

ou à quelque littérature particulière, si vous trouviez quelque jeune

homme de vingt-cinq à trente ans qui eust du talent et de la dis

position d'esprit à s'appliquer à la recherche de tout ce qui pour-

roit composer l'histoire d'une province, ou à quelque autre science,

vous pourriez l'exciter à entreprendre ce travail et à redoubler son

application à la science ou recherche qui seroit de son goust ou de

son génie; et, en ce cas, suivant son travail ou son mérite, je

pourrois luy obtenir quelque gratification de Sa Majesté, d

Ces promesses, dont le progrès des études historiques ou scien

tifiques était l'unique mobile, rappellent les pensions accordées,

pendant la première moitié du règne, mais dans des vues moins
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désintéressées, à un certain nombre de littérateurs et de savants

français et étrangers. On sait aujourd'hui à qui s'adressaient ces

faveurs, quel en était le chiffre par année, combien de temps

elles durèrent, dans quel but Colbert en avait suggéré l'idée à

Louis XIV. L'abbé d'Olivet raconte qu'en 1662, le Roi voulant ré

compenser les savants les plus célèbres, Colbert chargea Chapelain

de lui en dresser la liste, qui fut composée de soixante personnes,

quarante-cinq Français et quinze étrangers1. Comment une mission

pareille avait-elle été confiée au pédantesque auteur de h Pucelle?

C'est que Chapelain, l'un des pensionnés de Mazarin, était en outre

l'ami du duc de Montausier qui le recommanda sans doute au

ministre. Enfin, si les contemporains se sont justement moqués de

ses tristes vers, un juge difficile, Voltaire, qui avait probablement

vu sa longue correspondance, a loué son érudition, lourde et indi

geste, il est vrai, mais consciencieuse. «Il avait, dit-il, une litté

rature immense, et ce qui peut surprendre, c'est qu'il avait du

goût et qu'il était un des critiques les plus éclairés 2. i> Dans ces

lettres, dont un grand nombre sont adressées au ministre dispen

sateur des grâces, Chapelain fait connaître les motifs de ses pro

positions et par quels titres les gratifiés justifient les libéralités du

Roi. La première liste connue, celle de 1666, comprend, parmi les

Français, le savant Sainte-Marthe, Molière, les deux Corneille,

Fléchier, Racine, Benserade, Huet, Quinault, Conrart, Charles

Perrault. Boileau n'y est pas encore, mais ses trois victimes, les

abbés Cotin, Cassagncs et de Pure, y figurent. Naturellement,

Chapelain ne s'est pas oublié, et il est porté pour 3, 000 livres

sur l'état : 2,600 de plus que Racine, dont la gloire commence à

poindre; 1,000 de moins que Mézeray, alors en pleine faveur. Au

nombre des étrangers , on remarque Graziani , c bien versé dans les

belles-lettres et qui excelle dans la poésie italienne ;d Conringius,

' Histoire de l'Académiefrançaise, édit. Anecdotes. — Voir en outre, dans l'édi-

Livet,t. II, p. i34. lion Beuchot, t. XIII, p. a58, note, et

J Siècle de Louis XIV, chapitrp xxv. t. XXXVIII, p. 3f>g, Mémoire sur la Satire.
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tf fameux professeur d'histoire ; » Hevelius, et savant dans l'astrono

mie ; n Boeklerus , ce bien versé dans l'histoire et dans les humanités ; »

Huygens, «grand mathématicien, inventeur de l'horloge et de la

pendule ; i> Gevaertius , ce en considération de sa profonde érudition ; r>

Heinsius, cr grand poëte et grand orateur latin ;d Vossius, ce excellent

dans la géographie, n

D'autres noms apparurent. En 1 665 , Boileau obtient une pen

sion de 1,200 livres, «pour luy donner moyen de continuer son

application aux belles - lettres , » et celle de Racine est élevée à

800 livres. Successivement on voit passer sur les listes Scudéry,

Félibien, Saint-Réal, Baluze, Varillas, Cassini, ce célèbre mathé

maticien de Bologne, lequel a esté convié par Sa Majesté de venir

en France ;n Viviani, ce premier mathématicien de M. le duc de

Toscane ;» Carlo Dati, ce Florentin, des plus fameux de l'académie

delh Crusca;i) Ferrari, ce professeur d'éloquence en l'université de

Padoue. flEn 1669,1a pension de Racine fut élevée à 1,200 livres,

tandis que celle de Molière restait fixée au chiffre de 1,000 livres,

qu'elle ne dépassa jamais. A qui faut-il s'en prendre si, à partir

de 1667, le nom de Boileau disparaît des listes de gratification,

où on ne le retrouve qu'en 1677, après la mort de Chapelain,

avec une pension de 2,000 livres ? Quant à Racine, il n'y fut jamais

porté pour plus de i,5oo. H est vrai qu'il n'avait pas composé le

passage du Rhin. On sait les griefs de Mézeray contre Colbert.

Estimé pour son talent, mal noté pour l'indépendance de ses

opinions1, il avait été invité, s'il tenait à conserver sa pension de

6,000 livres, à parler désormais plus modérément de la gabelle

et des tailles. Le Roi, aurait dit Colbert à ce sujet, n'avait pu

croire, en lui donnant cette pension, qu'il écrirait avec si peu de

retenue; Sa Majesté respectait trop la vérité pour exiger que les

historiographes la déguisassent par des motifs de crainte ou d'es-

' Cela ne paraîtra pas surprenant de la avoir révélé la turpitude des Empereurs .

part d'un ministre qui, au dire de Boi- (Appendice, p. 53a, note.)

leau, ne pouvait pas souffrir Suétone pour
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pérance , mais elle n'entendait pas aussi qu'ils poussassent la li

cence jusqu'à faire des réflexions sans utilité sur la conduite de

ses ancêtres et sur une politique établie depuis longtemps et con

firmée par le suffrage de la nation l. Etait-il possible de concilier

les justes droits de l'histoire avec de telles prescriptions? Mézeray

essaya d'adoucir sa critique, ne satisfit personne, vit sa pension ré

duite de moitié, et adressa au ministre, le 1 6 mars 1 672, une lettre

qui précise les faits. Craignant que ce retranchement ne fût la

punition de quelque nouvelle faute qu'on lui aura imputée, il vou

drait bien être mis à même de se justifier et de la réparer. <r J'exa

mine pour cet effet, ajoute-t-il, à la dernière rigueur, je cherche

jusqu'au fond de mon âme , et ma conscience ne me reproche rien.

Je travaille, Monseigneur, selon vos intentions et selon les règles

que vous m'avez prescrites. Je porte mes feuilles à M. Perrault,

j'avance le travail autant qu'il est possible 2. n Les critiques de l'his

torien parurent-elles encore trop vives à l'ombrageux ministre? H

faut bien le croire, car, à partir de 1673, sa pension fut complète

ment supprimée , et son nom cessa de paraître sur les états.

Rien n'est plus curieux que de voir dans les lettres de Chape

lain les motifs déterminants de ces gratifications. Si quelques-unes

avaient pour objet de récompenser ou d'encourager de vrais lit

térateurs, de vrais savants, dont les œuvres ou les découvertes

pouvaient ajouter à l'éclat du règne, que de fois, surtout quand

il s'agissait des pensions étrangères, c'était le désir de produire

de l'effet, d'obtenir pour Louis XIV des louanges retentissantes, qui

dominait tout! Nous avons ici le témoignage même de Colbert : tt Ces

grands hommes, dit- il, charmés de se voir dans une si puissante

protection, ont formé le dessein de faire l'histoire de ce prince en

toutes façons, sçavoir : celle de son règne en latin, en françois, en

pièces de poésie, en panégyriques et autres pièces d'éloquence, et

1 La vie de François-Eudes de Mézeray, (Bibliothèque Impériale, L 37, n. iû,

historiographe de France, par M. de La 101.)

Roque, Amsterdam, 1726, page 37. 1 Appendice, pages 5sa et 537.
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en médailles; celle de sa vie privée, où seront en détail tous les

mouvemens de son esprit et toutes les choses qu'il a dites et

faites1.» En 1 663 , une petite maladie de Louis XIV provoqua,

grâce aux excitations de Chapelain, une avalanche de stances, de

poëmes, d'odes latines et françaises. <r Un conseiller de Bretagne de

mes amis, écrit-il à ce sujet, qui fit, il y a un an, un poëme latin

de douze cents vers sur la naissance de Ms* le Dauphin, m'apporta

hier une ode françoise qui n'est pas méprisable, sur le mal et la

guérison du Roy. Un fort habile médecin, nommé Petit, qui n'est

pas moins habile poëte latin, fit, il y a deux ans, un excellent épi-

thalame pour le mariage de Leurs Majestés, qui a passé par nostre

étamine, et, par mon induction, a fait un autre poëme latin, qu'il

retouche pour me le remettre avec le premier. Sa fortune n'est pas

bonne, et il est de ceux que l'on obligeroit facilement à travailler

beaucoup, si on les y excitoit par les libéralités du prince, et le

bien qu'on luy feroit exciteroit les autres à essayer par leurs tra

vaux de s'en attirer. » Un jour, Chapelain parle d'une ode française

(f d'un jeune homme appelé Racine » qui la lui a apportée , et qui

la repolit sur ses avis2: ttLa matière en est la guérison de Sa Ma

jesté. Vous trouverez avec cette lettre le sonnet que je vous lus

vendredy sur le mesme sujet, et que j'ay mis au point où il doit

demeurer.» Dans d'autres occasions, il soumet au ministre les

odes, les épîtres qu'on lui adresse, pour savoir celles qui devront

être supprimées ou placées en tête de volumes qu'on se propose

d'offrir au Roi. Mais c'est dans ses rapports avec les savants étran

gers que l'intervention de Chapelain prend une réelle importance.

1 Lettres de Colbert, t. II, 1™ partie,

Finances, p. 61.

1 Sept ans après, ce jeune poëte dé

diait Bérénice à Colbert. On lit dans son

épître dédicatoire : irJ'aurois icy une belle

occasion de m'estendre sur vos louanges ,

si vous me permettiez de vous louer. Et

que ne dirois-je point de tant de rares

qualités qui vous ont attiré l'admiration

de toute la France ; de cette pénétration à

laquelle rien n'échappe; de cet esprit vaste

qui embrasse, qui exécute tout à la fois

tant de grandes choses ; de cette âme que

rien n'étonne, que rien ne fatigue!» —

(Appendice, pièce xxxvn.)
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Plusieurs souverains, inquiets du résultat moral de ces largesses,

les voyaient avec déplaisir; d'autres, en plus grand nombre, en

avaient autorisé l'acceptation. Pour que l'effet n'en fût pas perdu ,

Chapelain <r couloit de son mieux auxgratifiés ce qu'ils avoient à faire,

et le ressentiment public qu'une libéralité si grande et si extraor

dinaire exigeoil d'eux. i> Le Florentin Carlo Dali (il ' prétendait

surpasser les anciens dans l'art de bien louer) avait demandé des

notes pour un panégyrique de Louis XIV. a Comme la chose ne

sçauroit estre de petite importance puisqu'elle regarde le Roy,

dit Chapelain à Colbert en les lui soumettant, j'espère que vous

en ferez une de vos affaires, et qu'après avoir pris le temps de

parcourir cet écrit vous me ferez scavoir si j'en puis charger le

courrier, ou si, avant que de le faire, il y aura quelque chose à

retrancher ou à ajouter. * Annonçant, peu de jours après, l'envoi

d'autres notes sur le Roi et sur le cardinal Mazarin au sieur Otta-

vio Ferrari, de Padoue, Chapelain ajoutait : tr Entre tous les écri

vains que Sa Majesté honore de ses faveurs, ceux qui me semblent

les plus dignes d'estre ménagés sont les historiens, et entre les his

toriens ceux qui traitent des affaires présentes ou qui ont relation

aux nostres. Vous le croyez ainsy sans doute, Monseigneur, et c'es-

toit l'opinion des deux fameux cardinaux qui ont fait le bonheur

de la France. C'est aussy ce qui me fait vous proposer un autre

savant professeur d'éloquence à Dantzick, historiographe du roy

de Pologne, duquel j'ay vu la guerre contre les Cosaques rebelles

et leur chef Kminieski. . . Vous jugerez si vous le devez acquérir au

Roy en luy procurant ses grâces, à quoy il y auroit d'autant plus

de facilité qu'il a fait voir, par les épigrammes que vous trouverez

dans mon paquet, son inclination à révérer Sa Majesté et ce qui la

touche. n Gagner, comme avaient fait Richelieu et Mazarin, les

écrivains qui travaillaient à l'histoire contemporaine, tel était donc

l'objet capital des gratifications! Une occasion se présenta pour

demandera l'un d'eux un service considérable. Il s'agissait de faire

établir, par une main étrangère (ce qui produirait en Europe un ex
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cellent effet) , les droits de la Reine sur les Pays-Bas espagnols. Un

professeur allemand, Conringius, s'y montra tout disposé, et on lui

transmit les documents nécessaires; mais un profond secret était

indispensable aGn de ne pas le compromettre , et pour que son tra

vail, traduit en flamand et en espagnol, fût partout répandu

comme venant bien d'un Allemand, s II doit avoir reçu, écrivit

Chapelain à Golbert le i5 avril 1667, l'ordre de continuer l'ou

vrage et d'essayer, quand il sera achevé, de le faire imprimer en

Allemagne, à quoy vous contribuerez pour les frais. Mais comme

il n'appréhende rien tant que d'en paroistre auteur, à cause du

mal inévitable qui luy en arriveroit, par la violence des intéres

sés, et qu'il ne me fait instance de rien tant que de luy faire gar

der le secret, je ne m'oserois promettre qu'il s'accommode à vostre

désir sur cet article, d L'idée de publier ce travail en Allemagne

fut ensuite abandonnée, pour ne pas faire tomber l'auteur dans

un abîme inévitable; d'ailleurs, les événements ayant marché, la pu

blication du Traité des droits de la Reine était devenue inutile.

Conringius put donc se rassurer. Il fut du reste maintenu sur les

états. « C'est une plume à conserver pour le besoin, écrivait Chape

lain, et dont les écrits peuvent estre d'un très-grand usage, v

On est tenté de croire, en voyant la vivacité qu'il mit jusqu'à

la fin à plaider la cause des savants étrangers, qu'il avait lui-môme

suggéré l'idée de ces gratifications. En 1668, il prévenait Colbert

tt qu'ils avoient tous sur le métier quelque chose de considérable

pour la gloire du Roy. d Un seul, le sieur Villiotto, trompa son at

tente, en mesurant l'éloge à Mazarin, dans une histoire pour la

quelle il lui avait envoyé des notes; exception unique d'ailleurs, car

les panégyriques les plus exagérés de Louis XIV et de ses ministres

remplissaient la plupart des livres nouveaux publiés en Allemagne

ou en Italie1. En attendant, les lettres de remerciment arrivaient,

c'était bien le moins, avec une ponctualité mathématique, et Cha-

1 Combien Pellisson était plus adroit! d'un projet d'histoire de Louis XIV, il

Ecrivant à Colbert en «671. au sujet lui disait: rrll fauti louer le Roy partout,
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pelain ne manquait pas d'en relever les ternies. Comme on devait

s'y attendre, les énormes dépenses de la guerre de 167a refroi

dirent le ministre obligé d'y pourvoir. Dès cette année même, les

gratifications aux savants étrangers furent réduites de plus de

moitié, et l'année suivante on les supprima. Quant à celles des

Français, elles furent continuées jusqu'en 1690, où l'on cesse d'en

trouver trace. Les unes et les autres avaient coûté en vingt-six ans

1,707,1/18 livres1; mais c'est là un chiffre approximatif, car il ne

comprend ni les gratifications secrètes, ni d'autres pensions, notam

ment les 2,000 écus donnés pendant longtemps au Bernin pour la

fameuse statue équestre du Roi. Ajoutons que cette statue, objet

de tant de recommandations , causa à Versailles , lorsque enfin

elle y arriva , une déception au moins égale à celle que le public

avait éprouvée vingt ans auparavant, à l'apparition de la Pucelle.

Quelles précieuses lettres n'aurait-on pas de Golbert à ces lit

térateurs, ces savants, ces artistes, dont les œuvres le charmaient,

si la correspondance de la surintendance des bâtiments n'était de

venue, on le craint du moins, la proie du feu! En l'absence des

mais pour ainsy dire sans louanges, par

un récit de tout ce qu'on luy a vu faire,

dire et penser, qui paroisse de'sintéressé ,

mais qui soit vif, piquant cl soutenu , évi

tant dans les expressions tout ce qui tourne

vers le panégyrique. Pour en estre mieux

cru, il ne s'agit pas de luy donner là les

épithètes et les éloges magnifiques qu'il

mérite, il faut les arracher de la bouche

du lecteur par les choses mesmes. Plu-

tarque,ni Quinte-Gurce, n'ont point loué

Alexandre d'autre sorte , et on l'a trouvé

bien loué. 11 seroit à souhaiter que Sa

Majesté agréast ce dessein, qui ne

peut presque se bien exécuter sans elle.

Mais il ne faut pas qu'elle paroisse

l'avoir agréé ni sçu, moins encore com

mandé. -

1 On trouvera à l'Appendice, pièce x,

le relevé des gratifications aux savants

pendant le ministère de Golbert , d'après

des registres officiels que possèdent les

Archives de l'Empire. Depuis l'impres

sion de cet Appendice, M. Bou tarie, à

qui je dois tant de précieuses indica

tions , m'a signalé un autre volume origi

nal, paraphé par Colbert, contenant les

gages des officiers des maisons royales ,

des architectes, peintres, graveurs, sculp

teurs, etc. les pensions et gratifications

des gens de lettres français et étrangers ,

des officiers de l'Universilé, des académi

ciens. Ce volume est coté 0 io,63o. Je

ne puis qu'y renvoyer ceux qui voudraient

faire un travail spécial sur ce sujet et le

Irailer à fond.
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registres qui la contenaient, on ne peut que glaner çà et là, dans

les livres contemporains, quelques particularités. Un des plus cé

lèbres graveurs du temps, Gérard Edelinck, d'Anvers, était venu

à Paris; mais, poussé vers l'Italie et cherchant sa voie , il sollicitait

d'être envoyé à l'Académie de France à Rome. Dans la crainte

qu'il ne s'y fixât, Colbert l'occupa, le maria, et parvint ainsi à

garder en France l'homme à qui l'art de la gravure au xvue siècle

doit ses plus beaux portraits1. Son mauvais vouloir contre Puget

n'a-t-il pas été exagéré? Celui-ci avait, il est vrai, été employé par

Fouquet, ce qui n'était pas un titre de faveur, et, après la mort de

son protecteur, il s'était établi à Gènes. En second lieu, les officiers

de la flotte l'avaient desservi. Cependant, moins de prétentions au

début et une déférence nécessaire aux vues des constructeurs ma

ritimes auraient certainement tout aplani. Quand on avait voulu

l'attirer à Toulon, sa vanité naturelle s'était exaltée, et il avait fait

des conditions ridicules. Le ministre ne répondant pas, Puget s'était

rendu à Paris, où il n'obtint pas même une audience, tant son or

gueil avait paru excessif. On l'employa pourtant à la décoration

des navires ; mais il se découragea , repartit pour Gênes , en revint

bientôt et se remit à l'œuvre. Ses exigences indisposèrent encore

une fois les autres sculpteurs, l'intendant de la marine et le mi

nistre, qui finit par écrire que Puget ne devait pas prendre la di

rection des constructions, que c'était à lui de s'assujettir pour la

sculpture à ce qui serait résolu par les officiers et les charpentiers

du port, et que s'il se mettait de pareilles chimères dans l'esprit

il faudrait bientôt le remercier. «H vaudroit mieux, écrivait un

chef d'escadre, que le Roy luy donnast 10,000 écus tous les ans

pour ne jamais mettre les pieds dans l'arsenal, -n Les vaisseaux de

l'Etat n'étaient-ils, comme les églises pour beaucoup d'artistes, que

des sujets de décoration, et devait-on tout subordonner à l'effet?

Poser la question, c'est la résoudre. Puget eut le lorl de se débattre

1 Mémoires inédits sur les membres de fure, publiés par MM. Dussiem, S011-

l'Académie rni/ale de peinture et de xrulp- lié, etc. I. Il, p. 18.
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trop longtemps contre des nécessités évidentes; il Onit cependant

par se corriger, comme le prouve une lettre de l'intendant de ma

rine du 5 septembre 1670 : et Le défaut qu'ont les maîtres sculp

teurs à l'égard des poupes et des galeries dont ils nous donnent

les dessins, est qu'ils s'attachent plus aux règles de leur art et à la

démangeaison de faire de belles figures qu'aux besoins, commodité

et service du navire. Nous pouvons désormais éviter cet inconvé

nient. Le sieur Puget mesme en convient, et qu'il faut doresenavant

employer en ces ornemens le moins qu'on pourra de ces grandes

figures et pesantes machines qui ne font qu'embarrasser le derrière

des navires et souvent nuire à leur navigation1, n L'injustice repro

chée à Colbert2se trouve ainsi pleinement expliquée. Il faut encore

reconnaître que les chefs d'escadre, Vivonne en tète3, s'élevaient

fortement contre ces lourds ornements bien avant que Puget eût

travaillé à l'arsenal de Toulon , et qu'ils continuèrent à se plaindre

tant que cet abus n'eut pas été réformé. Enfin , l'opposition de Col-

bert au grand artiste provençal fut si peu systématique qu'à l'époque

où il fit procéder à l'agrandissement de Marseille, malgré la résis

tance des échevins et des habitants, il recommanda sur toutes

choses de suivre les plans et les idées de Puget4. C'est, en effet,

grâce aux ordres formels du ministre que la ville dont la prospé

rité lui paraissait si utile à l'intérêt général eut la première en

France des rues, des places, des quartiers magnifiques restés long

temps sans rivaux. Quel dommage qu'il n'ait pas appelé l'auteur

de ces plans grandioses à diriger, au lieu des Le Vau et des Blon-

del, les embellissements de Paris!

' Voir à YAppendice, pièce xliii,

p. 529, une autre lettre de cet inten

dant (q6 juin 1671) au sujet de re

proches adressés à Puget par le même

chef d'escadre (M. d' Aimeras). (rPuget,

disait-il, s'estoit hien corrige1, et depuis

longtemps il n'estoit sorty de sa main au

cun dessin qui oust pu mériter aucune cen

sure. » — La lettre est fort curieuse. Voir

aussi les notes qui s'y rattachent.

1 Pierre Puget , peintre, sculpteur, ar

chitecte, décorateur de vaisseaux, par Léon

Lagrange. 3* partie, p. 97.

1 lîibl. Imp. Mss. Mélanges Colbert ,

vol. 1G9, fol. 55.

' Léon Lagrange, loc. cit. p. 160.
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Le vif intérêt que portait Colbert au progrès des lettres et des

arts se traduit sous mille formes. On pourrait en citer encore une

foule d'exemples. Une des meilleures histoires locales, celle du

Berry, par La Thaumassière, fut entreprise d'après ses conseils1.

Il ne tint pas à lui qu'un des esprits les plus fins et les plus ingé

nieux de son temps, Saint-Evremond, ne vît cesser son exil2; la

rancune du Roi fut sans doute insurmontable. Le duc de Montausier

avait chargé divers savants de préparer une réimpression des prin

cipaux classiques ad usum Delphini. Quand l'éducation du prince tou

cha à son terme, on craignit que l'édition ne fût interrompue. Loin

de là, le 26 juillet 1678, Montausier écrivit à Daniel Huet : <r J'ay

parlé à M. Colbert, qui m'a dit qu'il souhaitoit qu'on achevas! tous

vos auteurs3, n II y avait, à côté des gratifiés, ceux qui ne pouvaient

pas, et ceux, en plus petit nombre assurément, qui ne voulaient

pas l'être. Nous ne connaissons dans cette dernière catégorie que

Dom Mabillon. Il avait adressé à Colbert son grand ouvrage sur la

Diplomatique. Le ministre, qui l'avait déjà consulté utilement au sujet

de la validité d'anciens titres domaniaux, lui proposa une gratifica

tion qui ne fut pas acceptée. Peu habitué aux réponses de ce genre,

il voulut le comprendre dans l'état des pensions données aux savants ;

mais Mabillon persista, par le motif qu'il ne manquait de rien4. Les

1 Histoire du Berry, in-fol. 1689. Voir

la dédicace à M'' Paul de Beauvillier, duc

de Saint-Aignan, gendre de Colbert.

s Lettres, t. Il , a" partie. Industrie,

p. 533, lettre du h juillet 1670. Voici le

passage : rA l'égard du retour de M. de

Saint-Évremond, cette affaire n'estant

pas de mon département, je ne puis en

parler au Roy; mais si dans la suite je

pouvois quelque chose à sa satisfaction,

non-seulement je ne m'y opposerois pas,

mais inesme je tascherois d'y contribuer

tout ce qui dépendrait de moy.»

1 Ribl. Imp. Mss. Corresp. de 1). Huet.

1 Mémoires de l'Académie des inscrip

tions et belles-lettres, t. I", Eloge de Ma

billon. On trouve cependant à la Biblio

thèque Impériale, Mss. R. S. G. i,a3o,

Correspondance de Mabillon, t. II, p. 206,

une note ainsi conçue : trCe dimanche.

2,f)oo livres envoyées par Bellinzani (c'é

tait un des agents intimes de Colbert) à

Mabillon , de la part de Monseigneur. •> —

La pièce n'est pas datée. Il s'agissait sans

doute d'une somme nécessaire à Mabil

lon , pour les frais d'une mission en Alle

magne que Colbert lui avait donnée an

commencement de it>83.
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relations de Colbert avec Sauvai eurent un caractère tout durè

rent. Le savant antiquaire avait établi les droits du roi sur des

terrains que revendiquait le duc de La Meilleraye, héritier de Ma-

zarin. Le ministre crut s'acquitter en lui envoyant une bourse de

cent louis d'or. Ce n'était pas le compte de Sauvai, qui, esti

mant davantage le service rendu, réclama une pension viagère de

1,000 écus et une charge honorifique à l'Hôtel de ville. Mais sa

demande fut repoussée, et, d'après un contemporain, rr comme il

estoit d'un naturel chagrin, il ne put supporter ce refus1, d H est à

regretter enfin que Colbert n'ait pas mieux apprécié l'illustre Du

Gange; il l'avait pourtant chargé de préparer le Recueil des historiens

de France, et Du Cange lui avait soumis le plan et la préface de son

ouvrage. Prévenu contre ce plan, Colbert y demanda des modifica

tions auxquelles le savant se refusa, ce qui fit abandonner le projet;

mais il fut repris intégralement un demi-siècle plus tard, et la conti

nuation de ce grand travail, confiée à l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, compte au nombre de ses plus utiles publications2.

On aimerait à savoir si Molière eut à se louer de Colbert. Le

saura-t-on jamais? Appelé en i663 avec sa troupe chez le ministre

pour jouer l'Ecole des femmes, il ne reçut que 220 livres, environ

1,100 francs. Fouquet était sans doute plus généreux, mais son

successeur semblait avoir pris à tâche de ne l'imiter en rien. L'an

née d'après, les gratifications aux gens de lettres commencent. De ce

moment jusqu'à sa mort, le grand poëte fut inscrit invariablement

pour 1,000 livres sur les listes. Enfin, en 1669, l'achèvement de

la fresque du Val-de-Grâce lui fournit le sujet d'une épître où il

recommanda dignement au tout-puissant ministre son ami Mignard ,

beaucoup trop sacrifié à Le Brun :

"Poursuis, ô grand Colbert, à vouloir, dans la France,

Des arts que lu régis établir l'excellence. . .

' Bulletin du bibliophile, août- sep

tembre 1869 : Henri Sauvai, historien de

Paris, par M. I-eroux de Lincy.

~ Glossaire Du Cange, édil. Didot,

t. VII, p. vx.
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De ces mains, dont les temps ne sont guère prodigues,

Tu dois a l'univers les savantes fatigues;

C'est à ton ministère à les aller saisir

Pour les mettre aux emplois que tu peux leur choisir;

Et, pour ta propre gloire, il ne faut point attendre

Qu'elles viennent t'offrir ce que ton choix doit prendre.

Les grands hommes, Colbert, sont mauvais courtisans. . .

L'élude et la visite ont leurs talents à part;

Qui se donne à la cour se dérobe à son art . . .

Un esprit partagé rarement s'y consomme,

Et les emplois defeu demandent tout un homme . . . *

Nobles et fières paroles! Sans doute Colbert n'aurait pas mieux

demandé que d'exaucer les vœux du poëte; mais pour cela il aurait

fallu sacrifier l'orgueilleux, l'irascible Le Brun, qui n'entendait par

tager la faveur avec personne, et le ministre n'osa pas. a C'est une

ebose remarquable, dit Chamfort, que Molière, qui n'épargnait

rien, n'a pas lancé un seul trait contre les gens de finance. On dit

que Molière et les autres auteurs comiques du temps eurent là-

dessus des ordres de Colbert. » Le contrôleur général avait-il fait celte

recommandation ? La mauvaise humeur contre Mézeray,le silenceju-

dicieusement signalé par Chamfort, permettent de le croire. Obligé

de maintenir certains impôts dont l'injustice lui était démontrée,

sachant mieux que personne les abus et les souffrances qui en ré

sultaient, il ne pouvait entrer dans ses vues de laisser ridiculiser

sur la scène les hommes dont il avait besoin pour remplir le Trésor.

On peut conclure encore d'un grand nombre de ses lettres qu'au

lieu de faire cause commune avec la cabale des dévots dans la croisade

contre Tartuffe, il tenait pour le poëte contre le premier président

de Lamoignon. Les mémoires du temps ne mentionnent qu'une

seule fois son intervention à l'occasion d'une pièce de Molière. Un

ambassadeur turc vint à Versailles; il était plein de vanteries ridicules

et rabaissait tout ce qu'il voyait. On voulut se moquer de lui, et

Colbert s'adressa à Molière, qui fit l'intermède du Mamamouchi

dans le liourffrois gentilhomme. Je note enfin un ordre du roi du
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7 janvier 1676 défendant à tous comédiens, autres que ceux delà

rue Mazarine, de représenter, sous peine de mille écus d'amende,

le Malade imaginaire, avant l'impression de la pièce.

Rendons justice à Louis XIV. Non-seulement il avait investi

Colbert du pouvoir nécessaire pour imprimer aux œuvres de l'es

prit le prodigieux mouvement que nous avons essayé d'esquisser,

niais il lui avait aussi communiqué la passion du grand en toutes

choses. Lemontey a dit avec raison : rrSi Colbert éclaira l'esprit de

Louis XIV, Louis XIV éleva 'âme de Colbert. d On serait heureux

de posséder, en fait de beaux-arts, quelques lettres du prince au

ministre sur d'autres objets que Versailles etClagny; mais, si rien

d'écrit n'existe , nul doute que son goût instinctif pour l'éloquence

de Bossuet,la grandeur de Corneille, la raison de Molière, la pureté

de Racine, le bon sens de Boileau, enfin pour Mansart et Le Brun ,

Le Nôtre et Girardon, Quinault et Lulli, n'ait échauffé et enflammé

Colbert. Les antipathies du Roi pour les magots de l'école flamande

sont connues; elles expliquent la direction donnée par le ministre

à tout ce qui était du ressort des beaux-arts. Que Louis XIII eût

légué à son héritier ses goûts futiles, mesquins, sans noblesse, et

tout tournait autrement. On peut se demander si les choses utiles,

le canal du Languedoc, la création de la marine, la restauration

du commerce et des finances, eussent été faites; ce qu'il est permis

d'affirmer sans méconnaître l'originalité de Pascal, de Corneille,

de Molière, dont le libre génie ne dut rien à personne, c'est que

la fondation des académies, la construction du Louvre et de Ver

sailles, les embellissements de Paris, la protection accordée aux

lettrés, aux savants, toute cette œuvre évidemment commune à

Louis XIV et à Colbert jeta sur l'ensemble du règne un éclat in

comparable, bien nécessaire, hâtons-nous de le dire, pour atténuer

l'effet des violences et des misères réelles que Voltaire n'a pas

voulu voir, mais que la vérité historique ne permet plus aujour

d'hui de dissimuler.



LETTRES,

INSTRUCTIONS ET MÉMOIRES

DE

COLBERT.

FORTIFICATIONS'.

1 — A CHARLES COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

. De. . . 18 aoust 1663.

Je vous écrivis il y a quelque temps et vous envoyay une copie d'un

billet de l'Espargne de 8,000 livres assigné sur les revenus d'Alsace pour

1 On lil dans VAperçu historique sur lesfor

tifications, par le colonel Augoyat, 1, 65 :

«En 1661, l'administration dos fortifica

tions fut partagée entre Colberl et Le Tellier.

Le nouveau contrôleur général des finances,

qui, en 166g, devint officiellement secrétaire

d'État de la marine, et qui, en cette qualité,

eut dans son département les ports et les for

tifications maritimes, y joignit les routes, les

ponts, les canaux et toutes les places fortes de

l'ancien domaine du roi , c'est-à-dire les places

de Picardie, de Champagne, des Trois-Evéchés

(Metz, Toul et Verdun), de Bourgogne, de

Dauphiné, de Provence et de Languedoc, des

Pyrénées et des côtes de l'Océan. Le Tellier

ordonnait les travaux de fortification qui s'exé

cutaient dans la Flandre, l'Artois, le Hainaut,

l'Alsace, sur la rive droite du Rhin, en Italie

et dans le Roussillon. En 16G2, il associa à

l'exercice de sa charge son fils , le marquis de

Louvois, qui en avait la survivance, et qui,

par brevet du <x/i février, fut autorisé à tout

signer, quoiqu'il n'eût pas l'âge voulu, qui

était trente-cinq ans.*

\ oici, d'un autre côté, les explications four

nies à ce sujet par M. Roussel :

« Les grands travauxde fortification n'étaient

ni confiés à des ingénieurs d'un même ordre,

ni soumis à la même direction générale. Cha

cun des quatre secrétaires d'Etat ayant l'admi

nistration d'un quart des provinces, avait soin

des places qui étaient situées dan< les provinces

comprises dans son déparlement. Un partage

intelligent, puisqu'il y avait obligation de par

tage, aurait dù attribuer au secrétaire de la

marine toutes les provinces maritimes, au se

crétaire de la guerre toutes les places fron

tières. Il n'en était pas ainsi ; la Bretagne et la

Provence, par exemple, appartenaient au dé

partement des Étrangers , la Guyenne au dé

partement des affaires religieuses. Exclu d'une

partie si importante du littoral *, Colberl avait ,

* Il faut préciser. On ne veut parler ici que des fortifications d'une place maritime du côté de la terre.

Quant aux ouvrages exclusivement marins, quant aux travaux à la mer, ils dépendaient nécessairement

du secrétaire d'État de la marine. Ainsi, à Dunkcrqnc, par exemple, les travaux et les défenses du port

dépendaient de Colbcrt ; mais les travaux et les défenses de la place dépendaient de Louvois.

r. 1
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les appointemens de M. le marquis de Montausier ', de lieutenant gé

néra] en cette province , afin que vous prissiez la peine d'en procurer le

payement, dont vous pourriez appliquer le fonds (que je feray rendre icy

audit marquis aussytost que vous me manderez que vous l'aurez touché)

aux démolitions des fortifications de Nancy. C'est ce qui me donne matière

de vous faire encore cette recharge pour vous prier d'y tenir la main, non-

seulement parce que vous nous délivrerez de la peine où nous sommes de

vous faire tenir de l'argent, mais à cause que je scrois bien ayse de rendre

quelque service à un homme de son rang et de sa considération, de sorte

que je luy feray délivrer lesdites 8,000 livres immédiatement après que

vous me ferez sçavoir que vous les aurez en vos mains. Pour les 2,000 li

vres qui resteront de l'ordonnance de 10,000, vous pourrez les tirer sur

le trésorier de l'extraordinaire, ou l'on taschera de vous les remettre, si

vous n'en trouvez point d'occasion.

11 sera absolument nécessaire que vous fassiez un tour en Alsace, lors

que le duc Mazarin2 y arrivera; et quant à la négociation de M. le comte

Guillaume de Furstemberg3 touchant l'évesché de Strasbourg et ce que

vous estimerez eslre à faire pour empescher que les chapitres de Mur-

bach et de Ludres n'élisent un coadjuteur, je vous réplique encore qu'il

faut que vous en écriviez à M. de Lionne, qui est chargé de ces sortes

d'affaires 4.

Je vous conjure de vous souvenir de ces petits arméniens, comme pièces

sur les frontières du Nord, la Picardie, la

Champagne, les Trois-Evèchés; il ne restait

guère à Louvois que l'Artois, le Roussiilon et

le Dauphiné. L'unité des travaux était-elle pos

sible? Ici, des ingénieurs de la marine; là, dos

ingénieurs civils; à peine çà et la quelques in

génieurs militaires. La guerre de 16G7 servit

d'abord à réformer ce désordre; le lot de Lou

vois s'accrut de la Flandre; pendant la guerre

de Hollande, un échange lui donna la Lorraine

avec l'Alsace , et la conquête la Franche-

Comté . . . n ( Histoire de Louvois , I , a U 1 .)

On lit enfin dans la Correspondance de Bussy-

Rabutin, V, as :

«En décembre 167g, on joignit au dépar

tement de la guerre, en faveur de Louvois,

Metz, Toul et Verdun et les places fortes de ces

trois évéchés, et on redonna au département

des Etrangers le Dauphiné et le Lyonnois.^i

1 Charles de Sainte-Maure, duc do Mon

tausier, né le 6 octobre iGao, servit dès iG3o.

Mestrc de camp en 1637, il commanda en Al

sace de i638 à octobre 16'ig, époque à la

quelle il fut créé lieutenant général de cette

province. Maréchal de camp en 1 643, gouver

neur et lieutenant général de Saintonge et

d'Angoumois le 20 mars iG45. Commandant

de Normandie en 1 GG 1 , gouverneur de Dieppe

en j 663. Louis XIV lui confia l'éducation du

Dauphin le ai septembre 16G8. En 1G73, il

se démit du gouvernement de Saintonge, en

1680 de celui de Dieppe, et en 1G86 de ce

lui d'Alsace. Mort le 17 mai 1690.

1 Voir II, Finances, page a.37, note.

5 Guillaume Egon, prince de Furstemberg,

néon 162g. Créé cardinal en 168G , il mourut

à Paris, à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés,

dont il était abbé, le 10 avril 1704, à l'âge

de soixante et quinze ans.

4 Le 13 décembre suivant, Colbert entre

tenait encore son frère de cette afiaire :

«Je ne doute point, lui écrivait-il, à présent
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d'artillerie, ligures d'hommes et de chevaux, que je vous ay prié de faire

faire par les maistres les plus industrieux d'Augsbourg et de Nuremberg1

pour servir au divertissement de Mgr le Dauphin2, à quoy il me semble que

l'on pourroit ajouter une petite attaque de place d'une jolie invention

et qui fust bien exécutée, dont M. de Louvat3, qui se rendra bientost à

Philipsbourg, et mon cousin 4 pourroient prendre le soin.

(Arch. do la Mar. Recueil de diverses lettre», fol. Ci.)

2. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS5.

De. . . 28 aoust 1662.

J'ay lu entièrement la longue dépcsche que vous m'avez faite en ré

ponse de l'éclaircissement que je vous avois prié de me donner, si, avec le

fonds qui a esté fait, vous achèveriez la citadelle de Marseille dans la

fin de celte année, par laquelle je vois que vous estimez nécessaire de

dresser une contrescarpe, dont le travail est dcsjà avancé parle transport

des terres et le soin que vous avez pris de faire creuser dans le roc; sur

quoy je vous diray succinctement que si vous venez icydans quelque temps,

vous pourrez informer le Roy de la nécessité et de l'utilité de ladite con

que la nouvelle de la mort de M. l'archiduc

Léopold* est confirmée, que vous n'ayez donné

une ample instruction à mon cousin sur ce

que vous aurez estimé a faire dans celte con

joncture, tant pour disposer les religieux des

abbayes de Murbach et de Ludres à ne point

faire d'élection que d'un sujet agréable au

Roy, que pour les mesures qui seront à prendre

soit avec M. le comte Guillaume de Furslem-

berg, soit avec d'autres chanoines de l'église

de Strasbourg, sur la vacance de l'évesché.

Gomme M. de Lionne vous expliquera fort au

long les intentions de Sa Majesté a cet égard,

je me remets à ce qu'il vous en fera sçavoir

plus en détail. » (liée, de div. lettres, fol. 210.)

1 Voir pièce n° h, dernier paragraphe.

s Le Dauphin, étant né le i*r novembre

1 661 , avait alors neuf mois.

5 Claude Louvat , aide de camp des armées

en i65o, maréchal de camp en i65a, obtint

en îtifia la lieutenanec de Philipsbourg, dont

* Léopold-Gnillaunin d'Autriche, né en ilii'i,

vemhre 1GG2.

il se démit en août 1673 pour vivre dans la

retraite. Mort le 16 avril i6ç)3. (Voir I, 3a3.)

4 Ce cousin était Charles Colbert de Sérau-

court (voir I, pages 3aA et 33 1 , noies). —

Le Charles Colbert destinataire de la lettre,

intendant d'Alsace depuis i656, élait le frère

du ministre.

5 Le 3o juin 166a, on avait créé en sa fa

veur la charge de commissaire général des for-

lificalions et réparations des villes de France.

(Voir 11, Industrie, pagc'i35, note.) — Cler-

ville était l'homme de Colbert, qui lui écrivait

un jour : «Soyez persuadé que je vous ren-

dray auprès du Roy tous les bons offices qui

pourront dépendre de moy, et qu'il ne se pré

sentera pas une occasion de le faire souvenir

de vos services que je ne le fasse volontiers."

(Bibl. des lnv. Corresp. de Colbert, fol. 81.)

— On trouvera dans les pièces n°* 7 2 , 73, "]U

et notes, de curieux détails sur le caractère

susceptible du chevalier de Clervillc.

évtVpie de Strasbourg depuis 1626. Mort le 19 no
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trescarpe, et que ce pendant il faut absolument faire tous vos elForls et re

doubler vostre application pour achever entièrement la première et la se

conde closture le plus tost qu'il vous sera possible, car outre qu'il est de

grande importance de mettre cette place dans sa perfection, je ne crois

pas que Sa Majesté soit en estât d'y faire une nouvelle dépense, en ayant

tant d'autres pressées et indispensables à soutenir.

(Arcl). de la Mar. Recueil rie diverses lettres, fol. 6i.)

3. — A M. DE CHASTILLON,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS '.

De. . . 26 novembre i6(>2.

J'ay esté très-aysc de recevoir le plan des fortifications de Dunkerque

que vous m'avez envoyé; mais j'ay esté surpris de voir qu'il n'y a point de

citadelle, ni mesme de moyen d'y en faire de la manière que le plan est

dressé. Je vous prie d'examiner le plus diligemment que vous pourrez à

combien monteroit l'achèvement des ouvrages qui sont commencés, et

d'en faire des plans fort exacts avec des devis et estimations d'ouvrages.

Aussytost que le Roy sera arrivé à Dunkerque2, Sa Majesté vous fera

raisonner sur toute cette fortification , et il vous importe beaucoup de bien

prendre garde à la satisfaire sur toutes les questions qu'elle vous fera.

Le Roy a désiré que j'y envoyasse M. Nacquart, non-seulement pour y

estre juge de l'amirauté , mais mesme pour prendre soin de toutes les dé

penses à faire pour les fortifications. Le sieur Blondeau y sera aussy, et

assurément, lorsque l'on aura bien concerté toutes choses et que le Roy

aura pris résolution de ce qu'il y aura à faire, vous pourrez vous confier

de l'exécution à ces deux personnes, vous conjurant de faire un plan to

pographique des environs de Dunkerque, pendant le temps que vous y

séjournerez.

Le Roy donnera de l'argent pour commencer à acheter de bonne heure

les matériaux nécessaires afin de continuer les fortifications.

J'ay fait écrire au sieur Regnier-Jausse 3 d'Amsterdam , afin de se rendre

diligemment à Dunkerque, et que vous examiniez ensemble tout ce qui se

1 Pierre de Chastillon de Louvigny, d'abord succéda dans sa charge te 4 mai 1669. Il s'en

ingénieur, puis intendant des fortifications des démit en 1 683.

provinces d'Artois, de Picardie, de Flandre, s Voir II , Finances, page 236, note,

de Hainaut, de Champagne, du Luxembourg 3 Cet ingénieur a laissé un plan d'Arras,

et des Trois-Evêchés. Mort le 1 o décembre dessiné par lui en 1 6l> 1 . — Voir aussi pièce

1668.— Son neveu, Pierre de Chastillon, lui n° 10, 3"" paragraphe.
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pourra faire tant à la fosse de Mardick1 qu'au havre de Dunkerque, lequel

il faut rendre, s'il se peut, un des meilleurs ports de tout l'Océan, à quoy

il est de conséquence que vous vous appliquiez avec vostre zèle ordinaire.

Le Roy a résolu d'affranchir la ville et port de Dunkerque de toules

sortes de droits et imposts, afin d'y attirer le commerce.

Aussytost que vostre présence ne sera plus nécessaire dans cette place,

il faudra aller reprendre vostre travail dans les autres villes; mais je dois

vous dire que l'on a sçu icy qu'en plusieurs vous aviez mis l'argent destiné

pour les réparations et autres ouvrages à faire entre les mains des gouver

neurs et lieutenans du roy, ce qui a esté mal reçu de Sa Majesté parce

qu'il en arrive l'un ou l'autre de ces deux inconvéniens : ou qu'ils n'y font

pas travailler, ou, s'ils y font travailler, c'est par corvées en s'appliquant

les deniers, ce qu'il faut que vous évitiez soigneusement à l'avenir.

Il sera nécessaire que vous preniez résolution de demeurer dans les

places pendant les mois de décembre et janvier prochains, et de faire un

voyage au commencement de février sur la rivière de Loire pour voir Tes

tât auquel sont les ouvrages des levées et y donner les ordres que vous ju

gerez à propos.

(Arcli. de la Mar. Ilecueil de diverses lettre», fol. 181.)

A. — A CHARLES COLRERT,

IiSTEiNDA^T D'ALSACE.

De. . . ao avril i663.

J'ay reçu la copie des marchés que mon cousin a faits avec les maçons

de Sedan pour le revestissement de Rrisach et de Philipsbourg, lesquels

le Roy a approuvés sans qu'il soit besoin de les ratifier par un arrest du

conseil, cette précaution estant seulement nécessaire pour des baux et autres

affaires de pareille nature.

Je ne sçaurois croire que le sieur de Valpergue 2 ayt perdu la pensée

de revenir3 sur ce que ses appoinlemens ne sont pas assez forts, puis-

1 La fosse de Mardick était à une lieue de

Dunkerque , sur le bord de la mer. On distin

guait le grand et le petit Mardick. Ce dernier

était fortifié, et un fort en bois protégeait la

JoMte, c'est-à-dire le cbenal qui conduisait les

vaisseaux à Dunkerque avant qu'on y eût

construit des jetées.

* Ingénieur italien , sans doule celui dont

il a été question dans le premier volume,

pièce n" ao4. — La Gazettede France dit qu'il

avait été blessé au siège de Porto-Longonc en

i (U5. — Voir la note de la pièce n° 6.

■, Le 8 septembre suivant, Colbert avait en

rôle les mêmes appréhensions et écrivait à son

cousin :

*Jo ne vois pas que nous puissions faire
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qu'il n'est pas encore payé d'une somme de ib,ooo livres restant de la

récompense que l'eu Mgr le Cardinal luy avoit procurée du Roy. Mais s'il

estoit dans celte résolution, dont nous serons au plus tost éclaircis, je ne

manqueray pas de parler au Roy de la capacité et de l'activité du sieur de

Vauban 1 et de luy rendre en ce cas tout l'olfice qui pourra dépendre de

moy. Cependant comme le sieur de Valpergue a esté présent lorsque l'on

a ouvert les fondations de Rrisach et qu'on a commencé de travailler au

revestissement , que mesme il a tiré les alignemens des ouvrages à faire,

je crois que l'on pourra les continuer en son absence, estant de consé

quence de ne pas laisser échapper le beau temps, ainsy que l'année

dernière.

Quant ù Philipsbourg, je suis persuadé que M. Louval a suffisamment

d'intelligence et de capacité pour conduire le travail sans qu'il soit besoin

d'un autre ingénieur.

Je vous avoue que, ne voyant pas (pie mon cousin s'applique comme il

devrait aux affaires, j'appréhende que l'on ne puisse luy remettre l'inten

dance d'Alsace; vous conjurant de l'exciter à se rendre capable de servir le

Roy audit pays, parce qu'autrement, quelque bonne volonté que j'eusse

pour luy, elle luy serait inutile2.

Je vous ay écrit diverses fois touchant les petites pièces d'artillerie et

autres gentillesses que je vous priay l'année passée de faire faire à Nurem-

hergpour M8' le Dauphin3, et je me souviens que vous me mandastes, il y a

de cy quelque temps, que vous faisiez estât d'y envoyer un exprès. A pré

sent que Son Altesse Royale commence à grandir et que les diverlissemens

de ces sortes de gentillesses luy deviendront sensibles, il serait bon (pie

Ijraiid fondement sur M. de Valpergue, puis

que à peine est-il arrivé sur les lieux qu'il veut

entreprendre un voyage, et j'estime, par si

conduite, qu'il sera mieux en Piémont qu'à

Brisacli; car, s'il ne veut pas s'assujettir à un

séjour fixe en Allemagne , il n'y a point d'ap

parence que nous puissions nous en servir

avec utilité." (Rec. de div. lettre», fol. 100.)

I De i6(ii à 1662, Vauban fut employé à

la démolition des fortifications de Nancy. En

1 663 , il alla reconnaître Marsal. En 1668,

il exerça, dans le département de Louvois, la

charge de commissaire général des fortifica

tions, mais il n'en eut le litre qu'en 1678,

après la mort de Clerville. (Voir III, Marine.

page 108, uole.)

II résulte de celle lettre que r'esl Colliert

qui signala le premier Vaulian à l.miis Xl\ .

* Le 8 septembre suivant, Colbert écrivait

encore à son frère au sujet de leur cousin :

cil est bien fasebeux que, quelques ordres

que vous ayez donnés en Alsace et après tout

ce que vous avez écrit à mon cousin , l'on ayt

laissé écouler la meilleure partie de la belle

saison sans travailler au revestissement de Bri-

sacb. C'est un grand malheur que vous ne

puissiez vous reposer sur luy de ce qui est à

faire dans celte province en vostre absence, et

à moins qu'il ne s'applique avec plus de soin

et de vigilance, toutes les vues que l'on pourrait

avoir pour luy ne sçauroienl produire beau

coup d'effet. Je vous convie donc de l'exciter à

travailler sérieusement et à se rendre capable

des affaires de ce pays-là.* {liée, de div.

lettre», fol. 100.) Voir pièce n" 6.

* Voir pièce n" 1 .
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nous les eussions au plus lost. C'est pourquoy je vous prie instamment d'v

tenir la main, et, s'il reste à faire quelque chose de vostre part pour cela,

de n'y pas perdre un moment de temps.

(Arch. de la Mar. Recueil de dicertet lettre*, fol. 8.)

5. — AU SI El R POU PART,

INGÉNIEUR '.

De. . . a 5 may i G(i3.

Comme vous aurez appris dans la province les différends qui sont entre

les habilans d'Hendaye et ceux de Fontarabie, pour raccommodement des

quels le Roy a nommé MM. d'Artagnan et de Saint-Martin-de-Barrez ,

qui sont sur les lieux, avec des commissaires d'Espagne, pour cet effet;

et Sa Majesté estimant, soit que ces différends s'accommodent, soit qu'ils

ne s'accommodent point, qu'il pourrait estre nécessaire pour le bien de son

service de restablir une tour qui estoit autrefois audit bourg d'Hendaye2

pour la seureté de la navigation de la rivière de la Bidassoa contre les ha

bilans de Fontarabie et autres sujets du roy catholique , elle m'a commandé

de vous faire sçavoir que son intention est que vous vous transportiez en

diligence près des sieurs d'Artagnan et de Saint-Martin-de-Barrez pour le

ver le plan de cette tour et pour examiner ce qui se pourrait pratiquer,

soit pour la restablir, soit pour construire d'autres ouvrages que vous croi

rez pouvoir produire le mesme effet, dont il sera bon que vous me donniez

avis 3.

Vous voyez bien, par ce que je vous mande, qu'il n'est pas question de

faire un projet d'une grande dépense, puisqu'il s'agit simplement d'eslablir

la sécurité des barques françoises qui pourront naviguer sur ladite rivière.

( Arch. de la Mar. Recueil de divertes lettres, fol. ig. )

' La qualité des destinataires n'est jamais forme liasse sera capahle de deux canons seu-

indiquée sur les registres de correspondance; lement, au lieu qu'il est nécessaire d'y en pla-

maisPoupart était certainement ingénieur, car, cer quatre, afin de mieux commander la

outre la construction de la tour d'Hendaye, il rivière. Et sur ce sujet, il nu roi t esté bon de

était encore chargé de diriger les travaux du sçavoir si celte tour avant sa ruine n'avoit pas

Château-Trompette, à Bordeaux. quatre canons; si, s'obligeant de la rebaslir au

* Voir IV, Roule», Canaux, pièce n° 4. mesme endroit où elle estoil, il n'y aura pas

3 Colbert, ayant soumis au Roi les rapports moyen de mettre ce nombre de pièces, et enfin

et devis de Poupart, annonçait un mois après si en la bastissanl ailleurs on pourrait maislri-

à cet ingénieur qu'il pouvait faire travailler au ser également le cours de celle rivière et cous-

rétablissement de la tour d'Hendaye; «mais ce Iruire une plate-forme capable de quatre ca

que le Roy, ajoutait-il, n'a pas approuvé au nons.* (Ucc. de. div, lettre*, fol. -3.) - Voir

dessin a esté que vous marquez que la plate- pièce n" 7.
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6. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

De. . . 7 juin 1 063.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, depuis le dé

part de mon frère, et ay esté bien ayse des assurances que vous me donnez

que vous vous appliquerez entièrement aux fonctions de l'employ que le

Roy vous a donné. Comme la plus grande et la plus importante affaire de

vostre département est le revestissement des deux places de Brisach et de

Philipsbourg, je vous conjure d'y employer la meilleure partie de vos

soins1, et de prendre bien garde que ces sortes d'ouvrages soyent bien d'une

solidité à ne point craindre les injures du temps et la longueur des années,

et que le dessin de la fortification soit bien suivy ; donnant ordre , dès à

présent , de faire le plus grand amas qu'il sera dans la possibilité de toutes

sortes de matériaux pour continuer l'année prochaine lesdits travaux , pour

quov le Roy fera un fonds encore plus considérable qu'il n'a esté fait cette

année-cv; vous priant de me faire sçavoir de vos nouvelles de temps en

temps.

( Arch. de la Mar. Recueil de dkerêee lettre», fol. 54.)

7. — AU SIEUR P.OUPART,

INGÉNIEUR.

De. . . 16 juillet i663.

Les raisons que vous alléguez pour n'entreprendre pas une grande for

tification , au sujet de la tour que le Roy a ordonné de restablir à Hendaye,

1 Le ai août suivant, Colberl écrivit è son

cousin :

"Quelque peine que vous ayez prise à me

faire comprendre Testât auquel sont les forti

fications de Brisach et de Philipsbourg, et les

ouvrages qu'il y faut ajouter ou retrancher, il

n'est pas possible d'en avoir une idée présente

comme si on le voyoit à l'œil. Ainsy je ne

puis rien décider sur l'utilité ou l'inutilité des

travaux que vous proposer eslrc à faire. Mais

comme le Roy vous en a remis le soin et que

vous avez auprèsde vous le sieur de Valpergue,

qui a l'intelligence et le discernement nécessai

res pour bien juger ce qu'il laul entreprendre

et ce à quoy il ne faut pas penser, c'est à vous

de vous déterminer par son avis, et surtout de

tenir soigneusement la main que les deniers de

Sa Majesté soyent bien employés, en y obser

vant une exacte économie et vous réglant,

autant qu'il se pourra, sur le fonds qui a esté

fait.

ttJe prie M. Le Brun de faire un modèle,

quej'auray soin de vous envoyer, pour mettre

en pierres les armes du Roy à Brisach et à

Philipsbourg. Ce pendant il me semble que

vous pouvez avoir assez de matières pour ne

laisser pas inutile le sculpteur qui est sur les

lieux." ( Itrr. ilp ilir. lettre*, fol. 167.)
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pour assurer aux barques françoises la navigation de la rivière de la Bidas-

soa , sont fort recevables et vous n'avez qu'à suivre vostre premier dessin ,

pourvu, comme vous me l'assurez, que la plate-forme basse soit capable

de trois pièces de canon et le haut de deux petites1.

Les précautions que vous avez prises de n'envoyer pas jusqu'au bourg

d'Hendaye les matériaux qui vous sont nécessaires sont fort judicieuses,

car si ceux de Fontarabie (comme vous le remarquez fort bien) arres-

toient les barques, cela engageroit encore plus fortement la contestation

qui est entre les commissaires des deux couronnes pour cette rivière.

Comme vous estes à présent sur les lieux, je vous conjure de profiter

de la belle saison pour l'avancement de cet ouvrage, et si vous avez be

soin d'une commission particulière, afin de faire valider les décharges, je

ne manqueray pas de vous l'envoyer.

(Àrcb. de la Mar. Recueil de diverti» lettrée, fol. 108.)

8 — AU SIEUR CHERTEMPS,

DIRECTEUR DES PLACES DE PICARDIE ET DE CHAMPAGNE'.

Paris, 4 may 1669 3.

J'ay reçu vostre lettre du a 5 du passé, avec les mémoires des ouvrages

que vous avez estimé devoir estre faits conformément à l'avis des sieurs de

Bragelogne, Dubois et Regnier-Jausse.

Vous avez raison de dire que l'ordre qui a esté observé jusqu'à présent

n'est pas bon, et qu'il est nécessaire de le changer. Il faut sans difficulté

faire de bons devis, des adjudications des ouvrages en bonne forme, ou

des marchés par-devant notaires, et establir quelqu'un à Calais pour prendre

soin de l'exécution de toutes choses, afin que, dans vos visites, vous puis

siez connoistre si lesdils ouvrages seront bien faits, de bonne qualité, et

si les devis et marchés auront esté bien suivis. Ne manquez pas de suivre

exactement cet ordre sans jamais vous en départir.

H est absolument nécessaire que vous vous appliquiez exlraordinaire-

1 Voir pièce n° 5 et noie.

1 Parent de Colbert. (VoirI, Généalogie,

''77-) — " eu^ direction des places forlesde

Picardie et de Champagne jusqu'au mois de

mars 1671. Les principales étaient : Calais,

le fort de Nieulay, Ardres, Boulogne, Mon-

lliulin, Doullens, Rue, Péronne, Sainl-Quen-

lin, Le O.alelet, llam, Guise, La Capello,

Laon, Rocroi et Corbic.— C'est sans doute le

même que nous retrouvons plus tard sous le

nom de Chertemps du Moussel, trésorier de

France au bureau des finances de Cbàlons.

(Voir IV, Routes et Canaux, page 5 19, note.)

1 II y a ici une lacune de cinq années. Nous

n'avons pu retrouver les volumes contenant la

correspondance de i66'i à 16IÎ9.
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ment dans ce commencement à bien connoislre toutes choses , afin de

vous acquérir en peu de temps de l'expérience et vous rendre capable de

bien servir en cette fonction. Surtout pénétrez, par toutes sortes de moyens,

les friponneries que l'on a accoustumé de faire dans ces travaux , afin de

vous en garantir, el faites en sorte que le roy soit bien et fidèlement servy.

Il est aussy nécessaire que vous preniez toutes sortes de précautions

pour rendre les ouvrages solides.

Appliquez-vous à bien connoislre tous les différens efforts que la mer

fait dans son flux et reflux et les ouvrages que l'on peut opposer pour con

server les lieux qu'elle attaque, comme aussy pour vider les ports et les

rendre capables de recevoir les vaisseaux tant de commerce que de Sa Ma

jesté; cette partie estant très-essentielle aux fonctions de vostre employ et

à tous ceux que je pourray vous donner à l'avenir.

Il est nécessaire que vous alliez plus vite à visiter, ordonner et faire les

marchés des ouvrages de chacune place, afin que l'on puisse travailler en

toutes en vostre absence; et dès lors que vous aurez mis les ouvrages en train

en toutes, vous les visiterez chacune avec plus de loisir.

Examinez soigneusement les talcns de tous ceux qui ont esté employés,

ou que vous employerez, et prenez garde de ne vous servir que de gens

fidèles et intelligens; il sera nécessaire que vous choisissiez un bon ingé

nieur pour vous servir partout.

Il faut écouter tout le monde et particulièrement les principaux officiers

qui doivent défendre les places, d'autant que vraysemblablement ils doivent

mieux les connoistre que d'autres ; mais il faut aussy se donner de garde

d'eux parce qu'ils voudroient que toutes les dépenses se fissent dans leurs

places.

Observez surtout qu'il faut bien entretenir les ouvrages faits cy-devant

et empescher.qu'ils ne dépérissent.

M. le comte de Charost 1 m'a dit que vous ne faisiez estât que de tra

vailler aux ouvrages de la mer; mon intention est que vous visitiez aussy

les ouvrages pressés de la ville, citadelle et fort de Nieulay 2, et que vous

fassiez travailler à ceux qui ne peuvent souffrir aucun retardement, en me

donnant avis de la dépense qu'il faudroit faire pour cela.

Mon intention générale sur toutes les places est de faire cette année les

ouvrages qui ne peuvent souffrir aucun retardement sans causer quelque

ruine considérable jusqu'à la concurrence des fonds que j'ay faits , et

mesme davantage, s'il est nécessaire, et pourvoir solidement à tous les

entretènemens, et à l'égard de tous les autres ouvrages nécessaires, d'en

1 Gouverneur de Picardie. — 2 lVlil fort près de Calais.
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faire des mémoires forl exacts pour les faire en deux ou trois aimées sui

vantes.

Examinez si le sieur Regnier-Jausse vous est nécessaire, et en ce cas, il

faut le faire travailler à 3oo livres par mois, sinon il faut le licencier

Il est bon que vous me fassiez faire des plans de toutes les places que

vous visiterez. Prenez garde qu'ils soyent tous d'une mesme grandeur et

orientés.

( Arch. des Ponls el chaussées, Corretpondance de Colbert, 1Ô69, fol. 1.)

9. — Al CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, îtimay 16(19.

J'ay reçu vostre lettre datée de Bordeaux, le 10 de ce mois; je dois es

pérer que vostre voyage aura enfin réduit l'esprit du sieur Desjardins 2 et

qu'à l'avenir il exécutera ponctuellement les résolutions que vous aurez

prises. Je crois que vous avez bien fait de le laisser encore, nonobstant la

liberté que je vous avois donnée de l'oster; mais, s'il manque à l'avenir,

j'estime qu'il ne faudra plus luy pardonner. J'écris aux sieurs de Logerie

et Lombard 3 de prendre garde de près à sa conduite, afin que si ses em-

portemens recommencent, je puisse y apporter un prompt remède.

1 Voir pièces n°* 3 et 10.

* Desjardins était l'ordonnateur des dépenses

des travaux du Château-Trompelte, à Bor

deaux. Il était d'humeur diflicile et désagréable.

Après l'avoir averti bien des fois de se corriger,

Clerville finit par se plaindre à Colbert, qui le

destitua de son emploi. A cette nouvelle, Cler

ville avait écrit au ministre, le a3 décembre

1668:

nj'ay délivré l'ordre du Roy au sieur Des

jardins, qui l'a reçu avec toute la soumission

possible. Mais parce que, pour l'exécuter el

pour transporter bien loin sa famille qu'il a

aussy fait venir icy de bien loin, la saison est

fort rude et ses moyens sont fort courts, je ne

puis , Monseigneur, que je ne vous représente ,

et par commisération de son âge et parle motif

de ce que je souffre en mon particulier de

l'exemple de son malheur, que, s'il a eu 'beau

coup d'emportement dans sa conduite, il a eu

beaucoup de soins el d'activité pour nos Ira-

vaux , et qu'il a avancé dans le lieu le plus ingrat

et le plus incorrigible qui soit au monde une

grande quantité de beaux ouvrages dans les

quels lout autre que luy se seroit laissé épou

vanter des difficultés qui s'y rencontraient, et

qu'enfin ayant pour le moins autant mérité par

sa vigilance et son habileté qu'il peut avoir dé-

mérilé par ses rébellions et par ses caprices, il

est assurément digne de quelque charité. Par

tant, si vous croyez qu'il en puisse espérer quel

qu'une de la bonté du Roy, je vous supplie de

me faire l'honneur de me le mander, afin que

je le dispose à la recevoir, telle qu'elle soit,

avec la gratitude qui se doit; sinon, que je le

résolve à souffrir ses malheurs, en expiation

des mécontentemens qu'il a donnés au Roy,

à vous et à tout le monde par sa bizarre el

meschante conduite. * (5oo Colbert, vol. 12.3,

fol. 89.)

1 11 y avait deux Lombard , le père cl le fds,

(ous deux ingénieurs el employés, comme con-
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L'estat auquel vous avez trouvé les ouvrages du Château -Trompette

peut donner quelque satisfaction d'un costé; mais je vous avoue que la

prodigieuse dépense 1 et le temps qu'il faut employer à la perfection de

cet ouvrage donnent aussy bien du dégoust. J'estime qu'il est absolument

nécessaire pour le service du roy que vous visitiez cette place trois fois

l'année jusqu'à son entière perfection, afin de tenir toujours en bride

l'esprit emporté dudit Desjardins.

J'approuve fort que vous ayez restably les marchés à prix faits, nonobs

tant toutes les oppositions de Desjardins; ne doutez pas que l'avantage, le

bon mesnage et la netteté à l'égard des finances du roy ne se trouvent

beaucoup plus grands de cette façon qu'en faisant travailler à journées.

H faudra seulement bien prendre garde que cet establissement ne puisse

estre changé par le sieur Desjardins.

Je suis bien satisfait que vous ayez trouvé les bastimens de Rochefort en

bon estât, et que les défauts qui s'estoient trouvés à celuy de la corderie

ayent pu estre réparés; j'aurois esté bien ayse d'avoir un plan général de

tous ces ouvrages, en y faisant marquer par différentes couleurs les ouvrages

faits et ceux à faire 2.

(Arcta. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 7.)

Irôleurs, dans les fortifications. — Lombard

père était charge des ouvrages de Blaye, et

Lombard fils des ouvrages de Bordeaux et de

Bayonne. (Voir III , Marine, page 77.)

1 Dans cette dépense figure l'indemnité ac

cordée aux propriétaires dépossédés pour les

travaux du Château-Trompette. Consulté par

Daguesseau sur le mode de répartition, Col

bert lui répondit le 5 décembre 1670 :

«Commevous estes sur les lieux, vous pouvez

plus facilement travailler que moy à un estât

de distribution de la somme de 100,000 livres

que je feray payer l'année prochaine, c'est-à-

dire, ou également à tous ceux dont les maisons

sont démolies, chacun à proportion du prix de

sa maison, ou bien à ceux qui en ont le plus

besoin ou dont les maisons sont rasées depuis

plus de temps. Vous pouvez faire estât que je

feray payer toutes les années la somme de

100,000 livres jusqu'au parfait payement

du total...!) (Dép, enne. le comm. 1670,

fol. 16a.)

* Pour satisfaire au désir exprimé par le

ministre, Clerville lui apporta, en venant à

Paris, les plans de l'arsenal de Rochefort.

Après examen, Colbert y trouva beaucoup à

redire; aussi écrivit-il, le 7 avril 1670,3 l'in

tendant de Tcrron :

« Je vous avoue qu'y ayant fait plus de ré

flexion que je n'avois encore fait, j'ay trouvé

toutes les parties trop divisées. La forme ne

servira qu'avec de grandes difficultés, parce

qu'elle est trop éloignée du bourg et de l'arse

nal. La corderie de mesme. Pour la fonderie

et le magasina poudre, il est bon qu'ils soyent

éloignés à cause des accidens qui en peuvent

arriver. La cour entre les deux grandes rangées

de logemens et de magasins que je trouve de

1 00 toises de large sur 260 de long est assuré

ment trop grande , et il faudra la disposer d'une

autre façon. J'examineray encore le tout et vous

en feray sçavoir mon sentiment...-' (Déji. rone.

la mai: 1670, fol. i64.)
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10. — AU SIEUR CHERTEMPS,

DIRECTEUR DES PLACES DE PICARDIE ET DE CHAMPAGNE.

Saint-Germain, ai may i6(ig.

Comme je vois dans vos estais beaucoup d'ouvrages contre la mer, je

suis en peine si vous avez auprès de vous quelqu'un assez habile pour s'y

bien connoistre, afin que vous ne fassiez rien d'inutile, estant très-difficile

de bien connoistre les différens efforts que la mer fait et les ouvrages

qu'on luy peut opposer; d'autant plus que cela change souvent par la quan

tité des sables qu'elle traisne avec elle et par les différons vents. C'est à

vous à vous appliquer de telle sorte que vous vous y puissiez rendre habile.

Faites-moy sçavoir quelles personnes vous establirez, ou en chacune ville

ou en deux ou trois les plus proches, pour prendre soin de tous les travaux,

et prenez garde de ne vous confier qu'à des personnes fidèles et intelligentes.

11 me semble que vous pourrez establir une personne fidèle pour avoir

soin des places de Calais, Ardres, Boulogne, Monthulin 1 et Montreuil.

Il faut obliger celte personne à faire sa résidence actuelle à Calais et à

visiter les autres tous les huit ou au moins tous les quinze jours, et ainsy

diviser toutes vos places en quatre ou cinq départemens; mais surtout

souvenez-vous qu'il est nécessaire que vous alliez vite pour establir tous les

travaux, et ensuite que vous les visitiez souvent, vu qu'il n'y aura que

la grande application qui vous donnera l'expérience nécessaire pour bien

servir le roy dans cet employ.

Si le sieur Regnier-Jausse ne vous est point nécessaire, vous pouvez luy

faire payer 3oo livres pour son voyage du Havre à Calais et deux mois

d'appointemens , à raison de 3oo livres par mois, et le licencier. Mais sur

tout il faut chercher un habile ingénieur qui aille avec vous et qui vous

instruise.

Prenez bien garde que tous les officiers fassent chacun leur fonction,

particulièrement le trésorier, et qu'aucun homme à vous ne manie de

l'argent; défiez-vous toujours des commis dudil trésorier, faites-leur rendre

compte souvent et tenez toujours par devers vous un petit registre en

bonne forme.

Pourvu que vous observiez bien le contenu en mes instructions et en mes

lettres, et que vous ayez une grande application , vous vous rendrez capable

de servir utilement.

(Arcli. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 9.)

1 Point fortifié dans le Roulonnais; il n'en reste plus de traces.
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11. — AU SIEUR CHERTEMPS,

DIRECTEUR DES PLACES DE PICARDIE ET DE CHAMPAGNE.

* De. . . 1 2 juillet 1 669.

J'ay reçu vostre lettre du 7 de ce mois, avec le mémoire des dépenses à

faire pour achever les ouvrages de la fortification de Saint-Quentin et le

devis des ouvrages de Rocroi auxquels vous faites travailler. Quoyque

j'approuve ce travail , vous devez pourtant observer à l'avenir de ne faire

travailler qu'aux seules places pour lesquelles j'auray fait des fonds; à

l'égard des autres, lorsque, par la visite que vous en ferez, vous trouverez

qu'il y aura nécessité d'y faire travailler, en m'en donnant avis, je vous

donneray les ordres de ce que vous aurez à faire, et en mesme temps je

feray le fonds pour l'exécution des mesmes ordres.

J'ay vu le mémoire des travaux de Saint-Quentin ; et comme je n'ay fait

fonds que de ao,ooo livres, je suis persuadé que vous employerez cette

somme à continuer le revestissement du bastion du Colombier; mais je

n'en peux rien apprendre par voslre lettre, non plus que d'une infinité

d'autres choses qu'il est absolument nécessaire que je sçache.

Il faut vous appliquer à me rendre, par vos mémoires, plans et profils,

tout ce que vous faites si clair que je puisse le connoistre dans mon cabinet

comme si j'estois présent sur les lieux avec vous, et que je puisse porter le

tout au Roy avec la mesme clarté. Pour cet effet, il auroit esté nécessaire

que vous eussiez fait faire un plan et un mémoire par lesquels on eust pu

connoistre Testât auquel estoit cette place lorsque vous y estes arrivé, les

bastions revestus et parfaits, ceux qu'il faut relever, les bastions com

mencés qu'il faut achever, les ouvrages de terre et de maçonnerie qu'il

faut changer pour en substituer d'autres plus parfaits en leur place, et

que le tout fust distinctement marqué dans le plan par des couleurs diffé

rentes et par les profils, afin que je puisse entendre le tout clairement

et facilement et l'expliquer de mesme au Roy.

Outre cela, il auroit esté nécessaire que vous m'eussiez envoyé le mé

moire du prix des ouvrages que vous voulez faire faire au bastion du

Colombier et de leur qualité, ensemble de Testai auquel ils sont à présent;

si les fondations seront de maçonnerie ou pilotis; de quelle épaisseur,

hauteur et matières. Vous voyez bien qu'il y a beaucoup à dire que vous

ne m'ayez éclaircy de toutes ces choses. C'est à quoy vous devez bien vous

appliquer à l'avenir.

Comme les deux places de Saint-Quentin pour la terre et de Calais pour
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la mer sont les deux plus importantes de toutes celles qui sont commises

à vos soins, il est aussy nécessaire que vous leur donniez plus d'application

qu'à toutes les autres. C'est pourquoy, aussytost que vous aurez demeuré

à Saint-Quentin autant de temps qu'il est nécessaire pour me donner les

éclaircissemens que je vous demande, ne manquez pas de prendre aussy

tost le chemin de Calais, en visitant dans vostre route toutes les places

auxquelles vous faites travailler.

Vous ne m'avez point encore envoyé les noms de ceux auxquels vous

confiez le soin des ouvrages de chacune place en vostre absence. Envoyez-

moy ce mémoire au plus tost 1 et donnez-leur ordre de m'informer toutes

les semaines de Testât des ouvrages.

Souvenez-vous de visiter tous les magasins d'artillerie et des poudres

en chacune place , et faites-les restablir en bon estât.

( Arch. des Pouls et chaussées, Com$pondance de Colberl, 1Ô69, fol. 43.)

12. — AU MEME.

Do. . . 10 aousl 166g.

J'apprends, par vostre lettre du 5 de ce mois, que vous partez de Saint-

Quentin pour visiter toutes les places qui sont sur vostre route jusqu'à

Calais; sur quoy je vous diray qu'il est non-seulement nécessaire que vous

me rendiez compte de Testât auquel sont tous les travaux qu'on a entre

pris cette année, mais aussy que vous fassiez des mémoires et devis des

ouvrages qu'il faudra faire la prochaine dans toutes celles dont vous avez

le soin.

Pour cet effet, vous pourrez demeurer à ce voyage jusqu'au 8 septembre,

observant de vous mesnager douze ou quinze jours pour résider à Calais,

afin de voir avancer tous les travaux en vostre présence, et vous appliquer

particulièrement à bien connoistre la manière dont il faut construire ceux

1 Colberl n'ayant pas encore reçu ce mé- en vostre absence, par qui ils ont esté recom-

moire le 6 septembre suivant, lui écrivit : mandés, et ce que vous avez reconnu, depuis

k Les ouvrages qui se font pour les forlifica- le temps qu'ils servent, de leur fidélité etcapa-

lions dans les places de vostre département es- cité. Ayez toujours l'œil ouvert pour les éclairer

tant de la conséquence que vous sçavez, vous et mandez-moy de temps en temps ce que vous

jugez bien qu'il importe d'endonnci'la conduite aurez découvert de leur bonne et de leur mau-

à des personnes qui ayent les qualités requises vaise conduite, afin qu'en les connoissant, je

pour s'en bien acquitter. C'est pourquoy je se- puisse procurer quelque avantage à ceux qui

ray bien ayse d'estre informé des noms de tous serviront bien et punir ceux qui feront le con-

ceux auxquels vous en avez confié la conduite traire... « (Cmresp. de Colberl, fol. 83.)
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qu'on oppose à la violence de la mer pour se parer de ses efforts. Comme

je m'assure que vous aurez pris une connoissance aussy parfaite que je le

désire de toutes choses, clans le temps que je vous ay marqué cy-dessus,

vous ferez encore une dernière visite de toutes les places dont vous avez la

direction et ensuite vous vous rendrez à Paris, au mois de novembre, pour

résoudre promptement tous les marchés de l'année prochaine; après quoy,

vous vous en retournerez au plus tosl sur les lieux afin de les conclure

avec des entrepreneurs qui puissent faire des amas considérables de ma

tériaux pendant l'hyver, pour commencer leur travail dans le mois de

février, ce qui sera d'autant plus considérable que, par ce moyen, vous

pourrez en avoir meilleur marché et profiler de la belle saison.

Je vous feray tenir des fonds pour les ouvrages de la réfection de la digue

de Hesdin et pour ceux de la ville de Laon, aussytost que vous m'aurez

envoyé des mémoires exacts de la dépense que vous y faites faire.

Le sieur Ferry vous ira joindre dans quelques jours à Calais avec une

lettre de créance, afin que vous ne fassiez pas difficulté de luy donner part

des connoissances que vous avez acquises, et que vous l'instruisiez comme

un jeune homme de bonne inclination duquel le service sera de quelque

utilité, sçachant assez bien dessiner. Si vous le jugez assez capable, il

pourra demeurer à Calais, où vous l'occuperez à prendre soin des travaux

qui s'y font, luy faisant voir les marchés et devis qui sont passés; et si

vous remarquez qu'il ayt assez de génie pour se rendre habile, je l'enver-

ray cet hyver en Hollande pour lever les plans de tous les ports et places

de ce pays-là.

Ce pendant observez plus régulièrement à l'avenir l'ordre que je vous ay

donné d'orienter vos plans, n'y en ayant pas un seul qui le soit, comme

aussy de faire toutes vos eschelles sur un seul pied1.

( àreb. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colberl, 1669, fol. 60.)

13. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIO>S.

De. . . Il octobre i6fig.

Après avoir bien examiné tous les plans que vous m'avez envoyés con-

1 Le 5 juin précédent, Colbert avait déjà re

commandé à Cberletnps de dire à Bragelogne :

rde continuer à faire ses plans sur une mesme

oscheile et de mesme fjrandenr. Et comme il

est nécessaire, ajoutait-il, qu'il observe en tout

les ouvrages faits d'avec ceux qui sont à faire,

il faudra qu'il mette la date du jour qu'il les

aura levés.» {Correup. de Colbert, fol. 1 1.)
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cernant l'agrandissement de la fortification de Toulon et le bastiment de

noslre arsenal de marine1, je vous diray, premièrement, <jue vous devez

compter pour rien toutes les traverses (pie l'on vous donne et toutes les

petites brigues et cabales dont vous vous plaignez, d'autant que vous pou

vez croire (pie cela ne sort point de la ebambre de ceux qui les font ou

tout au plus de la ville de Toulon.

Ensuite, vous devez considérer que l'arsenal de la marine de Toulon

doit estre disposé pour y recevoir au moins 5o ou 60 vaisseaux; et comme

il peut arriver des occasions de guerre qui obligeraient le Roy à faire

passer toutes ses forces maritimes dans la Méditerranée, il serait néces

saire que cet arsenal servist à un beaucoup plus grand nombre. Si vous

joignez à cette raison qu'il vous parais! bien clairement que nous ne sommes

pas en un règne de petites ebosos, vous verrez qu'il est impossible que vous

puissiez imaginer rien de trop grand, ce qui doit toutefois avoir sa pro

portion.

En outre , il faut que nous ayons toujours à Toulon non-seulement le bois

nécessaire pour continuer nos constructions ordinaires de 0, 6 et 7 vais

seaux, chacune année, mais mesme (pie nous ayons toujours le bois de M

ou 10 vaisseaux en magasin, près du lieu où se font les constructions, afin

de remédier promptement aux accidens qui peuvent arriver pendant une

guerre.

11 faut aussy faire estât d'avoir U à 5;000 pièces de canon à Toulon,

et il faut que tout le reste des marchandises propres à la marine, et tous

les ouvriers et ouvrages soyent dans cette proportion. C'est ce qui me fait

douter qu'il y ayt assez de bastimens dans vostre dessin, et c'est à quoy

vous devez appliquer toute voslre industrie et toute vostre longue ex

périence.

Pour entrer un peu dans le détail, il me semble qu'il serait nécessaire

de faire un magasin fermé, proche du lieu des constructions, où on pust

mettre le bois de 6 ou 8 vaisseaux, tout taillé et prest à mettre sur les

chantiers; cette fermeture ne doit estre que d'une simple muraille. Le lieu

pour mettre le bois ordinaire des constructions en devrait estre proche.

Ensuite, l'on pourrait mettre dans une première cour, pour éviter la trop

grande longueur, tout ce qui est dans l'actuel travail et qu'il est néces

saire de voir et de visiter incessamment.

Je crois vostre pensée très-bonne de diviser l'espace en deux cours.

Dans le milieu, je voudrais y establir le logement de l'intendant, du con-

1 Voir III , Marine , pièces n" 1 8 , 1 5o, etc.



18 FORTIFICATIONS.

Irôleur et du garde-magasin qui aurait vue dans lus deux cours, afin qu'ils

pussent voir, d'un eosté tout le travail qui se feroit dans la première, et

de l'autre, les magasins de tous les agrès et marchandises disposés au ser

vice. Quovque je croye bien que vous ayez en quelque sorte trouvé cet

ordre, il me semble néanmoins qu'il y pourrait estre ajouté quelque chose :

surtout, que vous n'avez pas mis dans vostre dessin assez de logemens et

de magasins, et que vous n'avez pas considéré cet arsenal pour servir à un

aussy grand nombre de vaisseaux que celuy auquel il est destiné.

Je vous renvoyé, pour cet effet, vostre projet et retiens seulement celuy

que vous avez mis au net, afin que vous puissiez voir si vous pouvez en

core y ajouter quelque chose. Je crois que vous devez occuper plus d'es

pace, et dans tous les cas, que l'on doit toujours réserver pour le rov les

places qui se trouveront derrière l'arsenal pour s'en pouvoir servir en cas

de nécessité.

11 faut que vous trouv iez moyen de vous servir du bastiment de l'estuve.

Je sçais bien (pic M. d'Infrevillc a eu tort d'y faire travailler sans ordre;

mais puisqu'il est fait et qu'il est beau ', il faut que vous trouviez moyen

de vous en servir soit pour estuve, soit pour quelque autre usage qui soit

plus noble et plus digne de ce bastiment2.

( Arcli. th'H Ponts et chaussées , Correspondance tle Colbert , i6Gj),fol. 97.)

\à. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

De. . . 93 novembre iGliij.

J'ay reçu vostre lettre du 1 '6 de ce mois, avec celle qui vous a esté écrite

sur le sujet du sieur Vouleau3, duquel je vous envoyé encore une lettre

qui est conforme; et comme, en m'envoyant cette lettre, vous ne nie dites

rien sur la vérité ou la fausseté de ce qui y est contenu, je ne puis pas

m'empescher de croire que tout ce qu'il écrit est véritable, dont le principal

point consiste à ce que vous ne luy avez voulu donner ni dessin , ni ordre

1 Le 2 3 du mois précèdent , en adressant à - Quatorze joursaprès, lechevalier Clerville

Colliert plusieurs plans pour l'arsenal de Tou- envoyait an ministre le plan définitif de Tarse-

Ion, Clerville l'assurait que dans tous «il avoit nal de Toulon.

cherché le moyen de faire servir celte noblees- On trouvera ce dessin et la lettre qui Pac-

tuve, qui, pour n'estre qu'un bastiment ex- compagnait , à la Iiibliollièque Impériale, dans

posé aux accidens éternels du goudron et de le vol. i 2.'! des 5oo Colliert, loi. 69.

la fumée, ne laissoil pas d'eslre assez beau 3 Entrepreneur des fortifications de Brisacb

pour un trosne de rois ou au moins d'ami- et de Philipsliourg.

ranx...» (5oo Colliert, vol. 123, fol. 04.)
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pour faire l'écluse d'Eckersberg , en sorte que vous voulez qu'un entrepre

neur entame une place de la conséquence de celle de Brisach sans avoir

aucun ordre pour le faire qui luy serve de décharge.

11 se plaint de plus qu'en quatre ou cinq mois de temps il n'a pu tirer

ni ordre, ni réponse de vous sur tout ce qu'il y avoit à faire, et que vous

ne luy avez fait donner que 21,000 livres.

Je nesçais si vous en demeurez d'accord ou non; mais la vraysemblancn

veut que tout ce qu'il dit soit véritable, puisque vous ne me donnez

aucun éclaircissement sur tous ces points. Vous voyez bien que les pre

miers entrepreneurs n'ont pu se souffrir avec vous, que le sieur Vauban a

esté de mesme, qu'il a fallu chasser Valpergue, et enfin il faudra encore

chasser Vouleau.

Cela ne se peut plus souffrir. Il y a six ans entiers que je souffre de vous

une conduite la plus bizarre et la plus extraordinaire dont on ayt jamais

entendu parler; je vous avoue que j'en suis rebuté, et vous pouvez disposer

vos affaires pour vous en retourner à Metz ou à Reims au commencement

de l'année prochaine.

Je suis bien fasché que l'âge et l'expérience qui rendent les hommes

plus capables de servir n'ayent point eu en vous cet effet.

J'ay fait jusqu'à présent mon devoir de bon parent ; je suis bien fasché

que vous n'y ayez pas répondu.

( Arch. dos Punis et chaussées , Correspondance de Colbrrt, 1669, fol. 1 27. )

15. — AU MÊME.

De. . . 3o novembre 166;).

Je ne sçais (pie vous répondre sur la dernière que vous m'avez écrite

touchant le sieur Vouleau. Je vois par ce qu'il a dit et écrit, dont vous de

meurez d'accord , qu'il dit :

«Je ne puis faire une écluse, ouvrir une place, ni faire aucun travail

que je n'aye un plan et un devis signés et un ordre par écrit de celuy qui

est l'ordonnateur, qui puisse me servir de décharge.

«J'ay écrit quatre mois durant à mon ordonnateur; il ne m'a jamais

fait un mot de réponse.

« L'argent que l'on m'a donné, je l'ay employé en amas de matériaux

pour mon travail.

«L'on ne m'en donne plus, ou si l'on m'en donne, je ne scais pour com

2 .
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bien de temps, ni si l'on m'en donnera toutes les semaines ou non; c'est

ce qui m'empesche de restablir mon atelier, parce que je suis dans une in

certitude continuelle de ce que j'ay à faire. »

Ces plaintes sont bien fondées, et vous ne dites rien au contraire. Vous

demeurez tacitement d'accord de ne luy avoir donné ni plan, ni devis, ni

ordre pour les ouvrages (pie vous voulez qu'il fasse; vous ne luy avez fait

aucune réponse à toutes les lettres qu'il vous a écrites; et il ne paroist pas

que vous sçacbiez ce qu'il a reçu et ce qu'il a dépensé.

Dites-moy sur quoy vous voulez que je le blasme.

Faites-moy voir qu'au préjudice de l'ordre que vous luy avez donné, il

n'y a point travaillé; failes-luy rendre compte de l'argent qu'il a touché,

et faites-moy voir qu'il a plus reçu que dépensé; alors, ou vous avez droit

de le faire arrester, ou, en me l'écrivant, je le feray. Mais tant que vous

garderez une conduite si bizarre que celle que je viens de vous expli

quer, il est impossible que vous puissiez continuer dans l'employ où vous

estes.

Je fais travailler en une infinité d'endroits, mais si un entrepreneur

avoit entrepris un ouvrage un peu considérable sans mon ordre par écrit ,

je le ferois arrester; et vous au contraire, un entrepreneur ne veut pas

travaillera un ouvrage considérable sans vostre ordre, il vous le demande

quatre mois durant, vous n'estes point sur les lieux, vous ne luy faites au

cune réponse, et vous le croyez coupable. 11 est difficile qu'une personne

raisonnable convienne de cela avec vous. C'est tout ce que je puis dire sur

une si fascheuse matière et qui dure il y a si longtemps. .

(Arch. des Ponts et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. i3i.)

16. — INSTRUCTION POUR LE SIEUR CHERTEMPS.

Saint-Germain , 5 décembre 1 669.

Le sieur Chertemps se rendra diligemment à Rocroi, où il visitera, plus

particulièrement s'il se peut qu'il n'a fait cy-devant, les fortifications de

cette place, examinera les réparations qu'il sera nécessaire d'y faire et

ensuite passera les marchés des ouvrages qu'il estimera les plus pressés;

après quoy, il tiendra la main que les entrepreneurs fassent des amas de

matériaux pendant cet hyver à proportion des travaux qu'ils auront entre

pris, afin qu'ils soyent en estât de commencer leur travail aussytost que la

belle saison leur pourra permettre; et pour leur faciliter d'autant plus les
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moyens de luire lesdils amas de matériaux, il leur fera avancer les sommes

qu'il jugera à propos.

Comme il a desjà fait un mémoire de tous les travaux qui se doivent

faire en i(>70, aux places de Picardie et Champagne, et qu'il est ample

ment informé des marchés qui ont esté passés et de ceux qui sont à faire,

il prendra garde présentement à proportionner les ouvrages aux fonds que

Sa Majesté veut y estre employés, et il n'ouhliera rien de ce qu'il croira

pouvoir contribuer à l'économie des deniers destinés pour les réparations

des places de Picardie et Champagne dont il a la direction. 11 observera de

plus, par toutes les places, le mesme ordre qui luy a esté prescrit cy-

dessus pour Rocroi.

11 observera aussy soigneusement si les ouvrages qui ont esté faits l'esté

passé ont esté bien construits, si l'hyver ne les a point endommagés, et si

ceux auxquels il avoit confié le soin de les faire réparer se sont bien acquittés

de leur devoir; et en cas qu'il reconnoisse que quelques-uns desdits ou

vrages n'ayent pas esté faits avec la solidité requise, il obligera les entre

preneurs à les restablir.

Lorsqu'il passera à Corbie il verra si le rasemenl des fortifications de

cette place s'avance avec toute la diligence possible, et examinera en mesme

temps si les ordres qu'il a cv-devant donnés ont esté ponctuellement exécutés.

Il ne perdra point de temps à se rendre à Rue 2, où, après qu'il aura

rendu au gouverneur de cette place la lettre du Roy, il commencera à

faire travailler au rasemenl de toutes ses fortifications. Comme les marchés

à prix faits sont avantageux pour diminuer la dépense et mesme diligenter

le travail, il passera de cette sorte, s'il est possible, tous les marchés pour

la démolition de ladite place.

Estant à Calais, il examinera Testât des travaux qui y ont esté faits celle

année et particulièrement si ceux des jetées d'amont et d'aval ont résisté

aux différons efforts de la mer, et si les lieux qu'elle attaque avec le plus

de violence n'ont point esté endommagés.

Après avoir achevé la visite de toutes ces places, il s'en ira à Dunkerque,

où il conférera avec le sieur Gravier sur tout ce qui peut servir à l'instruire,

tant de Testai de son port que de tous les autres travaux qui se sont faits

et qui se font pour la fortification de celle place, et en son particulier il

' Chef-lien do canlon sur la rive droite de 5 Arrondissement d'Abheville. Celle place

la Somme, dans l'arrondissement d'Amiens. l'ut démantelée en tffjo, sous la direction de

— On commença en 1669 à démolir cette Ferry, qui, avec un fonds de 00, '198 livres, y

place ; mais elle ne fut entièrement rasée qu'en employa 270 ouvriers; en 1673, on la rasa

if>73. — Les fonds mis à la disposition de complètement,

(iliorlomps en 1 (169 étaient de 1 K.pori livres.
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fera toutes les observations qui pourront contribuer à le rendre tout à fait

capable de bien servir Sa Majesté dans les fonctions de son employ.

Il ira aussv à Ostende, où il observera les mesmes choses qui luy ont

esté marquées cy-dessus pour son instruction.

Ensuite, il passera en Zélande et en Hollande pour visiter toutes les

places et bien observer tous les ouvrages qui se font dans ces provinces-là

contre les différens efforts de la mer. Il taschcra aussy de tirer une con-

noissance parfaite de tout ce qu'il y aura de plus particulier et de plus

remarquable; enfin, il s'appliquera extraordinairement à toutes les choses

qui pourront luy acquérir de l'expérience et de l'habileté dans les travaux

des places tant maritimes que non maritimes.

Les Hollandois estant naturellement défians, il se conduira dans tout

le cours de ce voyage avec grande circonspection. Pour cet effet, il prendra

les avis de M. de Pomponne, et fera en sorte de ne leur donner aucun

soupçon du sujet de sa mission.

A son retour en France, il se rendra au Havre pour faire sur ses forti

fications et son port les mesmes observations qui luy ont esté marquées cy-

dessus, et toutes celles encore qu'il croira luy pouvoir estre utiles.

L'intention de Sa Majesté estant que le sieur Chertemps fasse travailler

au commencement de la belle saison aux places dont il a la direction, il

prendra si bien ses mesures qu'il n'employé que trois mois dans ce voyage,

en sorte qu'il puisse estre de retour au i 5 de mars au plus tard.

( Arch. des Ponts et chaussées , Correnpondance de Colberl , 1 669 , fol. 1 .16. )

17. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

De. . , 11 décembre i6(iq.

Le sieur Vouleau est arrivé icy , et pour faire encore un effort et vous

donner moyen do vous restablir dans l'esprit du Roy au point que je le

désire, je l'ay querellé et luy ay dit que s'il ne changeoit de conduite à

vostre égard, je le punirais de sorte qu'il serviroit d'exemple aux attires.

Mais, pour vous dire le vray, il ne m'a paru en luy qu'une grande douleur

de n'avoir pu obtenir de vous aucune des choses qui estoient nécessaires

pour son travail, et il est impossible de pouvoir luy répondre1.

' Celle lellre. dans laquelle Golbert pousse s'adressait, le Ho du mois précédent, au sieur

si loin la condescendance à l'égard d'un parent, Vouleau :

explique les termes étranges dans lesquels il "Je m'élnnnc fort, dans la lellre que fay
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11 dit qu'il n'a touché que n&,ooo livres, qu'il a neuf milliers de briques

et une très-grande quantité de pierres; qu'il n'a pu tirer de vous ni le

plan, ni le profil, ni le devis, ni le marché du fort du Rhin, et encore

moins aucun ordre ni marché pour faire l'écluse; qu'on luy a laissé périr

son équipage faute d'argent; en un mot, il m'a paru bien soumis et avoir

bien des regrets de n'avoir jamais pu obtenir vos bonnes grâces.

Enfin, ce que je vous puis dire est qu'il faut que la place de Brisach cl

celle de Philipsbourg s'achèvent. Je vous rends le maislre de prendre loi

entrepreneur qu'il vous plaira, à deux conditions : que le compte du roy

s'y trouve et que les ouvrages soyent bien faits. Mais si vous ne pouvez

conduire aucun entrepreneur et luy donner les choses qui doivent venir de

vous, il faut que vous quittiez, d'autant qu'il faut absolument que ces

places s'achèvent.

Je renvoyé le sieur Vouleau à Brisach, et je suis. persuadé que, pourvu

que vous le vouliez, il travaillera bien et à vostre satisfaction. .Mais en ce

cas, il n'y a pas un moment de temps à perdre pour ouvrir le fondement

du fort, et l'avancer avec toute la diligence possible. Je vous envoyé son

mémoire auquel je ne trouve rien à redire.

L'on se plaint de plus icy que vous n'achevez pas la place de Philips-

bourg, que les bastions ne sont point encore entièrement remplis de

terre, ni les parapets fermés, les fossés vidés, les demy-lunes, contres

carpes et autres dehors faits. Je vous avoue que je crôyois que celte place

fust entièrement achevée dès l'année passée; je ne sçais ce que vous at

tendez, puisque vous avez des fonds et qu'il y a plus de deux ans que la

maçonnerie est entièrement achevée.

( Arcli. des l'onls cl chaussées. Correspondance <Ic Colbert, 1G69, loi. 166.)

18. — VI CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DKS FORTIFICATIONS.

De. . . 07 décembre 1OG9.

Je fais réponse, de ma main, à plusieurs de vos lettres qui ne parlent

que de l'éboulement de la face du bastion du Roy du Château-Trompette

et du restablissement qu'il en faut faire '. Sur quoy je dois vous dire

reçue de vous, sur les plaintes que vous faites

(•outre M. Colbert. Vous devei travailler sous

ses ordres el exécuter ce qu'il vous ordonnera ;

et, si vous revenez icy sans arbever ce que

vous avez entrepris, vous devei eslre assuré que

je vous le feray bien exécuter... r> (Corresp. dp

Colbert, fol i35.)

' Le 8 novembre, en recevant avis de cet
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qu'après avoir bien examiné le modèle que vous m'avez envoyé et l'avoir

fait voir icy à toul ce que nous avons d'habiles gens, j'en vois peu, ou pour

mieux dire je n'en vois aucun qui soit d'avis d'enfermer dans la maçon

nerie de l'empalement et de la partie du corps du mur à restablir, celle

qui a penché. Ma résolution est encore de faire voir ce mesme modèle et

vos lettres à d'autres architectes, et par le premier ordinaire, je vous en

verra} le sentiment de tous, auquel il faudra se conformer.

Je vous avoue qu'après avoir entendu M. Perrault ', qui a vu le Château-

Trompette , et conféré son sentiment sur les ornemens qui y ont esté

entassés sur le plan relevé que le sieur Lombard m'a envoyé, je crains

fort que , comme nous avons fait en cela une chose qui est tout à fait contre

le bon sens en mettant des bossages et des tables relevées dans des faces

de bastion, des colonnes et autres ornemens saillans aux portes, sur le

milieu des courtines, et une infinité d'autres de mesme nature, je crains

fort, dis-je, que ce qu'il dit du peu de solidité de tous ces ouvrages ne se

Irouve encore véritable, d'autant plus qu'il m'assure qu'il a trouvé les

pilotis trop courts et qui ne sont point enfoncés au refus du mouton ,

s'estant confié aux grillages que l'on a mis par-dessus les pilotis.

accident, Colbert s'était empresse d'écrire à

Lombard :

tt Je suis fort surpris de ce qu'on me mande

que la maçonnerie qui s'est renversée, au bas

tion du Roy, ne vaut rien du tout, ce qui pro

cède, à ce que j'apprends, du mortier que l'on

assure eslre mauvais en ce qu'il n'avoit point

encore fait de corps , ainsy qu'il a esté remarqué

par la démolition de ce qui s'est éboulé. Si cela

est véritable, je n'aurois pas sujet d'estre sa

tisfait de vos soins, d'autant que vous n'avez

esté cslaMv principalement que pour prendre

bien garde que toutes les matières qui entrent

dans la composition de la maçonnerie fussent

de la qualité nécessaire pour faire de bonnes

constructions. Comme je m'en suis reposé sur

vous, il sera bon que vous m'informiez de ce

que je dois croire dans cet avis. . . t>

Par le même courrier, Colberl écrivait au

cbcvalier de Clerville :

« Ce seroit un mal irréparable si tous les

baslimens dudit chasleau , qui onteslé faits avec

une si prodigieuse dépense, esloient construits

de mesme manière. \ ous pouvez croire que

tous ces doutes me l'ont d'autant plus de peine

que l'on m'a toujours assuré du contraire.

<t \ous avez à présent à Bordeaux M. Per

rault, qui ne s'entend pas moins en architecture

et en bonnes constructions que son frère, mon

commis *. Ne manquez pas de luy faire voir

Testât auquel sont tous ces travaux, et de con

férer ensuite avec luy sur tout ce que vous avez

à résoudre. Je ne vous sçaurois pas assez ex

primer combien il importe et à vous et à moy

d'apporter tons les remèdes possibles pour ré

parer solidement un accident si fascheux, et

pour prendre de telles précautions qu'à l'ave

nir il ne nous arrive rien de semblable. . . r

[CoiTetp. de Colbirt, fol. i 19 et 1 18.)

1 Claude Perrault, né en 161 3, étudia

d'abord la médecine; ses travaux sur Vitrine,

(pie Colbert l'avait charj;é de traduire, l'entraî

nèrent vers l'architecture. Membre de l'Aca

démie des sciences. Mort le 9 octobre 1 (>88.

— On lui doit l'Observatoire et la colonnade

du Louvre.

* Charles Perrault était depuis 1 (>6'i premier commis de la Huriiitendaiirc des bâtiments du roi. Membre

do l'Académie française en 1(571; auteur des (lentes et de Mémoires intéressants, un il est souvent ques

tion de Colbert. Mort le 16 mai 170^, à t'àpe de soixante et quinze ans.
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Si cela est véritable, croyez-moy, le bastimcnt entier du Château-Trom

pette tombera par pièces; ce qui n'est pas tombé cette année tombera

l'année prochaine, et ainsy de suite. Vous pouvez bien facilement vérifier

le fait, qui consiste à sçavoir si les pieux ont esté chassés au refus du mou

ton, de quel poids il esloit et par combien d'hommes il esloit élevé.

Considérez un peu, si cela arrivoit , quel déplaisir le Roy recevroit d'avoir

fait travailler depuis les huit années de son administration à achever

une place, d'y avoir consommé plus de 8 millions de livres, et de la voir

tomber par pièces. Je vous avoue que cette affaire me touche si sensible

ment, que je ne puis me résoudre à vous écrire d'aucune autre. Donnez-en

vos mémoires au sieur de La Feuille qui prendra soin de les faire exé

cuter.

(Arcb. des Ponls et chaussées, Correspondance de Colbert, (669, fol. 1 5 1 . )

19. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 17 janvier 1670.

J'ay répondu si amplement par ma précédente, à tout ce que vous

m'écrivez en dernier lieu par vos dépesches des 3 et 6 de ce mois, sur

le restablissemenl de la face éboulée du bastion du Roy, que je ne doute

pas que vous ne soyez à présent informé qu'après avoir examiné et fait

examiner toutes les raisons que vous m'avez mandées, qui obligent à en

fermer le morceau de 1 o toises avec la nouvelle maçonnerie , tout le monde

a demeuré d'accord que vostre avis est le meilleur c'est pourquoy il faut

absolument le suivre, et donner toute nostre application à le restablir de

1 Dans sa lettre du 37 décembre précédent,

Clcrville avait dit à Colbert :

« J'ay en vérité beaucoup de déplaisir, Mon

seigneur, de me voir obligé à vous tant fatiguer,

comme je fais, de mes questions de mécanique

et à vous donner, pendant que vous estes occupé

à soutenir la meilleure part d'un grand Estât,

la pei ne de discuter si le morceau de 1 9 toises ,

dont je vous ay tant parlé jusqu'à cette heure,

doit soutenir les nouvelles maçonneries qui

sont à faire icy, pour la réparation du désordre

arrivé au bastion du Roy, ou s'il en doit

estre soutenu. Mais comme vous m'avez fait

l'honneur de me lesmoigner que vous preniez

une Ires-considérable pari à relie affaire, je

n'hésite pas à vous en écrire encore par ce cour

rier et à vous dire que, après les dernières

sondes que je viens de faire faire dans les fon-

demens de la face éboulée, après les observa-

lions qui se Drent mardy aA sur l'estat des

plates-formes, et enfin après les dernières con

férences que j'ay tenues avec les architectes que

j'ay fait venirdes lieux où j'ay appris de rencon

trer les plus capables de tous ces pays-cy, on ne

trouve pas que la réparation de celte face se

puisse faire avec seurelé, qu'en conservant

i5 toises courantes du morceau de 19 qui a

coulé de dessus son plan...'' (5oo Colherl ,

vol. 1 a3 , fol. 91 . )
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telle sorte qu'il n'y ayt pas sujet de douter (craindre) qu'il puisse arriver à

l'avenir un pareil accident.

Vous connoissez si parfaitement la qualité du terrain et vous avez une

si grande expérience en ces matières, que je crois inutile de vous dire

toutes les précautions qu'il est nécessaire de prendre pour appuyer les fon

dations de cet ouvrage, d'autant plus que je ne puis que vous répéter ce

que je vous ay fait sçavoir, et que vous m'assurez que je n'a^ qu'à me reposer

sur vos soins de la conduite de tous ces travaux.

Lorsque vous partirez de Bordeaux , vous pourrez establir le sieur du Cay-

ron ou quelqu'un des plus capables de ceux que vous instruisez, pour

prendre soin de la conduite des ouvrages que vous aurez ordonnés, et luy

donner de si bonnes instructions que vous soyez certain qu'ils seront

dirigés pendant vostre absence comme si vous estiez présent.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1670, fol. 7.)

20. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Do. . . 8 février 1 670.

Je vous avoue que je ne comprends pas pour quelle raison vous de

mandez du fonds pour la construction d'un moulin à vent à Brisach ,

puisque rien ne vous empesche de le prendre sur les 70,000 livres qui

restent au moins des 100,000 dont il a esté cv-devant fait fonds pour la

construction du fort du Rhin, et je ne vois pas qu'il soit nécessaire d'en

faire un nouveau jusqu'à ce que celuy-là soit entièrement consommé.

L'église qui doit servir de paroisse à Pbilipsbourg devant estre sans

difficulté dans l'enceinte des murailles de cette place, vous devez examiner

à combien le restablissementde celle qui servoit à ceux de la religion pourra

monter, et en cas que la dépense n'en soit pas fort grande , vous pouvez

commencer à y faire travailler.

Je suis surpris que le sieur Vouleau ne soit point encore arrivé à Brisach ,

vu qu'il y a longtemps qu'il a ordre de partir; mais je ne le suis nulle

ment que vous continuiez à vous plaindre du sieur Damoresan. Vous

vous plaignez de tout le monde et tout le monde se plaint de vous, cl je

1 Le major du (layron, après avoir dirigé

les travaux du ('.hàleaii-Troinpclle, lut envoyé

à Marseille pour conduire ceux des places de la

Méditerranée. (Voir III, Marine, p. 3o,note.)

Il fut 111 -me plus lard chargé de lever les

plans de Marseille et dos autres villes de Pro

vence. (Voir pièce n" i n (i , dernier paragraphe)
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me sens obligé de vous dire encore une fois que si vous persistez dans celte

conduite , il est absolument impossible que vous souteniez plus longtemps

l'employ que Sa Majesté vous a confié l.

Je n'ay rien à vous dire sur ce que vous me mandez que les bateaux

qui composoient cy-devant le pont du Rhin ont esté emportés par le dé

bordement de cette rivière. Cette matière regardant purement l'employ

de M. le marquis de Louvois, vous devez luy en rendre compte afin qu'il

vous fasse sçavoir l'intention du Roy sur ce sujet.

On me donne avis qu'un comte de Henau, qui a des terres voisines de

l'Alsace, les veut vendre à M. le duc de Lorraine, et qu'il est sur le point

d'en conclure le marché à 100,000 écus. Il est à propos que vous

examiniez promptement s'il seroit avantageux d'en traiter pour le Roy, au

quel cas il faut m'en donner avis au plus tost, et si l'on pourrait loger sur

ces terres un nombre suffisant de troupes pour la conservation de Philips-

bourg. Ce pendant faites en sorte qu'il ne soit conclu aucun marché que je

ne vous aye mandé l'intention du Roy sur ce <]ue vous m'aurez fait sçavoir 2.

( Dépôt des fortifications, Mss. ao5 , 1C70, fol. ao. )

21. — AU MÊME.

Saint-Germain, 10 lévrier 1G70.

Je n'entreray point avec vous dans le détail des travaux qui sont à faire

aux places de Rrisach et de Philipsbourg, parce que je vous enverray dans

peu un mémoire de tous ceux que le Roy désire y estre faits, auquel vous

n'aurez qu'à vous conformer exactement. Je puis toutefois vous dire à

l'avance qu'il faudra démolir les parapets de briques, pour en construire

d'autres qui soyent de terre.

Je ne sçais pas par quelles raisons vous prétendez que le sieur de Saint-

André 3, qui est entrepreneur des ouvrages de Philipsbourg, le soit encore

1 Voir pièces n" 1 h , x 5 , 1 7 et noie.

* La lettre du 99 mars fournit quelques ren

seignements sur la suite de cette affaire :

" Quelques éclaircissemens que vous me

donniez, j'ay peine à croire que vous soyez aussv

bien informé que vous vous l'imaginez, puisque

M. le duc de Lorraine continue toujours à faire

ses brigues pour en traiter. Je vous avoue que

vous avez grand intérost de le prévenir s'il y a

lieu d'y réussir, parce qu'il seroit fort avanta

geux pour !'• Roy d'en faire l'achat, el pour

vous, en vostre particulier, de faire voir que

toutes les affaires ne périssent pas quand vous

en estes chargé. . . t> ( Dépôt des forlif. 1 670 ,

fol. 46.)

3 Charles Gregy, dit Saint-André, ancien

soldat de la compagnie de Magalotli , demeu

rait à Nancy.

Avec l'appui de l'intendant Colbert, il obtint

de continuer comme entrepreneur les travaux

commencés par \ouleau aux places de Brisacb

el de Pliilipsliourg. - On voi ra par les lettres
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de ceux de Brisach, vu que vous sçavez assez que chacune de ces places

demande l'application lout entière d'un homme. Il faut que ledit Saint-

André ayt des qualités bien particulières, puisqu'il a pu seul captiver vos

bonnes grâces1.

Je suis surpris que vous prétendiez vous justifier par ma lettre que vous

m'avez envoyée, de n'avoir pas fait travailler au fort du Rhin; je vous la

renvoyé, afin que vous puissiez mieux connoistre qu'elle vous donnoit un

ordre tout contraire.

(Dépit des fortiliratious, Mss. ao5, 1670, foi. 117.)

22.— A M. COLBERT,

[INTENDANT D'ALSACE.

Saint-Germain, 22 mars 1670.

Vous jugerez aysément la satisfaction que j'ay de voir que vous com

mencez à vous appliquer aux travaux qu'il est nécessaire de faire aux places

de Brisach et de Philipsbourg; mais comme le chevalier de Clerville,

commissaire général des fortifications, doit se rendre très-incessamment

sur les lieux pour faire une visite exacte des ouvrages qu'il faudra faire

pour la construction des deux forts qui se doivent faire proche ces mesmes

places, il est à propos que vous différiez jusqu'à ce temps à en faire ouvrir

les fondations; estant important que ce soit sous les ordres d'un homme

habile et entendu en ces matières qu'on commence à y travailler, d'autant

que toute la bonne construction de l'ouvrage se réglera principalement

sur la solidité des fondemens.

Comme ledit chevalier a aussy beaucoup d'expérience et de lumière,

suivantes adressées à Clerville cl à l'intendant

d'Alsace que la gestion de Saint-André fut dé

plorable.

Il fut arrêté le 10 janvier 1671, et relâché

le a 5 septembre suivant.

1 Le 8 du mois suivant, Colbert témoignait

encore ses défiances contre le favori de son

rousin :

«Je ne puis, disait-il, me confier au sieur

de Saint-André pour tous les travaux qui se

doivent faire en rnesme temps à ces deux

places; estant certain qu'il y a de quoy l'occu

per lout entier à bien conduire les ouvrages de

Philipsbourg... »

Mais l'inlendanl insista lanl pour que Saint-

André fût seul chargé des fortifications d'Al

sace, que Colbert lui répondit le 29 mars :

" A l'égard du sieur Saint- André, vous avez

tant d'envie qu'il soit seul entrepreneur de tous

les travaux de vostre département, que je vois

bien qu'il faut vous laisser faire et se contenter

seuleineirt de. vous faire observer qu'il n'y a

peut-estre que moy en France que l'affection

peut porter à vous laisser exclure tous les autres

entrepreneurs. Lorsque les gens de Vouleau

voudront s'en aller, satisfaites-les en telle sorte

que le sieur Vouleau n'ayt pas sujet de se

plaindre avec justice. . . 1 ( Dépôt des furlif.

1670, fol. 'ifi.)
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il pourra proposer quelque changement de dessein qu'il seroit avantageux

de suivre. Cependant il sera bon de faire un amas considérable de maté

riaux, et que le sieur Saint-André aille faire la visite des réparations qu'il

est nécessaire de faire à l'église de Pbalsbourg, pour en commencer le

rostablissement aussytost que vous en aurez passé le marché.

(Dépit des fortifications , Mes. ao5, 1670, fol. as.)

23. — AU MÊME.

Saint-Germain, ig avril 1670.

Comme le chevalier de Clerville doit partir dans trois ou quatre jours,

je vous expliqueray en peu de mots que le Roy a résolu, M. le Prince 1

estant présent, de ne point faire construire le fort de Brisach au delà du

Rhin, mais dans l'isle qui est de ce mesme costé, au milieu de ce fleuve,

et seulement une demy-lune à la teste du pont. C'est pourquoy il ne faut

pas continuer le transport des matériaux sur le lieu où devoit estre basty

le fort, mais seulement dans l'isle; à l'égard de ceux qui sont sur le lieu du

fort, ils pourront servir à baslir la demy-lune et autres ouvrages qui y

doivent estre construits.

J'ay esté bien ayse d'apprendre l'application que le sieur Barbault se

propose de donner à la culture des mines de Sainte-Marie; continuez à

l'exciter à approfondir les filons qui promettent des matières de bonne

qualité et en abondance. Au surplus, s'il a besoin de voslre assistance pour

ces travaux et pour l'establissement de l'usine de fer qu'il propose de cons

truire sur la rivière de Massevaux (?) , donnez-luy toutes celles qui dépen

dront de vous '2.

A l'égard des plaintes que le sieur Barbault fait que le duc de Mazarin

n'exécute pas le marché qu'il a passé avec luy pour l'achat de quelque

fer et fonte, vous sçavez qu'il f;mt que la justice soit rendue. Je dois

toutefois vous dire que lorsque quelque affaire regarde ledit duc, vous

1 Le prince de Condé.

1 Dans une lettre du 30 septembre suivant,

Colbert ajoutait à ce sujet :

« A l'égard du dessein que te sieur Barbault

a d'establir une usine dans la seigneurie de

Marmûnster ( Massevaux) pour façonner toute

sorte de fers, c'est à luy à traiter avec ceux qui

se meslcnt en ce pays des affaires «le M. le duc

Mazarin et avec le sieur Stadion des droits qui

leur appartiennent, en cas qu'il en ayt besoin

pour son cstablissement. Seulement il sera bon

que vous luy en facilitiez les moyens dans les

choses qui dépendent de vous et qu'il pourra

raisonnablement prétendre n (Depot de»

fortif. i(>70, fol. aa5.)
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devez agir avec une grande circonspection et luv eslre favorable, aulant

que la justice vous le pourra permettre.

Il se plaint que vous luy refusez depuis fort longtemps une copie du

don fait à feu M. le cardinal Mazarin de la terre d'Isenheim, lequel a esté

enregistré au greffe du Conseil provincial d'Alsace; auquel cas vous avez

grand tort en deux choses : l'une de ne pas luy faciliter les moyens de la

trouver, et l'autre de ne pas rendre le greffe dudit Conseil libre, en telle

sorte que toutes les parties y puissent avoir recours quand elles en ont

besoin.

(Dépôt des fortifications , Ms9. aoft, 1670, fol. 6g.)

24. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Saint-Germain, 27 septembre 1C70.

Vous avez reçu une lettre accompagnée d'un grand mémoire et d'un

plan de M. le chevalier de Clerville, en date du 1 6 de ce mois, par

lesquels vous avez appris les dernières intentions du Roy sur ce qui

regarde la place de Brisach , et comme vous avez auparavant reçu tout ce

qui concerne Philipsbourg, il ne reste plus qu'à exécuter à présent tout

ce qui est contenu auxdits mémoires qui vous doivent servir d'une instruc

tion suffisante pour bien faire, si vous en avez la volonté.

Je ne puis pas m'empescher de vous dire, en cette occasion, que voicy

le dernier coup qui fera connoistre si vous estes capable de servir ou non.

Je ne crois pas que rien vous puisse manquer à présent; vous avez une

bonne parlie du fonds qui a esté fait cette année, et lorsque vous en aurez

besoin, m'envoyant un mémoire de l'employ que vous en aurez fait, je

vous en enverray d'autre; enfin j'espère que de ma part il ne vous manquera

rien, mais je tremble que de la vostre le travail aille toujours de mesme,

c'est-à-dire très-mal.

L'on a desjà dit icy au Roy qu'il n'y avoit pas cent ouvriers à Brisach,

tlepuis mesme que le chevalier de Clerville vous a donné et envoyé tous

ces mémoires.

Je suis bien ayse de vous déclarer de bonne heure, afin que vous y

preniez garde, pour la dernière fois, que si vous n'agissez d'une autre

manière que vous n'avez fait par le passé, assurément je ne puis plus vous

soutenir.

Je vous dois encore avertir que l'affectation que vous avez eue d'avoir
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Saint-André seul entrepreneur de Brisach cl Philipsbourg, el l'incompati

bilité <[ue vous avez eue avec tous les autres paroissent fort suspectes; et

assurément , si vous ne changez, cette conduite vous jettera dans quelque

précipice duquel je ne pourray pas vous retirer. Je ne veux pas croire qu'il

y ayt du mal et de l'intelligence vicieuse entre vous et cet entrepreneur;

mais certainement, sur cette matière, il n'y a jamais eu une conduite plus

pitoyable que la vostre. Vous ne vous contentez pas d'avoir beaucoup

d'ennemis, par l'incompatibilité de vostre humeur, mais vous estes bien

ayse de leur donner encore un prétexte , le plus facile et le plus plau

sible du monde, de vous nuire. C'est à vous à y remédier, si bon vous

semble.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1670, fol. 338.)

25. — AU SIEUR CHERTEMPS,

DIRECTEUR DES PLACES DE PICARDIE ET DE CHAMPAGNE.

Saint-Germain, 27 septembre 1G70.

Pour répondre à vos lettres des 20 et o.k de ce mois, je vous diray que

je ne veux point de discours généraux touchant les travaux ordonnés par

le Roy pour la fortification de Saint-Quentin, et que mon intention est,

comme je vous ay dit et mandé plusieurs fois, que vous les visitiez pied à

pied en lisant et examinant en mesme temps le mémoire que le sieur de

Vauban a dressé pour l'exécution des ordres de Sa Majesté , afin que, si vous

avez quelques difficultés à cet égard, pareilles à celles que vous eustes de

vant moy, vous les puissiez faire résoudre par le sieur de Vauban avant de

commencer ces ouvrages.

Pour cet effet, vous ne partirez point de Saint-Quentin que vous n'ayez

dressé un mémoire général desdits travaux dans lequel vous expliquerez

en détail toutes choses, toutes les difficultés que vous pourrez prévoir dans

leur exécution, et particulièrement de quelle longueur il faudra que les

pilotis soyent; s'il sera besoin de les ferrer ou non; de quel poids il sera

nécessaire que la masse de la sonnette soit; par combien d'hommes il

faudra qu'elle soit tirée et de combien de coups il faudra les frapper pour

les enfoncer jusqu'au refus.

Comme ces connoissances ne se peuvent acqu rir qu'en faisant sonder

les endroits qui doivent eslre pilotés, vous ne manquerez pas d'exécuter

ponctuellement l'ordre que je vous en donne, et ensuite de m'envoyer une

copie du mémoire que vous aurez dressé, afin que je puisse connoistre



32 FORTIFICATIONS.

par moy-mesme si vous entendez celuy du sieur de Vauban aussy parfai

tement que je le désire '.

Je serois bien ayse de sçavoir jusqu'où on porte les terres du rideau

que l'on rase devant la tenaille de Rémicourt, afin de juger si les 3 livres

î o sols que vous donnez pour chaque toise cube n'est pas un prix trop

fort. Appliquez- vous toujours à diminuer la dépense, à faire avancer les

ouvrages avec diligence et solidité, et à vous rendre plus capable en ces

matières que les habiles architectes et maçons.

Puisque le sieur Garand'2 est estably à Saint-Quentin pour prendre soin

des travaux qui s'y font, je trouve bon qu'il y demeure, pourvu qu'il soit

capable, fidèle et zélé pour le service. Observez que tous les autres em

ployés ayent les mesmes qualités, et de leur dire de me rendre compte

souvent des travaux dont ils prennent soin. Ne manquez pas aussy de me

mander Testât auquel ils sont, afin que je puisse voir s'ils avancent tous

d'une égale force.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1670, fol. aao.)

26.— A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Saint-Germain , 1 0 octobre 1 670.

Le chevalier de Clerville m'a assuré que vous avez à présent tout ce qui

est nécessaire, tant pour les travaux de Brisach que de Philipsbourg; et

comme je luy envoyé vostre dépesche, en cas qu'il vous manque quelque

chose, je suis persuadé qu'il vous l'enverra par cet ordinaire.

1 Colberl vit sans doute, par le mémoire

qu'il reçut de Clicrtemps, qu'une nouvelle

visite de Vauban était nécessaire, car il écrivit à

cet ingénieur, le i3 décembre suivant :

cQuoyque vous m'ayez écrit que dans peu

de lemps vous passerez à Saint-Quentin , sui

vant que je vous en ay prié, pour en visiter les

travaux, donner vos avis et faire part de vos

lumières au sieur Chertemps , je ne laisseray

pas de vous tesmoigner encore par ce mot, que

je serois bien ayse que vous vous y rendiez

aussytost que vostre commodité vous le pourra

permettre, parce que voslre présence y seroil

fort nécessaire. Toutefois, je ne souhaiterais

pour cela vous faire quitter les affaires que vous

pouvez avoir à Dunkcrque, mais seulement

que, lorsque vous serez à Ath ou que vous

passerez proche de Saint-Quentin, vous preniez

la peine d'y aller pour résoudre les difficultés

que le sieur Chertemps peut avoir pour l'exé

cution du mémoire que vous avez dressé, sur

tous les travaux à faire pour la fortification de

ladite ville, en sorte qu'il puisse suivre exacte

ment vos pensées dans la construction des ou

vrages, et par ce moyen, les rendre bons cl

solides..." (Dépôt des Jortif. 1G70, fol. 3 1 a.)

— Voir pièce n" 4g.

• D'abord contrôleur et inspecteur des tra

vaux de Saint-Quentin jusqu'en 1679, il fut

ensuite chargé des fortifications de Ham , Guise

et La Fèrc. — C'est lui qui fil raser Le Catelet

et le fort de Monlhnlin.
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Il faul que je vous avoue que je trouve bien surprenant qu'encore que

vous demeuriez d'accord d'avoir ce dont vous avez besoin pour Brisach, et

qu'il y ayt plus de six semaines que le cbevalier de Clervillc est party

d'auprès de vous, il ne vous ayt pas plu, depuis ce temps, de me faire

sçavoir si l'on y travaille; par quel ouvrage l'on a commencé; combien il

y a d'ouvriers employés tous les jours; le travail qu'ils font par semaine.

En un mot, je suis de voslrc grâce dans une parfaite ignorance, tandis que

tout le monde écrit icy ce qui se passe sur les lieux; quand il vous plaira

de m'en informer tous les ordinaires, j'en seray plus satisfait, parce que

j'en pourray rendre compte au Roy.

A l'égard des fermiers des domaines, il faut les maintenir dans le bail

que mon frère leur a fait, et pour le surplus mesnager les choses en sorte

que les fermiers généraux y trouvent leurs avantages; et comme je con-

nois que ce sont de bonnes gens, je leurjecommanderay, mais il ne faut

pas que voslre recommandation aille plus loin que la mienne.

(D«'-pdt des fortifications, Mss. «o5, 1G70, fol. a64.)

27. — INSTRUCTION POUR LE CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

( Pièce originale. )

Sceaux, 1 1 octobre 1C70.

Le Roy, ayant ordonné au chevalier de Clerville de retourner en Alsace

pour faire mettre en bon train les ouvrages résolus par Sa Majesté en ce pays-

là, veut, premièrement, qu'il assiste à tous les marchés qui se feront pour

lesdits ouvrages et qu'il employé tout ce qui pourra dépendre de luy pour

porter les entrepreneurs à en faire la meilleure condition qui se pourra,

soit en levant par son industrie quelques-uns des obstacles de nature ou

d'art qui les en pourroient empescher, soit en éclaircissant tellement la

valeur de chacune des choses qui doivent entrer dans la construction des-

dils ouvrages que ces entrepreneurs soyent convaincus de l'équité des prix

qui leur seront offerts,

Pour cela, il fera faire, de concert avec M. l'intendant d'Alsace, les

vérifications particulières des sommes auxquelles peuvent revenir chacun

des matériaux, tant en leur premier achat qu'en leur transport et en leur

dernier employ, si ce n'est que la valeur de chacune de ces choses soit si

palpablement connue qu'il n'y ayt aucun doute à faire là-dessus.

Mais afin que rien ne manque aux formes qui peuvent éclaircir la rec

v. 3
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titude qui doit estre gardée on ces ouvrages, le Hov veut qu'ils soyent

publiés à diverses fois en tous les endroits où il se pourra trouver des en

trepreneurs, et que l'adjudication en soit faite dans la maison des gouver

neurs ou commandans, en leur présence, dans des formes si solennelles

que personne n'y puisse soupçonner aucune fraude, et que dans tout le

reste on observe pour l'appel des ouvriers, pour les payemens et pour les

autres choses dépendantes desdits ouvrages, tout ce qu'on a coustume de

pratiquer dans les ateliers de Sa Majesté. Cependant comme elle n'ap

prouve pas qu'on fasse à la journée quoy que ce soit de ce qui se peut

faire par entreprise, elle veut que toute sorte de transport de terre se

donne à la toise, aussy bien (pie les maçonneries, si ce n'est qu'on en soit

empesché par quelque indispensable nécessité.

Toutefois, comme des doutes naissent parmy les entrepreneurs sur les

difficultés de quelques travaux qu'ils croyent estre plus malaysés qu'ils ne

le sont dans l'exécution , Sa Majesté veut bien qu'on en fasse quelques pe

tits essais à la journée, avec toute l'exactitude possible, afin de découvrir,

par ce moyen, la juste valeur de ces travaux-là, et afin que ceux qui en

treprendront de les faire puissent suivre, dans l'accomplissement de leurs

prix faits, les modèles de la petite partie qui aura esté faite à la journée,

connue, par exemple, tout ce qui sera à faire dans les fondemens qui se

ront doresenavant à faire aux places de Brisacb et de Philipsbourg, où la

résolution d'y fonder plus bas qu'on n'a cy-devant fait exige une plus grande

excavation et un plus grand épuisement.

Mais parce qu'on ne peut pas bien régler la quantité des assises de

pierres de taille qui sont à mettre au soubassement des murs, que sur la

possibilité qu'il y aura de les fonder plus ou moins bas, et qu'il y aura

peut-estre en travaillant quelque nécessité d'y faire quelque chose de plus

ou de moins, Sa Majesté ne veut pas qu'on fasse, quoyque à un mesme en

trepreneur, des marchés en bloc et en las, où la plus-value d'une chose

soit censée devoir contrepeser la perle d'une autre, tant pour avoir tou

jours le moyen de faire ce que quelque besoin pourroit requérir pour une

plus grande solidité desdits ouvrages, (pie pour avoir un plus grand éclair

cissement de la valeur de chacune des choses qui seront entrées dans leur

construction, à moins qu'on n'y trouvast quelque grand avantage pour Sa

Majesté, après luy avoir donné avis de la raison qu'on auroit eue de ne pas

séparer les choses qui sont de différentes espèces, et dont il paroist tou

jours mieux de convenir séparément que de les confondre dans des condi

tions où l'une ou l'autre des parties contractantes peut esfre trompée, faute

d'une suffisante connoissance de ce qu'il y a de plus ou de moins à faire,
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aussy bien que de ce t[iii doit eslre d'une plus grande ou d'une moindre

dépense.

Au reste, parce qu'il est quelquefois malaysé qu'un entrepreneur de

maçonnerie le soit aussy du pilotage et de la charpente, parce qu'il est

suffisamment occupé dans un seul de ces emplois, Sa Majesté juge qu'il

est à propos et mesme nécessaire de séparer encore à Brisach et à

Philipsbourg le traité du pilotage et des grillages, tant par cette raison que

parce qu'ils ne doivent pas estre pratiqués par toutes les fondations d'une

manière semblable, et qu'enfin l'on peut encore, par ce moyen, voir plus

clair aux dépenses qui sont à faire aux ouvrages susdits. Toutefois,

comme il pourroil arriver que les attelages des entrepreneurs des maçon

neries leur donnassent quelque plus grande commodité à voilurer les

pilotis et grilles nécessaires aux fondemens de leurs maçonneries dans les

quelles doit estre compris la brique, la tuile, aussy bien que le moellon,

l'on pourra, si on le trouve utile au roy, donner le prix fait dudit pilotage

à ces entrepreneurs par un marché séparé, et non pas par une compen

sation d'une chose qui vaudroil plus ou moins qu'une autre du nombre

de celles qui doivent entrer en la construction générale desdits ouvrages.

Mais quoyque Sa Majesté permette que l'entrepreneur des maçonneries

le puisse estre aussy, par un marché séparé, du pilotage et de l'excavation

des terres qui sont à lever pour l'establissement des fondations, elle ne

veut point du tout que celuy qui le sera des maçonneries de Brisach, le

soit aussy de celles de Philipsbourg. Pour cela, elle veut qu'on mette tout

expédient en œuvre pour trouver des entrepreneurs différons dans l'une et

l'autre de ces deux places, et que non-seulement on y en attire par des

assurances infaillibles de toute sorte de bons traitemens, mais, en cas

qu'on n'en sçache avoir présentement qu'avec des conditions difficiles,

elle entend qu'on travaille très-incessamment à en trouver de plus raison

nables, sauf à dédommager ceux avec lesquels on auroit esté forcé de

traiter avec des conditions trop dures, et à leur donner un honneste profil

sur chaque toise, suivant la quantité d'ouvrages qu'ils auront faite.

Mais comme il ne suffit pas de bien faire connoistre par le détail, à ceux

qui pourraient prendre le marché desdits ouvrages, quel profit il peut y

avoir, et qu'il leur faut ayder à trouver un gain assez honneste pour les

pouvoir exécuter avec facilité et fidélité, Sa Majesté veut, pour cet effet,

que ledit chevalier de Clerville estudie tous les moyens par lesquels ils

pourront épuiser les eaux des fondations avec plus de facilité, et trans

porter avec moins de dépense les terres et autres matériaux qu'ils auront

à transporter, et qu'enfin chacun de ceux qui seront préposés auxdils

3.
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ouvrages assiste les entrepreneurs, tant généraux que particuliers, de tout

ce qui se pourra raisonnablement faire pour leur donner moyen de se

bien acquitter de leurs entreprises, et pour ne pas tomber dans la néces

sité de les abandonner.

Cependant, pour faciliter davantage le moyen de ne faire que le moins

de travaux qu'il sera possible à la journée, il s'y fera des enchères de tous

les marchés séparés qui seront indépendant de l'entreprise générale de la

maçonnerie, comme du transport des terres qui sont a mettre dans le vide

des bastions creux, ou dans le rehaussement des contrescai*pes, et l'on

recevra toutes sortes de moins-disans, fussent-ils soldats de la garnison,

avec promesse de leur payer les sommes qui leur seront dues, si petites

qu'elles soyent, au fur et à mesure qu'ils auront travaillé, sans attendre

que toute leur entreprise entière soit en estât d'une suffisante perfection.

Bien entendu que, nonobstant leurs gardes et autres fonctions, ils donne

ront tel ordre à leur travail, par le moyen de leurs camarades ou autre

ment, qu'il soit mené d'ordre, comme s'ils n'estoient conduits que par un

seul entrepreneur.

Mais afin que l'on puisse, en un mesme temps, travailler à tous les ou

vrages depuis peu résolus par Sa Majesté, ou du moins aux plus pressans

d'entre eux, les estais des dépenses qui ont esté faites cette année seront

communiqués au chevalier de Clerville pour libeller avec M. l'intendant

d'Alsace celles qui doivent estre employées à chacun desdits ouvrages,

suivant les fonds qui se trouveront entre les mains du trésorier des forti

fications ou de son commis, sans qu'on puisse divertir à une chose ceux

qui auront esté destinés à une autre, à moins que d'en avoir préalable

ment donné avis au Roy, et sans une très-urgente nécessité

(Bibl. Imp. Mss. 5oo Colberl, Dépêchée du chevalier de Clerville, vol. ia.r>, fol. 1.

— Dépôl des fortilicalioiiB , Mss. ao5, 1670, fol. a5i.)

1 Toute la correspondance du chevalier de

Clerville avec Colbcrt au sujeldes fortifications

d'Alsace se trouve à la Bibliothèque Impériale,

dans les vol. i»3, isA et is5 des aoo Colberl.

Avant d'envoyer Clerville en Alsace, Col

bcrt lui avait sans doute, dans une conversa-

lion, laissé entendre qu'il craignait que son

cousin, dont il allait vérifier la gestion au

point de vue des dépenses occasionnées par les

travaux des fortifications de Brisach et de Phi-

lipsbourg, ne l'accueillit mat. Aussi, dans sa

lettre du 5 novembre 1670, Clerville disait au

ministre :

«Je ne voulus pas entrer à Brisach que je

n'eus*e préalablement sondé quelles disposi

tions je trouverais dans l'esprit de M. l'inten

dant à correspondre à tout ce que vous avei

jugé à propos que j'y fisse, pour le service du

roy, de concert avec luy. Je me sers de ce cour

rier pour vous dire que l'homme que je luy ay

envoyé l'a rencontré, à ce qu'il luy a paru,

dans une détermination tout entière à vouloir

coopérer de son mieux à une telle rectification

des affaires qui concernent les fortifications

d'Alsace que vous en puissiez à jamais demeu

rer en repos, et que tous les rapports qui s'en

sont cy-devant fails ou s'en pourraient faire à

l'avenir soyent confondus par la clarté qui vous
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28. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Sceaux, 18 octobre 1670.

J'ay reçu voslre lettre du 7 de ce mois; j'y vois beaucoup de belles espé

rances sur tout ce que je vous écris, mais je ne vois pas seulement que

vous satisfassiez à tout ce que je vous ay demandé, c'est-à-dire que vous

me fassiez sçavoir le nombre d'ouvriers qui sont employés tous les jours,

les travaux qui se font, la quantité d'ouvriers qu'il y a en chaque atelier,

combien de toises de maçonnerie ils pourront faire par mois, et combien

aussy il pourra estre transporté de toises de terre pendant ledit mois.

Je vous ay écrit et fait dire par le chevalier de Clerville tant de choses

que je ne puis rien y ajouter davantage. Il y a bien longtemps que je ne

travaille qu'à vous faire entendre tout ce que vous devez faire; je ne sçais

pas quand il vous plaira que je finisse ce métier-là, mais je vous avoue

que j'en suis fort las. Il n'est plus nécessaire que vous m'expliquiez tant

de machines chimériques que vous prétendez que l'on employé pour vous

oster vos entrepreneurs; par ce que je vois de Vouleau icy, j'ay la preuve

certaine et incontestée que cela ne procède que de vostre mauvaise hu

meur et de voslre incompatibilité, sur laquelle s'il n'y a de mal dans le

fond, il vous plaist d'en donner tant d'apparences, qu'il n'y a personne

qui en puisse juger autrement; et cela, entre nous, ne consiste qu'en

deux mots : tous les entrepreneurs qui vous ont esté envoyés ont esté

contraints de quitter, et vous n'en avez pu souffrir qu'un seul, Saint-André,

qui est un soldat de qui vous avez fait la fortune, et qui auparavant

n'avoit jamais entrepris aucun travail. Jugez vous-mesme ce qu'on en doit

croire. . .

en apparoistra et par le bon ordre qu'on pren

dra soin d'y mettre. Ainsy j'ay cru ne devoir

pas différer à vous tosmoigner la joye que j'ay

de n'avoir jusqu'à celte heure rencontré autre

chose que des dispositions très-heureuses à

l'exécution de ce que vous avez désiré estre

fait en ces questions-là; d'autant plus que

les traditions que quelques officiers de la gar

nison de Brisach avoient laissées à Metz, du

chagrin que mondit sieur l'intendant avoit

tesmoigné de ce que j'avois pris la liberté de

luy écrire , par vostre aveu , me faisoient appré-

(Dépôt îles fortifications, Mss. io5 , 1670, fol. »6i.)

hender de ne le pas trouver si bien disposé

que mon homme me le fait espérer, à prendre

de bon biais tout ce que j'auray à luy proposer

de vostre part, tant pour le service du roy que

pour repousser tous les rapports qui ont esté

faits sur son sujet par quelque mouvement que

ce puisse estre. Cependant comme je n'ay pas

le loisir d'examiner les causes pour lesquelles

des vents du dehors soufflent du costé de Metz,

ou peuvent souffler ailleurs, je m'en iray, selon

vos sages conseils, toujours mon grand che

min. . . a (lion Colberl, vol. ia5, fol. 8.)
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29. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Sceaux, a5 octobre 1670.

J'ay envoyé avec le chevalier de Clerville deux entrepreneurs1 de celte

ville qui seront assez intelligens pour bien connoistre la valeur et le prix

des ouvrages, et en faire le rabais qu'il sera possible. Ils pourront vous

servir à sortir de l'embarras dans lequel vous estes, en donnant l'exclusion

à Saint-André; mais je vous avoue que j'ay esté surpris de voir le style de

la lettre que vous écrivez au chevalier de Clerville, et que vous m'envoyez

à cachet volant, ou pour mieux dire, je ne Pay point esté, parce que ce

style est justement du caractère de vostre esprit.

Quoy ! vous trouvez mauvais qu'ayant icy reconnu et vu combien vostre

conduite est improuvée de tout le monde, sur le sujet de ce Saint-André,

il vous excite honnestement à faire quelque chose pour la solidité des

ouvrages sans en augmenter le prix ! Je puis vous assurer qu'il n'y a que

vous au monde qui fussiez capable de cela, d'autant plus qu'il me paroist,

par ce mesme style, que vous ne connoissez pas la force de ce que je vous

écris ou que vous n'en avez aucun sentiment.

Quand vous me dites que le nom que vous portez vous empescheroit bien

de rien faire qui vous pust attirer aucun reproche, je veux vous croire, mais

jamais homme n'a tant donné que vous de preuves d'une mauvaise conduite.

En deux mots, Saint-André ne peut demeurer avec vous à Brisach et

à Philipsbourg : choisissez de sortir, ou de le faire sortir. Il en est de

mesme de l'incompatibilité que vous avez eue jusqu'à présent avec les autres

entrepreneurs; si ceux-cy que je vous envoyé ne peuvent compatir, vous

pouvez de mesme vous retirer sans difficulté, et si vous ne le faites, vous

sortirez honteusement.

Ce sera la dernière lettre que vous recevrez de moy sur cette matière ;

j'ajouteray seulement encore ces deux mots : que si l'aigreur qui paroist

dans le billet que vous avez écrit au chevalier de Clerville produisoit

quelque effet semblable à son égard, ce seroit encore pis.

1 Ces deux entrepreneurs étaient Roger et

Jacques Varignon, architectes de la ville do

Paris. Clerville avait jeté de préférence les yeux

sur ce dernier parce qu'il était «laborieux,

soumis à faire de petites choses aussy bien que

des grandes, et que, par-dessus tout, il luy

avoit présenté d'asseï bonnes raillions." -

it J'ay cru, disait-il à Colbert, que je m'accom-

modei'ois mieux de luy que de ces grands ar

chitectes qu'on ne sçauroit transférer hors de

chez eux sans des assurances d'un fort grand

gain et sans des conditions très- diflir.iles.*

( Lettre du 1 7 octobre 1 (Î70 , — 5oo Calbrrt ,

vol. 1 «>5 , fol. .">. )
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L'ordonnance qui vous a esté présentée pour le sieur Vouleau est inu

tile; vous ne devez point y déférer, mais vous devez examiner toutes ses

demandes et luy faire justice.

(Dépôt des fortiOcations , Mss. ao5, 1670, fol. -jOO. )

30. — A M. BOl'CHi;,

INTENDANT A DIJON.

Sceaux, a") octobre 1670.

Comme le Roy continue toujours à examiner avec soin et exactitude les

choses qu'il doit faire pour mettre les places frontières de son royaume

en bon estât, Sa Majesté a considéré qu'il est nécessaire de faire travailler

à celles de Bourgogne; c'est pnurquov elle a résolu de faire réparer et for

tifier, le plus tost qu'il sera possible, la pince d'Auxonne, suivant le mé

moire du chevalier de Clerville que Sa Majesté a examiné avec M. le

Prince.

Gomme la principale difficulté consiste à trouver en des lieux commodes

de la pierre de taille, du moellon propre à bastir et à faire de la chaux,

et de la terre propre à faire de la brique, d'autant que j'ay appris par

ledit chevalier qu'il n'y en avoit point aux environs, et mesme assez éloi

gnés de cette place, il est nécessaire que vous fassiez choix de quelque

architecte, ou bon maçon, ou de quelque bourgeois entendu qui ayt

fait bastir, et que vous l'envoyiez à Auxonne examiner avec soin, en fai

sant mesme quelques dépenses pour ouvrir la terre en différens lieux,

et chercher s'il n'y auroil point de pierre propre à faire de la chaux, et du

moellon et de la terre à faire de la brique, qui sont trois sortes de maté

riaux dont on a absolument besoin pour les travaux de cette place.

Il faut aussy, outre la recherche exacte que celuy (pie vous enverrez

pourra faire, en cas qu'aucun de ces matériaux manque, qu'il examine si

l'on n'en pourra pas trouver au-dessus ou au-dessous de la rivière, et à com

bien la toise en pourra revenir; et mesme qu'il fasse un cacul exact, au

tant qu'il en sera capable, de ce à quoy reviendra une toise cube d'ouvrage

de ces sortes de matériaux.

Comme cette affaire est très-importante, vu la quantité d'ouvrage qu'il

faudra faire en cette place, il sera bien nécessaire que vous y fassiez vous-

mesme un voyage pour faire faire cet examen en vostre présence, en cas

que celuy que vous y enverrez ne réussisse pas à vostre satisfaction.

Au surplus, comme je vous ay fait remettre une somme de 2,000 livres,
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dès il v a longtemps, à compte de 6,000 livres dont il est fait fonds

cette année, pour faire travailler à la tour du Moulin ou du Chesne, qui

menace ruine et dont le restablissement est tellement nécessaire qu'elle

court risque de tomber, je veux croire que vous en avez fait commencer

le travail, encore que vous ne me l'ayez point écrit; mais si par malheur

ce travail n'estoit point encore commencé, donnez ordre promptement que

l'on y travaille, afin de la mettre en estât de passer l'hyver; et aussylost

que vous me ferez sçavoir que vous aurez besoin du reste du fonds, je ne

manqueray pas de vous le faire tenir.

(Dépôt des fortifications, Mss. »o5, 1670, fol. a6t.)

31. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACK.

Sceaux, i5 novembre 1670.

Vous verrez par mes apostilles au mémoire que vous m'avez envoyé,

qu'il est si mal fait que je n'ay pas osé le faire voir au Roy. Quand il vous

plaira, vous le ferez mieux.

Je n'ay presque rien à ajouter à tout ce que je vous ay écrit, sinon que

j'ay desjà sçu et que j'apprends mesme par vos lettres, que vous vous estiez

plaint de la conduite que le chevalier de Clerville tenoit à vostre égard, et

particulièrement des lettres qu'il avoit écrites à vostre insçu aux comman-

dans des places et à quelques autres officiers des garnisons pour avoir des

entrepreneurs. Ces plaintes ne conviennent pas du tout à Testât où vostre

mauvaise conduite vous a mis , et si vous ne trouvez moyen de faire voir,

clair comme le jour, l'employ utile des deniers qui ont esté dépensés, il

est impossible de vous sauver.

L'intention du Roy est que tous les marchés se fassent publiquement,

en présence et dans la maison des gouverneurs; et lorsque les prix seront

bien réglés, Sa Majesté ne veut plus que rien se fasse à la journée; l'in

génieur qui est sur les lieux doit faire les toisés , donner ses certificats aux

entrepreneurs, et vous, donner vos ordonnances et tenir la main de vostre

part, par des visites fréquentes, à ce que les devis et marchés soyent

suivis, et que les ouvrages soyent bons et solides. J'attends par le pre-

1 On trouve à la Bibliothèque Impériale,

dans le vol. 1 a3 des 5oo (Albert, fol. 17, une

lettre à la date du sa niai 1G69, ('cr'l° Pai'

Clerville à Collierl pour lui soumettre plusieurs

observations au sujet de cette tour, dont il lui

adresse le plan en même temps. — Le vol. la 4

du même fonds, fol. ifif! , renferme aussi des

dessins et mémoires sur la plan' d'Auxonne.



FORTIFICATIONS. 41

mier ordinaire ce que vous aurez fait avec ledit chevalier de Glerville,

non-seulement sur les ouvrages qui sont à faire, mais mesmesur l'éclair

cissement entier et parfait que vous devez luy donner sur tous ceux qui

ont esté faits jusqu'à présent.

Le sieur Thuillier1 m'a écrit pour luy accorder quelques appointemens;

je crois qu'on luy pourroit donner 5o écus par mois. Toutefois, je me re

mets à ce que vous estimerez à propos de luy en régler avec le chevalier

de Glerville.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1670, fol. 287.)

32. -AU MÊME.

De... i3 décembre 1670.

J'ay reçu vos lettres des 2 5 du passé et a de ce mois.

Je vois que les travaux de Brisach sont en estât d'estre adjugés au sieur

Thuillier, en cas qu'il n'y ayl point eu de rabais depuis le dernier qu'il a

fait à 3o livres 5 sols pour chaque toise de maçonnerie2. Je souhaite fort

que cette adjudication soit promptement terminée et que l'évaluation de

lous lés matériaux et équipages qui appartiennent à Saint-André soit faite

d'un commun consentement, afin que le sieur Thuillier s'applique inces

samment à augmenter l'amas des matériaux et commence à travailler tout

de bon , en sorte que le Roy puisse estre assuré que dans l'année prochaine

les travaux s'avanceront considérablement.

Quoyque l'on ne m'écrive rien touchant le transport des terres, je veux

croire que l'adjudication en sera faite en mesme temps que celle de la

maçonnerie, et que nous pourrons par ce moyen sortir de la confusion et

de l'embarras dans lesquels les travaux ont esté jusqu'à présent.

1 Charles Thuillier d'Aulhy, ingénieur, prit

la suite de l'entreprise de Saint-André lorsque

ce dernier fut obligé d'abandonner les travaux

de Brisach et de Philipsbonrg (voir la pièce

suivante). Plus lard, il travailla à la place

d'Auxonne. Son habileté ayant été remarquée,

on l'envoya, par commission du a 3 février

i 676, diriger en chef les travaux de Doullens.

Il conduisit encore ceux de Stenay, et enfin

ceux de Metz.

1 Dans une lettre du même jour adressée

au chevalier de Glerville, Colbert lui disait :

«Si le sieur Thuillier est le dernier moins-

disant, il faut sans difficulté luy adjuger tous

les ouvrages , le mettre en possession de tous

les matériaux et ustensiles, cl le presser de

commencer à travailler tout de bon. Surtout

il faut establir un ordre à ce travail et à tous

les autres, tel que nous ne retombions plus

dans la confusion du passé et que les mar

chés, les payemens, les toisés et les réceptions

d'ouvrages de toute nature se fassent dans

Tordre et les formes ordinaires, en telle sorte

que l'on voye toujours clair dans toute la con

duite qui sera tenue à l'avenir...'' (Drpol de*

forlif. 11)70, fol. 3ofl.)
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A l'égard des comptes de Saint-André, je suis peu satisfait de ce que le

chevalier de Clerville m'écrit sur ce sujet, voyant qu'il n'a esté fait ni toisé,

ni réception d'ouvrages, et que généralement toutes les formalités ordi

naires que l'on a accoustumé, en tout temps, d'observer pour rendre raison

des travaux n'ont point esté observées. Je vois mesme que bien souvent le

trésorier n'a pas payé par ses mains, particulièrement les gens de journée,

et que les rôles n'ont pas esté certifiés, ni rapportés dans le compte1; je

vous avoue que ces confusions et obscurités me font de la peine pour

vous, et que, si vous avez de l'honneur et de la considération pour le nom

que vous portez, il faut faire l'impossible pour mettre tout ce qui dépend

de vostre conduite tellement au jour et la rendre claire qu'elle ne puisse

mesme eslre atteinte d'aucun soupçon.

Puisque l'église de Phalsbourg est achevée , à la réserve de quelques

menus ouvrages auxquels on travaille, et qu'il ne reste plus qu'à faire

l'achat de quelques ornemens pour faire le service divin , il est nécessaire

que vous dressiez un mémoire qui explique en détail la valeur de chaque

chose, afin que, après avoir représenté au Roy le besoin qu'il y a défaire

cette dépense, je vous puisse faire sçavoir ensuite la volonté de Sa Ma

jesté. . .

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5. 1670,(0!. 3o8.)

33. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Sceaux, 27 décembre 1G70.

Pour répondre à vostre lettre du 17 de ce mois, je ne sçais sur quoj

vous fondez tant d'assurances que vous me donnez que je seray satisfait des

comptes que tend Saint-André des deniers employés aux travaux de Bri-

sach et de Philipsbourg, parce qu'encore que j'examine fort ce que le che

valier de Clerville m'en écrit, je ne trouve que confusion et désordre, ce

qui me confirme toujours de plus en plus en ce que je vous ay dit dès

le commencement, qui est que, s'il n'y a delà mauvaise conduite dans

' Ne sachant à quoi s'en tenir, Colberl, eu

écrivant à Clerville la lettre citée dans la note

précédente, ajoutait :

sje formeray mon jugement sur ecluy que

vous en fcrei; vous devez bien approfondir ces

points cl démcsler ce qui peut provenir d'igno

rance ou de trop de facilité, de la malice, c'est-

à-dire, d'intelligence avec l'entrepreneur. Je

vous avoue que j'ay de la peine à croire qu'un

homme soit capable d'une aussy grande las-

cheté que celle-là; mais je veux croire que

vostre pénétration me lirera d'incertitude..."
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toutes ces afFaires dont vous vous meslez, je peux au moins vous assurer

que jamais homme n'en a tant donné d'apparence que vous, et qu'il seroit

bien dillicile et mcsme impossible de vous en pouvoir justifier.

Après cela, je vous confirme toujours ce que je vous ay dit, que si l'on

ne voit clair comme le jour dans vostre conduite, il ne faut plus que vous

pensiez qu'à vous retirer chez vous. C'est pourquoy vous devez employer

toute vostre industrie à éclaircir ce qui s'est passé, surtout à vérifier et

loiser exactement tous les ouvrages de maçonnerie et remuement de terre

qui ont esté faits, et à faire connoistre que la quantité qui s'en trouvera

cadre juste avec la dépense, afin que l'on sçache entièrement l'employ de

tous les deniers qui ont esté consommés auxdits travaux.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5 , 1670 , fol. 3aa.)

34. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Sceaux, 27 décembre 1670.

J'ay reçu voslre dépesche du 1 6 de ce mois, ensemble tous les mémoires

<|ue vous me marquez y estre joints. Je vois que vous ne faites pas moins

de diligence pour diminuer le prix des travaux à faire à Philipsbourg

que vous n'en avez fait pour ceux de Brisach , afin d'en faire les adjudica

tions au meilleur compte qu'il sera possible : sur quoy je vous diray qu'il

me semble que le défaut de plusieurs entrepreneurs pourra y apporter

quelques difficultés, n'y ayant rien, comme vous le sçavez fort bien, si

capable de les mettre à la raison, comme les rabais différens que l'indus

trie des uns, plus grande que celle des autres, peut produire. Néanmoins,

comme vous estes sur les lieux et que vous entendez mieux qu'aucun en

trepreneur ce qui est à faire pour espargner sur le prix des matériaux el

les journées des ouvriers, je me remets à la résolution que vous prendrez

sur cela, ne doutant pas que vous ne fassiez tout ce qui sera possible

pour la solidité des ouvrages et l'économie des deniers du roy.

A l'égard de l'extrait des dix registres fourny par le nommé Frit 1 . commis

par Saint-André pour faire la recette et dépense des deniers qui ont esté

fournis pour les travaux, je vous tiens trop habile pour avoir de la diffi

culté à en pénétrer à fond la consommation; d'autant plus qu'ayant ces

1 Frit était maître clerr du greffier de Brisach en i Gfi/i , lorsqu'il devint commis et raissicr de

Saint-André.
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registres entre les mains, vous pouvez facilement examiner sur les toisés

que vous pouvez faire faire desdits travaux, si l'argent a esté employé sui

vant qu'il est porté dans lesdits registres.

Je ne laisseray pas de vous avouer que tout ce que vous me dites me

fait voir bien de la confusion , des apparences , et mesme des vraysem-

blances très-fortes de mauvaise conduite. H n'y a qu'une seule chose qui

me fait douter qu'elle soit en effet, qui est Pabandonnement de tous les

livres de comptes de Saint- André, qu'on vous a mis entre les mains, parce

que l'on pouvoit assurément désavouer qu'il y en eust , ou les retenir sans

vous en donner avis, n'y ayant apparence qu'on les pust demander, d'au

tant qu'il n'est pas ordinaire aux entrepreneurs d'en tenir; ce qui me fait

croire qu'il n'auroit pas fait une faute si grossière et sans exemple, s'il y

avoit véritablement de la mauvaise conduite. C'est sur quoy j'attends voslrc

sentiment, afin d'en estre plus particulièrement informé.

Je ne sçais si je me trompe, mais il me semble qu'ayant ces registres

entre vos mains et estant sur les lieux, vous avez trop de pénétration

pour ne pas découvrir à fond tout ce qui s'est passé

(Dépôt de» fortifications , Msa. ao5, 1670, fol. 3a 1.)

1 Des ordres aussi formels niellaient Cler-

ville dans une bien fausse position. D'un côté,

il voulait faire son devoir, mais d'un autre,

en le faisant, il tremblait de découvrir la cul

pabilité de l'intendant; aussi écrivait-il à Col-

bert , le 1 6 décembre :

«Je ne mesçaurois empeseber de craindre

que si d'une ebose à l'autre vous me poussez

toujours dans de nouvelles recberebes, je ne

rencontre que ces gens-là (Saint-André et Frit)

ayent fait quelque fraude qui puisse retom

ber sur M. l'intendant par le cautionnement

de leur intégrité dans lequel il persiste non

obstant tout ce qu'on luy en peut dire, et

qui vous puisse fascher vous-mesme par plu

sieurs considérations. Aussy, comme ce me

seroit dans mes vieux jours une tache très-

honteuse d'avoir servy d'instrument à vos dé

plaisirs et à ceux des vostres, après que j'ay

servy d'exemple d'une fidélité inviolable pour

vous à tout le monde, je vous conjure très-

humblement de vous vouloir contenter que

je vous aye fait voir par des signes assez vi

sibles ce que vous aviez à sçavoir en gros pour

prendre les mesures que vous avez à prendre

pour les affaires de deçà; au surplus, de me

vouloir excuser si je ne m'applique plus qu'à ce

qui pourra estre de la justification de mondil

sieur l'intendant et à ce qui devra désormais

avancer icy le service du roy. Car du reste

si je voyois que les choses allassent plus

au-delà, j'aimerois mieux me retirer pauvre

et malheureux dans quelque coin fort re

culé que d'eslre accusé d'en avoir fait au

cune [chose] contre mon honneur, en faisant

par quelque raison d'obéissance que ce soit

plus que je ne dois contre celuy [l'honneur]

des vostres. Enfin, n'ajoutez plus rien s'il vous

plaist aux déplaisirs que j'ay d'estre icy, obligé

de présenter, à toute heure, du poison à une

personne qui traite fort civilement avec moy,

ni à la peine que j'ay d'avoir toujours l'esprit

guindé entre mon devoir envers le Roy et mon

honnesteté envers elle. D'autant moins que je

suis présentement si fort abattu de loule sorte

de fatigues de corps et d'esprit que, si peu que

les grâces (pie j'attends toujours du Roy, par

vostre entremise, tardent à me consoler, je

crois que je perdray le sens aussy bien que le.

repos . . . n

Enfin, le 3o décembre, Clerville ajoutait

encore :

«Je ne doute pas que vous ne vous éton

niez, pourquoy je ne vous récrive pas et pour



FORTIFICATIONS. 45

35. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Paris, 3 janvier i G7 1.

Je vois , par ce que vous et le chevalier de Clerville m'écrivez, en quelle

horrible confusion ont esté conduits les travaux et maniés les deniers de

Brisach et Philipsbourg. Je vous ay écrit et tant de fois et si fortement sur

ce sujet, que je n'estime pas nécessaire de vous en parler davantage.

Je vous diray seulement entre nous deux que vous n'avez jamais esté ca

pable d'estre intendant de deux places aussy considérables que celles-là,

ni mesme de toutes autres, cl que vous n'en avez jamais eu les principes,

ni ne vous estes appliqué à les apprendre. Dieu veuille qu'il n'y ayt rien

autre chose à tout ce que je vois !

A l'égard du soulèvement des paysans de Schlallen, je ne puis pas

comprendre que vous ayez souffert que les entrepreneurs des travaux ayent

pris tous les bois qui leur ont esté nécessaires, sans les payer; toutefois,

cela n'est qu'une petite partie du désordre des affaires que vous avez

conduites

Je donneray ordre au trésorier des fortifications de renvoyer prompte-

ment à Brisach le sieur Sageot a.

Un intendant habile ne lomberoil jamais dans l'inquiétude où vous estes

quoy je vous remets le soin de rompre une

glace que peut-cstre vous estimez que je devrois

rompre le premier, cl que j'ay toute sorte de

facilité à rompre. Mais quoyque je me sois

desjà donné l'honneur de vous dire que j'ay

eu besoin d'une adresse laborieuse, pour me

conserver dans le tempérament honneste au

moyen duquel j'ay pu jusqu'à cette heure

trouver icy la commodité de servir le Roy,

sans choquer ni l'autorité, ni l'humeur de

M. l'intendant , j'y rencontre présentement

d'autant plus de peine qu'il connoist, par ce

que vous luy mandez touchant mes doutes et

les plaintes que je prends quelquefois la liberté

de vous faire du désordre que je trouve dans

les comptes de ses gens, l'inflexible autorité

que je garde pour l'observation de vos ordres

au milieu des respects qne je rends et fais

partout rendre aux siens. J'ay sujet d'appré

hender qu'à l'arrivée du prochain courrier il

en prenne de nouveaux ombrages de rnoy qui

le portassent à quelque chose dont il arrivas!

quelque fascheux scandale qui me mettrait au

désespoir et qui pourrait aussy vous fascher de

vostre costé. Enfin, j'ose croire que ce nVt

pas à moy à luy contredire de droit fil, ni à

donner pour ainsy dire des démentis aux opi

nions qu'il soutient et qu'il atteste avec beau

coup de chaleur. Si c'estoit un autre homme

que luy j'agirais bien avec une autre vigueur

que je me permetsde faire; vous sravezà quoy

l'amour et la vénération que j'ay pour vous

m'obligent à son égard. Je vous serais mesme

bien obligé si tous vouliez trouver bon que je

me récusasse comme estant trop attaché aux

intéresls de toute vostre famille . . .1 ( 5oo Col-

berl, vol. 125, fol. 58 et 73.)

1 Les pavsans du Schlallen venaient de re

pousser, les aimes à la main, les entrepre

neurs de Brisach, qui, depuis quatre ans,

allaient couper dans leurs forêts les bois néces

saires pour faire les pilotis des fortifications ,

sans leur payer la moindre indemnité.

1 Commis du trésorier des fortifications.
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de trouver des décharges; il faut qu'il se mesle seulement de donner ses

ordonnances, et ensuite c'est au trésorier à tirer ses décharges, à mesure

qu'il paye.

Je vous ay écrit plusieurs fois de faire signer au chevalier de Clerville

les mémoires de la dépense et des ouvrages faits dans les places d'Alsace;

mais comme je vois que vous n'en voulez rien faire, je crois inutile de

vous en parler davantage.

(Dépôt des fortifications, Ms3. ao5, 1671, fol. 3.)

3G. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Paris, 10 janvier 1671.

Pour répondre à vostre lettre du 3 i du mois passé, je vous diray seule

ment que je n'ay encore vu que vous seul d'inlendan', depuis que je suis

au monde, qui ayt travaillé autant que vous faites à la justification d'un

entrepreneur aussy fripon que Saint-André.

Après cela, je me conlcnteray de vous répéter ce que je vous ay desjà

dit beaucoup de fois, qui est que je ne jugeray pas s'il y a de la mauvaise

conduite en vostre fait; mais au moins jamais homme n'a tant trouvé d'ex-

pédiens que vous pour le faire croire. Vous pouvez penser le déplaisir que

j'en ay, et avec quelle passion je souhaite que tous ces soupçons se trouvent

mal fondés. Pour cet effet, travaillez incessamment, ainsy que je vous l'ay

si souvent recommandé, à faire voir, clair comme le jour, l'employ utile

des deniers du roy destinés aux travaux des places d'Alsace; et comme vostre

principale affaire est celle-là , vous ne devez point penser à revenir icy

qu'elle ne soit terminée, qu'il n'y ayt des amas de matériaux considérahles,

et que l'on n'ayt commencé à travailler aux ouvrages, en sorte que pendant

vostre absence ils puissent s'avancer comme si vous estiez sur les lieux.

J'ajoute seulement ce mot pour vous donner avis que j'envoye un ordre

au sieur de La Neuvelle de faire arrester Saint-André, et de ne luy laisser

que la liberté de rendre compte de l'employ des deniers qu'il a reçus.

(Dépôt des fortifications, Mss. so5, 1671, fol. 6.)
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37.— AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Paris, 10 janvier 1671.

Je vous avoue que j'ay peine à comprendre que vous trouviez autant

de confusion que vous me marquez dans ies comptes de Saint- André, vu

que pour les régler il me semble qu'il n'y a qu'à examiner l'argent qu'il

a reçu et à quoy il l'a employé.

Comme il est facile de distinguer les ouvrages qui ont esté faits chaque

année, particulièrement lorsqu'ils sont de briques, et que d'ailleurs vous

m'avez écrit qu'il y avoit un marché passé avecluy à 45 livres la toise de

maçonnerie, je n'entends pas bien d'où peuvent provenir toutes les diffi

cultés que vous me tesmoignez avoir à cet égard : je veux croire que dans

peu vous éclaircirez les choses en sorte que vous n'aurez plus aucun doute

sur cette matière; et afin d'y contribuer en ce qui peut dépendre de moy,

je vous envoyé un mémoire de tous les fonds cjui ont esté faits depuis 1 664

jusqu'en 1670 pour les places d'Alsace, et par le premier ordinaire, je

vous en enverray un autre de ceux qui ont esté payés au sieur Saint-

André.

Touchant le règlement du prix des matériaux qui appartiennent à Saint-

André, je vous diray seulement que vous devez agir en liberté, et n'avoir

aucune crainte de M. l'intendant. C'est pourquoy, s'il est juste de ne payer

que ai livres 10 sols de chaque toise de moellon au lieu de a 3 livres

3 sols h deniers qu'il en demande, vous pouvez ne la passer dans ses

comptes que pour 91 livres to sols, et en user de mesme en tout ce qui

vous paroistra raisonnable.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1671, fol. 1.)

38. — A M. DE VAUBAN,

INGÉNIEUR.

Paris, 10 janvier 1671.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 27 du mois passé,

que vous ayez éclairé de nouveau le sieur Chertemps sur tous les ouvrages

à faire à Saint-Quentin, que vous en ayez fait ensemble une visite fort

exacte et que vous l'ayez rendu capable de bien exécuter toutes vos pensées.

Quant au prix dos matériaux, je vous avoue que c'estoit le second point
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de la satisfaction que je me promettais de voslre voyage, souhaitant qu'un

homme de voslre expérience et capacité suppléas! aux défauts de celle que

ledit Chertemps n'a point encore acquise, en sorte que je pusse cstre assuré

que les travaux se font avec tout le mesnage et l'économie possible. Mais

pour vous dire le vray, quoyque vous y ayez esté peu de temps, je ne laisse

pas de croire que vous avez connu ce qui peut se faire de mieux pour avoir

à meilleur marché les matériaux et le remuement des terres; et comme il

y va du service du roy de me découvrir ce que vous en avez reconnu \ je

vous prie de ne pas manquer à m'en donner avis et d'aller visiter celte

place toutes les fois que vous en approcherez. Ce pendant, je donne ordre

audit sieur Chertemps d'exécuter les changemens que vous avez estimé à

propos de faire aux travaux du faubourg de la porte d'Isle, et au surplus

de suivre exactement toutes vos pensées conformément au mémoire qui

luy en a esté donné.

(Dépit des forlifications, Mss. to5, 1671, fui. 7.)

39. — AU SIEUR CHERTEMPS,

DIRECTEUR DES PLACES DE PICARDIE ET DE CHAMPAGNE.

Paris, a3 janvier 1 67 1 .

J'apprends, par vostre lettre du 2Z1 de ce mois, que l'on travaille pré

sentement à Saint-Quentin à l'aplanissement du vieux rempart qui est à

la leste du faubourg d'Isle; sur quoy je dois vous dire que l'on m'a donné

avis que ces sortes de travaux peuvent estre faits à beaucoup meilleur

marché que vous ne les avez fait faire jusqu'à présent ; c'est-à-dire que

chaque toise cube ne devrait revenir qu'à 5o sols au lieu de 3 livres 1 o sols

que vous marquez en devoir couster au roy. Comme cette estimation a

esté faite par des personnes bien entendues en ces matières, prenez bien

garde de ne pas laisser continuer plus longtemps un désordre de cette

conséquence, et que le soin et l'application que vous apporterez doresena-

1 Vauban, interrogé déjà une fois par Col- précisément là-dessus et vous donner un lion

bert, avant de lui répondre, avait cru devoir conseil, il faut que je sçache de quoy il est ques-

consullcr Louvois, qui lui avait écrit, à la date tion , et pour cela mandez-moy en quoy con-

du 3o décembre 1 670 : siste le désordre et ce en quoy vous pensez que

«Vous me demandez si je crois que vous l'on pourrait pratiquer plus d'économie que

puissiez parler franchement à M. Colbert sur ce l'on ne fait. Après quoy je vous écriray sur-le-

que vous voyez à Saint-Quentin , où vous croyez champ ce que vous devez faire et la manière

que les dépenses sont au double de ce qu'elles dontvousdevrezmanderla chose à M. Colbert."

devraient estre, avec de grandes apparences (M. Roussel, Histoire (le Iauibou, I, «79.)

de friponnerie. Pour vous pouvoir répondre
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vant à l'économie des deniers de Sa Majesté vous mettent toujours en estât

de ne rien craindre sur ce sujet.

J'apprends que les travaux de terre dont vous donnez 3 livres 1 o sols

de la toise se peuvent faire à 5o sols, qu'il y a des épaisseurs de murs qui

peuvent estre diminuées de la moitié, et qu'il y a mesine quelques autres

travaux sur lesquels vous pourriez espargner assez considérablement. Vous

sçavez bien de quelle conséquence cela est, et si vous ne vous rendez capable

de mesnager autant et plus les deniers du roy qu'en aucun autre endroit,

il sera impossible do vous maintenir dans l'employ que vous avez.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1671, fol. 19.)

40. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Paris, 3i janvier 1 671.

J'ay reçu vostre billet de Philipsbourg, du 21 de ce mois, qui ne donne

encore aucun éclaircissement sur la confusion et le cahos des travaux de

cette place ; mais avant de vous en parler, je vous prie que le discours du

baron de Vissac n'ajoute rien à l'éclaircissement que vous avez ordre de

tirer de tout ce qui s'est passé, et soyez persuadé que si mes ennemis n'ont

point d'autres armes contre moy que ce qui s'est passé à Brisach et à

Philipsbourg , ils ne me feront pas grand mal.

Surtout , qu'il ne vous entre pas dans l'esprit que les ordres si précis

que je vous ay donnés, de tirer tous les éclaircissemens possibles, ayenteu

aucune fin qui m'ayt regardé. Et pour vous dire la vérité en deux mots,

les gens faits comme moy ne craignent rien, et donnent toujours de la

crainte à leurs ennemis, quand ils en ont.

Sur ce fondement, travaillez toujours à tirer les éclaircissemens, mais

surtout prenez-vous-y ainsy que je vous ay écrit, c'est-à-dire faites repré

senter les marchés qui ont esté ou deu estre faits avec Saint-André; exami

nez-en le prix; voyez s'ils ont esté beaucoup plus avantageux que ceux que

vous passez à présent. Examinez ensuite toutes les sommes qu'il a reçues,

faites faire les toisés de tous les ouvrages qu'il a faits par chacun an , et

voyez si les sommes qu'il a reçues cadrent ou non. A l'égard des autres

travaux, vous pouvez faire la mesme chose. Pour le remuement des terres,

encore qu'il soit un peu plus difficile, néanmoins , il y a tant d'officiers sur

les lieux qui sçavent Testât auquel estoient les lieux avant le remuement,

qu'avec vostre pénétration je suis persuadé que vous en viendrez facilement

». /.
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à bout. A l'égard des petits marchés, comme réparation des casernes, pavés

et autres, je sçais bien qu'il v aura un peu plus de difficulté, mais je suis

persuadé qu'en s'y appliquant vous en pourrez venir à bout.

11 est vray que par toutes vos lettres je ne vois point que vous ayez

encore pris aucun éclaircissement en cette forme, et c'est néanmoins ce qui

est absolument nécessaire. Il est encore bon que vous examiniez sur quels

ordres [les payemens ont été faits] et quelles décharges le trésorier a ti

rées; et en cas qu'il n'en ayt point pris, quels ordres il a eus pour ne le

point faire, et par quelle raison il ne l'a point fait.

Je n'enlreray point dans les détails des autres articles de vostre lettre,

parce qu'il me semble que ce que je viens de dire suffit.

Quant à ce que vous dites que l'intércst que j'ay aux affaires de delà

veut que mes amis les regardent avec des yeux d'ennemis, mettez-vous cela

hors de l'esprit. L'intérest que j'y ay est de nulle considération que celle

de bien faire servir le Roy, sans garantir que ce qui me regarde , et de rendre

justice aux choses qui dépendent de moy. Il suffit donc que vous les regar

diez avec des yeux de clarté et pénétrans pour bien découvrir tout ce qui

s'est passé, afin que sur vostre rapport, par la confiance que j'ay en vous,

je puisse porter au Roy cette matière, ou pour punir, ou pour justifier. Je

suis tout à vous.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao6, 1671, fol. 3&.)

41. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Paris, 7 février 167 1 .

Vous avez assez connu, par toutes mes lettres, combien j'ay esté surpris

de vous voir me faire une apologie perpétuelle de Saint-André. A présent

qu'il est arresté, c'est à luy à rendre compte de sa conduite; et pour vous

dire le vray, sans toutes les obscurités et les confusions qui se trouvent

dans la dépense faite à Brisach et à Philipsbourg depuis que vous vous en

meslez, ce seroit à vous à l'interroger et à luy faire son procès. Mais vous

m'avez bien mis hors d'estat de vous pouvoir laisser dans toute l'estendue

des fonctions de vostre employ.

Je ne sçais pas ce qui arrivera de tout cecy, mais je puis vous assurer

qu'en la personne de mon fils je punirois la friponnerie, si je la trouvois.

Je veux croire qu'à la fin vous justifierez peut-estre vostre conduite; vous

pouvez croire combien je le souhaite, quoyque, quand mesme cela seroit,
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il y auroil toujours beaucoup de honte qu'il soit nécessaire d'employer tant

de temps à débrouiller une si grande confusion.

Je ne sçais pas quelle difficulté vous faites de faire payer l'estape pour

les troupes du roy sur les terres de M. l'électeur palatin. Vous avez eu

grand tort jusqu'à présent de ne pas le faire. Vous devez arrester tous les

ans un estât de toute la dépense qui se fait pour les estapes dans vostre

département, et me l'envoyer pour en faire chaque année le fonds, et

ensuite faire rembourser fort exactement les communautés. Mesme, pour

éviter qu'elles n'attendent trop longtemps cet argent, il sera bon que vous

m'en envoyiez tous les trois mois un estât, et aussytost que je l'auray reçu,

je ne manqueray pas de donner ordre au remboursement desdites commu

nautés

(Dépôt dos fortifications, Mss. so5, 1671, fol. 95.)

42. — AU MÊME.

Paris, 91 février 1671.

Encore que j'apprenne par vostre lettre du k de ce mois que le chevalier

de Clerville travaille incessamment à examiner les comptes de Saint-André,

je ne laisseray pas de vous recommander de faire tout ce qui pourra dé

pendre de vous pour l'obliger à finir promptement cette affaire, ayant

autant d'impatience que j'ay de la voir terminée. Et, comme une des choses

qui me paroisl la plus importante est de sçavoir s'il y a eu ou non des

marchés passés dans les formes pour les ouvrages de maçonnerie, pilotis,

casernes, remuement des terres et autres, et si lesdils marchés ont esté

remis entre les mains du trésorier des fortifications, vous me ferez un grand

plaisir de m'en donner avis et de m'en envoyer des copies, estant impos

sible, en cas que cela soit autrement, dose garantir d'avoir un très-violent

soupçon et mesme une conviction formelle contre vous de mauvaise con

duite.

Au surplus, puisque ledit chevalier a fait les plans et devis des magasins

à poudre à faire à Philipsbourg, ne perdez pas de temps à en faire l'ad

judication aux conditions les plus avantageuses qu'il vous sera possible et

à obliger celuy qui s'en rendra adjudicataire à mettre la main à l'œuvre

aussytost que a saison le pourra permettre.

(Dépôt des fortifications, Mss. 9o5, 1671, fol. 35.)

1 Voir IV, Administration provinciale, de nombreuses lettres an sujet de la question des étapes.

U.
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43.— A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Paris, 7 mars 1671.

Je crois que le mieux que je puisse faire est de ne rien répondre à tout

ce que vous m'écrivez , n'ayant pas encore pu débrouiller, par tout ce que

vous me dites, les dépenses qui ont esté faites jusqu'à présent à Brisach

et à Philipsbourg, s'il y a des marchés passés avec un entrepreneur, s'il

a esté payé chaque semaine à mesure qu'il a avancé les ouvrages, si en

suite ils ont esté toisés, et si la réception en a esté faite.

Lorsque vous m'aurez éclaircy de toutes ces choses et fait sçavoir si Saint-

André estoit entrepreneur ou non; s'il y avoit un marché fait avec luy;

s'il a esté payé sur vos ordonnances, ou si l'argent qu'il a reçu a esté payé

directement entre ses mains par le trésorier, je pourray vous faire réponse.

Mais avant ce temps-là, tout ce que je puis vous dire est que jamais je

n'ay vu tant de confusion et une si grande opiniastreté à ne rien expliquer

de toutes les choses dont je désire d'estre particulièrement informé.

(Dépit dos fortifications, Mss. ao5, 1671, fol. 44.)

àà. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Paris, 7 mars 1671.

J'attends avec grande impatience que vous ayez achevé les affaires que

vous avez à Philipsbourg, tant pour le règlement des comptes de Saint-

André, que pour passer tous les marchés des ouvrages à faire à cette place

afin de la mettre incessamment au meilleur estât qu'il sera possible, et

que vous ayez estably le travail en sorte que je puisse estre assuré qu'il

s'avancera durant cet esté avec beaucoup plus de diligence que les années

dernières. Comme je seray bien ayse de connoistre au juste la différence

du prix qui a esté donné cy-devant pour le transport des terres , la ma

çonnerie et les pilotis, d'avec ceux que vous aurez faits pour l'avenir, il

sera bon que vous en dressiez un mémoire exact et facile à entendre, et

ensuite que vous me l'envoyiez au plus tost. Cependant la principale diffi

culté tombant sur les pilotis , suivant que vous me l'écrivez , il est nécessaire

que je sçache la quantité de toises qui en a esté faite tout autour de la

place, et de mesme pour la maçonnerie. Je crois bien que je Irouveray
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tous ces éclaircisseiiieus dans ceux que vous me donnerez à vostre retour;

mais si avant ce temps-là vous me les pouvez donner, vous me ferez plaisir.

A l'égard de Brisach, l'incertitude dans laquelle le nommé Thuillier dit

estre, de demeurer entrepreneur des travaux à y faire, ne pouvant estre

que préjudiciable à leur avancement, je m'étonne que vous ne m'ayez point

donné de vos nouvelles sur ce sujet, d'autant plus que je vous en ay écrit

fort souvent. Il est certain que si vous n'excitez davantage ledit Thuillier

à mieux faire son devoir, je n'auray pas la satisfaction que je m'estois pro

mise de voir avancer les ouvrages plus que par le passé, et qu'en laissant

continuer ce mal il pourroit produire des inconvéniens très-fascheux dans

la suite. C'est à quoy vous devez bien prendre garde, m'estant reposé en--

tièrement sur vous de ces soins.

Je suis bien ayse que le nouveau séjour que vous avez fait à Philipsbourg

vous ayt donné lieu de reconnoistre de nouveaux avantages pour la forti

fication de cette place, et qu'il ayt esté fait un rabais considérable sur le

transport des terres. Continuez toujours à vous appliquer à diminuer la

dépense, et à faire toutes les choses que vous croirez avantageuses et utiles

pour le service du roy.

( Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1671, fol. 4a.)

45. — INSTRUCTION POUR M. BARILLON,

INTENDANT A AMIENS.

Paris, 2 5 mars 1671.

Il est nécessaire que M. Barillon, maislre des requestes et commissaire

dans la généralité d'Amiens, parte incessamment pour se rendre en Picardie,

afin d'en visiter toutes les places, examiner tous les travaux qui ont esté

faits en 166g et 1670, voir ceux dont la réception a esté faite, pour les

distinguer de ceux qui ne sont point achevés et qui ne sont point encore

reçus; et comme il ne peut avoir de connoissance parfaite de tous lesdits

ouvrages que par les devis et les marchés qui ont esté faits, il luy en sera

au plus tost remis des copies avec un mémoire des fonds qui ont esté faits

depuis ladite année 1669.

Lorsqu'il trouvera des ouvrages parachevés, il pourra en faire la récep

tion, et ensuite les faire visiter de temps en temps, afin que, s'il est à

propos de faire quelque dépense pour les entretenir en bon estât, il en

prenne soin. A l'égard de ceux qui ne sont pas achevés, il donnera ordre

que les entrepreneurs y travaillent avec toute la diligence possible.
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11 examinera avec soin tous les marchés qui ont esté laits dans toute*

les places de Picardie, pour connoistre s'ils sont bien faits, s'il n'y a point

eu de gratification ni de friponnerie, et s'ils ne peuvent estre diminués

de prix. En ce cas, il les fera publier de nouveau par des affiches pu

bliques qui seront affichées dans toutes les villes circonvoisines, et adjuger

en présence des gouverneurs ou des commandans dans les places et des

ingénieurs, s'il y en a. Pour cet effet, il faudra communiquer les devis des

ouvrages, afin que les entrepreneurs sçachent ce qu'ils auront à faire.

Touchant les ouvrages à faire à Saint-Quentin, il faut en faire de nou

veaux marchés, et, pour cet effet, en examiner les devis, les rendre con

formes aux mémoires et, instructions du sieur de Vauban, mettre des

affiches dans toutes les villes de la province, exciter et faire chercher des

entrepreneurs en la plus grande quantité qu'il se pourra, et, lorsque le

jour des publications sera échu, recevoir les rabais en la maison et en

présence du gouverneur, remettre, de trois jours en trois jours, lesdites

publications, et à la troisième remise en faire l'adjudication, de laquelle

il exclura , s'il est possible , les entrepreneurs qui ont eu part aux fripon

neries qui ont esté faites. Surtout, il doit prendre garde de ne faire aucune

adjudication d'ouvrages un peu importans qu'en observant ces formalités.

Le sieur Barillon establira ensuite à Saint-Quentin le sieur Séraucourt 1

pour contrôleur, luy donnera les plans, devis, marchés et tout ce qui sera

nécessaire pour l'exécution des travaux.

Il ordonnera seul partout, et lorsqu'il sera absent, il commettra le sieur

Demuin2 pour agir en son absence. Et en cas que, pendant ce temps-là,

il soit nécessaire de faire toucher quelque argent aux entrepreneurs, le

sieur Demuin en pourra faire fournir sur ses billets (et mesme le sieur

Séraucourt en son absence , seulement pour ladite place de Saint-Quentin),

lesquels seront enfin convertis en ordonnances du sieur Barillon pour la

décharge du trésorier.

Et comme, durant son absence et celle du sieur Demuin, il sera néces

saire de faire des payemens toutes les semaines, il examinera la capacité

et la fidélité de ceux qui ont esté establis dans les places par Chertemps;

et, en cas qu'il les estime capables et fidèles, il pourra donner ordre aux

commis de payer sur leurs billets, et ensuite les convertir en ordonnances

en forme.

1 II était fils de Charles Colbert, intendant

d'Alsace, cousin du ministre (voir II, Finance*,

page aa& , note). — Sa commission de contrô

leur des travaux de la place de Saint-Quentin

se trouve dans le manuscrit du Dépôt des for

tifications, à la suite de la pièce que nous pu

blions.

5 Alors Irésoiicr de France à Amiens.
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11 prendra garde qu'aucun de tous ceux qui sont commis ne soit chargé

de l'argent du trésorier, et qu'il y ayt des commis particuliers qui soyent

nommés par luy et qui n'ayent aucune autre fonction dans les ouvrages.

11 est absolument nécessaire dans les commencemens que M. Barillon

et le sieur Demuin aillent dans toutes les places reconnoislrc tous les tra

vaux, voir les devis, afin qu'après les avoir bien reconnus, ils puissent,

quoyquc absens, estre en estât de les bien conduire de tous les lieux où

ils se trouveront.

Comme les principaux travaux se feront à Saint-Quentin, il s'appliquera

particulièrement à bien eslablir les travaux de cette place.

Cependant, lorsque les occasions de servir l'obligeront d'aller en Flandre ,

il s'instruira soigneusement du prix des ouvrages qui se font dans toutes

les places de ce pays-là, et en fera la comparaison avec les prix des ou

vrages des places de Picardie, pour juger quels des marchés seront plus

avantageux , et se régler ensuite pour chercher les moyens de les rendre

aussy avantageux, s'ils ne le sont pas.

11 prendra soin d'y envoyer souvent le sieur Séraucourt pour s'informer

de mesme et s'instruire par ce moyen.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1671, fol. 53.)

46. — A M. COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Sainl Germain , 3o mars 1671.

J'ay reçu vos lettres des 1 1, i 7 et 1 8 de ce mois. Je vois tout ce que

vous m'écrivez touchant le départ du chevalier de Clervillc, et les discours

(pie vous avez eus avec luy sur ce sujet; mais comme vous me marquez

qu'il ne luy reste plus qu'à régler quelques dépenses qui ont esté faites

par Saint-André à Brisach , pour estre exactement informé de la consomma

tion des deniers qui ont esté employés aux travaux de Brisach et de Plii-

lipsbourg, je crois qu'il ne peut y avoir de difficulté qu'il s'en revienne

icy, après avoir estably le bon ordre nécessaire pour l'avancement des tra

vaux, et vous avoir donné une connoissance particulière des plans et devis

qu'il en a dressés. Ainsy vous devez seulement vous appliquer à les bien

entendre, pendant le séjour qu'il fera encore sur les lieux, afin d'estre en

estât de faire suivre ses pensées, durant son absence, comme s'il estoil

toujours présent.

Touchant ce que vous me dites que le chevalier de Clerville esl parfaite
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ment éclaircy des affaires de Saint-André et qu'il est eu estât de m'en rendre

compte, je vous avoue que, quelques éclaircissemens que l'on en fasse, je

doute fort qu'ils vous puissent estre avantageux, et que, si vous ne prenez

bien garde à l'avenir à observer un meilleur ordre que par le passé , en

faisant des marchés en bonne forme, je puisse soutenir plus longtemps une

conduite comme la vostre '.

(Dcpdt des fortifications, Mss. ao5 , 1671, fol. 66.)

47. — MÉMOIRE AU CHEVALIER DE GLERVILLE.

Havre-de-Grâce 1 1 roay 1671.

La ville du Havre estant en estât de s'augmenter considérablement, il

faut examiner les moyens et les endroits plus commodes pour y pouvoir

bastir soit un faubourg, soit une augmentation à la ville, sans préjudi-

cier à la fortification.

Examiner et résoudre le lieu où pourra estre fait le grand bassin , en

semble l'écoulement des eaux de la rivière d'Harfleur pour pouvoir estre

jetées par des barres dans le port, sans entrer dans ledit bassin.

Examiner aussy tous les ouvrages de la fortification de la place, et voir

s'il y a quelque chose à réformer, changer et augmenter, et particulière

ment à la teste du costé de Chef-de-Caux 3.

Il est nécessaire de raser l'ouvrage â corne du Perrey, et de substituer à

la place un autre ouvrage qui n'arreste pas le cours du flot.

Faire le plan, devis et calcul de la dépense qu'il faudra faire pour

construire de maçonnerie la contre-garde du bastion de Sainte-Adresse et

la demy-lune voisine, pour défendre la teste du costé de Chef-de-Caux.

Visiter soigneusement tous les bastions, et faire un mémoire de tous

les parapets qu'il faut restablir.

Examiner si, sans préjudicier à la fortification de la place, l'on ne pour-

roit pas se servir du cavalier qui est derrière le bassin et de la place

d'armes du bastion le plus proche pour y mettre les bois qui servent à la

1 Peu satisfait des explications embarrassées

qu'il obtint du chevalier de Clerville (voir

page A4 , note), Colbert envoya en Alsace le.

conseiller d'État Pussort, son oncle, pour le

fixer sur toute cette affaire. Nous publions à

{'Appendice la lettre que Pussort adressa au

minisire le 1I1 juin 1671, en lui transmet

tant trois longs mémoires que nous avons

analysés, tout en conservant les passages les

plus curieux.

* Colbert, avant d'aller rejoindre Louis XIV,

qui était parti pour visiter Dunkerque et les

villes de Flandre, avait fait un court voyage à

Rochefort et au Havre.

' Saint-Denis-Chef-de-Caux , aujourd'hui

Sainte-Adresse , à peu de distance du Havre.
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construction des vaisseaux , en rasant le corps de garde , s'il y en a , et en

s'obligeant de le restablir quand le bassin seroit fait l.

(Dépit des fortifications, Mes. qo5, 1671, fol. 83.)

48. — A M. DE BARILLON,

INTENDANT A AMIENS.

Paris, 3i juillet 1671 .

Je vois , par le détail que vous prenez la peine de me faire dans vostre

lettre du a 5 de ce mois, Testât auquel sont les travaux de Saint-Quentin,

et la diligence avec laquelle ils avancent depuis l'arrivée du régiment d'Al

sace. Je vous prie de tenir soigneusement la main que l'on continue tou

jours à travailler d'une égale force durant la belle saison , afin d'en profiter

le plus avantageusement qu'il sera possible avant que les pluies de l'hyver

surviennent. Cependant lorsque le sieur de Vauban sera sur les lieux,

vous examinerez ensemble, s'il vous plaist, la quantité d'ouvrages qui se

pourront faire pendant cette année, la manière dont ils doivent estre faits

pour estre bons et solides ; et , s'il y a quelques difficultés à résoudre pour

les bien conduire dans la suite , vous en conférerez pour vous les faire ex

pliquer, en sorte que vous n'en puissiez avoir aucune à l'avenir; après quoy,

vous me ferez le plaisir de m'informer de toutes choses, et de donner

ordre au sieur Ferry de m'envoyer toutes les semaines, durant vostre ab

sence, des mémoires exacts des ouvrages qui se feront à ladite place de

Saint-Quentin, et des deniers qui s'y employèrent 2.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1671, fol. ni.)

1 Voir aussi, 1* dans le manuscrit où nous

prenons cette lettre, fol. 78 et 8 1 , deux autres

mémoires sur le Havre adresses à Bruant , in

génieur, et à Hubert , commissaire de marine;

a" dans le volume renfermant la correspon

dance de l'année 1673, fol. 198, une longue

instruction à Bruant sur le même sujet.

1 Conformément aux ordres de Colbert, les

fortifications de Saint-Quentin furent poussées

avec vigueur. Le 19 décembre de la même

année , Colbert écrivit à Vauban :

«Je suis bien ayse de voir par le détail que

vous me faites le bon estât auquel vous avez

trouvé tous les travaux de Saint-Quentin dans

la visite que vous venex d'en faire, et d'ap

prendre que vous avez donné ordre à ceux qui

ont soin de la conduite de ces ouvrages de

dresser un mémoire exact de la dépense à faire

pendant cet hyver pour le remuement des

terres , et que vous les avez aussy chargés de

faire le toisé général et estimation de tous les

ouvrages et de la dépense à faire pour mettre

cette place en son entière perfection , et de dis

tinguer, suivant le mémoire que vous leur avez

laissé, les plus pressés de ceux qui le sont le

moins. . . n (Dépit ietfartif. 1671, fol. aoi.)
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49. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Versailles, a 3 septembre 1671.

J'ay rendu compte au Roy du contenu de vos trois dépesches des

î«6 aoust, ier et y de ce mois.

Sa Majesté approuve la proposition que vous faites de faire de terre et

de fascines seulement le fort d'entre les ponts de Brisach. Et à l'égard du

changement du lieu où il pourra eslre assis, elle attend le mémoire que

vous m'en devez envoyer.

Elle approuve pareillement que vous fassiez transporter tous les maté

riaux qui avoient esté destinés pour ce fort sur le lieu où la demy-lune du

bout doit estre bastie, pour en avancer la construction.

Sa Majesté consent aussy à l'augmentation de dépense que vous propo

sez pour mettre un gros cordon à l'entour du investissement de Brisach, au

lieu du petit qui y esloit; mais elle désire (pie vous vous appliquiez en

tièrement à avancer ces deux ouvrages , sçavoir : le revestissernent et la

demy-lune du bout des ponts.

Elle envoyé les ordres nécessaires pour mettre Saint-André en liberté '.

A l'égard de Philipsbourg, Sa Majesté approuve aussy la construction

des deux aqueducs de pierre que vous proposez de faire pour travailler

ensuite à curer les fossés.

Elle est bien ayse de voir Testât où est la grande tenaille, tant à l'égard

de ses fondemens, qu'à l'égard du grillage et de la maçonnerie.

Pour bien résoudre par Sa Majesté la dépense qu'elle pourroit faire à

ces places l'année prochaine, il seroit nécessaire qu'elle vist auparavant

l'estat de tous les travaux qui sont à faire et de la dépense à quoy ils mon

teront; et sur ce mémoire, elle résoudra les ouvrages qu'elle voudra estre

faits l'année prochaine et les sommes qu'elle y voudra employer.

Sa Majesté veut que vous signiez et concluiez les marchés avec les

sieurs Thuillier et Roger2 tant pour Brisach que pour Philipsbourg, que

' Voici l'ordre pour la mise en liberté de

Saint-André :

«Il est ordonné au sieur de Louvat, com

mandant dans la place de l'hilipsbourj;, de

mettre en liberté le nommé Saint-André, cv-

devant entrepreneur des travaux de Brisarb

ot dudil Philipsbourg, qui a esté arresté par

ordre de Sa Majesté , à la charge de se représen

ter toutes les fois et quantes qu'il sera ainsy or

donné par Sadile Majesté, n — Fait à Ver

sailles, le a 5 septembre 1 67 1 , signé Louis, et

plus bas, Colbert. -- (Dépôt de» fortif. fol.

i58.)

1 Michel Roger, maître maçon de la ville de
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vous fassiez remettre entre les mains de l'un et de l'autre les matériaux qui

appartiennent à Saint-André et fassiez présentement remettre ès mains

du trésorier les 9,000 livres qui sont en celles de Frit, sans attendre

aucun intendant pour conclure et signer tous ces marchés. Sa Majesté

vous en donne le pouvoir; surtout, que vous en tiriez les plus avantageuses

conditions qu'il sera possible.

Elle approuve aussy l'entretènement des Uo tombereaux pour trans

porter toujours des terres dans la place de Philipsbourg; mais elle esti-

meroit bien plus avantageux de faire un marché à forfait pour chaque

toise de terre que de faire ce travail à journée.

Elle approuve aussy de remettre à l'année prochaine les réparations des

chasteaux d'Alsace et d'en employer les deniers ainsy que vous le proposez

à rehausser de terre les bastions de Brisach, à la réparation et terrasse

ment des murs qui sont baignés du Rhin , et à la démolition des maisons

qui y sont adossées.

J'envoye un estât de distribution des sommes, ainsy que vous le désirez

et qu'il est contenu en vos lettres.

Sa Majesté se remet à ce que vous estimerez plus à propos pour la cons

truction des magasins; mais elle désire que vous fassiez en diligence

travailler à ceux des poudres.

Sa Majesté veut que vous demeuriez en Alsace pour voir et donner les

ordres à l'exécution des travaux de ces deux places, jusqu'à ce qu'elle vous

donne permission d'en revenir

Elle désire que vous luy fassiez remettre les cartes des costes du

royaume que vous avez fait faire par son ordre , en ayant besoin à présent.

(Dépôt des fortiGcations.Mss. ao5, 1671, fol. 1 55. )

50. — AU SIEUR PAYEN,

INGÉNIEUR A BORDEAUX'.

Saint-Germain, 3 octobre 1671.

J'ay esté bien ayse de voir, par le détail que vous me faites dans vostre

Paris. — Clerville, l'ayant vu à l'œuvre dans

certains travaux pour la navigation du Lot exé

cutés d'après les ordres de la duchesse d'Ai

guillon, reconnut son mérite et lui confia

en 1670 l'entreprise des écluses do la Baise,

puis les travaux du Château-Trompette. Lors

qu'il fut envoyé en Alsace en octobre 1670, il

l'emmena avec lui , en disant à Colbert qu'il

était saussi sage dans sa conduite qu'expéri

menté en plusieurs sortes d'ouvrages, n

1 Voir dans le même manuscrit, fol. 95 1,

une instruction concernant ces places adressée

au chevalier de Clerville le 1 1 octobre 1671.

1 Nicolas Payen, ancien officier. Il rem



60 FORTIFICATIONS.

lettre du i5 du mois passé, Testât auquel sont les travaux du Château-

Trompette. Continuez toujours à m'en informer de temps en temps, et

prenez soigneusement garde que les entrepreneurs exécutent ponctuelle

ment les conditions de leurs baux et qu'ils donnent le temps nécessaire à

l'affaissement de la maçonnerie, en sorte que la trop grande diligence ne

préjudicie point à la solidité.

C'est ce que je vous recommande particulièrement , et d'examiner les

moyens que l'on peut pratiquer pour mesnager les deniers du roy avec

toute l'économie possible1.

(DépAt des fortifications, Mss. 106 ,1671, fol. 1 65. )

51. — AU CHEVALIER DE CLERV1LLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, ad octobre 1671.

J'ay reçu vos mémoires des 6 et 1 4 de ce mois avec la copie du mar

ché que vous avez passé avec Roger pour faire les travaux ordonnés par le

Roy pour la fortification de Philipsbourg. Je ne doute pas qu'avant de les

adjuger vous, n'ayez observé toutes les formalités nécessaires et que vous

n'ayez fait tout ce qui a pu dépendre de vous pour faire faire des rabais

considérables. Ainsy je me contenteray de vous dire qu'il est de grande

conséquence de faire travailler incessamment à avancer ces ouvrages avec

toute la diligence et la solidité possibles. Ce pendant je feray examiner les

plissait à Bordeaux les fonctions d'appareilleur

du roi , sous les ordres de Desjardins.

II devait répondrede toutes les choses faites

et exécuter toutes celles qui étaient à faire.

Le Roi accorda à Payen, le 2 a avril 1671,

un brevet d'ingénieur, ren lesmoignage de sa

satisfaction pour les services qu'il luy avoit ren

dus dans ses armées, et de la confiance que Sa

Majesté prenoit en l'expérience qu'il s'esloit

acquise pour les fortifications.!! (Voir pièce

n° 97.) — Payen fut ensuite envoyé au Ca

nada.

1 Le 3 1 du même mois, Colbert communi

quait A Daguesseau une proposition qu'on ve

nait de lui faire au sujet des travaux du Châ

teau-Trompette : «Lombard m'ayant écrit, lui

disait-il, que l'on pourroit faire travailler à

rnrvéps , pendant cet hyver, au transport des

terres qui sont à oster pour les dehors dudit

chasteau , par les communautés qui sont obli

gées à faire la vidange des fossés , je vous prie

d'examiner promplement cette proposition cl

ensuite de me faire sçavoir vostre avis.» (Dé

pôt de» fortif. 1671, fol. 18a.)

Le 8 avril 1678, Colbert écrivait à de Sève

au sujet des mêmes fortifications :

«J'ay reçu Testât abrégé de la recette et

dépense qui a esté faite en 1 67 a pour la forti

fication du Château-Trompette, par lequel je

vois que les i5o,ooo livres dont le Roy avoit

fait fonds ladite année 167a ont esté consom

mées aux travaux ; sur quoy je dois vous dire

qu'avant d'en faire la réception il est néces

saire d'observer que les ouvrages soyeut faits

avec solidité et suivant les marchés qui ont

esté passés 1 (Dépôt Art fortif. fol. 1 13.)
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cautions que ledit Roger offre de donner, et en cas qu'elles soyent bonnes,

je feray recevoir leurs obligations par-devant notaires.

L'on ne m'a point encore apporté les cartes des costes maritimes de

France que vous avez fait faire; aussytost que je les auray reçues, je vous

feray sçavoir mes sentimens sur la proposition que vous me faites de les

réduire en petit, comme celle de Boulogne à Dunkerque dont vous me

parlez

A l'égard du grand magasin à poudre que vous vous proposez de faire

à Philipsbourg, j'estime qu'il seroit plus à propos d'en faire deux ou trois

qu'un seul, par deux raisons : l'une, que la ville seroit moins endommagée

si, par quelque accident, le feu se mettoit aux poudres, et l'autre , qu'il en

resteroit toujours dans la place pour sa défense si un malheur pareil à

celuy-là arrivoit en temps de guerre. J'attendray sur ce sujet vostre avis,

avec un mémoire de la dépense qu'il faudra faire , pour en rendre compte

au Roy. . .

(Dépôt des fortifications, Mm. ao5, 1671, fol. 17a.)

52.— AU MÊME.

Saint-Germain, 8 décembre 1671.

Le Roy a encore voulu examiner aujourd'huy avec M. le Prince, M. de

Turenne et M. le mareschal de Villeroy, la proposition que vous m'avez

envoyée avec vostre lettre du 1 5 septembre, de construire de terre seule

ment le fort d'entre les ponts du Rhin en le fortifiant de fraises, de pa

lissades et généralement de tous les secours que l'on peut donner à un

fort de cette qualité pour le rendre autant bon qu'il le peut estre. Le Roy

et ces Messieurs , après avoir bien discuté et examiné toutes les raisons

de part et d'autre, et entendu la lecture de vostre mémoire, ont résolu,

et Sa Majesté m'a ordonné de vous l'écrire de sa part, qu'elle estimoit

trop dangereux de construire ce fort de terre, vu que toute la seureté de

la place de Brisach en dépend 2. Ainsy Sa Majesté veut que vous fassiez

1 Le al du moisj suivant , Golbert accusait

réception de ces cartes dans les termes ci-

après :

«J'ay fait tendre dans ma bibliothèque les

cartes des costes maritimes de France que vous

m'avez envoyées, et, comme elles m'ont paru

très-belles, je les feray voir au Roy. Vous ne

devez pas douter qu'en mesme temps je ne

fasse connoislre à Sa Majesté la dépense consi

dérable que ce travail vous a coustée, afin de

vous en procurer la récompense. Cependant

j'ay donné ordre à celuy qui m'a remis tesdites

cartes de les réduire incessamment en pe

tites., .h (Dépôt de»forlif. 1671, fol. 186.)

* Louis XIV avait d'abord approuvé (voir

pièce n° 4g.) le projet du chevalier de Cler



MORTIFICATIONS.

achever la demy-lune revestue du bout des ponts. El en attendant qu'elle

puisse faire la dépense pour revestir ce fort, elle veut que vous fassiez faire

sur les deux islots les retranchemens que vous aviez proposés dans vostre

dessein pour défendre les deux faces de ladite demy-lune et pour assurer

ces islots contre les surprises, et que vous fassiez construire, dans le milieu

de la place où ce fort doit estre basly, une bonne redoute de pierres à

l'épreuve du canon du costé de la demy-lune , avec un petit fossé et une

bonne palissade pour empescber qu'elle ne puisse estre escaladée, et que

vous fassiez faire cette redoute en sorte qu'elle puisse contenir cent hommes

et quelques fauconneaux, et qu'elle puisse servir de magasin lorsque le

fort sera construit. Pour le surplus, Sa Majesté veut faire achever, l'année

prochaine, le corps entier de la place de Brisach suivant les résolutions

qu'elle a cy-devant prises. C'est pourquoy vous ferez promptement, s'il

vous plaist , Testât de toutes les dépenses qui sont à faire, et me l'enverrez

pour luy en rendre compte.

(Dépôt des IbrtiBcations , Mm. îo5, 1671, fol. 199.)

ville qui consistait à faire en terre et avec des

fascines seulement le fort entre les ponts du

Rhin; mais Louvois s'y était opposé et, long

temps avant que le Roi fût revenu de son sen

timent, avait écrit à Vauban, sous la date du

6 novembre :

>tLe chevalier de Clerville m'honore depuis

peu de ses bonnes grâces; il m'a envoyé le

projet d'un fort de terre à faire à Rrisach entre

les deux ponts, au lieu d'un fort revestu qui

avoit esté projeté. C'est , à mon gré , le plus seur

moyen que l'on puisse jamais inventer pour

faire perdre Brisach. » (Aperçu sur lesfortifica

tion», par le colonel Augoyat, 1, 77.)

En recevant avis de la nouvelle détermina

tion du Roi, qui le froissa vivement, Clerville

ne put dissimuler son mécontentement, et il

écrivit à Colbert , sous la date du 3 décembre :

«Je me donneray l'honneur de vous dire,

touchant le fort d'entre les ponts, que, bien

qu'en matière d'affaires éloignées la réplique

des gens qui voyent sur les lieux beaucoup de

choses que les absens ont peine à découvrir si

aysément, ne choque point le respect qui est

deu aux supérieurs, quand on n'a d'autre

objet que celuy de leur intérest, je me garde-

ray pourtant bien de murmurer du peu de cas

qui a esté fait à la Cour de ma proposition de

construire ce fort de simple terre, bien ga-

zonnée, et de la préférence qui a esté donnée

à la résolution de le revestir de maçonnerie.

Aussy ne sçaurois-je avec raison contredire

cette résolution, si ce n'est sous de certaines

conditions, qui sont celles d'une plus grande

économie et d'une plus prompte perfection...^

(5oo Colbert, vol. ia5, fol. 307.)

Colbert lui répondit quelques jours après :

it Je vous diray que vous ue deviez pas re

tarder le dessein que le Roy avoit pris pour la

fortification de la butte d'Eckersberg , et vous

voulez bien que je vous dise que si vous con

sultez bien vostre bon sens, vous trouverez que

vous n'avez jamais deu écrire au sens de vostre

dernière lettre, sur une résolution prise par le

Roy contre vostre sentiment.

«M. le Prince arrivera aujourd'huy icy. Sa

Majesté l'entendra et prendra sa résolution ;

mais vous devez estre persuade que les travaux

approuvés par Son Altesse seront résolus par

le Roy. Ainsy il faut travailler avec grand soin

et application à exécuter tous les mémoires

laissés sur les lieux par Son Allesse.. (Dé

pôt des fortif. 1 67 1 , fol. 57.)
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53. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 19 décembre 1671.

Je suis bien ayse d'apprendre par vostre dépesche du (j de ce mois,

que le rehaussement des murs de Brisach doit eslre achevé" dans cinq ou

six jours, et que la maçonnerie de la demy-lune du bout des ponts est

élevée de neuf pieds. Continuez toujours à faire travailler avec toute la

diligence et la solidité possibles à cette place et à celle de Philipsbourg.

Failes-moy sçavoir si on a relevé en mesme temps les remparts et formé

les parapets et chemin de ronde ; et en cas que cela ne soit point encore fait ,

envoyez-moy un mémoire en détail de la quantité de toises cubes de terre

qu'il faudra pour lesdits remparts et parapets, et à combien montera cette

dépense, afin que j'en puisse rendre compte au Roy.

J'ay appris que le nommé Marin Jouyn ', qui a fait un rabais de 3o sols

sur la toise cube de maçonnerie de Brisach et de 3 livres sur celle de pi

lotis, est un homme peu entendu en maçonnerie, et qu'il est fort sujet au

vin. Ainsy il ne faut pas penser à recevoir cet homme pour caution, mais

il faut que celuy qui l'a nommé en donne un autre, ou trouver un entre

preneur habile et solvable qui se rende adjudicataire des ouvrages au

mesme prix , s'il est possible.

Je vois, par le détail que vous me faites, qu'il reste encore 3,o5o livres

des 1 5,6oo qui proviennent tant de la vente de l'équipage du nommé

Saint-André que des deniers qui se sont trouvés entre les mains de son

caissier, le nommé Frit, lorsqu'il a esté arresté. Comme vous me marquez

qu'il est à propos de donner de ce restant de fonds de 3,o5o livres,

a,o5o livres à plusieurs ouvriers qui n'ont pas esté payés par ledit Saint-

André du travail qu'ils ont fait, et 5oo à une pauvre veuve d'un homme

qui a esté cy-devant entrepreneur des travaux de cette place , vous pouvez

sans difficulté leur faire distribuer lesdites 3,o5o livres2.

J'approuve la conduite que vous me proposez de faire tenir dans les tra

vaux de Brisach et de Philipsbourg, lorsque le Roy vous ordonnera de

partir d'Alsace, et que vous agissiez de concert avec M. Poncet pour trouver

des moyens d'avoir un nombre suffisant d'ouvriers sans estre obligé de

vous servir des soldats de la garnison.

1 Marin Jouyn eut d'abord l'entreprise des travaux de maçonnerie de la place de Brisacli, cl

plus lard de celle de Donllens. — s Les sommes distribuées ne font que n,55o livres.



(i'i FORTIFICATIONS.

Le gouverneur de Marsal m'écrit qu'il est nécessaire de faire plusieurs

réparations à cette place. C'est pourquoy il sera bon que vous preniez

vostre temps pour en aller dresser le devis et estimation, afin qu'après

que vous l'aurez envoyé j'en puisse rendre compte à Sa Majesté.

f Dépôt des fortifications , Mes. ao5, 1671, fol. 20a. )

54.— AU DUC DE LUXEMBOURG,

LIEUTENANT GÉNÉRAL'.

Versailles, i3 septembre 167a*.

Le Koy m'ayant ordonné d'envoyer le sieur Van der Meulen dans les

villes et places que Sa Majesté a conquises, cette campagne, sur les Hollan-

dois, pour en lever les vues et profils, afin de s'en servir dans le dessin

des ouvrages qui se feront pour Sa Majesté, je vous prie de luy donner

non-seulement toutes les assistances et les facilités qui dépendront de vous

dans les places qui sont sous vostre charge, pour s'acquitter exactement

de sa commission , mais mesme de le faire accompagner dans les lieux où

sa curiosité le pourra porter pour satisfaire plus ponctuellement à ce qui

est, en cela, des intentions de Sa Majesté3.

(Arch. de la Mar. Défichée concernant Je commerce, 167a, fol. a6a.)

55. — AU DUC MAZARIN,

GOUVERNEUR D'ALSACE.

.Saint-Germain, i3 septembre 1672.

Encore que je ne doute pas que, depuis les lettres que j'ay eu l'honneur

de vous écrire les 28 septembre et 5 de ce mois, vous n'ayez donné toutes

les facilités qui dépendent de l'autorité de vos charges pour laisser à

M. Poncet de La Rivière, intendant, la liberté de faire toutes les fonctions

pour lesquelles le Roy l'a commis, je ne laisseray pas de vous répéter par

celle-cy que Sa Majesté m'ayant ordonné de luy écrire qu'il pourrait faire

venir les villages dépendans de la grande prévosté d'Hagueneau pour le

1 Voir II, Finances, page 3 là. — Le duc

de Luxembourg commandait alors en chef les

armées de l'électeur de Cologne et de l'évèque

de Munster. Il avait pris Grool , Deventer,

Woërden , Zwoll , etc.

1 La correspondance de l'année 1673 man

que dans la collection des volumes du Dépôt

des fortifications.

3 De semblables recommandations furent

adressées en même temps aui comtes d'Es

trades et de Lorges, lieutenants généraux.
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transport des terres ilans les bastions de Philipsbourg, il écrit qu'il n'a pas

cru devoir envoyer ses ordonnances pour cela, vu les défenses que vous

avez faites de le reconnoistre et d'exécuter aucune des ordonnances qui

viendroient de sa part.

Je vous prie de bien considérer dans quels inconvéniens la suite de

cette conduite pourroit vous jeter; et permettez-moy de vous dire, avec la

liberté que vous m'avez toujours permise, que vous ne devez pas retarder

un seul moment à prendre une conduite toute contraire, c'est-à-dire à

appuyer de vostre autorité tout ce que l'intendant désirera faire dans l'es-

tendue de vos charges1.

(Arch.dc la Mur. Dépêche» concernant le commerce, 167s, fol. Soi.)

56. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, U février 1673.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 2 6 du mois passé,

l'arrivée de M. le Prince dans les places d'Alsace, qu'il ayt contribué

quelque chose à vostre satisfaction, et qu'il vous ayt levé toutes les diffi

cultés qui pouvoient estre pour raison des ouvrages nécessaires à la forti

fication des places. J'apprends mesme par les lettres de Son Altesse, qu'elle

a bien voulu prendre connoissance de tous les différends qui estoient entre

les principaux officiers et les accommoder, et je ne doute pas que vous ne

contribuiez volontiers de vostre part à maintenir cette union. Pour cela ,

je crois vous devoir dire que vous ne devez pas donner tant d'application

que vous faites à beaucoup de discours inutiles que produisent l'envie,

la jalousie, et d'autres motifs qui ne doivent point entrer dans ce qui re

garde le service du roy.

A présent que tous les ouvrages sont réglés par le mémoire qui a esté

dressé par Son Altesse, et qui a esté entièrement approuvé par Sa Majesté,

il ne reste plus qu'à s'appliquer tout de bon à l'exécuter ponctuellement.

Pour cet effet, j'ay donné ordre au trésorier des fortifications d'cnvoye.r

promptement sur les lieux a 0,0 00 écus pour estre partagés également entre

les places de Brisach et Philipsbourg, et j'auray soin de faire remettre,

' Le duc de Mazarin ne se rendit pas aux

observations de Colbert et il annula les ordon

nances de l'intendant relatives aux corvées que

devaient faire les habitanlsdes villages pour les

travaux de Philipsbourg. — On peut lire (IV,

Administration provinciale, pièce n° 6*7) la

lettre très-vive que lui écrivit à ce sujet le mi

nistre.
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de temps en temps, les fonds nécessaires et suffisons, en sorte que vous

n'en manquerez point. Il faut donc à présent, pendant le reste delà gelée,

travailler à faire tous les préparatifs nécessaires pour pouvoir commencer,

aussytost que le temps le pourra permettre , à parachever le rehaussement

des bastions et courtines, la contre-garde de Guiche et la grande corne,

et chercher, dès à présent, tous les ouvriers du pays.pour y en mettre le

plus grand nombre qu'il se pourra.

J'écris à M. Poncet que le Roy veut que tous les ouvrages de terre se

fassent à corvées ; je n'entreray pas plus avant dans le détail des ouvrages,

puisqu'il suffit de vous dire que le Roy veut qu'on les fasse faire diligem

ment, afin qu'ils puissent estre considérablement avancés dans la fin du

mois d'avril prochain, en telle sorte que la place n'ayt rien à craindre dans

ce temps-là, et qu'elle soit mesme en estât que les ennemis n'osent penser

à l'attaquer.

(Dépôl des fortifications, Mss. no5, 1673 , fol. 45.)

57. — A M. R ENART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS'.

Saint-Germain, 6 février 1673.

Vous trouverez cy-joint l'ordre du Roy que vous demandez pour faire

loger dans les hameaux voisins de Rocroi les habitans dépendans de ce

gouvernement qui travailleront à corvées aux remuemens des terres né

cessaires pour la fortification de cette place. Comme , dans la distribution

que vous ferez des logemens, plusieurs personnes qui ont crédit dans le

pays pourront vous solliciter d'exempter quelques particuliers desdits loge

mens et peut-estre mesme des hameaux entiers, par des raisons qui leur

conviendroient , je vous diray que , dans ces rencontres, vous ne devez avoir

aucun égard , et que vostre seul intérest doit estre de rendre justice égale

ment à chacun, sans nulle autre considération.

Touchant le revestement des contrescarpes, je ne puis pas vous dire s'il

est plus avantageux de les revestir de pierres sèches que de gazon ; mais il

faut sçavoir sur ce sujet le sentiment des officiers commandans dans la place

de Rocroi et du sieur Deshoulières, et ensuite faire exécuter leurs avis.

1 Thomas-Adolphe Renart de Fuchsamberg, lillon ia charge d'intendant des fortifications

comte de Moncy, conseiller d'État, nommé de Picardie, de Champagne et de Lorraine.—

intendant des fortifications de Rocroi, Mont- Père de Charles Renart de Fuchsamberg, grand

Olympe, Mézières, Sedan, Stenay et Sainte- maître des eaux et forêts de Champagne (voir

Menehould. En 1 683 , il acheta au sieurChas- l\, page aù5).
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Seulement vous devez observer, en cas que vous fassiez faire de pierres

ladite contrescarpe , de ne pas donner les k livres qu'on vous demande de

la toise, parce que M. Rouillé m'a écrit qu'on luy a offert de la faire à

3 livres 1 o sols. Appliquez-vous toujours à trouver des moyens de diminuer

la dépense, tout en faisant faire les ouvrages avec diligence et solidité.

Je ne doute pas que vous n'ayez fait tout ce qui a pu dépendre de vous

pour avoir au plus juste prix qu'il vous a esté possible les palissades né

cessaires pour ladite place de Rocroi; c'est pourquoy j'approuve le marché

que vous avez passé à 5 sols 6 deniers pour chacune. Tenez la main que

l'entrepreneur travaille incessamment a en faire faire la quantité dont

vous avez besoin; et lorsqu'elles seront sur les lieux, vous pourrez sans

difficulté donner ce qu'il faudra pour les faire mettre en place.

Puisque le marché de la grosse maçonnerie de cette place a esté fait

par MM. Barillon et Rouillé 1 à 33 livres, et à ao livres la toise courante

pour les écorchemens et autres ouvrages, j'approuve que vous ayez con

firmé ledit marché, ne doutant pas que vous n'ayez fait tout vostre possible

pour faire quelque rabais.

(Dépit des fortifications, Mes. ao5 ,1673, Toi. 5o.)

58. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AMIENS.

Saint-Germain , 2 j février 1673.

11 y a desjà quelques jours que j'ay fait voir au Roy le plan de la ville et

chasteau de Guise 2 que le sieur de Vauban m'a envoyé avec le mémoire

des ouvrages à y faire, et en exécution de ce mémoire j'ay écrit au sieur

Ferry, le 7 de ce mois, de s'y en aller au plus tost et de faire exactement

le plan de toutes les casemates, caponnières et lieux souterrains, parce que

c'est sur cela particulièrement que ledit sieur Vauban fonde la principale

défense de la place, et il demande ce plan, avant de donner son avis sur

tous les ouvrages à faire. Il est donc nécessaire, si le sieur Ferry n'y a pas

encore esté, qu'il s'y en aille promptement, lève ledit plan et me l'envoyé,

pour l'envoyer au sieur de Vauban et sçavoir son avis, afin qu'ensuite Sa

Majesté résolve les ouvrages qu'il faudra faire , son intention n'estant pas

de faire raser cette place. Comme je ne doute pas que le sieur de Vauban

' Intendants à Amiens; le premier, de 1668 2 Arrondissement de Vervins (Aisne),

à 167a, le second, de 167a à 1 («7 /1 .

5.
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n'ayt laissé enlre les mains du sieur Garand copie dudit plan et mémoire

de Guise, je vous prie de donner, dès à présent, les ordres nécessaires pour

commencer à travailler, sans retarder un moment, aux ouvrages qu'il a

estimés les plus pressés.

Puisque les habitans du gouvernement de Saint-Quentin qui travaillent

par corvées aux transport et remuement des terres de cette place ne

montent qu'à 2,600 hommes et que ce nombre n'est pas suffisant pour

avancer les ouvrages avec la diligence nécessaire , vous pouvez sans difficulté

donner vos ordres pour faire venir les habitans des paroisses, à cinq ou

six lieues à la ronde de ladite place, pour travailler aussy à corvées, quand

mesme ils ne seroient pas dépendans de ce gouvernement. Faites en sorte,

s'il vous plaist, que le travail se pousse avec toute la force et la vigueur

possible et observez de m'informer. tous les quinze jours, de ce qui aura

esté fnit.

Cependant je feray remettre au plus tost sur les lieux un nouveau fonds

de 3o,ooo livres; prenez bien garde que les deniers du roy soyent mes-

nagés avec grande économie et faites-moy sçavoir à combien pourra

monter la dépense pour chacun des mois de mars, avril et may, et en

général celle de tous les travaux qu'il faudra faire dans le courant de cette

année à la place de Saint-Quentin.

Touchant la ville de Ham, comme le Roy en veut faire raser les fortifi

cations, il est à propos que vous en fassiez promptement lever le plan, et

faire le mémoire des ouvrages, afin qu'après que vous me l'aurez envoyé,

j'en puisse rendre compte à Sa Majesté.

Lorsque voslre présence ne sera plus nécessaire à Saint-Quentin, je vous

prie d'aller faire la visite de Doullens. Péronne. Le Calelet, La Fère et

La Capelle, afin de commencer à faire travailler à corvées aux ouvrages de

terre les plus pressés, et à faire le marché des palissades au plus juste prix

que vous pourrez.

Au surplus, ne manquez pas aussy de visiter Corbie, et d'examiner si

cette place est bien rasée2 et si on a osté les fondations des murs, en sorte

que si le malheur vouloit que les ennemis se saisissent de ladite place,

ils ne pussent s'en prévaloir.

(Pépdt des fortifications , Mss. ao5, 1673. fol. 70.)

' Quatorze jours auparavant, Coll>erl lui

avait dit dans une de ses lettres :

-Il faut que vous considériez les travaux de

relie place et de toutes les autres comme le plus

important service que vous puissiez rendre au

Roy dans toute l'eslendnc de vostre commis

sion ; et il est nécessaire pour cela que vous

en fassiez le capital de vostre travail. . . » ( Dépôt

den forlif. i673, fol. 58.)

1 Voir pièce n" lia.
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59. — A M. KENART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 26 février 1 6/3.

J'ay reçu vos lettres datées de Charleville et de Rocroi , les 1 6 et 2 0 de

ce mois, par la dernière desquelles je vois que vous commencez à faire

travailler à la démolition de Château-Regnault Sur quoy je vous diray

que l'ordre que je vous ay donné, le 7 de ce mois, de laisser une simple

muraille ou autre fermeture équivalente, pour garantir les habitons des

voleurs, a esté changé, et qu'il faut tout raser, mesme jusqu'aux murailles

sèches, renverser les fondations des murs, et laisser la ville tout ouverte

comme un gros bourg. Appliquez-vous à faire avancer ce travail avec toute

la diligence possible, et ne manquez pas de m'en rendre compte toutes

les semaines.

J'aurois volontiers demandé au Roy l'ardoisière pour la personne dont

vous me parlez; mais Sa Majesté en avoit disposé avant que j'eusse reçu

vostre lettre.

A l'égard de Linchamp 2, le Roy a résolu de le faire raser, et d'y envoyer

dans peu un ingénieur pour y faire travailler.

Touchant les places de Donchery 3, Mouzon *, Marville et Jamctz 5,

vous commencerez incessamment à les faire raser entièrement à corvées,

observant de faire renverser les fondemens des murailles et de laisser les

places ouvertes comme de grands bourgs sans murailles, ainsy qu'il est

marqué cy-dessus à l'article de Château-Regnault.

Il est à propos que vous continuiez à faire mettre à part les matériaux

qui proviendront de la démolition de Chàteau-Regnault et ceux des autres

places que vous avez ordre de faire raser, afin de les vendre le plus que

vous pourrez au profit du roy, et d'employer les deniers que vous en reti

rerez aux ouvrages. Faites-moy sçavoir à combien en montera le prix.

Quoyque, par mes précédentes, je vous aye amplement expliqué les

intentions du Roy sur la place de Rocroi, je vous répéteray encore qu'il

faut que vous y fassiez vostre séjour plus ordinaire, que vous travailliez

1 Canton de Monthermé, arrondissement ' Chef- lion de canton dans l'arrondisse-

de Mézières ( Ardennes). ment de Sedan.

1 Commune de Hautes-Rivières, canton de 5 Ces deux villajjes sont dans le caillou de

Montlienné. Monlmédy (Meuse).

1 Canton de Sedan (Ardennes).
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incessamment à faire faire tous les ouvrages contenus dans le mémoire du

sieur Deshoulières, cl que vous m'envoyiez, au plus tost, l'estimation de

tous ces ouvrages, et en particulier un mémoire de la dépense qu'il faudra

faire pour chacun mois.

Il sera bon que vous fassiez faire une toise des petits murs de pierres

sèches qui doivent servir au lieu de gazon au revestissement du parapet du

chemin couvert de la contrescarpe, afin de voir, au plus juste prixr à com

bien en pourra monter la dépense, et de connoistre s'il n'y auroit pas lieu

de faire diminuer à l'entrepreneur quelque chose des h livres qu'il de

mande pour ces petits murs.

Pour ce qui est de Mont-Olympe ', il faut aussy faire faire diligemment

tous les ouvrages contenus au mémoire du sieur Deshoulières , à la réserve

des contre-gardes qu'il propose de faire aux angles flanqués des bastions et

des demy-lunes.

A l'égard de Charleville, il faut le laisser en estât qu'il est, sans y faire

faire aucune réparation.

Sur Mézières, il est nécessaire que vous travailliez incessamment à

faire l'estimation des ouvrages qu'il faut faire pour mettre cette place en

bon estât, afin de rne l'envoyer au plus tost; mais à présent, il suffit que

vous travailliez à faire les amas des palissades nécessaires, et que vous

fassiez faire promptement à corvées tous les ouvrages de terre , sans en

entreprendre aucun de maçonnerie.

Pour la ville et citadelle de Stenay, il faut aussy que vous travailliez

à faire l'estimation de tous les ouvrages à y faire, suivant le mémoire dudit

sieur Deshoulières, afin de me l'envoyer au plus tost, et ce pendant que

vous commenciez à faire travailler aux ouvrages les plus pressés, afin de

les faire faire tous successivement, chacun dans leur ordre. Puisque vous

estimez avantageux d'acheter les palissades et autres bois de Damvillers2

pour les employer à la place de Stenay, vous pouvez sans difficulté en

faire le marché au plus bas prix que vous pourrez, et les y faire voiturer.

J'approuve l'adjudication que vous avez faite à 6,/iao livres pourleresta-

blissement des magasins à poudre de cette place; c'est pourquoy, vous

pouvez continuer à y faire travailler sans perte de temps, et dans peu je

donneray ordre au trésorier des fortifications de remettre ledit fonds de

6,4 a o livres.

Vous trouverez cy-joint la copie de l'ordre que je donne audit trésorier

des fortifications pour remettre des fonds dans toutes les susdites places, et

1 Ce fort (voir 1, 53, note) fut rasé en 1687. lieux de canton dans l'arrondissement de Monl-

5 Stenay el Damvillers sont deux rhefs- médy.
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vous observerez de tue faire sçavoir si ledit ordre a esté ponctuellement

exécuté.

Au surplus, vous communiquerez cette lettre au sieur Deslioulières,

afin d'agir de concert dans toutes les choses qui regardent le bien du service

de Sa Majesté.

(Dépôt des furtilicutioiiH , Mss. -jo5, 1673, fui. 71.)

60. — AUX ÉLIS DES ÉTATS DE BOURGOGNE.

Sainl-Germain, 38 février 1673.

Le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir qu'ayant résolu de faire tra

vailler en toute diligence à mettre sa place d'Auxonne en estai de ne point

craindre l'attaque des ennemis pendant que Sa Majesté sera à la teste de

ses troupes, et de raser en mesme temps Saint-Jean-de-Losne, Bellegarde 1

et Verdun , et mettre en estât de défense la ville de Chalon-sur-Saône *,

Sa Majesté a résolu de faire faire tous les ouvrages de terre à corvées par

les habilans de toutes les paroisses et communautés de huit ou dix lieues

ès environs de ces places , et elle m'ordonne de vous dire que , par le calcul

qu'elle en a fait faire, elle a besoin de 100,000 journées d'hommes.

C'est pourquoy, elle désire que vous en fassiez promptement la répartition

sur toutes lesdites communautés, et qu'après que vous l'aurez envoyée dans

toutes les paroisses, vous en remettiez une copie entre les mains de M. Bou-

chu , qui prendra le soin de la faire exécuter avec la diligence qui est né

cessaire pour le bien du service du roy et l'avantage de la province3.

(Archives départementales de la Côte-d'Or. )

61.— A M. POUCET,

INTENDANT A METZ.

Versailles, îy mars 1673.

Je n'ay reçu aucune lettre de vous par les deux derniers ordinaires;

j'en attends avec impatience, le Roy me demandant, toutes les semaines,

sans y manquer, les nouvelles que je reçois des travaux de ses places d'Al-

1 Aujourd'hui Seurre, arrondissement de

Reaune (Côte-d'Or).

* Voirait Dépôt des fortifications, Mss. ao5 .

1 1)7.3, fol. 76, un mémoire contenant les ré

solutions prises par le Roi sur les travaux à faire

aux places d'Auxonne, Saint-Jean-de-Losne ,

Bellegarde, Verdun et Chalon.

1 Voir pièce 11° 03.
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sace. C'est à vous à prendre garde de ne jamais manquer à m'en rendre

compte par tous les ordinaires, et vous devez donner toute vostre applica

tion pour les avancer. Je vous ay desjà fait sçavoir que Sa Majesté avoit

fait fonds de aoo.ooo livres pour Pliilipsbourg, fî5o,ooo pour Brisacli

et 90,000 pour les pinces de Belfort, Landser', Huningue et rasement

de Thann, qui font en tout 470,000 livres, dont je vous ay desjà fait re

mettre 100,000, et le surplus montant à 370,000 vous sera remis ponc

tuellement, sçavoir : comptant 3o,ooo; ès mois d'avril, may, juin, juillet,

aoust, septembre, à raison de 00,000 par mois, 3oo,ooo, et /io,ooo en

octobre. Vous voyez bien qu'avec des sommes aussy considérables, vous

pouvez bien avancer les travaux et faire en sorte que Sa Majesté soit sa

tisfaite.

A l'égard des travaux, Sa Majesté veut que vous vous conformiez en

tièrement à ce qu'elle a résolu au retour, après avoir entendu M. le

Prince, et qui est contenu au mémoire que je vous ay envoyé, et que vous

fassiez les travaux dans l'ordre prescrit par ledit mémoire, sans vous en

départir, pour quelque cause que ce soit et quelque raison que l'on vous

puisse alléguer au contraire sans un ordre exprès de Sa Majesté; mais

elle veut, en mesme temps, que vous commenciez promptementà entamer

tous les travaux que vous estimerez pouvoir faire cette année pour les

sommes qu'elle a destiné d'y employer, sans préjudicier à la seureté des

places, c'est-à-dire sans les ouvrir, et que vous rendiez compte, dans

toutes vos lettres, des ouvrages que vous aurez commencés et de Testât

auquel ils seront. Sa Majesté s'attend au surplus que vous employiez toute

vostre industrie pour bien mesnager ses finances et pour mettre en pra

tique tous les moyens possibles pour diminuer le prix des travaux, et pour

en faire faire à corvées le plus qu'il se pourra.

(Dépit des fortification», Mss. aoâ, 1673, fol. g'i.)

62. -A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AMIENS.

Versailles, 19 mars 1678.

Le Roy a vu le plan et le mémoire que vous m'avez envoyés concernant

la ville et chasteau de Ham; et comme Sa Majesté n'a point résolu de raser

cette place, et qu'elle ne veut point faire une aussy grande dépense, elle

1 (Hicf-licu d(! caillou dans l'arrondissement (le Mulhouse (Hanl-Rhin).
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veut que vous fassiez examiner avec soin les ouvrages les plus importans

et nécessaires qui sont à faire pour la mettre hors d'insulte, et que vous

y fassiez employer jusqu'à 6,000 livres. Si, lorsque cette somme sera em

ployée , l'ingénieur qui l'aura visitée estime qu'il y ayt encore quelques

autres travaux nécessaires à faire pour la mettre hors de surprise, en en

donnant avis à Sa Majesté, elle y pourvoira.

A l'égard de Saint-Quentin, je vous ay fait sçavoir amplement, par ma

lettre du i5 de ce mois, les intentions du Roy sur le sujet de celte place;

et comme c'est assurément la plus importante de l'Estat, il faut vous ap

pliquer avec plus de soin à en avancer les travaux. Vous avez sçu, par la

mesme lettre, les fonds que le Roy destine; et comme ils sont considé

rables, outre les corvées, il y a lieu d'espérer qu'avec vostre application

et vostre industrie les travaux de cette place s'avanceront considérablement

dans le cours de l'esté prochain. Mais il est nécessaire que vous fassiez

entamer en mesme temps tous les travaux que vous jugerez pouvoir ache

ver en ce temps-là; et pour cet effet, que vous en fassiez les marchés aux

meilleures et plus avantageuses conditions qu'il se pourra pour le Roy, et

que vous m'en envoyiez le mémoire exact pour en rendre compte à Sa Ma

jesté. Ensuite, tous les quinze jours, vous devez me faire sçavoir en détail

Testât auquel ils seront pour en informer Sa Majesté

A l'égard des corvées, il faut que vous y fassiez venir tous les paysans

qui peuvent s'y rendre en une journée, sans considérer de quel gouverne

ment, élection ou généralité ils peuvent estre.

J'ay envoyé au sieur Ferry le plan et le mémoire de Guise qui m'a-

voient esté envoyés par M. de Vauban, afin qu'il puisse lever le plan des

lieux souterrains du chasteau de cette place pour l'envoyer audit sieur de

Vauban. Ce pendant il faut commencer à restablir les dehors du chasteau,

les portes, les contrescarpes, et généralement tout ce qui peut le mettre

1 Dans sa lettre du ii mai suivant, Colbert

ajoutait :

rje suis fort ayse d'apprendre que le Roy

ayt esté satisfait du compte que vous luy avez

rendu des travaux de Saint-Quentin ; mais il

faut apporter encore plus de de diligence, s'il

est possible, à les faire avancer, n'y ayant rien

de plus important en ce genre que de mettre

cette place en bon estât. En vous écrivant

celle-cy, je reçois vostre lettre datée d'Arras,

du 10 du courant, par laquelle j'apprends les

résolutions que le Roy a prises pour la fortifi

cation de .Saint-Quentin, Péronnc et Guise, à

l'exécution desquelles je ne doute point que

vous ne vous appliquiez comme il est nécessaire

pour le bien du service de Sa Majesté. Atten

dez néanmoins à l'égard de Péronne que le

Roy ayt examiné le devis des ouvrages à faire

à celte place que vous me marquez devoir estre

dresse par le sieur de Vauban , et que Sa Ma

jesté vous ayt donné ses ordres sur la dépense

et les ouvrages qu'elle voudra y estre faits dans

le courant de cette année; et ensuite ne per

dez pas un moment de temps à faire diligente r

le travail...- (Dépâldetfortif. 167,"?, fol. i36.)

— Voir pièce n° 58.
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en meilleure défense qu'il n'est, en suivant le mémoire du sieur de Vau-

ban. Sa Majesté veut que vous employiez jusqu'à i5,ooo livres à ces ou

vrages, et lorsque cette somme sera consommée, s'il est besoin d'un plus

grand fonds, elle y pourvoira.

A l'égard de La Capelle, je vous ay desjà fait sçavoir que Sa Majesté

veut y employer 8,000 livres, et au Catelet 3o,ooo.

Je vous ay expliqué les intentions de Sa Majesté sur le rasement de

Corbie , en sorte qu'il est inutile de vous le répéter.

Pour les places de Péronne et Doullens, en cas que l'ingénieur d'Arras

n'y puisse venir, vous pourrez les faire visiter par le sieur Ferry, ou par le

sieur Buisson1, d'autant plus facilement qu'il n'y a que des réparations à

faire.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5 , 1673, fol. 94.)

63. — A M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

Paris, 1" avril 1673.

J'ay rendu compte au Roy du contenu en vostre lettre du a 3 du mois

passé. Sa Majesté a esté surprise de voir, par ce qu'elle contient et par

celle de M. d'Aspremont, le peu d'avantage que sou service recevra de

l'employ des 100,000 journées de corvées qu'elle a demandées aux élus

de la province de Bourgogne 2, et elle est persuadée que si vous aviez dis

tribué le travail entre toutes les communautés qui fournissent aux cor

vées, en leur donnant et marquant une certaine quantités de toises, à

proportion des charrois et habitons dont chacune d'elles est composée,

elles se seroient assurément toutes appliquées à faire plus promplemenl le

travail qui leur auroit esté donné et marqué, pour en estre plus tost quittes

et pouvoir retourner à leur travail ordinaire 3. Si cet ordre peut estre en

core pris, comme Sa Majesté n'en doute pas, elle veut que vous establis-

siez ce travail en cette sorte. Au surplus , elle n'a vu aucun rapport entre

l'ordre qu'elle vous a donné et ce que vous avez exécuté, vu que vous de

viez au moins employer 70,000 journées à Auxonne, qui est le plus im

portant travail et celuy auquel vous devez vous appliquer le plus, et ce

pendant Sa Majesté a vu, par vostre lettre, que des 2,000 hommes que

1 Ingénieur des places de Péronne et de ! Voir pièce 11° 60.

Doullens. En 1676, il devint entrepreneur 1 Voir IV, Routes, canaux et mine», pièce

des fortifications de Ham. n" i3o.
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les élus vous ont fournis, vous en avez employé 85o à Chalon, et ainsy

il ne vous en reste que 1,1 5o pour Auxonne, ce que je vous dis seulement

pour vous faire connoistre que le Roy veut que l'on fasse faire préala

blement les travaux de ladite place d'Auxonne. Je vous prie de tenir soi

gneusement la main à ce qu'ils s'avancent avec toute la diligence possible,

et de me faire sçavoir, toutes les semaines, l'estat auquel ils seront, afin

que j'en puisse rendre compte à Sa. Majesté.

Vous trouverez cy-joint copie des ordres que j'ay donnés cette année au

sieur Terrât1, trésorier des fortifications, pour envoyer 53,000 livres à

Auxonne et dans toutes les places de Bourgogne. Gomme ledit sieur Terrât

a certifié au bas desdits ordres qu'il remettra incessamment au commis

qu'il a à vostre suite lesdites 53,000 livres, il sera aussy à propos, lorsque

ledit commis aura reçu cette somme, que vous en preniez sa certification,

et que vous continuiez toujours à observer cet ordre, afin de l'obliger à

payer sur vos ordonnances tous les fonds qui luy auront esté remis, et que,

1 9 ou 1 5 jours avant que l'argent manque, vous m'en puissiez donner

avis, et par ce moyen que j'aye le temps de vous faire remettre de nou

veaux fonds. En mesme temps Sa Majesté veut que vous m'envoyiez un

mémoire abrégé des ouvrages qui auront eslé faits pour l'argent qui aura

esté employé.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1673 , fol. 100.)

64. — A M. DE CHOISY.

INTENDANT A METZ.

Saint-Germain, 11 avril 1673.

Tout ce que je puis répondre à vos lettres des 6, 1 3 et 27 du passé,

ne m'oblige qu'à vous répéter ce que je vous ay écrit par mes précédentes

concernant les intentions et ordres du Roy sur tous les travaux des places

dont vous devez prendre soin.

Sa Majesté a fait fonds de 60,000 livres pour les travaux des places de

Verdun, Metz, Toulet Marsal, et pour le rasement de Sierck 2 et Moyen-

vie3; et comme Sa Majesté veut que cette somme soit employée avec beau

coup d'économie, elle vous a ordonné d'employer les corvées pour le ra-

1 Charles Terrât était trésorier des fortifi

cations de France. Il y avait un autre trésorier

pour les fortifications des places maritimes,

c'était Olivier Subleau.

2 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

dp Thionville (Moselle).

1 Marsal et Moyenvic sont du canton de Vie,

arrondissement de Château-Salins (Meurtbe).
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sèment des places de Moyenvic et de Sierck. C'est à quoy vous devez

vous conformer; néanmoins, si vous estimez qu'il soit absolument néces

saire de faire quelque dépense pour le rasement de Sierck, Sa Majesté

vous permet de le faire, et elle m'ordonne de vous dire que vous devez,

sans perdre un seul moment de temps , vous appliquer au rasement de

cette place, et pour cet effet, que vous y envoyiez ou le sieur Brioys1 ou

telle autre personne que vous estimerez propre pour travailler à ce rase

ment avec toute la diligence qui sera possible.

Sur quoy Sa Majesté m'ordonne de vous faire observer que la campagne

va commencer dans peu, que toutes les armées sont occupées, et ainsy

qu'il y auroit à craindre que toutes les places qui doivent estre rasées et

particulièrement celles de Sierck et de Moyenvic ne l'estant qu'à demy,

les ennemis pourroient s'en saisir et les raccommoder. A l'égard du rase

ment de Moyenvic, Sa Majesté veut que vous le fassiez tout entier à cor

vées.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1673, fui. 11 A.)

65. — A M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT A POITIERS.

Saint-Germain, a 4 avril 1673.

Sur l'avis que le duc de Navailles 2 me donne que le ebasteau de Niort

est en mauvais estât, et qu'il est à propos de faire travailler incessamment

à sa réparation afin d'empescher que les ouvrages et la dépense n'aug

mentent, je vous écris ce mot pour vous prier d'en faire faire prompte-

ment une visite exacte par quelqu'un babile et entendu en ces matières,

et ensuite de faire l'adjudication des ouvrages que vous jugerez abso

lument nécessaires dans les formes accoustumées , au plus juste prix

qu'il vous sera possible. Pour fournir à cette dépense, vous pourrez vous

servir du fonds de 5,4 20 livres qui est resté entre les mains des rece

veurs des deniers d'octroy de la ville de Niort des années passées. Vous

trouverez cy-joint un arrest pour faire payer sur vos ordonnances par les-

dits receveurs cette somme de 5,4;îo livres. Prenez, s'il vous plaist, un

1 Ingénieur du roi. Il avait été chargé par

Colbert, en 1671, de dresser une carie des

Vosges et du cours de la Saar, et do faire la

descriplion de la Lorraine et des Trois-Évé-

rhés. En ifi~3, il dirigeai! les travaux des

places de Verdun, Metz, Toul, Marsal , Sierck

et Moyenvic. — Il recevait 3,ooo livres d'ap

pointements par an.

2 Gouverneur du pays d'Aunis.
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soin particulier de cette affaire el de m'informer des diligences <|iic vous

aurez faites.

(Dépôt des fortiBcalions, Mss. ao5, 1673, fol. ia3.)

66. — A M. D'ASPREMONT,

INGÉNIEUR.

Paris , 8 may 1673.

J'ay reçu vostre lettre du 2 3 du mois passé avec le mémoire et le nou

veau plan que vous m'avez envoyés de la fortification d'Auxonne , lesquels

ont estes vus et examinés par le Roy. Sa Majesté m'ordonne de vous écrire

qu'elle ne veut point entreprendre de grands ouvrages cette année; et

comme elle est en campagne à la teste de ses armées 1 , son intention est de

mettre cette place en estât de pouvoir résister cette seule campagne, en

cas que les Allemands s'assemblassent et passassent le Rhin2. C'est à quoy

vous devez vous conformer sans prendre aucune autre pensée.

Sa Majesté ne laisse pas d'approuver le plan que vous avez fait, et elle

désire mesme que vous estudiiez incessamment tout ce qui peut estre avan

tageux à la fortification de cette place, voulant, si la paix se fait, comme

il y a beaucoup d'apparence, commencer aussytost à faire tous les ou

vrages de maçonnerie que vous proposez. Mais à présent appliquez-vous

surtout à faire en sorte qu'on la puisse défendre si elle venoit à estre at

taquée dans les mois de juin, juillet, aoust et septembre.

Le Roy m'a ordonné de vous faire tenir encore Zi,ooo livres. Vous ne

devez pas douter que je ne vous rende tous les offices qui pourront dé

pendre de moy pour vous faire obtenir des grâces de Sa Majesté3.

(Dépôt des fortifications, Mss. so5, 1673 , fol. ia8.)

1 Louis XIV était parti, ie 1" mai, pour la

Flandre , accompagné de la Reine.

1 Voir IV, Administration provinciale , pièce

n° 87 et note.

3 Et cependant, quelques jours après, Col-

bert écrivait à Bouchu :

it Touchant la grftce que le sieur d'Aspre-

mont a demandée au Roy, d'aller servir près

de Sa Majesté, je vous diray seulement que

le Roy est bien informé de ce qui convient au

bien de son service, et qu'ainsy il faut se con

former à ce qu'il ordonnera ...» (DépAl des

fortif, 1673, fol. 1A0.)
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67. \ M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

Paris, 8 may 1673.

Pour répondre à vos lettres des ik et 31 du mois passé, je vous diray

en peu de mots que Sa Majesté n'a rien résolu de nouveau sur les fortifi

cations des places de Bourgogne et qu'ainsy il faut que vous vous conten

tiez des 100,000 journées qui ont esté réglées par le Boy, et que vous

les employiez le plus utilement qu'il se pourra pour son service1.

A l'égard d'Auxonne, vous avez bien fait de faire l'adjudication du re

muement et transport des terres; mais je crois que ceux qui s'en sont ren

dus adjudicataires à 5 livres 18 sols y gagneront beaucoup, d'autant que,

dans toutes les places de Flandre, ensemble celles de la frontière où je

fais travailler, il n'a jamais esté donné plus de 5o sols ou un écu, et à

Versailles, où les terres sont transportées plus de 200 toises de longueur,

je n'en donne que h livres 5 sols. Comme vous n'avez peut-estre pas eu

diversité d'entrepreneurs, vous devez eslre assuré que si vous vous appli

quez à bien connoistre le détail de ce travail, et que vous establissiez

quelqu'un pour vous en rendre compte, vous trouverez à diminuer consi

dérablement cette dépense2. Ce pendant je vous recommande toujours de

faire avancer les travaux de toutes les places et particulièrement de celle

d'Auxonne; ne manquez pas, s'il vous plaist, de m'en envoyer tous les

quinze jours un mémoire exact, afin que j'en puisse informer le Boy, et

faites-moy scavoir soigneusement par avance lorsque le fonds vous pourra

manquer, afin que j'y pourvoye.

Touchant toutes les autres adjudications que vous avez faites, je ne

doute pas que vous n'y ayez apporté tout le soin et l'application possibles

pour avoir les travaux à bon marché; mais vous devez toujours obser

ver que les ouvrages sont fort chers dans un lieu où l'on n'a pas accous-

tumé de travailler, et que dès lors que l'habitude est prise, ils doivent

diminuer considérablement, l'industrie des hommes trouvant dans le tra

vail des expédiens que l'on ne trouve pas en d'autres temps.

(Dépôt des fortifications, Mes. »o6, 1673, fol. 19g.)

' Voir pièces n°' 60 et G3. - s Voir pièce n° 69.
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68. — AU SIEUR FERRY,

INGÉNIEUR.

Paris, 8 may 1673.

Sur ce que vous m'avez écrit que l'on vous donne des logemens de sol

dais dans la chambre que vous occupez à Saint-Quentin et que vous en

payez le loyer, j'écris par cet ordinaire à M. Rouillé , non-seulement de

vous faire exempter desdits logemens , mais mesme de vous faire loger

par les échevins de ladite ville.

Au surplus, appliquez-vous toujours soigneusement à faire avancer les

travaux ordonnés pour la fortification de cette ville avec toute la diligence
 

(Dépôt des fortifications, Ms». ao5, 1673, fol. i34.)

69.— A M. D'ASPREMONT,

INGÉNIEUR.

Sceaux, iû may 1673.

Je vois, par le détail que vous me faites dans vostre lettre du 7 de ce

mois, l'estat auquel sont à présent les travaux de Langres et les places de

Bourgogne; et comme je vous ay amplement expliqué, par ma dernière,

de quelle conséquence il est de mettre incessamment ces places en défense

et hors de toute insulte, je vous recommanderay seulement encore de bien

profiter de la belle saison pour faire diligenter les ouvrages, et d'observer

toujours de ne jamais laisser aucune de ces places ouverte, afin d'osier

aux ennemis toutes les pensées qu'ils pourroient avoir de les surprendre.

A l'égard des revestissemens qui restent à faire à la citadelle de Cha-

lon et dont vous me marquez que la dépense pourra monter à 32 ou

a 3,ooo livres, je vous ay dit que Sa Majesté avait approuvé que l'on

list ce travail. C'est pourquoy, il sera à propos de faire faire ces ouvrages

aussytost que l'adjudication en aura esté faite par M. Bouchu. Je vous

prie d'agir toujours de concert avec luy pour l'économie des deniers du

roy, et pour faire diminuer les dépenses le plus qu'il sera possible.

Je suis bien ayse que le transport et le remuement des terres dont le

marché avoit esté fait à 5 livres 18 sols la toise ayt esté réduit à 4 livres;

je ne doute pas que, dans la suite, il n'y ayt encore lieu de faire faire des

diminutions plus considérables, estant certain que l'habitude et l'indus
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trie des hommes trouvent dans le travail des expédiens que l'on n'imagine

|>as en d'autres temps.

Au surplus, j'ay donné ordre, par l'ordinaire dernier, au sieur Berthelot

d'envoyer deux milliers de poudre de Lyon à Bellegarde, et comme vous

me marquez qu'il en faudra cinq milliers pour les vingt mines que vous

faites faire pour la démolition de celte place, je luy ordonne encore par

cet ordinaire de faire remettre sur les lieux trois milliers de poudre.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1673, fol. 1 38.)

70. — A M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

Paris, 20 may 1 67.3.

Je vous avoue (pie je suis assez empesché sur l'exécution du nouveau

dessin que M. d'Aspremont a fait pour Auxonne, vu que je vous ay écrit

précisément ce que le Boy m'a ordonné sur ce sujet; mais comme il me

semble que le sieur d'Aspremont dit qu'il faudra presque autant de temps

et de dépense pour mettre la place en estât d'estre défendue, en cas qu'elle

fust attaquée, et qu'il faudra aussytost raser tous les travaux qui seront

faits pour exécuter le nouveau dessin, j'ay de la peine à vous rien dire de

précis et de positif sur le changement qu'il propose.

V oicy seulement ce qu'il me semble qu'il faut observer : les différentes

entreprises que le Boy peut faire pendant la campagne peuvent tellement

attacher Sa Majesté qu'il seroit peut-estre impossible qu'elle pust disposer

de ses troupes pour en envoyer dans le royaume , en cas que l'Empereur,

par la mesme considération de l'attachement des armées du Boy, prist la

résolution de faire passer le Bhin à ses armées par les quatre villes fron

tières, et descendre la Bourgogne. Voilà en peu de mots Testât auquel la

province où vous servez se peut trouver; et sur ce plan, il faut que vous

examiniez soigneusement avec ledit sieur d'Aspremont ce qui se peut faire

pour mettre en estât les places, ou de divertir les ennemis de leurs at

taques, ou de pouvoir estre bien défendues, si elles sont attaquées.

J'ajouteray seulement à cela que s'il faut autant de temps pour restablir

la place d'Auxonne que pour l'exécution du nouveau dessin, et qu'elle

puisse estre mise également en estât de résister, il vaut certainement beau

coup mieux exécuter le nouveau dessin. Mais si la place demeuroil ou

verte pendant toute la campagne, il vaudrait encore mieux la restablir et

la mettre au meilleur estât qu'il sera possible pour eslre défendue. Je vous
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prie de communiquer cet article au sieur d'Aspremont, et de prendre sur

cela ensemble la résolution qui sera la plus convenable au bien du service

•le Sa Majesté.

(Dépôl des fortifications, Mss. ao5, 1673, fol. i4o.)

71. — A M. PONCET,

INTENDANT A METZ.

Sceaux, 36 may 1673.

Par toutes les lettres que le chevalier de Clerville m'écrit, il se plaint

fort du voyage que vous avez fait faire à Philipsbourg par Lahalle1, et

de la conduite qu'il a tenue à son égard , ayant eu la hardiesse de lever des

piquets que ledit chevalier avoit plantés pour tracer quelques ouvrages, et

d'en tracer d'autres de sa main.

Il se plaint aussy du peu de considération que vous avez pour luy, et

du peu de connoissance que vous luy donnez des fonds et des travaux.

Je suis bien ayse de vous expliquer toutes ces plaintes, parce qu'il est

1 Une lettre écrite par le chevalier de Cler

ville à Colbert, le 1 1 octobre 1670, renferme

quelques renseignements curieux sur cet indi

vidu :

irj'apprcnds avec assez de surprise, disait-il,

qu'un gamin autant inquiet qu'insigne men

teur et très -ingrat, nommé Lahalle, vous a

présenté des plans , et dresse des mémoires

qu'il montre à des personnes de ma connois

sance, par lesquels il présume, afin d'appuyer

son mérite, que, pour estre parvenu de la con

dition de menuisier, et, du depuis, jardinier

de M. d'Oppède jusqu'à celle d'un de mes co

pistes de plans, il se soit, en quatre ans et

demy qu'il a mangé mon pain et en un voyage

de deux mois en Hollande, rendu capable de

m'inspirer, comme il dit avoir fait, ce qu'une

longue expérience peut m'avoir acquis. J'ay

cru qu'il vous aurait assurément caché les

raisons de sa retraite d'auprès de moy, ou que,

s'il ne l'a fait, vous me pourriez peut-eslrc

faire l'honneur de vous en informer de moy.

Ainsy, comme il pourrait vous abuser là-dessus,

aussy bien que sur d'autres objets, je vous

supplie de suspendre vostre créance, tant en

ce qui me regarde qu'au reste, jusqu'à en que

j'aye eu l'honneur de vous faire remarquer,

comme je feray par le premier courrier, la

manière deshonneste et infâme avec laquelle

il s'est retiré de moy, et que je vous aye fait

connoistre le fruit qui se peut tirer de quelque

feu d'imagination qu'il a, sans fondement d'au

cune science, et enfin de quelle façon on se

peut servir du peu qu'il a appris, depuis qu'il

est à moy, sans désespérer tous ceux avec les

quels il pourrait estre, et sans avoir sujet de

se repentir de l'avoir employé sans un guide

qui puisse rectifier sa conduite aussy bien que

ses imaginations. En attendant quoy, je suis

en estât de vous offrir, si vous le désirez, un

autre homme du moins beaucoup plus sage et

plus arreslé que luy, lequel viendra mieux à

bout qu'il ne sçauroit faire des choses qu'il

vous propose.

crJe suis bien marry d'estre obligé à vous

rompre la teste de ces sortes de choses, mais

comme elles sont du service qui doit estre

rendu au Roy, sous vostre ministère, je vous

supplie de n'estre point importuné de ce que

j'en dis..." (5oo Colbert, vol. ia5, fol. 10.)

Lihallc devint néanmoins enl repreneur des

Iravaux de Rrisach.

T. 1.
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fort important pour le service du roy que vous lassiez en sorte que ceux

qui travaillent par ordre de Sa Majesté dans les places où vous avez pa

reillement à travailler, soyent contens et qu'ils travaillent gayemcnt. C'est

mesme à vous à gouverner tous les esprits avec lesquels vous avez à agir,

en sorte que, quand mesme ils auraient des défauts, vous puissiez vous en

parer, sans les relever ni leur faire connoistre, et vous servir avantageuse

ment de tout ce qu'ils peuvent avoir de bon1.

Pour vous dire le vray, le Roy ayant choisy ledit chevalier pour régler

et conduire tous les travaux de ces deux places, il m'a paru assez claire

ment, par le plan que vous m'avez envoyé dudit sieur Lahalle, par le

voyage que vous luy avez fait faire à Saint-Germain, et par celuy que vous

luy avez fait faire encore de nouveau à Philipsbourg, que vous vouliez éle

ver cet homme contre ledit chevalier dont il a esté toute sa vie domestique,

et que par conséquent ses plaintes sont assez vraysemblables. Pour peu de

réflexion que vous y fassiez, vous verrez qu'assurément cela n'est pas rai

sonnable, et que vous devez traiter les hommes chacun suivant leur mérite,

leur poste et l'employ que le Roy leur a donné.

Je vous écris à présent sur cette matière plus clairement et plus ample

ment que je n'ay pas encore fait, parce que je suis persuadé qu'il est absolu

ment nécessaire pour le bien du service de Sa Majesté que vous réunissiez

les esprits de tous ceux qui doivent travailler à mettre les places en bon estât,

pour les faire concourir avec gayeté et facilité à en avancer les travaux;

d'autant que le Roy estant à présent à la teste de ses armées, il est impossible

qu'il ne fasse quelque grande entreprise digne de luy, et que lorsqu'il y

sera attaché, ses ennemis, cherchant tous les moyens de l'en divertir, ne

fassent aussy de leur part toute la diligence possible pour faire quelque

autre entreprise, ou qui divertisse celle de Sa Majesté, ou qui les en puisse

récompenser. C'est pourquoy vous devez vous appliquer à présent plus que

jamais à avancer tous vos travaux, et y employer le jour et la nuit, s'il est

possible.

Je ne vous diray rien du détail, parce que vous en avez tous les mé

moires, et depuis le temps qu'on en parle, vous estes bien informé de

l'ordre que vous devez observer pour les faire. Ne manquez pas de

1 Par le même courrier, Colliert mandait à

Clerville :

« J'écris à M. l'onect sur les plaintes conte

nues en voslre lettre du 1 7 de ce mois. Je ne

doute pas qu'il ne vous donne satisfaction sur

tout; mais je vous dois dire que vous devez

divertir vostre esprit de trop de recherches et

d'exag<;rer ces plaintes qui assurément vous dé

tournent et vous empeschent de vous appliquer

entièrement à trouver les moyens de faire ce qui

seroitle plus avantageux pour le bien du service

du roy...» (Dé/mt det forlif. 1673, fol. i5i.)
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m'envoyer tous les quinze jours un mémoire de Testât desdits travaux,

contenant ce que vous y avez avancé depuis le précédent, et avertissez-

moy de bonne heure lorsque vostre fonds diminuera, afin que vous n'en

manquiez pas.

(Dépit des fortifications , Mss. ao5, 1673, fol. i4g.)

72. — AU CHEVALIER DE CLERVILLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Sceaux, 3 juin 1673.

J'ay reçu vostre lettre du 20 du mois passé, qui contient encore diverses

plaintes que vous faites sur ce qui regarde Lahalle et par réflexion

M. Poncet.

Tout ce que je puis vous dire est que le sieur Poncet fera tout ce qui

dépendra de luy pour vous donner sujet d'estre satisfait ; mais aussy faut-il

que, de vostre part, vous vous accommodiez et ne vous remplissiez pas si

facilement l'esprit de matière de chagrin. Et comme le sieur Poncet m'a

fait réponse sur toutes les plaintes contenues en vos dépesches, et qu'assu

rément il ne paroist pas avoir tant de tort que vous croyez, vous devez

agir avec luy avec confiance et ouverture de cœur, et, en agissant de cette

sorte, certainement vous vous espargnerez beaucoup de chagrin, qui ne

produit autre chose que de l'altération à vostre santé et de la difficulté de

rendre au Roy le service que vous devez

(Dépôt des fortifications, Mss. aoB , 1673 , fol. 167.)

1 Voici, d'un autre côté, la lettre que Col-

berl écrivait le même jour à Poncet :

r Je vous confirmeray seulement ce que je

votisay écrit par le dernier ordinaire, c'est-à-

dire que c'est à vous à mesnager les esprits des

hommes qui travaillent avec vous et nous vous,

pour faire en sorte que leserviceduroysefasse

bien et qu'il n'y ayt aucune difficulté ni obs

tacle par la contrariété des esprits, que vous de-

vei toujours travailler à concilier. Et quoyquc

ledit chevalier ayt ses défauts, ainsy que tous

les autres hommes, et pent-estre un peu plus

grands, comme le Roy veut se servir de luy dans

les fortifications de ses places, il est nécessaire

que vous le mesnagicz et que vous l'excitiez à

bien faire et à s'appliquer, par quelque marque

de confiance et par un traitement honneste, en

allant mesme au delà de ce que vous devez,

pour parvenir toujours à la seule fin qu'il faut

vous proposer, qui est le service du Roy, et

l'exécution de ses ordres et de ses volontés.

C'est tout ce que je puis vous dire sur ce sujet,

me remettant entièrement à vous du surplus,

ne doutant pas que vous ne réussissiez facile

ment à surmonter toutes ces petites difficultés, n

(Dépôt dc> fortif. 1673, fol. i56.)
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73. — AU CHEVALIER DE CLERV1LLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Paris, 10 juin 1673.

J'ay reçu voslre lettre du dernier du mois passé, sur laquelle enfin je

suis obligé de vous expliquer les véritables sentimens du Roy, que je ne

vous ay pas bien ni assez fortement expliqués jusqu'à présent.

Par toutes vos lettres, il semble que vous soyez estably ou que vous

vous establissiez vous-mesme en contrôleur de l'intendant. Vous trouvez à

redire à tout ce qu'il fait; vous voulez censurer et examiner ce qu'il a fait

concernant les corvées; vous voulez qu'il rase la butte d'Eckersberg, contre

l'ordre et les intentions du Roy; vous voulez qu'il règle le train de l'entre

preneur et de sa femme, et mesme qu'il règle la maison qu'ils doivent

occuper; vous voulez mesme qu'il vous rende compte de toute dépense

qu'il ordonne , et de tout ce qu'il fait.

Je crois estre obligé de vous dire que tout cela n'est point de vostre

fait du tout; que lorsque le Roy a choisy un intendant, Sa Majesté l'a jugé

digne de sa confiance tant pour la disposition et ordonnance de ses deniers

que pour tout ce qui en dépend , et que vous n'avez aucune autorité pour

vous ériger en son contrôleur public. Il est bien vray que si vous voyiez

que le Roy fust manifestement trompé, vous pourriez en donner avis à

l'intendant, honnestement et civilement, afin qu'il y prist garde; et en cas

qu'il ne remédiast pas aux abus que vous luy auriez découverts, tout ce

que vous auriez pu faire auroit esté d'en garder des mémoires pour en avertir

le Roy, sur quoy Sa Majesté auroit fait telle réflexion qu'il luy auroit plu.

Je ne sçais où vous avez trouvé tout ce que vous dites de la butte

d'Eckersberg, car la vérité est que M. le Prince a fort loué auprès du Roy

le dessein de la raser, et l'industrie de l'intendant d'en avoir desjà fait la

plus grande partie à peu de frais. Si j'entrois dans le détail de tous les

articles de vos lettres, vous verriez que vous avez presque autant de tort

en tout ce qu'elles contiennent. Mais comme elles sont trop longues, il

suffit que je vous dise de les réduire à rendre compte des travaux des

places, et particulièrement de Brisach et Philipsbourg, sur lesquelles vous

ne devez point vous départir des résolutions que le Roy a prises sur les

plans et mémoires que M. le Prince luy a fait voir. Ce doit estre là vostre

entière application, comme aussy à prendre garde que les marebés soyent

bien faits, les devis exécutés, les matériaux bons, et que les ouvrages

soyent bien et solidement conduits.
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Encore que je vous écrive de cette sorte et que vous deviez eu consé

quence vous remettre dans le véritable estât auquel vous devez estre, vous

devez avoir d'autant moins de peine que je n'en écris point à M. Poncet,

et que je l'excite à vous donner des marques de confiance et à vous mes-

nager1. Mais prenez garde d'oster de voslre esprit l'acharnement qu'il

paroist que vous avez contre Lahalle; comme entrepreneur, il ne mérite

pas vostre colère, au contraire, vous devez l'appuyer et le protéger en tout

pourvu qu'il fasse son devoir, et il ne doit agir en aucune façon comme

ingénieur sans que vous luy en donniez ordre.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1673, foi. 16Î.)

là. — A M. PONCET,

INTENDANT A METZ.

Paris, 1 7 juin 1678.

Pour réponse à voslre lettre du 7 de ce mois, il suffit que vous soyez

informé que le Roy assiège Maëstricht pour vous faire connoistre la vérité

de ce que je vous ay écrit tant de fois touchant la nécessité d'avancer dili

gemment les travaux des places d'Alsace et d'employer, la nuit et le jour,

toute vostre application et toute vostre industrie pour mettre ces places en

estât de ne rien craindre des ennemis de Sa Majesté. Je ne sçaurois assez

vous parler et vous recommander ce point qui est à présent certainement

le plus important et le plus nécessaire qu'il y ayt dans l'Estat.

J'ay reçu, avec vostre lettre du 3o du mois passé, le mémoire qui y

estoit joint, et je vois, par ce mémoire, la demande que vous faites : si l'on

permettra au chevalier de Clerville de diminuer un bastion qui obligeroit

1 Les conseils du ministre ramenèrent la

lionne intelligence entre l'intendant et le com

missaire général des fortifications; Colbert en

exprimait ainsi sa satisfaction à ce dernier,

le 1 7 du même mois :

njesuis très-ayse d'apprendre Postât auquel

vous estes avec M. Poncet. Je vous écrivis, par

ma dernière, les intentions du Roy sur tout ce

qui regarde la conduite que vous devez tenir,

à quoy il esta propos que vous vous conformiez,

estant certain que vostre raisonnement n'a pas

esté conforme à celuy de Sa Majesté sur la ma

tière de vos fonctions et sur celles de l'inten

dant. Il faut à l'avenir vous appliquer unique

ment à faire universellement tout ce qui pourra

dépendre de vous pour avancer les ouvrages et

mettre ces places en estât que Sa Majesté

puisse estre satisfaite. Vous sçavez l'importance

de ces places, et vous estes informé que le Roy

est à présent au siège de Maëstriclit, dont vous

connoissez la force et l'importance. Considérez

bien de quelle importance il est de travailler

nuit et jour pour avancer tous les ouvrages que

Sa Majesté a résolus, et mettre ces places en

estât de ne rien craindre, quelque résolution

que les ennemis puissent prendre de les atta

quer. C'est assez vous dire pour échauffervoslre

zèle et estre persuadé que vous ferez mesme au

delà de ce qu'on peut espérer de vous." (Dépôt

ilnforùf. 1673, fol. 166.)
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de couper une plus grande partie de la bulte d'Eckersberg et engagèrent

à une dépense immense; ce sont les termes de vostre mémoire.

Sur quoy, je vous prie de consulter vous-mesme quelle réponse je puis

faire, vu que vous ne m'expliquez point ni quelle diminution ledit cheva

lier veut faire, ni pour quelle raison il veut faire ce changement.

Permetlez-mov de vous dire que si vous aviez envoyé quérir le chevalier

de Clerville, et que vous eussiez vu et examiné avec luy le plan envoyé

par le Roy et le mémoire des résolutions que Sa Majesté a prises sur ce

plan, et que vous eussiez fait ensemble la différence quant à la force et à

la dépense, il seroit arrivé très-assurément que ledit chevalier vous auroit

fait voir que cette dépense n'est pas si grande que vous le croyez, ou qu'il

l'auroit diminuée luy-mesme, ou qu'il vous auroit fait connoistre la nécessité

du changement. En ce cas, vous en auriez pu agir de concert, et ainsy

le service de Sa Majesté auroit pu se faire presque avec la mesme diligence.

Car, de prétendre qu'un ingénieur habile et en qui le Roy se confie, et

qui est sur les lieux, ne puisse pas diminuer l'angle d'un bastion de.

quelque degré, vous jugez bien vous-mesme que cela est tout à fait contre

le bon sens, et qu'il n'y a pas d'apparence que l'intention du Roy soit de

luy lier tellement les mains qu'il ne puisse faire ce changement, quand il

l'estime nécessaire pour le service de Sa Majesté. Je vous dois dire en peu

de mots qu'il est absolument impossible que le service se puisse faire si

vous n'agissez de concert avec l'ingénieur, et si, par les bons et honnestes

traitemens que vous luy ferez, vous n'attirez quelque sorte de confiance

pour concourir ensemble à tout ce qui peut estre du bien du service de

Sa Majesté.

Le chevalier m'écrit que vous agissez à présent de bon concert; je m'en

réjouis l, et vous prie d'y contribuer de vostre part, mesme au delà de ce

que vous devez. Soyez assuré qu'en tout temps, et particulièrement en

cette conjoncture, vous ne sçauriez trop faire. Vous devez mesme excuser

beaucoup de défauts : c'est un homme qui est vieux, chargé de beaucoup

d'infirmités, et qui outre cela croit avoir beaucoup de sujets de chagrin; il

est nécessaire que vous compatissiez à tous ces défauts, et qu'en compa

tissant vous en tiriez tout ce qui est nécessaire pour le service du rov 2.

(Depot des fortification», Mss. ao5, 1673, fol. 168.)

1 Voir la note de la pièce précédente.

* Colbert avait bien de la peine à mettre

d'accord Poncet et Clerville. Apres avoir lait

entendre raison à ce dernier, il lui fallut

prendre l'intendant à partie :

"J'ay esté étonné, lui écrivit-il le 8 juillet,

que vous ayei différé jusqu'à présent à donner

communication au chevalier de Clerville du

mémoire que je vous ay envoyé le 4 février

dernier, sur les travaux qui ont esté résolus par
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75.— AU CHEVALIER DE CLERV1LLE,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Paris, 8 juillet 1O73.

Je vois, par les deux petits plans que vous m'avez envoyés, lés raisons qui

vous obligent de faire élargir de trois degrés la pointe du bastion qui doit

estre fait au devant de la butte d'Eckersberg , à Brisach. Comme je suis

persuadé que vous ne ferez aucun changement à la disposition des travaux

ordonnés par Sa Majesté pour la fortification des places d'Alsace, sans y

avoir bien pensé et sans y connoistre un avantage considérable, je ne puis

que me remettre entièrement à vous sur ce sujet, d'autant plus que vous

estes sur les lieux, que vous estes responsable de la bonne conduite desdits

travaux et que vous avez assez d'expérience pour juger s'il faut retirer ou

avancer, élargir ou agrandir un ouvrage pour le mettre en estât d'estre

mieux flanqué et en meilleure défense.

Touchant les mauvais offices que vous prétendez que l'on vous rend sur

le sujet des fonds, je vous assure qu'il n'y a aucune réalité ni fondement,

et que ce que je vous ay écrit est fondé sur la règle, sur ce qui s'est tou

jours pratiqué et sur les intentions du Roy. Véritablement vous m'avez

contraint de vous écrire dans ce sens, parce que vos lettres ne parloient

d'autre chose, et ainsy il ne peut estre question d'aucun mauvais office,

dont jusqu'à présent je ne croyois pas estre susceptible.

A l'égard des fonds, il est certain que les intendans en doivent user ci

vilement avec vous; mais lorsque vous prétendez ordonner avec eux et estre

le Roy, sur le rapport de M. le Prince, pour

les fortifications des places d'Alsace , vu que je

vous avois marqué en termes exprès que Sa

Majesté vouloit que ce mémoire vous fust com

mun avec ledit chevalier, et que vous luy en

donnassiez une copie, afin qu'il pust estre in

formé de ses intentions sur les ouvrages à faire

auxdites places d'Alsace.

«Vous voulez bien que je vous dise qu'en

matière de cette conséquence il ne doit pas

estre permis à un intendant de ne pas exécuter

l'ordre porté par ma lettre , et vous devez faire

réflexion que le principe du chagrin dudit che

valier de Clerville a esté de ne luy avoir pas

l ommuniqué ce mémoire qu'il devoit exécuter.

"Quant au bastion d'Eckersberg, je puis

vous assurer que le chevalier a raison , et qu'il

aurait esté mesme plus avantageux pour le ser

vice du roy de luy laisser exécuter son dernier

dessein dès lors qu'il vous l'a proposé , ne pou

vant jamais y avoir aucun inconvénient d'ouvrir

l'angle d'un bastion jusqu'à 80 degrés; ainsy

vous ne devez pas douter que M. le Prince

ne soit de l'avis dudit chevalier sur ce sujet.

Mais la principale application que vous devez

avoir, c'est d'exciter les habitans de Brisach à

travailler incessamment à mettre la digue

d'Eckersberg en bon estât, et à la fortifier, en

sorte qu'elle ne puisse jamais estre emportée

par la violence des eaux.. .» (Déjiôt des fortij.

1G73, fol. 183.)
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leur contrôleur, comme il paroissoit trop par vos dépesches, vous vous re

tranchez vous-mesme cet avantage que leur civilité vous devoit faire avoir.

Je vous prie de ne me plus donner sujet de vous écrire sur cette matière;

il suffit que je vous aye fait sçavoir que M. Poncet ne sçail rien de ce qui

la concerne , et que je luy ay marqué fortement de bien vivre avec vous.

C'est à quoy je vous conjure aussy de vous appliquer, et à faire avancer les

travaux avec toute la solidité et la diligence que je vous ay marquées par mes

précédentes.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1673, Toi. 186.)

76. — AU DUC DE NAVAILLES1.

Paris, aa juillet 1673.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire de Brisach

du 1 o de ce mois; je vous avoue que c'est un abisme de concilier l'esprit

des personnes qui sont préposées pour la conduite des travaux de ce pays-

là. Vous avez une expérience consommée, et vous pouvez mieux juger

que personne des propositions qui sont faites et des différens avis sur les

ouvrages qui seront à faire. Vous connoissez facilement qu'il ne m'est pas

possible de pouvoir dire mon avis de si loin ; je vous diray seulement que

jusqu'à présent je me suis tenu dans les règles.

Le chevalier de Clerville a esté choisy par le Roy pour la conduite de

ses ouvrages; Sa Majesté a mesme voulu que M. le Prince allast sur les

lieux pour les voir et examiner; ensuite elle a résolu tous ceux qu'elle a

voulu qui fussent faits cette année, et elle a envoyé ses ordres à M. Poncet,

intendant, et au chevalier de Clerville pour estre exécutés. Il est vray que

dans la suite il m'a paru un peu extraordinaire que ledit sieur Poncet

ayt suscité un nommé Lahalle,qui n'a ni mission, ni caractère, ni créance

de qui que ce soit, et qui n'a jamais travaillé de son chef, pour se servir

et prendre de ses plans, pour balancer les sentimens du chevalier de

Clerville. J'ay cru sur cela estre obligé de faire connoistre au sieur Poncet

le tort qu'il avoit d'agir de cette sorte.

Sur la proposition que vous me faites d'envoyer à Brisach le sieur Fer-

rade, ou quelque autre entendu en ces matières, je vous puis assurer que

n'estant question que de sçavoir si l'angle flanqué du bastion d'Eckersberg

' Le duc de Navailles avait alors le com- étaient en Lorraine , Alsace , Champagne et

mandement en chef de toutes les troupes qui Bourgogne.
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sera meilleur estant plus ouvert et plus approchant de l'angle droit, vous

pouvez mieux en juger que personne.

Quant à la fondation dans le Rhin , ceux qui ont accoustumé de travailler

à Brisach sont plus capables d'en juger que tous ceux qui n'y ont pas esté;

ainsy, je crois que vous pouvez facilement terminer cette contestation

sur le lieu. Je remets donc à vostre prudence à concilier ces esprits, et si

vous en pouvez venir à bout, comme je n'en doute point, vous rendrez

assurément un service considérable au Roy, n'y ayant rien qui soit plus

nécessaire pour l'avancement des travaux des places d'Alsace que de faire

cesser toutes ces petites divisions

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1673, fol. 307.)

77 — A LOUIS XIV.

( Lettre et réponse autographes. )

Paris, i"aoust 1673.

Les fonds que Vostre Majesté a ordonnés pour les travaux à faire dans

les places" de Calais, Ardres, Monthulin et Boulogne, ont esté envoyés sur

les lieux, et tous les ouvrages que Vostre Majesté a ordonnés sont achevés

ou le seront dans le courant du présent mois d'aoust ".

Les ouvrages des places de Péronne, Saint-Quentin, Ham, Le Catelet,

Guise et La Capelle, sont continués par les soins de M. Rouillé, suivant

les ordres que Vostre Majesté luy en donna à son passage; il me semble

qu'il s'acquitte bien de son devoir, et que ces places se mettent en bon estât b.

Les places de Château -Regnault, Linchamp, Donchery, Mouzon et

Jametz, sont rasées, et Vostre Majesté a esté informée à son passage de

Testât de celles de Rocroi, Mont-Olympe, Mézières, Stenay. Elle voit à pré

sent celles de Sierck et Moyenvic, Verdun et Marsal, et M. le duc de

Navailles luy aura rendu compte de Brisach, Philipsbourg et autres places

d'Alsace c.

1 La lettre de Colbert à M. de Navailles

constate l'impatience que lui faisaient éprouver

les dissentiments continuels entre Poncet et

le chevalier de Clerville.

Quant .111 sieur Lahalle , qui avait adressé

directement des observations au minisire, il en

reçut, à la date du 8 juillet, cette sèche ré

ponse:

«Je n'ay pas accoustumé de recevoir des

lettres des entrepreneurs des travaux qui sont

à faire aux places.

«Contentez-vous d'obéir aux ordres qui vous

sont donnés par M. le chevalier de Clerville,

et de les exécuter avec la ponctualité que vous

devez. Surtout ne perdez pas un moment de

faire avancer les travaux de Brisach durant la

belle saison, avec la diligence et la solidité

possibles." (Depot des forlif. 1673, fol. 187.)
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Il ne reste que celles de Bourgogne, sur lesquelles je ne doute point que

Vostre Majesté ne fasse venir auprès d'elle M. d'Aspremont, pour luy en

rendre compte. Je dois cependant luy dire qu'il prétend faire une très-

bonne place d'Auxonne; mais au lieu du fonds de 187,000 livres que

Vostre Majesté a fait pour les deux places de Chalon et Auxonne, MM. Bou-

chu et d'Aspreniont, après avoir soigneusement examiné le détail de toute

la dépense, m'ont fait sçavoir, par diverses lettres et mémoires, qu'elle

monterait à 317,960 livres sur lesquelles l'on pouvoit seulement remettre

à l'année prochaine des ouvrages pour 79,500 livres et qu'ainsy il falloil,

cette année, au moins 2/i5,45o livres, sur quoy déduisant 187,000 livres

de fonds fait, il reste à fournir io8,£5o livres d.

Gomme ils m'ont envoyé deux courriers consécutifs pour me faire

connoistre que tous les ouvrages alloient cesser si je ne leur envoyois des

fonds, je leur ay envoyé 5 0,0 00 livres en deux fois: Vostre Majesté me fera ,

s'il luy plaisl , sçavoir si elle agrée cette augmentation de dépense et si je

feray fournir le surplus des io8,45o livres".

HKI'ONSK »K LOUIS XIV, EN MARGE :

Nancy, 3 nousl.

• Bon.

h Bon.

0 J'ay dit à Rocroi et: qu'il y avoit à faire, et à Verdun aussy. Pour les autres, jo

n'en ay pas ouj parler, hormis de Sierck et Linchamp, que je sçais qui sont très-bien

rasées. Navailles m'a dit que tout va très-bien en Alsace.

d Mandez à Aspremont de me venir trouver et de m'apporter tous les dessins, afin

que je décide sur lequel y aura a faire et qu'on puisse régler les fonds. Je n'avois pas

songé à le faire venir, pour ne le pas détourner.

" Vous avez bien fait d'envoyer les 5o,ooo livres; quand j'auray vu Aspremont et

que je seray instruit , j'espère que je prendray le bon party.

(Cabinet de M. le duc de Luynés, Mss. u° g3, carton a.)

78. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AMIENS.

• Paris, 9 septembre 1678.

Je reçus hier une lettre de la main du Roy, de Nancy, laquelle contient

ces propres termes: 1 Mon intérest est qu'on sursoye le travail au Catelet

"d à La Capelle en ce qui ne regarde pas la scureté de ces places; mais

«pour ce qui a esté jugé nécessaire pour les mettre en défense, il le faut
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«faire. C'est à quoy vous donnerez ordre; et pourvu qu'elles soyent hors

«d'insulte, il ne faut rien faire de plus. *

Je vous prie d'exécuter ponctuellement ce qui est en cela des intentions

de Sa Majesté, sans néanmoins que les gouverneurs sçachent que je vous

ay envoyé l'extrait de la lettre de Sa Majesté. Après vous avoir expliqué

les intentions de Sadite Majesté sur ce sujet , je vous répète encore qu'il

n'y a rien de plus important que de travailler continuellement aux places

de Guise et de Saint-Quentin. Ne manque/ pas de me donner avis tous

les huit jours de ce que vous avancerez.

(Dépôt des fortifications, Mss. qoô, 1673, fol. a41.)

79. — A M. BRODART,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE MARINE AU HAVRE.

Sceaux, 8 octobre 1673.

M. le duc de Saint-Aignan se plaint que l'on fait, sous un bastion de

la place du Havre , des fours qui peuvent nuire à la maçonnerie dudit

bastion et incommoder la défense et les fortifications de la place. Il

se plaint aussy que le sieur Duvivier1, capitaine du port, donne des

ordres de lever la chaisne pour faire sortir du port des bastimens, comme

aussy de la ruine qui est arrivée par les derniers coups de vent qu'il a

fait.

A l'égard du premier article, je ne suis pas informé que vous fassiez

bastir des fours, et je m'étonne que vous en fassiez faire sans ordre, par

ticulièrement sous un bastion. Comme, sur tout ce qui concerne nos basti

mens de marine , je vous ay donné ordre de ne rien faire sans le commu

niquer et en avoir l'agrément de M. le duc de Saint-Aignan, je suis fort

étonné que vous y ayez manqué. Faites-moy sçavoir ce que ce sont que

ces bastimens, et ne manquez pas d'observer ce que je vous écris en tout

ce qui concerne vostre fonction qui peut avoir quelque rapport audit sieur

duc et à la garde de la place.

Sur le second point, vous pouvez dire au sieur Duvivier que dans une

place de guerre comme est le Havre, il ne peut donner aucun ordre à

ceux qui ont la clef de la chaisne; elle dépend entièrement du gouverneur

et de celuy qui commande à la tour de la chaisne, sous son autorité. S'il

luy arrive de donner de pareils ordres, il sera révoqué sans ditliculté.

1 Capitaine de port au Havre pu 167.3. Mort en 1678.
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Sur le troisième point , vous m'avez écrit que vous faisiez travailler in

cessamment à restablir le désordre que la mer a fait; visitez promptement

la qualité de ce désordre; envoyez-m'en un mémoire exact et continuez de

faire travailler pour le restablir, le tout de concert et par les ordres dudit

duc.

(Arch. de la Mar. Dépichet concernant la marine, 1673, fol. 487.)

80. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AMIENS.

Versailles, aa novembre 1673.

Je crois que le sieur Castelan 1 vous aura joint à présent et que vous

avez appris de luy la résolution que le Roy a prise de faire raser Le Cate-

let, ce qui doit estre tenu fort secret, afin que les ennemis ne puissent

prendre aucun avantage des mines et autres travaux qu'il y faudra faire

pour parvenir à ce rasemenl. Il seroit donc nécessaire pour cela que vous

puissiez aller vous-mesme au Catelet avec Castelan , pour estre présent à

la visite qu'il fera de tous les ouvrages qui font l'enceinte de cette place,

et à la résolution qu'il prendra après cette visite, du nombre démines qu'il

faudra faire et de la quantité de poudres et des outils dont il aura besoin.

En cas que vous ne puissiez pas y aller, comme il faut que M. Demuin se

rende icy promptement, vous pourrez y envoyer le sieur de Moyenneville,

pourvu que vous l'estimiez assez babile et fidèle pour prendre soin de ce

travail. Mais en ce cas mesme , il faudra que vous preniez le temps d'y

pouvoir faire un voyage de quelques jours , auparavant que toutes les mines

soyent en estât de jouer, afin que vous reconnoissiez vous-mesme si la dé

pense aura esté bien et utilement faite.

Vous devez observer que le Roy m'a dit que le sieur Castelan alloit un

peu vite à la dépense 2.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao6, 1673, fol. a66.)

' Ingénieur ordinaire du roi, envoyé en

Picardie pour faire plusieurs mines et raser

Linrhamp. — Il dirigea aussi les démolitions

du Catelet et de La Capelle.

5 Rouillé eut plus tard à se plaindre de Cas

telan. En ayant informé Colbcrt, il reçut la

réponse suivante datée du 10 février 1674 :

"Sa Majesté connoist le sieur Castelan ainsy

que vous le dépeignez. Mais votis sçavcz bien

que , dans une occasion aussy pressée et impor

tante que celle-cy, il faut un peu souffrir de la

mauvaise bumeur de cet nomme et luy donner

toutes les facilités qui peuvent dépendre de

vous et qu'il pourra désirer pour avancer la

démolition du Catelet et raser cette place en

sorte que les ennemis ne puissent jamais avoir

la pensée de s'en servir...-' (Depot des fortif.

1674 , fol. 1 7. )
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81.— AU MÊME.

Saint-Germain, 98 décembre 1673.

Je vous écris ces lignes, par ce courrier que je vous envoyé exprès, pour

vous dire que le Roy n'a pas encore pris résolution de raser La Fère, et

que vraysemblablernent Sa Majesté conservera cette place. En sorte que si

vous avez commencé à faire travailler à sa démolition , ainsy que vous

me l'écrivez par vostre lettre du 2 5 de ce mois, il est nécessaire qu'aussy-

tost que vous aurez reçu cette lettre, vous envoyiez en diligence vos ordres

pour surseoir.

Quoyque je vous ayc desjà écrit la mesme chose et que je ne doute

point que vous ne l'ayez fait, néanmoins, comme vous ne m'en dites rien

par vostre lettre du a5, j'ay jugé nécessaire de vous envoyer ce courrier

exprès

Dans peu de jours, vous recevrez les mémoires de toutes les réso

lutions que le Roy aura prises sur le rapport qui a esté fait à Sa Ma

jesté par M. de Saint-Sandoux 2. Surtout prenez vos mesures pour faire

travailler avec toute la diligence qu'il vous sera possible aux places de

Saint-Quentin et de Guise.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1673, fol. 390.)

82. — A COLBERT DE TERRON,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Saint-Germain, 1 5 janvier 167/j.

Les places fortes de vostre département estant d'une très-grande con

séquence dans la conjonction présente des affaires, le Roy a résolu de

faire travailler avec grande diligence et grande force à tout ce qui peut

1 Une attire fois, le a8 mars 1674, Coibert

ne recevant de cet intendant aucune nouvelle

concernant les travaux qu'il devait faire exé

cuter aux places d'Ardres et de Donllens, lui

écrivait :

nje vous avoue que je suis exlraordinaire-

ment en peine des réponses que je dois faire à

Sa Majesté, qui me demande tous les jours des

nouvelles de ces travaux. Je vous prie donc de

faire en sorte que je puisse avoir la satisfaction ,

par vos premières lettres, de pouvoir dire

quelque chose à Sa Majesté qui la puisse sa

tisfaire. . . » (Dépôt ileë forlif, 1674, fol. 64.)

1 Antoine de Ribcyre de Saint-Sandoux,

enseigne aux gardes en i654, lieutenant en

1 656 , major en 1670. 11 se démit alors de

son régiment et s'appliqua particulièrement à

l'étude de la discipline militaire, co qui le fit
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estre nécessaire pour rendre le fort de La Prée, en l'isle de Ré, meilleur

qu'il n'est. Pour cela, Sa Majesté y envoyé le sieur de Vauban qui vous

rendra celle-cy; et aussytost qu'il sera arrivé auprès de vous, si vostre santé

vous le peut permettre, il seroit très-nécessaire et très-important que vous

puissiez passer avec luy en l'isle de Ré, pour estre présent à la visite qu'il

en fera, et prendre en mesme temps des mesures justes et certaines pour

avancer en toute diligence les travaux qu'il estimera nécessaire d'y faire

pour mettre cette place en estât de résistera l'attaque d'une puissante ar

mée , si dans la suite des temps quelqu'un pouvoit y mettre pied à terre.

Il faut surtout faire estât d'achever dans ces quatre mois de janvier,

février, mars et avril, tous les travaux qui seront résolus, d'autant que s'il

v a quelque chose à craindre, ce sera assurément dans les mois de may et

juin1.

Aussytost que le sieur de Vauban aura visité le fort, il est aussy néces

saire qu'il visite le tour entier de l'isle et fasse les plans et figures de tous

les lieux où une armée navale peut faire des descentes, et en mesme temps

que vous examiniez soigneusement avec luy tous les ouvrages que l'on y

peut faire pour les empescher; qu'aussytosl qu'il aura résolu tous les ou

vrages qu'il faut y faire, vous fassiez les préparatifs et donniez les ordres

nécessaires pour en commencer le travail sans aucune perte de temps. Pour

cet effet, il faut que vous meniez avec vous, ou que vous envoyiez, en cas

que vous n'y alliez point, des entrepreneurs de magasins les plus capables

que vous ayez dans vostre département, des charpentiers et maistres de

bois pour des fraises et palissades, et aussytost il faut que vous fassiez des

marchés pour tous ces ouvrages et mettiez les ouvriers qui les auront faits

en estât de les avancer avec grande diligence. Il est aussy nécessaire que

pour tous les ouvrages de terre vous cherchiez avec soin des terrassiers et

gazonneurs habiles, pour entreprendre tous ceux que le sieur de Vauban

résoudra.

Surtout il est nécessaire que vous examiniez avec luy et M. de Gadagne

tous les ouvrages qui pourront estre faits par les corvées. Pour cet effet,

il faudra obliger les habitans de l'isle de Ré d'y travailler sous la conduite

des gens que vous y establirez et sur les mémoires du sieur de Vauban. Je

dois vous dire qu'il a accouslumé de les dresser si clairs et si nettement

expliqués qu'il n'y a aucune peine à les suivre et à les faire exécuter.

créer major-général en 1671. Mort le 91

janvier 1679, cl non en février comme l'in

dique la note de la page 91/1 du IV* volume.

— On trouvera dans le manuscrit du Dépôt

des fortifications, fol. 366, à la date du a 5 no

vembre 1673, l'instruction donnée à Saint-

Sandoux pour la visite des places de Picardie.

1 Voir pièces 11°' 86, 87, 89 el note.
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Sa Majesté a résolu d'envoyer le sieur de Courcelles ', qui a esté au

Canada , pour commander en ladite isle. Il partira dans peu de temps

pour cela , et je fais chercher en mesme temps quelque jeune ingénieur que

j'enverray en poste pour prendre les mémoires et instructions du sieur de

Vauban; car il sera difficile que vous passiez en ladite isle aussy souvent

qu'il seroit nécessaire au bien du service. Vous pouvez mener avec vous

M. de Demuin, qui ensuite y pourra passer tous les huit ou quinze jours

pour voir Testât des travaux , les faire avancer et vous en rendre compte.

(Dépôt des fortifications, M88. aoB, 167&, fol. 3.)

83. — A GOLBERT DE TERRON,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Saint-Germain, 19 janvier 1674.

Je crois que le sieur de Vauban sera à présent arrivé auprès de vous,

et qu'après que vous aurez sçu les intentions de Sa Majesté sur le sujet de

son envoy, vous aurez commencé à exécuter tout ce qu'elle vous ordonne

par les lettres dont il est porteur. Gomme vous en connoistrez facilement

la conséquence, je ne vous diray rien autre chose si ce n'est que c'est à pré

sent la plus importante affaire du royaume, n'y ayant aucun endroit qui

doive donner plus de jalousie à Sa Majesté que celtiy de l'isle de Ré.

Vous trouverez assurément le sieur Vauban plus habile et plus entendu

qu'aucun ingénieur qui ayt jamais esté en France; et comme il est parti

culièrement considéré du Roy pour son mérite, il est nécessaire que vous

agissiez avec luy sur ce fondement, et qu'au surplus vous l'entendiez et

fassiez exécuter tous les expédiens qu'il vous donnera pour avancer les

ouvrages, en quoy mesme je vous puis assurer qu'il est très-habile.

Je vous ay desjà écrit pour tous les ouvrages de terre de faire travailler

à corvées et pour cela de vous servir des babitans des isles de Ré et d'O-

leron, et mesme de ceux de la terre ferme, s'il est nécessaire. C'est à

quoy il faut que vous donniez toute vostre application, vous répétant en

core qu'il n'y a rien de si important que de faire faire, dans les trois ou

quatre mois prochains, tous les ouvrages que le sieur de Vauban réglera,

et dont il laissera les mémoires.

Pour prendre soin de leur conduite en son absence, il m'a demandé

le sieur Raulet2, qui a travaillé aux ouvrages deRocroi, lequel je fais partir

1 Voir III, Marine, i5C, noie. — 1 Ingénieur chargé successivement des travaux du
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d'icy et l'envoyé en poste. Et d'autant qu'il ne pourra pas demeurer plus

d'un mois ou six semaines sur les lieux, à cause qu'il est nécessaire pour

les ouvrages de Rocroi et les autres places de la frontière de Champagne

et Picardie, je joins à luy le sieur Dieulamant, qui s'en va aussy avec luy

en poste , pour l'ayder et prendre sous le sieur de Vauban , pendant le temps

qu'il y sera, et sous le sieur Raulet, toutes les instructions et l'expérience

nécessaires pour pouvoir faire achever tous les travaux en leur absence.

C'est tout ce que j'ay à vous dire à ce sujet, me remettant au surplus à mes

autres dépesches.

(Dépôt des fortifications, Mss. aoB , 1674, fol. 7.)

84. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DE MARINE A TOULON '.

Versailles, 12 février 167S.

Vous verrez, par le mémoire cy-joint, les ouvrages que le Roy a résolu

de faire faire cette année aux places de Provence sur les plans et mémoires

que vous avez envoyés2. Comme il est de grande conséquence de commen

cer promptement à y faire travailler, et particulièrement à Toulon, il est

à propos que vous fassiez incessamment les marchés de tous les ouvrages,

à des entrepreneurs habiles et solvables, dans les formes accoustumées et

aux conditions les plus avantageuses qu'il vous sera possible, et qu'en

suite vous les obligiez à mettre la main à l'œuvre sans perdre de temps,

et à avancer les travaux avec toute la diligence possible. Ce pendant je

donne ordre, cet ordinaire, au trésorier des fortifications de faire re-

La Capelle, de Guise, de Rocroi et de Char-

leville. Pendant les guerres religieuses, il fut

envoyé dans les Cévennes pour fortifier plu

sieurs villes.

1 Arnold père était déjà malade (voir III,

Marine , page 5 2 2 , note ) ; c'est à son fils que

cette letlre est adressée.

* Avant de lui envoyer le mémoire des tra

vaux à faire aux places de Provence , Colbert

lui avait écrit le 1" décembre précédent :

«Les places maritimes de Provence estant

devenues plusimporlantes parla déclaration de

la guerre, Sa Majesté veut que vous les fassiez

visiter toutes avec soin et diligence, en lever

des plans et dresser un mémoire des travaux

a faire pour les mettre en estât de ne craindre

aucune surprise, et mesure de se bien dé

fendre. Surtout, il est nécessaire que vous

fassiez travailler sans aucune perte de temps à

la réparation des brèches qui seront aux ou

vrages de maçonnerie de toutes ces places.

tije vous recommande particulièrement les

tours de Toulon et les batteries qui doivent

estre à l'entrée de la darse. Vous pouvez vous

servir pour ingénieur du sieur du Cayron , ou

de quelque autre, ne doutant pas que vous

n'en trouviez facilement en Provence.

«Si vostre santé pouvoitvous permettre d'en

faire la visite vous-mesme, cela seroit beau

coup mieux ; mais ne vous basardez pas. v ( Dé

pôt dfs fortif. 1(174, fol. 27C)
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mettre sur les lieux un fonds de 20,000 livres, et dans peu j'enverray à

M. Rouillé l'arrest nécessaire pour la liquidation du prix des maisons

qu'il faudra abattre pour faire l'esplanade du fort Saint-Jean de Marseille.

ESTAT DES OUVRAGES ET RÉPARATIONS A FAIRE AUX FORTIFICATIONS

DES PLACES DE PROVENCE.

ANTIBES.

Néant.

FORT D'ANTIBES.

Pour l'achever entièrement , avec les casernes pour le logement de la garnison 3,000 liv.

ISLE SAINTE-MARGUERITE.

Démolir promplement le mur qui tombe avec le rocher qui se sépare, et refaire ce

mur en le retirant en dedans.

Faire aussy les menues réparations de maçonnerie et de terre, pour cecy. ........ a,8i4

Pour 20 plaies-formes pour le canon 36o

Pour la charpenlerie des moulins Soo

Pour les corps de garde et casernes 700

4,37û

Le surplus à remettre.

SAINT-HONORAT.

Néant.

SAINT-TROPEZ.

Il faut faire les menues réparations nécessaires en conservant la citadelle, eslimées à 1,1 80 liv.

TOULON.

Il faut faire les batteries depuis la tour jusqu'au Mourillon , sur quoy Sa Majesté veut

qu'il soit observé que ces batteries soyent hors d'insulte , ou qu'il n'en soit point

fait, cy 2,000

Une batterie au Mourillon 1,000

Deui plates-formes hautes à l'entrée de la darse 1 0,000

Les deux plates-formes basses qui tiennent la chaisne 1,000

Pour reboucher et remplir les deux faces qui forment l'entrée de la darse 8,000

Pour remettre en estât le rempart desdites faces 1,000

Pour le parapet tant de terre que de maçonnerie et les embrasures à faire sur les-

dites faces, avec les deux guérites aux angles flanqués 6,000

Pour une palissade le long des quais et partout où il sera estimé nécessaire 3,000

Pour un pont-levis à la porte qui sert de communication du grand au petit parc. . . . i,5oo

Pour une lour à bastir au cap de l'Éguillette 2,000

Total pour Toulon 35,5oo

r. 7
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. .. FORT SAINT-JEAN DE MARSEILLE.

Il faut, en quatre ou six années, raser toutes les maisons qui sont baslies sur le terrain qui doit

servir d'esplanade à ce fort.

Pour cet effet, Sa Majesté envoyé un arrest portant que tous les propriétaires desdites maisons

représenteront à M. Rouillé les contrais et titres de leurs propriétés, pour estre faite la liquida

tion du prix , et pourvu par Sa Majesté à leur payement.

Sa Majesté aura soin d'en faire le fonds en quatre ou six années, et son intention est que les pre

miers fonds qui seront faits soyent employés au payement des maisons plus proches de celte

place, et qu'en mesme temps elles soyent rasées et ainsy successivement.

Pour faire la muraille pour fermer la place entre le canal et la chaisne marquée sur le plan g ,

10 et 11 3o,ooo liv.

Pour 20 casernes, une tour et une boulangerie 5,ooo

Pour tirer les terres du fossé et achever le rempart 5,ooo

Total 60,000

1SLES DE MARSEILLE.

Pour diverses menues réparations du chasteau d'If. i ,oo o liv.

Pour le logis du gouverneur 6oo

Pour menues réparations de Pomèguc et Ratoneau 6oo

Total 9,300

TOUR DE ROUC.

Pour les réparations à faire aux ponts-levis dormans, et au dedans de la place. . . . i,5oo liv.

Somme totale 87,754

(Dépôt des fortifications, Mss. soft . 167a, fol. ai. )

85. — A M. PONCET,

INTENDANT A METZ.

Versailles, qIi février 167/1.

J'attends avec grande impatience la réponse à tout ce que je vous ay

envoyé concernant les travaux à faire à Metz, ne pouvant vous dire assez

que c'est peut-estre à présent la place la plus importante de l'Estat, et le

Roy veut que vous fassiez vostro principale application du travail qui est à

y faire.

Comme je vous ay clairement expliqué les intentions de Sa Majesté,

je vous prie de ne pas perdre un moment à faire faire des amas de maté
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riaux, de commencer la maçonnerie dès le premier mars prochain, et de

faire venir en mesme temps tous les paysans des villages circonvoisins

pour travailler à corvées aux ouvrages de terre. Je ne sçaurois assez vous

recommander la diligence; faites-en, s'il vous plaist, vostre affaire capi

tale, et ne manquez pas de me donner part tous les quinze jours de ce

que vous y avancerez l.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1674, fol. 'i3.)

86. — A COLBERT DE TERRON,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Versailles, a6 février 167/1.

Le sieur de Vauban est arrivé icy, et Sa Majesté a entendu ce matin le

compte qu'il luy a rendu de son voyage; c'est ce qui m'oblige de vous

écrire pour vous dire que, connoissant aussy bien que vous qu'il n'y a

rien de plus important dans Testât des affaires que de mettre l'isle de Ré

en estât de ne pas craindre une descente, il ne faut point perdre un seul

moment de temps pour mettre en train et avancer les travaux contenus

au mémoire qu'il vous a laissé. Je ne pourrois assez m'estendre pour vous

exagérer suffisamment la nécessité qu'il y a de mettre en pratique tous les

expédiens que vous pourrez vous imaginer pour faire avancer les travaux

et faire en sorte qu'ils soyent tous achevés au plus tard dans le mois de

may prochain. Pour cela, examinez s'il ne seroit pas bon de partager tout

ce qui est à faire de maçonnerie entre trois ou quatre entrepreneurs, et

faire venir de toutes parts, non-seulement des matériaux, mais mesme des

maçons et tout ce qui peut servir à diligenter ce travail.

A l'égard des ouvrages de terre, des palissades et autres ouvrages, il

1 Un mois après, Colbert, ayant appris que ladite somme, en obligeant l'entrepreneur de

les ouvrages de maçonnerie de la citadelle de fournir de bonnes et suffisantes cautions. Je

Metz avaient été adjugés à 1 h livres 1 0 sols vous prie de tenir la main a ce qu'il com-

la toise, écrivait à l'intendant : mence au plus tosl à travailler, estant de grande

» Comme je ne doute pas que vous n'ayez conséquence que les ouvrages que le Roy a or-

fait tout ce qui a pu dépendre de vous pour en donné de faire cette année , et que vous me

faire diminuer le prix autant qu'il vous a esté marquez estre à présent tracés par le sieur de

possible elque vous n'ayez observé toutes les Saint-Lô*, soyent faits avec toute la diligence

formalités nécessaires en pareille occasion, vous et solidité possibles..." (Dépôt detforlif. 167/1,

pouvez sans difficulté en passer le marché a fol. 61.) — Voir pièce n° 101 et note.

* Le 16 février, en engageant Poucet à faire travailler aux fortifications de Mets, Colbert lui disait :

«Comme vous avez besoin pour cet effet d'un bon ingénieur, Sa Majesté veut que vous envoyiez quérir le

sieur de Saint-Ld, qui a ordre de vous aller trouver toutes les fois que vous le demanderez. . .» — On

trouve daus le même manuscrit, fol. 33, l'état des réparations à faire» la citadelle de Metz.

7-
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faut de mesme que vous vous y appliquiez avec le mesme soin et la

niesme diligence.

Examinez mesme si vous estimerez bon d'en donner le soin à M. de

Demuin 1 , et le faire demeurer actuellement dans l'isle de Ré, ou au

moins deux ou trois jours la semaine, en luy donnant le nombre de chasse-

avant qui seront nécessaires pour avancer ces ouvrages. Je ne manqueray

pas de vous faire tenir les fonds nécessaires pour les faire avancer autant

qu'il sera possible, et vous pouvez faire estât que je vous feray remettre

parle premier ordinaire 3o,ooo livres pour cela.

Vous pouvez dire au sieur Raulet qu'il peut faire estât de ne point re

venir icy, estant nécessaire qu'il s'applique à conduire les travaux et qu'il

demeure continuellement dans l'isle de Ré jusqu'à ce qu'ils soyent achevés.

J'ay dicté la lettre que mon fils vous écrit; vous en connoistrez assez

l'importance pour eslre persuadé que vous l'exécuterez ponctuellement et

que, parle premier ordinaire suivant, je recevray le mémoire que je vous

demande.

(Dépôt des fortifications, Mss. oo5, 1676, fol. A6.)

87. — A COLRERT DE TERROîV,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Versailles, 5 mars 1674.

Depuis le retour du sieur de Vauban, le Roy a vu et examiné tous les

plans, devis et mémoires qu'il a apportés concernant l'isle de Ré. Sa Ma

jesté a tout approuvé avec éloges : aussy est-il vray qu'il ne se peut rien

de mieux pensé et mieux imaginé pour mettre un poste aussy important

que celuy-là en estât de ne point craindre les ennemis 2. Comme c'est

assurément l'endroit le plus délicat et le plus à craindre de tout le

royaume, c'est à vous à présent à donner une si grande et si effective

application à bien establir les ouvrages et à les faire avancer avec une dili

gence incroyable, et c'est ce que je ne puis assez vous recommander. Je ne

vous diray rien du détail de ce qu'il faut faire pour cela, mais je vous

avoue que j'aurois esté bien ayse que vous m'eussiez envoyé un mémoire

exact de toutes les mesures que vous prenez, tant pour amasser la quantité

1 II secondait déjà, sans litre officiel, Col-

bertde Terron à qui il succéda, au mois d'août

suivant, dans l'intendance de Rncliefort.

* Voir,au sujet de ces bruits d'nUnque, III,

Marine, pièces 11°' 35!), 35g, 36 1 , 36a. —

Voir aussi IV, Admwintration provincial?,

pièces n"' 97, 101, 103 et io3.
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de matériaux nécessaires que pour assembler le nombre d'ouvriers, maçons,

charpentiers, terrassiers et autres pour pousser et avancer ce travail avec

la diligence nécessaire.

Comme vous voyez que le Roy diminue ses forces maritimes en Ponant,

vous pouvez compter seurement que vous aurez la flotte hollandoise sur

vos costes dans le mois de may prochain, et Ruyter et Tromp se vantent

partout qu'ils feront une descente en l'isle de Ré; c'est pourquoy vous

voyez qu'il ne faut pus perdre un moment pour en avancer les Iravaux.

Le sieur de Vauban a dit au Roy qu'il vous avoit laissé les copies de

tous ses plans, devis et mémoires; il faut vous attacher avec un très-grand

soin à les faire exécuter pied à pied, et l'un après l'autre, en sorte qu'il

n'en manque et que vous n'en laissiez échapper aucun.

Ledit sieur de Vauban a dit aussy que tous les ouvrages qu'il avoit or

donnés pourroient monter à i5o,ooo livres. Je vous en ay desjà en

voyé 10,000, je donne ordre au trésorier de vous en envoyer encore

3 0,000 et je vous puis assurer que l'argent ne vous manquera point; mais

ne manquez point, toutes les semaines, de me rendre compte en détail de

tout ce que vous ferez sur ce point.

Faites-moy aussy sçavoir si le chevalier de Clerville est arrivé en l'isle

d'Oleron, et s'il fait quelque chose pour mettre la place en estât. Surtout,

il faut y faire une contrescarpe et la mettre en estât de ne rien craindre.

Dites-luy qu'il envoyé promptement les plans, devis et dessins de ce

qu'il estimera à propos d'y faire, et prenez le fonds nécessaire pour cela sur

les 4o,ooo livres que le trésorier aura envoyées pour toutes les dépenses

que vous ferez faire dans les isles. Pensez avec le mesme soin à tout ce qui

est à faire pour mettre l'entrée de la Charente et Rochefort en seureté.

(Dépôt des fortifications, Mss. »o5, 1676, fol. 61.)

88. — A M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT A CHALOIVS.

Versailles, 17 mars 167/1.

Comme le fils de l'entrepreneur des palissades de Langres, nomme

Aubertot, m'a représenté que son père est en prison depuis deux ou trois

mois, quoyqu'il offre de donner bonne caution pour seureté des deniers du

roy qu'il a touchés, et d'en compter de clerc à maistre pour voir l'argent

(ju'il a employé, je vous écris ces lignes pour vous dire qu'il seroit bon de

terminer cette affaire, en obligeant ledit Auberlot à satisfaire aux condi
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lions de son marché, ou s'il ne le peut pas, par les difficultés qui se ren

contrent à avoir des palissades , à rendre la somme qu'il a reçue de trop.

C'est ce que je crois qui peut se faire de mieux dans cette occasion,

puisqu'en retenant plus longtemps prisonnier ledit Aubertot , on n'en pour

rait pas tirer des avantages plus considérables1.

(Dépôt des fortifications. Mss. ao5, 167'!, foi. Go.)

89. — V M. DE DEMUIÎV,

A ROCHEFORT.

Versailles, a3 mars 1676.

J'ay reçu vostre lettre du 1 5 de ce mois. Quoyque je ne doute pas que

M. de Terron ne soit en estai de signer toutes les expéditions nécessaires

pour toutes les fonctions dont vous le pouvez soulager pendant sa mala

die, en cas que cela ne fust pas, après luy en avoir communiqué et pris

ses ordres, vous pouvez signer sans difficulté, estant très-important et ab

solument nécessaire que rien ne retarde l'exécution des ordres qui vous

ont esté donnés, particulièrement ceux qui concernent les fortifications de

Pisle de Ré et du fort de la Prée, dont je ne sçaurois assez vous exagérer

l'importance et la nécessité, vous avouant mesme que je suis fort en peine

de ce que je ne vois point par vostre lettre qu'ils s'avancent autant qu'il

seroit à désirer.

Il ne faut pas que vous vous arrestiez ni à raisonner, ni à délibérer; il

faut mettre la main à l'œuvre, et travailler sur-le-champ. Si vous vous

laissez aller au raisonnement des syndics et des habitans sur les corvées ,

vous passerez le meilleur temps en difficultés ; il faut ordonner et faire

commencer le travail.

Le Roy approuve que vous donniez une ration de pain et pour quatre

deniers de vin aux corvées, ainsy que vous le proposez; mais prenez bien

garde que ces corvées soyent bien utiles et qu'elles travaillent mieux

qu'elles n'ont accoustumé; vous scavez assez que c'est là le défaut de toutes

1 Sept jours après, ayant reçu de nouveaux A56 livres 1 3 sols qui est due au boulanger

renseignements sur cette affaire , Colbert écri- qui a fourny le pain aux corvées. Comme je ne

vait au même intendant : doute pas que vous n'ayez soigneusement exa-

« Je vois les malversations commises par miné ce qui se peut faire de mieux pour le

Aubertot dans les foresls où il luy a esté per- bien du service et pour rendre une justice

mis de couper des bois pour faire des palis- exacte de celle affaire, vous pouvez sans diffi-

sadesetque vostre avis seroit de faire mettre cullé la terminer ainsy que vous le mar-

des traverses auxdites palissades, de l'argent quez. . .- (Dép'U de» fortif. 1(176, fol. 64.)

qu'il doit restituer, ol payer une somme de
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les corvées, (l'est ;\ vous à chercher des expédions pour les rendre utiles;

il faudra pour cela donner un certain nombre de toises de terre à remuer

à des communautés1. Voslre lettre ne dit rien de tous les autres travaux

comme maçonnerie, charpenterie et palissades, ni rien de tout ce qui se

doit faire au fort de la Prée: il faut estre exact et ponctuel à travailler

jour et nuit pour avancer.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 167&, fol. 63. )

90. — A M. ROUILLE,

INTENDANT A AMIENS.

Versailles, 6 avril 167/1.

Il est bien difficile que le voyage que vous avez fait à Calais et Ardres

n'ayt apporté beaucoup de préjudice au service du roy et au bien et

repos des peuples, qui sont extraordinairement surchargés et mesme qui

souffrent beaucoup de violences des gens de guerre; ctquoyque ce voyage

ayt esté fort nécessaire pour bien establir les travaux de ces places, je ne

sçais si vous n'auriez pas pu vous en dispenser, y envoyant seulement le

sieur Ferry et le sieur de Moyenneville.

Mais puisque cela est fait, il ne faut plus penser qu'à vous en revenir

promptement à Amiens et à vous appliquer seulement aux places de Saint-

Quentin, Péronne et Doullens2, et vous attacher seulement après cela à

tout ce qui concerne le dedans de la province, à contenir les troupes, et

empescher qu'elles n'exercent les violences et les exactions dont on se

plaint de toutes paris. Comme j'entends tous les jours le Roy, non-seule

ment se plaindre de la conduite des gens de guerre, mais mesme blasmer

les inlendans qui ne les répriment pas avec assez de sévérité, je crois que

voslre fermeté naturelle soutenue de la volonté de Sa Majesté vous portera

facilement à faire des punitions telles que les peuples en recevront du

soulagement et que les troupes mesmes en seront meilleures, parce qu'il

n'y a rien qui leur nuise davantage que le désordre et la licence.

(Bibl. des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 167A , fol. 33g.)

1 Voir IV, Houle» et Canaux, pièce n° i3o,

et ci-après le troisième paragraphe de la note

de la pièce n" 91, et pièces n"' 1 35 et 1 A3.

* Le manuscrit du Dépôt des fortifications

n° ao5, 1074, fol. 37, contient l'étal dos

ouvrages qui devaient être faits pendant l'année

aux places de Picardie. En envoyant cet étal

à Rouillé, à le (4 février, Colbert lui recom

mande particulièrement les places de Doullens

et d'Ardres qui rsont assurément les places les

plus importantes de l'Estal, parce que, estant

les plus foihles , il y auroil fort à craindre que

lorsque le Roy seroit attaché à quelque entre

prise considérable, les ennemis ne pouvant
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91. — A COLBERT DE TERRON,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Versailles, 7 avril 1674.

Je vous envoyé à cachet volant la lettre que j'écris au sieur de De-

muin1 sur le sujet des travaux des isles de Ré et d'Oleron, comme aussy

le mémoire des résolutions que le Roy a prises sur celle d'Oleron2. Outre

les ordres généraux que vous devez donner partout, il est nécessaire que

vous preniez un soin particulier de tout ce qui regarde la rivière de Cha

rente, la construction des vaisseaux du roy, de l'arsenal de Rochcfort et

de tout ce qui en dépend. Examinez si, en cas de nécessité apparente,

vous ne pourriez, dès à présent, prendre vos mesures pour pouvoir faire

monter les vaisseaux du roy plus haut dans la rivière; enfin, c'est une

pensée qui me vient, qui vous servira seulement à vous exciter à penser

avec soin et application à tous les expédiens que vous pourrez trouver

rien faire, ni pour empescher le succès des

armes de Sa Majesté , ni pour attaquer une

place en bon estât, trouvant ces deux très-

foibles, ne puissent les attaquer et les en

lever.)!

1 Voici cette lettre :

v Je suis bien aysc d'apprendre que vous

ayez fait commencer les travaux de l'isle de

Ré. Toutes mes lettres vous ont si clairement

et si fortement fait connoistre l'importance de

ces travaux que je ne doute point que depuis

que vous les avez reçues vous n'ayez redoublé

vostre diligence , vostre zèle et vostre applica

tion pour les avancer autant qu'il est néces

saire pour le bien du service du roy et pour

empescher que le royaume ne puisse estre

attaqué par cet endroit.

« Sa Majesté a esté bien ayse d'apprendre

que vous ayez trouvé a,'ioo hommes d'infante

rie, a5o dragons et 60 cavaliers de milice de

l'isle. Elle ne doute pas que le sieur de Cour-

celles ne travaille avec soin à les discipliner et

à les rendre, par le fréquent maniement des

armes , capables de se bien défendre.

« A l'égard des travaux , je vous prie tou

jours d'y donner une eutière application et de

travailler nuit et jour à les avancer, estant né

cessaire que vous agissiez comme si vous estiez

assuré que les ennemis attaqueront retlo isle cl

y tenteront une descente dans tout le courant du

mois de may. Pour cet effet, il faut fortifier et

augmenter les corvées, distribuer le travail

par paroisses, afin que celles qui auront le

plus tosl achevé soyenl aussy le plus tost sou

lagées, augmenter le nombre des maçons et

charpentiers, faire venir de tous costés les

outils et les matériaux qui sont nécessaires,

faire l'impossible en tout pour exécuter ponc

tuellement les devis, plans et mémoires du

sieur de Vauban (sans vous en départir pour

quelque cause et sous quelque prétexte que ce

puisse estre) et pour achever les travaux du

fort de la Prée et de tous les endroits de l'isle

qu'il faut fortifier, dans le courant du mois

prochain, ainsy que vous me le faites espérer

par vos lettres.

« Il est aussy nécessaire que vous passiez

en l'isle d'Oleron et que vous voyiez si tous les

travaux qui s'y peuvent faire s'avancent ; il sera

bon que vous en laissiez le soin au chevalier

de Clerville.

« 11 faut pareillement que vous pensiez au

travail du fort de la Pointe et aux autres tra

vaux qui sont à faire dans la rivière de Cha

rente pour la mettre en estât de défense. . . 1

(Dépôt des forlif. 1674, fol. o5.)

1 Ce mémoire se trouve dans le manuscrit

;'i la suilo dp la lettre a Collier! de Terron.
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pour bien défendre la rivière et les costes maritimes, et à sauver l'arsenal

et les vaisseaux du roy en toute sorte d'accidens.

Outre ces pensées, j'estime absolument nécessaire qu'avant que les

vaisseaux partent, vous assembliez trois ou quatre et jusqu'à six des meil

leurs ofliciers de marine, et qu'après avoir bien examiné ensemble tous

les cas qui peuvent arriver, ou d'une descente pour piller, ou d'une des

cente qui aura réussy, ou de l'atlaque d'une place, soit dans les isles

comme le fort de la Prée et la citadelle d'Oleron, vous examiniez en mesme

temps tous les secours qui pourroient estre donnés soit pour défendre la

place, soit pour attaquer les vaisseaux ennemis, soit par le moyen des

bruslols, des barques et des bastimens légers postés en divers lieux des

costes pour pouvoir faire quelque effort considérable, en toute sorte de

rencontres, et disposer pour cela des ofliciers habiles, intelligent et braves.

Comme c'est une matière de grande conséquence, je vous prie de vous y

appliquer.

Il est nécessaire que vous envoyiez visiter le cliasteau de la Chaume,

pour y faire les réparations nécessaires pour empescher qu'il ne soit

insulté

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 167'!, fui. 1)7.)

92. — A M. DESHOULIÈRES,

INGÉNIEUR '.

Paris, 1 9 avril 1 67A.

La quantité d'affaires que j'ay eues depuis trois semaines et le défaut de

vos lettres m'ont empesché de vous écrire sur une matière aussy impor

tante que celle des places de Belle-Ile et du Port-Louis; et Sa Majesté

m'a ordonné ce matin, en partant pour s'en aller en Franche-Comté, de

vous envoyer ce courrier exprès pour vous dire qu'elle veut que vous

demeuriez encore dix ou douze jours dans ces deux places, et mesme

qu'aussytost que vous aurez reçu ces lignes vous passiez à Belle-Ile pour

y faire travailler avec toute diligence aux ouvrages que vous estimerez

nécessaires et qui sont contenus aux plans et devis que vous m'avez

envoyés, tant pour fermer la place que pour la mettre en estât de bien

1 On trouve dans le manuscrit du Dépôt

des fortifications , fol. 1, à la date du g janvier

167/1, l'instruction donnée à col ingénieur pour

visiter Belle-Ile, Port-Louis et Rayonne.

Deshoulières (voir IV, page 46g, note)

était directeur des fortifications des places,

ports et iles, depuis la province d'Aunisct Pile

de Ré jusqu'à la frontière d'Espagne.
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eslre défendue. Sur quoy Sa Majesté m'ordonne aussy de vous faire

sçavoir que tous les avis qui viennent de Hollande portent que le dessein

de Ruyter est de faire une descente à Belle-Ile et d'attaquer la place.

(7est pourquoy il ne faut pas perdre un seul moment de temps, non-seu

lement à fermer les enceintes de maçonnerie , mais mesme à achever les

contrescarpes et à les faire palissader. Sa Majesté veut pareillement que

vous visitiez soigneusement avec le sieur de Logerie, commandant de cette

isle, tous les endroits qui peuvent servir aux descentes des ennemis, et

que vous y apportiez tous les empeschemens que le peu de temps que vous

avez, les troupes qui sont dans l'isle et le nombre de ses habilans vous

pourront permettre.

Quoyqu'il n'y ayt aucune apparence que les ennemis osent faire une

descente en terre ferme, Sa Majesté ne laisse pas de vous ordonner de

voir avec M. de Beauregard ce qui est à faire pour fermer l'enceinte du

Port-Louis et pour y faire les ouvrages que vous estimerez nécessaires

pour mettre tant la ville que la citadelle en estât de défense ; mais Sa

Majesté veut que vous donniez vos principaux soins à ce qui. concerne la

place de Belle-Ile.

(Dépol des fortifications, Mss. aoB, 1674 , fol. 108. 1

93 — A COLBERÎ DE TERRON,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Paris, a5 avril 1676.

J'ay reçu, avec vostre lettre du 10 de ce mois, vos sentimens surtout ce

qui se peut faire dans la rivière de Charente, en cas que les ennemis

prissent la résolution d'attaquer ce port, et de brusler l'arsenal et les

vaisseaux, et faire une action d'un grand éclat; et quoyque j'aye envoyé

vostre lettre à mon fds 1 pour en rendre compte au Roy, et que dans peu

de jours vous recevrez les lettres de Sa Majesté sur ce sujet, je ne laisse pas

de vous dire, ne faisant pas de difficulté que Sa Majesté n'approuve tout

ce que vous proposez, qu'il est de la dernière conséquence qu'après avoir

fait approuver vos pensées à M. de Gadagne et aux autres officiers qui

sont sur les lieux, vous les fassiez exécuter avec toute la diligence dont

vous serez capable et qui convient au bien du service de Sa Majesté, dans

une occasion aussy importante que celle-cy. Prenez donc si bien vos me

sures sur toutes choses, que les ennemis soyent autant rebutés de penser

' Voir III . Marine, ]W|»e ."> l l\ , nolp i .
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à entrer dans celte rivière, que vous croyez qu'ils doivent l'estre de faire

descente dans les isles de Ré et d'Oleron par le bon estât auquel les met

tront les travaux que l'on y fait.

Il est pareillement nécessaire que vous donniez la mesme application

à faire avancer et achever tous ces ouvrages. Comme vous estes à présent

informé que le Roy marche à la teste de ses armées pour aller attaquer

la Franche Comté, et que Sa Majesté ne quittera point cette entreprise

qu'elle n'en ayt entièrement fait la conqueste, son éloignement et l'applica

tion que les ennemis auront à la troubler vous doivent porter à multi

plier vostre application, pour ainsy dire, à l'infiny, pour mettre toutes

choses en estât, en telle sorte qu'il ne vous arrive aucun inconvénient qui

puisse suspendre ou arrester les conquestes de Sa Majesté soit par mer

ou par terre, dans tous les lieux de l'eslendue de vostre employ.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 167&, loi. 119.)

U. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Sceaux, 7 may 167/1.

Comme vous sçavez, par les avis qui viennent de toutes parts, que les

Hollandois mettent une puissante flotte en mer, qu'ils embarquent dessus

de l'infanterie et qu'à la Corogne il y a 2,000 hommes prests à estre

embarqués, dont je ne doute point que M. le mareschal d'Albret ne soit

ponctuellement averty, il est bien nécessaire que vous ayez toujours l'œil

ouvert pour tout ce qui regarde vos fonctions, afin qu'en cas que les enne

mis tentent quelque descente, vous puissiez donner toutes les assistances

qui dépendront de vous pour les empescher1. Mais comme la place de

Rayonne est assurément la plus importante de toute la Guyenne et la

plus éloignée dudit mareschal, il est aussy nécessaire d'y penser avec

plus d'application qu'à aucune. C'est pourquoy je vous prie d'écrire

promptement au sieur Lombard2 qu'il fasse travailler avec toute la dili-

' Voir 11, Finance», pièces n°' 993 et 3oo.

— Voir aussi pièces n'" 87 et 97.

■ Non content de recommander à l'inten

dant de presser Lombard, Golbcrt écrivait

par le même courrier à ce dernier :

tt 11 y a longtemps que je n'ay reçu de vos

lettres ; cependant l'employ où vous estes, qui

regarde les travaux à faire pour mettre en

estai une ville qui est la clef de l'Eslal, la

plus importante du royaume et celle mesme

qui est plus regardée des ennemis pour y en

treprendre quelque chose , voudrait que vous

m'informassiez toutes les semaines de ce que

vous avancez. Ne manquez donc pas de le

faire à l'avenir... i> (Dépôt de* forlif. 1 f! 7 ,

fol. i34.)
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gencc qui luy sera possible à avancer les travaux contenus au mémoire

que je luy ay envoyé suivant les résolutions prises parle Roy.

(Dépôt des fortifications, Mes. >o6, 1676 , fol. i33.)

95. — A M. DE LINIÈRES,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS'.

Paris, 1 1 may 1 67/1.

J'ay vu, par vostre lettre du 6 de ce mois et par les mémoires qui y

estoient joints, les adjudications que vous avez faites des ouvrages de La

Fère; mais je dois vous dire que si vous ne vous appliquez à pénétrer

davantage ces matières, vous y serez toujours trompé. Je m'étonne que

pendant tant de jours que vous estes resté à La l'ère auparavant que le

sieur Ferry y soit arrivé, vous ne vous soyez pas appliqué avec soin à bien

examiner la juste valeur des matériaux et les prix (pie les bourgeois ont

accoustumé d'en payer, à voir combien de briques, de ebaux et de jour

nées d'ouvriers il entre en chaque toise d'ouvrages de toute manière, pour

connoistre à fond le juste prix de ces ouvrages et voir tous les avantages

qu'on en peut tirer pour la bonne économie des deniers du roy; je m'é

tonne, dis-je, que vous n'ayez pas fait la mesme chose à l'égard de la char-

penterie et transport des terres. Soyez assuré que vous ne pourrez jamais

devenir assez habile pour bien servir le roy en cette sorte d'employ, que

vous ne pénétriez toutes ces choses et que vous ne sçachiez, mesme mieux

que les ouvriers, tous les mesnages qui se peuvent faire sur chacune toise

d'ouvrage de maçonnerie, sur chaque toise de transport des terres, et sur

tous les autres ouvrages et autres matières.

Je sçais bien qu'il est difficile dans un commencement que vous sçachiez

toutes ces choses aussy profondément qu'il est nécessaire de les sçavoir;

mais aussy je sçais bien que, si vous ne vous y appliquez dans le com-

1 Savonnières de Linières était trésorier de

France dans la généralité de Paris, lorsqu'il

lut chargé de la direction des travaux à exé

cuter aux places de La Fère et de Hani, avec, le

titre d'intendant des fortifications.

Voici en quels termes est rédigée sa com

mission, à la date du G avril :

« Le Roy désirant pourvoir à ce que les

places de La Fère et de Ham soyent mises

promplemcnl en lion estai, ni commettre une

personne capable et fidèle pour avoir l'œil à

tous ces travaux , en faire les marchés et les

réceptions, et ordonner des fonds destinés à

cet effet, Sa Majesté se confiant en la capacité,

prohité, diligence et conduite du sieur de

Linières, et en sa fidélité et affection à son

service, l'a commis et ordonné... n (Dépôt dm

fortif, fil. 7 a.) — A la suite de la commission .

est un long mémoire sur les travaux à exécu

ter aux places de La Fère et de Ham.
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inencement, et si je ne vois cette application paroistre dans toutes vos

lettres, vous n'y réussirez jamais1.

Il faut de plus diviser vos ateliers en sorte que tous les ouvrages les

plus pressés soyent entrepris et avancés en mesme temps, et que par la

multiplication des ouvriers, la division et le bon ordre que vous establirez

en chacun atelier, vous soyez certain de la diligence que vous y pouvez ap

porter, et chercher continuellement les moyens de les avancer avec plus

de diligence. Pourvu que vous vous appliquiez à bien entendre et exécuter

ponctuellement tout ce que je vous écris, vous vous rendrez assez habile

pour servir le roy en plus d'une place; mais il faut pour cela que vous

vous informiez avec grand soin du prix des travaux et de la diligence qui

se fait en toutes les autres places, et que vous vous piquiez et fassiez un

honneur particulier de faire ceux qui sont sous votre direction à meilleur

marché et avec plus de diligence. Je vous puis assurer, dès à présent, que

si vous voulez vous y appliquer, vous réussirez.

A i'égard des maisons qu'il est nécessaire de raser dans les faubourgs,

il faut sans difficulté distribuer aux propriétaires les places vides dans la

ville, et leur donner quelque petit dédommagement pour le transport des

matériaux; mais il faut que cela se fasse promptement pour vous mettre en

estât de travailler en diligence à tous les ouvrages qui ont esté résolus

pour les faubourgs.

( Dépôt des fortifications, Mss. ao6, 167/1, '36.)

96. — INSTRUCTION POUR LE SIEUR BRÉAU2.

Paris, 19 may 167/1.

Le sieur Bréau s'en allant par mon ordre à La Fère, aussytost qu'il y

sera arrivé, il rendra ma lettre au sieur de Linièrcs et commencera à

l'instant mesme à visiter tous les travaux qui se font en ladite place.

Ces travaux sont des remuemens de terre, des ouvrages de maçonnerie

pour le restablissement des ouvrages des fortifications et des bastardeaux

dans les eaux , et de charpente pour les palissades.

1 N'ayant aucune notion du genre de travail

auquel il avait été appelé, de Linièrcs alla d'a

bord en tâtonnant; Colberl en éprouvait quel

que impatience, aussi il lui écrivait encore

quelque temps après :

« Je trouve que vous allez trop lentement à

commencer le travail; vous devez vous piquer

et vous faire un honneur de le conduire plus

vite que tous les travaux des autres places; il

est nécessaire que, par une grande application,

vous répariez le défaut d'expérience que vous

avez... » -—Voir aussi pièces n°' 98 , 1 o3 et notes.

* Bréau fut plus lard chargé de diriger les

constructions du château de Clagny.
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Mon intention est qu'il examine soigneusement toutes les qualités de

terre qu'il faut porter, les lieux où elles doivent estre prises; qu'il examine

avec soin combien les hommes de corvée en peuvent porter par jour et ce

qu'ils coustent, tant pour le pain de munition qui leur est fourny aux dé

pens du roy que pour la dépense des outils, et en cas que les villages

desquels ils sont leur donnent quelque chose; qu'il examine en mesme

temps combien la toise de terre pourroit couster par le moyen des Risse-

Ions, que j'ay envoyés sur les lieux. En cas qu'il trouve que les Risselons

pourront faire ce travail à aussy bon marché, il le fera connoistre au sieur

de Linières, afin qu'il puisse en faire un marché avec eux. Mais en

cas que les Risselons ne puissent pas faire ces remuemens de terre au

mesme prix que les corvées, à quoy il y a beaucoup d'apparence, il exami

nera tous les moyens qui pourront estre pratiqués pour avancer ce travail

et donnera ses avis audit sieur de Linières. En cas que les Risselons puissent

faire marché à un cinquième ou un sixième davantage que ce qui s'est

dépensé par le moyen des corvées, il faut faire marché avec eux et leur

donner un canton dans lequel ils puissent entreprendre le remuement de

5 à 6,000 toises de terre1.

Surtout , il examinera le nombre de toises de terre qu'il faut remuer

pour tous les ouvrages, et calculera en combien de temps ce travail pourra

estre fait, eu égard au nombre d'hommes de corvée qui y travaillent et

au nombre que les Risselons y peuvent mettre, et à combien en pourra

aussy monter la dépense.

Il examinera avec grand soin les ouvrages de maçonnerie , verra en détail

le prix de la pierre et de la brique qui y est employée, celuy de la chaux,

du mortier et de la main de l'ouvrier, pour connoistre véritablement si le

prix qui est donné de la toise est bon pour le roy ou non. En cas qu'il soit

trop avantageux pour les entrepreneurs, comme j'en suis presque certain,

il cherchera tous les moyens possibles pour les changer; et en cas mesme

qu'il soit nécessaire d'envoyer des entrepreneurs de Paris, il en mandera,

et me le fera sçavoir.

1 Deux ans plus tard, les Risselons furent

envoyés à l'intendant d'Amiens pour entre

prendre des travaux qui devaient être faits à

l'éronne. N'ayant pas réussi dans leur soumis

sion , ils revinrent vers Colbert, qui écrivait le

4 avril à M. de Breteuil :

«Ce sont de bons ouvriers, qui travaillent à

bon marché, avec ordre et conduite. Ils m'ont

dit qu'on n'avoit pas voulu recevoir leurs rabais,

(■I qu'ils offrent de faire les remuemens de terre

à lx livres î o solsdont ilsdisent que vous donnez

5 livres /i sols. Vous prendrez la peine d'exa

miner si cette offre peut estre bonne à quelque

chose. Je vous diray seulement encore sur leur

sujet que ce sont de bons ouvriers, et qu'ils

exécuteront fort bien ce qu'ils entreprendront.

Et en cas que leurs offres vous paraissent rece-

vables, je les renverray aussytost surleslieux."

( Dépôt thë fnrtif. 1 676 , fol. 71.)
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Il examinera tous les ouvrages de maçonnerie qui sont à faire, le nombre

d'ateliers qui sont establis, le nombre d'hommes de chaque atelier; exami

nera en combien de temps tous les ouvrages pourront estre faits, et tout

ce qui est à faire pour les rendre faits et parfaits avec plus de diligence,

comme aussy pour les rendre solides et à bon marché ; dressera des mémoires

de tout, les donnera avec ses avis au sieur de Linières, et tiendra la main

à faire exécuter tout ce qui pourra l'estre en sa présence.

H fera la mesme chose à l'égard de la charpente et des palissades.

H doit connoistre que le sujet pour lequel je l'envoyé à La Fère est pour

parvenir, s'il est possible, à faire faire tous les travaux qui ont esté résolus

pour la fortification de cette place dans les mois de juin et de juillet; qu'ils

soyent solidement faits et à bon prix pour le roy, et surtout que ce voyage

et son application serve à l'instruction du sieur de Linières.

En cas que ledit sieur de Linières veuille le mener à Ham 1 pour y faire

la mesme visite, et luy donner les mesmes avis, il ne manquera pas de

s'y rendre avec luy.

(Dépôt des fortifications, Mss. so5, 1676, fol. i4a.)

97. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, a juin 167/1.

Je vous ay dépesché encore un courrier exprès depuis trois jours pour

vous donner avis de la route de la flotte hollandoise et du lieu où elle se

trouvoit pour lors; depuis ce temps je n'en ay reçu aucune nouvelle, en

sorte que vraisemblablement elle n'a pas passé le lieu où elle estoit, où il

faut apparemment qu'elle attende quelque nombre de vaisseaux qui la

doivent joindre. Je ne manqueray pas à vous donner avis de tout ce que

j'apprendray à ce sujet. Ce pendant , outre ce que je vous ay écrit sur les

fortifications de Bayonne, il est aussy bien nécessaire que vous fassiez tra

vailler incessamment à la réparation de la tour de Dax et mesme aux autres

ouvrages qu'il faut faire pour mettre cette dernière place en estât de ré

sister à une insulte.

J'ay esté surpris de voir par Testât de distribution que vous m'avez en

voyé du fonds de 1 00,000 livres fait cette année pour la continuation des

1 II existe aux archives du ministère de la

Guerre un manuscrit in-folio, n° 4 18, ren

fermant les mémoires et les lettres adressés à

Colbert par Vauban, au sujet des fortification*

(le La Fère et de Ham , pendant l'année 1 67 '1 .
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travaux du Château-Trompette, qu'on y employé en dépense i,8oo livres

pour un commis à la recherche des matériaux, et pour plusieurs em

ployés 9,106 livres, vu que c'est aux entrepreneurs à faire cette dépense.

Je vous prie de congédier le commis et tous ces employés au plus tost,

et de ne point faire payer au sieur Duplessis-Michel entrepreneur, une

somme de 1 ,aoo livres comme ingénieur, d'autant que, n'en pouvant faire

aucune fonction lorsqu'il est entrepreneur, il n'est pas juste de luy donner

des appoinlemens 2.

Pour le sieur Lombard , contrôleur , vous pouvez sans difficulté luy

faire donner 1,800 livres; mais comme je l'ay fait payer des cinq années

dernières par une ordonnance particulière, je vous prie de me faire sçavoir

si pendant lesdites cinq années on luy a payé toujours 1,800 livres sur

le fonds fait pour les travaux.

Touchant le sieur Payen, en cas qu'il serve bien et utilement pour la

bonne conduite des ouvrages, vous pourrez augmenter ses appointemens

de 600 livres par an, c'est-à-dire luy faire payer i5o livres par mois au

lieu de 1 00 qu'il a touché jusqu'à présent; mais avant de luy accorder cette

augmentation il faut avoir retranché le commis préposé à la recherche des

matériaux et tous les employés que je vous ay marqués dans ce mesme

article.

Le sieur Duplessis-Michel se plaint qu'il n'est point payé d'une somme

de 7,266 livres qu'il a avancée en 1671 pour les travaux du Château-Trom

pette. Je vous prie de prendre connoissance de cette affaire et [de me dire]

ce que vous estimez à propos de faire à cet égard.

Je vous recommande toujours de tenir soigneusement la main que les

travaux dudit chasteau avancent avec toute la diligence possible.

(Dépôt des fortifications, Mes. ao5, 167&, fol. 160.)

1 Architecte, qui s'était rendu adjudicataire

des travaux à faire au Château-Trompette.

1 Le 7 du mois suivant, Colbert autorisait

néanmoins l'intendant à allouer à Duplessis-

Michel 1,900 livres comme ingénieur, attendu

que, d'après les renseignements qui lui avaient

été donnés, c'était une des conditions de son

entreprise.

11 félicitait en même temps M. de Sève d'a

voir licencié les commis dont il lui avait si

gnalé l'inutilité, et lui recommandait de nou

veau de ne se servir que de Lombard et de

Payen , qui pouvaient t rès-facilement suffire à la

conduite des travaux. (Dépât des fortification* ,

1674, fol. 198.)
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98. — A M. DE L1NIÈRES,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, 1 6 juin 1 674.

Je suis étonné d'apprendre, par vostre lettre du 10 de ce mois, l'acci

dent qui est arrivé à la face de la demy-lune de la porte Saint-Firmin ; mais

il faut que vous travailliez à réparer ce désordre avec une diligence in

croyable, et que par l'application que vous y donnerez, vous appreniez à

prendre si bien vos mesures que vous puissiez à l'avenir pousser un travail

avec plus de diligence qu'aucun autre de tous ceux qui ont plus d'expérience

que vous. Ne perdez pas un seul moment à bien faire faire tout le déblay

nécessaire pour commencer les fondations, et prenez bien vos mesures

pour faire un ouvrage solide et qui soit de durée.

Appliquez-vous aussy à former le style de vos lettres en sorte que vous

rendiez un compte si clair et si net de l'avancement de vos ouvrages, que

ceux mesmes qui n'en avoient aucune connoissance les puissent aysément

comprendre. Surtout, examinez continuellement les moyens de les pousser

avec grande diligence, et soyez persuadé qu'à proportion de l'envie que

vous aurez de les avancer, si vous vous y appliquez, vous en trouverez les

moyens.

Je m'étonne que le sieur Ferry n'ayt point tracé tous les ouvrages qui

sont à faire dans le faubourg Nostre-Dame et que vous n'ayez point encore

commencé à y faire travailler avec toute la diligence que je vous ay re

commandée si souvent; je vous dis la mesme ebose du faubourg Saint-

Firmin. Je vous recommande aussy de faire travailler en mesme temps à

tous les bastardeaux qui doivent servir pour élever et soutenir les eaux1.

En un mot, si vous voulez vous rendre capable de bien faire, il faut que

je voye que vous avez entrepris tous les travaux en mesme temps et que

vous me rendiez compte de tous les ateliers establis, afin que je connoisse

par là que vous sçavez bien ce que vous avez à faire et que vous estes ca

pable de les conduire avec la diligence nécessaire 2.

(Dépôt des fortifications , Mm. so6, 1 6 7 fi , fol. 173.)

1 Quelquetempsaprès, Colbert ayant appris

par le gouverneur de La Fère que M. le Prince

avait ordonné de faire inonder les environs de

cette place, recommandait à de Linières «de

tenir toutes choses en estât pour faire mettre

l'eau partout, c'est-à-dire de faire faire par pré-

férence tes bastardeaux, les écluses, élever les

terres et généralement tout ce qui esloit con

tenu au mémoire du sieur Vaubanpourinonder

facilement tout le tour de la place... » (Dépôt

tles forlif. 167/1, 'O'1-)

! Voir pièce n" io.3.

8
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99. — A M. D'ASPREMONT,

INGÉNIEUR.

Paris, 16 juin 1(174.

Je vois, par le détail que vous me faites dans la lettre que vous avez

pris la peine de m'écrire le 9 de ce mois, Testât auquel sont les travaux

d'Auxonne, et les trois propositions que vous faites pour le revestissement

des ouvrages de maçonnerie de la place. Sur quoy je vous diray seule

ment qu'estant à présent près du Roy, vous pouvez prendre les ordres de

Sa Majesté sur ce sujet, et que ma pensée a toujours esté qu'il falloit ob

server la plus grande solidité qu'il seroit possible dans la construction de

ces sortes d'ouvrages, qui sont chargés d'un grand poids de terres, les

quelles, avant d'avoir pris leur affaissement, poussent avec assez de vio

lence pour renverser une maçonnerie foible, et que d'ailleurs la violence

du canon en cas d'attaque y seroit d'un grand effet, et bien plus considé

rable que dans un mur de l'épaisseur ordinaire.

Je ne doute pas que vous mettiez tous vos soins et vostre application

pour faire faire tout ce qui sera en cela le plus avantageux pour le bien du

service du roy. Ainsy je n'ajouteray ce mot que pour vous faire sçavoir que

je donne ordre au trésorier des fortifications de remettre au plus tost à

ladite place d'Auxonne un nouveau fonds de 90,000 livres. Je vous prie

toujours de tenir la main que ces deniers soyent mesnagés avec toute l'é

conomie possible et que les travaux avancent avec une grande diligence1.

(Dépôt des fortifications , Mss. 306 , 1676, foi. 178. )

100. — A M. DE VAUBAN,

INGÉNIEUR.

Paris, îfi juin 1674.

La visite que vous avez rendue aux places de Saint-Quentin et de Guise

a esté d'une très-grande utilité. Je donne ordre d'exécuter le marché que

' Colberl n'avait garde d'oublier une place

dont le Roi avait trace lui-même trois redoutes ,

lors de son passage en Franche-Comté. Aussi

écrivait-il encore le 1 9 août à d'Aspremont :

trJ'ay esté surpris que vous ne m'ayei point

fait sçavoir par vostre lettre Pestât des travaux

d'Auxonne , vu qu'il y a desjà longtemps que

vous ne m'en avei pas informé et que vous

sçavez que le Roy désire que je luy en rende

compte en détail , au moins tous les quinte

jours ou trois semaines. . . * (Dépôt de» furlif.

1674, fol. a33.)
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vous avez fait avec Gruge ', et de l'obliger à travailler, avec toute la dili

gence possible, à remplir le cavin qui est devant les bastions du Colom

bier, Richelieu et Longueville. En mesme temps, j'ay écrit au sieur Ferry

de s'en aller à Guise pour y tracer la contrescarpe, et donné ordre au sieur

Chantereau-Lefebvre d'v faire travailler avec la mesme diligence2.

Quoyque j'aye sujet de croire, par le compte que vous me rendez de

ceux qui sont employés dans chacune place, que les travaux sont assez bien

faits, je vous avoue que j'aurois une très-grande satisfaction, si, dans les

marches d'années, ou dans les autres voyages que vous ferez, vous pou

viez toujours en visiter quelqu'un et me donner vos avis sur tous les ou

vrages qui sont faits ou tous ceux qui sont à faire. Je suis à vous.

( Dépôt des fortifications , Mss. ao6 , 167& , fol. 176. )

101. — A M. PONCET,

INTENDANT A METZ.

Versailles, -7 juillet 1674.

Pour réponse à vos lettres des 18 et 27 du mois passé, le Roy m'a or

donné de vous faire sçavoir que Sa Majesté avoit donné des ordres au

sieur de Sainl-Lô de faire un voyage à Metz toutes les trois semaines. Ainsy

il est nécessaire que vous suiviez ses avis, après qu'il les aura communi

qués à M. de Rochefort 3, en cas qu'il soit sur les lieux et qu'il les ap

prouve. Mais lorsque le sieur de Rochefort n'y sera pas, il faut vous régler

sur les avis du sieur de Saint-Lô, et surtout observer, lorsqu'il apportera

quelque changement à ce qui a esté résolu par le Roy, de m'en informer,

afin que j'en puisse rendre compte à Sa Majesté.

C'est le seul expédient que je vous puisse donner sur la proposition que

vous me faites d'avancer de lx toises dans le fossé la face du bastion Saint-

Louis de la citadelle de Metz qui a coulé et que vous devez incessamment

1 Gruge ou Gruze , entrepreneur des travaux

de Doullens. — Il s'était chargé de remplir le

ravin dont il est question dans la lettre, à rai

son de a 6 sous la toise cube.

1 Les plans et dessins de Vauban n'ayant

pas été entièrement suivis dans la fortification

de Guise , Colbert s'empressa d'écrire au di

recteur des travaux «qu'il faudrait dans la

suite s'y conformer absolument et rectifier le

plus lostqu'il serait possible les ouvrages faits. *

1 Henri-Louis d'Aloigny, marquis de Roche

fort, servit sous M. le Prince dès t643, et eut

la charge de capitaine-lieutenant des gendar

mes-dauphin, à la création de cette compa

gnie en 1 665. Maréchal de camp en 1 668 ,

lieutenant général des armées en 167 a. Il reçut

en 1673 le commandement des troupes qui

étaient en Lorraine et dans les Trois-Evèchés,

et obtint en 1676 le gouvernement de ces

provinces. A la fin de cette même année, il

fut créé maréchal de France. Mort à Nancy le

22 mars 1676.
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faire restablir, ne pouvant d'icy juger sur vos lettres ce qui peut eslre de

plus avantageux au service du roy; ce pendant je vous recommande tou

jours de faire travailler avec toute la diligence qui vous sera possible.

Sa Majesté m'a aussy ordonné de vous dire qu'elle veut que la ville de

Mclz fournisse moitié des 60,000 livres que le sieur de Saint-Lôa estimées

nécessaires pour la dépense des ouvrages à faire à ladite ville, qu'elle pour

voira incessamment à l'autre partie de cette somme et que son intention

est (pie vous passiez promptement le marché desdits ouvrages, afin d'obli

ger les entrepreneurs à mettre la main à l'œuvre sans perdre de temps et

de les pousser avec grande force et vigueur.

J'ay rendu compte au Roy du procès-verbal que vous m'avez envoyé

toiu hant l'estimation des maisons qu'il faut démolir pour faire le glacis de

la contrescarpe de la citadelle de Metz2; Sa Majesté a fait le fonds de

1 D'après 1111 second devis fait par l'ingé

nieur Sainl-Lô, ces travaux s'élevèrent :i

90,000 livres. Un arrêt du conseil imposa

alors 60,000 livres sur les denrées qui se dé

bitaient dans Metz; le surplus devait être

fourni par le trésor royal. Aucun habitant

n'ayant voulu avancer la somme fixée, on dé

cida que le corps des métiers serait obligé à la

fournir, et Colbert écrivit le g septembre sui

vant à l'intendant :

- J'ay fait expédier l'arrest du conseil néces

saire pour cet effet, lequel je vous enverray

dans trois ou quatre jours. Je vous prie de te

nir la main qu'il soit ponctuellement exécuté.

Cependant comme il estdegrande conséquence

de faire faire ces ouvrages avec toute la dili

gence possible, je donne ordre au trésorierdes

fortifications de vous remettre 10,000 livres

sur ledit fonds de.3o,ooo. Prenez bien garde,

s'il vous plaist, que ces deniers soyent mesna-

gés avec, grande économie, et utilement em

ployés. Au surplus, je ne vous recommande pas

moins les autres travaux de la citadelle dont

vous connoissez l'importance. . . n

Le 16 mars 1676, Colbert ajoutait :

rt Puisque les dépenses faites par la ville de

Metz ont presque consommé les 3o,ooo livres

que le Roy a fournies pour son tiers, et la plus

grande partie des 60,000 livres que ladite ville

avoil accordées, vous pouvez faire entendre aux

échevins que Sa Majesté continuera toujours

volontiers à donner un tiersdu fonds qu'il fau

dra pour ces ouvrages, pourvu que la ville en

fournisse aussy de sa part deux tiers , ainsy

qu'elle a fait par le passé. Lorsque vous aurez

fait cet establissemenl , vous pourrez me faire

sçavoir quelle somme la ville se sera obligée de

bailler, afin que j'y pourvoye à proportion,

pour le tiers de Sa Majesté. . . 11 (Dépôt de»

fortif. 1675, fol. 34.)

1 Voici les recommandations que, le i5 mai

précédent, Colbert faisait à l'intendant a l'é

gard des maisons qu'il était nécessaire de ra

ser pour le glacis de cette citadelle.

k II faut voir les contrats d'acquisition de

celles qui ont esté vendues depuis vingt ans, les

partages, baux à loyer et autres titres concer

nant la propriété etjouissance desdites maisons,

et quand l'on auroit les pièces d'une partie,

elles pourraient suffire pour faire l'estimation

du tout et en fixer le prix. C'est pourquoy, si

vous ne vous estes pas encore fait représenter

ces pièces, le Roy veut que vous travailliez in

cessamment à vous les faire rapporter, n'estant

pas question d'une estimation d'experts, mais

de voir par ces pièces la véritable valeur de ces

maisons pour en rendre compte à Sa Majesté.

Cependant il sera bon de disposer toujours les

propriétaires desdiles maisons à en faire rebastir

d'autres dans la ville aux lieux que vous me

proposez, afin qu'aussytost qu'il aura esté

pourvu à leur remboursement, ils puissent

faire travailler à la construction des nouvelles

maisons. . . * (Dépôt df$ fortif. 167/1, fol.

.4..)
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70,000 livres que vous demandez pour cet elFel. Ainsy vous pouvez sans

difficulté les faire raser, et je vous enverray de l'argent lorsque vous nie

marquerez en avoir besoin.

{ Dépôt des forliBcations , Mu. ao5 , i O7/1 , fol. 1 07. )

102.- AU SIEUR CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS'.

Versailles, 1 1 juillet 1 676.

Le Roy m'ordonne de vous envoyer ce courrier exprès pour vous dire

que Sa Majesté veut que vous partiez, aussytost que vous l'aurez reçu, pour

vous en aller à La Capelle et travailler au rasement de cette place d'une

autre manière qu'il n'a esté fait cy-devant. Pour cet effet, Sa Majesté veut

qu'en mesme temps que vous partirez, vous envoyiez des gardes de M. de

Bridieu2, ou tels autres hommes que vous voudrez pour faire trouver dès

le lendemain le plus grand nombre qu'il sera possible des paysans des en

virons de ladite place de La Capelle, pour travailler incessamment à ce

rasement. J'écris au sieur de Bridieu, par ordre de Sa Majesté, la lettre

dont je vous envoyé copie, afin qu'il vous donne toute la seurcté et toute

l'assistance qui pourront dépendre de luy. Mais sur cette matière, ne vous

rendez pas difficile; partez avec ce qu'il pourra vous donner, et hasardez

mesme quelque chose pour faire en cela ce qui est du bien du service du

roy et avec la diligence nécessaire.

Sa Majesté veut donc qu'employant nuit et jour le plus grand nombre

de paysans (pie vous pourrez, vous renversiez toute la maçonnerie qui est

encore sur pied, dans les fossés, en sorte que vous les combliez entière

ment, et, s'il est possible, que vous renversiez de mesme les terrasses des

remparts.

Sa Majesté veut de plus que vous rasiez entièrement les bastimens qui

sont au dedans de cette place, c'est-à-dire, le logement du gouverneur, les

magasins, les corps de garde, les logemens des soldats, les maisons des

1 Chanlereau-Lefobvre (\oir IV, Roules el

Canaux, page 'i (><)), intendant «les fortifica

tions el trésorier de France à Soissons.

1 Louis de Bridieu avait servi longtemps

dans l'infanterie quand, en iG44, il fut fait

lieutenant-colonel du régiment du duc de

Guise. Deux ans après, il fut nommé lieute

nant du roi à Guise et, en ififio, maréchal de

camp. Il défendit, en iG5o, la ville de Guise

contre les Espagnols, soutint vingt-quatre jours

de tranchée ouverte, et les força à lever le

siège. En récompense de ce service, Louis XIV

lui donna, en 1602, les domaines de celle

ville pour en jouir sa vie durant. Gouverneur

de Guise depuis 1676 jusqu'à sa mort, le

(i mars 1 O77.
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habitans en cas qu'il y en ayt, et généralement tout ce qui est en dedans

de celte place, en sorte qu'il ne puisse plus rester aucun habitant. Quoyque

je croye qu'il y aura assez d'argent à Guise pour pouvoir prendre avec vous

3 à 4,ooo livres pour employer à ce rasement, je ne laisse pas encore de

vous envoyer 4oo pistoles par ce courrier, afin que rien ne vous retarde,

et que vous puissiez partir sur-le-champ pour aller faire ce travail, dont

vous pouvez assez facilement connoistre la conséquence. En cas mesme que

pour faire ce rasement avec plus de diligence, vous estimassiez à propos

de faire une plus grande dépense, trouvez les moyens de pouvoir prendre

de l'argent à Guise ou ailleurs, et en me le faisant sçavoir je ne manque-

ray pas de vous en envoyer sur-le-champ.

J'estime nécessaire que vous meniez avec vous quelqu'un des conduc

teurs de Guise, en cas que vous en ayez, et des marons et charpentiers,

pour démolir les bastimens.

Lorsque vous serez à La Capelle, si vous aviez avis que les ennemis

eussent passé quelqu'une des rivières de Meuse ou Sambre, et qu'ils

fussent en estât de venir jusqu'à La Capelle, ne manquez pas de faire

mettre à l'instant mesme le feu à tous les logemens qui sont au dedans

de celte place '.

Ne manquez pas aussy de me faire sçavoir s'il y a une église, et com

bien il y a de maisons d'habitans alentour de cette place, et à quelle dis

tance elles sont.

1 Chantereau détruisit par le feu la plus

grande partie des logements demeurés dans la

place de La Capelle et fit faire plusieurs brèches

aux remparts qui étaient dans leur entier. Col-

bert I ui avait seulement recommandé d'épargner

la chapelle de cette place; malheureusement

elle fut incendiée. Aussi, tout en félicitant

cet intendant de la diligence avec laquelle il

avait exécuté ses ordres, Colbcrt lui adressait

quelques observations sur cet accident, et il

ajoutait :

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 167a, fol. 300.)

«Je parleray au Roy de la proposition que

vous me faites d'accorder aux habitans du

bourg les malériaux de la démolition pour leur

donner moyen de bastir une église dans ledit

bourg.

«Je ne doute pas que Sa Majesté ne leur

fasse volontiers cette grâce*, mais il faut at

tendre de sçavoir plus particulièrement ses in

tentions. . . * (Dépôt detfortif. 167& , fol. ai4,

a 3 5 et a 3 1 . )

* Ordinairement ces sortes de faveurs étaient accordées par le Roi. Ainsi , au mois de mai précé

dent, les matériaux provenant des démolitions de Donchery et de Mouxon avaient été donnés à l'arche

vêque de Reims, sur sa demande, pour l'agrandissement de l'église paroissiale de Sedan. Ceux de La

Capelle furent employés à la construction d'une église, pour laquelle même le Roi donna 1,600 livres,

»afin de la rendre plus belle et plus propre au culte. v (iiipàt deêforti/. 167!», fol. un.)
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103. — A M. DE LLN1ÈRES,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, îo'aoust 1676.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite, le 5 de ce mois, avec la copie

des marchés que vous avez passés en dernier lieu pour les travaux de La

Fère. Sur quoy je vous diray que l'adjudication que vous avez faite à

7 1 livres pour chaque toise [courante] de maçonnerie des bastardeaux me

paroist assez chère, vu que je sçais que la fondation en ce lieu-là en est

facile. Je ne crois pas qu'un bastardeau ayt une toise de large, et à Paris

elle ne revient pas à si haut prix.

Appliquez-vous toujours à connoistre en détail la juste valeur des maté

riaux qui entrent dans chaque toise de maçonnerie, afin de vous rendre

dans peu habile en ces matières et de faire faire les ouvrages à meilleur

compte, s'il est possible.

Je trouve aussy que la façon du cent de solives mises en œuvre à 80 livres

est assez chère, en donnant icy à peu près la mesme somme, quoyque les

ouvriers y gagnent beaucoup moins, les vivres y coustant bien plus qu'à

La Fère1.

Puisque voùs avez esté obligé de détourner les eaux du moulin de Bau-

tor, il sera bon que vous fassiez l'évaluation de la non-jouissance dudit

moulin, afin d'en rembourser M. de Manicamp, et que vous fassiez re

prendre auxdites eaux leur cours ordinaire le plus tost qu'il sera possible2. . .

(Dépôt des fortifications. Mes. ao5, 1674, fol. 336.)

10/4. — AU MÊME.

Versailles, 16 septembre 1674.

J'ay reçu vostre lettre du 1 a de ce mois. Vous trouverez cy-joint l'ordre

1 Une autre fois, Colbert lui donna de

nouveaux conseils :

s Pour vous instruire, il serait nécessaire

(|uc vous fassiez faire un toisé exact de toutes

les terres qu'il faut tirer des fossés et transpor

ter, toiser la longueur du chemin qu'il y a à

faire, voir combien un homme par jour peut

faire d'ouvrage, et ainsy multiplier le nombre

d'hommes dont chacun de vos ateliers est

composé. Il faudrait que vous fissiez la mesme

chose de tous les autres ouvrages et que vous

m'en rendissiez compte en détail , pour me faire

connoistre que vous donnez toute vostre appli

cation pour vous rendre capable de servir le

roy dans ces sortes d'emplois. ..v (Dépôt de»

Jortif. 1676, fol. ai5.) — Voir pièce n° 96.

2 Voir pièce 11° 1 59 et note.
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du roy ijiie vous avez demandé pour faire travailler à corvées, aux ou

vrages de terre de La Fère et de Ham , les habitans des paroisses dépen

dantes des gouvernemens de Chauny, Coucy, Noyon et Laon, qui ne sont

éloignées desdites places de La Fère et de Ham que de 3 ou k lieues au

plus1. Appliquez-vous soigneusement à faire exécuter au plus tost ledit

ordre, afin de faire avancer ces ouvrages avec toute la diligence possible, et

particulièrement les parapets des remparts, les demy-lunes et les contres

carpes. Cependant je donne ordre, cet ordinaire, au trésorier des forti

fications d'envoyer à La Fère un nouveau fonds de 20,000 livres, et aus-

sylost que vous m'aurez fait sçavoir par un mémoire exact la somme qu'il

faudra pour acbever les travaux ordonnés par le Roy pour la fortification de

cette place et contenus au devis de M. de Vauban , j'en rendray compte à

Sa Majesté pour y pourvoir.

A l'égard des six villages du gouvernement de Noyon que vous m'avez

marqué appartenir à madame la duchesse de Pecquigny2, vous les trouve

rez compris dans la liste des villages qui doivent travaillera corvées, à La

Fère et à Ham; mais il faudra que vous les en déchargiez sans conséquence

à la prière que ladite dame vous en fera3. Faites-luy sçavoir que je vous

l'ay écrit.

(Dépôt des fortifications . Mss. ao5, 167Ù , fol. a6a.)

1 « J'ay esté surpris , écrivait sept jours au

paravant Colbert à de Linières, de recevoir les

listes de toutes les paroisses dépendantes des

gouvornemens de Chauny, Coucy, Noyon et

Laon, vu que je vous avois seulement demandé

celles des paroisses desdils gouvernemens qui

sont à 3 nu i lieues au plus des places de La

Fère ou de Ham. Prenez bien garde à l'avenir

de mieux entendre et exécuter les ordres que je

vous donne, d'autant que tous ces détails sont

préjudiciables au service du roy. Pour remé

dier promptement à ce mal , ne manquez pas à

m'envoyer par le premier ordinaire une liste

dans la forme que je vous l'ay demandée, des

villages à I! ou h lieues de La Fère el de Ham.r

(Dépôt île» fnrtij. fol. a53.)

1 Aumois de mai précédent, la duebessede

Pecquigny avail tenu sur les fonts baptismaux

avec le duc de Chaulnes, son fils, un enfant

de la duchesse de Chevreuse, fille aînée de

Colbert. (Voir IV, Adminùtration provinciale,

pièce n° 97. )

3 C'était une faveur bien exceptionnelle, et

en faisant celle recommandation à l'intendant,

Colbert oubliait sans doute qu'il lui avail écrit

le 1 1 juillet précédent :

r J'ay reçu tin billet de vous , du 8 de ce mois ,

par lequel vous me mandez que vous allez

exempter les habitans des terres de M. de Ma-

nicamp des corvées. Sur quoy je vous diray

que je ne vous en ay point écrit, et que de

quelque costé que vous viennent ces sortes

d'instances, vous ne devez point y déférer

pour qui que ce soit. ..v (Dépôt de» fortif.

1 67/1 , fol. 1 99.)
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105.— A M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

Versailles, as septembre 1674.

Par ma lettre du 1 U février dernier, je vous ay écrit que le Roy vouloit

qu'on fist cette année à Auxonne le demy-bastion sur la Saône, et les bas

tions de Bécbau, Royal et du Cygne, et Sa Majesté faisoit estât que ces

bastions et leurs courtines seroient fort avancés à présent; cependant il se

trouve qu'il n'y a que le demy-bastion qui soit élevé de a 1 pieds, et le bas

tion de Réchau fondé, suivant les mémoires que j'en ay reçus.

Comme cette place est toujours de la mesme considération dans l'esprit

de' Sa Majesté, vous pouvez facilement connoistre combien elle a peu de

sujet d'estre satisfaite du peu de travail qu'il y a esté fait; et quoyque

peut-estre la présence de Sa Majesté et la conqueste qu'elle a faite de la

Franche-Comté peut avoir diverty des ouvrages pendant ce temps-là,

comme tout a esté finy dès le 20 juin, l'on auroit pu beaucoup avancer

ces travaux depuis le temps si on avoit travaillé de la manière qu'il se

pratique dans les autres places.

Je veux croire encore que la mort de Bernard1 et les incertitudes d'An-

glart peuvent avoir donné lieu à quelque retardement; mais, comme il est

impossible que, dans des affaires de cette nature, il n'y ayt toujours quelque

difficulté à surmonter, il me semble qu'avec l'application et l'autorité du

roy que vous avez en vos mains on peut bien en surmonter de plus grandes

que celles-là. Je vous prie donc de vous en aller à Auxonne aussytost que

vous aurez reçu ces lignes, d'examiner avec soin tout ce qui se peut faire

pour forcer ces ouvrages et les avancer d'une autre manière que par le

passé; et faites en sorte que dans les deux mois d'octobre et de novembre,

pendant lesquels on peut travailler encore à la maçonnerie, vous puissiez

non-seulement fonder les deux bastions et les deux courtines qui restent à

faire, mais mesme les élever le plus qu'il sera possible; et ensuite, bien

employer le temps de l'hyver que l'on ne pourra travailler, pour faire un

grand amas de matériaux, et recommencer le travail dès le mois de février.

Il est nécessaire que vous fassiez de ce travail vostre principale opération,

1 Bernard et Anglart s'étaient associés pour

entreprendre les fortifications d'Auxonne. Ber

nard étant mort, Anglart resta seul chargé de

l'exécution du marché. Colbert ne rnnsenlit à

décharger la veuve de Bernard qu'après avoir

eu l'assurance que les travaux exécutés étaient

proportionnés aux sommes qui avaient été

payées par le Trésor.
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n'y ayant assurément rien que le Roy ayt plus à cœur que l'avancement des

travaux de celte place.

Dans tous ces travaux, vous devez observer qu'il faut les conduire en

sorte que la place ne se trouve jamais ouverte et qu'elle puisse eslre en es

tât d'estre bien défendue dans le mois d'avril prochain.

Pour parvenir à cette diligence, si Anglart vous paroist assez habile

pour cela , vous devez l'obliger à demeurer continuellement sur les lieux ;

mais il faut aussy que vous luy donniez toutes les assistances qui seront

nécessaires pour faire ces amas de matériaux et pour les autres besoins

qu'il pourra avoir. Et en cas que vous trouviez que la pierre dont il doit se

servir, suivant son premier marché, ne soit pas bonne, et qu'il soit obligé

d'en prendre plus loin, vous devez juger s'il y eschel quelque petite aug

mentation de prix, et le faire1. Vous pourriez mesme chercher dans la

province d'autres entrepreneurs pour leur donner d'autre travail , et esta-

blir deux ateliers et deux entrepreneurs.

Je conclus en vous disant que je vous enverray tous les fonds que vous me

marquez estre nécessaires. Et comme, de ma part, je ne manqueray point

à tout ce que vous me demanderez, faites en sorte que le Roy soit aussy

satisfait en voyant avancer ces travaux avec la diligence que Sa Majesté

désire2.

(Dépit des fortifications , Mss. ao5 , 1674 , fol. 37a.)

106. — A M. DE SEUIL,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE MARINE A RREST.

Paris, a octobre 167 A.

L'on me donne avis qu'il y a quantité de soldats malades des garnisons

1 D'après la îvjionse do l'intendant, Col-

bert accorda une augmentation de 3 livres par

toise cube do maçonnerie au sieur Anglart, qui

était obligé d'aller chercher ses pierres dans

des carrières éloignées et qui avait souffert de

l'expédition du Roi en Franche-Comté, puisque

l'on s'était servi de ses bateaux pour les trans

ports militaires. ( Dépôt de$ fortifie. 1676,

fol. 389.)

* Ayant appris un pou plus tard que d'As-

premont avait fait cesser les ouvrages de ma

çonnerie ot de terre, Colbcrt lui écrivit, le

3o novembre suivant :

r Comme vous sçavei par vous-mesme et par

l 'estai où sont les ennemis, combien il est im

portant de mettre Auxonne en défense, je vous

diray seulement qu'il est nécessaire que vous

la regardiez comme la place la plus importante

du royaume, et que sur ce fondement vous

employiet tout ce que vous pouvei avoir d'in

dustrie pour la mettre en eslat de pouvoir ré

sister aux ennemis, en cas qu'elle fust attaquée

au printemps prochain ; et c'est ce que je ne

puis asseï vous dire et vous recommander. »

{Dé/ml de» fortif. 1 67^1 , fol. 333.)
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de Brest et de Belle-Ile, parce que leurs logemens sont mal exposés et en

mauvais estât. Comme il est à propos de remédier au plus tost aux acci-

dens qui en pourraient arriver, je vous prie d'en faire faire incessamment

une visite exacte par quelqu'un entendu en ces matières, et ensuite de

donner les ordres nécessaires pour les faire restablir sans perte de temps,

en sorte que les soldats y puissent estre bien et commodément logés.

Au surplus, aussylost que vous me ferez sçavoir le fonds dont vous

aurez besoin pour ce travail, je ne manqueray pas de vous le faire re

mettre.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 167/1, fol. '83.)

107. — A M. DE MORANGIS,

INTENDANT A METZ.

Paris, 6 octobre 1676.

J'ay esté bien ayse d'apprendre par vostre lettre l'expédient que vous

avez trouvé pour permettre aux corvées du gouvernement de Metz d'aller

faire leurs vendanges, en donnant 7 sols et demy par jour à chacun des

soldats de la garnison qui travaillent à cette place. Comme cet accommo

dement est avantageux au service du roy, vous devez seulement prendre

garde à présent que le travail que lesdits soldats font soit utile, parce que

souvent, si on ne les observe de près, ils ne travaillent qu'à demy. Mais

je ne doute pas que par la grande application que vous y donnerez et par

vostre présence vous n'en tiriez plus d'avantage que desdites corvées.

Je n'entre point dans le détail de la conduite des ouvrages qu'il faut

faire, parce quejevousen crois particulièrement informé, que M. de

Montbron1, qui est particulièrement entendu en ces matières, est sur les

lieux, et que le sieur de Saint-Lô doit y aller tous les quinze jours. C'est

pourquoyje suis persuadé que, connoissant autant que vous faites la consé

quence des travaux de cette place, vous les ferez avancer avec toute la di

ligence possible. Surtout je vous prie de faire en sorte de la mettre

1 François de Montbron de Tourvoye, né le

38 mai i63o, s'était distingué dans le régi

ment de Picardie, où il était déjà capitaine

lorsque le Cardinal lui donna en 1660 la

lieutenanec de ses mousquetaires. Maréchal

de camp en 1 67Û , il obtint le commandement

de la frontière de Champagne, depuis Char-

leville jusqu'à Verdun, puis celui de la ville

de Metz; à la fin de l'année, il fut nommé

lieutenant général d'Artois et gouverneur

d'Arras. Lieutenant général des armées en

1677, gouverneur de Mons en 1678, lieute

nant général en Flandre et gouverneur de

Tournay en 1679, enûn gouverneur de

Cambrai en 1 68 1 . — Cette note complète

celle du 11* volume. Finance*, page 1 '1/1.
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pendant cet hyver en estai que le Roy n'ayt plus sujet de craindre qu'elle

soit attaquée dans le commencement de la campagne de l'année pro

chaine1.

(Dépôt des fortification», Mss. ao5 , 167A, foi. 387.)

108. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

Versailles, i3 octobre 1G74.

J'apprends que vous avez fait faire un rabais de 10 sols sur chacune

toise cube de terre et de gazonnement à faire pour les parapets des bas

tions d'Ardres, et qu'ainsy vous l'avez réduite de ko à 3o sols; je ne doute

pas que, par le soin et l'application que vous donnerez dans les nouvelles

adjudications que vous ferez des ouvrages des places de Picardie, vous ne

trouviez le moyen de diminuer considérablement le prix desdils ouvrages

et de mesnager les deniers du roy avec toute l'économie possible.

Cependant j'attends les mémoires que vous devez m'envoyer des travaux

qui ont esté faits cette année auxdites places et de ceux qui seront encore à

y faire l'année prochaine, afin d'en pouvoir rendre compte incessamment

au Roy.

Vous trouverez cy-joint la lettre du Roy qui vous est nécessaire pour

faire couper dans les bois du comte d'Egmont les arbres qu'il vous faudra

pour faire les fraises et les palissades de Doullcns2. En cas qu'il n'y en

eust pas la quantité dont vous pourrez avoir besoin ou que vous en puissiez

avoir à meilleur compte dans la forest de Lucheuv3 appartenant à la maison

de Longueville, vous pourrez en traiter avec les officiers de celte lerre, qui

m'ont offert de les donner à juste prix.

(Dépôt îles fortifications, Mss. ao5, 167'!, fol. agi.)

1 Le même jour, Colbcrl informait de

Montbron que le Roi avait été fort satisfait du

soin qu'il prenait de faire avancer les travaux

de Metz. Il lui annonçait l'arrivée de l'ingé

nieur Saint-Lô, et le priait de conférer avec

lui et de lui donner des avis sur re qu'il esti

mait a propos de faire pour fortifier la place.

1 Onze jours auparavant, Colbcrl lui avait

déjà écrit à ce sujet :

«J'ay rendu compte au Roy de la proposi

lion que vous m'avez faite de prendre les

fraises et palissades nécessaires pour Doullens

dans les bois d'Auxy *, appartenant au comte

d'Egmont. Comme Sa Majesté l'a approuvée,

vous pouvez sans difficulté faire travailler

incessamment à en couper la quantité dont

il sera besoin pour la fortification de celle

place." (Dépôt denfwtif. 167/1, *88.)

1 Arrondissement et canton de Doullens

( Somme).

* Aiixy-le-C.liàlcaii , arrondissement do Saint-Piil-sur-Tcrnoisc (Pas-de-Calais).
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■

109. — AU MÊME.

Versailles, ao octobre 1674.

Je vois clairement, par le détail que vous nie faites dans vostre lettre

du 12 de ce mois, Testât des travaux de chacune des places de Picardie

qui sont du costé de la mer, dont vous venez de faire la visite. J'en feray

la lecture au Roy, et je ne doute pas que Sa Majesté ne soit très-satisfaite

du compte que vous en rendez et des ordres que vous avez donnés pour

faire finir incessamment les ouvrages qui restent encore à parachever.

Touchant la proposition que vous me faites de passer un marché pour

l'entretènement de tous les ouvrages de terre d'Ardres et ensuite de toutes

les autres places de Picardie, je dois vous dire qu'il sera difficile que cela

réussisse, à moins que vous ne fassiez faire un devis exact de tous les ou

vrages qui doivent estre entretenus, et que les gouverneurs et majors des

dites places ne prennent un soin particulier de les faire conserver, auquel

cas la dépense qu'il faudra faire pour ledit entrelènement sera peu consi

dérable; mais si les gouverneurs et majors n'en ont pas soin, quelque

marché que vous fassiez avec un entrepreneur, il luy sera impossible de

l'exécuter. C'est pourquoy vous devez, dans toutes les places, exciter forte

ment les gouverneurs et majors de bien conserver les ouvrages de terre

des glacis, contrescarpes, chemins couverts, escarpes des fossés et para

pets des bastions, leur faisant connoistre qu'après une dépense aussy con

sidérable que celle que le Roy a faite jusqu'à présent, si leurs places se

ruinent, Sa Majesté s'en prendra à eux.

Lorsque vous les aurez bien excités, si, de concert avec eux, vous

trouvez quelque entrepreneur qui, pour une somme modique, veuille les

entretenir, vous pouvez sans difficulté luy en passer marché, après m'en

avoir donné avis. Mais vous pouvez estre assuré que le meilleur expédient

que vous puissiez prendre consiste en vostre application et en vostre vue,

c'est-à-dire que, dans les voyages que vous ferez en toutes ces places selon

les diverses occasions, il faut que vous visitiez tous les ouvrages de terre

de chacune place, que vous fassiez connoistre aux gouverneurs et aux

majors les désordres que vous y aurez trouvés, et que vous les fassiez ré

parer en vostre présence par les entrepreneurs avec lesquels vous aurez

traité.

Voilà tout ce qui regarde les ouvrages de terre; mais à l'égard des

couvertures des magasins, corps de garde, logemens des gouverneurs et
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autres bastimens, il faut que vous fassiez des marchés en chacune place

pour leur entretènement

Le Roy m'a dit que M. de Vauban devoit estre à présent dans les

places de vostre département pour visiter tous les ouvrages qui ont esté

faits celte année, et faire les mémoires, plans et dessins de tous ceux qui

devront estre faits l'année prochaine. Aussytost que vous en aurez l'avis,

il est nécessaire que le sieur Ferry parle pour l'aller trouver et le suivre

pas à pas, afin qu'il puisse recevoir ses pensées et tous les mémoires

qu'il fera, et ensuite me les envoyer pour les faire exécuter ponctuel

lement.

A l'égard de la face du bastion du fort de Nieulay qui menace ruine,

comme le Roy a fort à cœur cette matière et veut estre exactement in

formé de toutes choses, vous ne deviez pas vous contenter de la faire vi

siter par des experts, mais il falloit leur en faire dresser un rapport en

forme et me l'envoyer.

( Dépôt des fortifications , Mss. ao5 , fol. 399.)

110. — A M. DE L1NIERES,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, ao octobre 167/1.

J'ay examiné les plans et procès-verbaux que vous m'avez envoyés con

cernant la démolition des maisons qu'il a esté nécessaire d'abattre aux

faubourgs Saint-Firmin et Nostre-Dame de La Fère pour la construction

des ouvrages à cornes que le Roy a ordonné d'y faire , par lesquels je vois

(pie vous en avez fait faire l'estimation par des experts, sur ce qui vous a

esté rapporté que tous les titres desdites maisons ont esté perdus pendant

les guerres et les incendies arrivés en 1 63 5 et 1666. Sur quoy je vous

diray que je sçais qu'il n'est point arrivé d'incendie considérable auxdits

1 Le a 2 du mois précédent, Colbert répon

dait à cet intendant, qui l'avait consulté sur la

manière de passer des marchés pour les tra

vaux des places: «Je suis entièrement du

vostre avis, qui est qu'il faut énoncer dans les

affiches tout ce qui est contenu dans les devis

des ouvrages que l'on veut adjuger, n

Mais on reconnut sans doute que cette ma

nière de procéder avait bien des inconvé

nients, car, le 92 décembre, Colbert écrivit à

M. de Hreleuil : «Il sera a propos que vous ob

serviez, à l'avenir, de ne pas afficher dans les

places frontières les devis entiers des ouvrages

à faire , ces affiches pouvant donner aux enne

mis des connoissances qui auroient de dange

reuses conséquences. Il suffira que vous com

muniquiez lesdils devis dans vostre maison aux

entrepreneurs qui s'offriront, et que vous fas

siez publier et afficher qu'il y a des ouvrages à

adjuger, mais sans expliquer quels ils sont. . . -

( l)i)mi fies fnrtif. 1 67'! , fol. 275 et 345.)
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faubourgs, et qu'ainsy c'est une adresse des propriétaires desdites mai

sons pour en augmenter le prix, d'autant plus que la somme de 39,578

livres 1 0 sols à laquelle vous faites monter toute cette dépense me paroist

excessive, vu le peu de valeur de toutes ces maisons et qu'on n'en prend

qu'une partie.

Il faut que, conformément à l'arrest du conseil qui vous a esté envoyé,

vous vous fassiez incessamment représenter par les propriétaires les con

trats d'acquisition, les partages faits dans les familles et les baux à loyer

desdites maisons, afin de pouvoir faire une juste estimation de leur va

leur. Cependant il ne faudra pas que cette difficulté vous arreste pour

faire abattre les maisons qu'il seroit à propos de raser pour la fortification

de la place, mais seulement que vous en fassiez faire un plan, sur lequel

vous marquerez exactement les places desdites maisons démolies.

C'est ce que je vous recommande particulièrement, et de faire finir tous

les ouvrages avec toute la diligence portée dans toutes mes lettres.

(Dépit des fortifications, Mss. ao5, 1874, fol. SoS.)

111. — A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS '.

Saint-Germain, 2 novembre 1674.

Je vois, par vostre lettre du sa du mois passé, la proposition que vous

me faites d'aller à présent faire la réception des ouvrages qui ont esté

faits cette année dans les places de Picardie, du costé de la mer. Sur quoy

je dois vous dire qu'il sera bon que vous examiniez s'il ne seroit point

plus à propos de différer à la faire jusqu'au printemps prochain , parce que,

lorsque les ouvrages auront passé l'hyver, on sera plus assuré qu'ils au

ront esté faits avec solidité.

Comme c'est une formalité qui s'observe d'ordinaire, il sera bon de rete

nir jusqu'à ce temps-là quelque chose de ce qui est deu aux entrepreneurs;

je ne doute pas qu'il ne vous soit facile de suivre en cela l'usage establv.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1674 , foi. 309.)

1 Trésorier de France, an bureau des fi

nances de la généralité d'Amiens, il fut délé

gué par Rouillé, comme l'avait été Demuin,

pour surveiller les fortifications et ponts et

chaussées de Picardie. En 1676, il fut parti

culièrement chargé de diriger les travaux des

places de Montreuil, Ronlogno, Monlhiilin,

Calais et Ardres, avec le titre d'intendant. En

1680, il remplissait encore les fonctions de

trésorier de France à Amiens. Plus tard, on

lui confia la direction des fortifications de

Dunkerque; mais ce ne fut qu'en 170g qu'il

fut nommé ingénieur en chef des travaux de

cette ville, où il était enrore en 1716.
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112. — A M. RENART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 17 novembre 167L

Le Roy a fait écrire par M. Le Tellier au gouverneur de Charleville et

Mont-Olympe pour empescher la continuation des violences que vous nie

marquez que les soldats de la garnison commettent dans les villages dé

pendais de ce gouvernement. Ainsy vous pouvez estre assuré qu'il n'arri

vera plus à l'avenir aucun désordre, et que vous pourrez faire travailler

les corvées sans difficulté au remuement et transport des terres qu'il

faudra faire pendant cet hyver. C'est à quoy je vous recommande toujours

de vous bien appliquer, et à m'envoyer au plus tost les mémoires que je

vous ay demandés des ouvrages à faire en 1 675 en toutes les places dont

vous avez soin.

(Dépôt des 1'ortiticalions , Mss. 9o5, 167/1, 8s3.)

113. —A M. DE MOYENÎVEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, 13 décembre 1676.

Je vous écrivis samedy dernier qu'il falloit faire les amas de matériaux

nécessaires pour un logement de caserne pour ioo hommes d'augmenta

tion à la garnison d'Ardres; mais comme la saison ne permet pas de le

faire de maçonnerie à présent, et qu'il ne serait pas temps aussy de com

mencer ce travail au mois de mars, parce qu'il faut que la garnison soit

augmentée au mois de février prochain pour empescher que les ennemis

n'entreprennent sur cette place , Sa Majesté veut que ces casernes soyent

faites promptement de bois, avec du mortier de terre et de fourrage, et

couvertes de chaume, le plus léger que le tout se pourra faire, pour pou

voir servir jusqu'à la paix ou jusqu'à ce qu'on en puisse faire bastir d'autres.

Mais comme il vaudra beaucoup mieux en bastir de maçonnerie l'esté

prochain, j'écris, cet ordinaire, au sieur Ferry qu'il faut qu'il choisisse

le lieu où doivent estre bastics lesdiles casernes de maçonnerie, et qu'il

mette en un autre lieu celles qui doivent estre de bois, mortier, et cou

vertes de chaume, afin que la place de celles en jnaçonnerie ne soit point

occupée par celles-cy. Pour cet effet, il faudra que vous achetiez les bois

nécessaires et que vous fassiez faire incessamment lesdites casernes; et

t
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mesme, si vous trouviez des maisons de bois de paysans taillées et propres

pour faire transporter et planter dans la ville, vous les achèterez, estant

absolument nécessaire que ces casernes soyent basties dans la fin de jan

vier ou au plus tard de février. C'est à quoy je vous recommande particu

lièrement de vous occuper, n'y ayant rien maintenant de plus pressé; et

aussytost que vous m'aurez fait sçavoir le fonds qu'il vous faudra pour

cela, je vous l'enverray

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 167&, fol. 36a.)

114. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

(Lettre originale.)

Saint-Germain, a8 février 1675.

Quoyque le sieur Ferry ayt retenu les copies des mémoires, plans, devis

et estimations des ouvrages de Doullens qui ont esté faits par le sieur de

Vauban, lorsqu'il y a passé, je ne laisse pas de vous en envoyer une copie

afin que vous puissiez avec plus de facilité en avoir une entière et parfaite

connoissance , et que , par vostre application et les fréquens voyages que

vous y ferez, vous puissiez tenir la main à ce que les ouvrages soyent faits

avec la plus grande diligence qu'il vous sera possible.

Vous devez seulement observer que le sieur de Vauban se plaint que

dans l'estendue des places dont vous prenez soin il y a beaucoup d'entre

preneurs insolvables qui se rendent adjudicataires des ouvrages à quelque

prix que ce soit, trouvant assez d'avantages en subsistant dans les ouvrages

et mettant mesme quelque chose à couvert des avances qui leur sont faites,

sans se soucier beaucoup de ce qui peut leur arriver dans la suite, lors

qu'ils sont contraints d'abandonner leurs ouvrages. C'est à quoy vous de

vez bien prendre garde à l'avenir; et quoyqu'il ayt esté bon dans le com

mencement, et avant que vous eussiez une connoissance parfaite du prix

1 Dix jours après, Colbert acceptait la pro- casernes de maçonnerie. Ne manquez pas de

position de Moyenneville de faire en plan- me faire sçavoir à combien iroit la dépense

ches de sapin les casernes d'Ardres et l'auto- de cette couverture de tuiles et celle de ces ra-

risait à en acheter 10 à 12,000. grémens,a6n que j'en puisse faire la proposi-

Enfin,le 6 avril 1675, il lui écrivit : «Je tion au Roy. Cependant je crois que vous

suis bien ayse d'apprendre que les casernes pourrez faire faire amas de tuiles, parce que,

d'Ardres sont achevées et mesme que si elles soit pour celles-là, soit pour celles de maçon-

estoient couvertes de tuiles, etque les joints des nerie, il faudra toujours en avoir...» (Dépit

planches fussent bouchés, elles pourraient du- âetfnrlif. 167.5, fol. 49.)

rer dix ans et ainsy espargner la dépense dos
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des ouvrages dans chacune place, de ne donner aucune préférence et d'ad

juger toujours les ouvrages à ceux qui faisoient la condition du Roy la

meilleure, à présent que vous connoissez les bonnes et mauvaises qualités

des entrepreneurs, leur solvabilité et mesme le véritable prix des ouvrages,

vous devez toujours préférer les meilleurs et ceux en qui vous pouvez

prendre plus de confiance pour la bonne conduite des ouvrages et pour la

diligence '.

Le Roy a destiné la somme de aoo,ooo livres pour les ouvrages de la

ville et citadelle de Doullens, mais il seroit à souhaiter que par la dili

gence des entrepreneurs et des ouvriers qu'ils employèrent ils consom

massent entièrement cette somme dans les mois de mars, avril et may.

Vous ne devez point vous mettre en peine si cette somme suffit ou non;

vous devez seulement faire commencer les ouvrages par les plus pressés et

les plus importans, et faire tous vos efforts pour consommer lesdites

'? 00,000 livres dans les trois mois cy-dessus. Aussylost que vous m'aurez

fait sçavoir à combien montera la dépense par semaine, je ne manqueray

pas de vous faire remettre tous les mois, par avance, l'argent qu'il faudra .

el je donne ordre dès à présent au trésorier des fortifications de vous en

voyer 3o,ooo livres à compte.

Pour Péronne, il faut continuer l'exécution entière du mémoire fait par

le sieur de Vauban , de l'année passée, lequel doit estre entre vos mains et

en celles du sieur Ferry; et comme Sa Majesté a destiné 100,000 livres

pour cette place, faites en sorte de les consommer dans les mesmes mois

de mars, avril et may, s'il est possible.

Sa Majesté a fait aussy un fonds de 100,000 livres pour Saint-Quen

tin. Elle estime que pour cette somme celte place doit estre entièrement

achevée, mais elle veut que vous fassiez promptement un marché avec le

nommé Gruge, ou avec tel autre entrepreneur que vous estimerez assez

habile et entendu pour remplir une partie du ravin2, et que vous en réser-

' Le a novembre 167/1, Colbert avait si

gnalé un autre point à la \igilance de l'inten

dant :

r 11 n'y a rien à quoy vous devez vous appli

quer avec plus de soin qu'à détruire les mono

poles que vous soupçonnez se pratiquer dans

l'adjudication des ouvrages des places de Picar

die, et que je sçais de science certaine eslre

establis depuis assez longtemps. Il est néces

saire, lorsque vous serez à Arras, de vous in

former exactement du prix de tous les travaux

qui s'y font, afin de les conférer avec ceux des

dites places de Picardie, n'y ayant pas de

moyen plus assure que celuy-là pour estre cer

tain de la juste valeur des ouvrages et se ga

rantir de toutes les surprises des entrepre

neurs. Et comme vous connoissez de quelle

conséquence est cette affaire pour l'économie

et le bon mesnage des deniers du roy, je ne

vous en diray pas davantage sur ce sujet...*

{Dépôt det/orlif. 167'!, fol. 3o8.-— M. de

Beauvillé, Recueil de document» inélit» concer

nant In Picardie , «7-r>.)

1 Voir pièce 11" 1 00.
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viez un endroit pour y faire travailler continuellement les corvées. Et,

comme cette place est la plus importante de la frontière et qui donne le

plus d'ouverture dans le royaume, vous devez faire promptement ce marché

et obliger l'entrepreneur à y faire travailler avec le plus grand nombre de

tombereaux qu'il sera possible, sans vous relascher toutefois des corvées,

que vous devez pareillement faire travailler autant que la nécessité du ser

vice vous le pourra permettre.

Comme j'ay esté depuis dix jours assez indisposé pour ne vous pouvoir

faire sçavoir l'intention du Roy sur ces trois places, je vous envoyé un

courrier exprès pour vous en informer plus promptement.

A l'égard des places dont M. de Moyenneville prend soin, je luy ay fait

donner copie des plans et mémoires du sieur de Vauban, avec ordre de

partir pour aller vous en rendre compte au lieu où vous serez, et de là

partir pour aller dans les places d'Ardres et de Calais qui sont les plus

importantes et où il y a le plus à travailler.

Si les autres affaires dont vous estes chargé vous le peuvent permettre,

il sera très-nécessaire que vous soyez présent lorsque les marchés seront

faits.

( liibl. du Corps législatif, Mss. B' i3. De]>èehe* de lu cour u M. de Brcteuil, 1676,

pièce n* /ig.)

115. — A M. DE VAUBAN,

INGÉNIEUR'.

Saint-Germain, 9 mars 1676.

Quoyque tous les ordres ayent esté donnés pour l'exécution entière des

mémoires, plans et devis que vous m'avez envoyés depuis que vous avez

commencé à visiter les places de la frontière, je n'ay pu encore néanmoins

faire réponse aux lettres que j'ay reçues de vous à cause d'une indisposi

tion que j'ay eue et qui a duré quelque temps. Je me sers des premiers

momens de ma convalescence pour vous dire que le Roy a entendu la lec

ture de tous vos mémoires sur toutes places depuis Calais et Ardres jus

qu'à Charleville, Mont-Olympe et Mézières, et que Sa Majesté, après avoir

approuvé toutes vos pensées, a donné ses ordres partout pour les exécuter

1 Vauban avait le grade de brigadier des

armées du roi depuis le 3o août 1676. — Jus

qu'alors, l'usage n'était pas qu'un ingénieur

pût dépasser le grade de capitaine. ~. Il se révolta

contre l'usage et persuada Loti vois, qui fit une

révolution en le faisant brigadier.» (Histoire

de Louvoit, par M. Roussel, I, s44.) — Voir

page fi , note.

'.h
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ponctuellement1. C'est à quoy je vous puis assurer que l'on travaille sans

aucune discontinuation.

Je vous avoue que je seray bien ayse de sçavoir vos pensées sur les ports

de Dunkerque et de Calais ; et quoyque je sçache bien que le Roy ne veut

pas faire à présent une grande dépense pour rendre ces ports aussy bons

et aussy considérables que vous espérez les pouvoir faire, ce seroit toujours

un assez grand avantage d'estre assuré que Sa Majesté, un jour, aura en

ces lieux deux ports considérables; et l'on pourroit mesme, tous les ans,

entreprendre quelque chose qui avanceroit peut-estre les grands ouvrages

que l'on y pourroit faire pendant la paix.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1675 , fol. s5.)

116. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale. )

Saint-Germain, 16 mars 1675.

Je vois par la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire que la par

tie du grand cavin de Saint-Quentin2 que l'entrepreneur Gruge doit faire

remplir de terre est presque achevée à présent et que vostre pensée seroit

de luy faire l'adjudication du reste du travail dont les corvées sont char

gées, parce qu'il offre de le mettre en son entière perfection à Pasques.

Sur quoy je dois vous dire qu'il sera toujours bon de faire continuer le

travail desdites corvées jusqu'à ce que Gruge ayt parachevé l'ouvrage qu'il

1 Colbert ne manque pas une occasion de

recommander d'une manière toute particu

lière aux ingénieurs et intendants des fortifi

cations d'exécuter scrupuleusement les ordres

de Vauban, et dès qu'il leur arrive de s'en

écarter, il les blâme sévèrement , mais en même

temps il tient la main à ce qu'ils ne dépassent

en rien les plans et devis.

Ainsi, le 8 juin 1 675, il écrit à Ferry :

" Par ce que j'ay entendu du sieur Riclier,

dans le compte qu'il m'a rendu des ouvrages de

La Fère, je vois qu'il s'y en est fait quelques-

uns qui ne sont pas compris dans les mémoires

qui ont esté envoyés icy par le sieur de Vau

ban, et qui ont esté vus, examinés et résolus

par le Roy, sous prétexte que ledit sieur de

Vauban l'a dit verbalement en passant à La

Fère. Sur quoy je vous diray que je ne veux

point que vous couriez risque d'estre désa

voué, c'est-à-dire que comme Sa Majesté a

souvent donné et répété l'ordre de ne jamais

rien faire dans ces places que ce qui est com

pris et écrit dans les mémoires signés du sieur

de Vauban, je ne veux point que vous fassiez

jamais faire aucun ouvrage que ceux qui sont

contenus dans lesdils mémoires, pour quelque

cause et sous quelque prétexte que ce soit Et

en cas que le sieur de Vauban vous dise quel

que chose verbalement, vous pouvez facilement

le prier de le mettre par écrit et de le signer;

et s'il esloit prest à partir, vous pourriez mettre

par écrit ce qu'il vous aurait dit verbalement,

et le luy envoyer au lieu où il seroit pour le

signer, afin de ne pas vous départir de l'ordre

du Roy.* (Dépit desforlif. 1675, fol. 98.)

2 Voir pièces n°' 100, 1 1 A et notes.
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a entrepris, et en cas qu'après ce temps-là vous estimiez encore avanta

geux de luy passer un marché du restant desdits ouvrages, vous le pourrez

faire; mais il est bien à propos dans ces sortes d'occasions d'examiner soi

gneusement la différence des prix que chaque toise de terre peut couster,

soit par corvées, soit par entrepreneurs, pour, après en avoir fait la com

paraison, prendre le parly le plus convenable pour le service du roy;

estant certain, par exemple, que si Uo toises de terres transportées par

les corvées coustent 5o livres pour le pain qu'on leur donne et que par

adjudication elles montent à 60 livres, qui est 10 livres de plus, il vau

drait beaucoup mieux soulager lesdites corvées et augmenter la dépense de

10 livres; et ainsy à proportion, pourvu toutefois que le travail avance

également. Mais si un village donnoit 5 ou 6 sols à chaque homme de

corvée et le Roy pour 18 deniers ou 2 sols de pain, lesdites ho toises re

venant à 3oo livres environ, c'est-à-dire 220 livres pour le village et

80 livres pour le pain , et qu'au contraire en les faisant faire par un en

trepreneur il coustast i5o livres pour ces ho toises, il faudroit se servir

desdites corvées, d'autant que, dans le temps présent, il vaudroit mieux

espargner 70 livres à Sa Majesté, des deniers de son trésor royal, sur

chaque ho toises, et qu'il en coustast 220 livres au village et 80 livres au

Roy, supposé que les paysans ne fussent pas employés aux convois et à se

garder des courses des ennemis.

Observez aussy, s'il vous plaist, de ne faire faire jamais aucun travail à

journées, parce qu'il ne peut point estre avantageux à Sa Majesté1. . .

(Bibl. du Corps législatif, Mas. B" i3. Dépêche» de ta cour à M. de Breleuil, 1675,

pièce n° 67. — Dépôt des fortifications, MSB. ao5, 1675, fol. 3o.)

117. A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 20 avril 1675.

Sur l'avis qui m'a esté donné par le sieur Deshoulières que l'on pourroit

diminuer de ho sols par toise le prix des terres du Château-Trompette, qui

1 Malgré retordre formel, l'intendant ayant,

vers la fin de l'année, fait travailler à journées,

Colbert lui écrivit le 10 décembre:

s Sur ce que vous dites que Ton fait faire

les ouvrages de terre à Doullens à journées et

comme par une forme de régie, à cause que

l'entrepreneur ne veut point maintenir son

marché, je crois que vous connoissez assez que

le parly le moins avantageux que l'on puisse

prendre est de faire travailler à journées, et

c'est ce que vous devez éviter sur toutes choses

dans tous les travaux qui se feront par vos

ordres... n(Dép. à M. de Breleuil, 1675, pièce

11° son.)
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monte à présent à b' livres, suivant l'épreuve qu'il en a fait faire en pré

sence du sieur Lombard, et qu'on pourroit faire aussy quelque diminution

sur le prix des bois et de la maçonnerie, je luy écris cet ordinaire de vous

expliquer ses pensées sur ce sujet. C'est pourquoy je vous prie de les exa

miner au plus tost, afin de faire incessamment les adjudications de ces

ouvrages au meilleur compte qu'il sera possible'; et ce pendant, tenez soi

gneusement la main, s'il vous plaist, que l'on travaille avec grande force et

vigueur à pousser ces ouvrages, qui sont de la conséquence que vous sçavez.

Je ne vous recommande pas moins ceux de Blaye.

( Dépôt des fortifications , Mss. aoô , i 076 , fol. 63. }

118. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 3 may 1670.

Je vous feray sçavoir au premier jour si le Roy veut abandonner sa

forest de Saint-Gobain pour y prendre les 9,00,3 arbres pour tous les ou

vrages de charpenlerie qui sont à faire à La Fère; mais il auroit esté bien

nécessaire que vous m'eussiez fait un mémoire2 par estimation de la dé

pense de ce à quoy monteront tous les ouvrages de ebarpenterie des deux

manières, c'est-à-dire par estimation combien il faudra de cents de bois,

1 Les observations de Colbert portèrent

leurs fruits. Il en exprimait ainsi sa satisfac

tion à l'intendant, le 10 du mois suivant :

r Comme je sçais bien que les gains que les

entrepreneurs ont faits cy-devant ont esté im

menses, je n'ay pas esté surpris de la diminu

tion que vous y avez encore faite, et je ne doute

pas que , par le soin et l'application que vous

donnerez ensuite, vous ne trouviez des moyens

de faire faire quelque rabais. C'est à quoy je

vous prie de vous appliquer toujours soigneu

sement...» (Dépôt detfortif. 1670, fol. 83.)

1 Ce mémoire ayant été adresse le 20 à Col

bert, il répondit six jours après à l'intendant :

-J'ay reçu vostre mémoire contenant la ré

duction des g.oya pieds d'arbres que vous avez

demandés de la forest de Saint-Gobain pour

la fortification de La Fère, au cent de solives,

mesure de Paris, et j'ay esté surpris de voir

qu'il en faille encore 18,713 [solives] pour les

écluses et 21,388 pour les ponts, grilles et

autres ouvrages . dont la dépense monterait à

ia5,6i3 livres en les faisant fournir par l'en

trepreneur, et à 56,ooo livres en les prenant

dans cette forest, d'autant plus que l'année

dernière la plus grande partie des remparts

qui ne sont pas revestus, furent garnis de fraises

et mis en estât de défense, que la grande écluse

fut faite, que les demy-lunes de la Brosse et

de la porte Noslro-Dame furent fraisées et palis-

sadées, qu'il fut lait plusieurs bastardeaux, et

que partie des chemins couverts furent palis-

sadés. Je vous avoue aussy que je ne puis com

prendre que ladepense en monte àdes sommes

si fortes, l'estimation que le sieur Ferry a faite

de tous les ouvrages à faire cette année en gé

néral à cette place , suivant le mémoire de M. de

Vauban,ne montant qu'à s«'i,233 livres. Vé

ritablement, comme il n'a pas distingué ni

marqué en particulier ce qu'il faudrait pour

lesdils bois, je ne le puis connoislre au juste;

mais il est facile de voir qu'il n'a jamais pensé

que cette seule dépense pust eslre si considé

rable. ..- {DépM desfortif. 1 675 , fol. 87.)
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soit que l'entrepreneur les fournisse entièrement, soit qu'il les prenne dans

ladite forest, afin que Sa Majesté pust connoistre à combien ils monteront,

sur le pied de 33o livres le cent pour les écluses et de 3oo livres pour les

autres bois, les faisant fournir par l'entrepreneur, ou de i ko livres en les

prenant dans ladite forest. Au surplus, je vous recommande toujours la di

ligence pour avancer les trois places dont vous estes chargé.

Je vous avoue que je trouve un peu délicat qu'il n'y ayt que le seul

Gruge qui se rende entrepreneur de tous ces ouvrages. Je trouve mesme

que le cent de bois mis en œuvre est bien cher à 33o livres1. Vous devez

prendre garde que la bonne opinion qu'on a do l'habileté de Gruge n'aug

mente pas trop le prix des ouvrages dont il se charge. Je crois que , quand

il gagnera 19, 1 5 ou 90 livres pour cent de bois plus qu'un autre, il est

bon de le dissimuler; mais si cela alloit à davantage, il faut d'autres en

trepreneurs. C'est à vous à y prendre garde.

(Dépit des fortifications , Mss. ao5 , 1675, fol. 74.)

119. -AU SIEUR RICHER,

INGÉNIEUR*.

Versailles, 3 inay 167!).

Gomme il sera bon que vous veniez icy pour sept ou huit jours afin de

régler au plus tost les observations astronomiques que vous avez faites à

Gayenne, je vous écris ce mot pour vous dire de partir aussytosl que vous

aurez mis les travaux de La Fère et de Ham en estai que vostre absence

pendant ce temps-là n'apportera aucun préjudice à leur avancement. J'écris

1 Cinq jours après, Colberl, en écrivant à

Ferry, lui disait encore:

« Le prix de 33o livres pour cent de bois me

paroist bien cber, d'autant plus que dans tous

les ouvrages des maisons royales , je ne le paye

que ce prix...;) [Dépôt des fortif. fol. 75.)

s Jean liicber, reçu membre de l'Académie

des sciences, en îflCO. Il s'embarqua le 8 lé

vrier 1673 pour Cayonne, où il lit pendant

près de deux ans des observations astronomi

ques.

A son retour en France, il fut nommé in

génieur par commission du 7 avril 1674, cl

chargé de diriger les travaux dans les places de

Picardie. Il eut d'abord la direction des Ira-

vaux de liant cl de La Fère, puis de Guise,

et, en 1680, d'Ardres, Boulogne et Calais.

Mort en 1696.

Les plans que Hiclier était chargé de lever,

en sa qualité d'ingénieur, lui attirèrent souvent

des observations de Colbcrt. Le ministre lui

reproebait de ne pas employer dans ses des

sins trois teintes dill'érenles pour désigner les

ouvrages faits, ceux en cours d'exécution et

ceux à faire, ce qui l'empêchait de savoir on

l'on en était; un jour même il lui disait ([ne

ses plans étaient très-mal faits, cil seroit bien

nécessaire, ajoutait-il, que vous vous appli

([liiez à dessiner un peu mieux (pie vous ne

faites, n'y ayant rien de si nécessaire à un in

génieur que de sravnir bien dessiner. . .r
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aussy sur ce sujet à M. Chantereau-Lefebvre , en sorte que je ne doute

pas que, dans sept ou huit jours au plus, vous ne puissiez prendre vos

mesures pour vous rendre à Paris.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. 76.)

120. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, tornay 1675.

Je suis bien ayse de vous faire sçavoir, par ce courrier que je vous en

voyé exprès , que le Roy passera à La Fère et à Ham , afin que vous vous y

rendiez en toute diligence , en cas que vous n'y soyez pas , et que vous fas

siez en sorte que, lorsque Sa Majesté verra ces deux places, elle y trouve

une très-grande quantité d'ouvriers de toute nature. Ne manquez pas aussy

d'y estre, et surtout faites en sorte que le Roy voye, non-seulement les

travaux avancés , mais mesme un assez grand nombre d'ouvriers pour que

Sa Majesté croye qu'ils iront bien plus vite à l'avenir que par le passé.

Faites-moy aussy sçavoir Testât auquel sont les travaux , si Sadite Majesté

en aura esté satisfaite , et ce qu'elle vous en aura dit.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5 , 1676, fol. 79.)

121— A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale.)

Saint-Germain, 10 may 1675.

Encore que vous soyez averty depuis longtemps que le Roy s'en va à

Péronne, et que je ne doute pas que vous n'ayez bien fait avancer les tra

vaux de cette place, je ne puis m'empescher de vous dire que vous fassiez

en sorte que Sa Majesté soit satisfaite, non -seulement de Testât auquel ils

sont, mais mesme du grand nombre d'ouvriers qu'elle doit trouver sur

l'atelier, afin qu'elle puisse connoistre qu'ils avanceront encore beaucoup

davantage à l'avenir que par le passé.

Et quoyque Sa Majesté ne passe pas à Saint-Quentin, comme elle s'in

formera soigneusement de Testât auquel sont les travaux de cette place,

dont vous connoissez la conséquence, je vous prie de donner tous les ordres

que vous estimerez nécessaires et de préparer mesme les plans et mémoires
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pour en bien faire connoistre Testât à Sa Majesté et pour la persuader

par le grand nombre d'ouvriers qui y seront employés que tous les ou

vrages qui sont à y faire cette année s'avanceront autant qu'elle le peut

désirer.

Pour cet effet, je donne ordre au trésorier des fortifications de vous

remettre 3o,ooo livres, et 20,000 au mois de juin prochain, afin que

vous puissiez avoir du fonds jusqu'à la fin dudit mois de juin; néanmoins,

si ces deux sommes ne suffisent pas, en m'en donnant avis, je vous en en-

verray davantage.

J'ay reçu tous les marchés que vous m'avez envoyés. Je les verray et les

evamineray, ne doutant pas que vous n'ayez pris toutes les précautions

possibles pour avoir de bons entrepreneurs et au meilleur marché qu'il

vous a esté possible1.

Pressez toujours les entrepreneurs de Doullens, parce que cette place

estant la plus importante, il faut y donner vostre plus grande application

et soin.

Le Roy ayant examiné le mémoire donné par M. le duc d'Elbeuf 2 pour

baslir des redoutes sur la rivière d'Authie3 et les faire garder par les offi

ciers et gardes de la ferme générale des gabelles, Sa Majesté m'a ordonné

de vous dire qu'elle veut qu'aussytost que M. le duc d'Elheuf.sera dans la

province et que Sa Majesté en sera partie, vous alliez avec luy visiter tous

les lieux et endroits de cette rivière où ces redoutes peuvent estre basties

pour empescher le passage aux ennemis1 et exempter par ce moyen de

toutes contributions tout le pays qui est en deçà. Aussytost que M. le duc

d'Elbeuf et vous aurez vu clairement que le bastiment de ces redoutes em-

peschera les ennemis de pouvoir passer cette rivière, Sa Majesté veut que

vous en fassiez marquer les endroits et en mesme temps en fassiez faire

1 Le a 0 du mois précédent, Colbert lui avait

en effet recommandé de porter les entrepre

neurs à faire des rabais considérables et à se

charger des ouvrages au plus juste prix, en

ayant soin «de tenir soigneusement la main à

ce que les marchés fussent exécutés ponctuel

lement et avec grande diligence.» (Dép. à

M. de Breleuil, 1675, pièce n° » 06. )

* Charles de Lorraine, duc d'Elbeuf, né en

i6ao, servit dès 1661. Successivement maré

chal de camp en 16&6, lieutenant général en

1 648 , il fut nommé en i65a gouverneur gé

néral delà Picardie etde l'Artois, en survivance

de son père, et n'en eut les provisions qu'en

1657. Mort le 4 mai 1692.

1 Cette rivière forme, dans presque tout son

cours, la limite entre les départements de la

Somme et du Pas-de-Calais.

1 Ces précautions avaient bien leur impor

tance, puisque le fait était déjà arrivé, comme

l'i ndique la lettre de Colbert du 1 8 janvier 1 67 5 :

« Le Roy a fait expédier l'arrest cy -joint pour

faire le procès aux accusés d'avoir passé sur la

rivière d'Authie des ennemis de l'Estat et des

faux-sauniers. Sa Majesté m'a ordonné de vous

dire que, comme ce crime pourrait avoir de

dangereuses suites s'il n'estoit sévèrement puny,

vous fassiez ponctuellement exécuter cetarrest,

en sorte que l'exemple de ces coupables con

tienne les autres dans le devoir. . . 1
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un devis et les marchés, et commencer à baslir sans aucun retarde

ment '.

(Bibl. du Corps législatif. Mss. B' i3. Dépêches delà cour à M. de Rrelcuil , 1075,

pièce 11° i3o.)

122. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

Sceaux , a(> uiay i 676.

J'ay reçu vos dépesches des 1 1 , 1 a et 1 tj de ce mois. Pour la proposi

tion que vous me faites concernant la perte que vous croyez que l'entre

preneur des terres de Doullens fait sur les travaux qu'il a entreprisse

vous diray seulement, pour maxime générale, qu'entrant dans le détail

autant qu'il est nécessaire pour vous empescher d'eslre trompé, et prenant

toutes les précautions possibles pour le service du roy, vous connoistrez

facilement si un entrepreneur est habile, non-seulement pour la solidité

des ouvrages qu'il fait, mais mesme pour la bonne conduite, d'autant que

tel entrepreneur se ruine à un quart davantage du prix des ouvrages, et

qu'un autre se sauve et peut-estre s'enrichit à un quart moins, parce qu'il

dispose bien ses ouvriers et prend garde qu'ils ne perdent aucun temps.

Ainsy, lorsque vous serez persuadé par vos propres connoissances de

l'habileté et de la bonne conduite d'un entrepreneur, vous devez faire en

sorte qu'au moins il ne perde pas sur les ouvrages. Et pour appliquer cette

maxime générale à la proposition que vous me faites, vous pouvez sans

difficulté faire le marché pour le retranchement des terres de l'esplanade

audit entrepreneur, et par ce moyen le mettre en estât de ne pas perdre

sur les autres ouvrages qu'il a entrepris.

A l'égard des ouvrages de maçonnerie de la place de Doullens, je suis

bien ayse que vous soyez satisfait de la conduite de l'entrepreneur Gruge.

Prenez les mesmes précautions que je vous ay marquées à l'article précé

dent pour qu'il ne gagne pas trop et qu'il travaille avec solidité. Cepcn-

1 l.c ao juillet suivant , Colherl annonçait à

M. Je Breleuil que rie Roy avoil fait fonds de

1 a,000 livres pour les redoutes à élever sur la

rivière d'Autliic, suivant les mémoires de M. le

duc d'Elbeuf, qui assuroit qu'elles ne revien-

droienl pas à plus de H à goo livres chacune. 1

Puis il ajoutait :

- l'onr ahréjrer. jo vois par vos lettres ipi il \

a dix redoutes à 1 ,(35o livres chacune, et comme

je ne doute pas que le Roy n'approuve ces dé

penses, vous pouvez les faire commencer toutes

afin que tout le pays que celle rivière couvre

puisse estre f»aranty des courses de* ennemis. •>

(l)ép.à M. de Breleuil, 1675, pièces n" i!>

et i75.)
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dant, comme cette place est à présent une des plus considérables du

royaume et des plus exposées, je vous recommande toujours de tenir soi

gneusement la main que les ouvrages avancent avec grande force et vi

gueur.

Au surplus, je vous prie de prendre un soin particulier des travaux de

Saint-Quentin et de Péronne, et de ne pas manquer de m'envoyer à la fin

de ce mois un mémoire exact de ceux qui ont esté faits cette année aux-

dites places, afin que j'en puisse rendre compte au Roy, et à l'avenir

d'observer cet ordre à la fin de cbacun mois.

Lorsque vous aurez besoin d'argent, ne manquez pas de m'en donner

avis huit ou dix jours avant que le fonds vous manque, afin que je puisse

pourvoir à vous en faire remettre diligemment.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépêches de h cour à M. (le Ureleuil, 1676,

pièce n° i36. — Dé|iot des fortifications , Mss. 9o5, 1675, fol. 85.)

123. —AL DLC D'AUMONT,

GOUVERNEUR DE BOULOGNE '.

Paris, (i juillet 1675.

Le Roy me recommande toujours fort expressément de faire travail

ler avec toute la diligence possible aux ouvrages de la fortification de

Calais. J'y rencontre une difficulté que j'espère que vous pourrez surmon

ter par le zèle que vous avez pour le service du roy et pour toutes les

choses qui regardent le mesme service dont j'ay l'honneur de vous écrire.

C'est, Monsieur, le transport des matériaux nécessaires pour les ouvrages

de Calais, qui ne peuvent estre voiturés qu'avec un très-grand temps et

beaucoup de risques. Pour y remédier, je crois qu'en assemblant tous les

bastimens de mer qui sont dans l'estendue de vostre gouvernement avec

ceux que M. le duc de Charost pourra donner du gouvernement de Calais,

on pourroit faire une voiture considérable de ces matériaux , que je vous

prierais en ce cas de faire escorter par vostre frégate.

Je sçais bien que cette prière est extraordinaire, mais je sçais bien aussy

qu'il n'y a rien d'extraordinaire pour vous quand il s'agit du service de

Sa Majesté.

Les entrepreneurs feront la dépense des matériaux et du chargement

' Louis-Marie-Victord'Aumont, né le 9 dV-

cembre i63a (voir III, Marine, page A 3 H ,

note) , gouverneur de Boulogne el du Boulon

nais. Il avait épousé, le ao novembre 1660,

la fille du chancelier Le Tellier.
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des bastimens. En cas qu'il y en ayt quelque autre à faire, je vous prie

de m'en donner avis et je ne manqueray pas d'y pourvoir.

(Dépôt des fortifications , Mss. 305,1675, fol. 11g.)

124. — AU SIEUR NIQUET,

INGÉNIEUR'.

Sceaux, ao juillet 1 675.

J'ay reçu vostre lettre du a de ce mois. Je suis bien ayse que M. de Vau-

ban vous ayt jugé capable de conduire les ouvrages de Metz et de Verdun.

Appliquez-vous à bien entendre ses pensées, afin que l'on se puisse repo

ser sur vous de l'exécution de ses mémoires; surtout , prenez un soin par

ticulier de sçavoir au juste et en détail le prix de tous les matériaux qui

entrent dans la composition de chacune toise de maçonnerie et de tous

les autres ouvrages, afin de connoistre l'économie qui se peut faire sur

chaque nature desdits ouvrages.

Je vous feray payer ce qui vous est deu pour avoir servy l'année dernière

à l'Académie des sciences2; il faudra seulement que vous envoyiez vostre

procuration à quelqu'un pour recevoir cet argent.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1675, fol. i3g.)

1 Antoine Niquet, ingénieur et géographe

ordinaire du roi, charge en 1675 de prendre

soin des places des Trois-Evéchés. Ayant donné

dans la conduite de ces ouvrages des preuves

de capacité, il fut choisi, en 1680, pour la

direction supérieure des travaux de Toulon,

d'Antilies et de toutes les places du Dau

phins et du Languedoc.

S'élanl permis de changer, dans l'agrandis

sement de Toulon , l'emplacement d'une porte

désigné par Vauban, Niquet encourut la co

lère du ministre, qui le menaça d'une dis

grâce (voir pièces n°' 2 3 4 et aa5). Mais les ou

vrages qu'il exécuta au port d'Anlibes le firent

rentrer en faveur. Vauban disait à Colbert,

après les avoir visités, que la manière de tra

vailler de Niquet était lente, mais sûre et appli

quée. Il ajoutait: r A vous parler sincèrement,

je n'ay rien trouvé à Anlibes qui ne fust bien ,

ni qui eust besoin de la moindre correction."

Pour récompenser Niquet de ses services,

Louis XIV lui fit don, en 1 683, d'un empla

cement de 1 5o toises carrées dans la ville de

Toulon; puis, en i685, il le nomma lieute

nant d'Anlibes. L'année suivante, Niquet con

duisit les travaux du canal de Languedoc et

dirigea tous les ouvrages publics de la pro

vince. En 1687, le Roi lui accorda une pension

de i,5oo livres. Il fut envoyé à Rrest en 1689,

pour fortifier cette place, et prit part à la dé

fense de Toulon, en «707. Mort en 1736, à

l'âge de près de quatre-vingt-dix ans.

Quand les héritiers de Riquet furent réduits

à aliéner une partie du canal, Niquet, leur

créancier, devint propriétaire de deux vingtiè

mes, qu'ils rachetèrent bientôt après.

* Lors de la création de l'Académie des

sciences, en 1666, Niquet y avait été admis

comme géomètre. Il reçut a.ioo livres, à

titre de gratification pour l'année 1676.
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125.— A M. DE VAUBAN,

INGÉNIEUR.

Sceaux, 3o juillet 1675.

J'ay reçu avec bien de la joye la lettre que vous m'avez écrite, le îk

de ce mois, sur les fortifications de Metz, et vois par ce qu'elle contient

que vous avez l'espérance de faire de cette ville la meilleure place du

rovaume. J'en attendray les mémoires avec impatience, ne doutant point

que, par la résolution que le Roy a prise de revenir icy, où il doit arriver

demain , on ne vous donne le temps de travailler avec plus de loisir à ces

mémoires. Aussytost que vous me les aurez envoyés et que Sa Majesté les

aura résolus, je donneray les ordres pour les exécuter ponctuellement et

avec toute la diligence possible.

Je suis bien ayse que vous ayez trouvé le sieur Niquet propre pour

conduire les travaux de ladite place de Metz et de celle de Verdun. Je luy

écris qu'il s'applique à bien entendre vos pensées et à faire suivre exacte

ment vos mémoires.

Au surplus, si dans les différens ordres du roy qui vous seront en

voyés, il vous reste quelques journées de libres, je vous prie de les em

ployer à visiter les places de Calais jusqu'à La Fère et Guise, afin de

connoistre si les" ordres de Sa Majesté , qui ont esté expédiés en consé

quence de vos mémoires , s'exécutent ponctuellement.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. 1S9.)

126. — A M. BRODART,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Sceaux, ao juillet 1675.

J'apprends, par vostre lettre du 6 de ce mois, qu'on ne peut plus con

tinuer le travail du fort Saint-Jean de Marseille sans démolir treize mai

sons qui sont dans le fossé dudit fort. C'est pourquoy je vous envoyé cy-joint

un ordre du roy pour faire raser incessamment lesdites maisons et laisser

la liberté aux propriétaires d'enlever ou vendre les matériaux; et en cas

qu'ils ne veuillent pas les enlever, vous pouvez les faire acheter par l'entre

preneur dudit fort. Cependant, comme M. Rouillé ne s'est pas fait repré

senter les litres desdits propriétaires pour liquider les payemens qui leur

doivent eslre faits, il est nécessaire que vous vous informiez avec soin des
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baux à loyer <jui ont esté faits de ces maisons et mesme que vous en fas

siez lever quelques-uns pour en sçavoir le prix; que vous vous informiez

aussy des partages de famille et des contrats d'acquisition, et enfin que

vous vous informiez sous main, et sans formalité de justice, en telle sorte

que je puisse redresser ce qui a esté fait avec un peu trop d'indulgence

dans l'estimation qui a esté faite '.

Le sieur du Cay ron m'a écrit pour me demander de continuer à prendre

soin des travaux du fort Saint-Jean et de la citadelle. Gomme il y a

desjà longtemps qu'il en a la conduite, et de tous les autres travaux de

fortifications de la province, je ne crois pas qu'il soit à propos de faire

aucun changement à cet égard. Ainsy vous pourrez vous en servir.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1670, fol. i/i3.)

127. — A M. BOUCHU,

UNTKNDA>T A DUOS.

Versailles, 10 aoust 1675.

Pour réponse à vostre lettre du 3i du mois passé, sur la demande qui

vous a esté faite de faire fournir 200 manœuvres par les communautés

de Bourgogne pour employer aux travaux d'Auxonne, je vous avoue que

je suis surpris qu'il soit nécessaire d'avoir recours aux élus et pour ainsy

dire à leur autorité pour avoir des manœuvres pour travailler à la fortifi

cation de ladite place, vu que cela n'arrive point en aucun autre lieu, et

qu'il n'y a point d'entrepreneur qui ne trouve des ouvriers pour les tra

vaux qu'il est obligé de faire. Néanmoins, comme cette place est d'une

conséquence que je ne puis exprimer, je ne iaisseray pas de vous envoyer

l'ordre que vous me demandez pour faire fournir lesdits aoo. manœuvres

à l'entrepreneur. Si vous pouvez vous dispenser de vous en servir, je crois

1 L'année suivante, le curé de l'église pa

roissiale de Saint-Laurent étant allé à la cour

se plaindre de ce qu'on voulait abattre son

église et les maisons dépendant de sa cure

pour les travaux du fort Saint-Jean , Golbert

écrivit à l'intendant de lui donner des rensei

gnements à ce sujet.

« Comme ce curé , lui disait-il , dans sa lettre

du 16 mai, demandoit un arrest du conseil

pour commettre M. Rouillé pour faire visite

de ces maisons et en dresser procès-verbal,

je n'ay pas voulu luy accorder, parce que ce

peut estre un prétexte pour former des pré

tentions qui ne sont pas bien fondées. Faites-

moy sçavoir si celte église est comprise ou non

dans l'esplanade du fort Saint-Jean, s'il fau

dra l'abattre, si lesdites maisons estoient aussy

comprises dans cette esplanade, et combien

elles pouvoient luy valoir de revenus. Surtout,

que ni ce curé ni aucune autre personne ne

scache que je vous ay donné l'ordre de m'ins-

truire de ses prétentions. . .1 ( Dépôt des forlif.

1 (S-]C>, fol. 107.)
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qu'il serait bien à propos de le faire; sinon, vous pourrez le remettre

entre les mains des élus pour en faire la répartition, afin que vous la

puissiez faire exécuter au plus lost. estant toujours de la conséquence

que je vous ay marquée par toutes mes dépesches de faire avancer ces

ouvrages avec toute la diligence possible

La proposition que vous me faites, de donner un ordre ou un arrest du

conseil pour défendre aux ouvriers d'Auxonne d'aller travailler dans la

Francbe-Comté, ne me paroist pas praticable ni ordinaire, d'autant plus

qu'il ne seroit pas juste de leur oster la liberté; et je ne puis croire qu'on

leur donne davantage à Dôle qu'à Auxonne, ni que deux provinces aussy

grandes que la Bourgogne et la Franche-Comté ne fournissent pas la

quantité d'ouvriers nécessaires pour tous les travaux qui s'y font. Ainsy

je vous diray seulement qu'il ne faut pas s'arrester aux premières diffi

cultés que font les entrepreneurs, et qu'il suffit de leur faire connoistre

qu'il leur sera facile de les surmonter par leurs soins et leur application.

Pour ce qui est de ce que vous me dites que la place d'Auxonne ne

sera pas beaucoup plus en défense lorsque les 6,000 toises de maçonnerie

seront faites, n'y ayant point de munitions de bouebe ni de guerre, je

vous diray que les ordres que j'ay reçus du Roy et que je vous ay donnés

ne regardent que la fortification de la place, et que, pour le surplus, Sa

Majesté sçaura bien pourvoir à ce qui sera nécessaire pour sa défense, et

cela n'estant pas de mon fait , je ne dois pas m'en charger. C'est aux gou

verneurs, à ceux qui commandent en leur absence, ou aux commissaires, à

représenter le besoin des places par les voyes ordinaires.

(Dépôt des fortifications. Mss. io5 , 1(175, fol. îfia.)

128. — A M. RENART,

INTEiNDAiNT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 17 aoust 1(175.

J'ay esté surpris d'apprendre, par vostre lettre du 8 de ce mois, que la

dépense des ouvrages ordonnés cette année pour les travaux des places de

Champagne sera heaucoup plus forte que l'estimation que M. de Vauban

1 Dans une lettre écrite à d'Aspremont le

20 du mois précédent, Colbert lui recomman

dait de presser les travaux d'Auxonne avec la

plus grande diligence it parce que, encore que

la puissance du Roy et son application la met

tent enseureté, il pourrait néanmoins arriver

des inconvéniens du costé d'Allemagne, tels

que le royaume recevrait des accidens très-fas-

cheux, si celte place n'estoit pas en estât

d'eslre bien défendue.?) (Dépôt des fortif.

1675, fol. 1/10.) — Voir pièce n° io5,note

de la page i aa.
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en a faite, d'autant que, dans toutes les autres places, les estimations

dudit sieur de Vauban se trouvent fort justes, et qu'il n'y arrive point de

pareilles différences.

Prenez bien garde que cela n'arrive pas d'aucune faute de vostre part,

estant de grande conséquence dans la conjoncture présente de mesnager

les deniers du roy avec grande économie, et de faire presser les ou

vrages avec toute la force et la vigueur que la belle saison peut per

mettre, et que vous voyez que les affaires présentes demandent.

(Dépôt des fortifications, M88. ao5, 1675, fol. 176.)

129. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 17 aoust 1675.

Pour réponse à vostre lettre du 7 de ce mois, il est bien nécessaire que

vous vous en alliez à Guise pour résoudre la fondation de la muraille qui

ferme la ville du costé de la rivière, et pour en faire toujours avan

cer les ouvrages. Et sur ceux des deux autres places dont vous prenez

soin, je ne puis assez vous recommander la diligence et l'application en

sorte qu'ils avancent tout autant qu'il sera possible pendant ce beau

temps; et surtout de celle de Ham, comme estant la moins avancée, et

où il faut que vous establissiez vostre séjour ordinaire, afin d'examiner

toutes sortes de moyens et d'expériences pour en diligenter les ouvrages

et la mettre en défense au plus tost. C'est à vous à faire voir, dans une oc

casion aussy importante que celle-cy, que vous sçavez pousser avec force

et vigueur un travail quand il est absolument nécessaire, et que la néces

sité le veut. Ne manquez donc pas, dès que vous aurez reçu celte lettre,

de vous en venir à Ham pour mettre en pratique les moyens d'augmenter

!e nombre des ouvriers de toute sorte et pour avancer les ouvrages.

Sur les arbres qui doivent se prendre dans la forest de Saint-Gobain1,

je vous ay tout dit par ma lettre du 6 du mois passé, ce qui ne consiste

qu'en trois mots : espargner la quantité de bois autant qu'il se pourra en

faisant ce qui est nécessaire ; faire en sorte que généralement tous les bois

nécessaires soyent fournis à pied d'oeuvre , sans qu'il en couste rien au roy;

et, au surplus, mesnager ce qui peut dépendre de l'intérest de M. le duc

Mazarin. C'est à vous à faire ce que vous estimerez le plus à propos en

exécutant à la lettre ces trois articles.

1 Voir pièro n° i i 8 cl nolo.
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Pour ce qui est des prétentions des entrepreneurs de l'année dernière

que vous avez réglées, il faut plutost, dans la conjoncture présente des

affaires, appliquer les fonds aux ouvrages à faire qu'au payement de ceux

qui sont faits.

Néanmoins, s'il y a quelqu'un de ces entrepreneurs qui soit actuelle

ment dans le service et qui fasse bien son devoir, vous pourrez le faire

payer d'une partie ou de tout ce qui luy est deu

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, «675, fol. 17a.)

130. — A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, a u aoust 1670.

Le Roy a esté fort suqiris de voir, par les deux mémoires du sieur de

Vauban dont je luy ay rendu compte , le mauvais estât où sont à présent

les places d'Ardres et de Calais, qui sont assurément les deux plus impor

tantes de l'Estat, Sa Majesté ayant vu qu'à celle d'Ardres il faut encore deux

mois pour l'achever; et à celle de Calais, non-seulement il faut ce mesme

temps et plus, mais mesme la plus grande partie des articles contenus

au mémoire qui vous a esté envoyé dès le commencement de celte année

ne sont pas encore commencés. Sur quoy je ne puis pas m'empescher de

vous dire que Sa Majesté n'a pas sujet d'estre satisfaite de la confiance

qu'elle a eue en vous pour avancer ces travaux et mettre ces deux places

en estât d'estre bien défendues.

Comme vous sçavez que je vous ay continuellement écrit sur cette ma

tière, je ne sçaurois assez vous exprimer combien il est nécessaire que

vous redoubliez vostre application et que vous recherchiez avec un ex

trême soin tous les moyens qui seront praticables pour augmenter le

nombre des ouvriers en chacune, et les avancer avec une diligence tout

autre que celle que vous avez pratiquée jusqu'à présent sur toutes choses.

Faites travailler nuit et jour aux ouvrages que le sieur de Vauban dit

1 Ces recommandations en expliquent d'au

tres, notamment celle que nous trouvons dans

une lettre du a juillet 1676,» M. de Breleuil :

"Vous devei bien prendre garde, lui disait

Colbert, de ne pas donner aux entrepreneurs

une connoissanec si exacte que vous faites des

fonds qui sont réglés par chacun mois pour

chacune des places dont vous avei soin , parce

qu'ils prennent de là occasion de réduire les

ouvrages aux fonds qu'ils croyent recevoir et

qu'assurément ils en font moins. Ainsy il faut

toujours les exciter d'avancer, parce que , quand

mesme il leur serait deu quelque chose à la lin

de leurs ouvrages, on y pourrait pourvoir. .. »

(De)), à M. rie Breleuil, pièce n° a3i.)

v. 10
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pouvoir estre faits dans huit , dix et quinze jours après la date de ses lettres ,

et continuer ensuite les autres avec la niesme force et vigueur.

A l'égard de Calais , Sa Majesté a vu que cette place est encore en plus mau

vais estât que celle d'Ardres , et que du grand nombre d'articles auxquels

vous n'avez pas touché, il y en a beaucoup qui auroient pu estre faits en

quinze jours, trois semaines, ou un mois, si vous vous en fussiez avisé;

el il semble que vous n'avez point regardé le mémoire qui vous a esté en

voyé au commencement de cette année, puisque assurément vous vous se

riez appliqué à faire tous les petits ouvrages détachés qui peuvent estre

faits en peu de temps. Mais ce qui a le plus surpris Sa Majesté est que

vous n'ayez pas touché au ravalement des dunes, qui est assurément le plus

important travail , parce que c'est le seul qui peut favoriser l'approche de la

place, et que vous pouviez mettre un atelier qui travaillast continuellement

à cet ouvrage, aussy indépendant de tous les autres. Je ne puis pas me

persuader que si vous vous en fussiez avisé et que vous en eussiez parlé à M. le

duc de Charost, il ne vous eust donné toutes les facilités que vous auriez

désirées pour establir des paysans, pour travaillera corvées ou ajournées,

d'autant plus qu'en ce pays-là ils ont une grande pratique et une grande

facilité pour le remuement des terres.

Mais comme il faut tascher à l'avenir de remédier au mal passé , vous

ne seauriez donner trop d'application à avancer généralement tous les ou

vrages. Et comme le sieur de Vauban écrit que M. le duc de Charost fait

généralement tout ce que l'on peut désirer pour avancer les travaux, je luy

écris de vous assister de son autorité et de tous les moyens qu'il croira

pouvoir estre pratiqués pour avancer ces ouvrages. Conduisez-vous-y

comme si celte place devoit estre tous les jours attaquée , et ne manquez

pas toutes les semaines de me faire sçavoir, en peu de mots, par rapport

au mémoire dudit sieur de Vauban, tous les ouvrages que vous aurez ache

vés ou avancés; et soyez assuré que vous ne manquerez pas d'argent

pourvu que vous preniez toujours bien vos mesures pour le bien mesnager.

Sur ce qui concerne la dissipation1 qui se fait par la garnison d'Ardres

1 Voici d'un aulre côté ce que Colbert écri

vait à M. dp Breteuil sur le même sujet , qua

torze jours auparavant :

«Touchant les vieux bois que les majors et

les ingénieurs des places prétendent leur appar

tenir, comme ces prétentions sont chimériques,

il faut les vendre au profit du roy, ou , s'ils sont

encore propres à servir aux fortifications, les

y faire employer le plus utilement qu'il sera

possible. ..s (Dé)>. à M. dp Breteuil, 1675,

pièce n° 192.)

Malgré des ordres aussi formels, les dissipa

tions conlinuèrent. Cbanlereau en prévint

Colberl , qui lui répondit, le 10 janvier 1676:

«Le Roy s'est desjà expliqué, il y a quelque

lemps, que son intention n'estoit pas que les

officiers majors des places disposassent des

vieuvjiois des fortifications, mais au contraire



FORTIFICATIONS. Mil

des matériaux et palissades , il esl nécessaire que vous en fassiez vos

plaintes au gouverneur, au major, et mesme à mon frère1.

(Dépôt des fortifiralions. Mss. ao5, 167.5, fol. 180.)

131 — A M. DE BRETEU1L,

INTENDANT A AMIENS.

(Lettre originale.)

Fontainebleau, 3i aoust 1675.

Je vois par le détail que vous me faites dans vostre lettre du a 1 de ce

mois Testât auquel sont les travaux de Doullens. Sur quoy, et sur tous

ceux des autres places, je ne puis que vous répéter ce que je vous ay écrit

par toutes mes lettres précédentes : que le plus important est de faire

avancer les ouvrages pendant la belle saison , en sorte qu'elles puissent estre

incessamment en estât d'estre bien défendues. Comme ces deux places de

Doullens et de Péronne sont également importantes, il faut que vous don

niez toute l'application nécessaire pour augmenter toujours le nombre des

travailleurs, soit pour les ouvrages de maçonnerie, soit pour ceux de terre.

Je donne ordre au trésorier des fortifications d'envoyer aujourd'huy

3o,ooo livres pour les ouvrages de ladite place de Péronne, et j'espère

qu'ils pourront estre entièrement achevés cette année. Cependant, observez

de me faire sçavoir précisément lorsque le fonds de Doullens vous man

quera, afin que j'en envoyé d'autre, estant de conséquence que les travaux

n'en cessent point pour quelque cause que ce puisse cslre.

Le sieur Ferry m'écrit que les propriétaires des marais qui doivent estre

inondés par le rehaussement des écluses de Saint-Quentin s'opposent et

empeschent qu'on ne coupe les gazons et les roseaux pour donner plus de

profondeur aux eaux qui doivent couvrir lesdits marais. Comme il est à

propos que les devis et les dessins du sieur de Vauban soyent ponctuelle

ment exécutés, ne manquez pas, s'il vous plaist, do donner vos ordres au

qu'on les conservast soigneusement dans les 1 Le comte de Maulevrier (voir I, page 54 ,

magasins pour les besoins qu'on en pourroil note).

avoir. Ainsy il sera à propos que vous parliez En 1 658 , il avait obtenu une lieutenance

en ce sens aux gouverneurs des places et aux- dans les gardes. Nommé , en 1 66 1 , comman

dita majors, afin qu'à l'avenir cet ordre s'ob- dant à Philipsbourg et lieutenant du roi, il

serve exactement , et mesme, s'il est nécessaire, se démit de celte place l'année suivante et eut

vous leur pourrex faire voir cet article pour en échange une compagnie dans les gardes,

vous donner plus de créance...') (Dépit de$ Capitaine-lieutenant des mousquetaires on

forlif. 1676, fol. 6.) — Voir pièce 11° 166 cl i665, brigadier de cavalerie en 1668.

note.

10.
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|)lus lost sur ce sujet , afin que le sieur Ferry les puisse faire promptement

exécuter1.

Le duc d'Aumont se plaint qu'on baslit une redoute dans son gouver

nement sans sa participation; et comme il a presque toujours esté décidé,

dans les contestations qui sont arrivées avec M. le duc d'Elbeuf et M. le

' mareschal d'Aumont-, qu'il ne se feroit rien dans l'estendue du gouverne

ment de Boulogne sans sa participation , ou pour mieux dire que M. le ma

reschal d'Aumont, et ensuite M. le duc d'Aumont, feroit tout le détail dans

l'estendue dudit gouvernement , je vous prie d'observer qu'il ne se passe

rien qui puisse faire naistre quelque difficulté entre le duc d'Elbeuf et le

duc d'Aumont, et vous me ferez mesme plaisir de favoriser en ce qui se

pourra ledit duc d'Aumont, qui est de mes amis particuliers. Cependant ,

informez-vous soigneusement en quoy consiste cette difficulté, et faites-le-

moy sçavoir.

( Bibl. du Corps législatif, Mss. B" 1 3. Dépéchei de la cour à M. de Breleuil , 1671"),

pièce n° ao&. — Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. 188.)

132 — A M. DE MOYENNEVILLE,

ETENDANT DES FORTIFICATIONS.

Fontainebleau, 3i aoust 1676.

Pour réponse à vostre lettre du q a de ce mois, je vous ay marqué, l'or

dinaire dernier, que j'avois écrit à M. de Rouville 3 de vous donner toutes

les assistances qui pourront dépendre de luy pour les escortes des voitures

des matériaux dont vous avez besoin pour la fortification de la place

1 L'année suivante, c'étaient d'autres diffi

cultés au sujet des briqueteries, et Colberl d'é

crire à l'intendant (ao mars) :

« Le sieur Garand me mande que les brique

teries de la porte Saint-Jean de Saint-Quentin

sont très-mal placées, et que les briquetiers,

pour les terres qui leur sont nécessaires, y ont

fait des concavités qui pourroient donner

moyen aux ennemis de se couvrir plus facile

ment.

"Il est important que vous fassiez soigneu

sement examiner le mauvais effet que ces bri

queteries peuvent causer, et que vous fassiez

diligemment remplir les trous et concavités

qu'elles peuvent avoir faits, et empescher qu'il

ne s'en fasse aucune dans toute l'estendue du

glacis ni mesme dans relie que les ennemis

pourroient occuper pour les approches de la

place. ..ti (Dép. à M. de Breleuil, 1676, pièce

"°99-)

1 Antoine d'Aumont, enfant d'honneur de

Louis XIII, servit dès 1631. Successivement

capitaine des gardes du roi (i63a), gouver

neur de Boulogne ( i635), lieutenant général

des armées (i646), maréchal de France

( 1 65 1 ) , gouverneur de Paris ( 166a ), duc et

pair de France (i665). 11 suivit Louis XIV on

Flandre en 1 667, et à son retour mourut d'a

poplexie le 1 1 janvier 1 669, à l'âge de soixante-

huit ans.

3 Henri-Louis, marquis de Rouville, com

mandait les chevau-légcrs, lorsqu'en 1 60 1 il

fut nommé gouverneur d'Ardres. Il conserva

ce gouvernement jusqu'à sa mort, arrivée le

38 novembre 1(177. Il élail âgé de soixante-

sept ans.
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d'Arches. Mais à l'éyard du pouvoir que vous nie demandez à présent

pour régler les amendes et les diiïérens qui surviennent entre les paysans

qui sont commandés pour le travail, c'est une chose que je n'ay point vu

pratiquer jusqu'à présent. Ainsy je ne vois pas qu'il y ayt lieu de rien

changer à ce qui est estahly; et comme ce qui est de plus pressé est de

faire fournir des charrois, en cas qu'il se commette quelque ahus à cet

égard, vous pouvez m'en donner avis, afin que le Roy y pourvoye.

Puisque, pour osier les armes du roy d'Angleterre qui sont sur le fron

tispice de la grande église de Calais, et y mettre celles du Roy, et pour

réparer la hrèche qui s'est faite au mur, il ne faut qu'une somme de

fio ou 5o écus, vous pouvez faire faire cette dépense. ..

(Dépol des fortifications, Mss. ao5, 1675, fol. I9A.)

133. — Al MÊME.

Versailles, i'i scpteuilue 1675.

Tous les mémoires que je reçois de M. de Vauhan tesmoignent trop

clairement que vous n'avez pas eu l'application nécessaire pour avancer les

ouvrages d'Ardres et de Calais à proportion de ce que vous deviez, et des

pressantes instances que je vous ay faites par toutes mes lettres.

L'excuse que vous prétendez eslre bonne, que M. de. Vauhan ne trouve

rien de bien fait que ce qui passe par un autre canal1, n'est d'aucune valeur

auprès de moy, et je ne vous conseille pas mesme de vous en servir

jamais.

Il est dillicile et mesme impossible de remédier au passé, niais vous

devez employer toute voslre industrie el toute voslre application, non-

seulement pour profiter des deux mois et demy de belle saison qui nous

restent pour achever tous les ouvrages que le sieur de Vauban a ré

glés et proportionnés à ce temps, mais faire aussy toutes les diligences

nécessaires pour les amas de matériaux, afin de commencer dès le com

mencement du mois de mars prochain les ouvrages qui resteront. Ne

manquez pas d'examiner avec soin tous les moyens que vous pourrez pra

tiquer pour cela et de m'en donner pari; el pensez que vous ne pouvez

avoir aucune excuse pour ne point faire ce que je vous dis, puisque vous

estes assuré que MM. les durs de Charost et d'Aumont vous donneront

loules les assistances dont vous pourrez avoir besoin, soit pour les achats

des matériaux, soit pour les faire voiturer et par mer et par terre. Pensez

' I,v (li'parli'iiii'nl ilr l.ouvnis.
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donc bien que le lioy, une seconde année, ne recevrait aucune excuse et

que vous estes averty de bonne heure. Au surplus, je vous ay répété tant

de fois d'exécuter ponctuellement et à la lettre les mémoires de M. de

Vauban que j'eslime inutile de vous le dire encore.

J'oubliois de vous écrire, sur l'article concernant le prix des ouvrages de

terre, de maçonnerie et autres d'Ardres, que mon frère m'écrit que vous

ne donnez que 35 sois de la toise cube de terre, et que, dans toutes les

autres places circonvoisines on en donne fio à 45 sols. C'est à vous à bien

examiner ce point, estant certain que, quand les entrepreneurs ont la con

duite et l'industrie nécessaires pour bien establir les ouvrages et les faire

faire avec toute l'économie possible, lorsqu'ils n'y gagnent pas, et mesme

qu'ils y perdent, il faut qu'ils fassent banqueroute ou qu'ils fassent de

mauvais ouvrages; en un mol, cela ne peut pas subsister et retourne contre

le roy. C'est à vous à voir à quelle distance est la portée des terres, et si

les entrepreneurs y apportent toute l'économie qu'il est possible; parce que

s'ils agissent de cette sorte et qu'ils perdent, il faut assurément augmenter

le prix desdits ouvrages pour qu'ils soyent bien faits et avec diligence. Vous

devez observer la mesme chose pour les ouvrages de maçonnerie et char-

penterie.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. 300.)

134 — A. M. DE VAUBAX,

INGÉNIEUR.

Versailles, lit septembre 1675.

J'apprends, par vostre mémoire du 3o du mois passé, la seconde vi

site que vous avez faite à Calais, et la résolution que vous avez prise avec

M. le duc de Charost de faire travailler promptement et par préférence à

achever la courtine qui est entre le bastion de la Fontaine et de Riche

lieu, et au prolongement de la face droite du bastion Royal jusqu'au

fossé de la citadelle. Comme j'ay continuellement donné des ordres au

sieur de Moyenneville d'exécuter ponctuellement et à la lettre tous vos

mémoires, je ne doute pas qu'il n'employé tous les moyens possibles et

toute son industrie pour y bien réussir, et je luy en écris encore forte

ment par ce mesme ordinaire, comme aussy de faire la mesme chose

pour avancer diligemment les ouvrages d'Ardres, et surtout de faire en

sorte que tous les travaux de ces deux places soyent faits dans le temps

porté par les derniers mémoires que vous m'avez envoyés.
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Sur les reproches que je luy ny faits du peu d'avancement que vous y

avez trouvé, il s'excuse sur le voyage que le sieur Ferry n'a pu faire dans

les places du costé de la mer qu'au mois de may de cette année; mais

vous sçavez qu'en ces matières toutes sortes d'excuses ne valent rien. Je

luy écris pressamment de travailler à l'avenir avec plus de soin, non-seu

lement aux ouvrages qu'il doit faire faire à présent, mais aussy à l'amas

des matériaux nécessaires pour commencer au printemps prochain tous

les ouvrages que vous avez réglés, et dont le détail est contenu dans vos

mémoires.

Ne sçachanl pas si vous avez donné au sieur de Moyenneville un mé

moire des ouvrages à faire pour empescher la mer de passer au travers

des dunes et d'inonder le pays, je luy envoyé un extrait de vostre lettre,

avec ordre de voir à comhien en pourra monter la dépense et d'y faire

travailler incessamment.

Vous me ferez le plaisir de m'envoyer vos plans et mémoires pour rendre

le port de Dunkerque meilleur qu'il n'est, parce qu'il seroit hien avan

tageux au service du roy que Sa Majesté pusl tenir dans la Manche une

escadre de ses vaisseaux qui entrassent et sortissent facilement de ce port.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1673, fol. 198.)

135. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, i'i septembre 1C75.

J'ay esté surpris de voir que vous faites donner 10 sols par jour à

chaque homme qui vient travailler à corvée aux ouvrages de terre des

places dont vous prenez soin , et 6 sols aux femmes.

Comme cette dépense seroit considérable, il sera à propos que vous ré

duisiez lesdites corvées au pain de munition, ainsy qu'il s'est toujours pra

tiqué par le passé, et que, pour les faire travailler avec plus de force, vous

donniez à chaque escouade composée d'une ou deux paroisses la quantité

de travail qu'elle peut faire pendant cinq ou six jours, afin qu'elle le fasse

avec émulation , et le finisse promptement pour en estre plus tost quitte ,

et avoir la liberté de s'en retourner pour quelque temps chez eux1.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1675, fol. 906.)

' L'intendant interpréta mal les intentions «Je ne sçais pas pourquoy vous avez permis

du ministre, qui l'en blâma en ces termes par aux corvées de Guise, après avoir seulement

sa lettre du yf> octobre : travaillé un jour à corvée, de s'abonner avec
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136.— A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

\ersailles, 20 septembre 1 <ï-j5.

Je vous ay écril si pressammenl par les derniers ordinaires sur les ou

vrages de Calais et d'Ardres, que je ne puis presque rien vous dire de

nouveau, sinon que vous devez exécuter ponctuellement et à la lettre les

mémoires de M. de Vauban, et tout ce que mon frère vous a dit dans

les différens voyages qu'il a faits à Ardres.

Je vous dois encore dire que ce n'est point à vous à contrôler le sieur

de Vauban; d'autant que la fortification et la seureté d'une place ne peut

pas dépendre de vos sentimens1. 11 me dit qu'il n'a rien changé, et vous

dites qu'il a changé beaucoup de choses. S'il a fait des changcmens consi

dérables, il falloit en prendre son mémoire signé de luy, et me l'envoyer;

si ce ne sont que des petites choses et des bagatelles, il falloit seulement

m'en donner avis.

Je vous diray, sur ce mesme sujet, que je vous vois une certaine ré

sistance à tout ce que veut faire le sieur de Vauban dont il faut que vous

vous défassiez, parce que, comme c'est sur luy que le Roy se repose de la

seureté de ses places, il seroit inutile de vous y opposer ni d'y résister; et

cela ne produiroit autre chose que des difficultés qui vous rendroient in

capable de servir. Vous devez donc vous bien appliquer à entendre ce

qu'il dit et à le bien faire exécuter.

A l'égard de l'économie , je vous ay si clairement exprimé mes senti

mens par ma dernière, qu'il est inutile de vous en rien dire davantage.

les entrepreneurs pour faire les ouvrages de

terre à la toise, vu que cela n'est point par

le sens de tout ce que je vous ay écril dans

mes lettres des 16 et 27 du mois passé, et

que je vous avois seulement dit qu'il falloit

distribuer une portion de travail aux paysans

de chaque paroisse, afin que, à l'émulation les

uns des autres, i's avançassent leur travail

plus diligemment pour en estre plus tost

quittes pour quelque temps. Mais de la ma

nière dont vous conduisez cette alfaire, il me

paroist que le Roy portera toute celle dépense,

et que Sa Majesté n'en tirera aucune utilité... »

( Dépôt drsforljf. 1 (170 , fol. îifia.)— Voir pièce

n" iltd.

1 Dans les commencements, à cequ'il parait,

de Moyenneville, au lieu de se bornera faire

exécuter les travaux dont il était chargé, avait

voulu en discuter l'utilité, ce qui lui attira de

la part de Colbert, le a5 août 167/1, 'a r|!Pr'-

mande suivante :

nll n'est pas à propos que vous raisonniez

avec tous les officiers qui vont visiter les tra

vaux des places. Il suffit que vous exécutiez

exactement les ordres qui vous ont esté donnés

pour leur fortification, suivant les résolutions

prises par le Roy, s:ins vous arresler à tous les

discouis qui vous peuvent estre faits, et que

vous fassiez travailler avec toute la diligence et

la solidité possibles, afin de faire finir au plus

losl les ouvrages que Sa Majesté a ordonné de

faire celle année.* ( Dépôt des fartif. fol. a'm.)
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Touchant les appointemens des deux capitaines d'infanterie, vous devez

les faire payer; mais c'est à vous de bien prendre garde que les soldats

qu'ils conduisent travaillent bien, et qu'ils avancent les travaux qu'ils au

ront entrepris à proportion de l'argent que les capitaines et eux louche

ront '; et en cas qu'ils travaillent mollement, vous devez vous en plaindre

aux mesmes capitaines, au gouverneur, en écrire à mon frère et ensuite

à moy-mesme.

( Dépôt dos fortifications , Mss. aoô, 1676, fol. 317.)

137 — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIEN8.

Versailles, 20 septembre 1675.

J'ay rendu compte au Roy de la lettre que vous m'avez écrite, le îa

de ce mois, sur la demande que vous ont faite les habitans de Corbie de

quelque argent pour fermer leur ville de murailles sèches ou de palissades,

pour se mettre en estât de ne point payer de contributions, et de se ga

rantir de l'incendie2; mais, comme Sa Majesté n'estime pas à propos pour

le bien de son service de faire faire aucun ouvrage à cette ville, il faut la

laisser en Testât qu'elle est et ne pas penser à y faire travailler 3.

(Depot des fortifications , Mss. 106 , 1675 , fol. 319.)

1 Heureusement, on n'eut qu'à se féliciter

des ateliers militaires, comme on le voit par la

letlre de Colbert du 1 1 octobre :

«Mon frère m'a écrit que les ouvrages

d'Ardres avancent fort par le moyen des sol

dats qui ont entrepris des portions d'ouvrage

à prix faits. Vous devez maintenir ce travail,

et faire payer les officiers suivant qu'il les a

réglés, rien ne pouvant estre plus avantageux

pour faire faire les ouvrages diligemment...-!

(Dépôt de» Jortif. 1675, fol. 244.)

3 De la part des ennemis, dans leurs incur

sions.

3 Voici les ordres qui avaient été donnés

par le Roi, le 6 octobre 167/i , à M. de Bre-

teuil, pour raser cette place :

*La visite que j'ay ordonné au sieur Ferry

de faire de la ville de Corbie obligeant de

prendre encore plus de précautions pour faire

raser les portes et renverser la lerre des rem

parts dans les fossés , pour rendre les terres de

dehors du niveau avec la rue île fadilp ville, j '

désire que vous y fassiez travailler incessam

ment par les habitans qui esloient autrefois du

gouvernement de celte place, en sorte que,

dans le courant de ce mois ou dans les quinze

premiers jours du prochain, ce travail soit en

tièrement acbevé.n (M. de Beauvillé, Document»

inédit» concernant la Picardie, 277.)

Un peu plus tard , les habitants de Corbie

ayant adressé au ministre un nouveau mémoire

pour conserver au moins un mur de clô

ture, Colbert répondit simplement à l'inten

dant :

«Je dois vous dire que le Roy ne m'a rien

tant recommandé que de travailler à faire ra

ser entièrement cette place , en sorte que non-

seulement elle ne doit estre jamais fortiCée,

mais mesme que les ennemis ne puissent con

cevoir la pensée qu'elle peut estre fermée;

ainsy je n'ay garde de donner des ordres -sui

vant ledit mémoire..." ( Dép. à M. de Bretntil ,

1675, pièce n° 1 '12.)
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138. — A M. D'ASPREMONT,

INGÉNIEUR.

Versailles, ao septembre id-jb.

J'ay reçu voslre lettre du i3 de ce mois, ensemble le petit plan qui y

estoit joint pour me faire voir Testât auquel est la fondation du bastion

Nostre-Dame [d'Auxonne]. Sur quoy je vous diray qu'il me semble que le

travail que vous faites faire par espaulée ne peut pas avoir la mesme soli

dité que si vous faisiez élever en mesme temps toute une face de bas

tion, d'autant qu'en joignant l'ouvragé sec à l'humide, il ne peut pas si

bien se lier, et estre aussy solide que s'il prenoit son affaissement tout à

la fois. Je vous prie de faire réflexion sur cette observation , et de prendre

toutes les précautions nécessaires pour faire que les ouvrages soyent so

lides et de longue durée , et qu'ils avancent avec toute la diligence que je

vous recommande par mes lettres.

L'entrepreneur Anglart m'écrit que vous avez fait creuser les fossés

aussy bas que la rivière, ce qui a rendu les chemins inaccessibles, et

l'oblige à avoir des pompes pour vider les eaux; que les débordemens

de ladite rivière luy ont fait déserter plus de 3oo ouvriers, qu'il n'a pas

pu payer pendant qu'ils ne travailloient pas; et qu'il a fait plusieurs

augmentations d'ouvrages suivant vos ordres. Je vous dis cecy seulement

parce qu'il me l'écrit, et afin que vous y donniez l'ordre que vous estimerez

à propos pour le bien du service du roy, et que vous puissiez faire

avancer les travaux pendant cette saison-cy que les eaux vont estre basses,

avec grande force et vigueur, et mettre cette place au meilleur estât

qu'il se pourra.

( Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. aii.)

139.— A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 37 septembre 1 675.

J'apprends, par vos lettres des 19 et a 3 do ce mois, que les travaux

d'Ardres avancent diligemment et que vous espérez que, dans quinze

jours de temps', tous ceux qui ont esté commencés seront achevés. Sur

quoy vous devez observer que, pendant tout cet esté, toutes vos lettres

ont esté remplies de pareilles assurances : que tout alloit bien, et que les
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travaux estoicnt avancés; et cependant il s'est trouvé que, lorsque mon

frère et M. de Vaubati ont visité cette place et celle de Calais, tous ces

beaux termes dont vous vous estiez servy se sont évanouis, et l'on a trouvé

que ces deux places estoient en fort mauvais estât.

C'est pourquoy vous devez prendre garde dans vos lettres de ne rien

dire qui ne soit véritable , et il vaudrait beaucoup mieux en dire moins

qu'en dire plus, parce qu'en une matière aussy importante que celle-là il

faut que les effets parlent plus que les paroles. C'est à vous à y prendre

garde et à faire en sorte que ce que vous me dites soit véritable, c'est-à-

dire que tous les travaux commencés à Ardres soyent achevés incessam

ment et que ceux de Calais avancent à proportion; et ne manquez pas de

m'envoyer le mémoire de Testât dans lequel ils seront le dernier de ce

mois.

(Dépotdes fortifications , Mss. ao5, 1675, fol. a 3 1.)

UO. — AU SIEUR NIQUET,

INGÉNIEUR.

Versailles, 27 septembre 1670.

J'ay reçu vostre lettre du 1 8 de ce mois avec le plan de Metz que vous

m'avez envoyé; mais si vous ne sçavez pas mieux dessiner, il vaut beaucoup

mieux que vous ne vous en mesliez pas, d'autant plus que de pareils plans

ne peuvent pas estre présentés au Roy.

J'écris, cet ordinaire, à M. le mareschal de Rochefort et à M. de Moran-

gis que l'intention de Sa Majesté est que les plans et mémoires de M. de

Vauban, pour les places de Metz et Verdun, soyent ponctuellement exé

cutés l, et que vous ayez la conduite de ces ouvrages; et que pour le sieur

Saint-Lô, il pourra aller visiter ces places une fois en trois semaines ou

un mois, pour voir qu'on ne s'écarte en aucune manière desdits plans et

mémoires dudit sieur de Vauban, pour quelque cause et prétexte que ce

1 Par le même courrier, Colbert écrivait à

Vauban :

« Il y a beaucoup de contestations à Metz sur

lesouvrages etsur l'exécution de vos mémoires;

et comme il est très-important que le Roy

donne ses ordres précis, Sa Majesté m'ordonne

de vous faire sçavoir qu'au retour du voyage

que vous listes à Metz et Verdun, l'hyver der

nier, vous promistes de m'envoyer un plan el

mémoire de Testât auquel estoient les travaux

de ladite place de Metz et des ouvrages à faire ,

avec les distinctions de ceux qui pouvoient estre

laits cette année d'avec ceux qui pourraient

estre remis à l'année prochaine. Sa Majesté dé

sire que, si vous n'avez point fait encore ce

plan et ce mémoire, vous y travailliez sans

aucune discontinuation . . . v ( Dépôt de* forlif.

i675, fol. »34.)
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puisse estre. Au surplus, je vous recommande toujours de profiler de la

belle saison pour faire pousser les ouvrages avec toute la force et la vi

gueur possible.

(Dépdtdes fortifications, Mss. ao5, 1675, fol. u3o.)

141. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

Versailles,. 18 oclobre 1675.

Pour réponse à la grande lettre que vous m'avez écrite le 1 5 de ce mois

sur le sujet de l'entrepreneur de Doullens, je me remets entièrement à vous

à prendre la résolution que vous estimerez la meilleure pour l'économie

des deniers du roy et pour l'avancement des travaux, estant très-difficile

de rien dire de certain et de positif sur la difficulté que vous me proposez,

n'y ayant que l'examen à faire sur les lieux, et la connoissance parfaite

que l'on peut avoir de la valeur des ouvrages qui puisse servir à prendre

cette résolution. Vous devez seulement bien observer les conséquences fas-

cheuses que pourrait apporter dans tous les autres ouvrages l'augmenta

tion du prix à un entrepreneur qui aurait négligé son travail ou qui aurait

fait un mauvais marché. A quoy j'ajouteray que j'observe dans les affaires

du roy de mettre en usage toutes les voyes de contrainte pour obliger ceux

qui s'y engagent à exécuter les baux volontaires qu'ils ont faits; et lorsque

la nécessité m'oblige à les changer, outre la perte qu'ils y font qui est

très-sensible et exemplaire, de ne permettre jamais qu'ils rentrent dans les

affaires du roy. Je crois que vous devez observer la mesme chose , et sur

tout que vous devez bien prendre garde de ne plus retomber en de pareils

inconvéniens , s'il est possible : c'est-à-dire qu'il faut prendre toutes les

précautions nécessaires pour n'avoir que de bons entrepreneurs et qui

donnent caution. Je suis bien ayse de vous répéter encore sur cela ce que

je vous ay dit plusieurs fois : qu'en fait de ces sortes de travaux, tel entre

preneur à un quart moins gagne plus par sa conduite, son économie, son

sçavoir faire, par la bonne disposition de ses ouvriers et de ses matériaux,

qu'un autre à un quart plus '.

Je vous envoyé un placet qui a esté présenté au Roy par un tailleur

de Doullens nommé Ambroise, par lequel il demande le remboursement

de sa maison qu'il dit avoir esté démolie pour les fortifications de cette

place.

1 Colberl exprime l;i même iilée dans ht pièce n" i (>y .
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Prenez la peine, s'il vous plaist, d'examiner cette affaire, e( ensuite

faites-moy sçavoir ce que peut estre estimée celte maison '.

( Dépôt des fortifications , Mss. -îob , 1 675 , fol. a56. )

l/i2.— A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 8 novembre 167:").

Le Roy a appris que dans les travaux des places dont vous avez soin il

y a beaucoup d'employés qui ne sont pas nécessaires. Sur quoy Sa Majesté

m'a ordonné de vous écrire de m'envoyer au plus tost un mémoire exact

des noms et appointemens de tous les employés dans chacune desdites

places, parce que, encore que Sa Majesté estime à propos d'y en avoir quel

ques-uns, elle veut retrancher le nombre des inutiles, afin de diminuer

toujours la dépense le plus qu'il se pourra 2.

C'est à vous à voir ce qu'il y a à faire pour dédommager les trois ou

quatre pauvres particuliers du Montbulin dont M. le duc d'Aumont a fait

abattre les maisons pour estre trop proches du chemin couvert de celte

place; et comme cela est de peu de conséquence, vous pouvez leur faire

donner ce qu'il sera juste de leur accorder.

Sur la proposition que j'ay faite au Roy d'exempter de logemcns de

gens de guerre les entrepreneurs des places dont vous prenez soin , Sa Ma

jesté m'a dit qu'elle en donneroit l'ordre, pourvu qu'ils ne fussent pas les

principaux habitans des villes et que ce fust seulement pour le temps de

leur entreprise.

(Dépôt des fortifications, Mss. aoô, 1675, fol. a6o.)

143. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 8 novembre 1675.

Pour réponse à vos lettres des 28 et 3o du mois passé, il est difficile

1 Voir pièce n° 1 58.

2 Sept jours après, Colbcrt ayant reçu de

l'intendant le mémoire qu'il demandait, lui

répondit :

-Il faut réduire le nombre des inspecteurs

à ceux qui sont nécessaires a chacune place, et

Sa Majesté veut que vous m'envoyiez vostre

sentiment sur ceux que vous croirei que l'on

doit conserver et qui seront les plus capables

de se bien acquitter de leur employ. . .» ( Dép.

à M. île Brelpiiil, 1675, pièce n° af»).)
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que je puisse estrc de vostre avis lorsque vous dites qu'il en coustera moins

au roy en donnant 10 sols par jour à chaque homme, et 6 sols à chaque

femme , et les faisant travailler à compte de l'entrepreneur, que si vous

faisiez, ce que je vous ay toujours écrit, qui est de donner une grande

portion de terre, la plus facile, aux corvées, et les diviser par paroisses; en

sorte qu'une paroisse sçust, par exemple, qu'elle a 200 toises à remuer,

et qu'aussytost qu'elle aura achevé ces 900 toises, elle seroit quitte de ce

travail ; et laissant au surplus la liberté aux entrepreneurs des terres de

chercher des ouvriers pour la portion qui leur resterait à faire. Je vous

répète encore qu'il en cousteroit moins au roy , et que les ouvrages avan

ceraient bien davantage.

Mais aux lieux où vous estes, il n'y a personne qui ne parle contre cette

proposition par différens motifs. Les gouverneurs, les officiers, les bour

geois, tout y est contraire, parce qu'il n'y a personne qui ne soit bien ayse

de voir dépenser beaucoup d'argent au roy, et de parler pour le soulagement

des paysans. Vous seul devez voir ce qui est le plus avantageux au service

du rov; et pensez bien qu'une des plus meschantes introductions qu'on

puisse faire dans ces places est de décharger les paysans du travail par

corvées auquel ils sont obligés1.

(Dipôt des fortifications , Mss. ao5, 1675, fol. 370.)

144.— A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 8 novembre 1675.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 5

du mois passé, il n'y a rien à présent de plus important que d'augmenter

' L'intendant ayant sans doute expose à

Colbcrt les difficulté1» qu'il rencontrait à main

tenir les corvées, celui-ci lui répondit le 6 dé

cembre suivant :

«Je vois la difficulté que vous trouvez à faire

travailler les paysans; mais comme il est très-

important de ne point les accouslumer à rece

voir do l'argent pour les ouvrages qu'ils sont

obligés de faire dans les places des gouverne-

mens dont leurs villages dépendent, et que,

dans une guerre comme celle-cy, il n'y a rien

de plus important et de plus nécessaire que de

met lie les places en estât de ne rien craindre.

vous devez travailler avec les gouverneurs ou

commandans dans les places , el faire en sorte

qu'ils fassent venir des corvées, et ne leur pas

proposer facilement de donner de l'argent aux

paysans, parce qu'ils ne manqueront pas de

prendre l'expédient que vous leur proposerez ,

et mesme d'aller au-devant. 11 faudra que vous

concertiez avec lesdits gouverneurs ce qu'il y

a à faire, et que vous leur disiez nettement

que le Roy veut qu'ils fassent travailler à cor

vées les paysans de leur gouvernement.)) (Dé

pit detforlif. i (Ï75 , fol. 3oA.) — Voir pièce

u" i35.
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le nombre des casernes du Château-Trompette, le Roy ayant dessein d'y

faire loger à l'avenir une garnison beaucoup plus forte que par le passé1.

C'est pourquoy il est bien à propos que vous examiniez promptement la

dépense qu'il faudroit faire pour la construction de celles qui sont encore

à bastir dans ledit chasleau, et mesme les endroits où l'on en pourroit en

core placer d'autres, afin d'en faire faire incessamment des plans, devis et

estimations, et de me les envoyer promptement pour en rendre compte à

Sa Majesté.

Ce pendant j'attends les estats des ouvrages et de la dépense à faire en

1676 pour la continuation des travaux dudit Château -Trompette, pour

en rendre pareillement compte à Sa Majesté, et prendre ses ordres sur les

fonds à faire et à vous envoyer pour faire amas de matériaux pendant cet

hyver.

(I)épûl des Ibrtifirations , Ms«. ao5, 1676, fol. 389.)

M5.— A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, so novembre 1675.

J'ay reçu voslre lettre du q 1 de ce mois, ensemble les estats de la dé

pense qui a esté faite cette année au Monthulin et à Boulogne; et comme

vous me marquez qu'il est nécessaire que le sieur Ferry aille sur les lieux

pour les régler encore plus particulièrement, et tous les travaux qu'il faudra

faire pendant cet hyver et l'année prochaine, je luy donne ordre de vous

aller trouver le plus tost possible. Ainsy il sera à propos que vous l'attendiez

dans ces places jusqu'à ce qu'il y soit arrivé, et ce pendant que vous fas

siez travailler aux ouvrages de terre avec grande diligence et surtout à

ceux d'Ardres, afin de les finir, s'il se peut, dans les quatre mois de cet

hyver.

A l'égard des ingénieurs, vous pouvez oster sans difficulté celuy de

Montreuil, comme vous me le proposez, et envoyer à sa place le sieur Le-

maire qui a soin des travaux de Calais, et establir à Calais et à Ardres le

' Dès le mois d'avril, Colbert avait informé

l'intendant du désir du Roi d'augmenter la gar

nison du Cliàleau-Tronipelte; le 1 1 décembre,

il lui écrit encore : v Sa Majesté veut que l'on

commence à raser toutes les maisons qui se

trouvent sur le glacis de la contrescarpe et sur

l'esplanade. Elle approuve aussy que vous fas

siez doubler les a8 nouvelles casernes en les

élevant cl que vous fassiez adosser les quatre

que vous proposez contre la Noire, afin de pou

voir loger i,5oo soldais de garnison et mesme

1,800 en cas de besoin, en les pressant un

peu.» (Dépôt dnfortif. ifi^S, fol. 3l3.)
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sieur Dupuy1, qui pourra bien avoir soin de ces deux places, estant fort

proches l'une de l'autre.

Je ne puis donner de résolution sur la proposition de hasarder les bé-

landres sans escorte. Si les entrepreneurs le veulent faire, c'est à eux à

prendre leurs mesures; mais je n'entends point ce que vous voulez dire2 :

qu'on donne à Dunkerque une pistole d'une sorte de moellon, dédoubles

carreaux et de la pierre à chaux , ne sçachant pas si c'est pour la seule voi

ture, ou si c'est pour la pierre et la voiture ensemble; et si le Roy porte

cette dépense d'une pistole au delà du prix du marché fait avec l'entrepre

neur, en ce cas, je la trouverais bien forte3. Comme vous ne m'en dites rien,

il est difficile de vous faire une réponse certaine sur une chose aussv in

certaine que celle-là. Cependant, de quelque façon que ce soit, il ne faut

pas différer un moment de cet hyver à faire les amas de matériaux néces

saires, afin que tous les travaux avancent dès le commencement du prin

temps prochain avec toute la force et la vigueur possible.

MM. les ducs d'Aumont et de Charost m'ont promis de donner les faci

lités que vous pouvez désirer; ainsy, pour peu que l'entrepreneur veuille

hasarder les bélandres, il sera facile de s'accommoder avec luy, d'autant

plus qu il y aura peu à craindre de Boulogne à Calais durant cet hyver.

Je vous ay desjà fait sçavoir que j'avois ordonné au trésorier des fortifica

tions de vous envoyer un fonds de so,ooo livres; ainsy l'argent ne vous

manquera pas.

Une des principales applications que vous devez avoir est de prendre

soigneusement garde que les ouvrages de maçonnerie, charpenterie, terre

et gazon des places dont vous avez soin ne retombent jamais en l'estat

qu'ils estoient lorsque le Roy a commencé à y faire travailler. Vous en

connoissez la conséquence; c'est pourquoy je ne crois pas avoir rien à

ajouter à cet ordre pour vous obliger à l'exécuter exactement.

1 Dupuy de Mondragon avait été recom- '■ Ce n'élait pas la première fois que Col-

mandé par le duc de Montausier à Colbert, qui bert reprochait à cet intendant de ne pas se

lui donna une commission d'ingénieur pour faire comprendre. Quelque temps auparavant,

la place d'Ardres, le 3 mars 1 676. En en- il lui avait déjà écrit :

voyant Dupuy à l'intendant des fortifications, itA l'égard de l'estimation que vous avez

Colbert lui disait : faite desmaisonsqui ont esté démolies à Ardres.

«Quoyque je ne le connoisse pas assez pour à io sols le pied courant, je vous avoue que je

en répondre, M. de Montausier m'a assuré qu'il ne comprends pas ce que cela veut dire et qu'il

avoit assez de capacité et la solidité suffisante est nécessaire que vous vous expliquiez plus

pour le service.» clairement pour me le faire entendre. Je ne

Dupuy servit aussi comme ingénieur, en sçais si c'est le pied de face sur rue, ou de

1C88 , à Philipsbourg, et comme directeur des quelle aulre manière vous prétendez faire celle

fortifications d'Arras, flesdin, Bapaume et estimation." — Voir aussi pièce n° 1 76.

Béthnne, en ifiofi. 1 Voir pièce n" i.'io.



FORTIFICATIONS. 101

A l'égard de l'exemption des logemens de gens de guerre pour les en

trepreneurs des travaux des places, il faut que vous me fassiez sçavoir leurs

noms, afin que je puisse expédier les ordres qui seront nécessaires pour

cet effet; mais vous devez bien prendre garde que, sous ce prétexte, les

principaux bourgeois des villes ne cherchent à s'exempter des logemens1.

(Dépit des fortifications , Mas. ao5, 1675. fol. 397.)

146.— AU SIEUR NIQUET,

INGÉNIEUR.

Sainl-Germain, an, novembre 1675.

J'ay esté surpris de voir, par vostre lettre du 19 de ce mois, que vous

demandez 45,000 livres par mois pour l'amas des matériaux des ouvrages

à faire l'année prochaine à Metz.

Si j'avois à bastir le Louvre, il ne me faudrait pas tant d'argent! Ainsy

il sera à propos que vous corrigiez ce mémoire, et qu'à l'avenir vous obser

viez de n'en point envoyer que vous ne les ayez communiqués à M. de

Morangis.

A l'égard des employés aux travaux de Metz, il faut les réduire pendant

cet hyver à deux ou trois au plus; et pour l'année prochaine, retrancher

moitié de ceux qui ont servy la présente, y en ayant eu beaucoup plus qu'il

ne peut estre nécessaire, et la dépense ayant esté trop forte.

(Dépit des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. 3oo.)

147. — AU MÊME.

Saint-Germain, 1 1 décembre i6y5.

J'ay reçu vostre lettre du 3 de ce mois, ensemble le mémoire des ou

vrages qui ont esté faits cette année à Verdun et de ceux qu'il faudra y

faire l'année prochaine pour l'exécution des projets de M. de Vauban. Mais

je vous avoue que j'ay esté fort surpris de la proposition que vous me faites

de changer les dessins dudit sieur de Vauban, et de substituer à leur place

des ouvrages que vous produisez de vostre chef.

Sçachez que ce n'est point à vous à toucher aux ouvrages du sieur de

Vauban, sans son ordre exprès, et vous devez encore travailler à estudier

1 Voir pièce n° i ht , dernier paragraphe.

T.
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dix ans sous luy, auparavant que vous puissiez concevoir une aussy bonne

opinion de vous.

Ainsv ce que vous devez faire, c'est de vous attacher, ponctuellement et

à la lettre, à faire exécuter les plans et mémoires dudit sieur de Vauban,

sans jamais vous en départir pour quelque cause et sous quelque prétexte

que ce puisse estre1.

( D(;|iùl dos forl ificnlioiis , Mss. -lob, 1 G 7 5 , fol. Su.)

148. — A M. DE MOYENIVEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 37 décembre îfi/.").

Je suis bien ayse de voir, par vostre lettre du ai de ce mois, que vous

estes arrivé à Calais. Sur la proposition que vous dites qu'il y aura diffi

culté de faire voiturer du moellon à Ardres sans de grandes escortes, vous

pouvez bien juger que je ne puis rien vous dire sur cela. C'est à vous à

prendre vos mesures avec les gouverneurs et à les presser de donner aux

entrepreneurs les facilités nécessaires pour ces voitures, et vous-mesme

vous adresser pour cet effet à M. de Romecourt2 qui commande les troupes

du roy en ce pays-là. Mais de quelque façon que ce soit, cherchez tous

les expédions possibles pour faire ces amas de matériaux pendant l'hyver

pour le reste de la maçonnerie qui est à faire à Ardres, et surtout surmon

tez toutes les difficultés pour en venir à bout.

1 Poussé sans doute par le désir de se l'aire

connaître, Nique! n'en continua pas moins à

faire des changements dans les dessins de Vau

ban. Colbert s'irrila de voir un ingénieur mon

trer si peu de respect pour ses ordres, et il

écrivit, le 19 septembre 1676, à l'intendant

de Metz :

<t Je suis obligé de vous dire que, voyant sur

l'eslat des travaux du sieur de Vauban que le

sieur Niquct change beaucoup de choses dans

ses dessins, vous devez empescher formelle

ment qu'il ne le fasse. Et s'il luy arrive jamais

de remuer une pelletée de terre que conformé

ment au mémoire dudit sieur de Vauban, il

sera rappelé un quart d'heure après que je m'en

seray aperçu. Vous pouvez facilement juger où

cet homme, qui n'est jamais sorty de Paris, au

moins pour une fortification de place, ou pour

faire quelque fonction d'ingénieur, peut avoir

pris la hardiesse, pour ne pas dire l'effronte

rie, de corriger un homme d'un aussy grand

mérite et d'une expérience aussy consommée

que ledit sieur de Vauban. ('-'est particulière

ment à cela que vous devez tenir la main...»

(DépôtibsJortif. 1 6 7 G , fol . 1 y 1 .) — Voir pièce

n° 171 cl noie.

5 Antoine de Romecourt, seigneur de Suze-

mont, capitaine dans l'armée de Turenne en

1 658 , maréchal de camp en 1667. Grièvement

blessé dans la campagne de Franche-Comté.

Pour le récompenser de ses services, le Roi le

nomma , en 1675, brigadier général de toute

sa maison et lui donna le gouvernement du

chàleau de Boulogne. Créé plus lard capitaine

des plaisirs du roi dans les chasses du Rasligni.

Il fut tué dans le Boulonnais, étant alors lieu

tenant général des troupes de relie province

et de la fmnlière de Picardie.
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Je vois, par ce que vous m'écrivez fies difficultés de la voiture des maté

riaux à Calais, que nous passerons Khyver tout entier, vous à m'écrirc et

moy à vous faire réponse sur ce point, sans rien faire autre chose que ré

crire et récrire. Mais comme le service du roy ne peut pas compatir avec

toutes ces écritures, et qu'il faut de l'effectif, c'est à vous à chercher les

expédiens qu'il faut pour cela, et à les faire exécuter sans aucune remise.

Pour cet effet, vous devez vous adresser à celuy qui commande dans Calais,

(iui a assez d'intérest à la fortification de la place pour trouver avec vous

des expédiens pour faire que ces voitures se fassent seurement; et pour peu

que vous vouliez vous informer de ce qui a esté fait avec les entrepreneurs

de Dunkerque, vous trouverez que l'on esloit convenu avec eux de payer

une somme modique de chaque hélandre qui seroit prise par les ennemis.

V ous pouvez facilement faire la mesme chose, mais il faut conclure sans

retardement.

( Dépôt des fortifications, M Kg. a<>5, 1 675 , fol. 3ai.)

149. — A 0 MÊME.

Sainl-tiermaiii, s3 janvier i(>7<>.

Pour réponse à voslre lettre du 16 de ce mois, le Roy consent que

vous donniez 1 1 livres pour chacune toise de moellon et pierre à chaux

que les entrepreneurs des ouvrages de Calais feront voiturerde Boulogne

et mettre à pied d'oeuvre, et ce pour tout risque de mer, de mesme que

vous m'avez écrit que cela se faisoit à Dunkerque, en sorte que vous n'avez

plus besoin de la barque du capitaine Selingue1. Lorsque vous aurez fait

celte convention avec lesdits entrepreneurs, et que vous me l'aurez faitsça-

voir, j'enverray l'ordre à ce capitaine de se retirer à Dunkerque ; et en cas

que les entrepreneurs fassent ce marché, Sa Majesté aura toujours à Dun

kerque le mesme armement qu'elle a accoustumé d'y avoir, niais elle ne

tiendra pas une barque à Calais. Ainsy vous avez à choisir, ou de faire le

marché à 1 1 livres par toise2.

11 auroit esté bien nécessaire que vous eussiez arresté plus tosl les estais

des dépenses qui ont esté faites à Calais, Boulogne, Monlhulin, Monlreuil,

sans attendre ce mois. Vous sçaurez que vous esles le seul qui n'ayez point

satisfait en ce point à ce que le Roy désire. Une autre fois, appliquez-vous

à les arrester dès le mois de novembre et à me les envoyer avant la fin de

1 Capitaine de frégate en 1O78, de vais- 3 Celte phrase, qui paraît inachevée, est

seau en i6q3. Mort le 31 décembre îfioS. conforme au manuscrit.
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l'année, en sorte que Sa Majesté les puisse voir avant la fin de chacune

année.

(Dépit des fortifications , Mss. ao5, 1676, fol. i3.)

150.— A M. RENART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

SainMîermain , 2 3 janvier 1676.

J'ay esté surpris d'apprendre, par voslre lettre du 16 de ce mois, la

chute de l'une des faces de la demy-lune de Bartccourt de Mézières, vu

qu'il me semble que ces accidens n'arrivent pas d'ordinaire; et vous ne

dites pas mesme, par vostre lettre, si c'est une vieille ou une nouvelle ma

çonnerie, et pour quelle cause elle est tombée, ce qu'il est pourtant très-

important de sçavoir pour en rendre compte au Roy.

Si c'est une vieille maçonnerie, il faut nécessairement qu'on l'ayt char

gée de terre depuis peu au delà de ce qu'elle en pouvoit porter; et si la

maçonnerie est nouvelle, ce doit estre à l'entrepreneur qui l'a faite à la

réparer. J'atlendray sur cela de vos nouvelles , et une autre fois ne manquez

pas de m'en dire toujours le détail. Ce pendant donnez une application

tout entière à faire faire les déblais des terres; faites visiter cette ruine

par les experts que vous aurez sur les lieux, et envoyez-moy un procès-

verbal qui en contienne les causes.

A l'égard du mémoire qui vous a esté envoyé d'icy et sur lequel vous

avez envoyé des éclaircissemens, on prétend que ce qui a esté payé en

pain et en gratification aux corvées excède ce qu'il auroit couslé, quand

mesme vous l'auriez fait faire par entrepreneur. Vous devez bien prendre

garde à l'avenir qu'il n'arrive pas de pareils désordres.

(Dépôt des fortifications, Msa. ao5, 1676, fol. 17.)

151. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

(Lettre originale. )

Paris, 3i janvier 1G76.

Pour réponse à la lettre que vous m'avez écrite au sujet des travaux de

Doullens, je vous avoue que l'espargne que l'on a faite pour conserver le

vieux morceau de maçonnerie du bastion Royal ne me paroisi pas une chose
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qui dust avoir esté faite, parce qu'une vieille maçonnerie ne se lie jamais

bien avec une nouvelle, et qu'elle quitte certainement avec un peu de temps

la liaison qu'elle a avec la vieille1; mais puisque les gens habiles l'avoient

ordonné ainsy, il n'y a qu'à presser l'entrepreneur de restablir promptement

le désordre qui est arrivé et ne plus retomber doresenavant en de pareilles

fautes.

Comme le sieur Thuillier est à présent sur les lieux et qu'il est habile

en maçonnerie , il pourra vous donner ses avis et prendre bien ses mesures

pour ne plus retomber en un pareil inconvénient. Surtout, comme cette

place est celle où il y a plus de travail à faire pour cette année et qu'elle

est la plus importante, je vous prie de redoubler vostrc application et vostre

diligence pour faire faire incessamment et avec grand soin les amas de ma

tériaux nécessaires pour ouvrir tous les ateliers aussytost que la saison le

pourra permettre; et je crois mesme que dès à présent cela se pourrait, n'y

ayant point d'apparence qu'il gèle cet hyver. Vous sçavez d'ailleurs qu'il im

porte de reveslir promptement la courtine du costé de la ville, qui tiendra

cette place en mauvais estât jusqu'à ce qu'elle soit élevée à la véritable hau

teur, ou au moins hors d'escalade; sur quoy je suis bien ayse de vous faire

observer qu'il ne faut jamais charger de terre la maçonnerie qu'après avoir

esté un an entier à prendre faix et sécher, autrement il est impossible

qu'elle puisse résister2.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. 15" i3. Déyi'ches de la cour à M. de Breteuil,

1676, pièce 11' 3i.)

152. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 28 février 1(170.

Le Roy a vu et examiné les plans que vous m'avez envoyés de toutes les

maisons qui se trouvent à 60 toises du pied du glacis de la contrescarpe

1 Voir pièce n° i 60 et noie.

* Outre ces recommandations générales,

Colbert entrait quelquefois dans les moindres

détails. Ainsi, il avait écrit le 9 juin 1 676 à cet

intendant :

"J'apprends que les entrepreneurs de Doul-

lens employent de mauvais sable à leurs ouvra

ges et que vous en avez trouvé de meilleur sur

les terres de l'abliesse de ce lien, qu'on pourrait

prendre en luy donnant quelque petit dédom

magement. Comme il n'y a rien de plus im

portant pour la bonté et solidité desdits ouvra

ges que d'observer que le sable soit bon, vous

devez non-sculementrégler le dédommagement

deu à celte abbesse, mais mesme faire en sorte

que , dans toutes les autres places de vostre dé

partement, le mortier soit de bonne qualité, ce

qui ne se peut que par le moyen de la bonne

chaux cl du bon sable...» (Drp. à M. de Bre-

ttuil, 1675, pièce n" i4s.)
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du Château-Trompette, et Sa Majesté a considéré aussy l'autre ligne moin

dre qui estoit mise sur ie plan, mais elle n'a pas estimé que cette ligne fust

suffisante. Ainsv Sa Majesté veut, suivant ses premières résolutions, que tout

ce qui est compris dans la ligne des 60 toises soit entièrement rasé, sui

vant la ligne noire tracée sur le plan que je vous enverray dans peu de

jours, par laquelle vous verrez que tout ce qui est compris entre la rue du

Chapeau-Rouge et celle du Chapelet doit estre rasé, ensemble les deux

costés de la rue du Chapelet , depuis la maison du sieur Dussau jusques et

compris celle du président de Montesquieu. Dans cette ligne,' se trouvent

aussy comprises l'église des Jacobins et toutes les maisons conliguës; c'est

a quov vous devez faire travailler incessamment.

A l'égard de l'estimation et du payement de ces maisons , les proprié

taires poursuivront par-devant vous pour en faire faire les estimations, et

les jurais travailleront à faire des propositions pour des impositions telles

qu'ils esiimeront plus à propos pour le soulagement de leurs habilans et

pour le payement de ces maisons; en quoy vous leur donnerez les avis et

les facilités qui dépendront de vous.

Le Roy voulant examiner le préjudice que la maison des Jésuites reçoit

par le bastion Sainte-Croix et sa contrescarpe , Sa Majesté m'ordonne de

vous dire qu'elle veut que vous en fassiez faire un plan exact1. Elle veut

aussy que vous examiniez en quoy consiste le collège de Guyenne, son

eslendue , son rev enu, et comme il est administré , parce que Sa Majesté pour-

roit bien prendre la résolution de le donner auxdits Jésuites. Mais vous devez

tenir cecy très-secret jusqu'à ce que Sa Majesté s'en soit déclarée.

(Dépôt de9 fortifications . Mss. ao5 , 1 G76, fol. An.)

153. — A M. CHANTEREAL,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain,!) mars 1G7G.

Pour répondre à vos lettres des 21 et 27 du mois passé, vous avez trop

tion. El, comme vous sçavez qu'il faut prendre

beaucoup plus de précautions avec des com

munautés qu'avec des particuliers, je vous prie

de donner tous vos soins et voslre application

à lerminer cette affaire en sorte qu'il ne

puisse point y avoir de retour, et me faire sça-

voir tout ce qui se passera , pour que j'en puisse

rendre compte à Sa Majesté » (Dépùl do

fortif. 1677, fol. 317.)

1 L'année suivante, en informant l'intendant

que le Roi accordait aux Jésuites une indem

nité de i3,28o livres pour les dédommager

d'une portion de leur jardin, Colbert ajoutait :

ttEn cas que vous leur fassiez toucher ces

deniers, vous devez bien observer toutes les

formalités nécessaires et leur faire faire tous les

actes accoiistuniés en pareil cas, afin qu'à l'a

venir ils ne puissent plus avoir aucune prélen-
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larde à faire les adjudications des ouvrages de Ham. Il auroil esté bon

qu'elles eussent esté faites dès le mois de décembre ou au commencement

de janvier, et je ne doute point qu'à présent vous n'ayez fait ce que vous

dites, c'est-à-dire qu'en cas que le sieur Buisson ne donne pas une bonne

caution, vous donnerez les ouvrages au nommé Charles Boisleux, qui est

celuy qui a parlé au dernier feu avec ledit Buisson, sans faire publier de

nouveau les ouvrages à la folle enchère de cet homme : ce n'est pas qu'il

ne soit bon de punir ces sortes de gens qui, sans caution, viennent hasar

der à faire des rabais aux ouvrages du roy.

Prenez surtout garde que ce Boisleux ayt de bonnes cautions et qu'il

soit bon ouvrier, et surtout qu'il n'ayt point d'associé qui soit chargé d'au

tres ouvrages, parce qu'il est impossible qu'il puisse avoir de l'application

suffisamment en deux lieux différens. Concluez promptement et ne man

quez pas de me donner avis de ce que vous aurez fait1.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5 , 1676, fol. 55.)

154. — AU SIEUR iNIQUET,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 38 mars 1676.

Sur le compte que j'ay rendu au Roy de vostre lettre du 1 8 de ce mois,

Sa Majesté vous a accordé 600 livres d'augmentation de vos appointe-

mens, en sorte que vous pouvez faire estât que vous recevrez 9,600 livres

par an , et vous ne devez pas douter qu'en servant avec tout le soin , l'ap

plication et la fidélité que vous devez, je n'obtienne pour vous encore quel

que gratification dans le courant de chaque année.

Ainsy, c'est à vous à présent à répondre à mes bonnes intentions et à

faire avancer les ouvrages avec toute la diligence et la solidité que je vous

recommande par toutes mes lettres.

( Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1676, fol. 74.)

1 Huit jours après, Colbert , ayant appris que

les travaux de Ham avaient été définitivement

adjugés à un autre entrepreneur, écrivait à

l'intendant :

t< Le nommé Colin est venu à Paris , qui a

dit que vous luy aviez adjugé les ouvrages de

Ham à 35 livres i4 sols, en sorte que c'est

34 sols par toise plus que Buisson. J'avois lieu de

croire, aux termes de vostre letlre, que vous

les adjugeriez au nommé Roislcux a 3ft livres

1 o sols. Faites-moy sçavoir la raison de cette

différence, et si Buisson vous a apporté un acte

de caution en bonne forme du sieur Chamois,

auquel cas il ne faut point prendre d'autre en

trepreneur, parce que, encore que je ne con

naisse pas Buisson, je sçais que ledit Chamois

est habile , bon ouvrier, qu'il a du bien , et qu'il

ne cautionnera pas sans eslre assuré... » (Dépôt

de» forlif. 1676, fol. Go.) — Buisson eut en

effet celle entreprise. ( Voir page 170, noie.)
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155. — A M. REIN ART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 38 mars 1 (>7 (i.

Le résident1 de M. le duc de Mantoue2 a fait diverses plaintes au Roy

des entreprises que vous avez faites sur ses droits souverains dans Charle-

ville, et Sa Majesté, après avoir examiné ses plaintes, estime que vous n'a

vez pas eu raison d'envoyer dans Charleville des sergens pour y faire des

saisies et autres actes de justice sans avoir \eparetitis des officiers de M. de

Mantoue3; et s'ils vous refusent ce pareatis lorsque vous leur demanderez,

en donnant avis, Sa Majesté y pourvoira.

A l'égard des ouvrages qui ont esté faits pour la réparation des mu

railles, sur lesquels Sa Majesté a envoyé ses ordres à M. de Réveillon *,

vous devez bien prendre garde si, en effet, les habitans jouissent d'un

octroy à condition de réparer ces murailles, et en ce cas, Sa Majesté veut

qu'ils payent5.

Au surplus, je vous recommande toujours d'employer toute la diligence

qui est possible pour avancer les ouvrages de toutes les places.

(Dépit dos fortifications, Mss. ao5, 167C, fol. 7.'!.)

1 Le comte Rondelli , envoyé en France de

1G68 à 1678.

* Ferdinand-Charles de Gonzaguc, duc de

Mantoue, né en août itiâa, mort le 5 juillet

1708.

Renart s'empressa de donner des explica

tions à Colbert , qui lui répondit, le 1 0 du mois

suivant :

« Je rendray compte au Roy de ce que vous

me dites, que les ordonnances de ceux qui vous

ont précédé n'ont jamais esté sujettes au parea-

li» de M. le duc de Mantoue dans l'estendue

de souveraineté de Charleville; et comme c'est

une chose fort extraordinaire, ilseroit bon d'en

avoir la preuve » (Dépôt des fortif. 1676,

fol. 78.)

* Gouverneur de Charleville.

1 Colbert eut sans doute dans la journée la

certitude de ce fait , car, par le même courrier,

il écrivit à Renart une nouvelle lettre, dans

laquelle il ajoutait :

« Sa Majesté veut que les officiers de Charle

ville payent la somme de A,Gi3 livres qui fut

employée l'année dernière aux réparations des

murailles de celle ville, et qu'ils payent encore à

l'avenir les sommes qui seront employées à ces

mesm.es ouvrages...))

L'exécution de ces ordres ayant rencontré

de l'opposition, Colbert écrivit le «8 du mois

suivant au gouverneur de la ville :

«Le Roy vous ayant fait connoislre que Sa

Majesté veut que la ville de Charleville fasse

les réparations de ses murailles, suivant les or

dres du sieur Renart, l'intention de Sa Majesté

est que par toutes les voyes que ledit sieur Re

nart estimera à propos, il les fasse payer, et

que vous teniez la main que tout ce qu'il or

donnera sur ce sujet s'exécute ponctuellement,

c'est-à-dire qu'il fera contraindre les receveurs

des deniers d'octroy de la ville au payement de

ce A quoy ont monté les ouvrages faits l'année

dernière, et qu'il fera saisir ces mesmes octrois

pour l'année présente. Je luy écris cet ordinaire

de ne pas manquera le faire promptement. . .1

Un peu plus tard , ayant été consulté de nou

veau par l'inlendant, le ministre répondit :

f Vous devez faire faire aux échevins toutes

lessignificationsqu'il faudra, et mesmeles faire

contraindre, s'il est nécessaire...-) (Dépiit rf.-j

fortif. ifl7<i,fol. 78. g5 et îoâ.)
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156 — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Letlre originale. )

Sceaux, ad avril 1676.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 21 de ce mois, que

le Roy est content de Testât auquel sont les travaux des places dont vous

prenez soin ; mais il faut faire en sorte qu'en cas que Sa Majesté retourne

par ces places, elle en soit encore plus satisfaite. Je vous recommande

surtout celle de Doullcns, parce qu'assurément Sa Majesté y passera pen

dant cette campagne, m'ayant dit souvent que c'estoit la seule place de

son royaume de ce costé-là qu'elle n'avoit point vue; et comme elle est d'ail

leurs très-importante, je vous prie de redoubler vos soins et vostre appli

cation pour en avancer les travaux.

A l'égard de Gruge , il est certain qu'il eust esté avantageux de diviser

les travaux des places et qu'un seul entrepreneur n'en eust pas plusieurs';

mais comme le travail des écluses de La Fère est très-important, et qu'il

n'y a que luy seul en toute la Picardie qui puisse le faire, il est absolu

ment nécessaire que vous fassiez en sorte qu'il puisse satisfaire à l'une et

à l'autre, et que vous luy donniez le temps de faire faire en sa présence les

fondations de ces écluses et d'y aller de temps en temps pour en conduire

le travail, d'autant que sans cela nous courrions risque de le voir recom

mencer.

A l'égard des Risselons2, cela ne méritoit pas un aussy long article que

celuy que vous me faites dans vos lettres. Lorsque vous adjugez de nou

veaux ouvrages dans les places, j'observeray toujours de vous envoyer au

tant d'entrepreneurs que je pourray; mais cela ne consiste en autre chose,

sinon de vous assurer que ce sont de bons ouvriers3 et à vous servir d'eux

pour mettre tous les ouvrages que vous donnerez à prix raisonnable. Et

1 Golbert craignait beaucoup, en effet, de

n'avoir affaire qu'à un seul entrepreneur; il

avait cependant déjà été forcé d'écrire le 20

juillet 1675 à M. de Breteuil, pour les écluses

de Doullens :

it Puisque vous n'avez aucun entrepreneur

qui les puisse faire que Gruge, il faut bien de

nécessité accepter la proposition qu'il fait; mais

il faut que vous fassiez en sorte que les années

prochaines nous puissions avoir quelque char

pentier de la province qui soit capable de les

faire, ne pouvant jamais eslre avantageux au

roy d'avoir à passer par les mains d'un seul

homme. Cependant , pour celle année , terminez

promptement la proposition qu'il vous fait, et

donnez-luy toutes les assistances qui pourront

dépendre de vous...» (Dép. à M. de Breteuil,

1675 , pièce n° 175.)

1 Voir page 110, note.

* it Lorsque je vous enverray des ouvriers,

lui disait-il un autre jour, ils seront bons et

seurs, les connoissant par l'épreuve que j'en
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pour le surplus vous devez toujours suivre, autant qu'il se pourra, les for

mes ordinaires des adjudications.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. I!" i3. Dépêcha de la cour à H. de Brtteuil. 167G .

pièce n° t4g. — Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 167*), fol. 91.)

157. -LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettie autographe.)

Au camp de Necrassoll, 5 juin 1676.

Dans les vues que je peux avoir, je ne serois pas bien ayse qu'il y eus!

quelques places de la frontière de Picardie qui ne fussent pas en estât de

m'oster toute sorte d'inquiétude; c'est pourquoy je vous écris ce mot pour

vous dire qu'aussytost que vous aurez reçu ce billet vous envoyiez quelque

argent comptant à Ham, et ordre qu'on travaille, en faisant des palis

sades et autres petits travaux, à mettre la place hors de toute sorte d'insulte.

Je sçais qu'estant revestue, on ne doit rien craindre là-dessus, mais les

dehors et les contrescarpes ne sont pas en bon estât.

Faites sans perdre de temps ce que je vous mande, et me faites sçavoir

le véritable estât où est la place et ce que l'on jugera à propos de faire

après les ordres que vous enverrez sur ce billet1.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mss. 11° g3, carton a.)

158. — A M. DE BRETEUIL,

A AMIENS.

( Lettre originale.)

Paris, 18 juin 1G7O.

J'ay vu et examiné le calcul que vous me faites de la dépense des ou

vrages de terre qui ont esté faits l'année dernière à Doullens. Je feray expé

dier l'arrest que vous demandez pour valider l'employ de la somme de

10,61 g livres et vous l'cnverray au premier jour. Prenez bien garde à

lais dans les ouvrages que je fais faire pour Sa

Majesté. ..Ji

«Les entrepreneurs de Paris, ajoutait-il,

sont plus capables de bien conduire les ou

vrages et entendent mieux la solidité de ia ma

çonnerie, n

1 Le 13 juin, Golbert écrivit à l'ingénieur

Ferry de se rendre de suite à Ham pour mettre

tous les ateliers en train. Quelques jours après .

le 20 , il recommandait à l'intendant et au gou

verneur do presser les entrepreneurs des tra

vaux, Buisson et Chamois. (Dépôt de» furtif.

1 076, fol. 1 au et i3a.)
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l'avenir de ne plus tomber en de pareils inconvéniens, et de ne faire choix

que d'entrepreneurs habiles et solvables.

A l'égard de la brèche qui s'est faite aux ouvrages faits par Gruge l'an

née dernière au bastion Royal de Doullens, puisque, encore que dans la

rigueur il ne luy soit rien deu, vous ne laissez pas de croire qu'il seroit bon

de luy donner quelque dédommagement1, si le Roy passe à Doullens,

vous exposerez ses raisons à Sa Majesté, et en cas qu'elle ayt la bonté de

luy accorder quelque chose, vous exécuterez ses ordres. Mais si le Roy

ne passe pas à Doullens, vous m'enverrez un mémoire de ses raisons, afin

que j'en puisse faire rapport à Sa Majesté.

Touchant le remboursement de la maison du nommé d'Ambroise, dé

molie pour la fortification de Doullens, vous pourrez sans difficulté luy

payer les 5 ou 600 livres que vous estimez qu'elle pouvoit valoir2.

Sur le mémoire que vous m'avez envoyé pour changer la destination

d'un fonds de 36o livres, ordonné chaque année, à commencer en 1674,

pour l'enlrctènement de quatre chaussées qui avoient esté restablies les

précédentes années, je dois vous dire qu'il n'y a rien de plus grande con-

:>équence pour la facilité du commerce, que de les maintenir toujours en

bon estât, et que la guerre n'en devoit point empescher, puisque, pour les

chaussées qui sont en deçà de la Somme, il n'y a eu jusqu'à présent aucune

difficulté pour y faire travailler, et pour celles qui sont au delà , on pou-

voit faire mettre pour peu de chose les entrepreneurs à contribution, et

le Roy leur auroit fait rembourser ce qu'ils auroient payé. Voyez si cela se

peut encore faire et m'en donnez avis.

(Dibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépêche» de la cour à M. de Brcteuil, 1676,

pièce n° a 16. — Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. 137.)

159. — A M. CHANTEREAC,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, 1 8 juin 1676.

Je vous ay desjà tesmoigné par mes lettres que j'estois surpris que vous

eussiez mis le procès-verbal des maisons qui ont esté démolies pour les

fortifications de Guise entre les mains d'un habitant de celle ville, pour

me le remettre ; mais je le suis encore davantage que vous ayez remis

celuy du moulin de Bautor, près La Fère, entre les mains de madame la

1 Voir pièce 11° 1 6 1 , 3' paragraphe et note. — 1 Voir pièce n' 1 4 1 .
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mareschale d'Estrées", vu que je m'estois expliqué que vous ne deviez pas

en donner sans mon ordre exprès. Et je ne puis pas comprendre que ce

moulin, qui est à une grande demy-lieuc au-dessous de La Fère, n'ayt pas

l'eau nécessaire pour son moulage. Je comprends bien que si La Fère estoit

assiégée, et qu'il fallust retenir les eaux, assurément le moulin n'en auroit

pas pour moudre ; mais cet accident n'arrivera peut-estre jamais. Ainsy je

ne sçais pas sur quoy vous avez fait ce procès-verbal, si ce n'est pour faire

plaisir à M. de Manicamp2, et pour donner prétexte à madame la mares

chale d'Estrées de demander un dédommagement.

Depuis vous avoir écrit, j'ay lu la requeste de M. de Manicamp, l'avis du

sieur Richer et le vostre, et je vous répète encore qu'il faut que la rivière ayf

son cours ordinaire, et qu'il ne peut pfis y avoir aucun empeschemenl de

porter ce mesme cours audit moulin de Bautor, bien qu'il ayt esté détourné

pour passer dans l'avant-fossé de la demy-lune de la porte Saint-Firmin3.

(Dépotdes fortiflcalions , Mss. ao5, 1676. fol. 139.)

160.—A M. DE BRETEUIL,

IlNTEÏVDAIVr A AMIENS.

(Lettre originale. )

Versailles, 17 juillet 1676.

J'ay esté bien ayse d'apprendre par vostre lettre du 6 de ce mois la rai

son qui vous a obligé d'élever la courtine entre les deux bastions Royal et

de Beauregard, de Doullens, par reprises, au lieu de la conduire tout de

suite4, comme il auroit esté assurément meilleur; mais il n'y a point de

réplique à ce que vous dites.

1 François-Annibal d'Estrées, pair et ma

réchal de France, avait épousé en troisièmes

noces, en i663, Gahrielle de Longueval, fille

d'Achille de Longueval , seigneur de Mani

camp, morle le 11 février 1687.

* Achille de Longueval, comte de Mani

camp, capitaine au régiment de Picardie,

maréchal de camp en 1 636 , lieutenant du ré

giment de la reine et gouverneur de La Fère.

3 Voir pièce n" io3. —Le 20 juillet suivant,

Oolberl recommandait de nouveau à l'intendant

de rendre l'eau au moulin de M. de Manicamp

et de faire en sorte que In Roy ne fût point

obligé de lui donner de dédommagement. (Dé

pôt de*fartif. 1676, fol. 137.)

' Voici les observations que Colbert lui avait

adressées à ce sujet, quelques jours auparavant :

<r II n'y a rien de plus nécessaire et de plus

important pour ces sortes d'ouvrages que de les

conduire d'un mesme niveau, c'est-à-dire les

fonder ensemble dans toute leur esteudue cl

les élever de mesme, parce que, en les haslis-

sant de cette sorte, toute la maçonnerie prend

un mesme faix, au lieu qu'en les baslissanl à

diverses reprises et en divers temps, quand la

partie qui a esté la première baslie a pris faix ,

on l'attache à une autre partie qui ne l'a pas

pris, ce qui ne se peut jamais accorder...-'

( Dép. à M. de Breteuil, 1 676 , pièce n° 2 3 1 .)

— Voir pièce n° i5i.
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Il ne faut pas hésiter à abattre la porte de Beauquesne , puisque le sieur

de Vauban a estimé nécessaire de la démolir, et l'a remise à l'année pro

chaine.

Au surplus, je dois vous dire que le Roy est revenu très-satisfait des pla

ces dont vous prenez le soin et que Sa Majesté a vues; mais comme la

principale et la plus importante est celle de Doullens, continuez toujours

avec la mesme application et diligence à en avancer les travaux, et faites en

sorte que tout ce qui a esté ordonné cette année soit promplement

achevé.

Le Roy, à son retour, m'a recommandé particulièrement de vous réité

rer les ordres que je vous ay donnés dès l'année dernière de faire les

marchés des entrctènemens des ouvrages de charpenterie, maçonnerie et

gazon de toutes les places dont vous prenez soin. Et en cas qu'il y en ayt

encore quelques-uns à faire, ne manquez pas de les faire sans aucun re

tardement et de me les envoyer avec ceux que vous avez cy-devant faits,

afin que je puisse rendre un compte fort exact de tout à Sa Majesté.

Le Roy veut aussy qu'à mesure que tous les remparts de toules ses pla

ces seront formés, l'on y plante des ormes de Flandre de la plus belle

espèce; et vous devez observer qu'il faudra faire une tranchée de la meil

leure terre que vous aurez dans les alignemens où vous planterez ces

arbres. Je ne vous dis pas à quelle distance du parapet et du talus intérieur

de la place, parce que vous le pourrez facilement connoistre par l'exemple

de toutes celles où il y a de pareils plants1.

(BiW. du Corps législatif, Mss. B' i3. Dépédie» de la cour à H. de Breteuil,

1 676 , pièce n° a45.)

161.— AU MÊME.

( Lettre originale. )

Versailles, 7 aoust 1C76.

J'av rendu compte au Roy de la lettre par laquelle vous me donnez part

de Testât auquel vous avez trouvé les trois places de Monlreuil, Roulogne

et Monthulin, dont Sa Majesté a esté fort satisfaite. Il auroit esté à désirer

que les autres affaires que vous avez vous eussent pu permettre d'aller à

Calais pour en voir et visiter les travaux, et particulièrement la contre-

1 Les recommandations contenues dans ces fleations de Haïti. (Dépôt de» Jorlif. 1676,

deux derniers alinéa sont répétées dans une fol. 137.)

lollre du même jour à l'inleudaiil des forli-
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garde du bastion de la mer: et il sera assurément très-utile que vous pre

niez voslre temps pour y faire un voyage.

Vous devez observer qu'à la fin de ce mois les fonds de tous les ouvrages

finissent ; mais vous devez pousser les entrepreneurs en sorte qu'ils travail

lent encore le mois prochain , vu que , quand il leur sera deu quelque chose

et qu'ils devront à leurs ouvriers, ce ne sera pas un grand mal, et on

taschera de les payer dans les mois suivans.

A l'égard de la brèche qui s'estoit faite au bastion de Doullens, et qui

a esté refaite par Gruge, il est très-certain que par son marché il la devoit

refaire à ses dépens. Informez-vous cependant à combien peut avoir monté

cette dépense et envoyez-m'en un mémoire, ne doutant pas que Sa Ma

jesté ne luy accorde quelque chose, parce qu'il est un bon ouvrier1. Sur

tout, ce qui est arrivé en cette occasion vous doit bien faire connoistre qu'il

ne faut pas trop charger la nouvelle maçonnerie, et qu'il luy faut laisser

prendre son faix et la laisser sécher.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dé]>échet de la cour à M. de Bretettil, 1O76,

pièce n° 375. — Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. 157.)

162. — A M. DE MOYEiVNEVILLE,

INTENDANT DES FORTlFICATIO>S.

Versailles, 7 aoust t()7<>.

Le sieur Dupuy m'a envoyé un mémoire de Testât auquel estoient, le

dernier du mois passé , les ouvrages de Calais et d'Ardres, mais sa manière de

s'exprimer est telle que l'on a de la peine à l'entendre. Il n'y a pas presque

un article sur lequel il n'y ayt lieu de douler si le travail qui y est contenu

est achevé ou ne l'est pas. Prenez garde que ces mémoires soyent plus

clairs, et que par la lecture on puisse connoistre facilement Testât auquel

sont les travaux.

Touchant les quatorze chevaux qui ont esté pris à des particuliers d'Ardres

et de Calais , en voiturant des matériaux à ces places, et dont il y en a dix

qui ont esté estimés valoir 800 livres, vous pourrez sans difficulté les faire

payer chacun sur le pied que vous me marquez. Pour les quatre autres,

1 Colbert avait chargé l'ingénieur Ferry et

l'intendant Breteuil d'examiner ce qu'il serait

juste et raisonnable de faire au sujet de l'ébou-

lemcnt de ce bastion , pour lequel Gruge avait

fait le voyage de Paris afin de représenter au

ministre qu'il n'était pas arrivé par sa faute et

que, par conséquent, il n'en devait pas faire le

rétablissement à ses frais . D'après les réponses

de l'ingénieur et de l'intendant, le Roi ac

corda à l'entrepreneur un dédommagement de

5,ooo livres. ( Dép. à M. de Breleml, 1676,

pièce n° 33a.) — Voir pièces n°* i5i et i58.
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vous pouvez aussy les faire payera raison de 4o livres chacun. J'expédieray

incessamment l'ordre nécessaire pour ce remboursement, et, sous peu, j'en

feray remettre les fonds sur les lieux1.

Je suis bien fasché d'apprendre qu'il y ayt eu trois bélandres bruslécs

par les ennemis. Envoyez-moy copie du marché des entrepreneurs de Calais ,

par lequel vous prétendez que l'on est obligé de les dédommager de cette

perte, afin que j'en puisse rendre compte au Roy. Mais vous devez observer

qu'il n'en faut pas faire faire l'évaluation par des experts, parce que vous

ne pouvez pas empescher qu'ils ne s'entendent ensemble et qu'il n'en cotiste

davantage à Sa Majesté. Vous pouvez facilement eslre informé de la valeur

de ces bastimens, qui apparemment n'estoient pas des meilleurs, et m'en

donner avis.

(DépAldes fortification». Mus. ao5, 1676, fol. 1 58. )

163. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, ît septembre 167(1.

Je vous avoue que je suis fort surpris d'apprendre, par vostre lettre du

5 de ce mois, que M. de Vauban et le sieur Ferry se soyent trompés de

près de 60,000 livres dans l'estimation qu'ils ont faite du bastion du Buis

son et de l'ouvrage à cornes de la porte de Noyon; ne pouvant pas me per

suader que, sur des ouvrages de cette qualité où il n'est question que de

maçonnerie et de remuemens de terre, on se puisse tromper d'une somme

si considérable. Ne manquez pas de m'envoyer copie du mémoire conte

nant le toisé sur lequel lesdits sieurs de Vauban et Ferry ont fait leur esti

mation, ensemble le prix sur lequel ils l'ont faite; et faites faire en mesme

temps un toisé véritable du nombre de toises de maçonnerie et de terre,

avec le prix auquel l'adjudication en a esté faite, afin que par ces deux

' Les entrepreneurs de Calais ayant, un peu

plus tard, adressé un autre placel au Rui pour

de nouvelles indemnités, Colbert répondit a

l'intendant, le 4 mars de Tannée suivante :

«Comme vous me tesmoignez qu'il est juste

de leur accorder le dédommagement de seize

chevaux qui leur ont esté pris par les ennemis,

à raison de 5o écus la pièce, et de sept autres

chevaux de particuliers à raison de 3 5 écus cha

cun, et 1,900 livres pour les perles qu'ils nul

souffertes dans la construction du bastion de

la mer, je donne ordre au trésorier des fortifi

cations de remellre ces sommes sur les lieux,

afin que vous les puissiez faire payer auxdits

entrepreneurs. Par ce moyen, vous les exci

terez toujours de plus en plus à bien faire leur

devoir et à ouvrir tous les ateliers de maçon

nerie, à présent que la belle saison com

mence. ..ri (T)épnl ileafortif. 1677, fol. 77.)
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mémoires je puisse faire voir au Roy d'où procède une erreur si extraor

dinaire.

(Depot des fortifications, M»a. ao5, 1676, fol. 180.)

164. — A M. RENART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 16 scplcmbrc 167C.

Je dois vous dire que j'ay esté fort surpris en voyant et examinant les

mémoires qui m'ont esté envoyés de Testât auquel sont les places de Char-

leville, Mont-Olympe et Mézières, de trouver dans ces mémoires un nombre

assez considérable d'articles de ceux qui estoient compris dans les mémoi

res de M. de Vauban et que le Roy avoit résolu de faire cette année , aux

quels on n'a point commencé de travailler. A l'égard de ceux qui sont com

mencés, il paroist qu'ils sont fort peu avancés, et, nonobstant ce mauvais

estât, je ne laisse pas de voir que les fonds sont presque entièrement con

sommés. En sorte que je puis vous dire que , selon ce qui me paroist par

ces mémoires, le Roy a esté très-mal servy en ces trois places, et les fonds

que Sa Majesté a faits ont esté presque entièrement consommés , quoyque

ses ordres n'ayent pas esté exécutés.

Je ne puis pas m'empeseber de vous dire , et je suis bien ayse de vous en

prévenir auparavant, que si au retour du sieur Ferry ce qui paroist par ces

mémoires se trouvoit en effet véritable, je ne pourrois pas vous excuser au

près de Sa Majesté , et il seroit impossible de vous maintenir dans cet employ.

Eclaircissez-moy donc sur tout ce que je viens de vous dire, si vous vou

lez que je puisse satisfaire Sa Majesté sur le mécontentement qu'elle re

çoit, que des places dont vous prenez soin et qui sont à présent les plus

importantes du royaume, soyent en aussy mauvais estât qu'elles sont.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. i84.)

165. — AU SIEUR DE PEINE,

INGÉNIEUR'.

Versailles, 8 octobre 1670.

J'ay esté surpris d'apprendre, par une lettre de M. de Moyenneville , du

1 Ingénieur et géographe ordinaire du roi , en date du 1 9 septembre précédent , de se ren

de l'ène avait été chargé, par une commission dreon Picardie, en Champagne, dans les Trois
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5 de ce mois, que vous veniez d'arriver à Montreuil pour vous en aller à

Calais.

11 faut que vous vous soyez caché pendant quinze jours, puisque, vous

ayant donné vos expéditions le 1 5 du mois passé, vous ne venez que d'ar

river dans la ville de Calais, qui est la première que vous devez visiter.

Je vous avoue qu'il est bien estrange que vous ayez perdu près de

quinze jours : il falloit l'aire ce voyage en poste pour profiter du temps

propre pour le travail que vous avez à faire. Voyez à l'avenir de le mieux

employer, et failes-moy sçavoîr souvent de vos nouvelles1.

(Dépiit îles fortifications. Mes. ao5, 1676, fol. 91A.)

166. — A M. DE SEUIL,

INTENDANT A BREST.

Versailles, iû octobre 1C76.

Le Roy a esté fort étonné, et moy encore plus, quand Sa Majesté m'a

dit qu'elle estoit informée qu'à vostre vu et à voslre sçu le sieur de Sainlré,

lieutenant du roy à Brest, avoit vendu et vendoit encore publiquement

les pièces et matériaux d'une enceinte de bastions de la ville de Brest, que

M. le cardinal de Richelieu avoit fait faire.

Je vous avoue que la surprise du Roy a esté grande, et la mienne n'a

pas esté moindre, vu qu'estant sur les lieux et vous ayant donné le soin

des ouvrages qu'il y a eu à faire à cette place pour les fortifications, l'on

ne peut quasy pas se persuader qu'un désordre si extraordinaire de cette

nature se soit passé à vostre vue, sans que vous en ayez donné aucun avis.

Sa Majesté veut donc que, sans en rien faire connoistre au sieur

de Sainlré, vous me fassiez sçavoir précisément et certainement si cela est

vray ou non; en cas que cela soit véritable, que vous m'informiez exacte

ment de tous les ouvrages que ledit sieur de Sainlré a démolis, de la

Evéchés et en Bourgogne, pour lever les plans

des places fortes de ces pays et en composer un

allas destiné au Roi.

1 Huit jours après, Colhcrt lui écrivait en

rôle :

-Je suis surpris que vous n'ayez pas fait plus

île diligence. J'ay peine À croire que, si vous

n'allez plus vite, nous puissiez avoir achevé vos

lre travail dans deux mois ou deux mois et

demy, ainsy que vous me l'aviez promis.-!

Et, le la novembre : »Je suis étonné que

vous ayez passé six jours de beau temps à lever

le plan d'Amiens, vu que celte place n'est pas

à présent de grande conséquence. Vous auriez

bien mieux fait de lever celuy de Péronne et de

Saint-Quentin, d'autant plus que vous auriez

pu aller une autre fois à Amiens. . . n ( Dépôt des

fortif. 1G76, fol. 318 et a/19.) — Voir pièce

11" t fio et noie.

1 1
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quantité de matériaux qu'il a vendus, et combien à peu près il peut en

avoir lire. Et pour vous faire connoistre que Sa Majesté est bien informée

de ce désordre, elle m'a dit que l'église et le logement des Carmes en

estoient bastis.

Au surplus, prenez garde que le sieur de Saintré ne sçacbe pas que je

vous ay écrit, ni que vous ayez ordre de vous informer, jusqu'à ce que le

Roy vous ordonne de le rendre public et d'en parler'.

(Dépôt des fortifications, Ms?. ao5, 1676, fol. 3i5.)

167. —A M. DE MORANGIS,

INTENDANT A JIETZ.

Versailles, 17 octobre 167(5.

Ce n'est que pour satisfaire à ce que je vous écrivis l'ordinaire dernier,

que je vous feray sçavoir les intentions du Roy sur les travaux de Verdun,

après avoir vu et examiné les mémoires du sieur Ferry, ce que Sa Majesté

fit hier au soir : elles sont donc de continuer à travailler fortement à

Verdun pendant l'hyver.

Comme il y a beaucoup de terre à remuer, et que le sieur Ferry a dit

au Roy qu'on n'y manquerait pas d'ouvriers, Sa Majesté a résolu de faire

le fonds nécessaire pour avancer extrêmement tous les ouvrages de terre

pendant cet byver, tant à la citadelle qu'à la haute et basse ville. Ainsy

vous devez, dès à présent, prendre vos mesures, suivant que je l'ay desjà

écrit, pour faire travailler les corvées et faire des marchés pour les remue-

mens des terres aux meilleures conditions qu'il sera possible. Ce doit estre

là le sujet de vostre application, n'y ayant point d'ouvrages où l'industrie

des entrepreneurs se fasse plus connoistre et soit plus nécessaire, parce que

tel entrepreneur gagne en transportant une toise de terre, selon sa dis

tance, à Uo sols, qu'un autre s'y ruine à un écu2. Et comme en ce pays-là je

ne doute point que vous n'ayez des entrepreneurs habiles, et les ouvrages

y estant aussy à très-bon marché, à quoy ajoutant les corvées, Sa Majesté

ne doute pas que vous ne puissiez avancer tous les ouvrages des terres consi-

1 Aux explications fournies par l'intendant,

Colliert répondit le 5 novembre :

wj'ay lu au Roy le mémoire que vous m'avez

envoyé sur le sujet des matériaux de la ferme

ture de la ville de Brest. Je dois vous dire que

Sa Majesté a fort bien remarqué dans le style

de ce mémoire que vostre intention n'a pas

esté de dire la vérité, et qu'elle a esté d'excu

ser le sieur de Saintré. Si vous m'en voulez

faire sçavoir la vérité en secret , comme vous le

devez, cela sera bien; sinon je l'apprendray

d'ailleurs... 1 (Dépôt de*fortif. 1676, fol. a38.)

— Voir la note de la pafje t '16.

2 Voir pièce 11° 1 !\ 1 .
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durablement pendant cet hyver, et vous devez estre assuré que le fonds

ne vous manquera pas.

(Dépôt dos fortifications, Mss. ao5, 1676, fol. aao.)

168. — AU MÊME.

Saint-Germain, 18 janvier 1677.

Quoyque M. de Vauban vous ayt dit toutes ses pensées et tout ce qu'il

y avoit à faire dans les places de Metz , Toul et Verdun, et que Sa Majesté

les ayt approuvées, et que je vous aye écrit par son ordre qu'elle vouloit

que tous les mémoires et pensées duditsieur de Vauban fussent exécutés, je

ne laisseray pas de vous répéter que vous devez surtout réformer les marchés

de la maçonnerie ainsy qu'il vous a dit : c'est-à-dire qu'il ne faut pas en

faire un pour les matériaux et un autre pour les ouvrages, parce que cette

division ne peut jamais estre avantageuse au service du roy.

Sa Majesté veut de plus que vous donniez au capitaine suisse Salzkeber

les ouvrages que le sieur de Vauban a estimé à propos, en tirant de luy les

meilleures conditions que vous pourrez pour Sa Majesté.

Le sieur de Vauban vous a aussy dit que vous deviez décharger l'entre

preneur de tous les dédommagemens et payemens des terres qu'il luy con

vient prendre, tant pour tirer des matériaux que pour ses chemins, estant

nécessaire que vous en chargiez le roy, et que pour faciliter l'entrepre

neur vous fassiez les accommodemens par autorité, afin qu'il s'applique uni

quement à bien avancer ces ouvrages.

Sa Majesté veut de plus que, pendant tout le temps que dureront les

ouvrages de maçonnerie des trois places de Metz , Toul et Verdun , vous fas

siez une défense très-expresse dans ces trois villes et dans tout le pays des

Trois-Éveschés , de faire aucun ouvrage de maçonnerie de quelque qua

lité qu'il soit, afin que tous les ouvriers qui se trouvent dans tout le pays

soyent obligés de venir se rendre dans les ateliers du roy.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. ili.)

169.— A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 28 janvier 1677.

Je suis forl élonné de n'apprendre aucune de vos nouvelles et de vous

1 « .
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sçavoir à Amiens dans un temps comme celuy-cy, où il seroil absolument

nécessaire, pour le service du roy, que vous fussiez à Calais pour tra

vailler incessamment à faire faire des amas de matériaux et vous mettre en

estai de faire commencer les ouvrages aussylost que le temps et la saison

vous le pourront permettre; et comme je trouve qu'en cela il y a beaucoup

de négligence de vostre part, et que le service du roy ne doit pas se faire

avec négligence . vous ne devez pas tarder un seul moment à vous y en

aller.

Vous ne manquerez pas de fonds, puisqu'au premier avis que vous me

donnerez que vous en avez besoin de nouveaux, je vous en enverray promp-

tement. Mais prenez bien garde de ne pas vous faire écrire deux fois de

vous en retourner dans la place de Calais1.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1677, fol. ao.)

170. —AU SIEUR FERRY,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain , 5 février 1677.

Je vous écris pour vous montrer l'exemple de m'écrire toutes les se

maines , ainsy que vous le devez.

J'attends avec grande impatience vos premières lettres. Informez-moy

surtout de la quantité des matériaux qu'il y a en cbacune place, et du

nombre des chevaux, des ouvriers et des équipages que les entrepreneurs

assemblent pour ouvrir leurs ateliers dans le ier de mars au plus tard. Ne

manquez pas de me faire sçavoir aussy précisément quand le fonds que

j'ay envoyé manquera , afin que j'en envoyé du nouveau ; et pour vous pré

venir, je donne ordre au trésorier des fortifications de vous remettre

5 0,0 00 livres.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. 3a.)

1 Colbcrt ne tolérait jamais ces désobéis

sances si préjudiciables au service. Le 1 7 mars

1674,. l'ingénieur Dieulamaut envoyé à

Auxonne pour y conduire les travaux des for

tifications avait reçu le billet suivant :

r Je fus surpris de voir encore hier à Paris

le sieur Duplessis-Dieulamant après les ordres

que je luy ay donnés de se rendre au plus tost

à Auxonne. Il ne manquera pas de partir de

main, sinon je pourvoiray à son employ.ji

(Dépôt des fortif. 1676, fol. 61.) — Voir

pièce n° 1 65 et noie.
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171 — AU SIEUR iMQUET,

INGÉNIEUR.

Saint-Germain, 5 février i <> 7 7 .

Toule vostre lettre du 98 du mois passé ne tend qu'à faire voslre pané

gyrique, et il vous doit suffire que je vous aye écrit que, s'il vous arrive cette

année de remuer une pelletée de terre qu'en suivant les instructions de

M. de Vauban, vous serez renvoyé à l'instant mesme que je m'en seray

aperçu1. v

Vous ne devez pas tant présumer de vous que de rien changer à ses ou

vrages, ni d'en faire aucun de vostre chef. Appliquez-vous seulement à

bien presser les entrepreneurs de faire des amas de matériaux considé

rables, d'avoir des voitures et le nombre d'ouvriers nécessaire pour com

mencer les ouvrages le 1" du mois prochain au plus tard.

Surtout exécutez ponctuellement les mémoires, plans et devis du sieur

de Vauban, sans vous en départir pour quelque cause et sous quelque

prétexte que ce puisse estre.

(Dépôt des forlilicatiOMs , Mss. soô , 1677, fol. 3V )

172. — A M, CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris," 1 0 mars 1 677.

Je vous ay écrit que mon fils devoit se rendre à Guise et j'apprends,

par une lettre que je viens de recevoir de luy, qu'il y arrivera demain ,

sans faute. Comme je partiray aussy demain de grand matin pour me ren

dre, après-demain, à La Fère, il est nécessaire que vous fassiez sçavoir à

mon fils que, pour celte raison, vous ne pouvez pas vous trouver à Guise.

Tenez toutes choses en estât à La Fère, que je puisse entièrement visiter

cette place et voir les effets des eaux, autant que la saison et les ouvrages

1 Voir pièce n° 147 et noie. — Ces velléités

d'indépendance de Niquct n'étaient pas le seul

motif des réprimandes de Colbert, qui lui re

prochait aussi son inexactitude, comme le té

moigne une lettre du 1 0 décembre précédent .

* C'est une chose que je trouve fort extraor

dinaire, qu'ayant l'ait remettre une somme de

i!>,ooo livres à Verdun et vous avant desjà

écrit deux ou trois fois de in'envoyer le détail

du travail et de la dépense qui se fait par cha

cune semaine, vous n'y ayez pas encore satis

fait. Si je ne reçois ce que je demande par le

premier ordinaire, je ne vous écriray plus,

mais j'y pourvoiray d'ailleurs..." (Dépôt des

fortif. i<)7<i, fol. n.r>7.)
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faits le pourront permettre, en trois ou quatre heures de temps que j'y

pourray demeurer.

Ainsy je m'attends à vous trouver après-demain vendredy, entre 10 et

1 1 heures, à la porte du faubourg de La Fère, en deçà. Dites-le à M. de

La Brosse1, et vous me ferez plaisir de remarquer s'il donne quelque ordre

ou se met en estât de faire tirer du canon, parce que, en ce cas seulement,

je vous prie de luy dire qu'il me désobligera sensiblement s'il en fait tirer 2;

mais si vous ne voyez point qu'il s'y prépare et qu'il donne aucun ordre,

vous ne devez point du tout luy en parler.

(Dépôt dea fortifications. Mes. soi», 1677, fol. 84.)

173. — A M. D'ASPREMONT,

INGÉNIEUR.

Paris, to mars 1677.

J'ay reçu voslre lettre du 2 de ce mois, les trois projets pour l'agrandisse

ment de Toulon que vous m'avez envoyés, ensemble les mémoires pour leur

explication; mais comme vous ne vous expliquez point de vostre sentiment

dans ces mémoires, il sera difficile que le Roy puisse prendre résolution sur

un ouvrage de celle qualité avant que vous soyez venu auprès de Sa Majesté.

Je vous avoue qu'en lisant vos mémoires il m'a semblé que les fondations

d'une aussy grande enceinte de murailles que celle de cet agrandissement

estoienl une entreprise difficile, puisque vous croyez qu'il faut fonder

'20 pieds de profond, sçavoir : 8 pieds d'eau et 1 a de bouc. Cecy me pa-

' Gouverneur de La Fèrc.

* On a déjà vu , tome III , pages 10, 11 et

23, quelle simplicité Colbert recommandait à

Seignelay dans ses voyages.

II est curieux de rapprocher cette lettre

de celle écrite à peu près à la même époque

(a 2 février «677) par Louvois à l'intendant

d'Amiens :

« Le Roy m'ayant donné l'ordre de me ren

dre en Flandre, je partiray jeudy, 25 de ce

mois, à inidy, de Paris, pour arriver le lende

main matin à Amiens.

<* Je vous supplie de m'envoyerjeudy au soir,

à deux lieues de Brcteuil, du costé d'Amiens,

les six chevaux du commissaire Becel pour m'y

mener le vendredy.

Rj'arriveray sur les 10 heures du matin ;i

Amiens, où après avoir bu un coup avec vous,

je fais estât d'aller dans vostre carrosse coucher

à Doullens.

r Je vous supplie d'en avertir M. de Marco-

gnet* et de luy mander d'envoyer une tren

taine de dragons à moitié chemin d'Amiens

audit Doullens pour m'escorler, avec ses che

vaux de carrosse pour me mener, si vous jugez

qu'ils soyent nécessaires.

f Je me serviray pour .m'escorler d'Amiens

jusqu'à la rencontre des susdits trente dragons,

de la mareschaussée que je vous prie de faire

tenir preste...') (Vêp. à M. de Breteuil, pièce

n*74.)

* Commandant à Doullens.
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roisl fort difficile, soit que vous fassiez 'cette fondation par le moyeu des

caisses , soit que vous la fassiez à pierre perdue, ce qui ne me semblerait,

à beaucoup près, ni si bon, ni si seur. Mais comme vous ne me faites

point sçavoir de quelle sorte est fondée l'ancienne enceinte de la ville,

il me semble qu'y ayant beaucoup d'apparence que tout le terrain qui n'est

pas baigné des eaux de mer ne peut avoir ni eau ni boue, par conséquent

les fondations ne seront pas à beaucoup près si profondes; il me semble

que cette raison est assez forte pour obliger de prendre le premier des

trois projets que vous avez faits, parce qu'il s'estend plus du costé de la

terre, pourvu qu'il n'y ayt point de commandement si proche qu'il con

traigne de prendre l'un des deux autres projets. C'est ce que je vous prie

de bien examiner avant que vous partiez de Toulon.

En revenant, vous pourrez passer par Grenoble, visiter tous les ouvrages

qui sont sur vostre chemin, et vous en aller à Auxonne pour donner tous

les ordres et alignemens qui sont nécessaires. J'auray soin de vous faire

sçavoir en ce lieu les intentions de Sa Majesté sur ce qui vous regarde.

(Dépôt des fortifications, Mus. ao5, 1677 , fol. 8a. )

174. — A M. DE MOYENNEV1LLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, 19 mars 1O77.

Pour réponse à voslre lettre du 1" de ce mois, il faut faire réparer la

chaussée de Montreuil ainsy qu'elle estoit, n'entendant pas ce que vous

voulez dire par les écluses et les arcades de maçonnerie que vous proposez

d'y faire, n'estant pas ordinaire de faire des écluses à une chaussée, mais

seulement des arcades ou ponceaux pour l'écoulement des eaux, et pour

empescher que les eaux , estant retenues , n'emportent la chaussée. C'est à

vous à m'expliquer ce que vous entendez par des écluses.

J'entends encore moins ce que vous voulez dire par les écorchemens du

quay du havre de Boulogne que vous faites monter à 90 toises cubes de

maçonnerie, parce qu'on n'a jamais entendu dire qu'un écorchement puisse

estre compté par toises cubes. C'est donc à vous encore à vous expliquer

un peu plus clairement, en sorte que je puisse vous entendre1.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. 85.)

1 Voir pièce n" i45. — Colberl ne man

quait jamais de relever les termes impro

pres ou les expressions obscures des mé

moires qui lui étaient adressés. Ainsi, le

2 3 mai de l'année précédente, après avoir lu

un mémoire du sieur Raulet, entrepreneur des
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175. — A M. DE VU BAN,

INGÉNIEUR.

» Paris, a5 mars 1677.

Pour réponse à deux lettres que j'ay reçues de vous, je suis fort ayse

que vous n'ayez pas eu le temps ni de me voir à vostre retour icy, ni d'ac

compagner mon "fils dans les places qu'il a visitées1, puisque vous avez

employé ce temps si utilement et si glorieusement pour les conquestes du

Roy2. Et je m'attends bien d'entendre encore parler de la conduite des

tranchées de Cambrai et de ces grandes places d'armes qui ont si fort con

tribué à prendre Valenciennes comme elle a esté prise.

A l'égard des places que vous avez visitées , je donne partout des ordres

pour exécuter ponctuellement vos mémoires, et vous devez estre assuré

que tout ce qui a esté réglé sera exécuté avec une très-grande diligence.

Le sieur Niquet a dit à mon fils que vous luy aviez donné ordre verbal

de changer quelque chose dans vos premiers mémoires; vous me ferez

plaisir d'écouter mon fils, qui vous dira en quoy cela consiste. Et comme il

ne faut pas laisser la liberté audit Niquet de rien changer, il sera bon

qu'au premier loisir vous mettiez par écrit ce en quoy consistent ces chan-

gemens. Au surplus, comme mon fils a visité toutes ces places, en cas

qu'après le siège de Cambrai vous ayez quelques momens à luy donner,

vous me ferez un grand plaisir de l'entendre et de luy donner vos bons

avis, afin qu'il puisse se rendre plus capable de bien exécuter les ordres du

Roy sur le sujet de ses places3.

J'expédieray les ordonnances des voyages que vous avez faits, et vous

pouvez donner ordre à quelqu'un de les retirer de mes mains.

bastions de Mézières, il écrivait ii l'inten

dant :

k Ces bastions estant reveslus de maçonne

rie, je ne puis pas comprendre ce qu'il appelle

berme, parce qu'il n'y a de berme qu'aux bas

tions de terre, et jamais il n'y en a eu aux bas

tions de maçonnerie. Il y a encore d'autres

termes dans son mémoire que je n'entends

pas. ..1 (Dépôt ilvsforlif. 1 (>76 , fol. 109.)

1 Voici la lettre que Colbert avait écrite à

Vauban, le 27 du mois précédent, pour lui an

noncer le voyage de Seignelay :

cLe Roy envoyant mon fils à Metz, Toul et

Verdun , pour visiter les travaux qui y ont

esté faits l'année dernière et ceux ordonnés

pour cette année, Sa Majesté m'a ordonné de

vous en donner avis, afin que vous puissiez luy

faire sçavoir ce que vous estimez à propos et

nécessaire do faire pour la fortification de ces

trois places, et mesme, en cas que les autres

affaires de Sa Majesté dont vous estes chargé

vous le puissent permettre , que vous'soyez pré

sent à la v isite qu'il fera de celles de Metz et do

Toul. Il arrivera dans celle dernière place le

mercredy 3 du mois prochain... 1 (Dépôt tien

Jortif. 1C77, fol. 75.)

2 Vauban avait pris, le 17 mars, en plein

jour, sous les veux du Roi, la ville de Valen

ciennes. Cambrai se rendit le 5 avril

' Voir pièce 11° 179, a* paragraphe.
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Je donne ordre à Dunkerque de continuer à poser la charpenterie de la

jetée qui a esté commencée, puisque vous estimez qu'elle peut eslre utile

au dessein que vous avez formé pour rendre le port meilleur; et comme

vous sçavez très-bien que ce port se ruine extraordinairement, je crois

qu'il seroit bien nécessaire de commencer à y travailler.

( Dépôt des fortifications , Mss. lo5, 1677, fol. 96.)

176 — AU MARÉCHAL DE CRÉQUY.

Paris, a5 mars «677.

J'apprends que vous avez envoyé un bataillon à Metz et un autre à Ver

dun pour augmenter le nombre des ouvriers pour les fortifications de ces

places1; mais je crois vous devoir avertir que celle de Stenay en a plus be

soin que les deux autres, pour sa foiblesse et le peu de paysans qu'il y a

aux environs de la place pour y pouvoir travailler.

Comme je ne sçais pas si vous y en pouvez envoyer, je me contente

seulement de vous dire le besoin que nous en aurions. Permettez-moy

de vous tesmoigner en mesme temps qu'il n'y a personne icy qui prenne

plus de part que je fais à tout ce qui peut vous donner de la satisfaction,

ni qui soit avec plus de vérité que je suis, Monsieur le mareschal, voslre

très-humble et très-affectionné serviteur.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. 99.)

177 — A M. DE BRETEUIL,

IMEiNDAIST A AMIENS.

Paris, 8 avril 1677.

Pour réponse à vostre lettre du 6 de ce mois, la proposition que vous

me faites de rejeter sur les deniers patrimoniaux de la ville de Saint-

Quentin les charges de ladite ville, et de conserver les deniers d'octroy

pour les employer suivant leur destination , est très-bonne. Mais sur ces

deux sortes de revenus, il n'y a rien de plus important et de plus néces-

1 On continua, l'année suivante, à se servir envoyé relever les i,3oo hommes de Cham-

du même moyen pour avancer les travaux des pagne que vous av iez envoyés à Stenay, Verdun

places. A ce sujet Colbert écrivait le h juin à et Tout, pour le mois de may, par un pareil

l'intendant : nombre pour celuy de juin.":

"Je suis bien aysc d'apprendre que vous avez
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saire que d'en faire faire les adjudications en vostre présence, et de les

faire porter à leur juste valeur, en empeschant toutes les friponneries que

les principaux habitans et les éclievins des villes ont accoustumé de faire

dans ces administrations.

A l'égard des casernes, je ne crois pas qu'il y ayt à présent beaucoup de

nécessité d'en faire, parce que la prise de Cambrai et de Valenciennes dé

livrera apparemment la ville de Saint-Quentin de garnison fixe.

( Dépôt dos fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. 111.)

178. — A M. RENART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, 1 4 avril 1677.

Pour réponse à la lettre que j'ay reçue de vous le 10 de ce mois,

vous devez examiner avec le sieur Ferry, qui est sur les lieux, s'il est bon

de demander des ouvriers aux paroisses en faisant payer par jour aux

bommes 10 sols, et 7 sols aux femmes, ainsy que vous me le proposez,

parce que je doute fort que ce moyen soit bon, ayant observé que, dans

toutes les places où l'on s'en est voulu servir, il n'a pas réussy, et qu'il vaut

beaucoup mieux obliger les entrepreneurs de donner quelque peu de chose

davantage par journée pour y attirer des ouvriers volontairement.

11 est nécessaire de faire travailler en toute diligence au restablissement

du pont de Mézières, c'est-à-dire qu'en attendant qu'il soit fait à demeurer,

il faut le mettre en estât que les troupes y puissent passer seureinent et

sans difficulté. J'écris au sieur Ferry d'y faire travailler sans aucun retar

dement. Ne manquez pas de faire tout ce qui dépendra de vous pour cela.

Et quoyque je ne doute pas que la ville ne soit tenue du restablissement de

ce pont, si leurs deniers d'octroy peuvent suffire, il s'en faut servir; mais

en cas qu'il y ayt quelque difficulté ou que cela apporte quelque retarde

ment, il ne faut pas larder un moment d'y faire travailler, et d'en prendre

la dépense sur les fonds du roy, sauf à en faire faire le remboursement

par la ville. Ensuite, prenez bien garde qu'il ne soit pas apporté de retar

dement à ce travail.

Je suis bien ayse d'apprendre qu'il y ayt 1 ,ioo ouvriers à Slenay, et que

vous en puissiez mettre jusqu'à 2,000. Ne manquez pas d'y mettre ce

nombre le plus tost qu'il vous sera possible, ne doutant pas que par ces

moyens les travaux n'avancent promptement.

(Dépit dos fortifications, Mss. ao5, 1677, fol 1 |S.)
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179. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lctlre originale. )

Paris, aa avril 1677.

J'ay reçu vostre lettre du 1 9 de ce mois. Je suis bien ayse que vous ayez

pris la résolution d'aller joindre mon fils dans les places de Calais et Ardres,

et que vous ayez écrit aux sieurs de Moyenneville et Dupuy de s'y trouver

aussy, pour luy rendre compte de Testât auquel sont les travaux de ces

places , afin qu'il en puisse exactement informer Sa Majesté.

Je suis aussy bien ayse d'apprendre par cette mesme lettre que M. de

Vauban ayt trouvé mon fils bien instruit des places qu'il a visitées. Avec

un peu plus de temps, il se rendra plus capable de bien servir le Roy et de

correspondre aux bontés que Sa Majesté a pour luy et pour moy.

Dans'les places que vous allez visiter, je vous prie de bien examiner le

nombre des ouvriers qu'il y a en chacune et de travailler à l'augmenter

tout autant qu'il sera possible, pour en avancer les ouvrages et les rendre

faits et parfaits en deux ou trois mois de temps, s'il se peut.

La frontière de ce costé-là sera à présent si élargie par la prise de Saint-

Omer, que peut-estre le Roy estimera à propos de changer quelque chose

aux ordres qu'il a donnés, particulièrement pour la place d'Ardres1.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépêches delà cour à M. de Breteuil,

1677, pièce n°

180.— A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, 3o avril 1 677.

J'aurois esté fort ayse que le Roy eust esté autant satisfait que vous me

le dites de la visite que Sa Majesté a faite de la place de Calais; mais le mal

est, par ce que j'apprends, que Sa Majesté, non-seulement n'en a pas esté

satisfaite, mais bien éloignée de là.

Il me paroist qu'il n'y a ni politesse ni propreté en tous les ouvrages

faits, ni assez de diligence, ni assez de préparation de matériaux pour ceux

qui sont à faire ; et je ne vois pas mesme que le Roy se soit fort loué de tout

1 C'est sans doute ce qui amena les retranchements faits sur les travaux de plusieurs places. —

( Voir pièce n" 1 85 et note. )
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ce qui peut regarder vos soins. C'est assez vous en dire pour vous faire

connoistre qu'il faut agir avec plus de soin, d'application et de travail à

l'avenir que vous n'avez fait jusqu'à présent, et prendre plus de soin de

polir les ouvrages faits et de les entretenir avec une très-grande propreté.

Il ne faut pas oublier surtout de bien unir les remparts qui sont dans

toutes les places dont vous prenez soin, et d'y faire planter des ormes.

Mais prenez garde qu'ils soyent bien plantés et qu'ils reprennent, ne suffi

sant pas de les planter et de les abandonner.

Comme toutes les places de Picardie sont à présent couvertes par les

conquestes du Rov , la seule presque de la province qui mérite une grande

dépense et une grande considération estant celle de Calais, c'est à vous à

bien prendre garde que le Roy en soit plus satisfait à l'avenir qu'il ne l'a esté.

Je ne vous diray rien autre chose, sinon que le fonds ne vous manquera pas.

( Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1677, fui. iSi.)

181. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Sceaux, 7 uiay 1 677.

J'ay reçu, avec vostre lettre du 3 de ce mois, le mémoire que vous avez

fait concernant l'affaire Buisson. A l'égard de ceux à qui il doit des maté

riaux qui luy ont esté fournis, en cas qu'ils en demandent le payement,

vous devez leur dire qu'ils doivent s'adresser à la justice ordinaire, soit

pour contraindre le sieur Buisson, soit pour faire condamner sa caution,

le sieur Chamois.

Vous sçavez ce que je vous ay dit, estant sur les lieux, touchant l'en-

tretènement des gazons, sur quoy je (rouvay qu'il y avoit beaucoup de né

gligence de vostre part de n'avoir point fait de marchés pour cet enlretè-

nement. Ainsy ne manquez pas de les faire incessamment restablir dans

les trois places dont vous prenez soin; et il est bon que vous soyez averty

(pie le Roy a esté si mal satisfait du sieur de Moycnneville pour l'enlretè-

nement des places de Calais et d'Ardres1, que sur ce point Sa Majesté a

esté presque dans la résolution de donner ordre à mon fils de l'osier.

Je dois vous dire de plus que le plant d'ormes que vous avez fait sur

les remparts a esté très-mal fait et avec une grande négligence. 11 faut ob

server que la terre soit bonne, faire un trou de h pieds en carré, pour le

' Voir |>ièce n" i 80.
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inoins, et d'autant de profondeur avant de planter l'arbre; et mesme quand

le trou sera fait trois ou quatre mois auparavant, et dans le temps des

pluies et des neiges, il en vaudra beaucoup mieux.

Il faut aussy bien unir les remparts, les rendre d'une largeur égale au

tant qu'il se pourra, bien aligner les arbres lorsqu'ils seront plantés, les

mettre à une distance égale l'un de l'autre et sur un mesme niveau; voir

tous les ans ceux qui mourront pour les remplacer avec un très-grand soin.

Sçachez que je ne vous écris point cecy sans sujet, le Roy voulant que ses

places soyent tenues aussy proprement que ses maisons royales1.

Le sieur Richer m'envoye un plan de la ville de Ham , en conformité de

l'ordre que je luy laissay estant en ladite ville, mais ce plan est premiè

rement très-mal fait, et secondement il ne m'éclaircit en rien. Comme je

vous laissay un mémoire de tout ce que vous deviez faire sur ce point, vous

devez vous appliquer à exécuter tout ce qui est contenu dans ce mémoire , et

m'en rendre compte promptement, estant nécessaire de résoudre ce

qui est à faire pour donner des places dans ladite ville aux habitans des

faubourgs dont on rase les maisons.

(Dépôt de9 fortifications, Mss. so5, 1677, foi. i3g )

182 — A M. BAZIN,

INTENDANT \ METZ.

Sceaux, 7 may 1677.

Depuis vous avoir écrit mercredy dernier, j'ay fait venir icy le sieur

Choart, trésorier des fortifications, qui m'a assuré qu'il a exécuté tous les

ordres que je luy ay donnés pour les remises des fonds à Metz , Toul et Ver

dun2. Pour vous donner une connoissance entière de tous les fonds qui

ont esté remis à compte de l'année 1677, je vous en envove un mémoire;

et comme, à l'avenir, je ne manqueray pas de vous envoyer copie de tous les

ordres que je donneray audit trésorier, vous pourrez par ce moyen sçavoir

1 Voir pièce n° a 1 5 et note.

s L'intendant s'était plaint de ce que le tré

sorier des fortifications n'avait pas remis à Metz

les fonds ordonnancés par le ministre. Ce retard

ayant amené l'abandon des travaux par les ou

vriers, Colbert écrivit à M. do Coye, le 5 du

même mois :

"No manquez pas d'aller trouver le tréso

rier ausaylosl que vous aurez reçu ce billet, et

dites -luy qu'il ne manque pas d'envoyer au-

jourd'huy un commis en poste porter les deux

sommes que je luy ay données, sinon il doit

s'attendre que je le feray repentir de ce retar

dement. 11 doit bien prendre garde que cela ne

luy arrive jamais de retarder d'un seul moment

l'envoy des sommes que je luy ordonne, sinon

je commeltray à sa charge. . . i ( DépAt dttfortif.

1 677, foh 1 37.)
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exactement le fonds qui sera entre les mains de son commis qui sert auprès

de vous.

A l'égard de ce que vous me dites que les entrepreneurs avoient des

voitures par imposition , je puis vous assurer que c'est la première fois que

j'en ay entendu parler, et il me semble que c'est faire une imposition un

peu légèrement, n'estant pas nécessaire d'avoir recours à cet expédient,

qui est toujours à charge au peuple, que dans une absolue nécessité. Vous

avez fort bien fait d'obliger les entrepreneurs d'acheter des chevaux et des

voitures, et pour le surplus, je crois qu'en les obligeant de donner quelque

peu de chose de plus aux voituriers pour leurs journées, ils en pourront

avoir suffisamment. Néanmoins, comme le service du roy doit estre pré

féré à toute autre considération, vous devez faire en sorte qu'ils n'en man

quent point.

(Dépôt des fortifications, Mm. ao5, 1677, fol. t&4.)

183.— AU SIEUR NIQUET,

INGÉNIEUR.

Sceaux, i4 may 1G77.

Le Roy a reçu des lettres de Verdun par lesquelles l'on mande à

Sa Majesté que les travaux à faire à cette place sont extraordinairement re

tardés, qu'à peine vous avez commencé ceux qui sont ordonnés pour cette

année, et que les maisons du faubourg du Pavé qui dévoient estre démo

lies cette année sont encore sur pied , quoyqu'il y en eust desjà qu'on com-

mençast à abattre lorsque je passay en ladite ville.

Je vous avoue que ce retardement , duquel vous devez connoislre la con

séquence, me surprend extrêmement; et Sa Majesté m'ordonne d'envoyer

ce courrier exprès pour vous donner avis qu'elle fait avancer audit lieu de

Verdun deux bataillons d'infanterie qui y arriveront incessamment, qu'elle

veut que vous travailliez avec une diligence extraordinaire à l'avancement

des travaux qui sont ordonnés pour cette année, et que vous fassiez en sorte

qu'ils soyent achevés dans le courant du mois prochain ou dans le com

mencement de juillet au plus tard. Ce qui est d'une telle importance que

le salut de cette place dépend peut-estre de l'exécution de l'ordre que je

vous donne.

Sa Majesté veut aussy qu'aussytost que vous aurez reçu la présente

lettre, vous fassiez travailler à la démolition de toutes les maisons du fau

bourg du Pavé, et que vous fassiez la mesme chose à toutes les maisons
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du faubourg du Glorieux qui seront trop proches de la contrescarpe; Sa

Majesté se réservant dans la suite de faire l'estimation de ces maisons,

pour le remboursement des propriétaires.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, »58.)

184. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Sceaux, 28 may 1677.

Comme je puis croire que le Roy passera à Ham, et que je vous ay fait

sçavoir de vive voix et par mes lettres combien il estoit important et néces

saire de réparer entièrement tous les ouvrages de terre, et de les entretenir

en bon estât, je ne doute point que Sa Majesté ne soit plus satisfaite sili

ce point que des places qu'elle a visitées depuis peu.

Ce que vous m'écrivez sur le remboursement des maisons qu'on démolit

à Ham estant conforme à ce que je vous ay dit sur ce sujet, vous pouvez

laisser les matériaux desdites maisons à chacun des particuliers auxquels

elles appartiennent pour un tiers de ce qu'elles valent; acheter les places

dans la ville pour les rebastir, sur le pied du prix courant, et en donner

auxdils propriétaires pour rebastir leurs maisons pour un autre tiers; et

le dernier tiers, ou quelque chose de plus ou de moins, en argent comp

tant.

A l'égard des corvées, je ne suis pas persuadé de l'avantage que vous

dites que vous en tirerez; mais surtout prenez garde que, sous ce prétexte,

il ne se fasse aucune friponnerie par qui que ce soit. Cependant, comme

le Roy sera icy dans deux ou trois jours, je sçauray de Sa Majesté si elle

approuve que vous vous en serviez.

Le sieur Chamois dit deux choses sur le toisé de ses ouvrages : la pre

mière, que l'on n'a point compris des épaisseurs de 3 et de 6 pouces dans

différons endroits de la maçonnerie, qu'il a esté obligé de donner au delà

ce qui estoit porté par les devis, et la seconde, que vous n'avez pas toisé

la charpenterie suivant l'usage de Paris.

Faites-moy sçavoir si ces deux plaintes sont bien fondées et quelles rai

sons vous avez eues.

Si ce qu'il dit est vray, mon sentiment serait, et je crois que la justice

le voudrait, que l'on ajoutast aux toisés les 3 et 6 pouces dont il se plaint,

pourvu que cela soit véritable.

A l'égard de la charpenterie, comme le marché a esté passé à Ham,
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mon sentiment est que le toisé doit se faire suivant l'usage de Ham, mais

je doute fort qu'il y ayt de la différence entre l'usage de cette place et celuv

de Paris sur la manière de compter le cent de pièces de bois.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. 1C8.)

185. — SEIGNELAY 1 A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale.)

Versailles, 13 juin 1677.

Pour réponse à vos lettres des 8 et 10 de ce mois, il auroit esté à sou

haiter que les retranchemens ordonnés par le Roy sur les travaux de

Doullens2, montant à 48,5oo livres, eussent pu se faire conformément

au mémoire que je vous ay envoyé. Mais puisque les ouvrages sur lesquels

les retranchemens ont esté ordonnés sont trop avancés, il faut faire sur

seoir ceux des parapets des chemins de ronde du dernier bastion de la ci

tadelle neuve , jusqu'à ce que j'aye pris l'ordre du Roy sur ce sujet.

1 Seignelay avait visité , au mois de mars ,

Metz, Toul, Verdun et Stenay; en avril, Dun-

kerque; en mai, Calais et Boulogne. Dès qu'il

fut rentré à Paris, Colbert le chargea de la cor

respondance des fortifications, et ne le rem

plaça qu'en cas de maladie ou d'absence.

Nous le voyons rappeler cette séparation de

services à l'intendant d'Amiens, dans sa lettre

du 32 août 1677 :

«Je vous prie à l'avenir de m'écrire séparé

ment sur les matières des ponts et chaussées et

autres ouvrages, et de continuera écrire à mon

fils sur les fortifications. (Dép. à M. de Bre-

teuil , pièce n° 3 9 1 . ) — Voir aussi pièce n" 2 1 7 .

La correspondance même constate les prin

cipales absences de Seignelay :

Septembre et octobre 1677. — Visite des

places de Metz, Tout et Verdun.

Mai, août et septembre 1678. — Voyage

aux eaux de Bourbon.

26 mai 1679. — Voyage au Havre.

Mai et juin. — Visite des places de Picardie,

Champagne et Lorraine : Calais, Bocroi, Metz,

Verdun.

Août. — Voyage en Normandie.

Octobre et novembre. — Voyage eu Bour

gogne et en Provence.

Avril et mai 1681. — Voyage à Brest.

Avril et mai i683. — Voyagea Toulon.

Juin et juillet. — Voyage en Bourgogne et

en Franche-Comté : Besançon, Dole, Cbalon.

Il est à remarquer que, pendant les voyages

de Seignelay, Colbert se borne à faire le né

cessaire et remet au retour de son fils tout ce

qui peut être ajourné.

' Sept jours auparavant, Seignelay lui avait

déjà écrit à ce sujet :

t J'attends les mémoires que vous devez m'en-

voyer, des fonds qui pourront estre retranchés

sur les ouvrages qui doivent estre faits celle

année à Doullens. Sur quoy vous observerez ,

s'il vous plaist, qu'il faut queces retranchemens

aillent à la mesme somme de Zi8,5oo livres,

qui est marquée dans Testât qui vous a esté en

voyé le 1 2 du mois passé , et qu'ainsy si les ou

vrages qui dévoient estre retranchés suivant cet

estai esloienl avancés de telle sorte qu'il n'y eust

pas moyen d'y faire tous les retranchemens que

le Boy a ordonnés , il faudra rejeter sur les au

tres ouvrages moins pressés le fonds qui man

quera pour faire la somme de /i8,5oo livres...-;

(Dépêches de la court) M. de Rreteiiil, 1 677 ,

pièce n" 1 88. )
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Ce pendant informez-moy du dédommagement qu'il faudra donner à l'en

trepreneur de ces parapets.

A l'égard du retranchement proposé sur le fonds fait pour les mu

railles de communication, je prendray l'ordre du Roy; mais ayant vu

par le mémoire que vous m'avez envoyé que sur les 37,000 livres ordon

nées par Sa Majesté, il y en a 30,789 d'employées, et qu'ainsy il ne reste

plus que 6 , ii G 1 livres, je ne comprends pas nomment vous dites que l'en

trepreneur serait ruiné si on ne luy accordoit un dédommagement consi

dérable. C'est sur quoy je vous prie de me donner au plus tost les éclair-

rissemens nécessaires.

Ce pendant vous me ferez sçavoir, s'il vous plaist, tous les ouvrages de

ladite pince sur lesquels vous croirez qu'il se pourra retrancher quelque

chose pour faire ladite somme de h 8,5 00 livres.

Puisque le seul fonds que l'on peut retrancher à présent à Péronne est

celuy de la chaussée, il faut faire surseoir ce travail jusqu'à nouvel ordre.

A l'égard de Saint-Quentin , il est bien important que vous fassiez retran

cher tous ou la plus grande partie des ouvrages contenus dans le mémoire

du sieur Ferry, afin d'en tirer le fonds demandé par ma précédente.

J'ay esté surpris que la dépense à faire pour la réparation des iogemens

de la citadelle d'Amiens monte à 2,090 livres; comme je vous ay fait sça

voir que l'intention du Roy estoit de ne faire que les ouvrages absolument

nécessaires pour empescher les bastimens de tomber en ruine, il faut faire

en sorte de la réduire le plus qu'il sera possible; demain je vous feray sça

voir les intentions de Sa Majesté.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dqirrhn de In roiir à M. de llrcleuil,

1677, pièce n° ao5.)

186. — A M. DE VA II BAN,

INGÉNIEUR.

Versailles , 1 3 juin 1 (Î77.

Le Roy ayant considéré le mauvais estai auquel est la place de Toul,

l'impossibilité qu'il y a de la mettre en estât de soutenir un siège dans les

formes, et le grand préjudice que recevroient les affaires de Sa Majesté si

les ennemis s'estoienl rendus maistres de ce poste, veut avoir voslre avis

sur la proposition de le raser, en cas que vous estimiez que celle place soit

hors d'eslat d'estre fortifiée dans le courant de cette année, de sorte qu elle

puisse tenir quelque temps contre les ennemis si elle estoit attaquée.

». i3
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C'est sur quoy je vous prie de me donner au plus tost de vos nouvelles,

afin que j'en puisse rendre compte à Sa Majesté.

(Dépôt des fortifications, Mm. ao5, 1677, fol. îgi )

.187. — A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Sceaux, 1 7 juin 1677.

Pour réponse au mémoire que vous m'avez envoyé avec vostre lettre du

1" de ce mois , sur les terres que vous dites avoir esté prises pour former

les contrescarpes d'Ardres et de Montreuil, je trouve que le prix de

100 livres que vous y avez mis pour chaque mesure de terre à Ardres, el

de 1 90 l'arpent à Montreuil, paroist un peu fort.

Ainsy c'est à vous à le réduire au prix courant et ordinaire des héritages

qui sont proches de ces deux villes, d'autant plus que, par vostre mémoire,

il paroist mesme que les terres prises à Montreuil ne sont pas nécessaires

pour les glacis, mais seulement qu'elles ont esté couvertes des terres qui

ont esté retirées des fossés. Le Roy fera le fonds de i,5oo livres que vous

demandez pour ces dépenses.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. 196.)

188 — SEIGNELAY A M. DE BRETEIJIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale. )

\ersailles, 3 juillet 1G77.

Pour réponse à la lettre que vous m'avez écrite le 3 o du mois passé,

j'ay esté hien ayse d'apprendre que la fraction qui s'esloit faite à l'angle de

Pépaulement du bastion Royal de Doullens n'ayt point augmenté depuis

mon passage en cette ville. J'espère que celles qui se seront faites à la demy-

courtine n'auront pas un plus mauvais succès, et je vous ay fait sçavoir si

amplement par ma dernière les intentions du Roy sur ce sujet, que je

n'ay rien à y ajouter à présent1. Je vous ay fait pareillement sçavoir que

l'on différast le bastiment de la porte de la citadelle jusqu'à ce que le sieur

Ferry ayt fait réponse sur la difficulté que Gruge fait de l'entretenir.

1 Voir pièce n° i q3.
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Le Roy voulant avancer considérablement les travaux des fortifications

de Calais, et voyant que ce qui s'oppose davantage à la diligence est le

manque de matériaux , Sa Majesté a résolu de donner tous les ordres né

cessaires pour faire passer avec une grande diligence tous les matériaux

qui doivent venir de Boulogne et faire en sorte, s'il est possible, que, dans

le cours de cet esté, non-seulement il ne manque rien pour achever les

ouvrages qui ont esté ordonnés cette année, mais mesme qu'il soit fait un

amas considérable de matériaux pour ceux de l'année prochaine. Pour cet

effet, Sa Majesté donnp ordre à MM. les ducs de Charost et d'Aumont de

rassembler tous les bastimens de mer de Calais et de Boulogne qui pour

ront servir au transport desdits matériaux, et le duc d'Aumont comman

dera tous les paysans du Boulonnois nécessaires pour tirer tous ces maté

riaux des carrières, afin que rien ne puisse empescher la diligence.

Sa Majesté donnera les ordres nécessaires pour l'escorte de ces bastimens;

et comme il faut éviter de les retenir trop longtemps et de les empescher

de faire leur commerce ordinaire, elle veut que l'on commence à tirer des

carrières du Boulonnois toute la quantité de pierres nécessaire pour le

chargement de ces bastimens, afin de les faire partir tous ensemble de Ca

lais et qu'ils ne soyent retenus à Boulogne que le temps qu'il faudra poul

ies charger. C'est pourquoy le Roy veut que vous alliez incessamment à

Boulogne pour avoir soin de faire tirer ces matériaux des carrières et de

les faire charger au plus tost, que vous teniez correspondance pour cet

effet avec MM. les ducs d'Aumont et de Charost, et que vous me fassiez sça-

voir le temps auquel on pourra commencer la première voiture, afin que

Sa Majesté envoyé ses ordres pour y faire trouver des frégates armées en

guerre pour escorter les bastimens qui seront chargés de ces matériaux1.

J'ay parlé à mon père pour le payement de vostre gratification; il m'a

assuré qu'il y donneroit ordre incessamment. Je luy en ay remis un mé

moire sur sa table, et je suis ravv de cette petite occasion de vous faire

plaisir2.

( Bibl. du Corps législatif, Mss. B" n° 1 3. Dépêche» de la cour ri M. de Bretmtil,

1677, pièce n° a38.)

' Le 1 7 du même mois, Seignelay annonçai!

ù M. de Breleuil : «que le duc d'Aumont avoil

dc*jù trente-huil bastimens de loule grandeur,

chargés de matériaux, prests à partir pour Ca

lais, et qu'il envoyoit les ordres du roy au Havre

pour faire passer à Boulogne deux barques

longues, années en guerre, pour servir d'es-

corle à ces matériaux... n (Dep. à M. de flrr-

teuil, 1677, pièce n° s55.)

' Ce dernier paragraphe est de la main

même de Seignelay.

■ 3.
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180. VI SIEUR DE SAINTE-COLOMBE,

h\ gémi: LU'.

Versailles, h juillet 1G77.

J'ay rendu compte au Roy (le tous les plans, devis el mémoires (pie vous

m'avez envoyés des ouvrages que vous estimez nécessaire de faire à Brest;

et pour vous faire sçavoir les intentions de Sa Majesté sur tout ce qu'elle

veut estre fait cette année, tant au chasteau qu'à l'enceinte de Brest et de

Recouvrance, je vous dis qu'elle ne veut point toucher celle année au corps

du chasteau, Sa Majesté n'estimant pas qu'il y ayl jamais lieu d'y craindre

une attaque réglée; ainsy il suflit qu'il soit hors d'insulte. Elle approuve

lous les travaux que vous proposez de faire au parc au Duc, et elle fera

pour cet effet le fonds de 8,36s livres, tant pour les ouvrages à faire à cet

endroit que pour l'ouvrage que vous proposez à l'entrée du port, vis-à-vis

le fer à cheval du bastion de la Chaisne.

A l'égard du costé de Recouvrance, qui est le plus important et celuy

pour lequel il y atiroit plus à craindre, Sa Majesté veut que vous travailliez

à assurer par une bonne redoute le fort de Ghaulnes, marqué 18, et que

vous placiez cette redoute de sorte qu'elle soit sur le plus haut de la mon

tagne, et qu'elle soit tournée de manière qu'elle puisse estre défendue du

retranchement.

Sur le sujet de ces redoutes, je vous avoue «pie je n'av pas compris le

dessein que vous avez de les placer moitié en dehors et moitié en dedans

du retranchement, ainsy qu'il est marqué sur vostre plan; et comme vous

n'expliquez pas bien vostre pensée sur ce sujet dans les mémoires que vous

avez envoyés, il faudra que vous m'en donniez l'éclaircissement par la lettre

que vous m'écrirez en réponse à celle-cy.

A l'égard du retranchement du costé de Recouvrance, rien n'est plus

important que de le mettre en meilleur estât qu'il n'est à présent. Le pre

mier travail qu'il y ayt à faire est de creuser les fossés, d'épaissir les pa

rapets et de raccommoder tant qu'il sera possible les endroits de cette

fortification où il y a des angles morts.

Le Roy approuve ce que vous voulez faire du costé de Brest. 11 faut tra

vailler avec diligence à mettre la partie du retranchement qui est faite en

1 Ingénieur et géographe du roi. — Samle-

(jolombe reçut plusieurs missions de Colherl

pour visiter les côtes de France. Nous donnons ,

à P Appendice, l'instruction qui lui fut adressée

le iH août îo^li, pour reconnaître une partie

du littoral de l'Océan. En 1678, de nouveaux

ordres l'appelèrent en Bretagne et en Nor

mandie. Mort en novembre itiSu.
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bon estai, eu faisant les inesmes choses (jue je vous a\ dites cy-dessus du

costé de Recouvrance.

Il faut aussy faire finir ce retranchement du costé du chasteau, à l'en

droit marqué ao, la terre qu'on mettrait depuis cet endroit jusqu'au chas

teau pouvant en favoriser l'attaque.

Touchant ce qui est à faire pour fermer Brest depuis le Jardin-du-Roy

jusqu'à la rivière, Sa Majesté veut que vous continuiez le retranchement

jusque sur le bord de la rivière, vis-à-vis l'endroit marqué ai; mais elle

ne veut pas que vous suiviez vostre grand dessin marqué de jaune sur le

plan, sullisant de fermer cette partie d'un redan, de la mesme manière

que ce qui est desjà fait à présent. \

M. le duc de Chaulnes doit se rendre incessamment à Brest, et je luy

écris que vous luy communiquerez les ordres qui vous sont donnés par

celte lettre et vos plans, mémoires et dessins, (l'est pourquoy vous ne man

querez pas de l'aller trouver aussytost qu'il sera arrivé en ladite ville, et

de suivre ponctuellement tous les ordres qu'il vous donnera sur ce sujet.

Il faudra aussy que vous communiquiez les mesmes ordres à M. de Seuil,

afin qu'il fasse l'adjudication des ouvrages aussytost que vous en aurez

fait les devis et estimations, dont vous m'enverrez des copies, afin que j'en

puisse rendre compte au Roy et prendre les ordres de Sa Majesté pour

faire les fonds nécessaires.

(Dépôldes forlifications, Mes. -jo5, 1G77, fol. 'j30.)

190. — A M. CHANTEREAl ,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, h juillet 1G77.

Pour réponse à ce que vous m'écrivez sur la proposition qui vous a esté

faite par les entrepreneurs de Guise et de Ham pour l'entretien des gazons

de ces places, je trouve que le prix de 3 sols pour chaque toise carrée, par

an, est excessif. 11 faut, avant de rien conclure, que vous cherchiez à l'avoir

à meilleur marché et (pie vous m'envoyiez un estât de ce à quoy reviendra,

par chacune année, le total de la dépense de l'entretènement de chaque place.

A l'égard de la demande que fait l'entrepreneur de La Fère, de 5 sols

de la toise de gazon1, il faut pareillement que vous cherchiez quelqu'un qui

fasse celte entreprise à meilleur marché, et que vous me fassiez aussy sça-

voir à combien reviendra la dépense par an.

1 Voir pièce n" aoft.
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Vous m'écrivez bien pur vostre lettre que le fonds [jour le plant des

ormes des trois places dont vous prenez soin n'a pas esté fait cette année,

mais vous ne m'expliquez point à combien pourra revenir la dépense.

Comme elle n'est pas considérable et que le Roy veut que les ormes soyent

plantés pendant l'automne prochain, ne manquez pas de m'envoyer Testât

de cette dépense, pour laquelle je vous feray remettre le fonds nécessaire.

V ous trouverez cy-joint un placet de M. le duc de Mazarin, par lequel il

demande que les deux moulins qui luy ont esté démolis à La Fère soyent

restablis aux dépens du roy, et qu'il soit remboursé de ce qu'il a esté obligé

de diminuer à ses fermiers pour la non-jouissance de ces moulins. Faites-

moy sçavoir au plus lost l'endroit où on les peut restablir, suivant l'avis de

M. de Vauban, et à combien en pourroit monter la dépense, et mesme

ce qu'il sera juste de luv donner pour la non-jouissance desdits mou

lins.

Le sieur Richer m'a écrit que les gens de mademoiselle de Guise1 ont

retenu les eaux de La Fère si hautes pour faire flotter leurs bois, qu'elles

ont inondé la prairie du costé du faubourg Saint-Firmin , en sorte qu'elles

ont empesché de travailler à ladite chaussée et causé quelque dépense de

plus pour l'épuisement des eaux. Je prendray l'ordre du Roy à ce sujet, et

cependant je dois vous dire que vous deviez m'en donner avis.

(Dépôt des fortifications, Mss. aoâ,îiG77, fol. aoo.)

191. — A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Versailles, 11 juillet 1677.

J'ay reçu, avec vos lettres des 5 et 7 de ce mois, les devis des ouvrages

à faire cette année au fort de Nieulay, et la copie du marché fait avec les

entrepreneurs en présence de M. le duc de Charost et de M. de Vauban;

et quoyqu'il paroisse, parla comparaison des autres ouvrages, qu'il y ayt

une augmentation considérable dans ces derniers marchés, tant pour la

maçonnerie que pour le transport des terres, puisque ce marché s'est lait

dans les formes et que M. de Vauban m'écrit que la difficulté du terrain et

l'éloignement des matériaux ont obligé d'accorder cette augmentation aux

entrepreneurs, le Roy a approuvé ces marchés: il ne reste donc plus de

vostre part qu'à tenir la main à leur exécution.

1 Marie di' Lorraine, duchesse de Guise el de Joyeuse, née le i5 aoùl 1 6 1 5 , niorle sans al

liance le 3 mars 1 088.
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Sur la proposition que vous faites de faire marché avec un vaisseau de

guerre anglois pour assurer le passage des bélandres de Boulogne à Calais,

vous devez observer que les Anglois estant neutres, si les ennemis rencon-

troient en mer ces bélandres, ils pourroicnt les attaquer et les enlever,

sans que le vaisseau anglois pust les défendre. Aiusy le meilleur party

qu'il y auroit à prendre pour la seureté du transport des matériaux seroit

de faire marché à Douvres et dans les autres ports d'Angleterre voisins de

Calais, avec des marchands qui auroient des bélandres, heux et autres

bastimens propres au transport des matériaux, pour venir les prendre à

Boulogne et les porter à Calais.

Faites-moy sçavoir si vous trouvez quelque apparence de réussir en ce

que je vous propose, et ne concluez rien sur ce sujet avant de m'avoir

fait connoislre les propositions qui vous seront faites par les Anglois.

Je vous enverray incessamment l'arrest que vous avez demandé pour

l'exemption des droits d'entrée du charbon de terre que les entrepreneurs

de Calais feront venir. Tenez la main qu'ils en fassent de grands magasins,

tant pour celte année que pour la prochaine, et travaillez de vostre costé

à en amasser quantité, suivant les ordres que je vous ay donnés.

Vous avez bien fait de faire faucher les herbes et de faire réparer ce qui

manquoit au gazonnement d'Ardres. Travaillez incessamment à faire les

marchés pour les entretènemens, ainsy que je vous l'ay desjà écrit.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1 677, fui. aio.

192 — A M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT A CIlÀLOiNS.

Versailles, 17 juillet 1O77.

Sur ce que j'apprends que des 5oo paysans que vous avez envoyés

travailler aux fortifications de Verdun, il n'en est resté que 60, et que

tout le reste a déserté, je vous confirme encore ce que je vous ay marqué

par ma dernière, qui est que le plus grand service que vous puissiez rendre

à Sa Majesté dans la conjoncture présente des affaires, est non-seule

ment de renvoyer promptement ces déserteurs à la place de Verdtan,

mais mesme d'augmenter le nombre de ces paysans le plus qu'il vous sera

possible.

C'est sur quoy je vous prie de donner vos ordres incessamment et d'agir

toujours de concert avec le sieur Ferry pour sçavoir la quantité qu'il en

faudra en celle place et à Stenay; el ce pendant vous pouvez les assurer



200 FORTIFICATIONS.

qu'ils seront payés à t -j sois par jour, connue il leur a eslé promis1. J'al-

tends avec impatience de vos nouvelles sur ce sujet, pour en rendre compte

à Sa Majesté.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5 , 1O77, fol. 261.)

193. - SEIGNELAY A M. DE BR ET EU IL,

INTEMMiNT A AMIENS.

( Lettre originale.)

Versailles, 3 1 juillet 1(177.

(I est absolument nécessaire que vous vous rendiez à Boulogne dans le

temps que vous apprendrez que les matériaux qui doivent composer la

voilure du mois d'aoust seront prests à estre embarqués, et que vous preniez

vos mesures pour trouver en ce temps les lieux de Saint-Valery, sur lesquels

lesdits matériaux doivent estre portés à Calais2.

Je vous avoue que la demy-courtine de Doullens me donne beaucoup

d'inquiétude et que les fractions qui ont augmenté me font connoistre qu'il

est fort à craindre qu'on ne soit enfin réduit à démonter cette courtine.

Cependant il faut faire tout ce que l'on pourra pour éviter cet inconvénient

en exécutant ce qui vous a dcsjà esté écrit, de faire décharger les terres

de derrière cette courtine jusqu'à ce qu'on connoisse qu'elles ne poussent

plus contre la muraille, et la laisser en cet estât autant qu'il faudra pour

donner le temps à la maçonnerie de se sécher3.

1 Celle rémunération ne parut pas suffisante

iiiix paysans de Champagne, à qui Tin tendant se

vit forcé de donner 3o sols de ses deniers pour

les envoyer travailler aux places de Stenay et de

Verdun, en sorte qu'il se trouvait en avance

de '1,000 livres que les entrepreneurs ne lui

avaient pas rendues. Colbert, en étant instruit ,

écrivit le 3o octobre suivant au sieur Ferry :

<*Je vous avoue que je suis surpris que vous

n'ayez pas tenu la main que M. de Miromesnil

en ayt eu satisfaction. Ne manquez donc pas de

forcer lesdits entrepreneurs de luy rembourser

au plus tost celle somme qu'il a bien voulu

avancer pour faciliter le service...»

L'année suivante, à la satisfaction de Collier!,

i,3oo hommes furenl envoyés de Champagne

par M. de Miromesnil, pour travailler, à raison

delà sols parjour, aui fortifications de Stenay,

Tonl et Verdun. Le mois suivant, ils furent

remplacés par un pareil nombre d'ouvriers.

Ainsi, Colbert en était arrivé, suivant ce qu'il

avait tant de fois recommandé aux intendants

des fortifications, «à trouver des ouvriers vo

lontaires pour les travaux des places , sans se

servir des corvées, que le Roy n'approuvoit

pas, parce que celte manière de travailler es-

loit fort à charge aux peuples et avançait mé

diocrement les travaux... 1 (Dépôt des fortif.

1677 et 1678, Toi. 388 et 178.)

5 Sur les observations du duc d'Aumont,

Seignelay avait reconnu qu'il serait plus avan

tageux de louer des lieux à Saint-Valery pour

transporter ces matériaux, que de se servir

de bélandres et de {jribannes, comme 011 en

avait d'abord eu l'intention.

3 Le 10 du mois suivant, de nouveaux or

dres étaient adressés à M. de Dreleuil :

it II faut sans difficulté faire décharger inces-



FORTIFICATIONS. 201

Le Roy a pris la résolution de différer jusqu'à l'année prochaine à faire

bastir la porte de la citadelle de Doullens qui avoit esté proposée par le

sieur Ferry ; ainsy il n'y a qu'à la laisser en Testât qu'elle est à présent , sans

y rien toucher.

Je ne vois que trop que Gruge ne fait pas son devoir. Cependant vous

sçavez bien qu'il n'a esté préféré aux autres pour l'entreprise de Doullens

rpie sur ce que le sieur de Vauban le croyoit plus capable de la bien con

duire. 11 faudra prendre d'autres mesures Tannée prochaine et en trouver

un qui soit plus assidu.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépêche» de la cour à M. de Breteuil,

1677, pièce 11° 271.)

19/i. — A M. DE VAUBAN,

INGÉNIEUR.

Fontainebleau, 19 septembre 1677.

Le lloy ayant donné ordre à mon fils d'aller visiter les places de Metz,

Toul , Verdun , et ensuite toutes celles de Champagne et de Picardie , afin

de voir Testât auquel en sont les travaux, et examiner ceux qui restent en

core à faire pour l'entière exécution des dessins et des devis que vous en avez

donnés; comme il doit se rendre à Toul, le 0 6 de ce mois, pour commencer

cette visite, je vous prie de faire un peu de réflexion sur les ouvrages de

chacune de ces places, afin de voir ce qu'il y auroit de mieux à y faire pour

les mettre en leur perfection pendant cet hyver et dans le printemps

prochain, soit en exécutant vos premiers dessins, soit en faisant quelque

changement. Envoyez-moy au [dus tost un mémoire de vos pensées, afin

que je le puisse faire tenir à mon fils et qu'il puisse profiter de vos bons

avis pendant son voyage.

Comme il ira ensuite de Calais à Dunkerque pour en visiter le port1, et

sammenl les terres de celte demy-courline. Il

est bien fascheux qu'une place à laquelle il n

esté fait une aussy grande dépense et qui a

donné tant de peine à fortifier soit en si mau

vais estât qu'elle est à présent, par le défaut

d'épaisseur de la maçonnerie et de la manière

qu'elle a esté conslruile. . .71 (Dép. à M. de

Breteuil, pièce n° a 8 a.)

' Les travaux que l'on exécutait alors à Dun

kerque, pour mettre le port en état de rece

voir de grands vaisseaux, étaient poussés avec

beaucoup d'activité. Le 3i juillet précédent,

Colbertavaitécrità Vauban , au sujet de l'ingé

nieur qui devait conduire ces ouvrages :

«Je vous diray que le Roy desline le sieur

de Combes à un autre employ, et ainsy il faut

que vous choisissiez, de tous ceux que nous

avons dans les places et que vous connoissez,

celuy que vous estimez qui seroit le plus capa

ble de conduire ce travail, lequel demande un

lioinmc qui entende son fait et qui puisse bien

diriger des ouvrages. Sur quoy je vous diray
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que je vois, par vostre dernière iettre, que vous pouvez vous y rendre an 8

ou 1 o octobre prochain , qui esl le temps auquel il pourra arriver, vous me

ferez plaisir de concerter ce voyage, en sorte que trois ou quatre jours de

plus ou de moins ne l'empeschent pas de vous trouver et de faire cette

visite avec vous.

(Dépôt des fortifications , Mss. aoô , 1677, fol.

195. -A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale.)

Fontainebleau, ai septembre IU77.

Pendant le voyage de mon fils, je feray réponse à vos lettres et commen-

ceray par celle du 6 de ce mois.

Je vous avoucque je suis bien satisfait d'apprendre que vous ayez faitchar-

ger de matériaux quarante-sept bastimens à Boulogne, et qu'ils soyent ar

rivés à Calais; maisje doute fort que la quantité de matériaux que vous croyez

estre suffisante pour l'année prochaine soit bien juste, l'intention du Roy

estant de faire un grand effort cette année-là pour achever entièrement le

fort et tous les ouvrages qui restent à faire à la ville et à la citadelle de Calais.

Ainsy, sans vous arrester à la quantité de matériaux que vous croyez suffi

sante , vous devez prendre toutes les précautions et toutes les mesures né

cessaires pour envoyer sur les lieux, et par terre et par mer, la plus grande

quantité de matériaux qu'il vous sera possible.

Vous pouvez sans difficulté faire payer par le roy la différence qu'il y a

entre le prix que vous payez de la toise de ces matériaux et le prix dont les

entrepreneurs estoient convenus, ce qui faisoil par conséquent partie du

prix de leur marché. Mais je vous avoue que, si les entrepreneurs avoienl

fait marché à 1 3 ou i h livres la toise, et que vous en payiez 3 7, ce prix me

paroist bien exorbitant, vu que la diligence que l'on fait et l'ordre que

vous donnez d'assembler les bastimens d'Abbeville, Saint-Valery et bourg

d'Ault, peuvent bien faire augmenter ces voilures de quelque chose connue

du tiers ou de la moitié du principal, c'est-à-dire de h ou G livres sur cha

que le sieur Dupuy estant nécessaire à Calais,

je n'en vois point qui me paroisse plus intelli-

fjelil que le sieur llicher, qui travaille à la place

de La Kère, el qu'ainsy, à moins que vous n'en

ronnoissioz quelque antre qui lus! plus propre

pour la conduite de ce travail , je crois que c'est

le meilleur dont on puisse disposer pour le

moment. C'est sur quoy je vous prie de me

faire sçavoir au plus losl de vos nouvelles. . .v

( Pépûl îles furtif. i (Ï77, fol. 18a.)
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que toise de ces matériaux ; mais que cette augmentation aille à plus du

double, c'est-à-dire de i3 à 3y livres, je ne sçais pas sur quoy cela peut

estre fondé; je vous avoue que cela mé paroist fort extraordinaire, et je vous

prie de m'en faire connoistrc la raison. Pour vous faire sçavoir que j'ay

sujet de m'étonner de ce prix, je vous diray que le sieur de Moyenneville

m'écrit qu'en faisant voiturer ces matériaux par terre , l'on en aurait meil

leur marché que par mer de 7 à 8 livres par toise; et vous voyez bien qu'il

seroit difficile de trouver un autre exemple que celuy-là dans le monde,

que les voitures par eau , et par mer, fussent plus cher que par terre.

Je vous prie de bien examiner ce point , d'y apporter toute l'économie

que vous pourrez, et surtout de sçavoir sur quoy vous vous estes fondé pour

régler ces voitures à 37 livres. Je vois mesrne , par la lettre que vous avez

écrite à M. de Moyenneville et qu'il m'a envoyée, que vous dites que vous

estes convenu à 37 livres la toise avec le sieur Petit, l'un des entrepreneurs

de Calais; et c'est ce que je vous avoue que je n'entends point, parce que

cet entrepreneur est obligé à la voiture de ses matériaux suivant son mar

ché. Ainsy c'est à luy à fournir toutes les voitures pour tous les matériaux

dont il a besoin pour celte année, et pour cela il n'y avoit ni fonds ni

augmentation à luy donner. Mais comme le Roy veut faire un très-grand

amas de matériaux cette année pour l'année prochaine, et que cet entre

preneur ne peut pas, sans l'autorité de Sa Majesté, avoir le nombre de bas

timens nécessaire à de si grandes voitures, il falloit payer les matériaux et

les voitures pour son compte , en luy avançant sur les ouvrages de l'année

prochaine la valeur des matériaux rendus sur les lieux.

Et d'autant que l'assemblée que vous avez faite de tous les bastimens d'Ab-

beville, Saint-Valery et bourg d'Ault oblige les maistres de ces bastimens

à un peu plus de dépense, il falloit leur donner le mesme prix que l'entre

preneur en donne pour l'ordinaire et y ajouter de plus un écu ou U livres

par toise, en fixant cette augmentation par voslre autorité et travaillant

seulement à leur donner la facilité nécessaire pour charger et faire leur voi

ture diligemment. Comme je ne puis pas me persuader que vous ne puis

siez exécuter ce que je vous écris sur ce point, je ne vous dis pas qu'il faille

se servir des voitures de terre puisqu'elles sont à meilleur marché, mais il

est bon et mesme nécessaire que vous vous informiez bien exactement du

prix que la toise de matériaux pourrait couster en la voiturant par terre

au meilleur marché qu'il se pourra et dans les temps les plus commodes de

l'année, afin que l'on puisse s'en servir selon les occasions.

Au surplus, je me remets à mon fils, qui sera le 8 ou le 10 du mois

prochain à Calais, pour régler avec vous toutes les autres choses qu'il y
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aura à faire pour les travaux des places de voslre département; el comme

il les visitera chacune en particulier, vous pourrez facilement luy expliquer

sur les lieux vos pensées sur ce qu'il seroit le plus avantageux de faire pour

la bonne conduite et l'avancement des ouvrages.

(Bibl. du Corps législatif, Mas. B* i3. Dépêches de la cour à M. de Bretcuil , 1677,

pièce 11° 33t . — Dépôt des fortifications, Mss. ao5 , 1677, fol. 3i(i.)

196.— A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

( Lettre originale. )

Versailles, 1" octobre 1677.

Je vous avoue que j'ay esté étonné que vous soyez entré en justification

sur la lettre que je vous ay écrite concernant les voitures de Boulogne à

Calais des matériaux des fortifications, parce que mon intention n'a jamais

esté ni de vous accuser, ni d'avoir le moindre doute de la sincérité de vostre

conduite; mais ce que je vous ay écrit n'a esté que pour vous ouvrir les

yeux, pour ainsy dire, et vous faire voir une chose qui m'a sauté aux yeux

dès lors que je l'ay vue; et, comme l'éclaircissement que vous me donnez

ne me satisfait pas, je vous répéteray seulement que cela consiste en un

seul fait que vous devez rendre certain, c'est-à-dire que les entrepreneurs

des fortifications de Calais ont fait marché à i3 ou ilx livres, pour leur

rendre une toise de matériaux de Boulogne sur leurs ouvrages à Calais. Si

cela est véritable, assurément mon étonnement est bien fondé, et tout le

raisonnement que vous faites ne peut pas détruire la vérité de ce que je

vous|;ay^dit, que, donnant 3 7 livres, vous en donnez trois fois autant que

les entrepreneurs en donnent, et 8 livres par toise plus qu'il n'en cous-

teroit par terre.

Cfr que vous dites, que vous avez fait venir les baslimens du bourg d'Ault,

de Saint-Valery, Abbeville et autres lieux de cette coste, et qu'ils sont obli

gés d'attendre l'escorte, ne détruit pas cette conséquence, parce qu'il seroit

certainement juste de leur donner quelque chose pour le voyage qu'ils font

des ports de leur séjour ordinaire en celuy de Boulogne pour charger; mais

cette raison ne peut pas autoriser l'augmentation de deux fois autant pour

le roy.

A l'égard de l'escorte, les maistres de bélandres qui ont fait marché à

1 3 ou \k livres sont obligés de l'attendre comme ceux-cy, et ainsy cette

raison estant commune, elle n'a pas deu servir de fondement à aucune

augmentation à l'égard de ces nouvelles voilures. Ainsy je vous avoue que,
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si le principal fait est véritable, je suis toujours persuadé qu'un écu ou

l\ francs davantage au plus, pour toise de pierre, suffisoient.

( Dibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépvche» de la cour A M. de Breteuil,

1677, pièce n" 336.)

197.- SEIGNELAY A M. BAZIN,

intendant a aietz.

Versailles, t 9 octobre 1(177.

J'ay esté bien avsc d'apprendre par vostre lettre du 3 de ce mois vostre

arrivée à Metz, estant bien persuadé que vostre présence fera cesser toutes

les difficultés qui s'opposent à l'avancement des travaux de cette place.

Le sieur Gibaull et autres entrepreneurs de la maçonnerie de ladite place

de Metz ayant refusé de donner part dans leur entreprise aux nouveaux

entrepreneurs qui s'estoient proposés et qui offraient de mettre 4 00 che

vaux sur pied, j'ay eu lieu de croire qu'il y avoit quelque chose dans ce

marché qui n'estoit pas dans l'ordre; et comme les propositions que les

nouveaux entrepreneurs font sont plus avantageuses et contribueroient

beaucoup à la diligence que le Roy a tant à cœur, il est nécessaire que

vous déclariez aux sieurs Gibault et autres, que s'ils ne consentent pas à

donner part de leur entreprise aux nouveaux entrepreneurs, sous les con

ditions qui leur furent proposées en ma présence, je vous enverray ordre

de rompre le marché fait avec eux et d'en faire un nouveau avec ceux qui

se sont présentés.

Vous sçavcz qu'on s'est extrêmement plaint du peu d'exactitude qu'on

a eu à Metz pour le payement des ouvriers ', et j'ay beaucoup sujet de

douter que Niquet ayt fait son devoir pour tenir la main à ce que les en

trepreneurs les satisfissent. Comme il n'y a rien de plus important pour

l'avancement des travaux, et que la fidélité et l'exactitude des payemens

sont les seuls moyens par lesquels on puisse obliger les ouvriers à venir de

bon gré, je vous prie de vous appliquer extrêmement sur ce point, et de

prendre connoissance de toutes les plaintes qui seront faites sur ce sujet.

( Dépôt des fortifications, Mss jo5, 1677, fol. 3Co.)

1 Voir pièce n° 18a el noie.



20(5 FORTIFICATIONS.

198.— ,\ M. BAZIN,

INTEiNDAlVT A METZ.

Saint-Germain, 24 novembre 1677.

J'ay reçu vostre lettre du 1 7 de ce mois; je vous avoue que j'ay esté

surpris de voir qu'après une négociation de deux mois pour joindre les

anciens et les nouveaux entrepreneurs dans un mesme marché, et après

vous avoir écrit sur ce sujet autant de fois que je l'ay fait pour presser cette

affaire, qui, au lieu de contribuer à la diligence des ouvrages, les retarde

considérablement, parce qu'en attendant que le marché soit conclu, tout

demeure en suspens, vous m'écrivez, après deux mois, que ces nouveaux

entrepreneurs demandent 3y livres 10 sols de la toise de maçonnerie, et

que vous me proposez de leur donner 36 livres de ce qui n'a cousté au roy

que 3o livres jusqu'à présent.

Je dois vous avertir que Sa Majesté a esté fort surprise de tout ce qui

s'est passé dans cette circonstance, et qu'il est difficile qu'elle s'attende,

après si longtemps, à une proposition aussy extraordinaire. Sa Majesté veut

que, de quelque manière que ce soit, c'est-à-dire avec les nouveaux ouïes

anciens entrepreneurs, vous continuiez le marché à 3o livres la toise, et

que vous fassiez finir une chose qui dure desjà depuis trop longtemps et

qui aura encore retardé beaucoup les ouvrages de Metz.

Je suis obligé de vous avertir que, si les choses vont encore à Metz de la

mesme manière qu'elles ont esté jusqu'à présent, je prévois qu'on ne fera

pas d'amas de matériaux pendant l'hyver; et j'estime qu'il est bon de vous

en informer de bonne heure, afin qu'il vous plaise y mettre ordre et que

vous contribuiez, autant qu'il sera en vostre pouvoir, à l'exécution des in

tentions de Sa Majesté, que je vous ay fait connoistre si souvent.

(Depot des fortifications, Mss. ao5, 1 677, fol. /n3.)

199. — AU MÊME.

Saint-Germain , 3o novembre 1 0 7 7 .

J'ay répondu par avance à vostre lettre du 2I1 de ce mois, par celle que

je vous ay écrite le mesme jour.

Je vous répète encore que, lorsque le Roy a sçu que les principaux bour

geois de la ville de Metz s'esloient proposés pour entrer dans le marché des
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anciens entrepreneurs, Sa Majesté a cru que cette société seroit conclue

en quinze jours de temps tout au plus, et que ces nouveaux entrepreneurs

qui avoient proposé un rabais considérable sur le marché de Gibault, le

premier entrepreneur, prendroient avec joye les conditions du mesme

marché, puisque Sa Majesté vouloit bien leur donner le mesme prix et se

contentoit de les joindre à Gibault pour avancer davantage les travaux. Ce

pendant, loin que cette société ayt eu ce bon effet, Sa Majesté a vu avec

déplaisir, après avoir esté plus de deux mois sans se conclure, que vous

avez proposé fi livres par toise d'augmentation au prix ancien de la ma

çonnerie. Sur quoy je vous ay desjà écrit qu'il falloit terminer cette affaire

de quelque manière que ce fust, soit en faisant continuer les travaux à

Gibault et sa société seule1, soit en obligeant les nouveaux entrepreneurs

d'entrer en société avec eux au mesme prix de 3o livres, qui a toujours esté

donné pour la maçonnerie. C'est sur quoy je vous prie de me faire réponse ,

et de faire finir promptement la confusion et l'embarras dans lequel cette

affaire a esté jusqu'à présent.

Vous avez bien fait d'empescher que Gibault ne prist encore les travaux

qui vont se faire à Nancy, estant certain que cet homme n'auroit pas pu

suffire à tant d'entreprises.

Soit que le marché demeure aux anciens entrepreneurs seuls, soit que

les nouveaux y entrent, il faut que vous les obligiez à acheter les chevaux

qui sont à vendre à Marsal, et que, pour leur faciliter cet achat, vous leur

fassiez faire les avances que vous estimerez nécessaires.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1677, fol. A19.)

1 C'est en effet ce que l'on fit. A ce sujet,

Colhcrt écrivait à l'intendant , le 91 du mois

suivant :

r^Salzkeber, qui est venu icy, prétend avoir

des raisons de demander d'eslre déchargé du

marclié qu'il a fait conjointement avec Gibatilt

pour les ouvrages à faire à la place de Melz.

Comme c'est un entrepreneur bon et solvable,

et que les nouveaux qui s'esloienl proposés no

veulent point entrer dans le marché à 3o livres

la toise de maçonnerie, il est bon de luy faire

continuer et de luy faire achever les ouvrages

portés au devis... » (Depot tlet fnrlif. 1 (> 7 7 ,

loi. 43g.)

Les travaux de Metz se ressentirent des dif

férends survenus entre lesenlrepreneurs. Aussi ,

lorsqu'au mois de février 1 O78 le Roi partit de

Saint-Germain et se dirigea vers Metz, Colbert

érrivil-il à l'intendant :

nie vous avoue que ce voyage me donne

beaucoup d'inquiétude, par la crainte que j'ay

que Sa Majesté ne trouve les ouvrages de celle

place peu avancés. Vous sçavez assez de quelle

importance elle est, et je puis vous dire que je

n'ay point vu Sa Majesté souhaiter rien davan

tage que son avancement ; et cependant, il n'y

a pas de remède de réparer le peu de diligence

qui y a esté fait l'année dernière ; mais au moins

peut-on à présent augmenter les ateliers des

terres du plus grand nombre d'ouvrière qu'il se

pourra, presser avec une diligence extraordi

naire les amas de matériaux, polir et ragréor

les ouvrages faits , en sorte qu'ils soyen t en Testai

de proprelé que le Roy désire, et enfin donner

tous vos ordres à Niquet pour faire en sorte que

leRoy trouve loulechose en bon estât... » (Dépôt

dafortif. 1678. fol. 18.)
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200.- A M. DE BRETEU1L,

INTENDANT A AMIE.NS.

I Lettre nri|;iiia|p. )

Saint-Germain, ao décembre 1G77.

Je vois, par une lettre que vous avez écrite à mon fils , le 1 lx do ce mois,

sur le sujet des fortifications, que vous deviez vous rendre, le îg, au

Monthulin pour le faire raser1; et quoyque ce ne soit pas aujourd'huy un

jour d'ordinaire à vous écrire et que je laisse à mon fils le soin de le faire

sur cette matière , je suis néanmoins bien ayse de vous faire connoistre que

l'ajournement du parlement d'Angleterre, qui a esté fait au 9 5 du mois

prochain, ainsy que vous l'aurez appris au pays où vous estes, doit obliger

de redoubler vos soins et vostre application pour tout ce qui peut regarder

et le rasement de Monthulin et les ouvrages de Calais, sans toutefois

vous déclarer à qui que ce soit des raisons que vous avez pour cela.

Il est donc nécessaire que , autant que vos autres emplois vous le pourront

permettre, vous demeuriez plus longtemps sur les lieux et que vous don

niez une entière application pour amasser le plus grand nombre de basti-

mens qu'il vous sera possible, et travailler incessamment et sans disconli-

nuation au transport des matériaux qui sont nécessaires pour tous les

ouvrages qui pourront estre faits l'année prochaine à Calais. Je ne puis

assez vous exagérer combien cela est important et nécessaire au service du

roy, en sorte que vous y devez donner une application continuelle; et, au

cas que vous ne puissiez demeurer sur les lieux, donnez tous vos soins pour

vous faire informer de tout ce qui se passera en cela, et pour donner tous

les ordres nécessaires, en sorte qu'il ne soit pas perdu un seul moment de

temps, tant pour amasser le plus grand nombre de bastimens qu'il sera pos

sible, que pour faire en sorte que les voitures ne retardent pas dans les

ports, et qu'elles fassent une grande diligence, tant pour l'aller que pour le

retour.

Je vous prie aussy de voir Testât auquel sont les ouvrages de Calais, et

d'exciter tous ceux qui en prennent soin à faire la plus grande dili

gence qui sera possible pour les avancer et pour profiter avec soin de

toutes les journées que l'on pourra mesnager, entre les gelées, pour travail

ler à la maçonnerie.

1 L'ordre du roi de raser les lurlilicatimis du Monlliiilin est du 7 décembre 1(177. cl se Irouvr

dans le même volume <\w la lellie. sous le n" '137.
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Il n'est pas moins nécessaire de raser le Monthulîn avec tant de soin

cjue jamais on n'y puisse faire aucun establissement.

t. BibI . du Corps législatif, >fss. R" i3. DépJrha de la mur à M. Hr Itreteuil,

1677, pièce n" i'16. )

201. — SE1GNELAY A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, 17 mars 1678.

Je partiray dimanche ou lundy sans faule, pour me rendre à Calais, et

si les ouvrages vont comme M. le duc de Charost écrit au Roy, j'auray bien

peu de satisfaction de mon voyage, puisqu'il dit qu'à peine on a travaillé

à la teste de Gravelines, qu'on n'a rien fait à la citadelle, et que le demy-

bastion de la teste du fort de Nieulay ne peut estre fondé de plus de quatre

mois.

Je vous avoue que je n'ay jamais esté si surpris de rien que je l'ay esté

de cela, et je ne comprends pas qu'après les ordres qui vous ont esté don

nés et répétés tant de fois, et les facilités que vous avez eues tant par l'envoy

des chevaux, des vivres, que par le nombre des troupes qui y ont esté

pendant l'hyver, vous ayez laissé aller les choses avec tant de négligence.

Mais je puis vous dire, sur ce sujet, que ce sont des matières d'une telle

conséquence qu'il n'est pas question de donner de mauvaises excuses, et

que, s'il est vray, comme je ne le vois que trop, que vous ne vous soyez pas

servy des secours d'hommes et de chevaux qui vous ont esté donnés, par

la négligence que vous avez eue de ne pas faire faire des tombereaux et

des outils nécessaires pour les mettre en œuvre, vous serez responsable au

Roy du préjudice que son service en peut recevoir.

Je vous déclare en mon particulier que moy, qui ay l'honneur d'eslre

chargé de la part de Sa Majesté d'une chose aussy importante dans le

temps présent, je ne souffriray pas que mes ordres soyent si mal exécutés.

Je vous diray plus amplement mes scntimens sur ce sujet lorsque j'au

ray vu les ouvrages, quoyque je ne sois que trop persuadé, par la lettre

que m'a écrite aussy le sieur Dupuy, que ce que M. le duc de Charost a

dit est véritable.

(|)(>ptM dis fnrlifimlinns . M<-s. 9o5, 1G7X, fol.
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•202.— A M. DE MOYENNEV1LLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Paris, a avril i 678.

Mon (ils n'estant pas en estât de vous faire réponse, je satisfais pour

luv à vos lettres des 10, 18 et 2 5 du mois passé.

M. le due de Charost me fait plaisir de -me faire sçavoir Testât des tra

vaux de Calais, et il y a assez d'intérest pour donner créance à ce qu'il

en dit. Ainsy vous devez prendre vos précautions pour luy faire eonnoistre

l'avancement des travaux , et ce qui en a esté fait pendant l'hyvcr, et

inesme ce qui en sera fait dans la suite, semaine par semaine, et mois

par mois, afin qu'il voye et soit persuadé qu'il ne manque aucune chose de

vostre part. Pressez-le aussy de vous faire donner toutes les assistances de

voitures et d'hommes qu'il pourra trouver dans son gouvernement. Je luv

écris en cette conformité.

Je ne vous dis rien sur ce que vous dites que la fondation par coffres

n'a pas pu réussir; mais vous devez prendre bien garde que si M. de Vauban

l'a mise dans son mémoire, il ne l'a pas mise assurément sans bien sçavoir

que cela se pouvoil ; et comme il n'a jamais ordonné d'ouvrages dans toutes

les places du roy sur lesquels il y ayt eu aucune difficulté à l'exécution du

détail des projets qu'il a faits, vous ne devez pas espérer qu'on ajoute créance

à ce que vous dites que cela ne se soit pas pu, contre ce qu'il aura cru eslre

possible et ce qu'il aura résolu; en sorte que c'est à vous de bien prendre

garde de n'avoir pas résolu légèrement un changement aussy considérable

que celuy-là, parce que la fondation par coffres est seure, beaucoup plus

prompte et de beaucoup moins de dépense, et celle par pilotis est incertaine,

parce qu'elle dépend de la qualité du fond, beaucoup plus longue, d'une

plus grande dépense et d'une plus grande consommation de bois.

Ainsy, comme je ne puis pas croire que de vostre chef vous ayez fait ce

changement, je me confie que vous en aurez reçu l'ordre après que cela

aura esté fort examiné. Surtout prenez bien garde que le bois ne vous

manque point, parce qu'il n'y a rien de si important dans l'Estat, à pré

sent, que de mettre en défense le fort de Niculay, et de le fermer entière

ment dans son pourtour dans le courant de l'esté.

Prenez bien vos mesures pour cela, examinez avec .soin tout ce qu'il

faut faire, et faites-moy-le sçavoir.

(Op|kU dos fortifications, Mss. io5 , 1678, fol. 69.)
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203. — A M. DE VAUBAN,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Sainl-Germain, 10 may 1678.

M. de Louvois m'a dit que vous pouvez donner le temps d'un mois tout

entier de vostre application aux travaux de Dunkerque, et le Roy m'a or

donné de vous écrire la mesme chose, en sorte que le commencement de

l'exécution de vos desseins ayant aussy heureusement réussy par l'ouverture

du banc1 qui s'augmente tous les jours, je ne doute pas que vous ne consi

dériez ce travail comme l'une des plus belles choses que vous ayez faites

jusqu'à présent , puisque toutes les apparences veulent que vous pourrez

donner à Dunkerque un port qui le rendra capable de recevoir des vais

seaux de 7 à 800 tonneaux, en sorte que le Roy y pourra tenir une

escadre de vaisseaux aussy forte qu'il luy plaira, et par conséquent augmen

ter considérablement sa puissance maritime2.

Je vous prie donc, aussytost que vous aurez reçu cette lettre, de vous en

aller à Dunkerque, et de prendre vos mesures pour faire un grand effort

pendant le temps que vous y pourrez séjourner. Sur quoy Sa Majesté

m'ordonne de vous dire que, pourvu que vous fassiez tous les préparatifs

nécessaires, elle fera commander tous les peuples des chaslellenies voisines

pour y aller travailler une ou deux semaines, afin de faire tout d'un coup un

très-grand travail qui puisse ouvrir entièrement le banc. Vous pouvez estre

assuré que, pour une dépense aussy considérable que celle-là, le fonds ne

manquera pas, pourvu qu'on m'informe de ecluy qu'il faudra.

( Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1678, fol. nî.)

204. — A M. CHANTEREAU,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Sainl-Germain, 10 mny 1678.

L'absence de mon fils , qui s'en est allé aux eaux pour le restablissemenl

de sa santé, m'oblige de tenir correspondance avec vous jusqu'à son retour,

sur les matières des fortifications3.

1 La rade de Dunkerque était couverte par 2 Voir III, Marine, pièces n°* /196. '190,

un banc de sable que les cartes du Dépôt de ."109 et notes.

la marine désignent sous le nom de fireedl 3 Seignolay resla aux eaux de Bourbon jus-

Bmk. qu'au a juillet.

i4.
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Je vois, par vostre lettre du 3 de ce mois, l'adjudication que vous me

marquez avoir faite de la toise carrée de gazon de La Fère à 3 livres

5 sols; mais je vous avoue que le prix m'en paroist bien fort, d'autant plus

que, dans toutes les places de Picardie et de Champagne, la toise de ces

sortes d'ouvrages ne revient qu'à ho ou 5o sols; et comme il ne me paroist

pas qu'il y ayt plus de difficulté d'avoir du gazon à La Fère qu'en aucune

de ces autres places, prenez garde qu'il n'y ayt point eu quelque monopole

parmy les entrepreneurs, et examinez soigneusement les moyens de dimi

nuer cette dépense et celle de leur entretènement , qui me paroist aussy

trop cher à a sols 6 deniers par toise '.

Puisque les propriétaires des maisons démolies pour la fortification de

Ham ont rebasty leurs maisons dans divers endroits de la ville, et qu'ainsy

il n'y a plus de remboursement à faire pour les places vides qui leur

estoient destinées, vous pouvez, sans difficulté, faire distribuer aux pro

priétaires desdites maisons le fonds qui avoit esté fait l'année dernière

pour l'achat desdites places vides, et cette somme leur servira pour le der

nier tiers de leur remboursement2.

(Dopât des fortifications , Mss. »o6 , 1 678 , fol. n6.)

205. — A M. BAZlfS,

INTENDANT A METZ.

Saint-Germain , ao may 1678.

Après avoir soigneusement examiné les deux mémoires que vous avez

envoyés à mon fils, signés tous deux du sieur Niquet seulement, et après

avoir fait voir au Roy tous les articles qui les composent, Sa Majesté a jugé

que les sommes demandées pour achever Iesdits ouvrages ne pourraient

pas estre fournies cette année , et ainsy, après avoir fait choix des ouvrages

qu'elle peut et veut faire achever l'année présente, et de ceux qu'elle veut

remettre à l'année prochaine, elle m'a ordonné de vous envoyer les deux

estats cy-joints qui ont un rapport entier auxdits deux estats que vous m'a

vez envoyés, et auxquels Sa Majesté veut que vous vous conformiez exac

tement.

Vous trouverez aussy cy-joint un mémoire particulier qui a rapport à

ces estats, et qui vous fera connoistre le temps auquel les fonds qui ont

esté résolus par le Roy vous seront remis , et dont vous pouvez faire un

1 Voir pièce n" 190. — 1 Voir pièce n° iSh.
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estât certain. Comme ils montent à 1 8,000 livres par semaine, Sa Majesté

désire que vous preniez bien vos mesures et que vous donniez vos ordres

justes à Niquet pour avoir le nombre d'ouvriers et tous les matériaux né

cessaires pour bien employer cette somme, et faire en sorte que Sa Majesté

ayt satisfaction de tous ces ouvrages. Sur quoy vous devez observer que,

cette année, il aura esté employé plus de 5oo,ooo livres pour cette seule

place, et que SaMajestén'a point encore donné aucun fonds aussy consi

dérable que celuy-là pour aucune des places au dedans du royaume.

Sa Majesté m'ordonne aussy de vous dire qu'elle a esté surprise de voir

une si prodigieuse différence entre les mémoires du sieur de Vauban et

ceux du sieur Niquet. Comme elle ne peut pas ajouter aucune foy à ce que dit

ce dernier, ni diminuer la créance qu'elle a en ce que dit le sieur de Vauban ,

elle veut que vous teniez toujours la main à ce que Niquet ne s'écarte en

aucune façon du contenu aux mémoires du sieur de Vauban, et que vous

vous défiiez de l'esprit du sieur Niquet, qui a toujours paru emporté en

bonne opinion de luy, sans beaucoup de fondement.

Si vous estes encore à Metz, il seroit bien nécessaire que vous entrassiez

voiis-mesme en détail dans la connoissanec de ces prodigieuses diffé

rences1.

(Dépôt des fortifications, Mes. aoô, 1678, fol. i3a.)

206. — A M. REN ART,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 1 1 juin 1 (Ï7 S.

Les fréquentes brèches qui arrivent aux murailles et bastions de Cliar-

leville me donnent beaucoup de sujet d'appréhender que, n'ayant esté bas-

tiesque par ostentation par M. le duc de Mantoue, lorsqu'il estoit en France,

et pour une représentation de souveraineté, soit à l'égard des fondations,

1 A chaque instant, Colbcrt était obligé de

relever le» façons d'agir de Niquet. Ainsi, le

1 1 février 1G77, il avait écrit à l'intendant :

«Je m'élonne de la prétention ridicule de

Niquet sur le sujet de la pierre qui se trouve

dans la démolition des maisons et dans l'ex

cavation des terres. H faut bien vous donner

garde de croire ce que les ingénieurs vous di

sent sur ce sujet, et tenir pour maxime certaine

qu'ils ne doivent loucher autre chose que les

appointerions que le Roy leur donne."

Le ai décembre de la même année, il lui

écrivait encore :

«Il ne faut plus souffrir que les travaux soyent

faits, ni à la journée du roy, ni par économie,

qui sont des manières du sieur Niquet, qui ne

tendent à autre chose qu'à mettre do la confu

sion dans la dépense, et ne peuvent jamais est re

avantageuses au roy...^ (Dépdtdesfoiiif. 1G77,

fol. ri 5 et 439.) — Voir pièces 11°' 1 '17, 171 cl

notes.
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soit à l'égard de l'épaisseur pour soutenir l'augmentation de charge qui

leur a esté donnée par l'élévation des murailles et les terre-pleins des rem

parts, il n'arrive que ces brèches succèdent les unes aux autres jusqu'à ce

que tout le tour de la place soit entièrement tombé , et mesme que les ré

parations de ces brèches estant faites sur les mesmes fondations ne se trou

vent pas assez fortes et tombent aussy successivement, en sorte que ce ne

soit jamais fait. C'est pourquoy il faut s'éclaircir bien à fond de la qualité

de ces murailles, et en avoir l'avis de tout ce qu'il y a d'habiles gens en

toute l'estendue de la frontière de Champagne. Pour cet effet, le Roy veut

que le sieur Ferry se rende sur les lieux avec les sieurs Raulet et Thuillier,

et que vous preniez encore deux ou trois architectes et maçons les plus

habiles de toute la frontière pour examiner le tout et avoir leur avis.

Il faut pour cela faire divers profils exacts de la contrescarpe, du fossé,

de la muraille et du rempart.

Faire cinq ou six trous à l'entour delà place, qui percent jusqu'aux pre

mières assises de la fondation, pour en connoistre la profondeur.

Examiner aussy de quelle matière sont ces fondations, si le mortier en

est bon ou non, et les différentes épaisseurs que la muraille a en toute sa

hauteur. 11 faut également examiner si la muraille est coulée ou s'est ren

versée tout entière avec ses fondations dans les brèches, ou à quelle hauteur

elle s'est soutenue.

Examiner pareillement tout ce qui concerne les terres; el après avoir

bien examiné le tout, il en faudra dresser un procès-verbal, el que tous

ceux qui y seront donnent leur avis sur tout ce qui est à craindre el sur

tout ce qui est à faire pour y remédier.

(Dépôt des fortifications, Mss. aoô. 1678, fol. if>a.)

207 — AU SIEUR NIQUET,

INGÉNIEUR.

Sninl-fîermain, 11 juin 1678.

Pour réponse à vostre lettre du a de ce mois, je vous avoue que j'a\

peine à croire (pic l'on ayt pu faire, à Metz, 3ao toises cubes de maçon

nerie en six jours. Je ne sçais si vous ne vous estes point trompé en ce cal

cul; vous sçavez que je dois sçavoir ce que c'est que la maçonnerie; mais

dt! quelque façon «pie ce soit, vous pouvez faire eslat de 18,000 livres

par semaine, c'est-à-dire 3, 000 livres par jour.

Comme dans ce mois il n'y a que vingt-deux jours de travail, cela coin
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pose près de 3,5oo livres par jour; et je vous assure qu'en agissant avec

l'économie que vous devez, il est difficile que vous en puissiez guère dé

penser davantage. Au surplus, je vous recommande toujours d'avancer vos

ouvrages avec rapidité , à proportion dudit fonds, et de prendre garde que

toute solidité y soit bien observée.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1678, fol. |56.)

208.— AU SIEUR DE S AINTE-COLOMBIÏ,

INGÉNIEUR,

Saint-Germain, 11 juin 1678.

J'ay rendu compte au Roy du mémoire que vous m'avez envoyé, concer

nant les ouvrages et réparations que vous estimez le plus pressé de faire

à la place de Cherbourg, dont vous me marquez que la dépense pourra

monter à 6,8 5 o livres. Comme Sa Majesté l'a approuvée, j'écris cet ordi

naire à M. Méliand de passer au plus tost les marchés de ces ouvrages.

Envoyez-moy, le plus tost que vous le pourrez , pour que je les montre à

Sa Majesté, les observations que vous avez faites sur la rivière d'Orne, et

travaillez incessamment à reconnoislre toute la coste, depuis Honflcur jus

qu'à Pontorson, pour continuer ensuite vostre route sur toute la coste de

Bretagne, et observez que, dans tout ce voyage, il n'y auroit rien de plus

important que de trouver les moyens de donner au Roy des retraites seures

pour ses vaisseaux dans toute la coste de basse Normandie.

Vous devez estre plus exact à l'avenir que vous ne l'avez esté dans vos

plans de Brest et de Granville; c'est-à-dire que vous devez faire que les let

tres alphabétiques et les chiffres de vos mémoires soyent relatifs à vos plans.

Pour cet effet, prenez garde de les bien vérifier avant de me les envoyer,

parce que le Roy les voyant et les vérifiant luy-mesme, les fautes qui s'y

trouvent font peine à Sa Majesté.

Le Roy vous a accordé les 800 écus que vous prétendez vous estre dus

pour huit mois de vos appointemens. Continuez à travailler avec applica

tion, et j'auray soin tle vous.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao.r» , 1(178, fol. 1O0.)
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209. —SEIGNELAY A M. DE VAUBAN,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, a juillet 1H78.

J'ay reçu , à mon retour de Bourbon , où ma santé m'avoit obligé d'aller,

les lettres que vous avez écrites à mon père dans le mois de juin , et j'ay

esté extrêmement ayse de voir partout le bon estât auquel est le travail

de l'ouverture du banc de Dunkerque et la certitude que vous avez de le

faire réussir suivant ce que nous en avions espéré. Le service que vous avez

rendu au Roy en cela est si grand et si considérable que rien ne peut estre

plus avantageux pour la marine.

Vous sçavezqu'il a esté remis, le 27 du mois dernier, 3o,ooo livres pour

la continuation des travaux, et vous pouvez estre certain que le fonds ne

vous manquera pas; mais je voudrais bien que vous fissiez, s'il est possible,

un mémoire de la dépense qu'il y aura à faire pendant le reste de cette

année, tant pour la continuation desdits ouvrages que pour l'amas des ma

tériaux de l'année prochaine.

Les Flamands que vous employez et avec lesquels vous m'écrivez que

vous ferez marché à la toise1 avanceront assurément considérablement ce

travail, estant certain que dans ces sortes de travaux dans l'eau, cent

hommes accoustumés ù ces ouvrages les avancent plus que quatre cents

autres.

Je vous prie de ni'envoyer, avant vostre départ de Dunkerque, le plan

que vous me promettez, avec le mémoire général de toutes les choses qui

peuvent augmenter l'establissement de la marine à Dunkerque ; car je vous

avoue qu'outre la capacité, par laquelle vous estes si fort au-dessus de

tous les gens qui se meslent des mesmes choses que vous, il y a une si

grande netteté dans vos mémoires et une si grande certitude dans tout ce

que vous proposez, qu'il y a beaucoup de plaisir à estre informé de vos

sentimens et à faire travailler à l'exécution des ordres du roy sur vos mé

moires.

(Dépôt dus fortifications, Uns ao5, 1678, fol. 176.)

' Ces Flamands se cbargèrenld'enlever les sables du petit banc pour h 5 sous , au lieu de 3 livres

que l'on payait auparavant.
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210 — AUX GOUVERNEURS ET COMMANDANTS

DES PLACES FORTES.

Saint-Germain, h juillet 1678.

Le Roy ayant reçu beaucoup de plaintes du peu d'ordre qui s'est tenu

jusqu'à présent dans les places du dedans du royaume pour la conserva

tion des palissades, fraises, glacis, gazons, corps de garde et casernes,

Sa Majesté voulant establir le mesme ordre. qui est depuis longtemps

dans toutes les places de Flandre, elle m'a ordonné de vous écrire qu'elle

veut que vous chargiez les majors de tout ce qui regarde la conservation

desdites palissades, fraises, glacis, gazons, corps de garde et casernes, et

que vous teniez la main à ce que, suivant le deu de leurs charges, ils cm-

peschent le passage des charrois sur les glacis , que les bestiaux ne vien

nent y paistre et qu'aucun bourgeois ni soldat n'arrache les palissades et

les fraises, et qu'ils ayent soin de maintenir en bon estât les corps de garde

et casernes.

Comme ce que Sa Majesté a ordonné jusqu'à présent sur ce sujet n'a

pas esté exécuté avec toute l'exactitude nécessaire elle m'ordonne de vous

dire qu'elle enverra, tous les six mois, un intendant avec des ingénieurs

pour en faire la visite et envoyer un mémoire de Testât auquel ils trou

veront la place de..., sur lequel, en cas qu'il paroisse qu'il soit arrivé

quelque désordre, Sa Majesté fera retenir les appointemens des officiers, à

proportion de ce qui se trouvera à restablir.

C'est ce que j'ay ordre de Sa Majesté de vous faire sçavoir.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1678, fol. 18a.)

1 La première ordonnance royale sur la

conservation des rorliflrations était du 10 sep

tembre 1668. Elle défendait «de faire labou

rer dans les dehors, contrescarpes et fossés

des places, ni plus près des chemins couverts

que de i5 toises, et d'envoyer ou permettre

d'envoyer des hesliaux paistre dans lesdils

endroits, à peine de confiscation."

L'ordonnance du 1 6 juillet 1670 renouvela

ces défenses en y ajoutant relies de marcher

sur les fortifications, de planter aucun jardin

dans les bastions, de balir aucune maison dans

les faubourgs des places, sans en avoir la per

mission. — On couperait deux fois par an

l'herbe des fossés , c et ce , par moyen d'échelles ,

où la main ne pourrait atteindre, sans que

ceux qui y seront employés puissent marcher

sur les gazons, ni faire botteler ladite herbe

sur le lieu au fur et à mesure, mais bien l'en

lever toute à la fois. îi

Enfin , une dernière ordonnance permit aux

soldais , non-seulement de se saisir des bestiaux

trouvés dans les fortifications, mais de les tuer,

sans être obligés à restitution.
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211. — SEIGNELAY A M. DE VA LIBAN,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain , 1 1 juillet 1C78.

Je fais réponse à la lettre que vous avez écrite à mon père le h juillet,

et je vous prieray présentement de m'adresser à l'avenir toutes les lettres

(jui regarderont les fortifications et les ouvrages de Dunkerque '.

J'ay esté bien avse de voir la continuité du succès du travail qui se fait

pour l'ouverture du banc; il est très-certain que, puisqu'il a si bien réussy,

quoyquc les bords du canal ne fussent pas encore en estât de pouvoir ré

sister à la force de l'eau, on en doit espérer tout: quand l'eau des écluses

n'agira plus que sur le fond, elle n'emportera plus le sable des bords.

J'écris au sieur Hubert'2 de faire travailler avec toute la diligence pos

sible aux ouvrages desquels vous avez laissé les devis à Dunkerque; et à

l'égard de la dépense, je donne ordre au trésorier de la marine pour re

mettre, pendant le présent mois et le prochain, les fonds pour la conti

nuation de ces travaux à raison de 600 écus par jour, ainsy que vous les

avez demandés; mais vous me ferez grand plaisir de m'envoyer, le plus tost

qu'il vous sera possible, une estimation aussy exacte que vous le pourrez

de tous les ouvrages que vous avez proposés; non pas que je me persuade

que cette estimation puisse estre aussy juste que vous la feriez pour des

travaux dans lesquels on n'auroit point à combattre le vent et les ma

rées, mais au moins cela déterminera Sa Majesté à faire le fonds que

vous demanderez, sauf à l'augmenter ensuite, s'il est nécessaire, Sa

Majesté ayant résolu de ne rien espargner pour le succès de ce grand

ouvrage.

J'ay grande impatience de pouvoir aller à Dunkerque, et je ne man-

queray pas de vous le faire sçavoir auparavant afin que vous vous y puis

siez trouver alors que j'y seray. Mais je ne puis encore vous marquer

précisément le temps où je feray ce voyage.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1678, fol. kjo.)

1 Au mois d'août, Sei|;nelaj étant retourné

aux eaux ilr Kourlion. Collier! annonça à

Vauban que, pendant l'absence de son fds,

il répondrait à ses lettres, "qu'il avoit (jrand

plaisir à lire, par la nellelé de ses expressions

et encore plus par les jjrands effets que l'on

vojoil de ses pensées. 1 ( Dr/iol <lr* fovlif. 1 fi 7 8 .

fol. u3.'>.) — Voir le dernier paragraphe de la

pièce n" 909.

1 Commissaire de marine à Dunkerque.



FORTIFICATIONS. 21'J

212 — AU MÊME.

Saint-Germain, 3 septembre 1678.

Je viens de recevoir vostre lettre du dernier du mois passé et je vous

fais réponse sur-le-champ.

Je vous diray, sur le sujet des marchés que vous avez faits et dont mon

fils vous a écrit, que ceux à qui vous les avez faits seront maintenus sans

aucune difficulté. Il est mesme très-important que, dans toutes les occa

sions où vous trouverez que les entrepreneurs ne seront pas capables ou

assez intelligens pour les ouvrages auxquels vous les destinerez, vous ne

fassiez aucune difficulté de les changer. Il est toujours bon que vous le

fassiez de concert, autant qu'il se pourra, avec ceux qui en doivent avoir

l'inspection; mais toutes les fois que vous y trouverez de la difficulté et

que le service s'en pourra mieux faire, vous pouvez passer par-dessus cette

raison sans hésiter.

J'ay esté bien ayse de vous écrire ces lignes sur-le-champ , en réponse

à vostre lettre, afin qu'il ne vous reste aucun scrupule dans l'esprit.

(Dépdtdes fortifications, Mes. ao5, 1C78, fol. aio.)

213 — SEIGNELAY AU DUC DE CHAROST,

GOUVERNEUR DE PICARDIE.

Paris, 2 U octobre 1678.

A mon retour des eaux de Bourbon , mon père m'a remis la lettre que

vous avez pris la peine de luy écrire sur le sujet de la brèche qui s'est

faite à la citadelle de Calais, et les précautions que vous avez prises pour

la seurelé de la place. Comme je vois qu'il ne s'y peut rien ajouter, j'ay

donné ordre au sieur de Moyennevillc de faire faire, au plus tost, le dé-

blay de celle brèche et de me faire sçavoir si l'on ne pourroit pas faire

celte réparation de maçonnerie avant que les pluies et les gelées de l'hy-

ver surviennent. Je vous avoue que c'est un grand malheur qu'un pareil

accident soit arrivé pour avoir trop chargé de terre la muraille, car par

celte raison tout ce qui en reste est encore en danger d'un pareil accident.

J'écris au sieur de Moyennevillc de prévenir ce mal et mesme de faim

décharger les terres de derrière le rempart jusqu'à la hauteur nécessaire,

et je vous supplie de me faire connoistre vos sentimens sur ce sujet.

(OnpAI dos fortifications, Mss. aof>, 1078, fol. 371.)



±2Ù FORTIFICATIONS.

214.— A M. BAZIN,

INTENDANT A METZ.

Paris, 6 novembre 1678.

Je suis extrêmement on peine de sçavoir Testât de voslrc santé, ayant

appris que vous estiez malade; je vous prie de m'en donner des nouvelles

au plus lost.

Il y a cinq ou six jours que je vous écrivis d'accommoder le sieur Ni-

quet avec le sieur Gomé, et de luy donner sur ses appointemens ce qu'il

conviendrait pour son dédommagement ; mais comme beaucoup de per

sonnes m'écrivent que le sieur Piquet n'a pas tort dans cette affaire, vous

accommoderez, s'il vous plaist, l'affaire le plus favorablement que vous

pourrez pour luy

Vous trouverez cy-joint les informations qui ont esté faites sur la

plainte dudit Gomé. Examinez la déposition faite par le sieur Ricber, con

seiller au parlement de Metz, et cotée 8, à l'endroit marqué Hic en

marge de ladite déposition , parce que , encore qu'il y ayt lieu de croire que

ce qui y est dit contre Niquet, sur le sujet de la vente de quelques maté

riaux'2, ne soit pas véritable, il est nécessaire d'en estre exactement in

formé et de ne rien négliger des avis que l'on donne en ces matières.

( Dépdt des fortifications , Mss. ao5, 1678, fol. 98g.)

1 La lettre suivante, écrite par Colbert à Ni- nécessaire pour la continuation des ouvrages

quel le a fi octobre précédent, met au courant des fortifications de Metz, Sa Majesté m'or-

dc cette affaire : donne de vous écrire qu'elle ne veut pas que

ttj'ay esté surpris d'apprendre, par vostre Ton continue la procédure qui a esté com-

lellre du 16 de ce mois, l'emportement que niencce sur ce sujet contre ledit sieur Niquet,

vous avez eu contre un bourgeois de Metz. Je et qu'elle donnera d'ailleurs les ordres néces-

vous avoue qu'il est d'une telle nature que j'ay sairps pour la satisfaction du nommé Gomé.i

peine à croire que le Roy veuille vous donner Effectivement, par le même courrier, Col-

sa protection dans coite occasion, et que s'il hert mandait à l'intendant :

vous en arrivoit encore une pareille, Sa Majesté «Comme le Roy vent que vous accommo-

ne fisl pas faire une justice sévère. Cependant diez celte affaire, il faut pour cet effet que

je ne laisseray pas de luy en rendre compte vous obligiez Niquet à demander pardon audit

aujourd'htiy ou demain et de prendre ses or- Gomé, et (pie vous luy fassiez donner sur ses

dres sur ce qu'il y aura à faire à et égard. n appointemens ce dont vous serez convenu avec

A la suite de son entretien avec le Roi , Col- ce dernier, * ( Dépôt iletfortif. 1 677, fol. a 7a ,

bert écrivit à M. de Bragelogne, premier pré- 277 et 378.)

sident au parlement de Metz : Nous ignorons quelle suite fut donnée à

«Le Roy a esté informé du démeslé qui est cet incident; mais, d'après la lettre du 6 no-

survenu entre les sieurs Niquet et Gomé, et vembre, il semble que Niquet était inoins

quoyque Sa Majesté ne veuille pas soutenir, coupable qu'on ne l'avait cru d'abord,

dans une occasion comme celle-là, l'emporte- 3 Voir la note de la page ni S.

ment du sieurNiquet, cependant .comme il est
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215. — AL MÊME.

Paris, 19 janvier 1679.

Vous estes informé que le Roy doit aller visiter les places de Verdun et

de Metz dans le printemps prochain , après avoir vu toutes les places fron

tières de Flandre, de Picardie et de Champagne. Comme l'on s'efforce de

tous costés à faire paroistre ces places en estât de plaire à Sa Majesté par

leur propreté et par la manière dont elles seront tenues, il est important

de faire en sorte qu'elle ayt la mesme satisfaction dans lesdites places de

Verdun et de Metz.

Pour cet effet, je vous envoyé un mémoire de toutes les pièces des for

tifications qui sont achevées en ces deux places, l'intention du Roy estant

qu'on travaille incessamment à les mettre dans un estât de propreté aussy

grand qu'aucun des jardins dans lesquels Sa Majesté a accouslumé de

se promener, c'est-à-dire qu'il faut que les glacis soyent unis et sahlés

mesme, s'il se peut; que les endroits des fossés secs qui sont achevés soyent

unis aussy; qu'il ne manque point de gazon aux parapets et banquettes

des chemins couverts et en dedans des ouvrages; faire planter des palis

sades à toutes les gorges des travaux pour empescher qu'on y entre; enfin,

ne rien omettre de ce qui peut contribuer à l'extrême propreté de ce qui

est fait

Et comme j'ay entretenu sur ce sujet le sieur Niquet, qui est icy et qui

sçait mes intentions, je vous prie de vous y appliquer de vostre costé, afin

de donner à Sa Majesté toute la satisfaction qu'elle attend en cela de vos

soins.

(Depot des fortifications . Mss. Qo5, 1679, fol. ta.)

216. — A M. DE VAU1JAN,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain , 8 février 1679.

Comme il n'y a rien de plus important au service du roy que de dimi

nuer autant qu'il sera possible le prix des ouvrages qui seront faits pour

1 Le 27 du mois suivant, dans sa lettre à

l'intendant d'Amiens, Colherl disait aussi :

«Je dois encore vous répeter que ce sera la

propreté que le Roy examinera le plus et à

laquelle Sa Majesté prendra garde de plus

près..." ( Dép. ù M. de Breltuil, 1C79, pièce

n° 109.)



a-2-2 FORTIFICATIONS.

la nouvelle enceinte de Toulon , je vous prie, lorsque vous aurez achevé les

dessins que Sa Majesté vous a ordonné de faire, d'entrer un peu dans la

connoissance des marchés desdits ouvrages, et de les faire passer devant

vous, s'il se trouve des Provençaux qui les mettent à un prix raisonnable;

sinon, il faudra envoyer de Paris des gens pour s'en charger. Mais comme

il y a eu cy-devant plusieurs cabales pour augmenter le prix desdits ou

vrages, lorsqu'il a esté fait quelque adjudication ', prenez, s'il vous plaist,

les précautions nécessaires pour les empescher et pour réduire lesdils ou

vrages à leur juste valeur'2.

(Arch. delà Mar. Dépêches concernant la marine , 1 679 , fol. 79.)

217.— A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

I Lettre originale )

Saint-Germain, 5 juillet 1671).

Pour réponse à vostre lettre du 17 du mois passé, par laquelle vous

me proposez d'employer aux réparations de la citadelle d'Amiens une

somme de 5,4o8 livres dont il y a 2,807 l'vres °,ui restent des fonds faits

pour les ponts de Pecquigny et de Bray, et le surplus revient de bon des

fonds pour les fortifications de Doullens et Péronne, je vous diray que les

fonds des fortifications et des ouvrages publics sont entièrement séparés.

A l'égard des fortifications, écrivez-en à mon fils; il prendra les ordres

du Roy et vous fera sçavoir les intentions de Sa Majesté.

Pour ce qui est des ouvrages publics, en cas que vous trouviez à em

ployer ce qui en revient de bon en pareils ouvrages, vous le pourrez faire

sans difficulté.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" |3. Dépéchet de la conr à M. de Breteuit, 1679,

pièce n° 380. — Aixli. des Ponts et ebaussées, Dépêches concernant let pont» et

chamtec», 1679 et 1680, fol. 6a.)

' Nous avons publié dans le III" volume,

Marine, pièce n° 53 1 et note , une lettre adres

sée , à la même époque, à l'intendant de ma

rine à Toulon , pour le mettre en (pirde contre

les intelligences que pourraient avoir entre

eux les adjudicataires des fournitures de l'ar

senal.

* Voir lit, Marine, pièce n° My.



218. — A M. DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 10 juillet i < i 7 y .

Je vois par le mémoire que vous m'avez envoyé avec vostre lettre du

1" juillet qu'il y a eu seulement 690 Suisses qui ont travaillé jusqu'au-

ilit jour aux travaux du port et de la ville. Je vous avoue que j'en suis sur

pris, vu que M. de Louvois a donné ordre aux officiers d'en fournir le

nombre de 1,000, qui leur a esté demandé et qu'ils ont promis1. Comme

le Roy veut qu'ils en fournissent ce nombre, sans qu'il y en nyt un de

moins, c'est à vous à tenir la main à ce que l'intention de Sa Majesté

soit en cela ponctuellement exécutée.

Le Roy n'a pas approuvé l'exemption que vous demandez des droits qui

sont dus par les vaisseaux hollandois qui ont apporté de Norwége les bois

destinés pour les entrepreneurs de Calais. Il seroit plus à propos de faire

d'ailleurs quelque grâce aux entrepreneurs que de leur accorder cette

exemption, n'estant pas de leur marché.

Vous trouverez cy-joint le placet qui a esté présenté par les entrepre

neurs de Calais, concernant les pertes qu'ils disent avoir souffertes l'année

dernière dans leur entreprise.

Il y a peu d'apparence qu'elles soyent fort considérables, ainsy ne

manquez pas d'examiner leurs prétentions cl de me faire sçavoir s'il est

1 Los officiers du bataillon suisse, à qui

Louvois demanda des explications, lui répondi

rent que l'intendant des fortifications leur

avait dit qu'il regardait comme inutile de

prendre plus de 700 travailleurs. A celle nou

velle, Sei);nelay écrivit de nouveau à Moycn-

nevilln, le a3 du même mois :

irComme je vous ay dit moy-mosme, estant

sur les lieux, et que je vous ay réitéré par

toutes les dépesches que je vous ay écrites que

le Roy vouloil qu'il y eust 1 ,000 Suisses sur les

travaux de Calais, lesquels en pourraient occu

per un nombre bien plus considérable, je me

lasse de vous répéter tant de fois et si inutile

ment la mesme cbo.se. Et d'ailleurs je ne vois

que trop, depuis longtemps, que les choses

dont vous vous meslez a Calais vont plus mal

que dans aucune autre place. C'est pourquoy,

si vous ne satisfaites pas à l'ordre qui vous est

donné d'employer 1,000 Suisses auxdits tra

vaux, sans compter les autres ouvriers, et si

vous ne trouvez pas les moyens d'engager les

officiers à vous en fournir ce nombre, je vous

déclare que, sans autre répétition de l'ordre

que je vous donne à présent, le Roy enverra

un autre homme à Calais pour prendre soin

des ouvrages. C'est à vous à y prendre bien

garde, parce que c'est la dernière lettre que je

vous écriray sur ce sujet.

«Je me lasse aussy de voir le peu de dili

gence que vous faites faire à l'avancement de

la moitié du nouveau fort de Nienlay, qui doit

eslre construit cette année. Vous connoissez

l'importance de ce travail et vous devriez faire

l'impossible pour le faire finir avec une ex

trême diligence, suivant les ordres et inten

tions de Sa Majesté. » ( De)xH de» Jnrtif. 1 67g,

fol. i6«.) — Voir pièce n° sso.
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nécessaire île leur accorder quelque grâce, et à quoy vous estimerez quelle

pourra aller1.

Sur l'avis qui a esté donné qu'il est nécessaire de faire construire des

couverts pour mettre des affusts de canon, sçavoir : à Ardres, un couvert

pour 90 affusts; à la citadelle de Calais, un autre pour 3o; au fort de

Nieulay, un pour 90; et à Boulogne un autre pour 3o; Sa Majesté veut

que vous examiniez si, dans ces places, il ne se trouverait pas des lieux

propres à faire ces couverts en y faisant quelques réparations, sans qu'on

fust obligé d'en faire faire de neufs. En ce cas, il faut que vous m'en

voyiez un mémoire de ce à quoy reviendra la dépense de ces réparations,

et je vous feray sçavoir ensuite les intentions du Roy sur ce sujet.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1679, fol. i5o.)

219. — SEIGNELAY A M. DE VAUVRÉ,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE MARINE A DUNKERQUE.

Seignelay', i4 octobre 167;].

Comme le Roy n'a rien de plus à cœur que ce qui regarde le risban à

faire l'année prochaine à Dunkerque, et que pour parvenir à donner sur

ce sujet à Sa Majesté la satisfaction qu'elle désire, il faut continuellement

travailler à l'amas des matériaux suivant ce que je vous ay cy-devanl écrit,

je suis bien ayse de vous donner avis que, sur ce que vous m'avez fait sça

voir que vous aviez besoin de voitures pour les pierres de Boulogne, j'ay

pris la résolution de faire venir deux cents chevaux 3 pour travailler aux

transports des pierres, pendant tout l'hyver, tant à Boulogne qu'aux au

tres endroits d'où vous les pourrez tirer; et comme c'est avec le sieur Ber-

thelotqueje fais marché pour ces chevaux, et qu'il m'arriva, l'année pas

sée que je fis le mesme marché pour Metz avec ledit Berthelot, d'en eslre

très-mal servy et fort chèrement, il faut que vous me fassiez sçavoir pré

cisément à quoy peut revenir la nourriture de chacun cheval par jour aux

lieux où vous employerez lesdits deux cents chevaux, et de quelle manière

1 Voir pièce n° 1 62 et note.

1 Le marquis de Seignelay partait alors

pour se rendre en Provence.

Voici l'itinéraire de ce voyage. Le 16 , il vi

sitait Aujtonne, le ao il était à Arles cl le 9 5 à

Toulon.

' M. de Vauvré n'avait demandé à Berthe

lot nue cinquante chevaux ol quinze cliarrellcs.

Colbert, après lui en avoir exprimé son éton-

nement, ajoutait :

a Comme il faudra un conducteur, un ma

réchal, un bourrelier et un charron aussy bien

pour ces cinquante chevaux comme pour deux

cents, il seroil plus à propos de. donner ordre

au sieur Rerlhelot d'envoyer ce dernier nom

bre...* (Dépôt flm forlif. Mrs. so5, fol. a3(î.)
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on pourra obliger ceux qui seront préposés à la conduite desdits chevaux

à travailler utilement.

Sur quoy, je vous diray que ma pensée serait d'examiner combien de

voyages ils peuvent faire par jour du lieu où se prend la pierre jusqu'au

lieu où elle s'embarque, de les obliger à faire ce nombre de voyages et de

ne leur payer leur journée (après l'avoir réglée sur le pied du prix de

la nourriture des chevaux) qu'à proportion du nombre des voyages qu'ils

feront; c'est-à-dire que s'ils doivent, par exemple, faire quatre voyages

par jour et qu'ils n'en fassent que deux, il ne faudra leur payer qu'une

demy-journée, et ainsy du reste à proportion1.

Vous observerez que ces chevaux arrivent, pour le plus tard, à la fin

de ce mois, et qu'il faut que vous alliez à Boulogne faire préparer les

lieux convenables pour les écuries, et faire faire les charrettes dont vous

aurez besoin pour ce travail.

(Dépit des fortifications , Mss. ao5 , 1679, fol. a3o.)

220.— AU SIEUR DE MOYENNEVILLE,

INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain, 9.3 octobre 1 679.

Je suis bien ayse de vous avertir que le Roy reproche toujours à mon

lils et à moy que les ouvrages de Calais retardent extrêmement, et cette

plainte s'est renouvelée en luy lisant vostre dernier mémoire par lequel

vous dites que les Suisses ne vous fournissent plus que quinze hommes

par compagnie'2, Sa Majesté m'ayant dit elle-mesme que cette difficulté des

Suisses provenoit du peu de conduite qu'il y a dans les travaux, d'autant

1 L'expérience ayant suggéré à Colberl un

moyen préférable, il écrivit à M. de Vauvré, le

1 8 (lu même mois :

oJe désire que vous vous informiez exacte

ment, lorsque vous serez arrivé à Boulogne,

du prix ordinaire des voilures, c'est-à-dire de

ce que l'on donne aux charretiers du pays pour

conduire une certaine quantité de pierres du

lieu où elles sont prises jusqu'à celuy où elles

seront embarquées, mon intention estant de

régler le prix du transport desdils matériaux

à raison de tant le pied ou la toise cube, afin

qu'il dépende des gens du sieur Bertbelot de

faire plus ou moins de voilures, selon qu'ils

l'estimeront à propos. ..n

! Vingt jours auparavant, Colbert avait

écrit au marquis de Louvois :

«Les ingénieurs de Calais m'écrivent que

celuy qui commande les Suisses qui sont en

garnison dans ladite place prétend que le

nombre des malades ne luy permet pas de four

nir plus de 3oo soldais pour les travaux.

Comme il n'y a guère d'apparence qu'il ne

reste de i,5oo hommes que 3oo soldats en

est.it de travailler, il vous plaira donner vos or

dres pour obliger ledit commandant à fournir

un plus grand nombre de soldats pour avancer

diligemment les travaux pendant le resle de la

saison.» (l)épul des fortif. 1679, fol. 21 5.)

— Voir pièce n" a 1 8 et noie.
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(ju'il falloit travailler en diligence pendant l'esté dernier à ceux qui sont

dans l'eau, et remettre dans cette arrière-saison ceux qui sont élevés au-

dessus de l'eau; au contraire, il se trouve que les travaux auxquels on

veut employer les Suisses sont à présent tous dans l'eau, en sorte que cela

est capable de leur donner beaucoup de maladies. C'est à vous à prendre

garde de quelle manière ces travaux se conduisent, parce que vous en estes

chargé envers le Roy et envers nous. Je vous avoue aussy que j'ay beau

coup de peine de voir que la place la plus importante du département

de mon fils, qui est celle de Calais, cause aussy souvent qu'elle fait

des reproches du Roy, soit de ce qu'ils sont mal conduits, soit de ce qu'ils

sont extrêmement retardés.

Je vous diray de plus que l'une des causes pour lesquelles ces Suisses

l'ont difficulté de vous donner le nombre d'hommes que vous leur deman

dez est qu'ils souhaitcroient que vous leur donnassiez le travail à la lasche

et par compagnie, ce qui produiroit assurément une très-{[rande diligence.

Je ne sçais pas quelle raison vous pouvez avoir de ne pas leur donner à

travailler de cette sorte, et, si cela est possible , ne manquez pas de le

l'aire, parce que assurément le travail en ira beaucoup plus vite.

Faites-mov sçavoir Testai auquel est ce travail , et profitez de tout ce

que je vous dis pour vous v appliquer et le conduire avec le plus de dili

gence.

Je vous envoyé une copie de la lettre que M. de Louvois écrit au com

mandant des Suisses.

( IK-pAt des fortifications, Mss. ao5, 167;), fol. 2X7 )

221. — A M. DE VAUBAN,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTIFICATIONS.

Saint-Germain , 1 1 novembre 1 (170,.

J'ay reçu les plans, devis et mémoires concernant le chasteau du havre

ou risban de Dunkerque; mais comme mon fils sera icy dans sept à huit

jours, je m'en remets à luy de vous faire sçavoir tous les ordres que le

Roy aura donnés1 pour l'exécution de tout ce que vous avez résolu sur un

aussy grand ouvrage que celuy-là.

1 Pondant celle alisence de Seifjnelay, Col-

bert accusa roc-option do difierenlos loilres , on

so bornant à diro : ••Lorsque mon fils sera de

relourde Provence, il vous fera sçavoir les in

tentions du Roy. ..« — Ou bien : rA son re

lourde Provence, mon fils vous fora connoislre

ses intentions. . .-
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Le Roy ayant ordonne à mon fils de faire construire des casernes dans

la ville de Stenay, tant pour la cavalerie que pour l'infanterie, el Sa Ma

jesté voulant que toutes les casernes de ses places soyent faites sur un

mesme dessin, je vous prie de m'envoyer un modèle de celuy que vous

faites exécuter dans toutes les places dont vous prenez soin, afin que mon

fils fasse exécuter le mesme dessin dans toutes celles de son département '.

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5 , 1679, fol. a5i.)

222.— Al SIEUR DESREAUX.

Saint-Germain, 11 décembre 1679.

Je n'entends point le mémoire que vous m'avez envoyé, avec voslre

lettre du oo du mois passé, sHr l'excédant considérable de la dépense que

vous marquez avoir esté faite pour les ouvrages ordonnés cette année à

Rclle-lle.

dette manière de service ne convient point, et ne se pratique pas dans

aucune des autres places de mon département, où la dépense des ouvrages

n'excède pas les fonds ordonnés par le Roy, à moins que les intendans ou

ingénieurs n'ayent eu ordre de le faire. C'est pourquoy, si, par la réponse

que vous me ferez à cette lettre, il se trouve que vous ayez dépensé à

Belle-Ile au delà des i6,58o livres ordonnées, vous pouvez compter que

je vous osteray vostre employ, et que vous ne continuerez plus aucun

service.

1 Le même jour, Colbert écrivait au sieur

Ferry :

«J'ay l'ait voir au Roy le nouveau dessin que

vous m'avez envoyé pour le bastiment des ca

sernes de Stenay ; cl quoyque vous ayez exécuté

par ce plan l'ordre que je vous avois donné de

ebanger la forme des écuries que vous aviez

faites, Sa Majesté, y ayant fait réflexion de

puis, m'a ordonné de vous faire sçavoir qu'elle

(Dépôt des fortifications, Mss. ao5, 1679, fol.

veut que loules les casernes de toutes ses

places soyent faite» sur un mesme dessin.

Comme vous gravez de quelle sorle elles ont

eslé basties dans les autres places, vous pouvez

vous conformer au dessin qui en a esté fait, s

(Vi:pôl des forlif. 1677, fol. a5a.) — Vauban

donna en effet un type de caserne d'infanterie

qui fut gravé et envoyé partout.

1 .) .
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223. — AU SIEUR DE COMBES,

INGÉNIEUR'.

Saint-Germain, 17 décembre 167;).

Il est nécessaire que vous m'informiez du nombre d'inspecteurs qui

sont employés aux travaux du port de Dunkerque, dont vous prenez le

soin, et qu'en mesme temps vous me fassiez sçavoir s'il n'y en a point

parmy eux qui se soit rendu capable et qu'on puisse tirer pour le faire

servir d'ingénieur.

En cas qu'il y en ayt quelqu'un, ne manquez pas de me l'écrire, de

m'onvoyer son nom et les [dans qu'il dessine. 11 me faut aussy sçavoir l'ap

plication qu'il a au travail2.

(Dépôt des fortifications , Mss. aoô, 1G79, fol. 379.)

224. — A M. DE VAUVRE,

INTENDANT DE MARINE A TOULON'.

Fontainebleau, 7 septembre 1 C8 1 4.

Je fais réponse aux lettres que vous m'avez écrites au sujet des fortifi

cations depuis le 92 juillet.

Je coinmenceray par vous dire que jamais aucun travail dont je me

suis meslé ne m'a causé tant de peine et d'inquiétude que celuy des forti

fications de Toulon, et qu'il est bien difficile que je puisse estre satisfait de

la confusion extraordinaire dans laquelle vous l'avez laissé. Je vous

avoue que je suis surpris de l'acharnement continuel que vous faites pa-

roistre contre Niquet, et il me semble qu'après que je vous ay écrit que

1 Benjamin de Combes servit en 1669,

comme officier do marine , au sié|;e do Candie.

Ingénieur en clief en 1671, il fut, quatre ans

après, nomme capitaine an régiment de Na

varre ; il dirigea, dos celte époque, les fortifi

cations de différentes places et fut envoyé,

comme ingénieur, au Canada, en 1O77. De

Combes conduisit les travaux de Dunkerque et

ceux du Havre, il visita avecScignelay les ports

do Provence, prit part aux expéditions de

Gènes et d'Alger et devint, en if>o6, directeur

général dos fortifications de Normandie. En

mars iGNô, Louis XIV lui accorda, ainsi qu'à

son frère , Pierre de Combes , des lettres de

noblesse. ( Aperçu historique sur les fortifica

tions, par le colonel Augoyat, I, 137.)

% Colle lettre fut adressée circulairement

le même jour a plusieurs autres ingénieurs.

1 M. de Vauvré avait dans ses attributions

toutes les places fortes do la circonscription do

Toulon.

1 Le volume contenant la correspondance

relative aux fortifications pour l'année i(>8o

manque dans la collection du Dépôt des fortili-

calions.
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je n'avois personne autre à envoyer à Toulon, (|ui fust capable de conduire

les travaux, cela vous devoit sullirc pour vous obliger à faire cesser les

contestations continuelles que vous avez avec cet ingénieur, el dans les

quelles je trouve qu'il se mesle toujours beaucoup d'animosité de vostre

part.

Et pour vous dire, en un mot, quel est mon sentiment là-dessus, je

crois que Niquet est un homme fort difficile à conduire; je crois mesme

qu'il est très-inquiet et que l'envie qu'il auroit d'avoir le soin des ouvrages

en chef, sans que vous vous en meslassiez, augmente fort son chagrin.

Aussy je n'ajoute pas beaucoup de foy à la plupart des choses qu'il pour

roit me dire ou m'écrire; mais quand il m'écrit que les travaux avancent

lentement et que vous n'obligez pas les entrepreneurs à avoir un assez

grand nombre d'ouvriers, que Boussonnel travaille aux choses les plus ay-

sées, laissant les plus difficiles pour chercher davantage à gagner, ce sont

des faits qu'il n'est pas nécessaire de m'écrire pour m'en faire connoistre

la vérité.

A l'égard des discours impertinens que vous m'écrivez qu'il a faits à Tou

lon , je ne sçais comment vous vous laissez aller si facilement aux rapports

ridicules que quelque Provençal vous aura mal faits, et comment vous dai

gnez m'en écrire en l'air sans qu'il y ayt aucune preuve, ni qu'il y pn puisse

avoir mesme de pareils discours. Je vous avoue que cela est fort éloigné

de la supériorité d'esprit que devroit avoir un homme qui est à vostre

place et qui ne devroit tendre uniquement qu'à bien servir le roy, sans

se laisser aller à des animosités particulières. Mais il y a trop longtemps

que je vous écris inutilement sur celle affaire, sans voir aucun succès de la

peine que je me suis donnée de vous instruire et sans voir que les travaux

qui sont confiés à vostre conduite avancent en aucune manière.

Ce qui est arrivé à l'occasion des toisés des derniers ouvrages me fait

connoistre que vous prenez la liberté de faire des compensations aux en

trepreneurs et de passer dans ces toisés des choses qu'ils n'ont pas vérita

blement faites, pour les dédommager des autres choses qu'ils ont faites au

delà de leurs devis. Sur quoy.je vous avoue queje ne comprends pas qu'un

homme qui travaille depuis si longtemps puisse tomber dans cet inconvé

nient, qui va à détruire tout l'ordre des loisés et à rendre les ingénieurs

raaistres de faire toutes les friponneries dont ils pourront estre ca

pables.

A l'égard de Niquet, il y a trop longtemps que le Roy souffre les im

pertinences (pie son chagrin luy a fait faire: el ce que vous m'écrivez en

dernier lieu, qu'il a interdit Molarl sur le seul avis qu'il m'avoit donné du
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toisé de l'Egoulier, est d'une folie si outrée qu'enfin le Hov a résolu de le

faire mettre en prison. Vous trouverez cy-joint l'ordre au prévost de la

marine de le prendre et de le mettre à la Tour, que vous ne manquerez

pas de faire exécuter1. Du reste, prenez garde que les travaux n'en soyent

pus retardés . ce que je ne crois pas qui puisse arriver, puisqu'il n'est ques

tion (pie de la continuation de la jetée et d'autres ouvrages faciles à con

duire, auxquels les ingénieurs qui travaillent à Toulon pourront suffire.

(Dépôt des fortifications, Mss aoô , 1681 , M. 181.)

225. AL SIEUR NIQl'ET,

INGÉNIEUR.

Fontainebleau, 7 septembre 1 (>8 1 .

Quoyque le nombre d'impertinences que vous avez faites depuis que

vous estes à Toulon, qui vous ont attiré l'indignation du Roy et l'ordre

que Sa Majesté a donné de vous faire mettre à la Tour, vous rendent in

digne de la peine que je prends de vous en expliquer les raisons, je ne

laisseray pas de vous dire qu'enfin le Roy n'a pu souffrir les suites de

voslre vanité ridicule, qui vous a rendu depuis si longtemps insupportable

dans tous les lieux où vous avez travaillé.

C'est celte vanité qui a fait que, lorsque vous estiez à Metz et Verdun,

on ne pouvoit pas s'assurer que vous voulussiez bien suivre les mémoires

de M. de Vauban sans v rien mettre de voslre teste2. Et c'est cette mesme

vanité qui vous a rendu incompatible avec l'intendant depuis que vous

estes à Toulon, parce que vous avez voulu estre ordonnateur et ingénieur

en mesme temps, ce qui a causé mille désordres et a empesché l'avance

ment du travail dont vous estiez chargé et qui esloit de la dernière impor

tance.

Mais rien de tout cela n'est plus inouv que la hardiesse que vous avez

eue d'interdire sans pouvoirs et sans raisons un ingénieur, sur ce qu'il

ni'avoit donné avis que le toisé d'un ouvrage n'estoit pas juste3, ("est cette

' Voici cet ordre :

t!)c par le Roy, il est ordonné au sieur de

RieU, prévost de la marine à Toulon, de sai

sir et arrester le sieur N'iquct, ingénieur, et le

conduire, sous bonne et semé (jarde, dans la

Tour de ladile ville, on Sa Majesté veut qu'il

soil. déli'iiu jusqu'à nouvel ordre. 1 (/)c/«!( ilrs

fortif. («Si . fol. 18V

1 Voir pièces n'" ia'i, 167, 171, ao5 et

notes.

1 D'un autre coté, Colbert n'épargnait pas

les reproches au sieur Molart :

«Vous estes bien heureux, lui écrivait-il le

même jour, que le sieur Niquet vous ayt in

terdit mal à propos; sans cela j'aurois cesse* de

me servir de vous, ayant vu des choses dans
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dernière action qui a mis le comble à toutes les autres et «|ui fera que le

Roy, après vous avoir tenu trois ans en prison, vous chassera comme un

homme indigne do le servir.

( Depnl des fortifications , Mss. aoâ , 1681. fol. i8i.|

220. — A M. FAUTRIER,

INTENDANT A VALENGIENNES'.

Saint-Germain , ai muy 168a.

Le Roy voulant faire palissader quelques-unes des places de vostre dé

partement qui ne le sont pas, Sa Majesté m'ordonne de vous faire sçavoir

qu'elle veut que vous examiniez les moyens les plus avantageux qui pour

ront eslre pratiqués pour avoir le nombre de pieux et de traverses néces

saires pour ces palissades. Comme tous les expédions que l'on peut prati

quer se réduisent à trois : le premier, de faire une coupe extraordinaire

dans les bois de Mormal*; le second, de faire des adjudications de la

fourniture de ces pieux et traverses aux marchands du pays qui feront la

vostre conduite qui m'ont fort déplu. Et pour

vous ics expliquer, à l'égard de la dernière oc

casion des toisés des ponts et rivière de l'E-

gouticr, j'ay vu que vous aviez signé et certi

fié ces toisés et que vous ne m'avez donné avis

des erreurs que vous prétendiez qui s'y trou-

voient qu'en vengeance de ce que Niquet avoit

effacé vostre certificat.

trje vois d'ailleurs, par toutes vos lettres,

que vous vous meslez de désapprouver en tout

ce que fait le sieur Niquet et que, loin d'avoir

pour luy la déférence que vous lu y devez,

vostre vanité vous fait croire que vous condui

riez mieux les ouvrages que luy. Je suis bien

aysc de vous avertir que si vous ne vous corri

gez et que vous ne soyez plus docile et moins

ebagrin, je vous chasseray du travail et je ne

me serviray jamais de vous.' (Dépnl desfortif.

1681, fol. i85.)

Faisant à chacun sa part de blâme, Colbert,

on le voit, défendait Niquet contre celui même

qui avait été l'occasion de sa disgrâce. Du

liste, cette affaire n'eut pas de suite, et Niquet

ne l'ut même pas arrêté, comme l'indique la

lettre suivante, que lui écrivit le ministre le

1 1 octobre :

t Ouovqiic le Rov iiyt trouvé mauvais de ce

que le sieur de Vauvré n'avoit pas fait exécu

ter les ordres qui luy avoientesté envoyés pour

vous faire mettre dans la Tour de Toulon,

Sa Majesté veut bien vous faire grâce et vous

espargner cette punition, à l'instante prière

dudit sieur de Vauvré, à qui j'écris de me

renvoyer ces ordres, après toutefois vous les

avoir fait voir, cl à tous ingénieurs, inspec

teurs et entrepreneurs, afin que tout le monde

puisse connoislre que Sa Majesté n'a pas ap

prouvé vostre conduite dans la dernière action

que vous avez faite contre le sieur Molart.-<

(Dépôt des fortif. 1681, fol. a 1 4.)

' Joachini Fautrier, conseiller d'Etal, in

tendant du Uni na ut et des pays d'entre Sambi-e

et Meuse et d'outre Meuse de 1678 à avril

1688, époque à laquelle il fut remplacé par

Voysin , qui fut plus tard secrétaire d'Etat de

la guerre.

On lit dans la Gazette de France .- n L'abbé

Fautrier, ci-devant employé avec distinction

dans plusieurs intendances, meurt à Paris le

1 ■>, mars 1 70;), âgé de quatre vingt-trois ans. -

Cette note rectifie et complète celle du II' vol.

Finance*, p. 191.

5 Voir IV, Agriculture, Forêt», etc. pièce

n" 1 , noie.
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condition du roy la meilleure, et le troisième, de Imiter avec les adjudica

taires de la dernière vente de la forest de Mormal et des autres bois de

vostre département, pour faire ce nombre de pieux et de traverses, l'inten

tion de Sa Majesté est que vous examiniez avec soin lequel de ces trois

expédiens peut estre pratiqué pour l'exécution plus prompte et plus avan

tageuse de ses volontés.

Vous observerez seulement que, par toutes les ordonnances des eaux

et forests , il est défendu de faire des coupes de bois dans les mois d'avril

et de may1, d'autant que la séve montant alors dans les arbres, l'on pré

tend que cette coupe, en ce temps-là, peut faire mourir les souches; en

sorte que si cela est véritable, une coupe faite en cette saison pourroi I

faire un préjudice très-grand dans la forest de Mormal. Comme vous

avez sur le lieu le sieur Féron du Plessis, il est nécessaire que vous l'en

voyiez quérir, que vous examiniez avec luy si cette raison de la défense de

la coupe dans ces mois est véritable, et en ce cas vous chercherez avec

luy les moyens d'engager des marchands particuliers ou les adjudicataires

des dernières ventes à traiter avec vous de la fourniture de ces bois.

Gomme cet ouvrage est fort pressé, travaillez sans retardement à l'exé

cution du contenu en celte lettre et faites-moy sçavoir au plus tost la ré

solution que vous prendrez, afin que je puisse vous envoyer les ordres du

roy qui vous sont nécessaires.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambault, vol. &3i, fol. i3ô.)

1 Voir IV, .l/;i H idture, ForA*. olc. pièce n" 17 et noie.



LETTRES,

BEAUX-ARTS ET BÂTIMENTS.





BEAUX

LETTRES,

-ARTS ET BÂTIMENTS.

1.— A M. PR10L0'.

De. . . 3o juin i6ti-j.

Vous avez très-bien fait do céder à l'orage et de suspendre pour quelque

temps l'impression de voslre histoire'2; mais je ne puis approuver la reso

lution qu'il semble que vous avez prise de remettre vostre pension , parce

qu'il est public que Son Eminencc vous en avoit gratifié avant mesme que

vous eussiez commencé voslre ouvrage 5.

J'ay desjà parlé deux fois au Roy pour vostre acquit-patent, et Sa Ma

jesté a trouvé à propos d'en différer un peu le payement, à cause de la

nécessité d'argent où elle se trouve maintenant. Je ne laisscray pas de l'en

solliciter encore et de taseber de vous procurer la satisfaction la plus

prompte qu'il sera possible; ce pondant, je dois vous dire que l'exécution

de vostre pensée de vous aller en un lieu de pleine liberté ne vous produi-

roit, à mon sens, aucun avantage, dont je m'assure (pie vous conviendrez

quand je vous auray entretenu à Paris, où j'iray dans quelques jours.

( Arch. de la Mar. Recueil de dwertes lettres, fol. 1 g. )

' BenjaniinPriolo, né à Saint-Jean-d'Angcly

li; i" janvier 1602 ; il s'attacha d'abord au duc

de Ruban, qui était alors au service de Venise,

reçut de lui plusieurs missions en Espagne, et

combattit a ses côtés, en 1 635 , lorsqu'il com

mandait les troupes françaises dans la Valleline.

A la mort de son protecteur, il s'était retiré

à Genève, lorsque le duc de Longueville lui

proposa de l'accompagner à Munster, où il al

lait négocier la paix. En 7'evenanl en France,

Priolo s'arrêta à Lyon et y abjura entre les

mains du cardinal Barberini. Une fois a Paris,

il suivi tic parti du prince de Coudé et fut exilé en

Flandre; mais il rentra bienlôldans les bonnes

grâces du Roi et consacra tout son temps aux

lettres. Louis XI V lui accorda en 1661 uni- pen

sion de a,ooo livres. M. de Lionne l'ayant

chargé, en 1C67, d'aller à Venise pour uni'

mission secrète, il fut frappé d'apoplexie en

route, chez l'archevêque de Lyon.

2 Priolo avait composé en latin une histoire

de France, depuis la mort de Louis XIII. ^ Quel

ques ministres d'Etat, dit Moréri, y trouvèrent

trop d'essor et voulurent que cet ouvrage fût

tronqué par des examinateurs. L'auteur fit des

remontrances au Roi, qui lui permit de faire

imprimer son histoire chez Léonard.»

1 Le cardinal Mazariu, qui s'était servi de

Priolo dans plusieurs négociations, lui avait

laissé une pension de 1 ,5oo livres, par son tes

tament.
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2. — A M. DE LA GUETTE,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

De . . . 18 aoust 1 66s.

Je vous écris encore ce mot pour vous prier de vous informer des meilleurs

marchands de Marseille qui ont leur commerce en Levant, comme à

Smyrne,à Alep et à Alexandrie, s'ils ne pourroient pas, par le moyen de leurs

correspondais ou de leurs facteurs, faire faire au Grand-Caire des lapis de la

plus grande longueur et largeur qui se puisse faire; c'est-à-dire, quant

à la largeur, depuis six jusqu'à huit aulnes, ce qui reviendroit à environ cinq

aulnes de Provence; pour la longueur, il la faudroit de la plus grande es-

tenduequ'il seroil possible. Et, à ne vous rien cacher de mon dessein, que

cependant vous tiendrez, s'il vous plaist, secret, c'est pour mettre dans

les galeries du Louvre.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverec» lettre», fui. 63.)

3.—A M. CHARRON,

GOUVERNEUR DE BLOIS'.

Do. . . i5 octobre iG(i-->..

Ayant appris par M. le Chancelier que M. Ribicr2, de Blois , a fait un

amas de diverses pièces qu'il a recueillies des maisons de plusieurs secré

taires d'Estal, je vous supplie de luy en demander un mémoire, afin que

je le fasse voir au Roy, et de vous informer en quel estât est ce travail, ce

que ledit sieur Ribicr en veut faire, et s'il prétend le faire imprimer ou

non, pour en rendre compte à Sa Majesté. J'attendray, s'il vous plaist, cet

éclaircissement de vostre part.

( Arch. de la Mar. Recueil de diverte» lettre» , fol. 1 3 1 . )

1 Beau-père de Colbcrl. (Voir I, a',a.)

s Guillaume Ribier, ne à Blois. Lieutenant

particulier, puis lieutenant général de cette

ville. Une barangue qu'il prononça en 161 A,

en présence de Louis XIII, lui valut le bre

vet déconseiller d'Etat. Marie de Médicis, pen

dant sa retraite à Blois, el Gaston d'Orléans,

en diverses circonstances, eurent recours à ses

conseils. Mort le 31 janvier iG63, à l'âge de

quatre-vingt-cinq ans.

Bibier avait, eu effet, recueilli un grand

nombre de pièces et de mémoires historiques

de i5;?7 à i5Go; son neveu les publia en

i6f»fi.
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4. — A M. DE LA GUETTE,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

De... a 6 octobre i6(ia.

L'appréhension que je vous tesmoignay d'avoir, par ma dernière, que

les inarbres que vous avez pris le soin de faire tirer dans les costes de Grêncs

et de m'cnvoyer icy ne fussent pleins de veines et de fistules, n'a pas esté

sans fondement, puisque, après les avoir fait visiter par des sculpteurs , il ne

s'en est trouvé aucune pièce que l'on puisse tailler pour faire des figures;

ce qui est d'autant plus fascheux que toute la grande dépense qui a esté

faite au sujet desdits marbres est inutile, et qu'on n'en pourra retirer au

cune chose; de sorte que vous avez esté très-mal servy par ceux à qui vous

aviez donné cette commission, qui pouvoient, sans beaucoup de peine,

s'en mieux acquitter.

(Areb. de la Mar. Recueil de diverse» lettre», fol. ihh.)

5. — A M. DE BONZI,

AMBASSADEUR A VENISE.

De. . . i5 juin 1 063.

J'ay fait voir au Roy les observations qu'il vous a plu de faire touchant

le revenu de la république de Venise et l'administration des finances de

cet Estât, que Sa Majesté a trouvées très-curieuses et recherchées avec

beaucoup de soin et d'exactitude.

Je luy ay pareillement rendu compte de tous les tableaux de Paul Véro-

nèse et du Titien que l'on pourroit acheter1. Mais comme le prix en est fort

grand et que nous sommes à présent accablés d'une infinité de dépenses

pressantes auxquelles il faut nécessairement pourvoir sur-le-champ, si vous

pouviez couler le temps pendant cinq ou six mois, en entretenant les par

ticuliers dans l'espérance que l'on s'en accommodera , je vous ferois remettre

alors l'argent nécessaire pour les acheter.

( Arch. de la Mar. Recueil de diverse» lettre», fol. 58. — Dcpping, Correspondance adminis

trative tous Louis XIV, IV, 53 1.)

' Lu s5 du mois précédent, Colliert avait

déjà écrit à cet ambassadeur :

«Je n'ay pas manqué dédire au Roy ce que

vous avez pris ia peine de m'écrirc touchant la

reclicrche des tableaux dont je vous ay envoyé

le mémoire. Sa Majesté a esté fort ayse d'ap

prendre que vous y employerioz tous vos soins

cl toute voslre industrie, m'ayant commandé
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6.— A BOEKLERUS.

PROFESSEUR D'HISTOIRE A STRASROURG'.

Paris, ao juin i663.

La réputation que vostre mérite vous a acquise pour la beauté de vostre

sçavoir et surtout pour la connoissance de l'histoire, ayant passé jusqu'au

Roy, Sa Majesté, qui ne fait rien plus volontiers que d'honorer de ses faveurs

la vertu en ceux où elle se rencontre, pour vous donner une marque de

l'estime qu'elle fait de la vostre, m'a commandé de vous envoyer la lettre

de change2 qui accompagne ce mot, et de vous assurer de sa royale pro

tection aux occurrences où elle vous sera nécessaire. Je m'acquitte du com

mandement qu'il luy a plu de m'en faire; j'en souhaite de semblables à

l'avenir, par où vous puissiez connoistre la volonté q.ue j'ay d'estre tou

jours, Monsieur, vostre très-humble et très-affectionné serviteur3.

(Arcli. delà Mar. Becueilde diverses lettres, fol. 67.)

de vous faire sçavoir qu'à mesure que vous se

riez convenu du prix, elle vous feroit remellre

l'argent pour y satisfaire ponctuellement.!!

(Itec. de dit), lettres, fol. 3a.) — Voir pièce

11° ta.

1 Jean-Henri Boecler,néà Cronheim (Fran-

conie); professeur d'éloquence à Strasbourg

de iG3i à i63a. En ifii8, il fut appelé à

Upsal, par la reine Christine, qui le nomma

son historiographe. Sa santé le força de revenir

à Strasbourg, où il occupa une chaire d'his

toire. Conseiller de l'électeur de Mayence en

îGGa ,eldc l'empereur Ferdinand III en 1 G63.

Mort en 169a, ù l'ago de quatre-vingt-deux

ans.

* La gratification accordée à Boeder était de

900 livres.

1 Celle lettre et les six suivantes ont été

publiées dans la Revue rétrospective , a"" série,

I, p. 8a et suivantes. — Toutes les pièces

de re genre étaient préparées par Chapelain.

On en a la preuve par la lettre qu'il adressa

à Colberl, le a3 décembre 1 6G3 :

c Monseigneur, après vous avoir rendu mille

très-humbles grâces de la nouvelle gratification

que je dois au Roy par vos généreux offices,

je vous diray que, sur l'ordre que M. Perrault

m'a apporté de vostre part de dresser les let

tres qu'il vous plaisl de joindre aux lettres de

change pour les savans eslrangers gratifiés,

je les ay aussytost minutées et me donne l'hon

neur de vous les envoyer pour estre repassées

et corrigées, en sorte qu'elle ne soyent pas in

dignes de vous.

rj'ay eu soin de les concevoir en termes qui

leur fussent convenables à chacun en particu

lier, soit pour les louer de ce qu'ils avoient

fait, soit pour les exciter à avancer ce qu'ils

se sont engagés de faire. Vous en jugerez avec

cette solide raison qui est la règle de toutes les

autres, etvous me commanderez toujours abso

lument en tout comme à ecluy qui vous est dé

voué et qui sera toujours sans réserve. ..n

(Cabinet de H. Sainte-Beuve, Ms. Cmrespon-

dance de Chapelain.) — Voir à YAppendice,

parmi les lettres adressées par Chapelain à

Colbert, le 4° paragraphe de celle du G jan

vier 1667 c^ ce"e '** mars 1GG8.

On voit aussi, par l'extrait suivant de l'His

toire de l'Académie française par d'Olivet, que

les soins de Chapelain ne se bornèrent pas à la

préparation des lettres adressées aux savants.

C'était lui qui les désignait au choix de Colbert :

« Kn t G62 , le Boi voulant faire des gratifica

tions à tout ce qu'il y avoit de savants célèbres

tant en France que dans toutes les autres par-

lies de l'Europe, ce fut surtout à M. Chapelain

que s'adressa M. Colbert, pour avoir la liste de
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7 — A GEVAERTILS,

HISTORIOGRAPHE A ANVERS '.

Paris, ao juin 1 663.

Vostre nom n'est pas connu seulement par les savans qui sont en France,

et ce n'est pas leur seule approbation qui doit eslre la récompense de vos

veilles. Le Roy, qui a esté informé de vostre suffisance et de la beauté de

vos ouvrages, a souhaité vous donner des marques particulières de son

estime. Pour cet effet , il m'a commandé de vous faire tenir la lettre de

change2 qui accompagne celle-cy, et de vous assurer de sa bienveillance

ol de sa protection.

Je ne pouvois pas recevoir un ordre de Sa Majesté auquel j'eusse plus

de joye d'obéir, et je seray toujours heureux d'avoir de semblables occasions

de vous tesmoigner que je suis3. . .

( Arch. dp la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 76.)

ces savants, et pour connoitro le plus ou le

moins qu'ils avoient de mérite, afin que les

bienfaits du Roi fussent, non-seulement placés,

mais mesurés. Il y eut 60 gratifié*; ainsi les

appeloit-on ; et de ces 60 , il y en avoil 1 5 étran

gers cl li» François, dont plus de 20 étoient

alors de l'Académie, ou en ont été depuis. v

( Histoire de l'Académiefrançaise , édition Livet ,

II, i34.)

1 Jean-Gaspard Gevaert, né à Anvers en

t5g3, vint à Paris en 1617 pour y étudier les

belles-lettres. Rentré dans les Pays-Bas en

îfiai, il devint secrétaire de sa ville natale. Il

fut créé conseiller et historiographe do Ferdi

nand III en i(>44. Mort le a3 mars ifiOC.

1 Elle était de 1,900 livres.

•1 Voici la lettre que, huit jours après , Cha

pelain écrivait à Gevaert :

1» Ayant dès ma jeunesse admiré vostre éru

dition, et profité de ce que vous publiastes

lorsque vous estiez en France, chéry de tous nos

savans et surtout de M. le président de Mesmes,

il m'a esté fort doux de pouvoir indiquer vostre

grand mérite dans les lettres a M. Colbert, in

tendant général des finances, quand il eut dé

couvert dans l'esprit du Roy le beau désir de

tesmoigner aux personnes qui vous ressemblent

le cas qu'il en faisoit, et qu'il l'eut fortifié par

son suffrage, jusqu'à en solliciter l'ordre, afin

de l'accomplir sans retardement.

«La lettre qu'il vous a écrite par le comman

dement de Sa Majesté, et celle de change dont

il l'a accompagnée vous devront plaire comme

un effet de vostre réputation, qui se verra cou

ronnée par celte marque d'honneur, d'autant

plus considérable que la part dont elle vous

vient est plus digne de vénération. Ce que j'ay

pu reconnoislre des intentions de Sa Majesté

est de ne prétendre pas vous faire ce présent

comme un bien dont une personne aussy ac

commodée que vous eust besoin, mais comme

une preuve de l'estime qu'elle fait de vostre

science.

r. Je ne doute point que vous ne la ressentiez

autant qu'elle en est digne, et que vous ne

fassiez sçavoir à M. Colbert, par vostre réponse ,

combien vous luy estes obligé d'un office si gé

néreux et si volontaire. (Bibl. de l'Arsenal,

Imp. n° 1 8968. Lettres de la reine de Suède et

autres personnes, page Uh.)
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8. — A HEVELIUS,

ASTRONOME A DANTZICK'.

Paris, 20 juin i6G3.

Si vous connoisscz vostrc propre mérite2, vous ne devez point estre

surpris de recevoir une gratification de la part du Roy, qui, désirant de

faire fleurir les sciences, honore d'une estime particulière tous ceux qui les

cultivent heureusement.

Comme vostre réputation est venue jusqu'à Sa Majesté, et qu'elle sçait

les progrès que vous faites a/ins l'astronomie, elle m'a commandé de vous

envoyer la lettre de change cy-jointe, et de vous assurer en mesme temps

de sa protection et de sa bienveillance.

Je m'acquitte de cet ordre avec beaucoup de joyc, et je souhaite qu'à

l'avenir il se présente d'autres occasions où je puisse vous tesmoigner que

je suis . . .

(Arch. do laMar. Recueil de diverse» lettres, fol. G7.)

9.— A ALLATIUS,

BIBLIOTHÉCAIRE AU VATICAN".

Paris, 31 juin 1 663.

Le Roy estant informé de l'excellence de vostre sçavoir qui vous a fait

1 Jean Hévelke, né en 161 1, étudia en An

gleterre en 1 63 1 , puis en France, et se fit

remarquer par ses travaux astronomiques;

échevin à Dantzick en 1661, sénateur en 1 65 1 .

— En 1679, un incendie ayant détruit sa bi

bliothèque, son imprimerie et ses instruments,

Colbert lui écrivit le 38 décembre:

«La perle que vous avez faite par l'inrendie

de vostre maison a donné de la douleur à tout

ce qu'il y a de gens de lettres dans le monde

clirestien , et à tous ceux qui les protègent. Le

Roy, mon maistre, a bien voulu mesme prendre

quelque part et à celte perle commune que la

littérature a faite et à la vostre particulière, et

Sa Majesté veut bien, pour l'adoucir et vous

donner moyen de continuer vos exercices, vous

faire un présent de 2,000 écus que le sieur

Formont, de Dantzick, a ordre de vous faire

payer. Vous reconnoistrez par la que le Roy,

mon maistre, n'est pas moins admirable dans

les exercices de paix, qu'il l'est à la teste de

ses armées , lorsque ses ennemis l'obligent à les

faire agir.^ (Mélanges Clnirambault , vol. U27,

fol. 55a.)

Les libéralités de Louis XIV et des amis

qu'Hévelke avait en Angleterre el en Hollande

le mirent en état de recommencer ses obser

vations, qu'il publia en 1 685. Mort le 28 jan

vier 1687.

1 Cette manière de s'exprimer est singu

lière. Il ne faut pas oublier que ces lettres

sont de Chapelain , dont la simplicité el le na

turel n'étaient pas les qualités dominantes.

3 Léo Allacci,né dans l'ilede Chioen i58C.

11 vint à Rome, en 1600, cl y étudia la philo

sophie, la théologie et la médecine. Mort en

janvier 1669.
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trouver digne de la garde de l'une des plus belles bibliothèques du monde,

Sa Majesté m'a commandé de vous écrire ces lignes pour vous déclarer la ré

solution qu'elle a prise de vous tesmoigner Testât qu'elle fait de vostre vertu

et de vostre érudition. C'est pour cela que je vous envoyé, par son ordre,

la lettre cy-jointe1, qu'un si grand prince veut que vous receviez comme une

marque de son estime et de sa bienveillance, et comme un gage de sa pro

tection royale dans tous les rencontres où il aura lieu de vous la départir.

En mon particulier, Monsieur, je profitera}' de celuy-cy pour vous as

surer qu'en ce qui vous touche, je suivray toujours, selon ma portée, les

senlimens de mon maistre, et m'estimeray fort heureux de pouvoir, aux

occasions, vous faire paroistre que je suis avec vérité. . .

( Arch. de la Mar. Hecitcil de diverses lettres, fol. 60.)

10 —AU COMTE GRAZIANI,

A MODÈNE '.

Paris, a 1 juin i 663.

Comme vous aurez pu remarquer de vous-mesme l'inclination qu'a le

Rov de favoriser les beaux-arts et de faire fleurir les sciences en les ho-
al

norant de sa protection, vous serez moins surpris de l'ordre que Sa Majesté

m'a donné de vous envoyer, avec ce mot, une lettre de change 3 qui ne sera

pas plus une preuve de sa munificence que de la considération où elle a

vostre nom et le rang que vous tenez dans la profession de la poésie.

J'ay, de mon costé, senty une joye particulière d'avoir reçu cet ordre pour

une personne de vostre réputation dont je connois depuis longtemps le mé

rite, et à qui je seray toujours bien aysc de pouvoir tesmoigner que je suis. . .

(Arch. de lu Mar. Recueil de diverse» lettres, fol. CC.)

11 —A HEINS1US,

RÉSIDENT DES PROVINCES- UNIES A STOCKHOLM'.

Paris, ai juin 1 663.

Sur la connoissance que le Roy a eue de ce que vous valez dans la pro-

1 La lettre de change envoyée à Allalius

était de t,5oo livres.

! Jérôme Graziani , comte de Sarzana , né à

Pergola, dans le duché d'Urbin. En i 667, lcHnc

de Modène le choisi! pour son secrétaire d'État.

3 Elle était de i,5oo livres.

4 Nicolas Heinsius, né à Leyde en i6ao,

risila successivement les bibliothèques royales

t. 16
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fession de l'éloquence et de la poésie, Sa Majesté, qui n'a rien tant à cœur

que de nourrir, par son estime et par ses grâces, l'amour de la vertu et

du scavoir en ceux qui vous ressemblent, m'a ordonné de vous envoyer

la lettre de change que vous trouverez dans ce paquet, pour marque du

cas qu'elle fait de vostre mérite et pour assurance de l'appuv que vous devez

attendre de sa magnanimité royale , dans les choses où vous aurez besoin

d'y recourir.

Je n'ay, de ma part, exécuté aucun de ses ordres avec plus de joye

que je fais maintenant celuy qui regarde un homme d'autant de probité

et de sçavoir que vous, de qui je tiendray toujours à honneur d'estre. ..

(Arch. de la Mor. Recueil de diverse» lettres, fol. 66.)

12. — A VOSSIUS,

HISTORIOGRAPHE DES PROVINCES-UNIES A WINDSOR'.

Paris, at juin 1 663.

Quoyque le Roy ne soit pas vostre souverain, il veut néanmoins estre

vostre bienfaiteur, et m'a commandé de vous envoyer la lettre de change

cy-jointe comme une marque de son estime et un gage de sa protection.

Chacun sçail que vous suivez dignement l'exemple du fameux Vossius,

vostre père2, et qu'ayant reçu de luy un nom qu'il a rendu illustre par ses

écrits, vous en conservez la gloire par les vostres. Ces choses estant connues

de Sa Majesté, elle se porte avec plaisir à gratifier vostre mérite, et j'ay

d'autant plus de joye qu'elle m'ayt donné ordre de vous le faire sçavoir

que je puis me servir de cette occasion pour vous assurer que je suis. . .

(Arch. do la Mar. Recueil de diverses lettres, fol. 65.)

d'Angleterre, d'Allemagne, de France et d'I

talie avant de publier ses notes sur plusieurs

ouvrages latins. Professeur et bibliothécaire à

Leyde. En 1 654 , il fut nommé résident à la

cour de Suède, mais il n'y resta qu'un an et

fut ensuite secrétaire de la ville d'Amsterdam.

Il fut envoyé une seconde fois en Suède, vers

1 66o , et y demeura jusqu'en 1669, époque à

laquelle il reçut une mission pour Moscou, où

il séjourna deux ans. S'étanl retiré dos affaires

en 1675, il mourut à la Haye le 7 octobre

1681.

1 Isaac Vossius, né à Leyde en 1618. Il

excellait en histoire et dans la critique grecque

et latine. Mort à Windsor le a 1 février 1 688.

! Gérard-Jean Vossius, né en 1677. Direc

teur du collège de Dordrecht et de Leyde,

puis professeur d'éloquence et de chronologie.

Il obtint en 1 633 une chaire d'histoire à l'a

cadémie d'Amsterdam. Mort en tôâo.
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13. — A M. D'OPPÈDE,

PREMIER PRÉSIDENT A AIX.

Paris, aa juin 1 663.

Je vous écris ces lignes pour vous supplier de vous souvenir, dans les

heures où les affaires publiques vous donnent quelque relasche , de la prière

que je vous ay faite de faire dresser un mémoire de tous les bénéfices de

la Provence en la manière que je me suis donné l'honneur de vous l'ex

pliquer, et de faire faire des copies des pièces les plus curieuses qui se

trouvent dans le trésor de la Cour des comptes et dans les autres archives

du pays, vous suppliant très-humblement, Monsieur, quoyque je prenne

la liberté de vous renouveler ma supplication pour ces deux objets, de ne

vous en pas presser.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverse* lettres, fol. 08.)

14.— A M. DE BONZY,

AMBASSADEUR A VENISE.

De. . . 30 juillet i663.

11 est vray que si vous aviez eu un fonds entre les mains, il eust esté

bon, dans le dessein que le Roy a d'orner ses maisons, d'acheter les tableaux

qui se sont vendus depuis peu à Venise1. Mais il ne nous a pas esté pos

sible jusqu'à présent de songer à faire celte dépense, Sa Majesté en ayant

tant d'autres à soutenir et particulièrement dans la conjoncture des affaires

de Rome2, par l'opiniastreté des parens et ministres du pape qui persistent

dans leurs premiers sentimens. Mais j'espère vous remettre de l'argent

à la fin de cette année, afin que vous puissiez profiter de l'occasion d'acheter

d'autres tableaux. Ce pendant je vous conjure de vous servir de vostre

adresse pour tenir en haleine ceux avec lesquels vous estes entré en quel

que sorte de marché , vous assurant, Monsieur, que vous serez en estât alors

de vous dégager honnestemenl des paroles que vous aurez données.

(Arch. de la Mar. Recueil de diverse* lettres, fol. 1 17. — Doppinj;, Correspondance

administrative sous Louis XIV, IV, 53a.)

1 Voir pièce n° 5. Rome, après l'allentat du ao août 1 662 , dont

* Louis XIV n'ayant pas encore reçu la sa- le duc de Créqui avait été victime, se préparait

lisfartion qu'il avait demandée à la cour de à envoyer des troupes en Italie.

16.
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15. - A M. D0N1 D'ATTICHl,

ÉVÈQUE D'AUTUPT.

De. . . a'i anusl i 603.

Les ouvrages que vous avez donnés au publie ont reçu trop d'applau-

dissernens pour ne pas croire que celuy de vostre Histoire ecclésiastique" n'avt

encore le niesme succès. Ce que j'en ay lu m'a paru d'un style fort soutenu

et bien digne de la matière que vous traitez, où mesme les ornemens ne

manquent pas, quoyque la simplicité d'une narration ne permette de les y

employer que fort adroitement. Cependant, le nom qui est en teste m'est

si précieux que je ne sçaurois assez vous remercier de la gratitude que vous

conservez pour la mémoire de ce grand homme, ni vous protester que nos

sentimens estant égaux pour la durée de sa gloire, il n'y a rien, Monsieur,

que je ne fasse pour vous faire connoistre en particulier que je suis avec

une très-forte passion . . .

(Arch. de la Mar. Recueil de dicerscs lettres, fol. 171)

16. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS,

1 664.

Le Roy m'a ordonné de dire de sa part à M. le procureur général que

Sa Majesté voulant appuyer et maintenir fortement l'académie royale de

peinture et sculpture, elle désire qu'il en favorise l'eslablissement en con

sentant à l'enregistrement des lettres patentes3 qu'elle luy a accordées, no

nobstant l'opposition des maistres peintres, et qu'il la protège en tout

rencontre.

( Mémoires pour servir à lliistoire de l'académie de peinture et de sculpture,

par M. ik' Montai|;lon , 11, ia5.)

1 Louis Donid'Atlichi, né vers 1697, enlra,

on 161 4, dans Tordre des Minimes. 11 devint

bientôt supérieur de la maison de Paris, puis

provincial de la province de Bourgogne. Nommé

évoque de Riez, en i6a8. (Voir IV, Roules,

Canaux et Mines, pièce n° 5 et noie.)

1 On ne trouve pas d'ouvrage sous ce litre

dans les nombreuses publications de Doni

d'Atticbi.

3 Ces lettres patentes étaient de décembre

ifi63. — On trouvera à YAppendice , à la suiU;

de la pièce n° 111, une liste des principaux ar

rêts relatifs à l'académie de peinture et de

sculpture.
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17. — AU CAVALIER BERN1N,

A ROME.

De... mars i664.

Les rares productions de vostre esprit, qui vous font admirer du monde

entier, et desquelles le Roy, mon maistre, a une parfaite connoissance,

ne sçauroient luy permettre de terminer son superbe et magnifique palais

du Louvre sans en avoir mis les dessins 1 sous les yeux d'un homme aussy

excellent que vous Testes, afin d'en avoir vostre avis.

C'est ce qui l'a porté à me commander de vous écrire ces lignes, pour

vous prier instamment, de sa part, de donner quelques heures de celles

que vous employez avec tant de gloire à embellir la première ville du

monde, à voir les plans qui vous seront présentés par M. l'abbé Elpidio

Benedelti. Sa Majesté espère que non-seulement vous luy ferez connoistre

vos sentimens sur ces plans, mais encore que vous voudrez bien mettre

sur le papier quelques-unes de ces admirables pensées qui vous sont si

familières, et desquelles vous avez donné tant de preuves.

Comme Sa Majesté désire que vous accordiez une entière créance à tout

ce que ledit abbé vous dira de sa part à ce sujet, trouvez bon, s'il vous

plaist, que je m'en remette, pour le surplus, à ce qu'il vous expliquera de

vive voix.

( Histoire des plus célèbres amateursfrançais , par Duuiesiiil , I ! , 9 1 . )

18. — AL MÊME.

Vinceunes, 3 octobre tGbi.

Je n'avois pas cru devoir vous écrire relativement au superbe dessin du

Louvre que vous m'avez envoyé, avant que le Roy ne l'eust curieusement

examiné et m'en eust exprimé son sentiment. Et comme, depuis peu, Sa

Majesté m'a fait sçavoir que la beauté de vostre imagination répond par

faitement à cette grande et universelle réputation que vous avez acquise,

1 Dans une lettre du U décembre 1 06'» , Le de bonnes clioscs dont on pourrait se servir et

Vau rappelait à Colbert qu'il travaillait, d'à- d'autres que l'on devoit abandonner. Ces cri-

près ses ordres, au dessin de la grande galerie tiques n'étoient point pour nuire à son frère,

du Louvre. Il ajoutait «qu'ayant examiné le qu'il respectoit; mais le service du roi et la

modèle du Louvre que son frère lui avoit corn- gloire de Oolberl exigeoienl de lui cette fran-

muniqué deux mu auparavant , il y avoil trouvé cbise.» ( Mélanges Colberl, vol. n6, fol. i45.)
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je croirois faire tort au jugement d'un si grand prince, ainsy qua vous-

mesme,si je ne vous en donnois pas connoissance.

Ce motif m'a déterminé à vous adresser la présente, comme aussy pour

vous dire qu'ayant fait voir vostre dessin à Son Eminence le cardinal ChigiJ.

pendant sa légation, en mesme temps que les observations que j'ay faites sur

ce plan , de l'ordre du Roy, Son Eminence a bien voulu se charger de vous

en parler à son retour à Rome, et mesme de vous engager à exécuter un

nouveau travail sur une œuvre aussy grande 2. Je m'en remettray donc, s'il

vous plaist, à la conférence que Son Eminence doit avoir avec vous.

( Histoire detplun célèbre» amateur* françain, par Duniesnil, Il , 97.)

19 — ORSERVATIONS

SUR LES PLAINS ET ÉLÉVATIONS DE LA FAÇADE DU LOUVRE3,

ENVOYÉS DE ROME PAR LE CAVALIER BEBMN.

( Minute autographe M

[i664.J

La première observation qui se doit faire est que ce superbe palais doit

estre regardé non-seulement pour sa magnificence et pour sa commodité,

mais mesme pour sa seureté, estant le principal séjour des rois dans la

plus grande et la plus peuplée ville du monde, sujette à diverses révolutions.

Il est nécessaire de bien observer que dans les temps fascheux, qui ar

rivent presque toujours pendant les minorités, non-seulement les rois y

puissent estre en seureté, mais mesme que la qualité de leur palais puisse

servir à contenir les peuples dans l'obéissance qu'ils leur doivent, sans

toutefois qu'il soit nécessaire de construire pour cela une forteresse, mais

seulement d'observer que les entrées ne puissent estre facilement abordées

et que toute la structure imprime le respect dans l'esprit des peuples et leur

laisse quelque impression de sa force.

1 Flavio Chigi, neveu d'Alexandre VII, en

voyé en France avec le titre de légat pour pro

tester à Louis XIV «de la très-grande douleur

qu'avoient causée à Sa Sainteté les malheureux

accidens du 20 août 1663.1 Mort le i3 sep

tembre t6()3, à l'âge de soixante-trois ans.

2 Mécontent des observations auxquelles

son plan avait donné lieu , le Bernin ne se décida

à le refaire que sur de nouvelles et très-vives

instances. Voir, à VAppendice , la lettre du duc

de Créqui à Colbert, du 3 décembre i664.

3 La bibliothèque du Louvre possède, en

deux volumes in-folio, des mémoires autogra

phes inédits et des dessins de Charles Perrault

sur les travaux du Louvre et de Versailles.

4 Les pièces n" 19, ao et 21 sont très-dif

ficiles à lire. Quelques phrases sont évidem

ment inachevées; le sens est resté douteux.
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Quoyque l'on ne puisse douter que le cavalier Bernin ayt fait cette ob

servation, son dessin mesme le tesinoignant, on estime toujours néces

saire de faire cette première observation.

9° Il est pareillement nécessaire de considérer le climat sous lequel ce

grand palais doit estre situé, les matières avec lesquelles il doit estre

construit, les maistres qui le doivent habiter, et les officiers qui doivent

prendre soin de sa conservation.

Pour le premier, il est certain par une expérience universelle que la

quantité de pluies et de neiges qui tombent à Paris, pendant les hyvers,

empesche qu'aucune terrasse, ni mesme les combles plats, y puissent

subsister au plus vingt ou trente années.

Pour le second, que toutes les matières dont on se peut servir ne peuvent

résister longtemps aux injures de l'air, sans estre soigneusement cou

vertes.

Pour le troisième, souvent nos rois ont esté longtemps sans habiter

dans le Louvre.

Et pour le quatrième, dans les temps de guerre et de minorité, les

maisons royales ont esté presque toujours abandonnées sans entretènement.

De toutes ces observations il résulte qu'il est presque impossible que

les grandes galeries ouvertes et les terrasses qui sont exposées à toutes les

injures de l'air puissent subsister en France, et beaucoup moins encore

dans les maisons royales qui courent risque d'estre souvent abandonnées

pour longtemps.

H est vray que l'on pourrait fermer avec des croisées d'une forte me

nuiserie et des vitres la galerie haute, marquée dans le dessin dudil sieur

cavalier; et à l'égard des terrasses, les attiques pourroient donner moyen

de faire des combles plats qui ne seraient point vus de dehors. Mais ce

dernier moyen peut estre difficilement pratiqué en la partie de la galerie

attachée à la petite cour, parce que n'estant que de 3 toises 1/9 ou 4 toises

de large, il est difficile de faire un comble plat en un si petit espace.

Quant aux appartemens, il paroist clairement que ledit sieur cavalier

Bernin a voulu mettre le principal et plus noble appartement dans celte

face, et c'est ce qu'il convient examiner.

Sur cela, il y a diverses observations générales et particulières à faire.

Les générales sont :

1° Qu'en France, les hyvers y estant beaucoup plus longs et plus hu

mides qu'en Italie, l'appartement d'hyver doit estre toujours considéré

comme devant estre habité depuis le mois d'octobre jusqu'à la fin de may.

c'est-à-dire huit mois, et l'autre quatre;



248 LETTRES, BEAUX-ARTS ET BÂTIMENTS.

2° Que dans les maisons royales, le bruit ordinaire des corps de

garde des différentes troupes qui servent à la garde des rois, de la mul

titude incroyable de carrosses et d'allans et venans, ne peut presque pas

permettre que les rois et reynes logent sur cette face, encore qu'elle soit

double ;

3" Que la raison de la longueur et grande humidité des hyvers oblige

ou à exposer les appartenues sains au midy ou au levant, ou au moins à

leur donner assez d'ouvertures, afin que, dans les autres expositions du nord

ou du couchant, le grand air purge les humidités de l'Iiyver.

/i° 11 semble qu'il soit nécessaire que quand on entre dans un grand

palais on puisse voir, et en sa face et en son dedans, toute sa structure,

avant que de monter et de voir la grandeur et la beauté des apparte

nons.

Il est nécessaire de voir dans les observations particulières sur chacune

des stances marquées sur le dessin dudit sieur cavalier, si ces'obser-

vations générales auront esté faites.

Première pièce, marquée A. — Galerie ouverte en dehors.

Celte galerie seroit superbe et magnifique. Elle paroist néanmoins

étroite, n'estant que de a toises i/a en son dedans, suivant l'eschelle.

Elle peut s'accommoder avec la force du palais. Il faut observer qu'il y

auroit beaucoup de difficulté, mesme impossibilité, de faire un comble plat

en a toises i/a ou 3 toises de largeur.

Deuxième pièce , marquée B.

Cette pièce est destinée pour une entrée en forme ovale, ou pour servir

de salle publique, en voulant habiter le premier plan. Cette seconde des

tination ne peut avoir lieu, vu que si l'on s'en servoit il n'y auroit point

d'entrée dans ce superbe palais qu'au travers de cette salle. Il reste donc

à examiner la première destination d'une grande entrée ovale.

Le dessus de cette entrée, marqué E dans le plan noble, estant destiné

pour une salle ovale, par laquelle on entre en deux grands appartemens,

il est certain que cette entrée ovale ne peut avoir plus d'exhaussement que

les autres pièces du plan appelé terrain, lequel n'ayant que 3o pieds

de haut, c'est-à-dire U toises l, il est impossible que cet ovale, ayant

16 toises et io toises de diamètre, soit dans la juste proportion qu'une

si grande pièce, qui naturellement doit estre la plus ornée et la plus belle,

1 A raison de 6 pieds par loise, l'erreur est évidente. Mais sur quel cliiffre porte-t-ellci
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puisqu'elle paroist la première à remplir l'esprit de ceux qui entrent pour

voir la magnificence de ce palais en son dedans.

Il faut de plus observer que ce grand ovale ne prenant son jour qu'au

travers des galeries qui l'environnent, il est impossible qu'il ne soit fort

obscur.

Il résulte de ces observations que ce grand ovale ne peut pas demeurer

en la forme de sa destination, et qu'il faut nécessairement ou l'élever jus

qu'en haut et le percer en dôme, ou au inoins l'élever jusqu'au second

étage, afin qu'il puisse recevoir les jours des arcades de la seconde galerie

aussy bien que de la première.

Cette nécessité oste le moyen de pouvoir faire les principaux appar

tenons sur cette face.

Troisième pièce, marquée C. — Galerie droite qui conduit aux deux escaliers

et aux deux salles.

Cette galerie est belle et commode, mais il faut éviter la nécessité de

passer dessous pour approcher les escaliers, parce que la quantité de car

rosses qui suivent les rois et reynes, quand ils sortent et entrent, ne permet

pas sans un embarras perpétuel que l'entrée des escaliers soit dans un

angle, ni empeschée par les colonnes et autres pièces d'une galerie.

Les escaliers marqués sur le plan aux deux bouts de cette galerie sont

trop petits et obscurs, ne prenant jour par bas qu'à travers la galerie et

de la petite cour du milieu, laquelle n'estant que de k toises servirait bien

plutost de cloaque que d'ornement.

L'escalier rond est trop incommode, l'inégalité de largeur faisant courre

risque de tomber à toutes les personnes qui sont obligées de prendre le

costé du noyau.

Toutes les pièces de l'appartement bas ont l'incommodité de l'obscurité ,

qui sera remarquée en l'appartement noble.

POUR LE PLAN NOBLE.

Première pièce , marquée D. — Salle couverte, qui va d'un degré à l'autre.

Celte galerie appelée salle serait assurément belle et magnifique; mais

il faut observer si les jours des deux salles qu'elle doit éclairer peuvent

permettre qu'elle soit couverte.
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Deuxième pièce , marquée E. — Salle ovale.

Par ce qui est dit au plan terrain, il est impossible que cette salle puisse

subsister.

Troisième pièce, marquée F. — Deux salles.

Ces deux grandes pièces qui ont q toises de long, sur 6 de large, ne

prendront jour qu'au travers de la galerie couverte, et par un coin des

deux petites cours qui ne peuvent donner aucun jour.

Quatrième pièce , marquée aussy F.

Deux grandes antichambres de 8 toises sur 5 , qui ne prendront jour

que des deux petites cours de h toises t/a en carré.

Les pièces suivantes ne prendroient jour que par deux croisées, sur un

enfoncement entre les deux murs de l'escalier et de l'aile, de o toises de

profondeur, et une autre croisée à un bout sur la mesme petite cour.

Pour remédier à ces défauts de jour, on pourroit laisser la salle ou

galerie découverte; mais elle produirait une autre incommodité beau

coup plus grande, qui est qu'il faudrait aller à découvert du haut de l'es

calier dans les deux salles de ces appartenions.

Cinquième pièce, marquée G. — Galerie couverte en dehors du plan noble.

La difficulté de la conservation de cette galerie a esté remarquée. Pour

y remédier, il seroit nécessaire de la fermer.

L'élévation de l'ovale en couronne paroist extraordinaire, et l'on croit

mesme qu'elle pourroit avoir quelque chose de difforme.

Les couronnes de nos rois doivent estre fermées, la couverture seroit

difficile.

Par toutes ces observations générales et particulières, l'on peut tirer

une conséquence presque certaine que M. le cavalier Bernin n'a bien pensé

qu'à la façade de ce magnifique palais, laquelle est assurément superbe

et magnifique, à l'exception de l'ovale qui s'élève en couronne, qu'il

seroit peut-estre à propos de réformer par les raisons dites cy-dessus.

Ces observations sont envoyées audit sieur cavalier de la part du Roy,

afin qu'il lu y plaise revoir une seconde fois son dessin et le réformer sur

celles qui seront de ses gousts.

(Bibl. Imp. Mss. Fonds Baluze, Papiers des Armoires, vol. aiC,fol. 1 3g.)
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20 — MÉMOIRE AU CAVALIER RERNIN.

(Minute autographe.)

OBSERVATIONS À FAIRE SDR LES AFPARTEMENS NÉCESSAIRES DANS LE NOUVEAU

BASTIMENT DD LOUVRE.

[i66â.]

bas ou plan terrain.

Il faut observer, dans le plan, qu'il y ayt le plus proche de la porte

qu'il se pourra, sans toutefois gaster la beauté et la magnificence du por

tique, un corps de garde pour les gardes de la porte le jour et pour les

gardes du corps la nuit, accompagné d'une chambre pour les officiers.

A costé et proche des escaliers , une salle pour les Cent-Suisses ; les offices

de cuisine, bouche et gobelet du Roy, des Reynes et de Mgr le Dauphin,

avec toutes les commodités et décharges nécessaires, en observant que

ces offices soyent proches l'un de l'autre , afin de s'en pouvoir servir dans

les grandes occasions et que le service se puisse faire à couvert çt proche

autant qu'il se pourra.

Le reste du plan terrain servira pour loger les principaux officiers du

Roy et des Reynes, et mesme les principaux officiers de la couronne.

Observer soigneusement pour les offices les décharges des eaux.

Au plan noble.

Outre la grande salle des gardes et le salon qui y est attaché, il est

encore nécessaire de disposer une grande salle des bals, à laquelle il est

nécessaire d'attacher une pièce , séparée de la grande entrée , pour y pouvoir

disposer l'entrée des collations, avec un escalier particulier pour y monter.

Une autre grande salle des festins royaux , à laquelle il faut de mesrne

attacher une pièce pour y pouvoir disposer le service avec ordre, et que

cette pièce reçoive, par un escalier particulier, le service des offices.

Ces deux salles doivent aussy estre disposées pour la musique, en y ob

servant des tribunes situées de sorte que la voix se puisse répandre égale

ment dans toute la salle, et que le vaisseau de cette salle soit disposé de

sorte que le son s'y puisse conserver.

La salle des festins royaux pourroit estre disposée de sorte que tous les

assistans pussent voir le festin, que le lieu de la table fust séparé et ne

pust estre environné des assistans, et que le service au buffet et à la table

se pust faire sans entrer dans la foule des assistans.

Ces salles doivent estre aussy disposées de sorte que l'on puisse aller
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facilement de l'une à l'autre, et qu'elles ne soyent engagées en aucun pas

sage public, afin que l'on y puisse préparer toutes les choses nécessaires,

sans altérer ni diminuer les grands appartenions.

Pour la chapelle, il faut observer qu'elle soit grande et spacieuse et

séparée entièrement des appartenions, parce qu'il est nécessaire qu'elle

soit de facile accès à tous les petits officiers et valets, d'autant plus que le

Roy veut que le service s'y fasse avec les mesmes cérémonies que dans les

paroisses, Sa Majesté désirant l'establir en paroisse de sa cour et suite:

en sorte qu'il sembleroit nécessaire ou de la mettre hors du Louvre, y

estant toutefois attachée, ou de la mettre au dedans, au plan terrain, et

luy donner toute l'élévation , ou de la faire double , sçavoir une basse et

une haute. De quelque façon qu'elle soit faite, il faut observer que les per

sonnes royales y puissent aller facilement de tous leurs appartemens, (pic

leur entrée, leur passage et leur place soyent séparés du public.

Observer tout ce qui est nécessaire pour bien placer la musique et pour

conserver la voix.

Il ne resteroit, au surplus, au grand et magnifique dessin que M. le

cavalier Bernin a fait, que de rendre les costés du dehors du Louvre un

peu plus conformes à la grande et magnifique façade, ce qui se pourrait en

élevant de quelque peu les murs et luy donnant un ornement à balus-

tres avec figures, ce qui produirait encore la beauté que les combles se

raient cachés.

Il serait encore nécessaire, ainsy qu'il a plu au Roy de l'ordonner, de

faire une autre façade du costé de la cour des cuisines, et doubler le corps

de logis pour y trouver le logement du Roy et des gardes.

A l'égard du dedans, ou il faut élever les murs pour leur donner les

mesmes ornemens de balustres et figures, ou continuer les logis.

SUITE DU MKMOIBE.

11 serait bien nécessaire que le cavalier Bernin vist, une ou deux fois,

l'entrée du Louvre, depuis dix heures du matin jusqu'à midy, afin que

d'après le grand nombre de carrosses et l'affluence du monde, il pust juger

si la place qu'il dispose au devant du Louvre sera suffisante pour contenir

le tout.

Quoyquc ledit sieur cavalier Bernin dispose une très-grande suite d'ap-

partemens pour loutes les saisons de l'année, il est nécessaire néanmoins

qu'il considère toujours et nostre climat et la manière de vivre de nos rois.

Comme il est certain que nous n'avons que quatre à cinq mois d'esté, et

que pendant ce temps nos rois ne sont jamais à Paris, il est nécessaire
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de considérer l'appartement d'hyver comme celuy où nos rois feront

presque toujours leur séjour; et par conséquent, il le faut rendre plus

beau, mieux disposé et plus commode que tous les autres. Sur quoy le

cavalier Bernin observera, s'il luy plaist, que tous les beaux appartemens

qu'il ajoute au Louvre, soit sur la face du devant, soit sur celle de der

rière, sont exposés sur le devant, au levant, midy et nord, sur le derrière

au couchant et au nord, et que le logement exposé au midy, qui est

presque le seul où les rois logeront, demeure au mesme estât qu'il estoit

auparavant, n'estant pas possible qu'ils puissent loger sur le devant à

cause du bruit des carrosses et des gardes; en sorte que l'on peut dire,

dès à présent , que toute la dépense que Sa Majesté fera ne luy produira

aucune plus grande commodité pour son logement ordinaire que celuy

qu'elle occupe à présent, vu que ce sera toujours la mesme chose.

Par la mesme raison du long hyver et du séjour ordinaire de nos rois

pendant cette saison , il est nécessaire que ledit cavalier Bernin pense aux

moyens de fermer avec facilité et clarté toutes les grandes arcades des

logis des salles et des appartemens, parce que si l'on ne trouvoit moyen

de les fermer avec facilité, il seroit impossible d'y pouvoir passer un hyver,

sans beaucoup d'incommodités, ni mesme de sauver les voûtes si elles

estoient exposées aux pluies et aux neiges.

Il est nécessaire de bien observer de rendre extraordinairement faciles

toutes les conduites des eaux, les décharges des ordures et immondices;

que les aqueducs soyent grands, larges et spacieux et qu'ils communiquent

partout.

Il faut bien observer la facilité de la décharge des excrémens; que les

fosses à privés soyent mises en lieux commodes, en sorte que la puanteur

n'en puisse jamais incommoder les appartemens ni le dedans du Louvre;

et que, dans tous les étages, il y ayt des décharges faciles. Il est néces

saire de considérer ce point comme l'un des plus importans et duquel

dépend la santé des personnes royales.

Examiner en quel lieu l'on prendra toutes les eaux nécessaires pour le

Louvre, pour en observer l'entrée, la distribution et la décharge, en sorte

que la rupture des tuyaux ne puisse jamais altérer la bonté des fondations.

Faire choix d'un lieu, le plus élevé qu'il se pourra, pour y faire un

réservoir d'eau avec un magasin suffisant pour y mettre tous les instrumens

nécessaires pour le feu. Observer (pie, de ce réservoir, l'on puisse tirer

avec des pompes, s'il est possible, l'eau dans trois ou quatre autres réser

voirs au dernier étage, près des combles, pour le mesme accident.

Il seroit bien nécessaire que M. le cavalier Bernin vist la forme des
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offices de bouche et gobelet du Roy et des Reynes, pour en voir la dis

position et le nombre des pièces qui y sont nécessaires, afin qu'il pust les

placer en l'endroit le plus commode pour le service de Leurs Majestés.

Il semble, pour cet effet, que le seul endroit où on puisse les placer

est le plan terrain des pavillons du devant, du costé de la rivière, parce

que de là le service se pourra faire plus commodément et à couvert dans

les appartenons qui seront le plus souvent occupés par le Roy et les Reynes,

qui sont les mesmes qu'ils occupent à présent.

Ces offices doivent estre toujours dans le corps du Louvre et ne peuvent

jamais estre mis au dehors.

Il faut quatre corps d'offices, sçavoir : un pour le Roy, un pour la

Reyne mère, un pour la Reyne et un pour le Dauphin. Ils doivent estre

composés chacun d'une grande cuisine, un garde-manger et une salle qui

puisse servir aussy d'une cuisine de décharge en cas de nécessité.

Pour le gobelet : deux grandes pièces.

Quelque soin que M. le cavalier Bernin prenne de faire de grandes

et commodes décharges pour les eaux et pour les immondices, il faut tou

jours faire estât que, du premier au dernier étage, on jettera par les fosses

une infinité d'immondices, et, par conséquent, il doit, s'il luy plaist,

observer que le mont ou rocher sur lequel le Louvre sera basty soit taillé

de sorte qu'il ne retienne pas les ordures, ce qui seroit fort vilain et fort

incommode.

Après avoir parlé des offices de bouche qui doivent estre dans le plan

terrain, il sera peut-estre bon que M. le cavalier Bernin voye un mémoire

de toutes les personnes qui sont à loger dans le Louvre, mesme de tous

les appartemens qu'il est nécessaire d'y observer.

Logemens à dbserver dans le Louvre.

Quatre corps d'offices de bouche, sçavoir : un pour le Roy, un pour la

Reyne mère , un pour la Reyne et un pour Mgr le Dauphin.

Chaque corps d'office doit estre composé d'une grande cuisine divisée

ainsy qu'il est accoustumé. Un garde-manger, une salle pour servir de

décharge de cuisine en cas de nécessité , quelques chambres dans les entre

sols pour les officiers coucher et manger.

Pour le gobelet : deux pièces à cheminée et quelques chambres en

entre-sol.

Le Conseil du roy, sçavoir : une salle pour luy parler, une antichambre ,

une grande salle de conseil, un grand cabinet proche, une buvette, accom

pagnée d'une chambre de retrait , une cliambre pour le buvelier et concierge.
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Outre le corps de garde, dont il est parlé par le premier mémoire, il

est nécessaire, dans le mesme plan terrain, d'un appartement pour le ca

pitaine du Louvre, composé de trois ou quatre pièces médiocrement

grandes; une chambre et garde-robe pour le lieutenant; une chambre

et garde-robe pour le concierge; une chambre pour le [mot illisible); un

appartement, composé d'antichambre, chambre, cabinet et garde-robe

pour le capitaine de la porte1; autre, de mesme, pour le grand prévost de

l'hostel; autre, de mesme, pour le grand mareschal des logis; un grand

magasin pour les bastimens; une grande salle proche le réservoir d'eau

pour y mettre les eschelles, crocs, seringues, sceaux et autres instrumens

pour le feu; une grande salle proche les escaliers pour les Cent-Suisses

de la garde, accompagnée d'une chambre et garde-robe pour l'officier ; un

appartement de quatre pièces pour le grand maistre de France; autre, de

mesme, pour le grand chambellan.

A costé et proche de l'appartement de la Reyne mère, il est nécessaire

de loger :

Le capitaine de ses gardes, quatre pièces comme au capitaine de la

porte; la surintendante, cinq pièces; sa dame d'honneur, cinq pièces;

son chevalier d'honneur, trois pièces; sa dame d'atours, quatre pièces; sa

première femme de chambre avec sa garde-robe, cinq ou six pièces; son

apothicaire, trois pièces.

Tous ces logemens doivent estre mis au plan terrain.

On peut loger au troisième étage : son premier médecin ; son premier

chirurgien; la femme de chambre qui a soin de Mesdemoiselles; trois ou

quatre autres chambres, pour des femmes de chambre; les filles damoi-

selles, leur gouvernante et sous-gouvernante, quatre ou cinq pièces, un

peu grandes.

Outre tout ce qui est dit cy-dessus pour le plan terrain, il est encore

nécessaire d'y loger :

Le mareschal de Villeroy, gouverneur du Roy, quatre pièces ; le ma

reschal de Gramont, colonel des gardes, quatre pièces; et trois ou quatre

appartemens pour les princes du sang et vieux officiers de- la couronne.

Pour le Roy.

Sous la chambre de Sa Majesté : le capitaine de ses gardes du corps,

chambre et garde-robe.

Au troisième étage : le premier gentilhomme delà chambre; la garde-

1 En marge dit manuscrit esl écrit : K.Sçavnir si une salle pour les archers ?»
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robe avec une chambre pour garde-robe pour le grand maistre, et une

chambre pour les valets de garde-robe; son premier médecin, trois pièces;

son premier chirurgien, deux pièces; son confesseur, deux pièces; son

premier valet de chambre en quartier, deux pièces.

Proche la chambre du Roy, une petite chambre pour les valets de

chambre en quartier, et une autre petite chambre pour les garçons de la

chambre.

Au plan terrain : l'apothicairerie, composée de trois pièces.

Pour la Reyne.

11 est nécessaire d'observer que son appartement soit beau, commode,

et soit attaché à celuy du Roy.

Pour sa dame d'honneur, quatre ou cinq pièces; sa dame d'atours,

idem; son chevalier d'honneur, trois pièces; sa première femme de chambre

espagnole, quatre pièces; sa première femme de chambre françoise, idem.

Cinq ou six chambres différentes avec garde-robes, pour loger les autres

femmes de chambre espagnoles et françoises; les fdles d'honneur, gouver

nante et sous-gouvernante, six pièces.

Pour Mr le Dauphin et les en/ans de France.

11 est nécessaire d'avoir un appartement fort commode et bien exposé

pour ce sujet, composé de plusieurs chambres, afin de pouvoir loger com

modément les princes et princesses suivant leur âge.

Un appartement de quatre pièces pour la gouvernante, autant pour le

gouverneur; pour la sous-gouvernante, chambre et garde-robe; une

chambre et garde-robe pour la première femme de chambre ; deux chambres

pour les autres femmes de chambre.

Outre tous ces appartenions et logemens, le Roy veut encore loger dans

le Louvre les quatre secrétaires d'Estat et trois officiers principaux des

finances, à chacun desquels il faut cinq ou six pièces, attendu qu'ils ne

peuvent pas y loger sans y avoir tous leurs commis.

Chacun de ces appartemens doit estre composé : antichambre, grande

chambre, petite chambre ou grand cabinet, deux garde -robes, deux

chambres pour des commis.

Le Roy prétend occuper pour sa personne et celle de la Reyne le plan

noble ou premier étage tout entier.

Il seroit bien à propos d'y observer un appartement propre pour y

mettre les tableaux de Sa Majesté, où les jours fussent bien disposés, et

un autre appartement à orner de statues et bustes; et penser, dès à pré
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sent, aux ornemens de ces deux appartenions, en sorte qu'ils servissent

à relever la beauté desdits tableaux, statues et bustes.

Il est nécessaire de bien observer de mettre les salles dont il est parlé

au présent mémoire en lieux commodes, où le service se puisse faire facile

ment et où la beauté et la magnificence paraissent.

De plus, il seroit bon que M. le cavalier Bernin vist les lieux disposés

pour les comédies, tant du dedans du Louvre que du dehors, pour les ré

former ainsy qu'il l'estimera pour le mieux.

11 sera encore nécessaire de disposer un lieu pour les grandes fesles à

cheval, comme ballets, machines, tournois, luttes et autres diverlissemens

qui désirent de grandes places et des lieux propres pour y recevoir un

grand peuple.

La pensée du cavalier Bernin de faire des citernes est excellente; il obser

vera, s'il luy plaist, en quel lieu cela se pourra faire plus commodément.

Outre tout ce que dessus, il faut encore observer que hors et attenant

le Louvre, il faut une basse-cour ou cour des cuisines , dans laquelle il est

nécessaire de mettre les cinq offices, sçavoir : la cuisine commune, l'échan-

sonnerie, la panneterie, la fruiterie et la fourrière, lesquels doivent cslrc

composés de quatre pièces chacun, outre quelques chambres en entre

sol pour coucher les officiers.

Plus, un bureau composé de deux pièces, anti-salle et une belle salle

pour la table du grand maistre de Fiance. Autant pour la table du cham

bellan. Une autre salle pour celle des maistres d'hostel. Autre pour les

gentilshommes servans. Autre pour les grands aumosniers, (mot illisible) et

autres petits officiers. Autre pour les premiers valets de chambre. Autre

pour les valets de chambre de quartier.

Pour la Revue mère, pour la Reync et pour M"' le Dauphin.

Cinq offices de mesme, trois salles pour le bureau, table du premier

maistre d'hostel, et autre salle pour les officiers.

Au dedans ou au dehors du Louvre, il faut faire choix d'un lieu pour

bastir une grande et superbe bibliothèque, qu'il n'y en ayt pas, s'il se

peut, de pareille au monde (Sa Majesté ayant un très-grand nombre de

livres très-rares pour la remplir), et donner, dès à présent, les dessins de

la menuiserie du dedans. Cette bibliothèque doit estre accompagnée d'un

beau logement pour le bibliothécaire.

Il faut, de plus, au dedansdu Louvre, un cabinet d'art beau et superbe.

Au dedans et au derrière du Louvre, il faut deux corps (h; garde pour

v. .7
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les régimens Hes parties françoises et suisses capables, chacun, de tenir a oo

à 3oo hommes, avec des chambres au-dessus pour les officiers.

En mesme temps, il seroit nécessaire que M. le cavalier Bernin observasl

tout ce qui se peut faire de beau, de grand et de magnifique entre les

doux palais du Louvre et des Tuileries :

Un lieu propre pour y élever un obélisque ou colonne, de laquelle on

parle depuis longtemps, pour y travailler vingt et trente ans, et en faire un

ouvrage singulier dans toute l'Europe.

Examiner la sortie du Louvre, par le palais des Tuileries, pour en faire

aussy quelque chose de grand et de magnifique;

La communication des deux costés de la rivière par un pont de pierres

qu'il faut bastir;

La pensée de faire une grande place carrée au delà de la rivière, dis

posée pour y loger les gendarmes, chevau-légers, mousquetaires et mesme

partie du régiment des gardes, qui pourroit servir pour des grandes festes

et divertissemens publics, au milieu de laquelle on pourroit élever quelque

monument à la gloire du Roy.

Examiner encore la pensée de bastir une grande chapelle au derrière

de l'église de Saint-Denis, pour servir à la sépulture des rois de la branche

de Bourbon.

(Cobinet de M. le duc de Luyncs. M98. n° g3 , carton t .)

21. — MÉMOIRE

DES OBSERVATIONS QUt ONT ÉTÉ FAITES SLR LES BEAUX DESSINS

DU BÂTIMENT DU LOUVRE

ENVOYÉS AU ROI PAR LE CAVALIER BERNIN.

( Minute autographe.)

[i665.|

11 est certain qu'il n'y a rien de plus beau, de plus grand, de plus

magnifique que ce dessin, et qui ayt plus de rapport à la grandeur des

rois pour lesquels il est destiné. On pourroit mesme dire avec vérité, que

jamais les anciens Grecs et Romains n'ont rien inventé qui eust plus de

goust de la belle architecture et qui eust en mesme temps plus de gran

deur et de majesté; en sorte que l'exécution de ce dessin apportera assuré

ment toute la commodité et la grandeur que l'on peut attendre , et beaucoup

de gloire au Roy d'avoir achevé un si grand et si superbe ouvrage , à laquelle

le sieur cavalier Bernin aura toute la part que mérite son grand génie.
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Et encore qu'il n'v ayt qu'à admirer dans lout ce dessin, néanmoins, comme

il y a toujours dans un si grand projet beaucoup de choses qui dépendent

ou de Testât des lieux, ou du climat, ou de la volonté des princes pour

lesquels ces superbes édifices sont destinés, et dont il est nécessaire que

l'architecte soit bien informé, afin de régler ses belles pensées sur ce fon

dement, ou de faire connoislre, par bonnes et solides raisons, qu'il y a

fait réflexion , mais qu'il ne les a pas estimées assez fortes pour l'obliger d'y

avoir égard, Sa Majesté a ordonné de dresser ce présent mémoire con

tenant les observations qu'elle estime de besoin estre faites soit sur Testât

des lieux, soit sur le climat, soit sur sa volonté, afin que le cavalier Ber-

nin y fasse les réflexions qu'il estimera nécessaires.

Sur l'estât des lieux.

Le cavalier Bernin sera, s'il luy plaist, informé :

Que le bastiment du Louvre est commencé sur l'ancien dessin du temps

de Henri II, qui en fit construire un quart, sçavoir : la moitié de l'un des

costés exposé au midy qui a son estendue sur la rivière de Seine, et une

autre moitié de la face exposée au couchant.

Louis XIII a fait achever cette face;

Et Louis XIV, à présent heureusement et glorieusement régnant, a fait

achever le costé qui s'estend sur la rivière, la moitié de celuy qui luy est

opposé, a fait faire les fondations du reste du carré et mesme l'élévation

jusqu'au premier étage de la moitié de la face du devant exposée au levant.

En sorte qu'à présent il y a deux costés et demy du carré du Louvre en

tièrement achevés, la moitié delà face du devant élevée jusqu'au premier

étage, et les fondations du surplus entièrement faites.

Que la cour du Louvre a en son carré 63 toises de France ', de 6 pieds

chacune toise, et de îa pouces chacun pied, qui font 266 3//i palmes

romaines2, à raison de 8 pouces î/a pour chacune palme 3.

Les faces du dedans de la cour sont ornées de deux ordres de colonnes

corinthiennes pour les deux étages, et au-dessus d'un attique.

Le milieu des faces est orné d'un grand dôme élevé sur deux ordres de

colonnes, d'un attique et un autre ordre de cariatides; et ce dôme fait un

avant-corps.

1 C'est-à-dire , forme un carré do 63 toises. 3 La palme romaine de construction vaut

"' Ce chiffre doit être doublé.— Golbert, un seulement 8 pouces 3 lignes, et la palme mar-

peu plus loin, le rectifie lui-même. (Voir la rhande 8 pouces l\ lignes.

noie de la page aOi . )
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Les faces du dehors sont unies, sans autre ornement que les croisées,

avec une grande corniche d'entablement qui règne tout autour.

La hauteur des murs, tant du dedans que du dehors, est de 7 U pieds

de France, composés de 1 2 pouces chacun pied, qui font 10U 1/9 palmes

romaines, à la raison susdite de 8 pouces 1/2 chacune palme.

11 est encore nécessaire d'observer que depuis la ligne du dehors du

fossé de la face du costé de la rivière de Seine, il va 26 toises ou

320 palmes romaines jusqu'au quay de ladite rivière.

A l'égard de la face du devant, depuis la ligne du fossé jusqu'à la

grande église de Saint-Germain-deTAuxerrois, qui est la paroisse du

Louvre et l'une des plus grandes paroisses de Paris, il y a 33 toises ou

979 1/2 palmes romaines.

De plus, le Louvre estant situé proche le Pont-Neuf, et par conséquent

presque au milieu de Paris, et environné de toutes paris de maisons, dont

la toise en superficie, compris les bastimens, vaut environ 3oo écus romains,

il est certain que pour peu que l'on augmente son estenduc, la dépense

multiplie prodigieusement. Car, encore que, dans les beautés et commodités

essentielles, la raison de la dépense ne doive estre de nulle considération,

néanmoins, quand l'excès de la dépense augmente peu la beauté et la com

modité, on estime qu'elle doit entrer dans les considérations d'un grand

architecte pour former son dessin.

Voilà les observations que Sa Majesté a estimé devoir eslrc faites sur

Testât présent des lieux.

Pour ce qui concerne le climat.

11 est certain que depuis le mois d'octobre jusqu'au mois de may, le

froid et l'humidité, par la quantité de pluie et de neige, sont tels qu'ils

obligent à avoir du feu dans les appartemens pendant tout ce temps, c'est-à-

dire sept à huit mois de l'année. En sorte qu'il est nécessaire, dans les bas

timens de France, de chercher plutost à se garantir du froid que du

chaud, qui n'est jamais assez grand pour donner de l'incommodité au plus

qu'un mois ou six semaines de l'année; encore cela arrivc-t-il assez rare

ment. De plus, il est encore certain que cette abondance de pluie et de

neige, jointe aux vents, a fait connoistre jusqu'à présent, par un nombre

infiny d'expériences, qu'il est impossible de maintenir des terrasses, ni

mesme presque des combles plats, n'y ayant en France nulle matière qui

y ayt pu résister jusqu'à présent. Kl cette humidité qui reste d'un si long

hyver en dedans des maisons est telle, qu'il est nécessaire de les exposer

à l'air et au soleil, tout autant qu'il est possible.
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Pour ce qui concerne la volonté du Roy.

Il n'y a pas de doule que Sa Majesté soumettra toujours ce qui sera de

sa volonté à ce qui sera nécessaire pour la beauté et la magnificence d'un

si superbe palais; néanmoins, elle seroit bien ayse, en tant que celte beauté

et celte magnificence se pust trouver égale ou peu différente, de con

server en leur entier les parties du grand bastiment qui ont esté élevées

par les rois ses prédécesseurs, et qu'elle-mesme a élevées sur les premiers

dessins faits du temps des premiers hommes du monde qui ont retiré l'ar

chitecture du tombeau où la barbarie des Goths et les siècles qui les ont

suivis l'avoient ensevelie; d'autant plus que deux parties et demie de quatre

de ce grand bastiment estant desjà faites, il y auroit peu d'apparence de les

ruiner entièrement.

Toutes ces observations ainsy faites, il est nécessaire de passer à l'examen

du dessin dudit cavalier Bernin, afin qu'il puisse, s'il luy plaist, connoistre

luy-mesme si elles sont de telle considération qu'elles méritent de faire

quelques changemens dans son dessin.

Le sieur cavalier Bernin, avec un sens admirable, a estimé que la

figure carrée, en une cour, seroit désagréable à la vue, vu que par la raison

de l'optique qui approche les objets directs et qui éloigne les obliques, elle

paroistroit plus large que longue, au lieu que dans l'ordre elle doit pa-

roistre plus longue que large; et c'est ce qui l'a sagement obligé d'augmenter

la longueur de la cour jusqu'à 78 toises, au lieu de 63 qu'elle devoit avoir

suivant le premier dessin, c'est-à-dire 1 ?! 6 q/3 palmes romaines d'augmen

tation, ou i5 toises de France

Ledit cavalier Bernin observera, s'il luy plaist, si cette raison d'aug

menter la longueur de la cour, soit pour la rendre plus agréable à la vue,

soit pour y trouver la place des cours pour donner jour aux escaliers et

aux galeries ou péristyles qu'il élève au dedans de ladite cour, est assez

forte pour emporter l'horrible dépense qu'il faudra faire pour y parvenir;

attendu que, n'y ayant que 33 toises depuis le fossé de l'ancien dessin

jusqu'à l'église de Saint-Germain-de-PAuxerrois, cette augmentation de

la cour avec celle des pavillons saillans marqués dans le plan approche

ledit fossé à 5 toises près de ladite église, en sorte que non-seulement il

faut la jeter par terre el la rebastir en un autre lieu, mais encore il faut

' En marge : r 63 t0isc4.de France, à 6 pieds «78 toises de France font, à la même raison,

pour toise et 1 a pouces pour pied , font 53 h pal- 660 2 /3 palmes romaines, n

mes romaines à 8 1 /a pouces pour palme."
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acheter et détruire pour plus de deux milliers d'écus romains de mai

sons qui sont aux environs de ladite église et dans l'estendue de la place

qu'il sera nécessaire de donner au-devant du Louvre.

Cette augmentation fait encore que les dômes qui sont dans le

milieu de chacun costé du carré, et qui ont un avant-corps au dedans

de la cour, ne se trouvent plus dans le milieu, en sorte que l'avant-corps

nécessite de les détruire entièrement.

De plus, les galeries ou péristyles qui sont marqués au dedans de la

cour, sur le plan, dont l'élévation n'a pas esté envoyée par le cavalier

Bernin , et qui sont marqués dans le discours devoir contenir trois

loges ou galeries l'une sur l'autre (ce qui feroil assurément un grand et

magnifique ornement), font connoistre que les ornemens des deux ordres

d'architecture, et un attique dont les murs du dedans sont à présent ornés,

doivent estre entièrement démolis, n'y ayant nulle apparence que ces or

nemens demeurent cachés par ces galeries ou loges.

De plus, les murs des faces du dehors du dessin du cavalier Bernin

ayant de hauteur 1 ho palmes romaines, qui font 1 6 toises 1/2 de France1,

et les murs du dehors qui sont faits à présent n'ayant que 1 2 toises

de haut, c'est-à-dire 101 2/3 palmes romaines, il s'ensuit que le sieur

cavalier veut élever tous les murs du dehors et du dedans de 38 i/3 palmes

romaines; en sorte que, non-seulement par la raison des galeries ou loges

qui seroient attachées sur les faces du dedans, mais encore par celle de

cette élévation que les ornemens d'architecture des deux ordres du dedans

ne pourraient souffrir, il faut tirer une conséquence certaine que l'intention

dudit sieur cavalier Bernin est de ruiner toutes les faces du dedans.

11 est certain que ce rehaussement extraordinaire des murs aura une

majesté et grandeur dignes du grand génie qui l'a produit; mais il seroit

nécessaire qu'il pesast luy-mcsme, s'il vaudrait mieux jouir d'un si agréahle

et si grand objet, et souffrir l'incommodité de l'humidité qui demeurerait

dans la cour et dans une bonne partie des appartemens, parla rareté plus

grande de l'air et du soleil , qui entre plus dans un lieu dont les murs n'ont

que 101 2/3 palmes romaines que dans un autre dont les murs en ont 1 ko.

Il est vray que le sieur cavalier Bernin pourra observer que ce rehaus

sement n'apportera aucun obstacle au soleil, parce qu'il tiendra seulement

lieu de celuy des combles qui y sont à présent, d'autant que son dessein

est de cacher les combles au dedans desdils murs; mais cette raison ne

milite point à l'égard des petites cours , marquées sur le plan pour donner

1 Exactement : 1 6 toises, I! pieds, a pouces, i/'a. —-Toutes ces évaluations ne sont d'ailleurs

on comptant la palme, avec Colbert, à S pouces qu'approximatives.
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jour aux grands appartenons, attendu que ces cours n'ayant que 8 toises,

c'est-à-dire 68 palmes dans leur plus large, et estant environnées de murs

de iho palmes de hauteur, il sera impossible que le soleil puisse jamais

chasser l'humidité de ces cours; et mesme les appartenions des deux prin

cipales faces ne prenant leur jour que sur ces cours, non-seulement l'obs

curité sera grande, mais mesme le soleil n'y entrant presque jamais, ils

seront toujours sujets aux grandes incommodités que l'humidité tire après

soy, joint qu'ils seront fort malsains.

Par cette raison, toutes les chambres marquées H sur le plan, qui ne

prendront leur jour que par les cours marquées G, ces cours n'ayant que

6 et 8 toises de large sur diverses longueurs et ne pouvant recevoir le

soleil que par-dessus les murs de iho palmes de hauteur, seront sans diffi

culté obscures et n'auront presque jamais le soleil.

Comme il est certain et indubitable que, sous le climat de Paris, il n'y a

rien qui soit si nécessaire dans tous les logemens que l'air et le soleil, tant

pour la santé, qui doit toujours estre considérée plus que toute autre chose,

que pour éviter une infinité d'autres incommodités que l'humidité produit,

il sera peut-estre bien nécessaire d'examiner tous les appartenons et toutes

les chambres en particulier, pour bien connoislre toutes celles qui seront

exposées en sorte que le soleil les puisse rendre saines pour la demeure

actuelle des personnes royales.

Pour faire cet examen, il est bon de présupposer que l'élévation de

dedans n'ayant point esté augmentée, le discours fait sur le plan marque

clairement que les galeries ou loges doivent cslre couvertes, non-seule

ment au plan bas, niais mesme aux deux plans nobles; et quoyqu'il soit

dit par le discours que ces galeries ne diminuoient point la lumière aux

chambres, il est bien difficile que le jour qui entre dans une chambre au

travers d'une galerie de 35 palmes ou h toises de France ne soit notable

ment diminué; et mesme il est impossible que le soleil, dans son plus

haut, puisse pousser ses rayons plus avant que a toises au dedans d'une

chambre qui en auroit 5 de large.

Et, comme le carré du Louvre est justement exposé au levant, cou

chant, midy et septentrion, il est certain que tout ce qui est exposé au

nord ou qui ne doit recevoir du soleil que par les petites cours, ou au

travers des galeries ou loges, ne pourra recevoir assez de jour ni estre

suffisamment purgé de l'humidité; et, en examinant le plan, on trouvera

que les deux faces du devant et du derrière exposées au levant et couchant

seront de cette qualité, vu qu'elles ne recevront jour que par les petites

cours; que le costé exposé au nord sera de mesme: et que du coslé exposé
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au mîdy, les six chambres qui sont couvertes du midy, par le logement

double, seront aussy de la mesme qualité: en sorte qu'il n'y aura que les

pavillons exposés au levant, midy et couchant, et le grand costé percé

du costé du midy qui pourront estre commodément habités par les per

sonnes royales.

Les escaliers auront la mesme incommodité, parce que ne recevant le

jour ipie par les petites cours et au travers des galeries, ils ne recevront

point le soleil et seront par conséquent un peu obscurs.

il est vray que toutes ces obscurités et ces défauts de soleil seraient

notablement diminués au plus haut étage; mais si l'on considère qu'il

faut monter îao degrés avant que d'y arriver, on demeurera facilement

d'accord qu'il est impossible que des personnes royales puissent prendre

un logement si élevé pour leur demeure; et quand bien mesme cela se

pratiqueroit pour l'ordinaire à Rouie et en Italie, il est impossible de faire

la mesme chose en France.

L'on connoist bien que celte grande élévation est estimée nécessaire,

non-seulement pour le grand logement qui s'y trouve, mais encore pour

la grandeur et la majesté de l'ouvrage entier, mais l'on estime aussv

qu'avant de se confirmer et d'exécuter celte grande élévation, il seroit né

cessaire de considérer toutes les observations ensemble pour juger si le tout

se peut concilier.

Au défaut de pouvoir loger les personnes royales dans le second étage

noble , il n'y a personne qui y puisse loger, et mesme il sufliroit d'un atlique

au-dessus de l'étage noble, attendu que la trop grande quantité de loge-

mens dans un palais de cette qualité y pourroit attirer tant d'ordures, que

cela seroit entièrement contraire à la santé, en sorte qu'il faut soigneuse

ment observer dans le palais de nos rois que, outre les logemens pour les

personnes royales, il n'y en ayt que ce qui est nécessaire pour leurs officiers.

Les portes d'entrée paroissent un peu petites pour un palais de cette

qualité, vu qu'elles n'ont que la mesme hauteur et largeur que les arcades

des loges ou galeries; mais l'on est persuadé que le sieur cavalier Bernin

a voulu que la magnificence du tout emportast celle des parties, ou que

dans l'exécution il y pourroit facilement apporter le remède qu'il verrait

nécessaire.

Quoyque toutes ces observations soyent assez importantes, le Rov ne

laisse pas d'estre persuadé que si l'on pouvoit les faire entendre de vive

voix et sur les lieux à M. le cavalier Bernin, il donnerait tant de bonnes et

justes raisons pour les détruire, que Sa Majesté demeurerait persuadée,

non-seulement de la beauté et magnificence de son dessin, comme elle
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l'est desjà, mais mesme de sa commodité; et encore que quelques-unes de

ces observations luy paraissent assez considérables pour obliger de s'y ac

commoder, il le pourroit faire sans rien altérer de la beauté et grandeur de

son dessin.

(Bibl. Imp. Mes. Fonds Baluzc, Papiersdcs Armoires, vol. 916, fol. i43.)

22. — AU CAVALIER BERNIN1.

(Billet original.)

18 noust i665.

Je prie M. le cavalier Bernin de me donner l'éclaircissement sur six

observations que j'ay faites sur son dessin du Louvre.

La première, de me donner le profil de la corniche et balustrade de

la face du devant, afin que je puisse connoistre quelle partie de ladite

balustrade l'on verra de l'extrémité de la place de 33 à 34 toises qu'il

laisse au-devant dudit Louvre.

La seconde, de me donner le niesme profil de la corniche et balustrade

du dedans du Louvre, afin que je puisse connoistre de mesme quelle partie

de ladite balustrade l'on verra du milieu de la cour du Louvre.

La troisième, de me donner de mesme le profil des escaliers, afin que

je puisse connoistre combien de jour direct il entrera dans toules les

rampes, tant basses que hautes, parle dedans des cours du milieu.

La quatrième, au cas que les combles des deux faces des costés ne

doivent point estre élevés, ainsy qu'il paroist par le profil qu'il a fait, à

quoy serviront les fenestres pratiquées dans le grand exhaussement qu'il

prétend faire des murs desdites deux faces.

La cinquième, de quelle sorte se fermeront les grandes arcades dont la

maçonnerie est conduite en perspective, parce que si elles se ferment sur

la face du mur en dedans, la grande épaisseur des murs empeschera que

l'on ne puisse voir au dehors; si elles se ferment sur la face en dehors, le

mur conduit en perspective empeschera qu'elles ne s'ouvrent.

Et la sixième, comme l'on ne met de fossé à un chastcau que pour

l'environner entièrement, estant en quelque sorte inutile autrement, je

serois bien ayse de voir le tour du fossé sur le plan dudit sieur cavalier.

(Cabinet de M. le dnc de Luynes. M6S. n° 0,3, rarlon !.)

' Depuis le mois de mai 1 6C5 , le cavalier

Bernin était à Paris, où il avait été appelé pour

expliquer ses plans du Louvre. On Irouvera à

\'Appendice , à la date d'avril , mai etjuin 1 665 ,

l'invitation de Louis XIV et différents détails

sur le voyage et le séjour du Bernin en France.
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23.— PALAIS DE VERSAILLES1.

Raisons tféiicrales.

Tout ce que l'on projette de faire n'est que rapetasserie qui ne sera

jamais bien.

Toutes les belles maisons doivent eslre élevées, et le plus d'élévation est

toujours le mieux.

Celle de Versailles est presque cacliée de la pièce d'eau du fond par le

parterre en amphithéâtre. Ainsy il serait plus nécessaire de l'élever.

Il faut perdre la beauté que l'élévation de Pavant-cour et de la cour

donnent, à cause des fondations du nouveau bastiment.

Quoy que l'on fasse, les croisées et les arcades seront toujours petites, ne

pouvant avoir au plus que 6 pieds i /q , et elles devraient en avoir g ou i o.

1 On lit dans des notes en partie inédites

de Charles Perrault * :

n Louis XIV ayant fait quelques promenades

agréables à Versailles vint à l'aimer, le fit em

bellir de peintures pour le rendre plus agréable

et luy donner toute la perfection qu'il pou-

voit avoir. Dans sa petite eslendue c'esloit un

chasleau flanqué de quatre pavillons, basly de

pierres et de briques, avec un balcon vert qui

tournoit tout autour et qui dégageoit tous les

appartenions. Une fausse braye l'enlouroit aussy,

et au-delà un fossé à fond de cuve revestu de

briques cl de pierres de taille avec une balus

trade. A peine fut-il achevé et M. Colbert se fut-

il réjouy devoir une maison royale achevée,

où il ne seroit plus besoin d'aller que deux ou

Irois fois l'an pour y faire les réparalions qu'il

conviendrait, que le Itoy prit la résolution de

l'augmcnler de plusieurs bastimens pour y

pouvoir loger commodément , avec son Conseil ,

pendant un séjour do quelques jours. On com

mença par quelques bastimens qui , estant à

moitié, ne plurent pas et furent aussylost abat

tus. On construisit ensuite les trois grands

corps de logis qui entourent le petit chasleau

et qui ont leur face tournée sur les jardins.

Quand ces trois corps de logis, qui sont du

dessin de M. Le Vau, furent faits, comme ils

sont beaux et magnifiques, on trouva que le

pelit chasleau n'avoil aucune proportion ni

aucune convenance avec ce nouvel édifice. On

proposa au Roy d'abattre ce petit chasleau et

de faire en la place des bastimens qui fussent

do la mesme nature et de la mesme symétrie

que ceux qui venoiont d'estre baslis... Mais

le Roy n'y voulut point consentir. On eut beau

luy représenter qu'une grande partie monaçoit

ruine, il Gl rebaslir ce qui avoit besoin d'estre

rebasty, et so doutant qu'on luy faisoit ce petit

chastcau plus caduc qu'il n'estoit pour le faire

résoudre à rabattre, il dit, avec un peu d'émo

tion , qu'on pouvoil l'abattre tout entier, mais

qu'il le feroil rebaslir tout Ici qu'il estoit , cl

sans y rien changer.»

On lil aussi dans l'avertissement qui pré

cède la Notice du Muiée de VcriaUlt* , par M . E .

Soulié :

« Les premiers travaux ordonnés par

Louis XIV datent de 1 60 1 et furent dirigés par

Louis Levau, puis par François Dorbay. L'an

cienne façade sur la cour fut respectée; mais

les deux ailes en avant du château (iront place

à deux corps de bâtiment terminés par dos pa

villons ornés de colonnes et de statues, et, du

côté des jardins, de nouvelles constructions

vinrent envelopper le château de briques.»

* llililiollièiiue du Louvre, a vol. inss. in-fol. — ('.tuiles Perrault , premier commis des bâtiments, 10-

rucillit , en 1 6y3 , tous les dessins que sou Crero , Claude Perrault , avait projetés ou fuit exécuter pour les

bâtiments du Louvre, de Versailles, de; l'Observatoire, ele.
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L'élévation du dedans de la cour sera de 60 pieds de hauteur, et la cour

n'aura que 28 toises de large sur 34 toises de longueur.

11 n'y a aucune proportion gardée dans ces mesures.

Il n'y aura qu'une seule cour dans toute celte maison, qui sera bien plus

large que longue.

La grandeur des pièces, qui seront de 6, 7, 8 et 10 toises sur 5 toises

et 5 toises 1/2 de large, n'aura aucune proportion avec la petitesse de la

cour et du basliment en général.

Tout homme qui aura du goust de l'architecture, et à présent et à l'ave

nir, trouvera que ce chasteau ressemblera à un petit homme qui auroit de

grands bras, une grosse teste, c'est-à-dire un monstre en bastimens.

Par ces raisons, il semble que l'on devroil conclure de raser et faire une

grande maison.

11 n'y a que 5a toises de largeur entre les allées des deux parterres, et

90 toises de longueur entre l'allée du grand parterre de face et l'entrée

de la demy-lune.

Il est impossible de faire une grande maison dans cet espace.

Le terrain est serré non-seulement par les parterres, mais encore par le

village, l'église, l'estang. La grande pente des parterres et des avenues ne

permet pas d'estendre ni d'occuper davantage de terrain sans renverser

tout et sans faire une dépense prodigieuse.

Il est vray que le parterre de fleurs est au niveau du chasteau, mais

l'autre a une grande pente, joint qu'il faut du chasteau avoir un parterre

uny ou de plain-pied, ou une terrasse, ce qui seroit impossible.

11 n'y a pas d'apparence que le Roy veuille occuper plus de terrain que

celuy que cet endroit peut naturellement produire, d'autant que pour en

occuper davantage, il faudroit tout renverser, faire une prodigieuse dé

pense, laquelle il sera plus à propos ou plus glorieux au Roy de faire au

Louvre ou en quelques grands ouvrages, et que le Roy se retranchas! pour

longtemps du plaisir qu'il prend en cette maison.

Il n'y a donc pas d'apparence que Sa Majesté prenne cette résolution.

Il reste à examiner s'il faut tout raser ou conserver ce qui est élevé de neuf.

En rasant tout, il est certain que l'incertitude, le changement perpétuel

et la grande dépense ne concourent pas à toutes les grandes actions du

Roy. Joint que ne pouvant faire une grande maison, tout ce qui se fera

n'aura aucune proportion avec le reste de la conduite de Sa Majesté.

En conservant ce qui est élevé, l'on tombe dans les inconvéniens cy-

dessus marqués.

Il y auroit un troisième party, de demeurer dans la résolution prise l'an
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née dernière, de laisser le petit chasteau, et faire l'enveloppe suivant le

dessin commencé.

Ce party satisfait à l'avis raisonnable que le Roy ne fist rien pendant

son règne qui ne fust proportionné à sa grandeur, c'est-à-dire monstrueux,

mais en monstre bien composé.

Tout le monde verra que le Roy avoit cette petite maison de plaisance

et y ajouta seulement des baslimens pour son logement et pour toute sa

cour. En un mol, ce baslimenl ne sera pas considéré pour estre un ouvrage

de Sa Majesté seule. Mais il faudra bien se donner de garde, ni de vou

loir joindre une pièce du petit chasteau avec une du grand, ce qui ne se

peut jamais sans tort, ni revestir ou joindre au mur du petit du dedans

de la cour un autre mur orné de colonnes et de marbres, et élevé pour

cacher les combles, d'autant que ce petit chasteau seroit alors enfermé

entre un grand mur et un grand corps de logis, ce qui pourroit cslre

blasmé plus que toute autre chose.

Ce qui pourroit estre contre cette résolution, c'est la grande et pu

blique déclaration que le Roy a faite de raser le petit chasteau, ce qui

donne un engagement tel que l'on ne peut pas s'en retirer.

Il restera donc à prendre le partv, ou de ne rien faire qui vaille en

conservant ce qui est fait, ou de ne rien faire que de petit en le rasant.

En l'un et en l'autre, la mémoire éternelle qui restera du Roy parce bas-

timent sera pitoyable.

11 seroit à souhaiter que le bastiment tombast quand le plaisir du Roy

sera satisfait.

Prendre la résolution du Roy.

( Arcb. de l'Empire, orlon K 901, piùco 11° 10.)

n. — A LOUIS XIV.

Do... ■8 septembre [1665].

Vostre Majesté retourne de Versailles. Je la supplie de me permettre de

luy dire sur ce sujet deux mots de réflexion que je fais souvent et qu'elle

pardonnera, s'il luy plaist, à mon zèle.

1 Celte pièce porte seulement le mois et le

quantième; nous In rapportons à i665, sui

vant le classement du cabinet de M. le duc de

Luynes et d'après l'évaluation de la dépense

des deux années précédentes. Elle a déjà été

publiée dans les Anne.re» du II* volume, Fi

nances, page ccx, pièce VII. Nous la repro

duisons, à raison de son importance, dans

la section des Ihilimenl* , qui est sa place véri

table.
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Cette maison regarde bien davantage le plaisir et le divertissement de

Vostre Majesté que sa gloire ; et comme elle fait bien connoistre à tout le

monde combien elle préfère celle-cy à ceux-là, et epue c'est assurément

l'intérieur de son cœur, en sorte qu'il y a toute seureté de parler librement

à Vostre Majesté sur cette matière sans courir risque de luy déplaire, je

croirois prévariquer à la fidélité que je luy dois si je ne luy disois qu'il est

bien juste qu'après une si grande et si forte application qu'elle donne aux

affaires de son Estât avec l'admiration de tout le monde, elle donne

quelque chose à ses plaisirs et à ses divertissemens, mais qu'il faut bien

prendre garde qu'ils ne préjudicient à sa gloire.

Cependant, si Vostre Majesté veut bien chercher dans Versailles où sont

plus de 5oo,ooo écus qui y ont esté dépensés depuis deux ans, elle aura

assurément peine à les trouver. Si elle veut faire réflexion que l'on verra

à jamais dans les comptes des trésoriers de ses bastimens que, pendant le

temps qu'elle a dépensé de si grandes sommes en celte maison, elle a né

gligé le Louvre, qui est assurément le plus superbe palais qu'il y ayt au

monde et le plus digne de la grandeur de Vostre Majesté 1. . . Et Dieu veuille

que tant d'occasions qui la peuvent nécessiter d'entrer dans quelque

grande guerre, en luy oslant les moyens d'achever ce superbe bastiment,

ne luy donnent pour longtemps le déplaisir d'en avoir perdu le temps et

l'occasion !

Vostre Majesté sçait qu'au défaut des actions éclatantes de la guerre,

rien ne marque davantage la grandeur et l'esprit des princes que les bas

timens; et toute la postérité les mesure à l'aune de ces superbes maisons

qu'ils ont élevées pendant leur vie. Ô quelle pitié, que le plus grand roy et

le plus vertueux, de la véritable vertu qui fait les plus grands princes, fust

mesuré à l'aune de Versailles! Et toutefois, il y a lieu de craindre ce

malheur.

Pour moy, j'avoue à Vostre Majesté que, nonobstant la répugnance

qu'elle a d'augmenter les comptans, si j'avois pu prévoir que cette dépense

cust esté si grande, j'aurois esté d'avis de l'employer en des ordonnances

décomptant, afin d'en oster la connoissance.

Vostre Majesté observera de plus, s'il luy plaist, qu'elle est entre les

mains de deux hommes2 qui ne la connoissent presque qu'à Versailles, c'est-

à-dire dans le plaisir et dans le divertissement, et qui ne connoissent point

1 On remarquera que celte phrase n'est pas

terminée. — La même idée est exprimée dans

le S i fl de la pièce précédente.

2 Sans doute Le Nuire et Le Van, et non

pas Le Notre et Mansart, comme nous l'avons

dit dans le II* volume, car ce dernier n'était

pas encore à cette époque architecte du roi. Il

ne le devint que vers iG^'i.



270 SCIENCES. LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS.

du tout l'amour qu'elle a pour la gloire , de quelque part qu'elle doive ve

nir; que la portée de leurs esprits, suivant leurs conditions, divers inté-

rests particuliers, la pensée qu'ils ont de faire bien leur cour auprès de

Vostre Majesté, joint à la patronance dont ils sont en possession, fera qu'ils

traisneront Vostre Majesté de desseins en desseins pour rendre ces ouvrages

immortels, si elle n'est en garde contre eux.

Pour concilier toutes choses, c'est-à-dire pour donner à la gloire de

Vostre Majesté ce qui doit luy appartenir, et à ses divertisseniens de mesme,

elle pourrait faire terminer promptement tous les comptes de Versailles,

fixer une somme pour y employer tous les ans; peut-estre mesme seroit-il

bon de la séparer entièrement des autres fonds des bastimens, et ensuite

s'appliquer tout de bon à achever le Louvre; et si la paix dure encore

longtemps, élever des monumens publics qui portent la gloire et la gran

deur de Vostre Majesté plus loin que ceux que les Romains ont autrefois

élevés.

(Cabinet de M. Ic duc de Luynes. Mss. n° g3, carton i.)

25.— A COLBERT,

INTENDANT D'ALSACE.

Sainl-Gcrmain, la mars 1666.

Vous pouvez assurer le sieur Barbault1 qu'il recevra toutes sortes d'assis

tance et de protection pour l'establissement qu'il veut faire d'une manu

facture d'armes, et que, quand il aura fait son choix du lieu où il estimera

plus à propos de se placer, on luy en facilitera tous les moyens.

Comme une des plus importantes choses qui soyent à faire pour le service

du roy en Alsace est d'attirer des habitans dans les villes de Brisach et de

Philipsbourg, et plus encore en la dernière qu'en la première, il ne faut

pas se contenter du ... 2 que ceux de Brisach ont entrepris de cons

truire, moyennant les 10,000 livres que le Boy leur a accordées; mais

il faut prendre ses mesures pour en bastir d'autres aux dépens de Sa

Majesté, et faire connoistre à tous ceux qui viendront s'habituer en l'une

et l'autre de ces deux villes qu'on les exemptera de logemens de gens de

guerre, pendant le temps de quatre, cinq et six années; et, en effet, il

faudra le faire.

' liarliault devint, en 1(173 , fermier des mines de Giromagny — * Mot laissé en blanc.
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La proposition qui vous a esté faite par un bourgeois de Bâle, d'élever

une imprimerie à Ensisheim 1 el d'y avoir toujours une bibliothèque bien

fournie, est fort bonne; et ainsy, on peut sans difficulté la recevoir, pourvu

toutefois que ce particulier soit catholique, et non autrement.

Comme il est de conséquence d'accoustumer les peuples des pays cédés

au Rov par le traité de Munster à nos mœurs cl à nos coustumes, il n'y a

rien qui puisse y contribuer davantage qu'en faisant en sorte que les en-*

fans apprennent la langue françoise, afin qu'elle y devienne aussy fami

lière que l'allemande el que par la suite du temps elle puisse mesrnc, sinon

abroger l'usage de cette dernière, du moins avoir la préférence dans l'o

pinion des habitans du pays.

( Areb. <lc la Mar. Dépéchet concernant la marine , 1 666 , fol. 379. )

26. — AU CHANCELIER SÉGIIER.

(Billet autographe.)

Saint-Germain, i5 novembre 1666.

Le Roy m'ordonne de dire à Mgr le Chancelier que, outre le soin qu'il

a desjà pris sur l'accident arrivé au Louvre, Sa Majesté estime nécessaire

de faire commencer une procédure criminelle par les officiers de la pré-

vosté de l'hostel, et aussy, lorsqu'elle sera commencée, Sadite Majesté m'a

ordonné de commettre M. Carcavi2 pour se charger des clefs de la biblio

thèque et des médailles du Louvre, pour remettre toutes choses en bon

estât et vérifier les inventaires. Mondit seigneur aura , s'il luy plaist, agréable

d'ordonner au lieutenant du grand prévost qui sera près de sa personne

de remettre les clefs ès mains dudit sieur Carcavi , aussytost que la procé

dure criminelle sera commencée.

Je viens d'apprendre que le sieur Perceval, lieutenant de robe longue

de la prévosté de l'hostel, est à Paris; en sorte que s'il plaist à mondit sei

gneur de l'envoyer quérir, il pourra commencer demain matin ladite pro

cédure criminelle.

(Bibl. Imp. Mas. S. G. F. 70,941, foi. 101.)

1 Cette ville, autrefois capitale de l'Autriche

alsacienne, avait été cédée à la France par le

traité de Munster. Elle fut, de 1657 à 1674,

le siège du conseil souverain de l'Alsace.

1 l'ierre de Carcavi, né à Lyon. Conseiller

au parlement de Toulouse, puis au grand con

seil à Paris. Colbcrl lui confia d'abord sa bi

bliothèque et lui fit ensuite obtenir la garde

de celle du roi. 11 fut un des premiers membres

de l'académie des sciences. Mort en 1 684.
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27. —A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

De. . . 98 décembre i6(ifi.

IiC Roy ayant fait choix de la personne du sieur Félibien 1 pour écrire!

sur les baslimens, je vous écris ces lignes pour vous prier de luy donner

les moyens de tirer de la Chambre du Trésor tous les mémoires et extraits

concernant ce sujet, dont il pourra avoir besoin.

(Bibl. de l'Institut. Portrfmilles de Godefroy, 11° 375.)

28. — AU DUC DE CHAULNES,

AMRASSADEUR A ROME.

Paris, 1 5 juillel 1 6(17.

La bonne disposition dans laquelle je vois l'académie de peinture que

nous avons establie à Rome, m'oblige à vous supplier, Monsieur, de conti

nuer à luy donner des marques de vostre protection, et mesme de luy faire

l'honneur, de temps en temps, de la visiter.

Si madame la Duchesse2 avoit pour agréable de l'honorer aussy quel

quefois de sa présence, cela donneroil beaucoup d'émulation à nos jeunes

estudians et contribuerait extrêmement à leur acquérir de l'estime.

Je remercie M. le cavalier Rernin du soin qu'il prend de les aller quel

quefois corriger, et le prie de continuer d'en prendre la peine. Je vous

supplie aussy de l'y engager autant que vous pourrez, les visites dudil

cavalier estant de grande utilité à ces jeunes gens et leur donnant beau

coup de courage 3.

(Bibl. Imp. Imprimés. Recueil Cangé, vol. 69, fol. 5o bit.)

1 André Félibien, écuyer, sieur des Avaux

et de Savercy, conseiller historiographe des bâ

timents, peintures, sculptures, arts et manu

factures royales. Par brevet du 10 mars 167^,

il fut chargé de la (jarde du magasin des an-

liques. Mort le 1 2 juin 1 Gyî), à l'âge de 76 ans.

1 Le duc deChaulnus avait épousé, le 1 1 avril

iG55, Elisabeth Féron, veuve du marquis île

Saint-Mégrin.

3 Une lettre écrite le 10 mai 1667, par

l'abbé Benedelti , agent de Colbcrt à Rome

pour toutes les affaires qui regardaient les

beaui-arls, nous apprend que le Rernin, chargé

par le ministre de visiter quelquefois l'acadé

mie et de donner aux é èves une bonne direc

tion, s'acquitlait avec zèle de ce de\oir, 0 estant

attaché à ce service par les obligations qu'il

avoil au Roy."
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29. — PROJET POUR UN FEU

; DANS L'ÎLE DE L'ÉTANG DE VERSAILLES.

■ \, ( Minute autographe.)

[Juillet 1668 '. 1

Il faut 1,900 boistes, pour en mettre 3oo à chaque coin de l'estang.

A chaque coin , il faut 1 3 fusées d'honneur et 3 douzaines d'autres fusées.

Dans l'isle, il faut trois girandoles de 100 douzaines de fusées chacune.

Il faut que chacune girandole soit garnie de 36 douzaines de fusées

ondoyantes et. . . 2 chacune, pour remplir les costés des girandoles3.

Il faut que toute l'isle soit environnée d'une balustrade et. . . 1 de feu

élevées de 6 ou 8 pieds.

H faut qu'au bord de l'isle, du costé de la pompe, il soit une nappe

de feu ;

Qu'il sorte des bords de l'isle des ballons qui remplissent l'air de feu à

8 ou 1 0 toises. Il faut pour cela 1 2 douzaines de ballons.

Dans l'isle, il faut un échafaud, où l'on pourra mettre quelque figure

qui soit assez grande pour estre vue de la pompe.

A droite et à gauche de l'isle, approchant de la pompe, il faut qu'il y

ayt deux autres feux aussy grands que celuy de l'isle.

Faire pour cet effet deux échafauds, dans. . . 5

' Cette pièce est sans date. Nous la plaçons

en juillet 1668, époque à laquelle Louis XIV

«ayant, dit Félibien, accordé la paix aux ins

tances de ses alliés et aux vœux de toute l'Eu

rope, et pour réparer en quelque sorte ce que

la cour avoit perdu dans le carnaval pendant

son absence, résolut de faire ube fete dans les

jardins de Versailles*... Pour l'exécution,

M. Colbert, comme surintendant des bâti-

mens, fil construire et embellir les divers lieux

destinés au divertissement royal , et donna les

ordres pour l'exécution des feux d'artifice. » (Re

lation de la fêle du 18 juillet 1668 ; Bibl. Imp.

Cabinet des estampes.) Après avoir raconté la

collation , la comédie et le souper, enfin le feu

d'artifice, où les fusées, les boites, les flammes

sortant du milieu de l'eau, causèrent une

grande surprise à tous les spectateurs , Félibien

ajoute : «Chacun, croyant la fête terminée,

retournoit vers le château, quand, du côté du

grand étang, l'on vit tout d'un coup le ciel

rempli d'éclairs, et l'air d'un bruit qui sem-

bloit faire trembler la terre... Aussitôt, il sortit

de la tour de la pompe, qui élève les eaux,

une infinité de grosses fusées, qui remplirent

tous les environs de feu et de lumière. . . Tout

le haut de la tour sembloit être embrasé , et de

moment en moment elle vomissoit une infinité

de feux... Enfin, après que de celte tour il

fut sorti à plusieurs fois une si grande quantité

de fusées, que jamais on n'a rien vu de sem

blable, toutes ces lumières s'éteignirent, n

s Mot illisible.

5 Colbert a écrit en marge, sans doute après

la féte : «Ces fusées ondoyantes n'ont pas

réussy.»

* et s Mol illisible.

* Deux fêles, à pou près semblables à celle-là, furent données à Versailles , l'une en i66fi , l'autre eu

1 674 , après la conquête de la Frartcliiî-Comlé. ( Voir la noie de la pièce n" 1 3 1 .)

v. .8
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Kntre l'islc et le bord de l'estang, du costé de la pompe, il faut ou de

petits bateaux, ou des cuviers, ou des jattes de bois en si grande quantité

que toute l'eau entre les trois feux soit couverte de feu.

11 faut faire fondre de grosses boistes pour faire un bruit égal à celuy

de l'artillerie.

Pour commencer le feu, il faudra faire tirer les boistes et les fusées les

plus éloignées, et à la fin les boistes les plus proches. Et pour conclusion,

il faudra réserver une demy-douzaine de fusées d'honneur à chaque coin,

qui soyent disposées de sorte qu'elles puissent se croiser au milieu de

l'estang.

(Cabinet de M. Boulrnn.)

30. — AU SIEUR GODEFROY,

HISTORIOGRAPHE A LILLE '.

(Lettre originale.)

Paris, 19 octobre 1668.

J'ay esté bien ayse de recevoir la lettre que vous m'avez écrite depuis

vostre arrivée à Lille, et de voir les belles et grandes espérances que vous

avez de composer un travail fort curieux de tant de titres différens, et qui

d'ailleurs vous paraissent considérables, qui se rencontrent dans le Trésor

de la Chambre des comptes establie en cette ville-là. Je dois vous convier

à suivre cet ouvrage avec la mesme chaleur que vous l'avez commencé et

à ne rien oublier pour en tirer les lumières, les éclaircissemens et les

avantages que l'on peut en recueillir pour le bien du service du roy.

Comme vous avez sans doute besoin d'un grand nombre d'écrivains pour

faire vostre recueil avec plus de facilité et de diligence, j'approuve que

vous y en employiez autant que vous l'estimerez à propos, vous priant

cependant, à mesure que vous avancerez ce travail et que vous m'informerez

du succès de vos soins, de m'envoyer des feuilles succinctes de ce que vous

aurez trouvé de plus important et de plus digne de remarque.

(Cabinet de M. le marquis de Godefroy-Ménilglaise. Mss. pièce n° t.)

1 Denis Godefroy (voir II, Finance»,

page 93), né à Paris, le al avril 161 5. En

1 6A0, Louis XIII le nomma son historiographe

avec 3,6oo livres de traitement. Il fut envoyé

à Lille par commission du 2 décembre 1668,

pour la recherche et la garde des titres et ar

chives de la Chambre des comptes. En 1678,

on lui confia l'inventaire des titres du château

de Gand (voir pièce n° i4i ). Mort le 9 juin

1681.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS. BÂTIMENTS 275

31. — AU MÊME.

( Lettre originale. )

Paris, 19 novembre 1668.

M. Berryer, à son retour du voyage qu'il a fait en Flandre, m'a rendu

un compte exact de l'application et de la vigilance avec lesquelles vous

continuez vostre travail dans les archives de la Chambre des comptes de

Lille. Je vous exhorte à continuer ainsy que vous avez commencé, vous

priant de me donner avis de tout ce que vous ferez cy-après, et en consé

quence de ce que vous jugerez nécessaire pour le service du roy. Nous

avons, ledit sieur Berryer et moy, estimé à propos que vous m'envoyiez

les doubles des comptes qu'il a mis à part dans la Chambre du Hainaut,

comme aussy de toutes les différentes affaires dont on compte en la Chambre

des comptes de Lille , au cas qu'il y en ayt ; les faisant bien emballer, de

peur qu'ils ne se gastent, dont cependant vous m'adresserez! un inventaire.

Vous m'en enverrez aussy, s'il vous plaist, autant de tous les inventaires

que vous avez fait faire en ladite Chambre des comptes, tant en litres,

registres, terriers, dénombremens et fiefs que des caisses et armoires des

comptes et estats, ensemble de tout ce qui aura esté fait en conséquence

du mémoire laissé par M. Berryer1.

(Cabinet de M. le marquis de Godefroy-Mcnilglaise. Mss. pièce n* ».)

32. — AU MÊME.

(Lettre originale.)

Paris, 3o novembre i (it'>8.

Je dois réponse à quatre de vos lettres des 17, 19, a 2 et a 4 de ce mois.

J'ay reçu tous les inventaires que vous m'avez envoyés des litres et papiers

estant en diverses chambres de la Chambre des comptes de Lille, que j'ay

trouvés fort exacts. Pour ce qui est du transport des registres et papiers

que M. Berryer vous a fait mettre à part, je verray au premier jour la ré

solution qu'il y aura à prendre sur ce sujet, dont je vous tiendray averty.

Ce pendant continuez vostre travail et vos découvertes, estant bien ayse

de voir que vous ayez rassemblé des pièces incontestables pour décider la

question de Condé, et justifier que cette ville dépend, comme elle a tou-

' En marge de cette lettre, Godefroy a écrit : «Reçue à Lille le samedy 17 novembre 1668.

l'ail réponse le lendemain 18 novembre."

18.
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jours dépendu, de la chaslellenie d'Alh, ne doutant pas que MM. les com

missaires de Sa Majesté pour le règlement des limites ne reçoivent beau

coup de lumières de vos recherches curieuses '.

Le Roy vous a accordé une ordonnance de 4,ooo livres pour la conti

nuation de vostre travail et pour l'entretien de vos écrivains, laquelle je

feray demain signer à Sa Majesté dans son conseil royal des finances.

(Cabinet de M. le marquis de Godefroy-Ménilglaise. Mss. pièce 11° 3.)

33. — MÉMOIRE

SUR CE QUI EST A FAIRE POUR LES BATIMENTS EN L'ANNÉE 1G69.

(Minute autographe.)

Achever le quay depuis le pavillon des Tuileries jusqu'à la porte de la

Conférence.

Fonder la terrasse dans toute l'estendue du jardin des Tuileries, au

moins pour le mur du coslé du jardin.

Demander promptement à l'intendant de mademoiselle de Guise 2 les

titres de la capitainerie de la volière, pour la rembourser et démolir la

maison.

Faire une liste de tous les ouvriers qui sont logés dans toute cette esten-

due, pour aviser à ce qui sera à faire à leur égard.

Examiner tout ce qui reste à planter dans le jardin des Tuileries, et

achever.

A Ballon3, qu'il examine tout ce qu'il y a d'arbrisseaux verts dans Paris

pour les acheter, et avoir soin d'en faire des pépinières, et qu'il me fasse

un mémoire de tout ce qu'il fait sur cette matière.

1 Le 11 janvier 1669, Colbert écrivait en

core à Godefroy : «J'apprends que vous conti

nuez â donner vostre application pour recou

vrer tous les titres et documens nécessaires afin

de justifier les demandes qui sont faites au

nom du Roy, par Messieurs ses commissaires

et ceux du roy catholique, en exécution du

traité d'Aix-la-Chapelle. Il ne se peut rien

ajouter à vostre exactitude ni à la satisfaction

que lesdits sieurs commissaires de Sadite Ma

jesté tesmoignent avoir de vostre travail.»

(Mémo source que la lettre, pièce n° 6.)

* Marie de Lorraine, duchesse de Guise et

de Joyeuse. Morte à Paris le 3 mars 1688, à

l'âge de soixante-treize ans.

3 Gilles Loistron , sieur de Ballon, était l'un

des maîtres jardiniers du roi. Il avait particu

lièrement «la direction et conduite, sous les

ordres de Colbert, de tous les plants d'arbres,

menues plantes, arbrisseaux verts et à fleurs

des parcs et avenues;» il était aussi chargé des

pépinières royales.

Le a 1 juin 167! , Louis XIV accorda à Bal

lon la permission de cultiver les terres des ave

nues du palais des Tuileries et du château de

Vincennes et d'en recueillir les foins, graines

et légumes.

En 1681, Ballon acheta, moyennant 33,000

livres, un office d'huissier de la Chambre.
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Au sieur Le Nostre1, qu'il fasse un mémoire de toul ce qui est à faire

dans le jardin des Tuileries.

Examiner soigneusement tout ce qui est à faire au Louvre.

Elever le corps du logis double du costé de la rivière.

Elever le péristyle sur la face du devant jusqu'à la corniche.

Résoudre promptement tout ce qui concerne le péristyle , ensemble

l'élévation de l'attique du dedans, pour pouvoir travailler incessamment

dès le premier jour de mars.

Résoudre en mesme temps l'escalier pour pouvoir donner les mesures

du marbre nécessaire pour le dedans.

Il faut voir les mémoires qui ont esté faits par mon ordre et les plans

des maisons aux environs du Louvre, pour acheter celles qui seront néces

saires pour faire les fondations de l'escalier et du corps de logis du der

rière.

Continuer à donner des ordres pour faire venir des marbres de toutes

parts.

Voir Testât des plants de Versailles et ce qui est à faire pour achever le

tout ;

Les plans, dessins et élévations des nouveaux bastimens, pour régler

tout ce qui est à faire sur ce sujet.

Commencer à faire les dessins et résoudre tous les dedans, pour donner

ordre dès à présent aux marbres et aux ornemens qui seront nécessaires.

Voir le mémoire que l'on fait de tout ce qui est à faire à Saint-Germain ,

pour en faire le calcul avec tout le reste.

Voir le plan et le dessin de l'arc de triomphe du faubourg Saint-

Antoine.

Faire un mémoire de tout ce qui est à faire cette année pour l'élever.

Travailler, au sujet de son élévation, au dessin des bas-reliefs, figures,

devises, inscriptions et autres ornemens. Pour cet effet, en donner le dessin

à Messieurs de l'académie.

Choisir un architecte pour le conduire, et un bon maçon.

Faire le devis de la fondation et ensuite de son élévation.

Faire un mémoire de ce qui reste à faire au cours de Vincennes.

A Rallon, qu'il visite souvent les plants de Saint-Germain et de Vin-

1 André Le Nostre, d'abord jardinier du

duc d'Orléans, fut nommé, en i643, dessi

nateur des plants et parterres de Sa Majesté ; il

devint ensuite contrôleur général des bâtiments

et jardins , et obtint mémo le litre de conseil

ler du roi. Créé cbevalicr de Saint-Michel en

1693, il mourut aux Tuileries le i5 sep

tembre 1700, A l'âge de quatre-vingt-sept

ans. — Celle note complète celle du IIe vo

lume, Annexe», page ccli.
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cennes, et voye tout ce qui est à faire pour les maintenir et pour les faire

profiler, et m'en rendre compte.

Examiner si toutes les couvertures et menus ouvrages des maisons

royales sont entretenus : Compiègne, Chambord, Blois, Fontainebleau, etc.

Examiner tout ce qui est à faire à Fontainebleau.

Faire achever les douze figures.

Sçavoir si les tablettes du grand canal sont achevées ;

En quel estât est le pavillon au milieu de l'estang.

Au Palais-Royal, faire achever le cabinet de Madame.

Il faut faire le calcul général de tous ces ouvrages.

Continuer à faire travailler promptement à tous les orneinens des fon

taines de Versailles, ensemble de l'ailée d'eau:

(Arch. do l'Empire, carton K goi, pièce n° il.)

34 — AU SIEUR GODEFROY,

HISTORIOGRAPHE A LILLE.

(Lettre originale.)

Paris, 5 mars 1669.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire du a U du

mois passé.

Je vous suis bien obligé de l'offre que vous me faites de divers anciens

mémoires et dépesches concernant la charge de secrétaire d'Estat que vous

avez pris soin de recueillir, par lesquels vous estimez que l'on peut recon-

noistre depuis environ i5o ans de quelle manière ils ont écrit aux princes

et gens de qualité du dedans et du dehors du royaume, et respectivement

de quelle manière il leur a esté écrit, soit pour les suscriptions , soit pour

les souscriptions. Je les accepte volontiers, et, quand vous serez de retour

icy, je scray bien ayse que vous les mettiez en ordre pour me les donner.

Ce pendant je vous remercie de la part que vous avez prise à la nouvelle

grâce qu'il a plu au Roy de me faire 1 .

Je vous ay fait connoistre mes sentimens ces derniers jours que je vous

écrivis, et vous aurez vu aussy ceux de M. Garcavi sur vostre travail.

Pour ce qui est de ce portrait de Philippe II qui a esté fait par le nommé

Antonis Moor'2, qui estoit un peintre célèbre du temps de l'empereur

1 Colbert venait d'être pourvu de la charge 1 5 1 a. Le cardinal de Granvelle fut son protec-

dc secrétaire d'État. leur et le présenta à Charles-Quint. — Le por-

1 Antoine More ou Moore , né à Utrecht en trait dont il est question dans cette lettre fut fait
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Charles-Quint, je sçauray icy de M. Le Brun s'il a quelque counoissance

du mérite de ce tableau et quelle estime il a pour l'auteur, et verray en

suite si ce que vous me proposez, de le faire venir icy pour le mettre

parmy les tableaux rares de Sa Majesté, pourra estre exécuté.

(Cabinet dcM. le marquis de Godefroy-Méiulglaisc. Mss. pièce if 10.)

35.— LOUIS XIV AL DUC DE MASSA,

PRINCE DE CARRARE '.

( Lettre contre-signée par ColberL )

Paris, 5 avril 1669.

Mon cousin, je vous écrivis en l'année 1667 pour vous tesmoigner le

gré que je vous sçavois des assistances que j'avois appris pour lors que

vous aviez données aux sculpteurs que j'avois envoyés chercher des marbres

en Italie. Mais depuis, ayant pu envoyer un nouveau sculpteur à Carrare,

nommé André2, qui est très-habile, pour faire choix des plus beaux et des

plus curieux marbres qui se pourront trouver dans vostre Estât pour l'em

bellissement de mes maisons et principalement de mon chasteau du

Louvre 3, je vous fais encore cette lettre pour vous requérir instamment

d'accorder vostre protection particulière au sieur André4 pour la facilité

du choix desdits marbres; en quoy je dois vous dire que vous me ferez un

très-sensible plaisir, dont je garderay le souvenir dans toutes les occasions

par More en i55a.Il mourut à Anvers en 1 388.

' Albéric Cibo , duc de Massa , prince de Car

rare, né en juillet 1607 ; mort en janvier 1690.

* Voir l'article consacré à ce sculpteur dans

le Dictionnaire critique de biographie et d'hitloire

de M. Jal.

3 A cette époque, on recherchait de tous

cotés les marbres et pierres nécessaires à la

construction du Louvre. Le a 6 novembre sui

vant, Colbcrt écrivait à un sieur Danvoille :

«Le Roy voulant faire examiner si les mar

bres des carrières que vous avez fait ouvrir

dans festendue de vostre terre sont propres

pour estre employés dans ses bastimens, Sa

Majesté a donné ordre au sieur Turpin de se

transporter sur les lieux et de vous présenter

une lettre de sa part, qui vous fera connoistre

son intention, à quoy je n'ay rien à ajouter,

sinon que je puis vous assurer que vous ne

sçauriez rieu faire de plus agréable à Sa Ma

jesté ni de plus avantageux pour vostre intérest

particulier que de faciliter audit Turpin les

moyens de s'acquitter exactement de l'ordre

qu'ila reçu.') (Arch. de l'Emp.O i3,fol.3oy.)

Dans le même manuscrit, on trouve, à la

date du Ix juin 1 669 , un passe-port délivré au

sieur Jean Legris, pour faire venir des marbres

de Rance, Barbancon et Dinant, destinés aux

bâtiments royaux. — Voir pièce n° 64 et note.

Et, à la date du 19 août, un ordre du roi

défendant aux propriétaires de carrières situées

aux environs de Paris d'employer les ouvriers

qui travailleraient dans la carrière de Saint-

Cloud à extraire des pierres pour le Louvre.

— Voir pièce n" 53 et note.

4 Le 7 juillet de la même année, une nou

velle lettre remerciait le duc de Massa de la

protection qu'il avait accordée à André, et

lui recommandait un autre sculpteur envoyé à

Carrare pour y chercher encore des marbres.
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qui se trouveront de vous donner des marques de mon estime et cfe ma

bienveillance.

(Arcb. do l'Empire, Registre du secrétariat, 0 i3, fol. 6g.)

36. — A L'ABBÉ DE BOUBLEMONT,

AUDITEUR DE ROTE A ROME.

Paris, 1 1 avril i66'g.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire du 1 a du mois

passé. J'ay esté très-aysc d'apprendre qu'il y ayt quelque apparence de pou

voir acheter les statues de la vigne du prince Ludovisi 1 ; et comme les

occasions de faire de semblables achats ne se rencontrent pas toujours et

qu'il est bon d'en profiter pour l'ornement des maisons royales, je vous

prie de vous appliquer avec soin à en conclure le marché à un prix rai

sonnable. Pour cet effet, comme je ne doute pas que le sieur Errard ne,

soit à présent délivré de la fluxion qui luy estoit restée de sa maladie, et

qu'il ne soit en estât d'agir, il sera bon que vous confériez, s'il vous plaist,

avec luy et le sieur Girardon2, tant sur la beauté de ces statues que sur

leur prix, et mesme que vous preniez sur le tout les avis de M. le cavalier

Bernin.

Vous me ferez aussy un singulier plaisir de me mander en quoy con

siste le palais dudit prince Ludovisi, combien il peut couster, tant pour

l'achat, en Testât qu'il est à présent, que pour l'achever de tout point.

Mais il importe beaucoup qu'en prenant cet éclaircissement, vous ob

serviez de ne faire aucune démonstration que le Roy ayt envie de l'acheter,

afin qu'on ne puisse pas s'en prévaloir pour le vendre plus cher3.

(Bibl. Imp. Mss. 600 Colbert, vol. ao6 , Dépêches concernant le commerce, fol. 66. —

Deppiug, Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 566.)

' Voir III, Instructions à Seignelay (Voyage

en Italie) , la note de la page 3 36.

* François Girardon, né à Troyes, le 17

mars i6a8 , avait été envoyé à Rome pour tra

vailler sous la direction du Bernin. Membre de

l'académie de peinture et de sculpture en

1657, professeur en i65g, adjoint au rec

teur en 167a, recteur en 1676 et chancelier

en i6g5. A la mort de Le Brun, Louis XIV

donna à Girardon la charge d'inspecteur géné

ral de tous les ouvrages de sculpture. Mort

le 1 " septembre 1715.

* Le prix était sans doute asseï élevé, car,

le 7 juin suivant, Colbert répondit à l'abbé de

Bourlemont :

ffQuoyque je fusse bien ayse de les acheter

( le palais et les statues) pour le Roy, je ne suis

pourtant pas résolu d'en donner au delà de

leur juste valeur; c'est pourquoy j'estime qu'il

faudra laisser ceux qui sont charges de cette

vente quelque temps hors d'espérance de les

pouvoir vendre à Sa Majesté; d'autant plus

que je ne crois pas qu'il y ayt beaucoup de

gens à Rome qui puissent en donner un prix
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37. —A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME1.

Paris, ait may 1669.

Le sieur Girardon est arrivé icy, qui m'a appris Testât de vostre santé ,

de laquelle je souhaite fort le restablissement, afin que vous puissiez estre

en estât de continuer vos services au Roy. Je ne doute point que ledit

Girardon n'ayt beaucoup profité dans ce voyage, et je m'attends bien que

ses ouvrages en recevront beaucoup de perfection2. Je fais estât d'envoyer,

l'automne prochaine, un autre de nos meilleurs sculpteurs, afin de les

perfectionner tous et les faire travailler à l'envy l'un de l'autre ; j'observe-

ray régulièrement cet ordre tous les ans.

Continuez à exciter le cavalier Bernin de travailler à la statue du Roy à

cheval3; et, quoyque vous le voyiez peut-estre éloigné et peu affectionné à

ce travail, ne laissez pas de luy en parler de temps en temps, sans vous re

buter. Peut-estre qu'avec le temps et la patience nous luy donnerons

envie de s'y appliquer.

Continuez aussy à faire travailler à mouler tout ce qu'il y a de beau à

Rome, sans y perdre un seul moment de temps, d'autant que peut-estre,

dans un changement de pontificat, nous n'aurions pas les mesmes facilités

que nous avons sous celuy-cy.

Pour ce que vous avez desjà d'achevé , je suis d'avis que vous écriviez

à M. Arnoul \ pour vous envoyer un basliment propre pour charger les

creux et les reliefs en piastre, et les apporter par le détroit à Rouen.

si exorbitant que celuy que vous me marquez. et n'arriva à Paris que quatorze ans plus tard.

Je me remets entièrement à vous de ia conduite Le a octobre 1 683 , Louvois dérivait a l'inten-

de cette affaire.» (5oo Colbert, vol. 10&, fol. dant de marine à Toulon : «Je vous prie de

ta6.) — Voir pièce n° 67 et note. me mander si vous n'avez point connoissancc

1 Errard (voir III, Marine, p. i3a) était que M. Colbert eust pris quelques mesures

parti de Paris, avec douze étudiants, au mois pour faire embarquer à Civita-Vecchia la statue

de mars 1666. Il resta à Rome jusqu'en 1673, du Roy à cheval, que le cavalier Bernin a faite, n

époque à laquelle il fut remplacé par Coypel. —L'ingénieur Jacomo Borzachi fut chargé d'ac-

En 1675, il fut envoyé une seconde fois à compagner cette statue de Civita-Vecchia au

Rome , avec le litre de directeur de l'académie , Havre , et l'on voit , dans les registres des dé-

et y resta jusqu'en 1 683. penses des bâtiments du roi,qu'i!lui fut alloué

* Nous publions à VAppendice, à la date du 33o livres par mois durant tout ce voyage.

3 avril 1669, une lettre adressée par Errard à Une fois à Versailles, la statue déplut tellement,

Colbert, au sujet de Girardon. qu'après y avoir mis une téte de fantaisie, on

9 Cette statue , dont il est si souvent ques- la relégua au bout de la pièce d'eau des Suisses,

tion dans les lettres de Colbert et que l'on où elle est encore,

attendait avec tant d'impatience, ne fut pas 4 Intendant des galères à Marseille.'

immédiatement commencée (p. 593, noie 1),
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J'écris audit sieur Arnoul de tenir correspondance avec vous sur ce sujet,

et de vous envoyer les vaisseaux que vous luy demanderez Faites-moy

sçavoir le nombre des pièces que vous aurez à envoyer, et leur volume,

afin qu'il puisse vous envoyer un vaisseau propre et assez grand.

J'estime que nous pouvons establir cet ordre, que tous les ans, environ

le mois de juin , nous vous enverrons un bastiment pour embarquer tout

ce que vous aurez l'ait mouler pendant le cours de l'année, dont vous m'en

verrez le mémoire exact tous les ans, environ le mois de mars ou d'avril.

Faitcs-moy sçavoir si vous avez fait quelque chose pour l'achat du palais

du prince Ludovisi, ensemble ce qu'il y a de beau dans sa vigne.

Travaillez avec soin au restablissement de vostre santé, et soyez persuadé

que j'y prends beaucoup de part.

Il sera nécessaire que vous preniez le soin vous-mesme de faire em

baller et encaisser tout ce que vous enverrez, et mesme que vous le fassiez

charger, s'il est possible, dans le vaisseau, et que vous mettiez toujours

quelque sculpteur pour l'accompagner; et, en cas que vous n'en ayez

point, en me le faisant sçavoir, j'enverray toujours d'icy quelqu'un.

(Bibl. Imp. Ms8. 600 Colbert, vol. 10I1, Dépêche» concernant le commerce, fol. 116.)

38. — MÉMOIRE

DE CE QUE LE ROI DÉSIRE DANS SOIN RATIMENT DE VERSAILLES.

[ Sans date. ]

Sa Majesté se veut servir de tout ce qui est fait de neuf.

Supprimer les avant-corps en retaillant les murs.

Elargir les arcades de la face du devant.

Ces deux démolitions emportent le total; en sorte que, sous prétexte de

laisser ce qui est fait, l'on demeure contraint dans l'estendue des fonda

tions, et ainsy l'on en reçoit l'incommodité sans aucun avantage.

Observer qu'en baissant la voûte de la face, il faut refaire les fondations

de l'un des murs.

Les autres voûtes des ailes n'ayant ni air ni jour, ce seront des caves et

des trous remplis de mille ordures, quelque soin que l'on en prenne.

S'il faut leur donner de l'air et du jour, il faut les transporter ou sur la

face du jardin, ou sur celle de la cour.

Le Roy veut que la cour soit propre, qu'il y ayt une fontaine dans le

milieu, et que les carrosses n'y entrent point;

' Voir III, Marine, pièce 11° 7"), avant-dernier paragraphe.
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Que du milieu de la cour les quatre vues soyent percées :

Celle de l'entrée par le milieu , qui sera vide ;

Celle de la face du jardin par les arcades de la galerie basse ;

Celle des deux costés par des vestibules percés.

La face sur la cour, deux grands pavillons :

Dans celuy à droite en entrant, le grand escalier tout de marbre;

Dans celuy à gaucbe, la chapelle et l'escalier.

La symétrie des deux pavillons de mesme.

Dans le bas du corps de logis à droite, l'appartement des bains, com

posé de quatre pièces.

Un petit appartement du costé de la cour.

Du costé de l'escalier, deux appartemens petits.

Dans le grand corps de logis, à gauche, les appartemens pour les en-

fans de France, et deux ou trois autres.

En haut, le grand appartement du Roy, salle, antichambre, grande

chambre, grand cabinet.

Autre cabinet

Sur la cour, petit appartement.

De l'escalier, il faut entrer dans les deux appartemens, en sorte que le

grand soit toujours fermé.

Du costé de la Reyne, son grand appartement sur les jardins, une

chambre et une garde-robe sur la cour, pour son appartement de commodité.

Le reste, un appartement pour MF le Dauphin.

Un étage carré dans l'attique, pour y faire quantité d'appartemens , dont

quatre à six doivent estre composés d'antichambre, chambre, garde-robe

et cabinet, et les autres de chambre et cabinet seulement.

Observer de mettre le plus d'escaliers qu'il se pourra pour dégager ces

appartemens d'en haut.

Observer que les appartemens du Roy ayent aussy leurs dégagemens.

La galerie sur la face doit avoir un salon dans le milieu, s'il est possible.

Observer que, si l'on continue les ailes jusqu'aux pavillons de la basse-

cour, les milieux ne se trouveront plus qu'en abattant les avant-corps, et,

en les abattant, il ne restera plus rien.

Observer qu'en arrivant des jardins , il faudra que le Roy tourne dans

l'appartement des bains, ou de l'autre costé, ou traverse toute la cour pour

aller trouver son escalier.

La cour aura a 8 toises de large sur 34 toises de long.

La face sur le jardin a 35 toises.

' En marge est écrit : «A sçavoir. »
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Jusqu'au pavillon de la basse-cour, 7 loises.

En tout, A a toises.

Le cabinet sur la face a

La grande chambre a

L'antichambre a

La salle des festins a

L'épaisseur des murs a

Les deux murs de face

Total

Il reste pour l'escalier

Total

Ajoutant les 7 toises, le milieu ne se trouvera plus qu'en ostanl les

avant-corps. Ostant les avant-corps, il faut démolir les murs derrière et

les arcades de devant. C'est démolir le bastiment tout entier.

(Arch. de l'Empire, carton K 901, pièces n"' 8 et 9.)

Toiles. Pieds.

5 1

5 •->

8 1

11 k

■1 »

9 n

34 a

7 h

4a 1

39. — OBSERVATIONS

SUR LES PLAINS PRÉSENTÉS PAR DIFFÉRENTS ARCHITECTES

POUR VERSAILLES1.

( Minute autographe. )

1 ('169.

Observations sur les plans de Vigarani ',

Pour les dehors, en retranchant les avant-corps de 1 pied 8 pouces, il

met presque le tout hors d'estat de servir.

1 La dale de cette pièce, qui manque sur le «Mon frère (Claude Perrault) pourra avoir

manuscrit, nous est donnée par la note sui- fait demain ou jeudy matin,

vante, adressée par Charles Perrault à Colbert «M. Vigarani est aux champs, et on luy a

le s5 juin 1669 : envoyé mon billet.

«Pour ce qui est des dessins de Versailles, «Je n'ay pas trouvé M. Gobert chez luy. A

Monseigneur ne peut en avoir aucun aujour- mesure qu'il y aura quelque chose de fait , je

d'huy. J'ay esté ou envoyé partout. i'enverray. ou le porteray à Monseigneur avec

« M. Le Vau promet de luy porter ce qu'il a les remarques que j'auray faites sur les dessins

fait, demain, à huit heures du matin. que je verray.

«M. Le Pautre * m'a mandé qu'il ne pour- «Comme tous ces Messieurs travaillent nuit

roit porter le sien avant samedy au matin. et jour, je crois que Monseigneur doit lourdon-

<t Gabriel dit qu'il a beaucoup corrigé le sien, ner le temps dont ils ont besoin. n (Bibl. Imp.

qu'il est encore après, et qu'il ne peut l'avoir Mélange» Colbert, vol. i 53 bis, fol. 784.)

mis au net qu'à la fin de la semaine. * Chartes de \igarani, gentilhomme mode-

* Antoine Le Pautre, né en i6ai. Architecte ingénieur des bâtiments du roi et contrôleur général des

hàlunents du duc d'Orléans. Mort vers 1691.
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L'entrée ne sera pas ornée des deux gros pavillons que le Roy demande.

L'escalier coupera les fenestres tant aux rampes qu'au palier.

La salle des gardes sera plus petite que l'antichambre.

11 n'y aura point de galerie.

Observations sur les plans de Gabriel1.

L'entrée du grand escalier, dans le coin d'une galerie.

Doit estre dans le milieu : la face, deux portes et une croisée.

L'entrée du milieu , sous un palier, a i o ou 1 1 pieds de haut.

Les rampes coupent les croisées.

Le troisième palier, où est marqué un balcon, est dans le milieu des

deux étages, n'a rapport ni à l'un ni à l'autre et coupe tous les ornemens.

Les colonnes à quatre qui doivent soutenir le mur du premier étage

seront coupées par la troisième ou quatrième rampe.

Le mur marqué sur cette rampe sur ce plan ne peut estre, parce qu'il

seroit en l'air, estant nécessaire qu'il n'assise sur la voûte portée par les

colonnes.

Le vestibule par bas ne peut estre voûté, estant impossible d'expliquer

comme elle (la voûte) pourra estre conduite sur les colonnes qui sépare

ront le carré de l'ovale.

Le mur du salon d'en haut portera à faux; s'il est de cloisonnage, il

sera trop foible pour porter le cintre de 1 o toises et la couverture.

Sur 34 toises de face du costé du jardin, il en conserve 20 et en rase 1 h.

Le milieu de tout bastiment doit estre régulier et percé. Ce sera une

niche.

Il n'y aura point de milieu dans la cour, les portes des vestibules n'ayant

rapport à rien.

Le milieu est de niveau à la cour; il marque trois degrés pour monter

dans le vestibule de la face ; en sorte que pour donner l'écoulement des

eaux hors des bastimens, il faudra que la partie des bastimens enfermée

dans cette estendue soit enterrée de deux ou trois pieds.

tion de cet architecte dans le I" volume , pièce

n° ao4.

1 Jacques Gabriel, architecte du Roi. Mort

en 1686. — Il construisit le château de Clioisy

et commença le Pont-Royal.

nois, architecte, intendant des machines et

plaisirs du roi. — Le 5 novembre 1679,

Louis XIV lui accorda un brevet pour l'inven

tion des machines des théâtres, ballets et fêtes

royales. Dès 1671, Vigarani avait été logé dans

les galeries du Louvre. — 11 a déjà été ques-
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Observations'sur le dessin du sieur P . . .'.

Les avant-corps ne sont point conservés, ni les murs de refend.

L'on n'entre point en face dans l'escalier.

L'entrée principale estant celle de la cour, et non par la salle destinée

pour les Suisses, seroit sous une rampe.

Le Roy ne voulant point que les carrosses entrent par cette cour, les am

bassadeurs ne pourroient pas entrer par la salle des Suisses.

La cour, a 3 toises de large sur lx 1 toises de longueur, paroistroit trop

longue pour sa largeur.

Le grand vestibule de face, de 8 toises sur 7 1/9 , seroit bien propor

tionné.

Les deux autres des ailes, de 5 sur 10, seroient trop longs pour leur

largeur.

Le grand appartement du Roy seroit composé d'une salle de 1 3 toises

sur 5 ; antichambre de 5 toises, en carré; grande chambre de 6 toises 1/9 ;

petite chambre , k toises ; petit cabinet , 9 toises ; grand cabinet de 6 toises 1/s .

Ces ressauts de grande salle en petite antichambre, de là en grande

chambre, petite chambre, petit et grand cabinet, ne seroient pas agréables.

Il seroit à désirer que l'antichambre fust pour le moins aussy grande

que la chambre, et que le petit cabinet de 9 toises fust retranché.

La galerie de 3 toises 1/9 paroist trop étroite.

Il est vray que sur la longueur de 1 3 toises la proportion seroit bonne ;

mais le salon séparé des deux galeries ne sera pas selon l'intention du Roy.

Les galeries n'enfileront point le salon par le milieu.

Les pièces M , N , 0 seront inutiles et ne serviraient que de passage.

I et P auront 7 toises sur 91/9.

L'appartement de commodité D, E, F, G aura pour seul escalier X, qui

n'a que 4 pieds de marches.

L'appartement de M*1, le Dauphin , mesme degré.

L'appartement de la Reyne sera plus grand que celuy du Roy, à cause

que la salle des gardes occupe les deux largeurs.

La chapelle aura 6 toises en carré.

Les passages B, A, Q des deux appartenons ne seront point éclairés.

Les deux escaliers X, sur la face, ne serviront qu'au dégagement des

garde-robes I, ne pourront avoir rien au-dessus, par le défaut de jour, et

que la galerie sera cintrée jusqu'au haut.

1 Evidemment Claude l'erranll.
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Les arcades du dehors ne seront que de 6 pieds d'ouverture, ce qui

sera peu.

Le défaut universel de tous les dessins sera qu'il faut trop abaisser le

bastiment sur les cours.

Observations sur le dessin du sieur Le Vau '.

Il conserve tout ce qui est fait.

Les pavillons et les entrées sont comme le Roy les désire.

L'entrée du milieu du pavillon n'est pas l'entrée du milieu du vesti

bule de l'escalier.

Les figures rondes qu'il affecte aux vestibules et salons ne sont point du

bon goust de l'architecture, particulièrement pour les dehors.

Les vestibules composés d'une grande pièce ronde, d'une petite ovale

et d'une grande carrée ne seront pas approuvés.

Le grand escalier précédé d'un grand vestibule sera bien.

Le retour qu'il faudra faire dans la salle des gardes désire une nécessité

pour l'excuser.

La suite du grand appartement du Roy est belle et bien proportionnée,

excepté le vestibule du grand salon, qu'il fau droit supprimer.

Les petites cours seront les réceptacles de toutes les ordures.

Les petits apparlemens n'auront point d'enfilade.

L'escalier du vestibule n'aura qu'un faux jour.

Les deux escaliers de dégagement, pour monter dans l'attique, n'au

ront de jour que par les petites cours.

Du costé de la Reyne : la chapelle de 1 3 toises sera trop grande.

La tribune en haut sera trop grande.

Si les carrosses n'entrent point dans la cour, il y aura loin à aller pour

trouver l'escalier. Pour faire la suite de l'appartement belle, il n'y aura

qu'un escalier qui monte à l'attique.

La Reyne n'aura point d'appartement de commodité, ou Mgt le Dauphin.

Il n'y a point d'entrée du grand appartement de la Reyne au petit, ni

belle, ni commode.

Les avances des deux pavillons et vestibules dans les ailes ne seront

pas agréables.

1 Louis Le Vau (et non Lcvau , comme nous cinquante-sept ans. — Louis Le Vau dirigeait

l'avons écrit jusqu'à présent), conseiller du la manufacture de fer-blanc et les forges de

roi, secrétaire de Sa Majesté, maison cl cou- Bcaumont, propriété qui lui appartenait et

ronne de France, intendant, ordonnateur était située sur la Nièvre, entre la Charité et

général et premier architecte des bâtiments Nevcrs. (Voir II, Indtulrie, pièce n° 67.)

royaux. Mort le 1 1 octobre 1670; à l'âge de
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Les ornemens du dehors, de pilastres et colonnes, sont trop communs

et ordinaires.

La distribution du salon, qui sera séparé de la galerie, est un défaut.

Les ouvertures des arcades auront 7 pieds.

( Arch. do l'Empire , carton K 901 , pièce n" 1 « . )

àO. — AU SIEUR LE VAU,

INGÉNIEUR1.

Saint-Germain, 10 juillet 1669.

Je donne ordre au sieur de La Saussaye2 d'aller promptement faire une

visite au chasteau de Chambord et de travailler incessamment à remettre

tous les ouvrages en bon estât 3.

Ne manquez pas de vous y rendre au plus tost pour faire la inesme vi

site, et envoyez-moy aussytost un mémoire de tout ce que vous estimerez

à propos d'y faire, non -seulement pour le logement de la cour, mais

mesme pour y donner plus de commodité qu'il n'y avoit l'année passée 4.

(Arch. des Ponte et chaussées, Correspondance de Colbert, 1669, fol. 45.)

I François Le Vau , le jeune , ingénieur, con

seiller et architecte ordinaire du roi, membre

de l'académie d'architecture en 1O71. Mort à

Paris, le 4 juillet 1676.

C'est à lui qu'est adressée l'instruction pu

bliée dans le IV* volume : Routet, Canaux et

Minet, pièce n° 6.

II était frère de Louis Le Vau.

5 Jean de La Saussaye , sieur de La Rabois ,

trésorier de France , et intendant des bâtiments

et domaines de la couronne, dans le comté de

Blois. Le i4 mai 1683, il obtint pour son fils

la survivance de cette charge , et reçut le a3 août

suivant des lettres d'honneur de président de la

Chambre des comptes de Blois.

5 Et il y avait beaucoup à faire ; car, après le

départ de la cour de ce château , de La Saussaye

avait prévenu Colbert, le 18 octobre 1668, que

le Boi lui avait recommandé de réparer le car

relage que l'aflluence du monde avait défait. Il

ajoutait que la foule avait causé force désordres ,

comme serrures emportées , réchauds pris dans

les potagers, balustrades rompues dans les esca

liers, fentes faites par les laquais dans l'enlre-

deux des pierres sur la terrasse. ( Mélange* Col

bert, vol. i4(>, fol. lo5.)

' De La Saussaye s'empressa d'exécuter les

ordres du ministre, qui lui écrivit quelque

temps après :

cj'ay reçu vostre lettre, par laquelle j'ay

esté bien ayse d'apprendre que vous faites tra

vailler incessamment à toutes les réparations

qui sont à faire au chasteau de Chambord.

Vous devez à présent avoir reçu le fonds de

i,5oo livres que j'ay donné ordre de vous en

voyer; ainsy je ne doute pas que le Roy, à son

arrivée, n'y trouve toutes choses en bon es

tât, et que vous n'ayez si bien mesnagé cette

somme qu'elle suffira pour faire travailler aux

ouvrages que vous me marquez estre les plus

nécessaires. Au surplus, lorsque vous m'aurez

envoyé des mémoires exacts des augmentations

qui se pourraient faire pour loger la cour plus

commodément, je ne manqueray pas de vous

faire sçavoir aussytost ma résolution sur ce

sujet.»

Enfin, le 8 septembre, Chlbertlui exprimait

sa satisfaction d'apprendre que le château de

Chambord était en bon état, et l'engageait à

le tenir dans In dernière propreté lorsque le

Hoi y arriverait. (Correip. de Colbert, fol. fi4

et 85.) — Voir pière n° 1 65.
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41.— A CHARLES ERRARI),

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE A ROME.

Saint-Germain, 6 septembre 1669.

J'ay reçu vostre lettre du 1 3 du mois passé ; j'approuve la résolution

que vous avez prise de ne pas différer davantage de faire partir le marbre

destiné pour la statue du Roy, dans l'appréhension où vous estes que, les

eaux venant à grossir, on ne pust le retirer cette année.

A l'égard de tous les creux de la colonne Trajane1 et autres ouvrages

que vous avez, il est bien nécessaire que vous observiez avec grand soin de

les bien encaisser avant que de les charger sur les vaisseaux que M. Arnoul

nolisera pour les apporter à Rouen, suivant l'ordre que je luy en ay donné.

Pour cet effet, vous devez tenir avec luy une exacte correspondance, et

surtout, aussytost que vous aurez quelque chose de considérable, l'envoyer

diligemment, n'estant pas à propos de laisser à Rome un temps inutile ce

que nous aurons à faire venir en France'2.

J'aurois esté bien ayse que l'on eust pu acheter pour le Roy les bustes et

statues de la vigne du prince Ludovisi, et j'avois desjà esté informé de

leur beauté; mais j'apprends avec déplaisir que ledit prince a vendu le

tout en Espagne3. Cependant j'attendray les deux paysages du Domini-

quin et un troisième tableau du fameux Pérugin , ensemble les autres ra-

1 On lit, au sujet de la colonne Trajane,

dans la description détaillée qu'en a faite

M. Froehner:

nL'an 1 665 , Louis XIV reprit le projet de

son prédécesseur. Avait-il intention de pa

tronner une nouvelle publication des bas-reliefs,

ou se proposait-il d'en décorer une des rési

dences royales? On l'ignore; mais cette fois la

colonne entière fut moulée. Charles Errard,

premier directeur de l'école de Rome, fondée

l'année suivante sous les auspices de Colbert,

surveilla l'opération, qui dura jusqu'en 1G70.

Malheureusement , les plâtres exécutés par

ordre du roi ne sont pas même tous arrivés

en France. Les uns se voient aujourd'hui à la

villa Médicis; d'autres, conservés longtemps

au magasin des Antiques, ensuite dans un de

nos dépôts du Louvre, ont été exposés tout

récemment au palais impérial des Beaux-Arts;

une troisième partie, si je suis bien informé,

ligure au musée do l'université de Leyde. 1

' Le 18 octobre suivant, Colbert ajoutai! :

ttLa pensée que vous avez de vous servir

des vaisseaux malouins pour faire porter en

France les moules de la colonne Trajane et

autres creux est fort bonne, et vous pouvez

sans difficulté l'exécuter; mais j'estime qu'il

sera fort à propos que vous alliez vous-mesme

à Civita-Vecchia pour faire la visite de ces vais

seaux et prendre garde qu'ils soyent de bonne

qualité, et que vous preniez soin de faire em

barquer tout ce qui sera prest à eslre envoyé,

estant persuadé que vous y apporterez tant de

précautions que je pourra} estre assuré que

rien ne se gaslera pendant une si longue na

vigation." ( Dép. rone. le» galère», 166g,

fol. 178.)

■ Cependant cette vente n'était pas encore

consommée , car, dans une lettre du 1 8 du mois

suivant, Colbert engageait Errard à observer

ce qui se passait, «sans toutefois faire paroistre

trop d'empressement." — Voir aussi pièces

n" 36, hh, '17 et notes.
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retés que vous me faites espérer; mais observez, en me les envoyant, de

me mander le prix de chaque chose.

Vous avez bien fait de vous résoudre de fournir les matières aux ou

vriers qui doivent travailler aux moules des Ggures et chevaux de Montc-

Cavallo1. Je m'assure que vous ne manquerez pas de faire le marché pour

leur temps le plus avantageusement qu'il se pourra, et que vous ferez

promptement commencer ce travail.

Je suis bien ayse d'apprendre que le sieur Sarazin2 vous soulage con

sidérablement et qu'il réussit bien dans son travail. Il peut s'assurer qu'en

continuant toujours de s'appliquer, il recevra des marques de la satisfaction

que j'ay de ses services; ce pendant je tesmoigneray à ses sœurs que je suis

fort content de luy.

Je dois vous dire la mesme chose à l'égard des autres académistes qui

font bien leur devoir; et vous devez toujours les exciter de faire de mieux

en mieux et de redoubler, s'il est possible, leur application pour réussir

dans les ouvrages qu'ils entreprennent. Comme je suis dans la résolution

de fortifier, autant qu'il se pourra, l'cstablissement de vostre académie,

vous pourrez sans difficulté me donner avis de tout ce que vous croirez

pouvoir y contribuer et estre persuadé que j'y donneray volontiers les

mains.

Quant à la maison qui vous est nécessaire pour ladite académie5, si

vous pouvez renouer le traité de celle de l'avocat Ronconi et que les pro

priétaires se rclaschcnt à 8,5 oo écus, monnoye de Rome, comme on vous

le fait espérer, en ce cas, vous pouvez l'acheter.

Comme nous devons faire en sorte d'avoir en France tout ce qu'il y a

de beau en Italie, vous jugez bien qu'il est de conséquence de travailler

incessamment pour y parvenir; c'est pourquoy, appliquez-vous à rechercher

avec soin tout ce que vous croirez digne de nous estre envoyé; et, pour

cet effet, vous serez bien ayse d'apprendre que je fais préparer les galeries

basses et hautes de l'hostel de Richelieu, pour y mettre tout ce qui nous

viendra de Rome.

( Arch. de la Mar. Dipi'cha concernant le» fiaUres, 1669, fol. 169.)

1 Voir 111, Instruction! à Sei/pielay ( Voyage tionnairc de biographie de M. Jal, p. iio3.

m Italie), page 2S2 el noie. 5 En arrivant à Rome, Errard avait installé

1 Un nommé Jacques Sarazin, sculpteur et l'académie dans le palais Capranica, où s'élève

peintre du roi, mourut en 1660, laissant aujourd'hui le théâtre de ce nom.

seize curants, dont neuf filles. — Il s'ajjitsans En 1725, Louis XV acheta le palais Man-

doute ici d'un de ses fils, peut-être hien de uni, appelé ensuite palais de Nevers.

celui qui était déjà à Rome en ififi/i, el auquel Enfin, depuis 1 8o3, l'académie de France

se rapporte une lettre écrite le îfi décembre à a pris possession de la villa Médiris.

Colbert par l'abbé Rencdetti. — Voir le Die-
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42.— A RIQUET.

Saint-Germain, 1 1 janvier 1670.

Le Roy ayanl dessein de faire distiller toutes les eaux minérales qui se

trouvent dans les provinces de son royaume, pour connoistre leurs diffé

rentes qualités et sçavoir à quoy elles sont propres, je seray bien ayse que

vous preniez soin de faire tirer six bouteilles de celles de Balaruc 1 en Lan

guedoc et de Baréges2, pour les envoyer par la voye que vous jugerez la

plus commode et la plus prompte, estant nécessaire qu'elles soyent dis

tillées bientost après qu'elles seront sorties de leur source.

Comme il pourrait y avoir d'autres eaux minérales dans ladite province,

il sera bon de s'informer de leur qualité, et que vous en envoyiez pareil

lement six bouteilles de chacune, en observant qu'elles soyent étiquetées

du véritable nom des lieux d'où elles auront esté tirées, afin qu'elles ne

se puissent point confondre3.

[Archive» du canal du Midi, A. CC. n° 5.)

A3. — AU DUC DE CHAULNKS,

AMBASSADEUR A ROME.

Saint-Germain , 3i janvier 1670.

M. le cavalier Bernin s'estant offert de bonne grâce de faire la statue

du Roy, et ayant promis de travailler luy-mesme à la teste et de diriger

les ouvriers qui seront employés à cet ouvrage, il y a desjà quelque temps

que le marbre qui y doit servir est préparé, et il ne reste plus qu'à le faire

1 Arrondissement de Montpellier, canton de

Fronlignan (Hérault).

* Arrondissement d'Argelez, canton de Lnz

(Hautes-Pyrénées).

3 Colbert recommanda à Riquet d'adresser

ces bouteilles à Carcavi , de l'académie des

sciences, à la bibliothèque du roi , rue Vivienne.

Le 5 août suivant, en lui rappelant la de

mande relative aux eaux de Baréges et de Ba

laruc, le minisire ajoutait :

■ Comme vous n'avez jusqu'à présent envoyé

que de ces dernières, et qu'il importe de faire

promptement l'expérienre des autres, ne man

quez pas d'en envoyer la mesme quantité, le

plus tost qu'il vous sera possible , et de prendre,

pour la seureté de leur conduite, les mesmes

précautions que vous avez desjà prises pour

celles que vous avez envoyées. Ce pendant, s'il

y a quelques médecins ou autres personnes sur

les lieux qui ayent connoissance de la qualité

de ces eaux et de la manière dont on s'en sert,

il sera bon que vous en Tassiez faire un mé

moire pour l'envoyer en mesme temps que

lesdiles eaux. (Areh. du canal, A. (X. n° 5.)

— Voir IV, Canal dv Languedoc, pièce n° 33,

II' paragraphe.
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porter dans le lieu où l'on doit faire ladite statue. Je vous prie de tesmoi-

gner audit sieur cavalier Bernin , lorsqu'il vous viendra voir, qu'il a intéresl

de ne pas différer plus longtemps ce travail, puisque, outre l'avantage

qu'il aura de servir Sa Majesté, ce luy sera un moyen seur pour immor

taliser son nom en France, ainsy qu'en Italie.

Et, comme je ne doute pas que vous ne le portiez facilement, par ces

considérations, à commencer promptement ce travail, il sera nécessaire

que vous luy fassiez connoistre, en le visitant, que Sa Majesté luy sçaura

gré de l'application qu'il donnera à rendre cet ouvrage digne d'elle, cl que

toute la nation françoise luy demeurera redevable d'avoir laissé à la pos

térité une vive représentation d'un aussy grand monarque que le nostre.

Vous nie ferez plaisir de m'informer de la disposition que vous aurez

trouvée audit sieur cavalier Bernin à faire ce que l'on désire de luy en

cette occasion, et de le mesnager en sorte qu'il s'y porte avec chaleur1.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant lesgalèret, 1670, fol . 83.)

44.— AU DUC DE CHAULNES,

AMBASSADEUR A ROME.

Saint-Germain, 7 mars 1670.

J'ay esté bien ayse de voir, par la lettre que vous avez pris la peine de

m'écrire le 1 1 du mois passé, que le soin que le sieur Errard a pris de

faire copier les tapisseries de Raphaël ayt vostre approbation2. Je vous

1 Le cavalier Bernin ayant témoigné peu

de bonne volonté et s'étant plaint du retard

apporté nu service de sa pension*, Colbert écri

vit, le i3 juin, à l'abbé Benedetti :

«Je vous avoue que le discours que vous a

fait M. le cavalier Bernin, sur le sujet de la

statue du Roy qu'il a promis de l'aire, m'a un

peu surpris, et qu'il y a lieu de s'étonner que

la considération d'un petit intéresl comme

ecluy de sa pension puisse estre capable de luy

faire différer un travail qui luy doit estre avan

tageux et glorieux tout ensemble. Cependant,

pour luy oster tout prétexte de se dégager de

la parole qu'il a donnée de faire cet ouvrage,

le Roy approuve que vous preniez sur le fonds

qui est entre vos mains, provenant du revenu

des biens qui apparliennent à Sa Majesté dans

le royaume de Naples, 3,000 écus pour le

payement de sa pension de l'année dernière,

et 4oo écus pour son fds, estant nécessaire

que vous l'excitiez à entreprendre prompte

ment ce travail pour satisfaire à l'engagement

où il est entré.» ( Dep.conc. les galère», fol. 82.)

a Colbert adressait, à la même date, ses

félicitations à l'abbé de Bourlemont, qui avait

facilité aux peintres français le moyen de faire

ce travail. «Je suis bien ayse, lui écrivail-il,

que vous ayez obtenu un lieu au Vatican qui

est commode aux peintres de l'académie royale

pour achever la copie des tapisseries de Ra

phaël , et en mesme temps un autre proche

la basilique Saint-Pierre, pour y dresser un ate

lier pour faire travailler à la statue du Roy. Je

vous prie de continuera donner à Errard toutes

* An mois d'octobre i665, Louis XIV avait accordé au cavalier Bernin, à son départ de Paris, un

brevet de G.000 livres de pension , et lui avait donné en même temps 3,000 louis argent comptant.
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avoue (jue je crains fort que nous ne perdions ce pauvre homme ', parce

que j'aurois beaucoup de peine à trouver un sujet aussy bon que celuy-là,

pour mettre à sa place.

A l'égard des tableaux , figures et bustes qui sont dans le palais de

M. le cardinal Antoine, lorsque vous les aurez vus et que ledit Errard

m'en aura envoyé un mémoire, en cas qu'il y ayt quelque chose qui plaise

à Sa Majesté, je ne manqueray pas de vous le faire sçavoir'2.

Je sçais bien que la situation du palais de ce cardinal n'est pas belle;

je parleray au Roy de celuy du prince Ludovisi; mais je dois vous dire

que Sa Majesté n'a pas voulu jusqu'à présent entendre à une acquisition

de cette nature3. •

( Arch. du lu Mar. Dépêches concernant le commerce , 1670, fol. g5. Deppiii|;,

Correspondance administrative sous Louis A IV, IV, 569.)

/15. — AL MÊME.

Saint-Germain , 8 mars 1(170.

Vous connoissez la réputation dans laquelle est M. Cassini'. Ayant esté

appelé par le Roy pour servir Sa Majesté dans l'académie qu'elle a esta-

blie, elle lit faire instance à M. le cardinal Rospigliosi pour obtenir du

pape défunt la conservation de sa charge de premier ingénieur du fort

Urban, et à la ville de Rologne pour celle de professeur d'astronomie dans

l'académie de celte ville-là; et comme, dans le changement de pontificat,

celuy qui sera général des armes de la Sainte-Eglise pourrait disposer de

les assistances qui dépendront de vous et dont

il aura besoin. n (Dép. conc. le comm. fol. 61.)

1 Le 19 du mois précédent, l'abbé de Bour-

lemont avait annoncé en ces termes à (iolberl

la maladie d'Errard : «Il est tombé malade;

j'espère pourtant qu'il n'y aura pas de danger.

C'est une attaque d'apoplexie."

* Le 18 octobre précédent, Colbert avait

déjà écrit à ce sujet au directeur de l'académie,

à Rome : » J'apprends que vous avez remarqué ,

dans la visite que vous avez faite du palais du

cardinal Antoine, quelques beaux portraits du

Titien et d'autres maistres considérables.

Comme je suis toujours dans la résolution d'a

voir en France ce qu'il y a de plus beau en

Italie, continuez à observer aver soin ce que

vous croirez digne de nous estre envoyé, alin

que, sur l'avis que vous m'en donnerez, je

puisse donner l'ordre nécessaire pour l'ache

ter.» (Dép. conc. les galères, 1669, fol. 178.)

3 Le ao octobre 1671, Errard écrivait à Col-

l>ert que le» héritiers voulaient 70,000 livres

des statues et des tableaux du cardinal Antoine,

qui n'avaient pourtant rien de bien remarquable.

• Jean - Dominique Cassini, né en 162 5.

Nommé par le sénat de Bologne, en i65a, à

la chaire d'astronomie. Il vint en France en

1OC9, pour prendre la direction de l'Observa

toire , dont la construction venait d'être déci

dée, fut naturalisé en 1 673, puis admis à l'aca

démie des sciences. Mort le 1 II septembre 171a.

— Voir pièce 11° 93 et note.
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ladite charge de premier ingénieur du fort Urban, Sa Majesté m'ordonne de

vous dire que, considérant particulièrement ledit sieur Cassini, elle désire

que vous fassiez toutes les instances en son nom envers le pape qui sera

élu, pour obtenir la conservation de ladite charge de premier ingénieur.

Je vous prie donc de me donner avis de ce que vous ferez, afin que j'en

rende compte à Sa Majesté, vous pouvant assurer que ledit sieur Cassini

mérite la grâce qu'elle luy veut faire en ce rencontre, estant d'une doc

trine très-singulière.

(Arch. de ta Mar. Dépêches concernant le commerce, 1670. — Depping, Correspon

dance administrative tous Louis XIV, IV, 669.)

46. — A COLBERT DE TERRON,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Saint-Germain, 10 mars 1670.

Le sieur Richer ayant esté choisy par l'académie des sciences pour aller

dans les Indes orientales1, afin d'y faire plusieurs observations astrono

miques qui peuvent avoir relation à celles qui se font icy, et pour éprouver

les horloges et pendules qui ont esté fabriquées pour connoistre les lon

gitudes sur mer2, le Roy a estimé à propos de le faire passer sur l'escadre

de ses vaisseaux qui est destinée pour ces pays-là.

Comme ledit sieur Richer est une personne de mérite qui doit s'appli

quer à des choses fort curieuses , je vous prie d'obliger le capitaine du

vaisseau sur le bord duquel il s'embarquera à luy donner sa table, et celle

du commun à l'homme qu'il mène avec luy, observant surtout de luy faire

trouver toutes les commodités dont il pourra avoir besoin, soit pour ajus

ter lesdites horloges, soit pour transporter son bagage et ses instrumens

1 Celte mission ne fut pas la seule qui fut isle, ensemble ses hardes et instrumens, mais

confiée à Richer (voir Fortifications , pièce mesme que vous luy fassiez donner un loge-

n" 1 19 et note). Deux ans après, il était en- ment commode en ladite isle, au surplus toutes

voyé à Cayenne, et Colbert adressait, le 7 oc- les assistances dont il pourra avoir besoin. Lors-

tobre, aux directeurs de la compagnie occiden- qu'il y aura fait toutes les observations dont il

talc les recommandations suivantes : est chargé, Sa Majesté désire aussy que vous

«L'académie des sciences ayant l'ait choix donniez les mesmes ordres pour la facilité de

de la personne du sieur Richer pour passer en son retour; à quoy je ne doute pas que vous

l'isle de Cayenne et y faire quelques observa- ne vous conformiez ponctuellement, v ( Dép.

tions nécessaires au progrès des sciences, je cane, le comm. 1671, fol. 12a.)

dois vous dire que l'intention du Roy est que * Voir, sur les résultats scientifiques du

vous donniez non-seulement les ordres néces- voyage de Richer, VEncyclojje'die métluulique ,

saires pour l'aire embarquer ledit Richer sur le Physique, IV, verbo Pendule.

premier vaisseau que vous enverrez en ladite
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qui sont partis, il y a six jours. A quoy je suis persuadé que vous tien

drez exactement la main.

( Arch. de la Mar. Ordre» du roi pour le» compagnie» de» Inde», 1670, fol. 17.)

47.— AU DUC DE CHAULNES,

AMBASSADEUR A ROME.

Saint-Germain, i5 mars 1670.

J'ay reçu , avec la lettre qu'il vous a plu de m'écrire le 8 du mois passé ,

le plan du palais du prince Ludovisi.

Je n'ay pas manqué de rendre compte au Roy de la proposition que

vous faites de l'acheter. Mais quoyque je n'y aye pas trouvé Sa Majesté

disposée, comme la beauté des statues et des antiques qui sont dans ce

palais et sa vigne pourroient l'y convier, s'il y avoit quelque apparence

de traiter du tout à bon marché, j'écris au sieur Errard d'examiner soi

gneusement ce palais et tout ce qui est dedans, et de me mander le prix

que l'on en pourrait donner; après quoy j'écriray à M. l'archevesquc de

Toulouse, à Madrid, pour voir s'il s'en pourra accommoder directement

avec ledit prince

(Arch. do la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1670, fol. 11S. — Deppinj,

Corretpondance adminittrative sou» Loui» XIV, IV, &70.)

48. — A M- L'ABBÉ DE GRAVEE,

RÉSIDENT A M A YEN CE.

Saint-Germain, 28 mars 1670.

J'ay vu, par la lettre que vous m'avez écrite le 1 a de ce mois, ce que

vous me marquez sur le sujet du particulier qui a quelque secret pour

l'élévation des eaux. Vous pouvez luy faire entendre que, s'il prend la ré

solution de faire un voyage icy, je luy feray visiter tous les ouvrages des

1 Six jours après, dans une lettre écrite à

l'abbé de Bourlemnnl, Colbertlui faisait remar

quer que, bien que le cardinal Rospigliosi eût

la promesse d'être choisi pour acheter les sta

tues du prince Ludovisi, si l'on venait à traiter

avec ce dernier au nom du Roi , pour son pa

lais, il semblait facile d'exclure ledit cardinal

et tous ceux qui auraient de telles prétentions.

(Dépêcha concernant te comm. 1670, fol. 1 a3.)

Rien n'était encore terminé le 20 octobre

1671. «Le prince Ludovisi, écrivait Errard,

demande 80,000 livres, monnoyc de Rome,

pour cinq statues seulement, et 768,000 et

tant do livres pour le palais, la vigne cl les

objets d'art. » — Voir pièces n" 36, Ai, AI

et notes.
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maisons royales qui regardent sa profession ; et en cas qu'il n'y puisse rien

ajouter, soit pour leur perfection, soit pour en inventer de nouveaux, je

luy feray donner une gratification pour s'en retourner chez luy.

Mais s'il faisoit quelque chose d'extraordinaire qui surpassas! tout ce

qui a esté fait jusqu'icy, je traiterois avec luy de ce qu'il voudroit entre

prendre, et je luy laisserais le soin de le faire exécuter; de sorte que,

de quelque manière qu'il réussisse dans ce voyage, il aura lieu de se

louer de la bonté du Roy1.

(Arch. delà Mar. DejH'che» concernant le commerce, 1670, fol. t3t.)

49.— A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Paris , 5 inay 1670.

Je fus hier à Versailles et à Saint-Germain "2. Les charpentiers commen

cèrent du matin leur comble de Trianon; j'espère que, dans quinze jours T

la couverture en sera achevée ; et en mesme temps qu'une pièce sera cou

verte, l'on en fera le plafond et le lambris de stuc.

Le jardin s'avance fort; on fournit à Le Douteux3 tout ce qui luy est

nécessaire*.

Pour Versailles, la corniche de la face sur le parterre est entièrement

posée. L'on continue avec grande diligence, et l'on commence à tailler le

bois pour le comble ; je fais encore augmenter le nombre des ouvriers

pour les pavillons de la grande avant-cour b.

Les couvertures des deux ailes et pavillons joints au petit chasteau sont

presque achevées, et les stucateurs travailleront au dedans, la semaine où

nous entrons.

1 Voir pièce n"63 et note.— Une a ulre lettre

de Colbert, du 18 juillet 1670, nous apprend

que deux individus faisaient à la fois les mêmes

offres à l'abbé de Gravel. L'un était de Mem-

menghen, l'autre de Nuremberg; et Colbert

disait : tt C'est à vous à sçavoir lequel des deux

pourra le plus facilement communiquer son

secret.»

s Nous publierons, dans les Affairée géné

rale»,^ VI, plusieurs lettres deLouisXIV et de

Colbert renfermant quelques détails sur les tra

vaux de Versailles et de Saint-Germain, lettres

(pie nous avons dii classer dans celle section,

parce qu'elles traitent d'autres questions plus

importantes et d'un intérêt plus général.

Noussignalerons en particulier les lettres des

7 juin 1673, i4 et 17 juin 167a , 6 juillet

1676, 6 avril clag mai 1677, au mai 1678,

et a4 juillet 1680. Elles ne renferment d'ail

leurs rien d'essentiel au point de vue des tra

vaux de Versailles.

* Jean-Michel Le Bouteux, chargé d'abord

de l'entretien des jardins de Trianon, fut

nommé, le 3 décembre 1689, jardinier de

l'orangerie des Tuileries; il mourut peu de

temps après, sans avoir exercé ces fonctions.
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Nous avons trouvé que l'élévation de quatre pouces des dessins portés

par des figures de l'Allée-d'eau réussira fort bien, et mesme l'éloignement

de quatre pieds des figures du bassin du Dragon 1 ; mais il estoit bien né

cessaire de vider l'eau du rond, d'autant que toutes ces figures se sont

trouvées crevées par la grande gelée qu'il a fait. Je les fais raccommoder,

et je prendray les précautions nécessaires à l'avenir pour empescher que

cela arrive davantage.

Pour Saint-Germain, je fais reblanchir la chambre de Vostre Majesté,

et restablir la menuiserie et serrurerie de ses appartemensc.

L'on continue le grand parterre. Les deux grands carrés seront plantés

dans la fin de ce mois, et Vostre Majesté trouvera, à son retour2, plus de

700 toises de la grande terrasse achevées.

Je supplie Vostre Majesté de me faire sçavoir si elle désire que je fasse

payer les ordonnances de voyage qui seront expédiées icy, en attendant

que je puisse les envoyer à Vostre Majesté pour les signer'1.

Elle agréera aussy de signer les ordonnances cy-jointes

Les affaires de finances sont en Testât que Vostre Majesté les a mises

et les sçait , en sorte qu'il n'est pas nécessaire de luy en rien dire.

Mademoiselle de Blois3 a eu la petite vérole volante. Ma femme a fait

venir le sieur Brayer*, qui en a pris soin. Grâce à Dieu, elle en est à pré

sent presque quitte.

M. le comte de Vermandois5 est fort enrhumé, ce qui luy a causé un

peu d'émotion. Vostre Majesté peut estre assurée que ma femme en prend

tout le soin qu'elle doit6.

J'avois envoyé au parlement de Rouen le règlement général des manu

factures7 pour le registrer purement et simplement par les soins de

M. Pellot ; mais ce parlement en a fait difficulté. Je supplie Vostre Majesté

1 On lit dans les Travaux hydrauliques de

Versailles, par M. Le Roi : «En 1669, le par

terre du nord fut créé par Le Nôtre, avec ses

deux bassins des Couronnes, sa pyramide, sa

nappe d'eau et ses groupes d'enfants, qui

forment une allée d'eau si bien terminée par

le beau jet du Dragon, ainsi nommé parce

qu'alors le grand jet sortait de la bouebe d'un

dragon entouré d'amours lui |lançanl]des flè

ches et montés sur des cygnes.')

1 Louis XIV visitait alors, avec toute sa

cour, ses nouvelles possessions de Flandre.

3 Marie-Anne de Bourbon, dite Mademoi

selle de Bloie, née en octobre 1666, fille na

turelle de Louis XIV et de la duchesse de La

Vallière, légitimée en 1667. Elle épousa, le

16 janvier 1680, Louis-Armand de Bourbon,

prince de Conli. Morte en mai 1789.

' Nicolas Brayer, reçu médecin en i6a8,

fut choisi en 1671 pour remplacer Vallot dans

la charge de médecin du roi ; mais il refusa.

Mort en 1 676 , à l'âge de soixante et douie ans.

5 Louis de Bourbon , comte de Vermandois ,

né le a octobre 16(17, légitimé en 1669, am'"

ral de France. Mort le 18 novembre i683. —

Fils naturel du Roi et de la duchesse de La

Vallière.

' Voir VI, Affaires générales, lettre du

13 mai 1670.

' Voir 11, Industrie, pièce 11° 96 et note.
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de me faire sçavoir si elle agréera que j'envoye ses ordres à M. de Beu-

vron1, de les y porter pour les faire enregistrer par l'autorité de Vostre

Majestéf.

Ce 6, au matin.

Mademoiselle de Blois se porte fort bien, et sera purgée demain matin.

Le Prince n'a plus d'émotion , et son rhume est fort diminué.

REPONSE DE LOUIS I1T, ES MARCE :

' 11 sera bon aussy de presser Le Bouteux , et de ne luy pas laisser perdre un mo

ment.

b J'approuve ce que vous faites.

' Ce que vous faites est très à propos.

d Vous pouvez faire payer les ordonnances et me les envoyer après.

* Je vous renvoyé les ordonnances signées.

' M. de Beuvron est icy. Voyez ce qu'il y aura à faire pour que je sois obéy par

quelque autre moyen.

Le temps m'a fait changer ma route et accourcir mon voyage de trois jours.

Je suis étonné des troupes que je commence à voir; si le reste est de mesme, j'auray

sujet d'estre très-content.

(Cabinet de M. le duc de Lujncs. fis», n" o3, carton ».)

50.— A LOUIS XIV.

(D'après une copie fuite sur l'original.)

Paris, g may 1670.

Je fus hier à Versailles et à Trianon, où tous les ouvrages s'avancent en

sorte que j'espère que Vostre Majesté en aura satisfaction.

Le comble de Trianon sera posé dans les deux ou Irois premiers jours

de la semaine prochaine, et l'on commencera, dès demain, à couvrir.

L'on donne à Le Bouteux tout ce qu'il demande, cl son travail avance

beaucoup.

A l'égard de Versailles, la corniche de la face sur le parterre sera ache

vée demain , et l'altique en quinze jours suivans. Le charpentier travaille

en mesme temps à préparer le comble.

La moitié des bassins des Petils-Enfans sont posés, et le reste le sera

dans cinq ou six jours.

Les figures du bassin du Dragon sont restablies, et l'on commencera

à dorer lundy prochain.

1 François d'Ilarcourt, marquis de lieu- au gouvernement île la haute Normandie,

vron, gouverneur de Ilouen , lieutenant ([énéral Mort le sa avril 1705, à l'âge de 78 ans.
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Les ornemens des autres fontaines s'avancent avec la mesme diligence.

Il est vray que la prodigieuse quantité d'ouvrages de sculpture empeschera

peut-estre qu'ils ne soyent tous aussy beaux qu'il seroit à souhaiter.

Le défaut de fondeur pourra mesme causer quelque peu de retarde

ment à la Pyramide1; mais Vostre Majesté peut estre assurée que tout ce

qui sera possible sera fait *.

Le sieur Le Vau persiste à soutenir qu'il est nécessaire de fermer les

deux arcades du vestibule, et je suis aussy persuadé de cette nécessité pour

rendre d'autant plus solide le petit chasteaub. J'attendray néanmoins l'ordre

de Vostre Majesté pour y faire travailler2. . .

RÉPONSE DE LOUIS XIV, EN MARGE :

Bapaome, n may.

* Je suis satisfait de ce que vous me mandez de Versailles. Faites qu'on ne se relasclie

point, et parlez toujours aux ouvriers de mon retour.

* Je consens que l'on ferme les deux arcades. Faites-y travailler aussytost pour mettre

toutes choses en seureté.

(Cabinel de M. le duc de Luynes. Mss. n° p,3, carton a.)

51.— A LOUIS XIV.

(D'après une copie faile sur l'original.)

Paris, sa may 1670.

J'envoye à Vostre Majesté les présens contenus au mémoire joint à ma

dernière dépesche; j'espère qu'elle y trouvera tout ce qu'elle désire".

A l'égard des bastimens de Versailles et de Trianon, je puis assurer

Vostre Majesté que je fais tout mon possible pour luy donner la satis

faction qu'elle désire; mais elle voudra bien considérer que, depuis son

départ, nous avons eu quinze jours de très-mauvais temps, et qu'elle re

viendra douze jours plus tost qu'elle n'auroit deu b.

Le comble de Trianon, qu'il a fallu composer de toutes pièces sépa

rées, à cause que ce sont tous cintres, a esté d'une longueur qui m'a sur

pris; quoyque j'aye doublé le nombre des ouvriers, il ne pourra estre

achevé que samedy prochain. La couverture va presque aussy vite , et les

dedans suivront avec toute la diligence possible.

Le Bouteux m'embarrasse davantage, comme il n'a donné aucun projet

de ce qu'il vouloit faire. Il me demande aujourd'huy seulement 3oo oran-

' Voir la note 1 de la page 397.

1 Nous supprimons la fin de cette lettre,

qui a été publiée dans les Annexe» du II* vo

lume, Finances, pièce XI. — Même observa-

lion pour la lettre suivante ( Ibidem , pièce XII).
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gers; de bonne fortune, je les trouve chez feu Martial1; mais pour ne

pas importuner Vostre Majesté davantage de ce détail , je la supplie de

croire que je n'omettray rien de ce qui pourra la satisfaire.

Pour Versailles, il y a deux ateliers de charpentiers, dont l'un travaille

le jour et l'autre la nuit.

Voicy le temps auquel on a accoustumé d'expédier les ordres de Vostre

Majesté pour la prévosté des marchands de Paris; elle ordonnera, s'il luy

plaist, si elle désire que j'en expédie la continuation pour M. Le Pele-

tier2, m'ayant assuré que Vostre Majesté luy avoit accordé cette grâce r. . .

nél'OKSE DE LOGIS XIV, K> MARGE :

Lille, ih nia y .

" J'ay reçu les pierreries , que je trouve fort belles et dont je me serviray dans l'oc

casion.

b Je suis persuadé qu'on ne perd pas de temps à Versailles, non plus qu'à Trianou.

c Expédiez les ordres nécessaires pour la continuation du sieur Peletier.

(Cabinet de M. le due de Luynes. Mas. 11° y 3 , carton a.)

52. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

De... 6 juin 1670.

Quoyque je ne doute pas que vous ne travailliez incessamment à mettre

les ouvrages que vous avez préparés pour envoyer en France, en estât

d'estre embarqués aussytost que la fluste qui doit servir à cet usage sera

arrivée à Civita-Vecchia 3, je ne laisse pas néanmoins de vous faire celte

1 En son vivant , jardinier chargé des oran

gers des maisons royales.

* Claude Le Peletier, né le 28 juin 1 63 1 ,

conseiller au parlement en i65a, tuteur des

filles de Gaston, duc d'Orléans, en 1G60.

Nommé prévôt des marchands de la ville de

Paris, en 1668, il remplit ces fonctions pen

dant huit ans et fit construire le quai qui porte

son nom. Conseiller d'Etat en 1673, contrô

leur général des finances et ministre d'État, de

septemhre i(>83 à 1689, surintendant des

postes en 1691. Il se démit de tous ses em

plois en 1697 pour vivre dans la retraite, et

mourut le 1 o août 1711. — Frère de Michel

Le Peletier de Souzy. ( Voir 1 1 , Indntlrir , pièce

11° 88.)

J Arnoul ayant annonce à Colbert qu'il avait

trouvé une flûte venant d'Alger et appartenant

au sieur Trubcrt , qui lui semblait propre à al

ler charger à Civita-Vecchia les ouvrages de

l'académie de Rome, avait reçu la réponse

suivante, datée du 16 mai :

«Vous pouvez convenir du prix avec les pro

priétaires pour acheter celte fluste au lieu de

la fréter, estant important d'espargner la dé

pense du fret, et que vous ayez toujours sous

vostre main, ainsy que je vous l'ay mandé, un

bastiment pour envoyer quérir les ouvrages

que nous aurons à faire venir de Borne.

« En cas que cette fluste ne soit pas bonne

ou que les propriétaires ne veuillent pas la

vendre, cherchez avec soin un bastiment qui
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recharge pour vous dire que, écrivant par cet ordinaire à M. Amoul de la

faire partir le plus promptement qu'il luy sera possible , il est nécessaire

que vous redoubliez vos soins pour tenir toutes choses prestes à son arri

vée. Je vous répète encore qu'il est bon que vous alliez vous-mesme à Ci-

vita-Vecchia pour estre présent à l'embarquement, et que vous preniez

soin, conjointement avec le capitaine qui commandera celte fluste, que

lesdits ouvrages soyent embarqués en sorte que vous puissiez estre assuré

qu'ils seront bien conservés pendant le voyage.

J'ay donné ordre au proconsul de Civita-Vecchia de vous donner les as

sistances qui dépendront de luy pour vous faciliter l'embarquement de

tous vos ouvrages, et je luy ordonne en mesme temps de faire lester de

pouzzolane', non-seulement la fluste qui les doit charger, mais mesme

tous les autres baslimens françois qui iront à Civita-Vecchia; à quoy vous

ne manquerez pas en vostre particulier de tenir soigneusement la main.

(Arch. do la Mar. Dépêcha concernant les galères, 1670, fol. 78.)

53. — ORDRE DU ROI.

Saint-Germain, 12 juin 1670.

Sa Majesté ayant esté informée que plusieurs carriers qui travaillent dans

les carrières de Saint-Leu2, Trossy3, Taverny et Montataire se disposent

à quitter leur travail pour aller faucher les foins, scier les avoines et les

bleds et faire vendanges dans la saison, ce qui retarderoit les bastimens

soit propre à cet usage, mesme faites-en bas-

tir un tout neuf. n (Dép. conc. le» galères,

1670, fol. i3.)

1 Substance minérale et terreuse qu'on

suppose être produite par des éruptions vol

caniques ou par la décomposition des laves, et

qui a la propriété de durcir dans l'eau. 11 en

existe des amas prodigieux dans les environs

de Pouzzolc, près de Naplcs.

Le 1 0 janvier précédent, Colbert avait déjà

écrit à ce sujet à l'intendant des galères à Mar

seille :

r Quant à la pouzzolane, ne perdez pas

d'occasion d'en faire venir par tous les vais

seaux qui iront à Civita-Vecchia. Je ne laisse-

ray pas néanmoins de faire chercher, ainsy que

vous le proposez , de la terrasse de Hollande ,

afin que si elle est aussy bonne que la pouz

zolane et que le prix en soit moindre, nous puis

sions nous en servir.» (Dép. conc. les galères,

fol. 63.)

La pouzzolane de Hollande, qui est plus

fine que celle d'Italie, est employée avec beau

coup plus de succès. On trouve aux Archives

de l'Empire, carton 0 1 1,464, aux dates des

18 mars 1689 et 8 décembre 1 683 , deux

états s'élevant, l'un à 1,057 l'vres et l'autre à

i,o45 livres, pour cinquante barriques de

terre de Hollande, livrées par le fds du ban

quier Formont, à Fossier, garde des magasins

des bâtiments du roi.

1 Saint-Leu et Taverny, canton de Montmo

rency, arrondissement de Pontoise (Seine-el-

Oisc).

' Trossy et Montataire, canton de Creil , ar

rondissement de Sentis (Oise).
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de Sa Majesté" et empescheroil l'exécution de ce qu'elle a ordonné estre fait

en la présente année; à quoy Sa Majesté désirant donner ordre, elle a fait

défenses à tous les carriers des carrières de Saint-Leu , Trossy, Tavcrny et

Montataire qui seront dans les carrières et qui n'ont point d'héritage en

propre, de désemparer pour aller travailler aux foins, bleds et vendanges,

permettant seulement à ceux qui sont propriétaires d'héritages d'en aller

recueillir les fruits, sans qu'il leur soit permis d'emmener avec eux aucuns

desdits carriers ni manœuvres qui travaillent journellement dans lesdites

carrières, sous peine d'emprisonnement de leurs personnes et de punition

corporelle en cas de récidive :

Enjoint à Desclouzaux garde de la prévosté de son hostel, qu'elle a

commis pour estre sur les lieux, de tenir la main à l'exécution du présent

ordre, qu'il fera afficher et publier aux messes paroissiales desdits Saint-

Leu, Trossy, Taverny et Montataire, et partout où besoin sera2.

( Arch. de l'Empire, Re/pslre» du tecrétariat, vol. i4, fol. 336.)

54.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

SainlrGermain, îH juillet 1670.

Le supérieur des Minimes de Rome me donne avis qu'il a fait mettre

les armes du roy sur le portail de l'église de ce couvent, mais que comme

cet ouvrage ne peut durer longtemps, n'estant que de maçonnerie, l'on

pourroit les faire en marbre, ce qui ne coustera pas grand' chose; de

sorte qu'il sera bon que vous confériez avec luy sur ce sujet et qu'ensuite

vous m'en envoyiez un dessin, en me marquant en mesme temps à quoy la

dépense pourra en monter.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1670 , fol. 369.)

1 On voit dans les RegUlre» de» dépeiwe» de»

bâtiment» du roi, que le sieur Desclouzaux,

garde de la prévôté, préposé à la surveillance

des travaux de Clagny, recevait, en 1675,

3oo livres pour deux mois de gages.

* Le volume A3a des Mélange» Clairam-

bault renferme, fol. 2 45, à la date d'octobre

168a, un ordre du roi encore plus excessif:

« Il est ordonné à Antoine Thevenet, garde

de la prévosté de l'hostel et grande prévosté

de France, de se transporter incessamment

dans les villages de Herblay, Méry, Méru,

Auvers, Beaumont, Pontoise, Cergy et autres

lieux et maisons particulières où il trouvera

des carriers en grès, et les amènera aux car

rières de Louvecieimes et de Marly pour y fa

çonner du pavé pour les ouvrages des basti-

mens de Sa Majeslé, et tiendra la main à ce

que lesdits carriers travaillent sans interrup

tion. » — Voir aussi, page 379, le dernier

a|inéa de la note 3.
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55. — A M. DE LA SAUSSAYE,

INTENDANT DES BATIMENTS A BLOIS.

Saint-Germain, 3o juillet 1670.

Sur ce que la senora Molina, première femme de chambre de la Reyne,

m'a fait connoislre qu'elle a besoin d'un lieu dans le chasteau de Cham-

bord, proche son logement, où il y ayt une cheminée, pour y pouvoir

faire commodément le bouillon de Sa Majesté, je vous écris ce mot pour

vous dire qu'il est nécessaire que vous examiniez promplement l'endroit

où on la peut placer, afin d'y faire travailler sans perte de temps, en

sorte qu'elle puisse estre faite, et tous les autres ouvrages de ce chasteau,

avant l'arrivée de Leurs Majestés.

(Bibl. Inip. M»s. 600 Coibcrt, vol. mo5. Dépêche» concernant le commerce, fol. 169.)

56. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, 5 septembre 1670.

Vous sçavez que pour l'ornement des jardins des maisons royales il est

nécessaire d'avoir une grande quantité de fleurs. Comme il s'en rencontre

en Provence de plusieurs espèces, je vous prie d'acheter toutes les jon

quilles et tubéreuses que vous pourrez trouver, et généralement toutes les

autres fleurs curieuses que vous penserez pouvoir contribuer à cet orne

ment, et de me les envoyer de bonne heure, afin qu'elles puissent estre

plantées pour le printemps prochain1.

( Arch. de la Mar. Dépéclies concernant le commerce, 1670 , fol. 4a6.)

1 Le i5 avril précédent, Colbert avait déjà

chargé Ainoul de chercher des tubéreuses,

jonquilles, lcntisques, orangers et jasmins.

Le 3 octobre suivant, il lui recommandait

encore de faire en sorte de lui envoyer chaque

année une quantité considérable de fleurs de

toute espèce et de plantes rares, pour les jar

dins royaux.

Enfin, le ai novembre de la même année,

il lui écrivait :

« J'ay reçu les 3,ooo jonquilles et les

i,3oo hyacinthes que vous avez envoyées;

j'attends les tubéreuses, les muscats et les rai

sins de Corinthe que vous me faites espérer.

Vous m'auriez fait plaisir de me faire sçavoir

la quantité que vous en devez envoyer. Ce pen

dant faites rechercher avec grand soin toutes

les fleurs et toutes les plantes qui sont connues

icy et celles qui ne le sont pas; et si vous pouvez

en recouvrer des pays estrangers, ne manquez

pas de le faire et de prendre vos mesures de

bonne heure pour en envoyer quantité l'an

née prochaine.» (De'p. cone. les galères, 1670,

fol. 53, 160 et 177.)

n Lorsque vous aurez, ajoulait-il dans une

autre lettre, à me rendre compte a l'avenir de
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57.— A M. DE NOINTEL,

AMBASSADEUR A CONSTANTINOPLE.

Saint-Germain, i" novembre 1670.

11 y a quelque temps que le Roy ordonna, par arrest de son conseil,

qu'il seroit envoyé, de trois en trois ans, six jeunes garçons aux Eschelles

de Constanlinople et de Smyrne, pour estre remis dans les couvens des

Capucins de ces deux villes, afin d'y estre instruits à la connoissance des

langues du Levant et de servir d'interprètes dans les suites. Mais comme

Sa Majesté a estimé que ce temps estoit trop long pour en pouvoir at

tendre l'utilité qu'elle s'en promet, elle a fait rendre l'arrest dont vous

trouverez cy-joint une copie1, par lequel elle ordonne que cet envoy se

fera tous les ans pour le mesme effet. En mesme temps, elle m'a com

mandé de vous dire que vous teniez la main à ce que lesdits Pères ayent

un grand soin de l'éducation desdits jeunes garçons, et qu'en cas qu'il

soit besoin, pour l'exécution de ce qui est en cela de son intention, de

faire quelque petite dépense, outre ce qui est réglé par ledit arrest, vous

donniez les ordres nécessaires pour la faire fournir; et en m'en donnant

avis, je pourvoiray au remboursement de ce qui aura esté avancé2.

(Arcb.de la Mnr. Dépêchée concernant le commerce, 1670, fol. 679.)

58. — A HUYGENS,

MATHÉMATICIEN *.

Paris, 5 décembre 1670.

Quoyque personne pour vous ne fasse aucune instance pour le paye-

ce qui regardera les fleurs et les autres ma

tières qui n'ont point de rapport avec les ga

lères, observez de m'en écrire par une lettre

séparée, r.

La correspondance de Colbert renferme de

nombreuses lettres adressées soit aux inten

dants, soit aux résidents à l'étranger, pour

les charger de pareilles recherches. Ainsi, le

5 septembre 1671, il prie l'ambassadeur de

France à Lisbonne de faciliter au sieur Des

granges, consul, les achats de fleure et d'ar

bres à fruiLs qu'il doit faire en Portugal. (Dé-

j/èchr» concernant le commerce, 1670, fol. 383 ,

433 et 668.) — Voir pièces n°" 70, 97 ,

99, io3, 190 et notes. — Voir aussi 111,

Marine, pièces n°' t88, îgfi, aog, a38

et 309.

' Ce dernier arrêt est du 3t octobre 1670.

' Nous avons publié, en note, dans le II*

volume, Industrie , pièce n" 44, une lettre du

a 8 octobre 167 a qui se rattache à cette af

faire. — Voir aussi dans le même volume la

pièce n° ga.

-1 Christian Huygens de Zuylichem, né le

i4 avril l6ag. Sollicité par Colbert, il vint

s'établir à Paris en 1 666 , et fui logé au Louvre.
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ment de vostre pension, je crois que vous serez toujours bien ayse de re

cevoir cette marque de la bonté du Roy et de mon souvenir dans vostre

pays. C'est ce qui m'oblige de vous envoyer la lettre de change de 5oo écus

cy-jointe, vous conjurant de travailler au restablissement de vostre sanlé

et m'en envoyer des nouvelles de temps en temps.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 1670, fol. 670. — Dapping,

Correspondance administrative sons ÏJtnin XIV, IV, 57a.)

59. — Ail SIEUR PUGET,

SCULPTEUR, A TOULON'.

Paris, 26 décembre 1670.

Vous aurez appris depuis peu, par M. Malharel, ce que vous me de

mandez par vostre lettre du ao du mois passé, au sujet des marbres qui

sont à Toulon et de l'ouvrage que vous proposez de faire pour le Roy.

où il s'occupa pendant vingt ans à perfection

ner son invention de l'horloge à pendule.

Le i5 février 1676, le Roi accorda à Huy

gens nu privilège, pour avoir inventé «une

construction nouvelled'horloges portatives, dont

le mouvement est égal à celuy des pendules et

dont le secret consiste en un ressort tourné en

spirale, qui règle les tours d'un balancier équi

libre, plus grand et plus pesant qu'aux ou

vrages ordinaires; lesquelles horloges esiant

construites en petit, seront des montres de poche

très-justes, et pourront servir, sous une plus

grande forme, partout ailleurs et particulière

ment à trouver les longitudes tant sur terre que

sur mer...i (Arch. de l'Emp. 0 19, fol. 47.)

En 1681, Huygens quitta la France pour

ne pas abandonner sa religion. Mort le 8 juin

1 6g5. — En citant la lettre du 5 décembre

it>70, dans son Dictionnaire critique de bio

graphie et d'histoire, M. Jal dit que Huygens

était alors malade en Hollande.

On trouvera à YAppendice , pièce XXXVI , une

note d'IIuygens, avec des observations de Col-

bert, sur diverses expériences de physique.

' l'uget (voir 111, Marine, page s5i , noie),

qui avait fait un premier voyage en Italie, pour

le compte de Fouqtiet, et qui, après ladisgràcc

du surintendant, s'était fixé à Toulon, avait

de nouveau quitté cette ville, vers i663, à la

suite do quelques contrariétés, el s'élail lixé à

Gènes. En 1668, M. d'infreville, intendant

de la marine à Toulon, fut chargé de l'attirer

en France. Il répondit, le 1" mai, à Colbert :

«Je feray sçavoir au sieur Puget les inten

tions de Sa Majesté et feray mon possible pour

le l'aire revenir icy. Il y a longtemps que je n'ay

eu commerce avec luy, ce qui fait que je ne di-

ray encore rien de la résolution qu'il pourra

prendre. Je l'excileray par toutes sortes de

moyens à venir servir icy Sa Majesté, et d'y

prendre la direction et conduite de tous les

sculpteurs. »

Le 10 juillet, d'infreville annonçait au mi

nistre le succès de ses démarches :

« J'ay enfin obligé le sieur Puget à venir icy,

où il est arrivé depuis deux jours. Il n'a vu

qu'aujourd'huy les ateliers du roy, qu'il a par

courus, particulièrement-celuy des sculpteurs,

où il a vu les dessins et modèles sur lesquels

on travaille pour la poupe de YAmiral; il en

fait beaucoup d'estime et admire la diligence

que l'on apporte pour finir cet ouvrage. Il est

si fort attaché à travailler au marbre qu'il vou-

droit bien avoir de quoy s'occuper à ces sortes

d'ouvrages. 11 m'a tesmoigné qu'il aurait peine

aujourd'huy à s'assujettir à travaille!' de sa

main aux ornemens des deux navires auxquels

on n'a point encore travaillé jusqu'à présent,

mais qu'il se portera volontiers à donner ses

dessins auxquels il fera travailler par les sculp

t. !>0
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Ainsy je n'ay qu'à vous répéter de faire des dessins de ce que vous aurez

envie de faire et me les envoyer; el après les avoir fait voir à Sa Majesté,

je vous feray sçavoir ses intentions à cet égard etdonnerav les ordres qu'il

faudra à M. Matharel pour vous faire délivrer les blocs de marbre, en

gins el hommes nécessaires pour y travailler.

J'attends les nouveaux dessins de poupes de vaisseaux qu'il me dit que

vous avez faits; il faut observer de vous restreindre en cela à ne point

incommoder les manœuvres, ni empeseber leur assiette par un poids

inutile.

{ Arch. de la Mar. lièpe'rhes concernant In marine, 1670, fol. G55.)

60. — A CONRIIVGIUS,

PROFESSEUR DE DROIT A HELMSTEDT1

Paris, 20 février 1671.

L'application que vous continue!/ de donner aux belles-lettres et les

leurs qui sont icy, qu'il visiterait souvent poin

tes corriger s'ils manquoient aux proportions

qu'il leur auroit données , et il semble que c'est

ce qu'on peut espérer de luy. Car assurément

il a acquis une telle réputation par les pièces

qu'il a faites et laissées à (iénes, que ces Mes

sieurs se sont engagés à luy faire continuer de

semblables ouvrages; à quoy il ne s'engagera

pas s'il est commandé de Sa Majesté de faire

quelque pièce qu'il pourrait envoyer tout ache

vée aussy bien que le marbre qu'on emporte

d'icy pour le Louvre.

ttje le mesnageray le mieux qu'il me sera

possible et tirerayde luy ce que je pourrav pour

l'entreprise des poupes et poulaines du Dauphin-

royal et du Monarque. Il m'a proposé, depuis

son arrivée, une chose que je ne crois pas à

rejeter, qui serait de faire cinq ou six modèles

de poupes qui serviraient de dessins pour tous

les navires qu'on bastiroit à Toulon, auxquels,

en diminuant quelques figures tantost à l'un ,

tanlosl à l'autre , et en y posant d'autres, cela

y ferait quelque différence et contenterait ceux

qui s'entendent à cet art, et servirait d'orne

ment à tous les vaisseaux qu'on pourrait bastir,

ces sortes d'ouvrages ayant une relation les uns

aux autres; el il ne serait pas nécessaire de

faire autant de modèles comme on auroit de

navires. Je scauray profiler de son séjour el

tirer de luy tout ce qui nous sera nécessaire de

son art..." [Archives de l'artfronçai* , parM.de

Monlaiglon, IV, 200.)

Colbcrt n'apprécia jamais à sa valeur le ta

lent de Puget. Ainsi , le 1 6 août 1 668 , l'inten

dant de Toulon l'ayant prévenu que Pugel

conlribuail beaucoup à l'embellissement d'un

canot pour le Iloi, le ministre écrivit en marge

de la lettre : "Il ne faut pas que d'infreville

soit si pressé; qu'il ordonne à Pnget de faire

le dessin d'une poupe de vaisseau et me l'en

voyé, pour ronnoislre ce qu'il sçait faire. 1

(Histoire des plus célèbres amateursfrançais ,

par M. Dumesnil, II, 346.)

On lil enfin dans une autre lettre de Col

bert, du 23 janvier 1671, à l'intendant de

Marseille :

••Sur ce que vous m'écrivez que le sieur

Puget, sculpteur, n'a pu travailler au modèle

de la Rcale. à cause de l'employ qu'il a à Tou

lon, je vous diray que je n'ay pas besoin que

ledit sieur Puget travaille a aucun dessin.. . »

(Voir le 3" S de la pièce n° 67. — Voir aussi

111, Marine, pièces n°' 1C8, -2 0 5 et notes.)

1 Hermann Conring, né A Norden, en

Frise, en 1606. Professeur de droit à Helm-

stedt (Brunswick). Mort le 1 9 décembre 1681.
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avantages que le public recevra de vos veilles conviant le Roy de vous con

tinuer ses grâces, Sa Majesté m'a ordonné de vous faire tenir la gratifica

tion qu'elle a accoustumé de vous donner tous les ans; c'est de quoy je

m'acquitte, etc. 1

(Arch. de la Mar. Dépêchée concernant le commerce , 1671, fol. 109.)

61. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, 6 mars 1671.

J'écris au sieur Tolignan2, consul de la nation Françoise à Zante, la

lettre cy-jointe, pour luy dire que vous luy marquerez la quantité de plants

de raisins qu'il devra envoyer à Marseille; et qu'il ne manque pas de les

envoyer par la première commodité qui s'offrira pour cette ville-là. Il se-

roit donc bien nécessaire qu'en luy envoyant cette lettre vous luy donniez

avis de tout ce qu'il doit faire pour satisfaire en cela à l'intention du Roy;

mais surtout que vous luy recommandiez de prendre toutes les précautions

pour empescher que lesdits plants ne se puissent gasler.

(Air.b. delà Mar. Dépêchée concernant le commerce, 1671, fol. ia'i.)

62. — AU MÊME.

Paris, 1" avril 1C7 1 .

Le Roy envoyant le sieur Vanslèbe3 en Levant, et particulièrement en

Ethiopie, pour y chercher des livres rares et autres curiosités qui peuvent

1 La même lettre fut adressée au comte Gra-

riani, à Modène; à Carlo Dati et Viviani, à

Florence; à Heinsius, à Stockholm; à Grono-

vius, à Leyde; à Boeclerus, à Strasbourg; à

Vossius, à la Haye; à Octavio Ferrari, à Pa-

doue, et à Hevelius, à Dantiick.

1 Jean de Tolignan avait été nommé con

sul de Zante et de Céphalonie, par provisions

du 1 5 janvier 1 660, en remplacementdu sieur

de Villaret.

5 Jean-Michel Vanslèbe ou Wansleb, né en

1 035, à Erford (Saxe). Ayant étudié la langue

éthiopienne, il lut envoyé par le duc de Saxe-

Gotha en Ethiopie et en Abyssinie; mais il se

borna à visiter l'Égypte, de 1 663 à 1660. A

son retour, il se rendit à Rome, où il abjura

le luthéranisme et entra dans l'ordre de saint

Dominique. Veuu à Paris en 1670, il fut

présenté à Colbert , qui le chargea , l'année sui

vante , d'aller en Orient pour recueillir des ma

nuscrits. En quatre ans, il lui en envoya 336

arabes, turcs et persans. Depuis, ayant mécon

tenté Colbert, il fut rappelé en France, où il

mena une vie assez irrégulière. Mort le 1 9 juin

167.3, à Bouron, près de Fontainebleau. (Voir

pièce n° 1 3o et noie. )

90.
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servir à embellir la bibliothèque de Sa Majesté, j'ay donné ordre à

M. Carcavi de vous écrire afin que vous fournissiez tout ce qui luy sera

nécessaire pour faire ce voyage, en luy faisant loucher de l'argent à Mar

seille et en luy procurant des lettres de crédit et de recommandation des

principaux marchands de cette ville qui trafiquent en Levant.

Comme ledit sieur Carcavi est bien informé de mes intentions sur le

sujet du voyage dudit sieur Vanslèbc, je vous prie de donner une entière

créance et d'exécuter ponctuellement ce qui est contenu dans la lettre

qu'il vous en écrit de ma part1.

, (Areb. de la Mar. Ordres du rot concernant îcn galères, 1671 , fol. 75.)

63. A M. L'ABBÉ DE GRAVEL,

RÉSIDENT A MAYENCE.

Paris, a'i avril 1671.

J'ay reçu toutes vos lettres, dont la dernière est du U de ce mois. Sur

la proposition que vous faites de faire venir icy les ouvriers de Nurem

berg, il seroit seulement nécessaire que le principal inventeur ou conduc

teur des machines de cette ville-là vinst icy pour examiner et entendre

tout ce qui concerne l'élévation des eaux dans les maisons royales. Et pour

vous dire le vray, ce sera plutost pour me satisfaire que pour en espé

rer beaucoup d'avantages; d'autant que je ne crois pas que les estrangers

nous puissent apprendre à présent beaucoup de choses sur cette matière.

Ainsy, si vous pouvez persuader l'ingénieur ou conducteur de ces ma

chines de venir et d'apporter ses instrumens, il sera bon que vous luy fassiez

donner ce que vous estimerez nécessaire pour cela. Et soit qu'il nous donne

quelque bon avis, ou qu'il ne nous en donne pas, il ne laissera pas d'estre

bien traité; mais il le seroit beaucoup mieux s'il nous donnoit quelque

avis dont nous pussions tirer avantage2.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1671 , fol. i5C. — Deppinjr ,

Correspondance administrative sous Louis XIV. III , A73. )

1 Peu de jours auparavant, Colbert, infor

mant l'abbé de Bourlemont, audileur de rôle

à Rome, de la mission donnée à Vanslèbc, le

priait de demander pour lui au général de son

ordre la permission , non-seulement de voyager

dans le Levant , mais même de revêtir le cos

tume approprié aux circonstances.

5 Voir pièce n° 48. — L'abbé de (îravel ne

réussit pas à décider l'ingénieur dont il est

question dans cette lettre à accepter les offres

de Colbert et à venir en France, car le mi

nistre lui écrivait encore, le a5 septembre

suivant :

rJc vous envoyé un mémoire contenant l'é

lévation des eaux de Versailles et généralement

toutes les circonstances que vous avez deman
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04. — LOUIS XIV AUX CAP1TOULS DE NARBONNE.

Amiens, -.18 avril 1G71.

Chers et bien amés, le sieur Formont1, banquier de nostre bonne ville

de Paris, estant chargé de fournir des marbres des Pyrénées et du Langue

doc pour servir à l'ornement de nostre chasteau du Louvre et de nos

autres maisons royales, nous vous faisons cette lettre pour vous dire que

nostre intention est que vous assistiez ledit sieur Formont ou ses préposés

à la conduite des marbres qu'il fera tirer des montagnes de Languedoc et

passer en nostre ville de Narbonnc, en sorte qu'il trouve toutes les facili

tés dont il aura besoin pour les faire voiturer par terre ou par eau, en

payant le fret ordinaire des barques qui seront nécessaires pour cet effet.

Et, comme nous avons esté informé qu'il a esté cy-devant exigé quelques

droits de péage sur les marbres qui ont passé dans nostredite ville de

Narbonnc, nous vous mandons et ordonnons de tenir soigneusement la

main à ce que les commis restituent ce qu'ils auront reçu pour lesdits

droits, et de donner toute l'ayde et l'assistance dont les commis ou prépo

sés dudit Formont pourront avoir besoin2. Si, n'y faites faute.

(Arch. de lu Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1671 , fol. îuy.)

dres par vostre lettre du 30 du mois passé,

afin ([in; vous le fassiez tenir a l'ouvrier de Nu

remberg qui a désiré d'en estre informé, pour

voir s'il pourrait découvrir quelque secret

dont on pust utilement se servir pour le

mesme effet. Je vous prie de l'exciter à y tra

vailler avec application et de me faire sçavoir

dans la suite s'il aura trouvé quelque invention

que l'on puisse mettre facilement en usage. »

(Dép. conc. le comm. 1670, fol. 4 7 3. )

1 Le sieur Formont , dont il est très-souvent

question dans la correspondance de Colbcrl,

devint plus tard secrétaire du roi. Il obtint, le

1 8 août 1678, des letlres patentes qui lui per

mettaient, ainsi qu'à ses enfants, de continuer

la banque, sans déroger.

! Voir pièce 11° 12a et note. — On trouve

dans le volume '1 1 (i des Mélangée Clairam-

baull, fol. Aa6, à la date du t8 février 1(179,

un passe-port délivré à Formont pour des mar

bres qu'il lirait des Pyrénées et du Langue

doc, pour le service du roi.

Dans le même volume, fol. 180, se trouve

un aulre passe-port au nom de Jérôme Uerbais,

marbrier des bâtiments du roi , pour voiturer

de Flandre à Paris des colonnes ol des blocs

de marbre jaspé rouge et blanc.
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65.— A M. CHARUEL,

INTENDANT DES ARMÉES EN LORRAINE'.

Eu , tli raay 1671*.

J'ay reçu vostre billet du 5 de ce mois, par lequel vous me donnez avis

de l'accident arrivé au sieur Fossier?, dont je suis bien fasclié. Je vous prie

d'en avoir soin et de le considérer comme un bomme que j'aime et qui

sert fort bien le Roy en toutes choses que je luy ordonne. Et mesme,

comme il a beaucoup de chaleur pour son devoir, vous me ferez plaisir de

le retenir jusqu'à ce qu'il soit hors d'estat de rien craindre.

Ce pendant ne manquez pas de donner toutes les assistances qui dé

pendront de vous à ceux qui seront chargés en sa place de la conduite du

cheval de bronze

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 1O71 , fol. 173.)

1 Jacques Cliaruel, d'abord commis de Col-

bert de Sainl-Pouange dans la généralité d'A

miens, obtint, en 1668, l'intendance du

comté de Bourgoguc. L'année suivante, il fut

nommé intendant d'Alh , de Courtrai , et chargé

en même temps de l'intendance des camps et

armées de Lorraine. Enfin, de novembre 1681

à 1691, Cliaruel eut l'intendance de Lorraine,

du Barrois, de In généralité de Metz, du du

ché de Luxembourg et du comté de Chiny.

Mort le 1 1 septembre 1691.

1 Colbert était parti de Paris quelques jours

après le Roi , pour l'accompagner dans son

voyage de Flandre. Le i5 mai, il datait ses

lettres de Monlrt'uil; du ai au au, de Dun-

kerque; le a6, de Lille; le 3i, de Tournai;

du 1 5 juin au 5 juillet, d'Ath. Le 1 5 juillet, il

était de retour à Saint-Germain.

5 Daniel Fossier avait la garde des maga

sins où étaient déposés les objets hors d'usage et

les matériaux nécessaires pour les bâtiments

royaux. Il était aussi chargé de recevoir et de

ilélivrer les marbres, cl de peser le plomb et le

IVr employés dans les constructions.

On lit dans les Refiitlre» de» dépense» de»

f'ùtunenls du roi :

- 5 septembre 1 67 1 . — A Fossier, lant pour

V- dépenses pour la voiture du cheval de bronze

* Il avait 9 pieds de bnul.

de Nancy que pour la gratification de ceux qui

ont esté à sa conduite, pour en faciliter la voi

ture 10,000 livres. »

( Arch. de l'Emp. 0 1 0,396.)

* Afin de perpétuer le souvenir de Charles II I ,

son père, le duc Henri de Lorraine voulut lui

faire élever une statue équestre en bronze, au

milieu de la place du marché, à Nancy. Les

Chaligny, statuaires et fondeurs de Nancv, à

qui ce travail fut confié (1691), s'en acquit

tèrent avec lant de lenteur que le cheval seul

était terminé, lors de l'invasion des Français.

Louis XIV se l'adjugea et l'envoya à Paris; de

là , le cheval * de bronze fut transféré à Dijon ,

où il servit a porter la statue de ce prince.

( Histoire de .\ancy, par Lepage, 330.)

On trouvera à l' Appendice , à la date du

a3 septembre 1670, l'ordre du roi relatif au

transport de ce cheval , et à celle du 5 mai

1671, la lettre écrite par Charuel à Colbert

pour lui annoncer l'accident arrivé à Fossier.

Colbert écrivait par le même courrier à

Charles Perrault, premier commis des bâti

ments : "J'ay appris avec déplaisir que le sieui

Fossier est hlessé et qu'il a un bras cassé. Exa

minez s'il sera à propos de luy envoyer un chi

rurgien de Paris, estant bien juste d'avoir soin

de luv, vu lu chaleur avec laquelle il sert eu
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66. — AL CHEVALIER D'HAILLY,

CAPITAINE DE VAISSEAU.

Tournai, 3 juin i O7 1 .

J'ay esté bien ayse d'apprendre voslre arrivée aux rades de Charente, et

i|iie vous ayez fait une heureuse navigation1. J'en attends le journal et les

observations que vous avez faites sur la costc de Guinée, pour en rendre

compte au Roy.

Sa Majesté sera bien ayse de voir les animaux rares que vous avez ap

portés de ce pays-là. Il faut bien prendre garde que celuy à qui vous en

confierez la conduite en ayt un grand soin, et particulièrement du jeune

crocodile vivant .

Je m'assure (pie vous vous mettrez bientost en estai de retourner en

toutes occasions. Tenez ce pendant correspon

dance exacte avec Cliquin*, afin que s'il luy

manquoit quelque chose, vous puissiez lu)

faire fournir.

n Pensez aussy dès à présent où l'on pourra

mettre le cheval. Il faut, à mon sens, en dis

poser dans la cour de l'académie, ou de l'hos-

tel de Richelieu.

«Je m'étonne de n'avoir reçu aucune lettre

de vous depuis mon départ de Paris. Ne man

quez pas de me tenir soigneusement averly, au

moins une fois la semaine, de tout ce qui se

passe dans nos bastimens. n ( De)/, rmic. le comm .

1671, fol. 173.)

1 Le chevalier d'Hailly était parti pour la

Guinée au mois de janvier de la même année.

(Voir 111, Marine, pièce n° 'J17, a* para

graphe.)

1 Charles Perrault ayant été chargé de re

cevoir les animaux amenés par le chevalier

d'Hailly, Colbert lui écrivit à ce sujet le i3

août :

i-Les sieurs Pannelier et Hubert doivent en

voyer du Havre à Paris, par eau, divers ani

maux rares que M. Perrault prendra soin de

faire conduire à Versailles, sçavoir un che

vreuil, deux perdrix de Barbarie, deux ci

vettes , un aigle , un hocco et des poules pintades

qui ont esté apportés de la costc de Guinée. Il

devoit y avoir aussy un crocodile en vie; mais

comme le sieur Hubert n'en dit rien, il peut

se faire, ou qu'il l'a oublié, ou qu'il ne luy a

pas esté envoyé de la llochelle.'! (Uéji. conc. la

mat: 167 1 , fol. 5o.)

Le a'i novembre 1 <i 7 9 , Colbert adressai! à

Desclouzeaux, commissaire de marine à Ro-

chefort, le billet suivant pour le même objet :

« J'apprends par voslre lettre du ai de ce

mois qu'il vous a esté remis entre les mains

une civette par le sieur de Neuville. Ne man- ,

quez pas de l'envoyer promptement à Ver

sailleset de l'adresser à M. Bonlemps, auquel

j'en donne avis. 1 (Mélanges Clairambault , vol.

!i 1 7, fol. 474.)

* Ponce ou Poiicelul Cliquin, habile charpentier de Paris, envoyé exprès à Nancy pour surveiller le

transport du cheval de bronze dont il est ici question. A cette occasion, il inventa une machine qu'il

perfectionna ensuite et qui lui servit, en septembre 167/1, pour amener et mettre en place deux énormes

pierres tirées des carrières de Meuclon et destinées au frunloii du Louvre. Claude Perrault trouva

cet appareil si extraordinaire qu'il en fit ijraver une estampe pour son édition de Vitruve.

(iliquin avait l'entreprise de presque tous les travaux de djarpenlerie de Versailles et des autres palais

Le 3o octobre 167/1, reçut 1,000 livres pour la construction d'une machine propre a voiturer li t-

épicéas et les ils de l'allée royale, à Versailles. (Aich. dr l'hmp. 0 10/100.) ,
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nier avec M. le Vice-Amiral, sur le vaisseau dont Sa Majesté vous adon né

le commandement.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant la marine , 1 67 1 , fol. a36. )

67. — A M. MATHAREL,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

Tournai, 11 juin 1671.

Sa Majesté s'étonne que le sieur Matbarel se plaigne que les capitaines

changent dans leurs vaisseaux ce que bon leur semble, et que cela retarde

les arméniens, vu que, par son instruction et par le règlement du conseil

de construction qui luy a esté envoyé dès le 5 juillet 1670, cela est abso

lument défendu; et si quelqu'un des capitaines a voulu faire des change-

mens au préjudice de ces défenses, il devoit ne point le souffrir, luy dé

clarer la volonté de Sa Majesté, et s'il eust persisté à le vouloir faire.

Sadite Majesté l'auroit ou cassé ou interdit.

Pour remédier à ce désordre à l'avenir, Sa Majesté veut que, dans le

premier conseil de construction, il fasse, avec les officiers de port et les

plus habiles capitaines de navire qui seront à Toulon , un règlement conte

nant la forme en laquelle le dedans des vaisseaux sera construit, dont il

sera fait des plans différons, lesquels seront envoyés à Sa Majesté qui les

confirmera et fera les défenses d'y rien changer; et si aucun capitaine à

l'avenir y contrevient, Sa Majesté le punira de telle sorte qu'aucun autre

n'y retournera. Sauf en cas qu'il se trouve quelque incommodité essentielle

dans la navigation, n'y apporter les changemens nécessaires que par un

autre règlement dudit conseil des constructions, lequel sera envoyé à Sa

Majesté pour le confirmer et en ordonner l'exécution , en cas qu'elle l'es

time nécessaire.

Le sieur d'Almeras se plaint fort des ornemens massifs et de relief et

des galeries que Puget fait faire aux vaisseaux du roy sur ses dessins ', et

1 Ce reproche n'était pas nouveau. Dans sa sonnais éviter cet inconvénient. Le sieur Pujjel

lettre du 5 septembre 1670, l'intendant de mesme en convient, et qu'il faut doresenavant

Toulon, Matharel, cherchait à excuser Puget employer en ces ornemens le moins qu'on

auprès de Colbert, à qui il écrivait : pourra de ces grandes figures et pesantes ina-

«Le défaut qu'ont les maislres sculpteurs, à chines qui ne font qu'embarrasser le derrière

l'égard des poupes et des galeries dont ils nous des navires et souvent nuire à leur navigation,

donnent les dessins, est qu'ils s'attachent plus irCe que je puis vous dire pour répondre à

aux règle* de leur art et h la démangeaison de vos ordres touchant le sieur Puget, est qu'il a

laire de belles ligures qu'aux besoins, comme- le génie fort beau et très-propre à servir en ce

dite et service du navire. Nous pourrons dé- port pour les choses auxquelles il esl destiné,
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dit qu'il vnudroit mieux que le Roy luy donnast 10,000 écus tous les ans

pour ne mettre jamais le pied dans l'arsenal l.

Sa Majesté s'étonne que, depuis qu'elle a envoyé le règlement du con

seil des constructions, toutes ces matières n'y ayent pas esté examinées

pour y prendre les résolutions conformes au bien de son service, et elle

ne veut point qu'aucun ornement du dessin dudit Puget soit exécuté, qu'a

près avoir esté examiné et résolu dans ledit conseil. Cependant, comme

elle apprend que les galeries ont esté entièrement supprimées en Angle

terre et que l'on y observe à présent d'oster tous les ornemens de relief,

Sa Majesté veut que cela soit examiné audit conseil et que l'avis qui y sera

pris luy soit envoyé avec les raisons de part et d'autre, pour donner ses

ordres sur ce qui sera observé à l'avenir à cet égard.

(Arch. de la Mai'. Ordres du roi pour la marine, 1671, fol. gi.)

68.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, 16 juillet 1671.

J'ay esté bien ayse de recevoir vostre lettre du o de ce mois; mais je

vous avoue que j'ay esté surpris de ce que mon fils m'a dit s, que vous n'es

tiez pas content du travail et de l'application des académistes, ni de leurs

mœurs, et encore moins de l'obéissance qu'ils vous doivent rendre, d'au

tant que vous ne m'en avez jamais rien fait sçavoir. Ne manquez pas de

m'écrire en détail tout ce qui se passe sur ce sujet; et comme il n'y a rien

de si nécessaire pour le bien de l'académie que d'establir la subordination

et la déférence que tous ceux qui y sont envoyés doivent avoir pour vous,

en cas que vous ayez besoin de quelque ordre pour cela, ne manquez pas

c'est-à-dire aux dessins et ouvrages de sculp

ture, en quoy il excelle: il prétend aussy eslre

scavant en l'architecture de terre et de mer, et

il parle assez bien l'une et l'autre. . . n

Au mois de septembre , Matbarel annonça à

Colbcrt : «que l'on ne ehargeroit plus les

poupes de si lourdes figures et de tant de ga

leries. *

«Car, ajoutait-il, on doit surtout éviter

d'assujellir le service du navire à ces orne

mens, estant bien juste que les ornemens soyent

assujettis an service du navire. J'ay fait con

venir de cette maxime tous les gens de terre

et de mer qui travaillent icy."

Cependant, le i4 octobre suivant il était

obligé de reconnaître : «que le sieur l'uget

avait peine à s'accommoder à cette méthode;

mais, disait-il, puisque vous l'approuvez, je

me tiens un peu ferme là-dessus avec luy."

' On trouvera à VAppendice, à la date du

96 juin 1671, la réponse de Matbarel à

Colbcrt.

* Le marquis de Seignelay revenait alors de

son voyage d'Italie.
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de m'en avertir, parce que mon intention est que vous ayez une autorité

entière et absolue pour chasser ceux qui manqueront à ce principe.

Lorsqu'il vous sera envoyé un baslimenl pour enlever toutes les caisses

des bas-reliefs que vous avez fait mouler, il sera nécessaire que vous fas

siez charger les vingt-deux caisses qui appartiennent à M. le duc de

Chaulnes.

( Arcti. (le lu Mar. Dépêcha concernant le commerce , 1 67 1 , fol. 1 9. — Dc|>piii|; ,

Correspondance administrative tout Louis XIV, IV, 573.)

69.— AU CHEVALIER DE TERLON,

AMBASSADEUR A COPENHAGUE.

Saint-Germain, 17 juillet 1(171.

Comme vous estes bien informé qu'entre les grandes choses auxquelles

le Roy, nostre maistre, s'applique, celle des sciences n'occupe pas moins

son esprit que toutes les autres qui regardent la guerre, Sa Majesté ayant

ordonné à l'académie qu'elle a establie pour les sciences de s'appliquer à

quelques observations astronomiques, elle a agréé la proposition qu'elle

luy a faite d'envoyer l'un de ses principaux membres en Danemark pour y

faire quelques observations importantes au progrès des sciences auxquelles

elle s'applique; et Sa Majesté m'ordonne de vous écrire ces lignes pour

vous dire que le sieur Picard1, qui a esté choïsy pour cela, s'adressera à

vous pour avoir toutes les facilités qui luy seront nécessaires pour faire

lesdiles observations.

Sa Majesté désire que vous fassiez au roy de Danemark toutes les ins

tances nécessaires en son nom pour luy demander dans l'estendue de ses

Estais les assistances dont il pourra avoir besoin. Je vous prie donc de le

considérer, comme porteur de l'ordre et des intentions de Sa Majesté sur

ce sujet et pour son mérite particulier2,

(Arch. de la Mai'. Dépêches concernant le commerce, 1O71, fol. ai. — Bibl. du

ministère de l'Intérieur, Copie de lettres de Colbert, fol. 67.)

1 Jean Picard, prêtre, né à la Flèche, en

1 6ao. Il s'adonna à l'étude de l'astronomie , cl

fut nommé membre de l'académie des sciences

en i(i6C, à la formation de cette académie.

Chargé de différentes missions en France |>our

mesurer les degrés du méridien, Picard fut.

en 1671, envoyé à Uranienboui jj, château

élevé par Tycho-Brahé, près de Oopenliaijui'.

Mort vers iti8.'i. — Voir pièces n°" 7/1 , 77 et

notes.

1 A la suite de celte lettre, se trouve le passe

port donné à l'abbé Picard, ordonnait! <tnon-

seulcmenl de le laisser passer seulement et

librement, sans luy luire aucun mauvais traite

ment, mais niesme de luy donner loules sortes

d'uydc, laveur, assistance, en cas de besoin.-
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70. — A M. TALON,

INTENDANT A OUDENARDE.

Fontainebleau, îlx aoust 1671.

J'ay reçu les lettres que vous m'avez écrites les 18 et 3o du mois

passé.

Je vous remercie des quatre caisses d'oignons de fleurs que vous m'avez

envoyées. Je vous prie de me faire sçavoir ce qu'ils vous ont cousté, afin

que je donne ordre à vostre remboursement. Ce pendant vous trouverez cy-

joint une ordonnance de la somme de t ,583 francs, tant pour le paye

ment des œillets et autres fleurs que vous m'envoyastes l'année dernière

pour le Roy, que pour les frais du voyage des deux laboureurs.

Le peintre dont vous avez fait choix est arrivé icy. Je le feray travailler

incessamment et verray de quoy il peut estre capable.

(Arch. delà Mar. Dépêches concernant le commerce, 1671, fol. 70.)

71. — A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Paris, h septembre 1671.

Pour réponse à vostre lettre du 26 du mois passé, l'avis que vous me

donnez d'un morceau d'ambre gris, qui est dans le magasin de la com

pagnie des Indes orientales, ne peut estre d'aucune utilité pour le plaisir

et la satisfaction du Roy; d'autant que l'ambre gris ne peut servira aucune

autre chose qu'aux parfums, et que les petits morceaux sont aussy bons

que les gros.

(Arch. de la Mar. Dépêchée concernant le commerce, 1671, fol. 96.)

72. — A M. D'ESTRÉES,

ÉVÈQLE DE LAON, A ROME '.

Paris, 10 septembre 1671.

Je me réjouis avec vous de l'assurance que M. le cardinal Altieri a don-

1 César d'Eslrées, fils du maréchal Fran-

çois-Annibal d'Eslrées (voir I, 906), frère du

duc d'KsIrées , ambassadeur à Rome C voir 11 ,

Finances, 161) et du vice-amiral comte d'Es-

trées (voir II, Industrie, 5oa), né le 5 février

1 <>a 8. Kvéqueelduc de Laotien iti55, membre
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née au Roy que vous seriez cardinal dans peu de jours. Je crois que vous

ne doutez pas que je prenne beaucoup de part à lous les avantages qui ar

rivent à vostre maison.

Je vous rends grâces très-humbles de la peine que vous voulez bien

vous donner de solliciter l'expédition gratuite des bulles de mon frère1

l'évcsque d'Auxerre; je vous prie de continuer vos soins à ce qu'elle soit

laite le plus promptement qu'il se pourra.

Nostre académie des sciences a besoin d'une des lunettes d'approche du

sieur Campani; je vous prie de l'envoyer quérir et de luy ordonner d'en

faire deux des meilleures et des plus longues qu'il pourra. Comme il est

extrêmement appliqué à en multiplier la vertu, je vous prie de luy dire

qu'au cas qu'il trouve le moyen de l'augmenter de la moitié ou du double

des dernières qu'il a faites, qui ont 55 palmes de longueur, qui revien

nent à peu près à 36 ou 87 pieds de France, outre l'avantage qu'il aura

de les débiter, le Roy luy fera encore un présent considérable2. Et comme

il est encore persuadé et qu'il y a mesme beaucoup d'apparence qu'il a

trouvé un moyen seur pour les tailler, en cas qu'il voulust communiquer

ce secret et l'envoyer en France, Sa Majesté luy donneroit encore une ré

compense dont il seroit content.

Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire sur cette matière et de vous

dire, de sa part, que vous fassiez audit Campani toutes les instances que

vous estimerez nécessaires sur le contenu de cette lettre.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 1671, fol. io3. — De|>|>iitg ,

Correspondance administrative tons Louis XIV, IV, 9G.)

de l'académie française on t <i;")7 , il fut nommé

ambassadeur ù Lisbonne, en 1CO6, pour y

conduire la reine de Portugal. Par ordre de

Louis XIV et avec l'agrément de Clément X,

il alla à Rome, en 1671, pour servir de mé

diateur entre le nonce du pape et les évéques

d'Alet, de Bcauvais, de Pamiers et d'Angers,

alors brouillés avec le Saint-Siège et qu'il finit

par réconcilier. Créé cardinal en mai 167a, il

ne rentra en France qu'en 1 G77, pour être

envoyé en Bavière, où il resta deux ans. Le

cardinal d'Kslrées retourna à Rome en i(>8o

pour l'affaire de la régale, se démit de l'cvè-

clié de Laon en 1 (i8 1 , en faveur de son neveu ,

et revint à Rome de 1691 à 1703. Mort le

1 8 décembre 1714.

1 Nicolas ColberL — Voir au sujet de celte

affaire, tome Vil, Lettres privées , la lettre du

1 fi août 1671 et note.

- Dans une lettre du 3o novembre suivant.

Colbert exprimait sa satisfaction des efforts faits

par Campani pour construire des lunettes de

90 palmes, et il ajoutait : "Il seroit fort à sou-

baiter qu'elles pussent réussir à cslre fort

nettes, la longueur estant fort grande, et pou

vant eslre assurément fort utiles pour nos ob

servations.- (Uepping, Cnrresp. ailm. IV, 77.)

— Voir pièces 11°' 78, 87, 107 et noies.
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73. — AL CARDINAL CARPEGNA,

A ROMli '.

Paris, 19 septembre 1671.

Ayant esté informe que Vostre Eminence désiroit que des i5 places

d'écoliers italiens qui doivent estre élevés dans le collège des Quatre-

Mations, suivant la fondation que feu Mgr le cardinal Mazarin en a faite2,

sous le bon plaisir, volonté et agrément du Roy, il y en eust h assignées

pour les gentilshommes romains qu'elle veut y envoyer, j'ay cru que Vostre

Eminence trouveroit bon que je l'assurasse par ces lignes que Sa Majesté

y donnera volontiers les mains et qu'ils y seront reçus aussytost que l'esta-

blissement en sera fait, c'est-à-dire, aussytost qu'il aura plu à Vostre Emi

nence de faire expédier les bulles d'union de l'abbaye de Saint-Michel-

cn-l'Herm3 audit collège, suivant les instances que Sa Majesté en fait

faire par ses ambassadeurs et ministres à Rome depuis longtemps , et dont

la supplique a esté signée du temps que M. le duc de Chaulnes esloit à

Rome.

Vostre Eminence me permettra, s'il luy plaist, de me servir de cette

occasion pour la supplier très-humblement de m'accorder son suffrage et

ses bons offices pour obtenir le gratis des bulles de l'évesché d'Auxerre

que Sa Majesté a accordé à M. l'évesque de Luçon, mon frère, suivant les

instances que Sa Majesté en a faites au pape et que M. l'évesque et duc

de Laon est chargé de faire au nom de Sa Majesté4.

(Arcb. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1671, fol. 107.)

' Ulric Carpegna, né le a5 mai i5g5.

Evéque de Gubio en i63o, nommé cardinal

en novembre i63'i. Mort sous-doyen du sacré

collège, le a/i janvier 1679.

' Le cardinal Mazarin avait fondé ce col

lège le 6 mai 1661. L'acte de fondation qui

nommait Fouquet , Le Tellier, Ondedei elCol-

bert pour exécuteurs, et les lettres patentes de

Louis XIV se trouvent dans V Histoire île Paris ,

par Félibien, IV, ig5. L'intention de Mazarin

avait été d'y faire instruire gratuitement 60

jeunes gentilshommes des familles les plus

nobles des quatre pays récemment réunis à la

France, par les traités de 1 648 et de 1 659.

5 L'abbaye de Saint-Micbel-en l'Herm , dio

cèse de Luçon, fut unie au collège des Quatre-

Nations, à l'entretien duquel ses revenus furent

affectés.

4 Voir la pièce précédente.
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74. — A L'ABBÉ PICABD,

A COPENHAGUE.

Saint-Germain, 3o octobre 1671.

J'ay esté bien ayse d'apprendre par vostre lettre du 1 3 de ce mois les

observations que vous continuez à faire dans l'isle de Hwen ï, et mesme que

la curiosité des professeurs des académies de Suède et de Danemark les

porte à vous y rendre visite et à vous communiquer leurs lumières. J'espère

que ce voyage produira beaucoup de fruits dans l'avancement des sciences

auxquelles Sa Majesté a bien voulu que l'académie s'appliquast, et vous

me ferez toujours plaisir de me donner part de ce que vous ferez pendant

vostre séjour en ce pays-là.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 1671. fol. lia.)

75. —A M. SAUVAN,

CONSUL DE FRANCE A CHYPRE'.

Paris, 6 novembre «671.

M. Arnoul m'a envoyé les livres grecs et arabes que vous avez esté

chargé de lu y adresser par le sieur Vanslèbe ; et comme je seray bien ayse

d'avoir ceux qui sont les plus curieux et les plus rares dans ces langues et

dans les autres du Levant, en cas que vous en rencontriez à acheter et

que vous trouviez quelqu'un qui sçache faire le choix des livres de cette

qualité, vous pourrez en faire le marché, et en me faisant sçavoir ce que

vous aurez avancé, j'auray soin de vous en faire rembourser exactement3.

Continuez toujours à m'inforrner de tout ce qui se passera dansl'eslen-

due de vostre consulat concernant le commerce et la navigation, et en cas

que vous ayez besoin de quelque assistance, ne manquez pas d'en écrire à

M. de Nointel, ambassadeur pour Sa Majesté près le Grand-Seigneur.

( Arcb. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1671, fol. 1 56. — Depping,

Correspondance administrative sons Louis XIV, IV, 58o.)

1 Voir pièces n™ 69, 77, 1 63 et notes.

' Balthazar Sauvan, consul de France à

Chypre, obtint, le 18 février «679, de nou

velles lettres patentes qui le confirmèrent dans

sa place pour trois ans.

1 Le ag novembre de l'année suivante, Col-

berllui accusait réception do trente-sept manus

crit* qu'il avait trouvés assez bien conditionnés.

— «Je donne ordre, ajoutait-il, à M. Arnoul

de vous faire tenir les io5 piastres que vous

avez déboursées pour cela. Vous me ferez plaisir

de vous appliquer à en recouvrer le plus grand

nombre qu'il vous sera possible et d'observer

particulièrement de préférer les manuscrits
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76.— A L'ABBÉ BENEDETTI,

A ROME.

Paris, 6 novembre 1671.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite le i3 du mois passé, par la

quelle vous nie donnez avis que l'on pourroit à présent acheter le buste

de Jupiter de M. délia Valle. J'approuve fort la pensée que vous avez de

faire cette acquisition pour le Roy; mais comme il faut prendre garde de

ne pas acheter cet antique plus qu'il ne vaut l, il sera bon que vous confériez

sur ce sujet avec M. Errard, qui l'examinera et en fera le prix, et ensuite

vous pourrez le payer des deniers que vous avez entre les mains.

A l'égard des vins , puisqu'il y a espérance qu'ils seront bons cette année ,

vous pourrez m'en envoyer la mesme quantité que les années précédentes.

(Areh. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1676, fol. 166. — Depping,

Correspondance adminittrative «oru Louis XIV, IV, 579.)

77.— A L'ABBÉ PICARD,

A COPENHAGUE.

Sainl-Gcrmain, 1 5 janvier 167a.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par la lettre que vous m'avez écrite le

1 7 du mois passé 2, que vous soyez entièrement rcstablv et que vous con

tinuiez avec beaucoup de soin et d'application de faire toutes les observa

tions astronomiques dont vous avez esté chargé3.

Vous ne pouvez assurément rien faire de plus glorieux pour le règne du

Roy et pour la réputation de l'académie des sciences que de travailler

toujours avec la mesme assiduité et le mesme succès que vous avez fait

jusqu'à présent. Mais comme j'apprends que vous vous disposez à revenir

icy au commencement du mois prochain 1 et qu'il reste encore quelques

ohservations à faire pour tirer tout le fruit que l'on s'est promis de vostre

(jrecs écrits en parchemin aux autres, d'autant

que ce sont les plus anciens. Faites- moy sça-

voir de quels lieux vous les tirerez et par qui

vous les ferez voir, auparavant que de les

acheter. n (Dép. conc. le comm. 1672 , fol. 34g.)

— Voir pièce n° fia.

1 On voulait de ce buste, d'après Benedetli,

3,ooo livres, monnaie d'Italie, moyennant

quoi on aurait encore un autre buste et une

grande tète de philosophe.

* Nous publions cette lettre à ^Appendice.

3 Voir pièces n°' 69, 74 et notes.

1 En effet, cinq jours auparavant, Perrault

avait prévenu Colbert que telle était l'intention

de l'abbé Picard , mais que l'académie n'était

pas de cet avis. ( Mel. Clair, vol. att ' , fol. 466.)
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voyage, je dois vous dire qu'il est nécessaire que vous demeuriez en Da

nemark jusqu'à ce que, par le compte que vous rendrez de vostre travail

à ladite académie, elle puisse juger que vous aurez entièrement remply

tout ce qu'elle s'est promis de vostre exactitude et du choix qu'elle a fait

de vous pour ce voyage, et pour lors je vous écriray que vous pouvez re

venir.

lArch de la Mar. Dépêcha concernant le commerce, 1673, fol. 8.)

78. — A M. D'ESTRÉES,

ÉVÊQUE DE LAOS, A ROME.

Saint-Germain , 1 5 janvier 1672.

Le Roy a esté bien ayse d'apprendre que le cavalier Bernin s'applique

fort à faire sa statue, ainsy qu'il vous a plu de me le faire sçavoir.

Comme ce travail peut contribuer à la gloire du Roy, je ne doute pas

que vous ne vouliez bien exciter toujours, par quelque caresse, ledit sieur

cavalier d'y travailler avec plus d'assiduité; et lorsque M. le duc d'Eslrées

sera arrivé1, et qu'il sera quitte des grandes visites de cérémonie, je vous

supplie de l'aller voir ensemble, afin que cet honneur le convie encore

plus à bien faire2.

Il sera fort avantageux que les sieurs Campani et Eustachio de Divinis

s'appliquent aussy à rendre leurs lunettes dans la dernière perfection ; et

1 Annibal d'Eslrées (voir II, Finança, 161)

partit en effet pour Rome, où il était nommé

ambassadeur, au mois de janvier 1672. L'évé-

que et duc de Laon, son frère, qui avant son

arrivée avait eu le soin des affaires de France,

continua à l'assister de ses conseils.

* Colbert, pensant que le Bernin ne sernit

pas insensible à des procédés plus effectifs,

adressait le 4 mars suivant, à l'évoque de

Laon, une lettre de change de 7,200 livres

pour les pensions du cavalier et de son fils Paul :

frje vous supplie, lui disait-il , de prendre la

peine d'en recevoir la valeur; et lorsque vous

irei visiter la statue du Roy à laquelle il tra

vaille, de 1 11 y donner cette leltie de change,

en l'excitant toujours de s'appliquer » cet ou

vrage qui immortalisera son nom, en laissant à

la |ioslérité un monument de la grandeur et de

la gloire de Sa Majesté. 1 (Deji, cime. Ircvmm.

|(')72 , fol. 16.)

Voici en quels termes, le to mai de la même

année, le duc d'Estrées rendait compte à Col

bert de sa visite au Bernin :

«Il a esté extrêmement content, cta ajouléà

de grands remerciemens qu'il m'a faits pour

Sa Majesté et pour vous, Monsieur, qu'il se

sentoit doublement obligé et de ce qu'il avoil plu

à Sa Majesté de luy donner et de la manière

dont cela s'estoit fait. Sa Majesté en ayant bien

voulu charger son ambassadeur.

- Les personnes qui s'y connoissent, trouvent

que la statue du Roy et le cheval sur lequel

elle est, sont parfaitement bien; cela me pa~

roisl aussy. Le cavalier Bernin est fort assidu

et appliqué à son travail , et y employé le plus

souvent sept à huit heures du jour. Il ne croit

pas le pouvoir achever avant dix-huit mois."

( l'eignol , Documents aulhcntiijiii's sur In ilé-

penin île Louis XIV, p. 90.)
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si celle de îao palmes, à laquelle le dernier travaille, peut réussir, je ne

doute pas que nos astronomes n'en tirent beaucoup de fruit et d'utilité1.

A l'égard de la demande que vous me faites, si le Roy aura agréable

un présent de tableaux que les cardinaux Barberini2 veulent faire à Sa

Majesté, vous sçavez bien que les grands rois ne refusent point les pré

sens de cette qualité.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1 67a , fol. C. — Dnppinfl,

Correspondance administrative nous Louis XIV, IV, 58 1 . )

79. — A CHARLES ERRAR1),

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

De. . . 99 janvier j fî 7 a .

M. l'évesque et duc de Laon m'a envoyé un dessin pour le nouvel ordre

d'architecture3 que le Roy fait rechercher, auquel un Père de l'Oratoire de

Rome, nommé Chapuis, et un nommé Barrière ont travaillé. Comme ce

dessin m'a paru assez beau, ne manquez pas de vous informer de la ca

pacité dudit Barrière, combien il y a qu'il demeure à Rome, s'il est bon

architecte, s'il s'est fortement appliqué à cette science, et en un mot s'il

a le goust et discernement nécessaires dans tous les ouvrages qui en dé

pendent, afin de me le faire sçavoir incessamment4.

(Arch. de la Mar. Dépêche* concernant le commerce, 167a, fol. ai. — Dppping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 573. )

1 Voir pièce n° 87 et noie.

2 Antoine et Charles Barberini. (Voir I,

1 y3 , et III , Instruction* à Seignelay , a3o. )

' Il s'agit ici du nouvel ordre d'architecture

que l'on voulait alors créer en France, d'après

des combinaisons tirées des anciens ordres.

Tous les artistes français, même ceux qui rési

daient à l'étranger, avaient été invités à prendre

part à un concours qui eut lieu en 1673, et

qui devait résoudre définitivement la question

de l'Ordre français. (Voir VHutoire des plus

célèbre* amateur* français par M. Dumesnil ,

H, a55.)

* Par le même courrier, Colbert écrivait

à l'évêque de Laon , à Rome :

«J'ay le dessin du nouvel ordre d'architec

ture que le Père Chapuis et le nommé Barrière

ont composé. J'ay trouvé leurs pensées fort

bonnes , et le dessin sera sans doute mis en com

paraison avec tous ceux auxquels on a travaillé

jusqu'à présent . . .v^Dép.conc.lecomm. 1679,

fol. a4.)
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80. — A COLBERT DE CROISSY,

AMBASSADEUR A LONDRES.

Versailles, |3 mars 167a.

Sa Majesté désirant avoir deux petits yachts pour mettre sur le canal

de Versailles, je vous avoue que je suis un peu embarrassé pour donner

cette satisfaction à Sa Majesté, d'autant que de les faire bastir en France

le succès en serait incertain par le peu d'expérience que nos charpentiers

ont de ces sortes de baslimens; en sorte que j'estimerais bien plus à propos

de les faire bastir en Angleterre \

Mais comme le Roy ne voudrait point que le roy d'Angleterre fust par

là convié de les faire bastir et de les donner à Sa Majesté, je vous prie

d'examiner si vous pourriez, sous quelque prétexte, obtenir la liberté de

les faire bastir par le meilleur maistrc charpentier dudit roy, ou à Cha-

tam , ou à Portsmouth , pour les mettre en fagot et les envoyer eu France

pour les monter sur le canal de Versailles2. Vous devez observer pour cela

qu'ils ne doivent point tirer plus de trois pieds et demy ou quatre pieds

d'eau au plus, tout chargés.

Si vous trouvez moyen de faire réussir cette pensée, il faudrait, ou que

vous vous assuriez d'un charpentier anglois pour les venir monter sur ledit

canal, ou que j'envoye un charpentier de France pour les voir tailler, et

ensuite les venir monter3.

(Arch. delà Mar. Dépêches concernant le commerce, 167a, fol. 71.)

81. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

(Le lire originale.)

Versailles, a/i mars 167a.

Le Roy ayant accordé au sieur Lully*, intendant de la musique de sa

1 On trouve à la Bibliothèque Impériale,

dans le volume 1 7a bit . fol. 3o,3 , des Mélanges

Colbert, une note adressée par Perrault à Col-

bert, le a6 août 1675, sur les petils yachts

venus d'Angleterre et destinés au canal de Ver

sailles. Perrault termine en lui disant que le

charpentier Cliquin a beaucoup admiré la ma

chine dont on s'est servi pour transporter ces

yachts.

J Ce furent des ouvriers anglais qui cons

truisirent ces yachts, mais on envoya de France

des sculpteurs et des doreurs pour les dé

corer.

3 Voir III, Marine, pièces n°* 337, 3"]3 et

notes.

4 Jean-Baptiste Lully, né à Florence , sur

intendant de la musique du roi. Mort à Paris,

en mars 1 687, à l'âge de cinquante-quatre ans.
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chambre, le privilège des opéras en musique ' que Sa Majesté avoil donné

auparavant au sieur Perrin2, ledit sieur Lully a représenté à Sa Majesté

que les marquis de Sourdéac3 et de Champerron'', et les sieurs de Sablières

et Guichard5 se sont opposés à l'enregistrement de ses lettres, quoyque les

sieurs de Sourdéac et de Champerron n'ayenl aucun droit dudit Perrin et que

les autres soyent porteurs d'un écrit fait entre Perrin et eux, qui ne leur

donne aucune part en ce privilège et est mesme détruit par une contre-

lettre.

Le Roy estant persuadé que si le sieur Lully veille à la conduite de cette

académie, Sa Majesté et le public en pourront avoir de la satisfaction, m'a

ordonné de vous faire sçavoir qu'il souhaite que cette affaire soit jugée le

plus tost qu'il sera possible et que vous luy donniez des conclusions favo

rables, autant que la justice vous le pourra permettre1'.

(Bibl. Imp. Mm. IjettrttA M. de Harlm/, Fr. 17,4 13, pièce n° 596.)

' Nous publions à fAppendice les leltres pa

tentes qui furent alors accordées à Lully.

2 Pierre Perrin, né à Lyon. En 1659, il

acheta la charge d'introducteur des ambassa

deurs près de Gaston, duc d'Orléans, et fit

représenter son premier opéra , La Pastorale.

Le a8 juin 1 669, il obtint le privilège de faire

jouer des opéras en France et de fonder une

académie de musique. — Ce privilège se trouve

à la Bibl. Imp. Fonds Morlemart, vol. III1,

fol. 109. — Perrin mourut le 9 5 avril 1675, a

l'âge de cinquante-cinq ans.

5 Le marquis de Sourdéac possédait le châ

teau de Neubourg en Normandie. Comme on

parlait beaucoup delui, à la suite d'une grande

représentation qu'il y avait donnée pour célé

brer le mariage de Louis XIV, Perrin lui confia

la construction et la direction des machines né

cessaires à l'académiede musique. Mais Perrin .

s'étant brouillé avec Sourdéac et ses autres

associés, chercha à se débarrasser d'eux. A

cet effet, en mars 1672, il céda son privilège

à Lully, qui en obtint la confirmation par arrêt

du 1 4 avril. — Le marquis de Sourdéac mou

rut dans la misère.

1 Financier. Après avoir fourni à Perrin

les premiers fonds pour son entreprise, il s'en

relira quand il vit qu'elle ne lui rapportait

pas ce qu'il avait espéré.

5 Henri Guichard , intendant des bâtiments

et jardins du duc d'Orléans.—Nous publions à

VAjipendice le privilège qu'il obtint en août

if>7H pour fonder une académie royale de

spectacles.

6 L'affaire traînant en longueur, le Roi

donna ordre a Lully de commencer les repré

sentations, en attendant le jugement à inter

venir sur les oppositions formées par les sieurs

de Sourdéac et de Sablières. De son côté , Col-

bert recommanda de nouveau celte affaire à

M. de Ilarlay, à qui il écrivit le 3 4 du mois

suivant :

*Sa Majesté désire que vous donniez audit

sieur Lully toute l'assistance et la protection

qui dépendra de l'autorité de vostre charge. A

quoy elle est bien persuadée que vous serei

d'autant plus porté que l'expérience du sieur

Lully ne luy laisse pas lieu de douter qu'il ne

s'acquitte mieux de ces ouvrages que tous ceux

qui y ont jusqu'à présent travaillé." (Dép. conc.

Ir romm. 1672, fol. is4.)
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82. — A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Versailles, l\ may 1672.

Je diray pour bonnes nouvelles à Voslre Majesté que les murs des ré

servoirs se sont trouvés bons dans leur alignement et leur plomb2, en sorte

qu'il n'y faudra point toucher.

La balustrade a esté poussée par la gelée du pavé; j'ay fait lever le pavé

en ma présence, et aussytost cette balustrade s'est remise sur son plomb.

Je fais travailler à resserrer les chaisnes et les ancres, et restablir les

pierres et le ciment du pourtour, et aussytost on y mettra l'eau.

Marée, le jardinier, est mort; Colinot3 demeure seul. L'on demande si

Vostre Majesté veut qu'il demeure seul chargé de l'entretènement entier du

petit parc, avec toutes les augmentations que Voslre Majesté y a faites et

y fera, ou si elle voudroit en donner une moitié à Henry '.

Si Colinot demeure seul, il aura plus de facilité, en ce qu'il n'est pas

aysé que deux hommes soyent dans l'intelligence qui est nécessaire pour

le service, joint que gagnant quelque chose de plus, il aura plus de cou

rage à s'appliquer à faire son devoir.

Il y a à craindre qu'il ne puisse suffire à une si grande quantité de

diiïérens ouvrages. C'est la seule raison qui peut convier Vostre Majesté

à séparer ce travail. J'attendray ses ordres sur cela5.

J'ay trouvé l'un des chevaux de l'Apollon couché sur le costé, ce qui

m'a extrêmement surpris. L'on travaille à le restablir.

J'ny estably le sieur Lefèvre0 pour servir de contrôleur; comme il a plus

1 Les minutieux détails donnés par Colberl ,

dans ces mémoires à Louis XIV sur les bâti

ments, ont un intérêt particulier. Beaucoup

d'autres mémoires du même genre durent être

adressés au Roi. Il est bien regrettable qu'il

n'en ait été conservé qu'un très-petit nombre.

Nous reproduisons tous ceux que nous avons

retrouvés.

s Pour n aplomb, n

3 Jean Colinot, jardinier du petit parc de

Versailles. — En novembre 1671, il figure sur

les Registres des dépenses des bâtiments du roi ,

pour une somme de 5tio livres, montant d'une

fourniture de sable pour les citernes.

4 Oclavien Henry, jardinier du roi, élait

particulièrement préposé à la recherche des

fleurs, plantes et arbustes. En 1 67 1 , il fut en

voyé en Normandie pour choisir et enlever

dans les forèls des ils destinés aux jardins

royaux. En mars 167a , il alla à Avignon ache

ter 10,000 oignoifs de tubéreuses pour 1,267

livres, et au mois de décembre de la même

année, il recueillit 7,000 épicéas en Daupbiué.

5 Réponse en marge : «Bon pour Colinot."

6 Philippe Lefèvre, contrôleur général tri

mestriel des bâtiments, jardins, tapisseries et

manufactures du roi. Les provisions qui le nom

ment à cette charge , le 1 8 mai 1 67 2 , en rem

placement du sieur Petit , se trouvent aux Ar

chives de l'Empire, carton 0 10,201. — Voir

les mémoires qui lui sont adressés et que l'on

trouvera ci-après, pièces n" g4 et ia8.
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d'action que le sieur Petit j'espère que le service de Voslre Majesté en ira

beaucoup mieux.

L'on prépare les verreries (?) pour élever les combles des moulins de

l'estang de Glagny; le plus bas sera élevé de vingt pieds et les autres à

proportion. 11 faut mesme élever le plus haut de six pieds pour agrandir

les ailes.

Le moulin pour reporter les eaux dans l'estang est fouillé; l'on com

mencera demain les fondations. H y a desjà cent toises de l'aqueduc faites

pour conduire les eaux du canal audit moulin.

Les deux plombiers Leroy2 et Vitry travaillent aux deux conduites de

douze pouces : le premier, de l'estang à l'Apollon , et le second, des moulins

aux réservoirs3.

L'on nivelle l'estang de Porchefontaine pour en tirer les eaux dans les

eslangs du parc, s'il est possible, et y establir ensuite des pompes; sinon

je feray faire encore une seconde pompe à costé de celle de Denis1; mais

il faudra donner quelque symétrie aux combles de ces pompes pour leur

donner quelques ornemens; j'en enverray un dessin à Voslre Majesté.

Les deux réservoirs du dehors du petit parc s'avancent et seront entière

ment achevés dans douze ou quinze jours. La salle des Festins s'avance

aussy et l'on y mettra les tuyaux dans peu de jours.

Les tablettes de gresserie5 de la pièce du Marais0 s'avancent; mais il me

semble qu'il faudra nécessairement faire le mur pour soutenir les terres

' Petit, père, proposé au contrôle et à la * Gilles Leroy, plombier,

surveillance des ouvrages de Versailles et de s Voir la note 1 de la page suivante.

Saint-Germain, recevait 3,Goo livres par an. 4 Claude Denis, maître fontainier. Il était

Les Mélanges Colbcrt renferment un grand chargé de l'entretien des tuyaux de plomli et

nombre de notes ou billets adressés par Petit à des fontaines de Versailles et recevait 3,ooo li-

Colbcrt et pleins de détails sur les travaux vies de gages,

qu'il avait à surveiller. ' C'est-à-dire en grès.

Ainsi, le 1 5 janvier 1 665, il écrit que les 6 En 167a, madame de Monlespan, qui en-

glacières de Versailles sont en bon étal et courageait Louis XIV dans son goût pour les

pleines de giace pour trois ans. embellissements, voulut lutter avec les artistes

Le 1" juin : le Itoi a été content de ce que chargés de décorer Versailles. Elle présenta au

l'on fait à Versailles et à la Ménagerie, — des Roi le plan d'un bosquet qu'elle avait elle-

glaces placées dans sa chambre, etc. — Les même dessiné. Ce bosquet, dont il ne reste

travaux sont poussés avec vigueur, et le curé plus de traces aujourd'hui, était le Marais,

a permis de travailler le dimanche après la Dans le milieu de cette pièce d'eau était un

messe, ce que le Roi avait d'abord défendu. arbre en cuivre* des branches duquel s'échap-

Le 1 5 juin, détails sur la terrasse. paient de petits jels. Tout autour, une foule

Le 17 juillet, compte rendu sur l'ensemble dejoncs du même métal jetaient aussi de l'eau,

des travaux. (Voir Mélange» Colberl, vol. 127, (Travaux hydrauliques <le Versailles sou::

129 bit, i3o, i3o bis, i3t, fol. idlt, soi, Louis XI V, par M. Le Itoi.)

agi, 7(j3, 3.'lo, etc.)

* I.a lige élail de fonte. ( Voir page 33o, dernier alinéa.)
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de la pièce au-dessus, encore que Vostre Majesté n'ayt point fait de fonds

pour cela, d'aulant qu'elles s'ébouleroient assurément cet byver.

L'on travaillera, dès après-demain, aux décharges des deux bassins des

Lézards pour en conduire les eaux dans le bassin de la fontaine de Cérès,

et de là par la conduite dans les réservoirs hors du parc.

Le rocailleur establit trois ateliers pour restablir tout ce qui est de

son métier.

On lève le carreau de marbre de la petite cour du chasleau, et aussytost

les charpentiers estayeront le comble pour restablir le mur qui bombe.

Le ciment de la terrasse ne vaut rien, pour avoir esté fait trop tard;

l'on travaillera incessamment à le restablir entièrement.

Les marbriers travaillent avec diligence dans toules les chambres des

apparlemens.

Le fondeur commence demain à restablir les robinets, ajustages, sou

papes et tout ce qui est de son métier.

Tous les ouvrages de Trianon sont ordonnés, et aussytost qu'ils seront

un peu avancés, j'en feray sçavoir le détail à Vostre Majesté.

Les deux fontaines du parterre vont à présent d'une égale hauteur.

Il y a 3oo voituriers au canal qui enlèvent près de 4oo toises de terre

par jour.

Les moulins de la montagne 1 s'élèvent lentement à cause de l'épaisseur

des murs et de la hauteur de ces moulins. La montagne est percée de neul

toises.

L'on travaille au modèle des quatre fontaines nouvelles.

Voilà, Sire, le détail de tout ce qui se fait à présent; toutes les se

maines j'auray l'honneur d'en rendre compte à Vostre Majesté, et j'espère

que, dans les semaines suivantes, elle apprendra quelque progrès qui la

satisfera davantage.

Je la supplie de me faire sçavoir si ces relations luy sembleront ou trop

longues ou trop courtes, alin de suivre en cela comme en toutes choses

ses volontés2.

(Cabinet de M. le duc de Luy nés. Mes. u° 0,3, carton a.)

1 bA peu de distance de Versailles, sont les pompes mises en mouvement par des moulins

sources de la Bièvre. Une digue lut établie dans à vent. Les pompes versaient l'eau dans des bas-

la vallée, au bas de la butte de la Minière, de sins correspondant à un grand réservoir placé

manière à relever les eaux et à former un étang au liant de la butte de Snlory, et, de là, cette

qui permit d'y puiser largement. Des puisards, eau était conduite dans les péservoirs du cbà-

creusés dans la montagne et communiquant à teau.»( Trnv. hydr.de Versailles, par},]. Le Roi.)

l'étang, permirent d'y poser des tuyaux d'aspi- 1 lléjmnse de Lonis XIV, en marge: rl)e

ralion, et sur la montagne on établit cinq longues. — Le détail de tout.';
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83. —A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAEN.

Saint-Germain, 8 juin 167a.

Ayant un pressant besoin de marbriers pour les ouvrages des maisons

royales, je vous prie de vous informer soigneusement si dans les boutiques

des maistres qui sont à ... 1 vous y pourriez trouver du moins une demy-

douzaine de garçons assez habiles, pour les envoyer. En ce cas, il sera né

cessaire que vous preniez la peine de donner ordre à l'un des gardes de

la prévoslé de l'hostel qui servent près de vous, de se charger de leur con

duite et de les amener icy, afin de les faire travailler promptement aux

ouvrages que Sa Majesté a ordonnés. Vous observerez, s'il vous plaist, que

ce soyent de bons ouvriers qui soyent capables de bien travailler le marbre.

S'il n'y avoit point de garçons dans les boutiques des marbriers, il fau

drait m'envoyer deux ou trois maistres2.

(Bibl. des Invalides, Mb. Corretpondance de M. Colberl, 167s, fui. |3'J.)

84. — AU SIEUR LEVASSEUR,

CONTRÔLEUR DE MARINE AU HAVRE.

Paris, 3o juin 167a.

J'avois donné ordre au sieur Brodart de faire travailler incessamment

à Ircnle-cinq ou quarante milliers de carreaux noirs3 dont j'ay besoin pour

Versailles*. Je luy avois recommandé de les faire faire de quatre pouces

au lieu de trois, que les carriers avoient accoustumé de leur donner; mais

comme je n'ay point eu de réponse de luy sur ce dernier point , et qu'il est

1 Ce mot est en blanc dans le manuscrit.

1 Colbert s'adressa en même temps à d'au

tres intendants. Celui de Rouen demanda de

(dus amples explications, et reçut la réponse

suivante, en date du a/i du même mois :

i^Lcs ouvriers en marbre, que je vous ay

demandés, doivent sçavoir tailler le marbre

pour l'aire des moulures et ornemens, mais

non pas cslre sculpteurs en figure, ni simples

|»lisseurs. Je vous prie de voir promptemeiit,

et de foire chercher soigneusement tous ceux

(pli peuvent eslre de celte qualité à Rouen et

de me les envoyer. -

M. de Oeil ayant répondu qu'il n'y avait

aucun marbrier à Rouen, Colbert lui en ex

prima son étonnement en ces termes:

rje n'aurois pas cru qu'une ville comme

Rouen fusl sans aucun marbrier, vu qu'il y a

toujours quelque épilaphe à faire; mais puis

que vous m'assurez qn'il n'y en a point, il

faudra en chercher ailleurs... 1 (Cuire»//, de

Colbert, fol. \hh et 1 5 1 . )

* Ces carreaux étaient appelés s Biiet-

lei. »

1 Voir III. Marine, pièce n"3oX.
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important que lesdits carreaux soyent icy à mesure qu'il y en aura quel

que quantité de faite, je luy écris de vous faire sçavoir les ordres qu'il a

donnés sur ce sujet. Ne manquez donc pas de voir ce qui est à faire en

conséquence et de m'informer des diligences que l'on fait pour fabriquer

toute la quantité desdits carreaux que j'ay demandée.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 167a , fol. 200.

85. — A LOUIS XIV1.

17 juillet 1672.

Le ravalement du mur qui bomboit et qui est restably est entièrement

achevé et repeint en couleur de brique. On remet les bustes de marbre sur

les consoles.

Les peintres travaillent à restablir le plafond de la salle du billard;

tout est ébauché et sera achevé dans la (in de cette semaine.

Le pavé de marbre de la cour se restablit ; il y en a environ la moitié

de fait. Le bord du bassin se pose; il est creusé pour recevoir le plomb des

costés qui doit entrer dedans pour empeseber l'eau de s'écouler par les

joints.

Les voûtes sous la terrasse s'achèvent de ravaler, et les marbriers ont

commencé à paver de marbre blanc et noir la galerie qui est sous la

terrasse.

La terrasse est achevée de repaver, à la réserve de quelques morceaux

dans l'épaisseur des croisées.

Le bassin de marbre est restably ; les deux tiers du socle de marbre sont

posés, et le reste est sur le lieu, prest à poser.

Le mur de la galerie de l'appartement de madame de Montespan, qui

fait face dans le grand escalier, s'achève de restablir, et dans la fin de cette

semaine tous les dedans de cette galerie seront raccommodés.

Les combles des pavillons de l'avant-cour contre lesquels sont les grands

balcons sont achevés pour la charpenterie ; les plombiers et les couvreurs

achèvent de les couvrir.

J'ay fait distribuer à plusieurs sculpteurs les vases et les trophées qu'il

1 Celle pièce, intitulée : Klaldes ouvrage* de

Veruiille*. avait été adressée par Coluert à

Louis XIV alors en Flandre. Seignelay, qui ac

compagnait le Hoi, la renvoya à son père le

s5 juillet. En lui annonçant son prochain re

tour, il ajoutait : "Je vous envoyé la relation de

Versailles, sur laquelle Sa Majesté ne m'a rien

ordonné.»
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faut mettre sur les piédestaux de la balustrade des pavillons et corps de

logis en aile, afin qu'ils soyent faits promptement.

On travaille fortement aux douze figures des deux grands balcons, sur

lesquels on pose la balustrade pour recevoir ces figures. Il y a deux fermes

de posées au comble de la chapelle, le surplus des pièces principales de ce

comble est taillé et se posera incessamment.

Le comble de l'escalier est aussy presque tout taillé et l'on commence

à le poser.

Les ouvrages de marbre s'avancent dans les grands appartemens. Il y

a deux entrelacs ou guillochis de marbre de posés, et tous les autres se

taillent et sont bien avancés.

11 ne reste plus qu'un chandelier ù restablir dans la grotte et quelque

chose aux corniches de rocaille. Girardon fait le modèle en piastre sur le

lieu du socle ou piédestal du groupe de figures du milieu ; et Le Marsy et

Guérin vont aussy faire en piastre le modèle sur le lieu du piédestal de

leur groupe.

Les marches de la terrasse entre la face du chasteau et le parterre d'eau

s'avancent fort. Des cinq marches qui descendent du chasteau sur cette

terrasse, il y en a trois de posées et l'on travaille à la quatrième. Et des

sept marches qui descendent de la terrasse dans le parterre d'eau, il y en

a quatre de posées et on pose la cinquième.

Des trois réservoirs sous le parterre, il y en a deux entièrement ache

vés et en estât de recevoir l'eau. Pour le troisième, qui est le long de la face

du chasteau, il reste la moitié du corroy à faire, ce qui sera fait avant la

lin du mois.

Les trois réservoirs proche la grotte sont pleins d'eau, à la réserve de

celuydu milieu, qui ne l'est pas tout à fait.

La conduite des moulins jusqu'aux réservoirs est entièrement achevée

et les moulins sont en estât de tourner. Il ne reste qu'à achever les cuvettes

pour faire que les moulins puissent porter l'eau de l'estang dans les réser

voirs, ce qui sera fait dans les premiers jours de cette semaine. Le moulin

de retour est élevé au-dessus des fondations. L'aqueduc est fait en la lon

gueur de a5o toises; il en reste aoo à faire.

Toutes les peintures des dedans des appartemens de Trianon sont en

tièrement restablies et fort proprement.

L'on a commencé à poser les ornemens des combles de Trianon , tant sur

le corps de logis principal que sur un des pavillons de costé. Ces ornemens

réussissent bien. La pluie incommode fort le travail, par la crainte que

l'on a que l'eau tombant sur les endroits qui sont découverts ne gaste les
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plafonds. J'ay lait donner des toiles cirées pour en mettre dans tous les

endroits où l'on travaille.

Le massif des deux fontaines nouvelles est fort avancé. Le plomb du de

dans des bassins est sur le lieu, les vases et les bassins qu'ils portent sont

fondus; on acbève de les préparer et on les posera aussylosl que les bas

sins dans lesquels ils doivent estre mis seront acbevés. Le bord d'un des

deux bassins du parterre haut est recouvert de plomb. On travaille à re

couvrir l'autre.

Le rehaussement du premier moulin de Trianon, qui est de 1 2 pieds,

est fait, les charpentiers posent le comble; tout cet ouvrage sera achevé

dans la fin du mois.

Il y a 7 5 tombereaux du coslé de Trianon, fi 5 du costé de la Mesna-

gerie, et 2 5o à la pièce du bout. Il y a 200 toises de mur de fondé, dont

les deux tiers sont à la hauteur, à la réserve de la tablette. Ces 200 toises

sont la moitié de la pièce.

11 ne s'en faut plus que de 3 pieds que le premier moulin de la mon

tagne, lequel reçoit l'eau de l'aqueduc, ne soit à la retraite, après quoy

il n'en restera plus que 36 à l'élever. Le second est 18 pieds au-dessus

de la retraite, en sorte qu'il ne reste plus que 18 pieds à l'élever. Les

trois autres moulins sont à hauteur. La charpenterie de deux de ces moulins

est achevée et posée; on lève celle du troisième.

La conduite de ferde ces moulins au réservoir de Lalourceyest fort avancée.

Les huit bassins de la salle des Festins sont faits et pavés, il ne reste

qu'à y poser la tablette. Le corroy des fossés s'achève, la première assise

des douves est presque posée. On pose la seconde du coslé de l'isle, où il y

en a deux. On a commencé à paver les fossés.

La conduite, depuis le réservoir hors le petit parc jusqu'au regard proche

la salle à manger, est faite et posée. Cette conduite a un pied de diamètre.

Les tuyaux qui vont depuis ce regard jusque dans l'isle sont posés. On pose

ceux qui vont aux quatre bassins de dehors.

La rigole est faite dans l'allée des tilleuls pour poser les tuyaux qui ont

esté levés dans la pièce de M. Marin, et l'on va poser cette conduite.

La rocaille du Théâtre est restablie. H y a deux allées de l'étoile qui

sont faites, on travaille à la troisième.

La lige de l'arbre du Marais, qui est de fonte, est sur le lieu, et on y

a soudé desjà plusieurs branches. Tous les feuillages sont redressés et en

estât d'estre rejoints aux branches. J'ay fait faire un petit conlrc-mur dans

le bassin du Marais pour porter les planches de roseaux, après quoy il

n'y a pas à craindre qu'ils tombent dans l'eau comme ils onl lait.
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On travaille autant qu'il se peut aux massifs des deux buffets ; il y en a

un d'achevé, et les tuyaux qui passent dans les gradins sont posés avec

chacun leur robinet.

J'ay fait poser au bassin de la Cérès la douve de pierre qui estoit au

bassin du grand parterre, après l'avoir fait retailler.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colbert, vol. 160, fol. 858.)

86. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Paris, a3 juillet 167a.

J'ay vu vostre dernier mémoire que vous avez envoyé à M. du Metz1 con

cernant l'académie de Rome. Il me semble que le nombre des académistes

diminue trop; j'auray soin de vous en envoyer de nouveaux. Vous voyezbien

par là que le Roy n'est pas résolu de discontinuer le soin des arts, nonobs

tant les grandes guerres auxquelles Sa Majesté est à présent appliquée. Et

vous pouvez estre assuré que Sa Majesté aimant autant les beaux-arts

qu'elle fait, les cultivera encore avec d'autant plus de soin qu'ils pourront

servir à éterniser ses grandes et glorieuses actions.

Ne manquez pas de m'écrire amplement tous les mois à moy-mesrne

l'estat de l'académie; envoyez-moy soigneusement les mémoires de tous les

ouvrages auxquels vous employez les académistes, et remarquez avec soin

leurs différens degrés d'application, de génie et d'estude.

Faites faire aux peintres les copies de tout ce qu'il y a de beau à Rome;

et lorsque vous aurez fait tout copier, s'il est possible, faites- les recom

mencer. A mesure que vous aurez quelque ouvrage fait, envoyez-le-moy

par les premiers vaisseaux qui passeront le détroit; et en cas qu'il vous

en manque, en m'en donnant avis, j'auray soin de vous en envoyer. Faites

faire aussy aux sculpteurs la mesme chose, et faites-leur copier tous les

beaux bustes et les belles statues qui sont à Rome.

En un mot, redoublez vostre chaleur el vostre application plus que ja

mais, et entreprenez hardiment de faire copier tout ce qu'il y a de beau.

Surtout pensez à conserver vostre santé, parce qu'elle est nécessaire pour

1 Gédéon Barbier, sieur du Melz (voir II,

Finance» ,19a), avait d'abord été trésorier des

gardes do la reine mère. Il obtint, le i3 dé

cembre 1 663 , la ebarge d'intendant et de con

trôleur général des meubles de la couronne ,

et devint aussi garde du trésor royal. Comme

bienfaiteur de l'académie de peinture, il en fut

nommé membre bonoraire amateur. Mort le

10 septembre 1709, à l'âge de quatre-vingt-

trois ans.
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bien establir cette académie, qui sera éternelle dans Rome, si Dieu donne

aux rois, successeurs de Sa Majesté, le mesme amour qu'elle a pour les

beaux-arls.

(Arcli. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 167a, fol. 218. — Depuing,

Correspondance administrative sons Louis XIV, IV, 574.)

87. — AU CARDINAL D'ESTRÉES,

A ROME.

Saint-Germain, 5 aoust 1G72.

J'ay reçu la lettre qu'il a plu à Vostre Eminence de m'écrirc le 1 3 du

mois passé. J'ay bien du regret que la maladie du cavalier Bernin apporte

du retardement à la statue du Roy qu'il fait. Je crois que les dernières

conquestes si surprenantes et si extraordinaires de Sa Majesté n'augmen

teront pas peu le désir qu'il avoit de finir sa vie par un aussy glorieux

ouvrage que celuy-là. C'est un grand avantage que sa santé soit bien res-

tablie1. Je vous prie, pendant le temps que vous serez à Rome, de conti

nuer toujours à l'exciter à travailler à cette statue avec le mesme soin et le

mesme amour qu'il a fait jusqu'à présent.

Vous me ferez un singulier plaisir de retirer les deux lunettes de

5o palmes chacune que les sieurs Campani et Eustacbio de Divinis ont

faites, afin que nous nous en puissions servir utilement aux observations

que le Roy continue toujours de faire faire2.

(Arck. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 167a, fol. 338.)

1 Le cardinal d'Eslrées avail écrit à Colbert

le 1 3 du mois précédent :

1 Nous avons pensé perdre cette semaine leca-

valier Bernin, qui a esté attaqué d'une fièvre con

tinue et d'une diarrhée, dans l'âge de 7 4 ans.

Le travail qu'il a entrepris me rend sa vie si pré

cieuse que j'en ay eu une extrême inquiétude

et que je n'ay manqué à aucun des soins qui

pouvoient luy apporter quelque soulagement...

Par bonheur, comme sa maladie a esté vio

lente, elle n'a pas duré longtemps. . . Les nou

velles ronquestes de Sa Majesté ont desjà donné

lieu de raisonner sur les ornemens et sur les

trophées qu'on peut mettre aux pieds de sa

statue, cl ces grandes idées élèveront l'imagi

nation du Bernin. ..-5 (Depping, Con-csp.

adm. IV, 583.) — Voir pièce n° io4 et noie.

1 Dans sa lettre du i3 juillet, dont on vient

de lire un extrait, le cardinal d'Eslrées disait

encore :

sl'our ce qui regarde les lunettes, Eusta

cbio de Divinis et Campani en ont l'ail deux

de 5o palmes. J'ay éprouvé celle de Campani ,

qui m'a paru fort nette et fort bonne; on

m'assure que celle d'Euslacliio n'est pas infé

rieure... Vous me ferez la grâce de me man

der si je vous leray envoyer les deux lunettes.

Une peut-estre pourrait suffire ; mais comme

celuy qui n'auroit pas la préférence serait dé

couragé, et qu'il importe de les animera bien

faire, je crois qu'il sera plus à propos île les

prendre toutes deux. ..1 — Voir pièces n™ 78,

89 , 107 cl noies.
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88. — AU MARQUIS DE VILLA RS,

AMBASSADEUR A MADRID.

Versailles, 8 septembre 1672.

Le Roy m'ordonne d'envoyer à Madrid le sieur Blanchard ', peintre,

porteur de ce billet, et le sieur Cussal2 pour voiries tableaux que le marquis

de Licbc vous a fait proposer de vendre, et faire choix des cinquante plus

beaux, suivant l'offre qu'il vous en a fait faire.

Sa Majesté désire qu'avant toutes choses vous conveniez du prix avec

luy3 ou avec ceux à qui il aura laissé pouvoir, en tirant assurance que

tous les tableaux compris en son mémoire sont originaux. La raison de

celte précaution est qu'il est quelquefois à craindre que l'on ayl fait faire

des copies de ces beaux tableaux, qui sont si bien faites que l'on a peine

de les discerner d'avec les originaux, et qu'après avoir fait voir les vrais

originaux, l'on peut quelquefois substituer en la place de quelques-uns

des copies que l'on a peine à démesler dans la quantité.

Lorsque vous serez convenu du prix, Sa Majesté désire que vous meniez

avec vous ledit Blanchard pour les voir et en faire choix; qu'en mesme

temps il prenne soin de les faire encaisser et emballer, et que vous preniez

aussy toutes les précautions nécessaires pour empescher qu'il ne soit fait

aucune surprise, ni qu'aucun des tableaux qu'il aura choisis ne puisse estre

ni changé, ni diverty, et que vous luy donniez en mesme temps toutes les

assistances qui pourront dépendre de vous pour luy faire avoir les voitures

et autres facilités nécessaires pour les faire porter jusqu'à Bayonnc en toute

scureté. Au cas que vous estimiez nécessaire de demander à la reyne ca

tholique la permission de les transporter, Sa Majesté veut que vous fassiez

celte instance en son nom.

J'ay fait donner auxdils Blanchard et Cussat l'argent nécessaire pour

1 Gabriel Blanchard, peintre d'histoire. Beçu

à l'académie le 36 mai i663. Il fut ensuite

nommé peintre du roi et garde de son cabinet.

Professeur à l'académie de peinture en 1670.

Seignelay l'envoya, en 1686 , en Belgique, en

Hollande et en Angleterre chercher des ta

bleaux. Mort le 3o avril 1706, à l'âge de

soixanteetquinze ans.

* Joseph Cussat, peintre ordinaire du roi,

né en 1666.

3 Dans une première lettre, du ai août,

Colbert recommandait de ne pas donner de ces

tableaux plus nde A,000 livres pièce, monnoye

de France, l'un portant l'autre.» Plus tard ,

d'après les indications fournies par M. de Vil—

lars, il écrivit, que le Roi pensait que ces

peintures pouvaient valoir de 160 à 180,000

livres, mais qu'il lui permettait cependant

d'aller jusqu'à aoo et mémo a5o,ooo livres.

(Dép. conc. le cemm. 167a, fol. aip, et a58.)

— Blanchard et Cussat ne purent convenir de

prix avec le vendeur, et ils revinrent en France

au mois d'octobre. (Depping, Corrrtp. nrfm.

IV, 58g.)
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leur voyage, et une lettre de crédit sur Madrid pour satisfaire à tous les

frais qu'ils seront obligés de faire pour les emballages et voitures.

( Arch. de la Mar. Dépêche* concernant le commerce, 1672, fol. 257.)

89. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Versailles, 16 septembre 167a.

J'écris à M. le cardinal d'Estrées, qui est à Rome, de vous adresser deux

lunettes de 5o palmes chacune qui ont esté faites en Italie pour servir aux

observations que le Roy continue tous les jours de faire faire1. Je vous prie

de les recevoir.

Comme M. Cassini est allé en Provence, par ordre de l'académie des

sciences, lorsqu'il vous fera sçavoir le lieu où il sera, vous me ferez plaisir

de luy faire remettre lesdiles lunettes entre les mains aussytost que vous

les aurez reçues, et ensuite de m'en donner avis.

Vous m'avez cy-devant envoyé des rocailles et coquilles pour les grottes

de Versailles. Comme j'en ay besoin d'une très-grande quantité pour les

nouveaux ouvrages que le Roy fait faire, je vous prie d'en faire amasser le

plus que vous pourrez des plus grosses et des plus fines, comme aussy d'une

certaine grosse roche dont nous avons particulièrement besoin et dont vous

m'avez cy-devant envoyé. Ne manquez pas d'en faire chercher et de faire

emplir des caisses, tant desdites rocailles, coquilles, que de ladite roche,

et de les faire charger sur tous les vaisseaux qui passeront le détroit pour

venir dans la Manche.

(Areli.de la Mar. Dépêche* concernant le commerce, 1679, fol. 0G8. )

90. — AU CHEVALIER DE TERLON,

AMRASSADELR A COPENHAGUE.

Versailles, 16 seplembre 1673.

Comme je serois bien ayse d'avoir un grand nombre de cygnes pour

mettre dans les canaux des maisons royales, je vous prie de vous informer

s'il y en a quantité en Danemark, combien ils valent pièce, et quel ex

pédient l'on peut prendre pour en faire venir deux ou trois cents.

1 A oit- pièces 11" 78, 87, 107 cl noies.
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Comme je ne crois pas que ces oiseaux coustent fort cher, il seroit né

cessaire que vous prissiez la peine d'en faire acheter une centaine, et de

les envoyer sur le premier bastiment qui partira de Copenhague pour ve

nir en France, en les faisant mettre dans de grandes cages et donnant les

ordres nécessaires pour en faire prendre soin. Et, en me faisant sçavoir

ce que vous aurez avancé pour le tout, je ne manqueray pas de pourvoir à

vostre remboursement1.

(Arch. delà Mar. Dépêches concernant le commerce, 167», fol. 369. — Depping,

Correspondance administrative tout Louis XIV, III, 548.)

91. — AU COMTE D'AVAUX,

AMBASSADEUR A VENISE.

Versailles, iS septembre 1673.

J'ay reçu les lettres que vous avez bien voulu m'écrire, dont la dernière

du 3o du mois passé. Je vous remercie de la peine que vous avez prise de

m'informer de ce qui se fait à Venise concernant le commerce des points.

Je travailleray icy à en empescher la suite. Cependant vous me ferez plaisir

de continuer à m'informer de tout ce que vous en apprendrez.

A l'égard du tableau du Titien dont vous m'écriviez, le Roy en a un

assez bon nombre pour s'en passer, joint que le prix de 6,000 ducats,

qui sont 19,000 écus de nostre monnoye, est un prix si exorbitant que

l'on n'y peut pas penser2.

Le Roy a permis à quelques particuliers de faire des glaces façon de

Venise depuis dix jusqu'à quarante pouces, et leur a fait expressément un

privilège à l'exclusion de tous autres. En cas que le marchand qui veut

s'establir en France se soumette à ne faire des glaces qu'au delà desdils

quarante pouces, Sa Majesté luy accordera sans difficulté la permission

qu'il demande, et non autrement3.

(Arch. delà Mar. Dépêches concernant le commerce , 1671, fol. 381.)

' Tcrlon ne put se procurer que quarante

cygnes, qu'il envoya à Colbert par un vaisseau

de Lubeck. L'année suivante, après une nou

velle demande , il fit observer au ministre qu'il

valait bien mieux faire venir des œufs, pour

les faire couver à Versailles , et Colbert lui ré-

pondit le 37 octobre 1673 :

«Je vous prie d'exécuter celte pensée, et de

prendre dès à présent vos mesures pour en

avoir le plus grand nombre qu'il se pourra ;

mais alors il faudra bien prendre vos précau

tions, tant pour les ranger en sorte qu'ils ne se

puissent casser, que pour le choix de la voiture

et du chemin par lequel vous les enverrai."

(Dép. du secrétaire d'Etat, 1673, fol. îfia.)

— Voir pièces n" 96, i34 et notes.

J Voir pièce n° 5 et note.

1 Voir II, Industrie, pièces n" 7/1, 107,

s5i, aGS et notes.
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92. — AL PRIEUR DE LA GRANDE CHARTRELSE.

Versailles, 3o septembre 1672.

Mon Révérend Père , j'envoye en Dauphiné l'un des jardiniers des mai

sons royales, porteur de cette lettre, pour rechercher et choisir des épi

céas pour les jardins du roy. Comme il se pourra faire que dans les bois

qui dépendent de vostre maison il s'en trouvera, je vous prie de luy per

mettre d'en prendre la quantité qu'il vous demandera '.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 167a, fol. 289.)

93.— A M. DE GAUMONT,

EN MISSION A TURIN'.

Versailles, 3o septembre 1672.

Le Roy ayant une estime particulière pour M. Cassini , qui est employé

par Sa Majesté dans l'académie des sciences, et dont le mérite extraordi

naire est assez connu, Sa Majesté m'ordonne de vous dire que les Génois

ayant pris par assaut le chasteau de Perinaldo3, où il a pris naissance

et où il a toute sa famille, Sa Majesté veut que vous vous informiez de

Testât auquel elle est; et en cas qu'elle ayt besoin de recommandation,

elle désire que vous fassiez, en son nom, de vives instances pour luy faire

obtenir les plus favorables traitemens qu'il sera possible, et qu'elle vous

demandera 4.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 167a, Fol. 290. )

1 Plusieurs fois de semblables missions fu

rent données aux jardiniers des maisons royales.

Tantôt il s'agissait de choisir dans la forêt de

Dreux des charmilles pour les transplanter à

Saint-Cloud ; tantôt c'étaient des ifs , des hêtres,

des ormes, des charmes et autres plantes qu'on

allait chercher dans les forêts de Normandie

pour les pépinières des jardins du roi.

a M. de Gaumont, qui avait été plusieurs

fois envoyé en Allemagne, venait de recevoir

une mission pour Turin, mais il n'y remplis

sait point les fonctions d'ambassadeur, comme

le dit à tort la note du II* volume, Annexée,

page cxcii. — L'ambassadeur on Savoie était

alors fiimoinonil Servicn.

Gaumont fut chargé des affaires de France

à Gênes et à Florence, en 1675. C'est lui

qui fut le premier envoyé extraordinaire ré

sidant à Mantoue, où il séjourna de 1677

à 1680.

3 Petit hameau du district deSan-Remo,

près de Vintimiglia.

4 Le li novembre suivant, Cassini écrivit

à Colbert : «J'ay reçu les nouvelles de la mort

de mon père , d'un accident de paralysie arrivé

à ma mère, de la fuite de mes sœurs à la prise

de Perinaldo, ot du pillage et embrasement

de ma maison... v (Dcpping, Corresp. adm.

IV, 5g I.) — Voir pièce n° uf> et noie.
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• 94.— ORDRES ET RÈGLEMENTS

POUR LES BÂTIMENTS DE VERSAILLES'.

Versailles, 3o septembre 167a.

Il faut que le sieur Lefèvre lise souvent les mémoires que je luy laisse

de tous les ouvrages qui sont à faire, et qu'il travaille avec soin et appli

cation à l'exécution de tous les articles.

Qu'il les divise pour toutes les différentes qualités des ouvrages et en

donne des mémoires particuliers à tous les ouvriers qui les doivent exécu

ter, et tienne la main à ce qu'ils les exécutent avec diligence et en la ma

nière qu'ils le doivent faire, soit pour la solidité, soit pour la propreté.

Il doit observer tous les jours, dès cinq heures du matin, de commencer

la visite de tous les ouvrages; voir le nombre d'ouvriers qu'il y a en cha

cun, et le mettre sur son contrôle ou agenda, qu'il doit avoir dans sa po

chette pour m'en rendre compte exact toutes les fois que je viendray icy,

ou que je luy demanderay.

Il faut qu'il s'instruise et prenne des mémoires exacts de tous les ou

vrages dont le sieur Franchies2, le sieur Le Nostre, et le sieur Denis, doi

vent prendre soin ; de tous les ouvrages de maçonnerie, de charpenterie,

menuiserie, serrurerie, etc. de tous les ouvrages de terre, et ainsy du reste.

11 se fera rendre compte par Robelin 3 de tout ce qui concerne le creu

sement du canal; et comme il y a apparence qu'il n'aura pas assez d'occu

pation de ce travail, il pourra l'employer à quelque autre chose.

Il se fera rendre compte de mesme par le nommé Benoist* du perce

ment de la montagne, et ainsy des autres employés qui sont establis5. ..

de divers ouvrages.

Il doit continuellement s'appliquer à faire les calculs de la véritable va-

1 Ce mémoire, ainsi que celui du là oc

tobre 167/1, pièce n° ia8, nous a été signalé

par M. Le Roi, conservateur de la bibliothèque

de Versailles, dont nous avons maintes fois mis

à profit l'inépuisable obligeance.

* François de Francines, sieur de Grand-

Maison, mailre d'hôlel ordinaire du roi, in

génieur et intendant général des fontaines,

grottes, monuments, aqueducs, artifices et

conduits des eaux des maisons, châteaux et pa

lais de Paris, Saint- Germain , Fontainebleau,

Yincennes. — Mort à Paris, rue des Proii-

vaires, le a4 octobre 1688, à Page de soixante

et onze ans.

3 Marc Robelin , préposé au grand canal de

Versailles, recevait 1,300' par an. Il surveilla

plus tard les ouvrages de l'aqueduc de Marly.

4 Jean Renoist, après avoir dirigé ce terrasse

ment, fut chargé de surveiller les travaux de

l'Arc de triomphe de Versailles. (Voir la note

de la page 38a.)

s II y a ici un blanc dans le manuscrit d'où

nous tirons celle pièce. Il faut sans doute lire ;

" pour la conduite, n
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leur de ions les ouvrages, el à prendre garde qu'ils soyent faits avec la so

lidité et propreté nécessaires, et avec économie.

Les ouvrages les plus pressés, les plus importuns et auxquels il doit

mettre toute son application, comme à ceux contenus aux deux mémoires

(pie je luy ay donnés, sont :

Le rehaussement des moulins à vent de l'estang de Clagny

Le plus bas doit estre élevé de 20 pieds, et les deux autres à proportion.

La conduite de plomb d'un pied de diamètre du moulin haut aux réser

voirs.

C'est Mazelines2 qui fait cette conduite; il faut le presser.

Dire à M. de Francines de bien examiner si la conduite de fer qui porte

l'eau depuis le moulin bas jusqu'à celuy d'en haut est bonne, et s'il ne

sera pas nécessaire de la changer.

Il faut rendre ces moulins et celle conduite parfaits dans un mois ou

six semaines de temps, s'il est possible.

Il faut faire achever incessamment les bastimens de la petite écurie en

l'estal qu'ils sont à présent, et les faire fermer.

11 faut faire achever avec toute la diligence possible les deux corps de

logis en aile de la basse-cour, faire travailler incessamment aux plafonds

des colonnes, à la charpenterie et couverture des combles des pavillons, à

la balustrade, aux dedans, et généralement à tout ce qui est nécessaire pour

achever entièrement ces deux corps de logis.

Demander au sieur d'Orbay 3 les devis de tout ce qui est à faire pour le

grand escalier du Roy.

De mesme, pour le restablissement du mur du petit chasteau en dedans

de la cour, cpii tombe.

Faire commencer promptemenl ces deux ouvrages et y faire travailler

sans discontinuation.

Faire achever l'escalier de la Reyne et la chapelle.

Presser les marbriers; faire un mémoire du nombre qu'il y en a en

chacune chambre, et voir si l'on n'en peut pas mettre davantage pour

pousser plus vite ce travail '.

1 Noie marginale du manuscrit : tr 11 faut

faire un devis flxacl de ce rehaussement et un

marché."

1 A la mort du plombier Mazelines, arrivée

vers cette époque, ce fut sa veuve qui continua

les travaux qu'il avait commencés.

1 François d'Orbay, élève de Louis Le Vau ,

;i qui son père, François d'Orbay, maître ma

çon et entrepreneur des bâtiments du roi, l'a

vait confié. — François d'Orbay était archi

tecte du roi. Il était particulièrement chargé

de lever les plans de toutes les maisons royales

el d'en surveiller les travaux. Mort le 4 sep

tembre 1097, " ' tyïc ('e soixante-treize ans.

' On a vu, pièce n° 83, que Golbert n>-

clirrrliail alors des ouvriers marbriers.
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Il faut prendre le mémoire des noms des marbriers qui ont entrepris

chaque pièce, voir s'ils ont tout le marbre qui leur est nécessaire et faire

presser.

Voir s'il faut relever le marbre de la cour et le bassin , et en ce cas y

faire travailler avec la mesme diligence.

Prendre garde que le pavé de marbre de la cour ne soit point gasté

par la démolition et le restablissement du mur du petit cltasteau.

Faire relever le carreau de marbre de la terrasse pour voir si le ciment

de dessous est bon, et en ce cas le bien restablir et rendre propre ledit

carreau.

Faire achever la menuiserie de l'appartement de Monsieur et de M8' le

Dauphin.

Achever les peintures commencées.

Faire achever les plafonds de stuc de tout l'appartement neuf.

Faire ragréer et rendre propre la voûte de la terrasse.

Faire serrer les bustes en lieu où ils ne puissent estre gastés.

Prendre garde que toute la menuiserie des appartenons hauts soit dis

posée, pour ne point retarder les ouvrages de marbre.

Examiner si l'on travaille également à tous les ouvrages de marbre de

chacun appartement et de chacune chambre.

Prendre de M. Perrault le mémoire de toutes les petites réparations à

faire dans le petit chasteau et dans les attiques, pour y faire travailler

incessamment.

Dans les jardins :

Il faut presser l'achèvement des trois grands réservoirs pour la maçon

nerie, pour la glaise et pour la couverture des tuiles mastiquées.

Presser de mesme les ouvrages du parterre d'eau.

Il faut presser Berlhier1, le rocailleur, d'establir deux ou trois ateliers

pour restablir toutes les rocailles : le premier, à la grotte; le deuxième,

au Marais, et le troisième au Théâtre.

Lorsque le premier sera fait, il faudra le mettre à la montagne.

Examiner et résoudre de quelle sorte ces rocailles seront restablies, ou

avec ciment, ou avec fil d'archal; il faut prendre le plus solide.

Faire restablir (sic) icy le fondeur, et luy faire visiter soigneusement

tous les robinets, soupapes, ajustages et autres ouvrages de cuivre, pour

restablir le tout.

1 Charles Rerlliier avait, avec un nommé

Philippe Qucnel, l'entreprise des ouvrages de

rocaille, l'.n août 1 67 1 , il rPfuI '100 livres pour

avoir raccommodé les chandeliers et toute la

rocaille de la ffi-ollo.
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Il faudra osier tous les ouvrages qui seront trop foibles, et qu'il prenne

garde surtout que les robinets, soupapes et ajustages ne perdent point

l'eau , et à l'égard des robinets que les trous soyent égaux.

Faire travailler incessamment au moulin pour rapporter l'eau dans l'es-

tang de Clagny, avec les conduites, tant du canal audit moulin, que du-

dit moulin à l'estang.

Prendre soin du rehaussement du mur du chasteau, du costé du par

terre, ainsy qu'il a esté résolu.

Faire achever la pièce du Marais. Il faut faire un mémoire exact de tout

ce qui est à faire pour rendre cette pièce entièrement achevée , et y faire

travailler sans discontinuer.

Dans toutes les visites qu'il fera , il faut toujours exciter les jardiniers

de tenir toutes les allées fort propres, et tout le reste de mesme.

H faut, toutes les semaines, faire un mémoire exact de tout ce qui

aura esté fait sur les ouvrages pendant la semaine.

RÈGLEMENT POUR LES FONTAINES DE VERSAILLES.

Le maistre fontainier Denis sera obligé d'avoir toujours le nombre de

trois compagnons plombiers et six garçons, ainsy qu'il est porté par son

marché.

Ils seront tous logés dans le bastiment de la pompe, suivant la distri

bution qui en sera faite.

Aucun desdits compagnons et garçons ne pourra loger ailleurs, à peine

d'estre chassé du service.

Aucun d'eux ne pourra estre mis hors de service sans nous en donner

avis.

Le sieur Denis sera obligé de leur donner chacun leur poste fixe, avec

l'instruction de ce que chacun d'eux devra faire lorsque le Roy ordon

nera de faire jouer ses fontaines.

Il les fournira de clefs pour les robinets et ajustages, d'eschelles, de

baguettes de baleine, et toutes autres sortes d'outils nécessaires pour re

médier aux défauts des fontaines.

Toutes les fois qu'un compagnon ou garçon ne se trouvera point à son

poste quand l'ordre aura esté donné, il sera retranché audit Denis un écu

pour chacun compagnon , et 3o sols pour chaque garçon , sauf à luy à faire

le mesme retranchement.

Lorsqu'aucun d'eux manquera en présence du Roy de l'un des outils

cy-dessus spécifiés, il sera fait le mesme rabais.
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Lorsqu'aucun d'eux s'absentera, il sera retranché audit Denis 6 livres

pour compagnon, et 3 livres pour garçon, pour chaque jour d'absence.

En cas qu'il n'ayt pas le nombre complet, il luy sera déduit 3 livres par

jour pour compagnon, et 3o sols pour garçon qui luy manqueront, jus

qu'à ce qu'il les ayt remplacés.

Ledit Denis sera tenu de représenter lesdits compagnons et garçons au

contrôleur général des bastimens qui servira en ce lieu, ou tel autre que

nous commettrons , et ne pourra estre payé par le trésorier que sur le cer

tificat dudit contrôleur ou autre, portant qu'il aura satisfait à son marché

et au présent règlement.

(Arch. de l'Empire. Mss. He/;islre» de» dépeiite» de» bdtimcnt» du roi, 0 io,3yli,

167a, fol. 919.)

1)5.— A L'ABBÉ STROZZI,

RÉSIDENT A FLORENCE'.

Versailles, y novembre 167a.

J'envoye, par ordre du Roy, à Rome, le sieur Coypel'2, l'un des peintres

de Sa Majesté, pour estre recteur de l'académie françoise que Sa Majesté

y a establie. Comme il sera bien ayse de voir, et les François qui l'accom

pagnent, tout ce qu'il peut y avoir de beau et de rare en peinture et sculp

ture à Florence , je vous prie de leur faciliter l'entrée dans tous les lieux

où leur curiosité les pourra porter, afin d'en tirer les lumières nécessaires

pour l'exécution des ordres qui leur ont esté donnés3.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant te commerce, 1679, fol. 33o. — Deppiug,

Commpondance adminittratke tout Loiû» XIV, IV, 5g9.)

1 L'abbé Strozzi était d'une des premières

familles de Florence. — Il recevait i,5oo livres

de traitement.

1 Noël Coypel, né à Paris on 1698. Reçu à

l'académie de peinture en i663, il fut, en

1 672 , envoyé â Rome pour remplacer Errard ,

et y resta jusqu'en 1675. En 1695, Louis XIV

le nomma directeur perpétuel de l'académie

et lui donna 1,000 écus de pension. Mort le

a5 décembre 1 707. — On trouvera à VAppen

dice le passe-port qui fut délivré à Coypel pour

son voyage de Rome.

3 Coypel emportait aussi des lettres de re

commandation pour visiter les principales

villes qu'il traversait en se rendant à Rome.

L'ambassadeur de France à Turin écrivit â

Colbert, le 1 5 du mois suivant :

i*Le sieur Coypel, l'un des peintres de Sa

Majesté, m'a rendu la lettre qu'il vous a plu

me faire l'honneur de m'écrire; et, en suite

du commandement qu'elle contient , j'ay chargé

un gentilhomme de ma maison de le mener,

ainsy que ceux qui sont avec luy, dans tous

les lieux de cette ville où il y a quelque chose

de curieux en peinture ou en sculpture. Il a

nussy esté à la Vénerie avec eux, et ils ont si

bien profité du temps que, bien qu'ils n'ayent

séjourné icy que lundy, ils n'ont pas laissé de
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96. — A M. RIBËYRE,

INTENDANT A TOURS.

Versailles, a5 novembre 167a.

L'on m'a assuré qu'en Touraine il y avoit divers lieux où il se trouvoit

un nombre assez considérable de cygnes. Je vous prie de vous en informel-,

et en cas que cela soit, faites en acheter, s'il vous plaist , jusqu'à deux ou

trois douzaines pour le Roy, et, s'il est possible, obligez ceux qui vous les

vendront à les rendre en vie sur le canal de Versailles; sinon, il faudra

que vous fassiez marché avec quelqu'un pour les y amener, et prendre

garde de mettre à la suite un homme intelligent pour leur donner à man

ger et avoir soin qu'ils ne périssent poinl.

Je vous prie de me faire sçavoir ce que vous pourrez faire sur cela, et,

en cas que vous en trouviez, de les envoyer promptement

(Bibl. des Invalides, Ms. Corretpondanee de M. Colbert, 167a , fol. ag3.)

voir loul ce qu'il y a de rare et de beau. J'ay

donné ensuite audit sieur Coypel une mienne

lettre pour le Père G ranery, jésuite piémontois,

qui demeure à Milan et qui est frère de l'in

tendant des finances de Savoie. Il est de mes

amis et aime fort les François, de telle sorte

que je ne doute pas qu'il ne contribue à luy

faire voir audit Milan tout ce qu'il y a qui le

mérite. J'ay écrit aussy à l'abbé Servien*, à

Rome, sur le mesme sujet , croyant ne pouvoir

apporter trop d'application à bien exécuter tous

vos commandemens.i

1 Quatorze jours après, Colbert mandait

encore au même intendant :

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la

peine de m'écrire le 3 de ce mois, en réponse

de la mienne par laquelle je vous demandois

des cygnes pour les canaux de Versailles. J'at

tends avec impatience de vos nouvelles sur ce

sujet, estant nécessaire que vous vous diligen-

tiez, en cas que vous en trouviez, parce qu'il y

aurait à craindre qu'ils ne mourussent sur le

cbemin , si vous estiez obligé de les envoyer

pendant les grandes gelées. Faites toujours

accommoder, s'il vous plaist, les voilures par

lesquelles vous les enverrez, en sorte qu'ils ne

souffrent pas, et que celuy que vous en char

gerez ayl grand soin de leur donner à manger

et de prendre toutes les précautions possibles

pour les amener icy en bon estât."

Et, dans uns autre lettre du at juillet

1673 :

nje vous écrivis, au mois de décembre der

nier, sur ce que l'on m'avoit dit qu'il se ren

contrait des cygnes en quelques endroits de

la généralité de Tours. Comme le Roy en au

rait besoin pour mettre aux canaux de Ver

sailles, et que nous sommes à présent dans la

saison où ils couvent, je vous prie de vous in

former si vous en pourriez trouver, el mesme

en avoir jusqu'à cent , s'il estoit possible. Sur

l'avis que vous me donnerez, je feray partir un

homme pour en prendre soin et les amener

icy. C'est le sujet de ces lignes.» (Corresp. de

M. Colbert. 1672 et 1673, fol. 3 1G et 371.)

— Voir pièces n" 90, i3'i , 1 'i-'i et notes.

* Hugues Servien (voir III, Itutructiotu à Seiguelay, page 3o), (ils d'Kimemond Servien (voir III,

1/ariwe, page 35,'! ), ambassadeur de Krance en Savoie.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 3/j3

97.— A M. DU RUAU PALLU,

DIRECTEUR DE LA COMPAGNIE DES INDES OCCIDENTALES.

Versailles, 6 décembre 167a.

Estant bien ayse d'avoir de tout ce qui se peut trouver de curieux dans

les isles de l'Amérique, tant en fleurs, fruits, plantes, qu'en coquilles,

qui peuvent servir à l'ornement et à la décoration des jardins des maisons

royales, pour les présenter au Roy, il sera nécessaire que vous preniez

soin de m'envoyer des oranges dans toutes les saisons de l'année qu'elles

pourront estre envoyées, et que vous preniez garde qu'elles soyent des plus

belles et des meilleures qu'il y aura dans lesdites isles, comme aussy que

vous recherchiez, avec la mesme exactitude, s'il- y a de belles coquilles,

des plantes rares, des arbrisseaux verts, des fleurs extraordinaires; en un

mot, tout ce qu'il peut v avoir de curieux et de singulier dans lesdites

isles, pour me l'envoyer par le retour de tous les vaisseaux François.

En me faisant sçavoir la dépense que vous ferez, tant pour lesdites

oranges que pour toutes les autres choses que vous m'enverrez, je pour-

voiray soigneusement à vostre remboursement.

( Arch. de la Mar. Ordre» du roi pour le* compagnie* des Indet, 1673, fol. 106.)

98. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRA.NCE A ROME.

Saint-Germain, 6 janvier 1G73.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par la relation que vous avez envoyée

à M. du Metz de ce qui s'est passé en l'académie de Saint- Luc1, que les

prix ayent esté emportés par quatre peintres ou sculpteurs françois. C'est

une marque que vous vous estes bien appliqué à leur élévation et qu'ils

ont aussy bien correspondu aux instructions que vous leur avez données.

Je feray donner à la mère de Lespingola2 quelque gratification, afin

qu'il puisse demeurer encore trois ou quatre ans à Rome.

' L'ancienne académie de Rome était appe

lée Académie de dessin ou de Saint-Luc.

1 François Lespingola était déjà membre

de l'académie de Saint-Luc de Rome lorsqu'il

fut reçu à l'académie de France, le ao février

1676. Il en l'ut exclu, en novembre 1696,

pour t'ait d'absence. Mort le 1 o juillet 1 705 , à

l'âge de cinquante et un ans. — Le 3i janvier

1673, Lespingola écrivait à Colberl qu'il lui

élait impossible de le remercier de tout le bien

qu'il lui avait fait. -C'est à vous, lui disait-il,

que j'ay l'obligation de me voir dans l'acadé

mie de Rome. Vos bontés ne s'arrestent pas là ;

le soulagement que vous avez fait si généreu-
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Excitez-les bien tous, ayant vostre départ, à continuer leur application

au travail, et faites connoistre au sieur Coypel, qui vous va relever, les

différens caractères de leur génie, afin qu'il puisse suivre ce que vous

avez si bien commencé.

Donnez l'ordre nécessaire aux trois peintres qui sont en Lombardie d'y

demeurer encore quelques mois, afin qu'ils puissent tirer quelque chose

de la beauté du pinceau des peintres de ce pays-là.

( Bibl. des Invalides, Ms. Corretpondanee de M. Colberl, 1673, fol. 10. )

99 — A M. ARÏNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain , 6 janvier 1673.

Je vous envoyé cy-joint un mémoire qui m'a esté donné par Ballon,

par lequel vous verrez le nombre des jasmins qui manquoient dans les

caisses que vous avez envoyées. Je vous prie de prendre garde qu'elles

soyent meilleures une autre fois, afin que tout ce que vous enverrez soit

bien complet et bien conservé.

Il suffira que vous envoyiez 8,000 oignons de tubéreuses; mais prenez

bien garde de les faire partir le plus promplement qu'il vous sera pos

sible, afin qu'ils arrivent au plus tard dans les premiers jours du mois

prochain1.

(Bibl. des Invalides, Ms. Corretpondanee de M. Colbert, 1673 , fol. 1 1 .)

100.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, ait février 1673.

Pour réponse à vostre lettre du 3i du mois passé, j'avois desjà appris,

par vos précédentes, l'arrivée du sieur Coypel, et je ne doute point qu'a

près avoir soigneusement conféré avec vous et luy avoir communiqué

sèment espérer à 111,1 mère dans sa vieillesse

est une nouvelle grâce qui n'est pas moindre

que la première." Il terminait en protestant de

nouveau de son dévouement. (Mélanges Col

bert, vol. 1 63 , fol. 172.)

1 Le 19 mai suivant, Colberl demandait

encore à Arnonl d'autres oignons de fleurs

pour les jardins du roi. Il lui recommandait

de bien les choisir, et surtout de les envoyer

exactement pour les époques fixées. ( De'p. du

secrétaire d'Etal , 1673, toi. 7a.) — Voir aussi

pièces n"' 56, 9g, 130 el notes.
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toutes vos lumières, il ne soutienne cet establissement en sorte qu'il réus

sisse à la gloire et à la satisfaction du Roy.

Vous pouvez donner congé de revenir aux sieurs Langlois 1 et Rondon ,

et leur donner ce qui est accoustumé pour leur voyage.

Vous pouvez aussy donner au sieur Rabon 2 la permission d'aller en Lom-

bardie avec le sieur Roulogne5, pour quatre, cinq ou six mois.

Je suis bien ayse que les tableaux de tapisserie des Enfans, de Raphaël,

soyent achevés4; prenez bien garde de les envoyer seu rement à Marseille, à

l'adresse de M. Arnoul, intendant général des galères.

J'approuve fort la proposition que vous faites de faire peindre d'après

nature le sieur Monnier 5, et vous devez faire toutes les choses que vous es

timerez nécessaires pour l'instruction de tous ceux qui travaillent à l'aca

démie.

11 est nécessaire que le sieur Coypel m'envoye à l'avenir un mémoire

exact de tout ce qu'un chacun des pensionnaires aura fait pendant le quar

tier, afin que je puisse connoistre ceux qui s'appliqueront et qui travail

leront à se rendre capables de bien servir Sa Majesté dans leur profes

sion.

(Arch. de la Mar. Dépichet du secrétaire d'Étal, 1673, fol. 98.)

1 Jean Langlois , né en 1 653 , mort en 1 695.

Il avait obtenu le titre de mattre graveur or

dinaire du roi.

1 Nicolas Rabon, né à Paris, membre de

l'académie le 5 juillet 1681. Mort le a5 fé

vrier 1686, à l'âge de quarante-deux ans. —

Le 90 octobre 1671, il recevait 600 livres

pour un tableau représentant le Roi à cbeval.

* Bon Boulogne, né en i64g. Il passa

cinq ans à Rome comme élève , et visita ensuite

la Lombardie. Revenu en France, il fut reçu

à l'académie le 27 novembre 1677, c' llommé

professeur en 1693. Mort le 16 mai 1717.

4 Depuis trois ans, on travaillait aces ta

bleaux, car le 1 1 février «670, le duc de

(Jhaulnes écrivait à Colbert :

r. Je vis, il y a quelques jours, les copies que

les peintres de l'académie du roy ont faites

des tapisseries sur les dessins de Rapbaél. C'est

un travail qui a esté exécuté en perfection, et

dont l'on tirera plusieurs avantages : le premier,

que le Roy pourra avoir de plus belles tapisse

ries que celles qui sont icy; le deuxième, que

les tableaux seront un bel ornement partout où

l'on voudra les mettre; et le troisième, que ce

sera une école pour les peintres, où ils pourront

beaucoup profiter. . . i> ( Delort , Mes voyages au

tour de Paris, I, a6a.)

s Pierre Monnier, né à Blois en 1 639. Ayant

obtenu -un des premiers prix de l'académie de

peinture en 166/1, il fut envoyé à Rome comme

pensionnaire de la nouvelle académie, «avec

ordre du roy de mesurer exactement les plus

belles statues antiques pour en connoistre les

proportions et pour servir d'instructions aux

élèves.^ Revenu à Paris en 1 67/1, il fut reçu

membre de l'académie, dont il devint pro

fesseur en 1686. Mort le 97 décembre 1703.
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101— A COLBERT DE TERRON,

INTENDANT A ROCHEFORT.

Versailles, ai mars 1673.

Le sieur Desgranges, consul de la nation françoise à Lisbonne, me

donne avis, par sa lettre du 10 du mois passé, qu'il envoyé de l'eau de

Cordoue et de la poudre de Pollevilte , que je luy ay demandées pour le

Roy, sur la fluste la Bien-Arrivée, comme aussy quatre ballots, dans lesquels

il y a deux cabinets de la Chine. Aussytost que ce bastiment sera arrivé, je

vous prie de m'envoyer le tout le plus promptement qu'il vous sera pos

sible.

(Arch. de lu Mar. Dépêches du secrétaire d'État, 1(173, fol. 43.)

102. — A COYPEL,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, i4 avril 1673.

J'attends les nouvelles de ce que vous ferez dans l'académie royale, de

puis le départ du sieur Errard, et vous sçavez assez combien il importe

de vous bien appliquer à l'instruction des jeunes peintres, sculpteurs et

architectes que Sa Majesté entrelient dans ladite académie. Outre cette

application que vous devez avoir comme la principale et la plus impor

tante, vous devez encore rechercher avec soin tout ce que vous pourrez

trouver de beau en bustes, ligures, bas-reliefs et autres beaux ouvrages

de l'ancienne Rome, et, en cas que vous en trouviez à bon marché, les

acheter; niais prenez bien garde de ne vous en déclarer à personne et d'exé

cuter avec adresse et secret l'ordre que je vous donne en cela, n'estant

pas à propos d'en faire aucun éclat et ne voulant pas mesme y mettre

beaucoup d'argent.

Vous devez aussy appliquer les jeunes sculpteurs et peintres à conti

nuer de copier tout ce qu'il y a de plus beau en sculpture et peinture

Mais surtout ayez soin de me rendre compte, tous les mois, de ce qui se

fera dans l'académie, et envoyez-moy un mémoire de tout ce que vous y

avez à présent.

( knh. de la Mar. Dépêches du secrétaire d't'Ant , 1 073 , fol. 5o. )

1 Voir In .V S de la pièce n' 8fi et le .V de la pièce n" io<*>.
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103. — A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAKN.

Sceaux, la may 1673.

Comme il est nécessaire d'avoir une très-grande quantité de jonquilles

pour les jardins des maisons royales, je vous prie de faire en sorte d'en

faire acheter jusqu'à 8 ou 10,000 oignons à Caen et aux environs, et

d'observer, s'il vous plaist, qu'il importe que ces jonquilles soyent extrê

mement doubles.

Vous prendrez la peine de me les envoyer et de me faire sçavoir,

en mesme temps, ce qui aura esté avancé tant pour l'achat que pour les

apporter icy, afin que je donne ordre au remboursement de cette dépense

(Bibl.des Invalides, Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. 186.)

IO/i. — A COYPEL,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Sceaux, t3 may 1673.

Je vous envoyé une lettre de moy pour le cavalier Bernin , à cachet vo

lant2, dans laquelle vous trouverez une lettre de change de 7,200 livres,

sçavoir 6,000 livres pour sa pension et 1,200 livres pour celle de son fils.

Ne manquez pas de luy porter de ma part et en mesme temps de voir en

quel estât est la statue du Roy et de m'en faire sçavoir voslre sentiment.

1 Des particuliers virent là l'occasion de

spéculer sur les oignons de jonquilles et

s'empressèrent d'en acheter de grandes quan

tités à Caen et dans les campagnes environ

nantes; mais le Roi, qui en fut informé, donna

ordre à l'intendant, par une lettre du a juillet ,

datée du camp de Maastricht, *de défendre à

ses sujets de vendre ou acheter aucune de ces

fleurs, jusqu'à ce que le nombre de 10,000

dont il avoil besoin fust fourny,!) et il en fixa

le prix a 1 5 livres du cent, ce qui du reste était

le prix accoutumé. Peu de jours après, Colbert

prit sur lui d'atténuer la rigueur singulière de

cet ordre, et il écrivit à Chamillart :

«A l'égard des jonquilles, vous devez avoir

pour maxime qu'il vaut beaucoup mieux em

ployer tout aulre iiinyon que l'autorité du Roy

pour ces sortps de choses, parce qu'il est bon

et avantageux de laisser à l'industrie de? hom

mes de quoy les occuper sans les violenter.

Ainsy, si vous pouvez réduire cette recherche,

en sorte que ceux qui cultivent ces fleurs vous

en fournissent volontairement le nombre néces

saire, il vaudra beaucoup mieux; mais si cela

est impossible , vous pouvez empescher que l'on

en enlève. ^ (Corretp. de M. Colberl, 1673,

fol. a 57.) — Voir pièce n° 56 et notes.

* Voici cette lettre :

<r Le Roy m'ayant ordonné , avant son départ ,

do vous envoyer cy-joint une lettre de change

pour voslre pension et celle de vostre fils, je

m'acquitte avec d'autant plus de joye de cet

ordre, qu'il me donne occasion de me réjouir

avec vous de Testai auquel est à présent la sla-
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Il est mesme nécessaire que vous liiez avec luy quelque sorte d'amitié

pour en tirer les avantages qu'elle peut produire et pour vous et pour les

jeunes élèves qui sont sous vostre conduite.

Ne manquez pas aussy de chercher, ainsy que je vous ay écrit par une

de mes précédentes, les bustes et statues que vous trouverez à acheter à

bon prix et d'en faire l'achat 1 , comme aussy de faire travailler les jeunes

sculpteurs à copier bien exactement ce qu'il y a de plus beau à Rome.

( Arch. delà Mar. Dépêche» du secrétaire d'Etat, 1673, fui. 69.)

105 — TRAVAUX DE VERSAILLES.

( Note autographe. )

Juin 1673*.

L'on travaille incessamment aux fondations du bastiment qui doit ser

vir aux nouvelles pompes de Versailles pour reporter l'eau du parterre

dans le réservoir haut, mais ce bastiment fera partie de l'aile qui sera

bastie au lieu du petit corps de logis qui y est à présent et qui fera l'un

des costés de la cour de derrière et qui sera vis-à-vis de l'aile où est logé

M. Bontemps.

Il est nécessaire de sçavoir l'intention du Roy pour l'élévation de cette aile.

Le plan coté H contient le corps de logis en aile, où est logé M. Bon-

temps.

De l'autre costé, la largeur du petit corps de logis attaché à la grotte.

La feuille attachée marque la largeur du nouveau corps de logis à faire,

avec le plan des pompes.

L'élévation cotée B est le corps de logis ou aile du logement de M. Bon-

temps, du costé de la petite cour.

L'élévation cotée C marque la hauteur que doit avoir le petit corps de

logis à bastir, dans lequel seront les nouvelles pompes.

Si le Roy veut qu'il soit en symétrie et de mesme hauteur que celuy qui

est vis-à-vis dans la mesme cour, en ce cas, comme la grotte seroit beau-

tue de Sa Majesté, et quoiqu'il soit inutile de

vous exciter à achever ce grand ouvrage, qui

portera dans les siècles à venir le caractère de

la gloire et do la grandeur de Sa Majesté, je

ne puis, toutefois, m'cmpesclier de vous dire

que, vostre mémoire y oslanl intéressée, ce se

roit enecre un moyen pour vous y porter si

vous ne travailliez pas à le finir avec lanl de

zèle et de chaleur que vous faites.» (Dép. du

leerétaire d'Etat , 1 67 3 , fol. Go.) — Voir pièces

n" 78, 87, 107 et notes.

1 Voir page 35o, note 1.

1 Celte pièce est sans date; nous lui don

nons celle de juin 1673, parce qu'elle est clas

sée a\ec des pièces de cette époque dans le

manuscrit où nous l'avons trouvée.
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coup plus basse et que le comble seroit vu par-dessus la grotte, des jardins

et de tout le grand corps de logis, l'on propose d'élever sur la grotte la

balustrade cotée D.

En sorte qu'il est nécessaire qu'il plaise au Roy de résoudre : ou qu» le

corps de logis des nouvelles pompes ne sera élevé qu'à la hauteur de la

grotte, ce qui le rendroit de 7 pieds plus bas que celuy vis-à-vis; ou que

l'on élève la grotte de la balustrade.

J'attendray la résolution de Sa Majesté sur ce point.

On travaille incessamment aux mouvemens des pompes, en sorte que le

tout sera prest en mesme temps que le bastiment sera en estât.

L'élévation cotée E marque la face de la grotte et du corps de logis du

costé des réservoirs qui sera de pierres de taille, sans briques.

L'élévation cotée F marque la face de la grotte du costé de la Sirène.

Celle cotée G marque les arcades qui joindront le corps de logis de

M. Bontemps à la grotte.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colbert, vol. t HA , fol. 117a.)

106. — A COYPEL,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Paris, a3 juin 1 G73.

J'ay reçu vostre lettre du 3i du mois passé, par laquelle je vois que

le sieur Errard s'est séparé mal d'avec vous, et c'est ce qu'il auroit esté

difficile de pouvoir prévenir. Je veux croire que vous avez fait tout ce que

vous avez pu pour empescher ce petit désordre, qui ne peut estre avan

tageux à la Nation ni à vous-mesme, dans une ville comme celle où vous

estes.

Ne manquez pas de faire faire un inventaire exact de tout ce qu'il a

laissé dans l'académie, et commencez tout de bon à vous appliquer et faire

en sorte que les élèves que vous ferez soyent plus habiles, s'il est possible,

que ceux qu'il a faits. C'est la seule émulation que des gens qui ont de la

vertu doivent avoir les uns contre les autres.

Travaillez aussy conlinuellcmcnt vous-mesme, et faites en sorte que je

puisse avoir tous les ans, et de vous, et de vos élèves, des fruits de vostre

application qui puissent produire au Roy et au royaume les avantages que

Sa Majesté s'attend de recevoir.

Continuez d'acheter incessamment ce que vous trouverez de beau en
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statues, bustes et bas-reliefs, et de me donner avis de tout ce que vous

achèterez '.

A l'égard du nommé François, sculpteur, et de tous les autres sculpteurs

et »iesme des peintres et graveurs, je doute fort qu'il fust avantageux, pour

l'avancement de leurs estudes, de leur permettre de faire des figures de

leur dessin, et il vaut beaucoup mieux qu'ils continuent de travailler sur

l'antique. Je me remets néanmoins à vous d'en juger suivant leur capacité;

mais si vous jugez qu'ils puissent faire quelque chose de leur chef , il sera

bon que vous m'envoyiez leurs dessins, afin que je les puisse voir et vous en

mander mes sentimens.

Vous pouvez sans difficulté mettre dans l'académie le pensionnaire du

quel vous me parlez, qui dessine si bien.

Vous devez continuellement faire travailler les élèves à tout ce qu'il y

a de beau à Rome en sculpture et peinture, et faire en sorte que rieu ne

nous manque icy. Si les élèves ne suffisent pas, vous pourrez sans difficulté

faire travailler à mouler ce qu'ils ne pourront pas faire, pourvu que là

dépense n'en soit pas considérable *.

(Arch. de la Mai'. Dépêches du secrétaire d'Etat, 1673, fol. 88.1

107.— AL' CARDINAL D'ESTRÉES,

A ROME.

Paris, 3o juin 1673.

Pour réponse à la lettre qu'il a plu à Vostre Eminence de m'écrire le

6 de ce mois, je sçais bien que les lettres qui sont accompagnées de lettres

de change seront toujours fort agréables au cavalier Bernin; mais, outre

1 Un particulier ayant offert à Charles Per

rault de vendre au roi des bustes qu'il avait à

Rome, Colberl engagea Coypel, le 3o du même

mois, à profiter de l'occasion :

«Comme je vous ay écrit d'acheter insensi

blement ce que vous trouverez de beau et à bon

marché, vous pouvez, sans faire paroistre aucune

affeclation, voir si ces bustes sont antiques et

de bonne main. En ce cas, vous pourrez les

acheter, pourvu qu'il veuille les donner à meil

leur marche qu'il ne dit, c'est-à-dire que vous

n'en dev ez pas donner plus de 1 00 ccus pièce, n

Sept jours après, dans une nouvelle lettre,

Colbert ajoutait :

"A l'égard (les bustes et statues, prenez

bien garde de n'en prendre aucune qui ne soit

bonne et antique, mesme à bon marché. Il

est bien difficile que vous n'acquériez en peu

de temps toute la comioissance nécessaire pour

vous empescher d'estre trompé; mais si vous

avez sujet de craindre, vous pourrez envoyer

les dessins de ce qui se présente à acheter."

(Dép. du secrétaire itÉlal, 1673, fol. 93 et

99.) — Voir pièce n" 10a et note.

3 Le a3 août 1673, Coypel envoya à Colbert

les dessins en question, en lui disant qu'il était

convenu du prix de 1 0,000 écus, monnoye de

Rome, pour ces busles. Il ajoutait que les élèves

se dégoùlaienl de copier. ( Mélanges Cnllm t ,

vol. 1 56 bin , fol. à 1 a.)
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le payement de sa pension qui sera toujours fort régulier, je crois vous

pouvoir assurer que le Roy voudra bien , sur la proposition que j'auray

l'honneur de luy en faire à son retour, luy accorder une gratification

extraordinaire pour le travail de sa statue à laquelle il s'applique

A l'égard des lunettes, il est vray que Eustachio a envoyé deux verres;

mais quoyque Garopani n'en ayt envoyé qu'un, comme il estoit accompa

gné de son tuyau, après avoir examiné le tout, j'ay trouvé qu'ils méri-

toient autant l'un que l'autre. Ainsy ils doivent estre conlens, et je crois

que le payement avantageux que Sa Majesté leur a fait vous donnera beau

coup de facilité pour les exciter à porter encore plus loin la perfection de

leurs lunettes 2.

Comme vous sçavez que les François sont grands imitateurs, je vous

diray, pour vostre satisfaction, que nous avons icy deux François dont vous

connoissez l'un, qui est le sieur Borel , qui nous fournit des lunettes tout

autant que nous en voulons. Il en a desjà fourny une de 5o pieds, et pro

met d'en faire de telle longueur que l'on voudra, et l'autre en a fait une

de 63 pieds, dont le verre est plus net qu'aucune de celles que nous ayons

vues jusqu'à présent. Ainsy vous voyez que nous ne manquerons pas de lu

nettes pour exercer nostre académie.

(Arcb. de la Mar. Dépêche» du tecrétaire d'État, 1673, fol. Ç)3. )

108. — AU DUC DE SAINT-AIGNAN,

GOUVERNEUR DE NORMANDIE.

Paris, 1 7 juillet 1673.

Je vous conjure, Monsieur, d'estre bien persuadé que je suis très-

1 Dans 11110 lettre du 3o mai 1673, le cardi

nal d'Eslrées avait prévenu Colberl que le cava

lier Bernin, prétendant avoir lout abandonné

pour se dévouer uniquement à la statue du

Roi , espérait recevoir, outre sa pension , quel

ques gratifications. Il ajoutait encore que le

Bernin était très-géné, qu'on le croyait inté

ressent que cependant il passait toute sa vie à

travailler. (Mél. Colbert,\o], \6lt, fol. a56.)

Colbert lui avait déjà écrit à ce sujet, sept

jours auparavant :

rA l'égard du cavalier Bernin, je luy ay en

voyé fort régulièrement sa pension; mais, au

retour du Roy, je proposeray à Sa Majesté de

luy faire quelque gratification en considération

du travail qu'il fait. Cependant je dois vous

dire que ce cavalier est un homme fort inté

ressé*, ayant autant de sujet qu'il a de se louer

de la munificence du Roy ..." (Dép. du tecré

taire d'État, fol. 88.) — Voir pièces n™ 78,

1 o4 et notes.

* Voir pièces n" 78, 87, 8().

* Le 1 7 avril 1 C70 , le duc de Chaulncs avait de son coté écrit à Colbert :' t Je n'ay pas manqué de re

chercher les occasions d'exciter le cavalier Bernin , pour son propre honneur, de travailler promptement

à la statue du Hoy, mais ce n'est pas là le premier motif qui le puisse faire agir, c'est celny de l'intércst. . .-»

(Mélanges C.nlhcrt . vol. 155, fol. 87.)
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sensible aux marques que vous me donnez de la tendresse de vostre

amitié.

Je vous avoue ingénucment que vous m'embarrassez quand un duc et

pair et un premier gentilhomme de la Chambre me propose d'estrc sous-

protecteur d'une académie de laquelle le Roy a bien voulu m'ordonner

d'estre protecteur. Je sçais certainement que vous-mesme y auriez esté

embarrassé.

A l'égard du sujet de la nouvelle pièce, j'ay hésité assez longtemps si je

vous dirois que c'est Alceste et Admète. Mais comme le poète y fait entrer

une infinité d'autres accidens que je ne pus trouver le temps de vous

déduire, ce peu de mots ne pouvant me satisfaire ni vous non plus, et mes

autres affaires ne me permettant pas de vous on dire davantage, je fus

obligé de me servir des termes qui vous ont pu donner quelque déplaisir.

Je vous prie, Monsieur, de me continuer toujours et de me donner sou

vent les mesmes marques de vostre amitié, et d'estre aussy bien persuadé

de la mienne et qu'il n'y a personne qui s'intéresse plus que moy à tout

ce qui vous touche.

(Arcb. de la Mar. Dépêche* du secrétaire d'État, 1673, fol. loi.)

109. — A M. DE SAINT-ROMAIN,

AMBASSADEUR EN SUISSE1.

Paris, a8 juillet 1673.

Le sieur Baluze2, qui prend soin de ma bibliothèque et qui travaille

depuis quelque temps auprès de moy aux mémoires concernant les Ca-

pilulaires de Charlemagne 3, m'a dit qu'il a appris qu'il y a dans l'abbaye

1 Melchior de Harod, marquis de Saint-

Romain, conseiller d'État, successivement ré

sident à Hambourg, à Munster et en Suède.

Ambassadeur en Portugal, puis auprès des

Cantons suisses, qu'il empêcha de s'opposer

à la conquête de la Franche-Comté. Ambas

sadeur en Allemagne en 1681 , en Portugal

de i683 à 16S6. Mort le ih juillet 169&,

à l'âge de quatre-vingts ans. — Celle note

complète celle du 11" volume, Industrie , pièce

n" 35.

5 Etienne Balute avait été attiré a Paris, en

i655, par M. de Marca, archevêque de Tou

louse, dont il de\int le son-élairc. A la mort

de l'archevêque (i66q), Colbert le prit pour

bibliothécaire. Nommé professeur de droit ca

non en 1670. Mort le 28 juillet 1718,8 l'Age

do quatre-vingt-huit ans.

3 Ordonnances des rois francs et principa-

lement de Charlemagne, qui liraient leur nom

de ce qu'elles étaient divisées par chapitre*.

On trouve aux Archives de l'Empire dans

le Regiitre du secrétariat, 0 18, fol. ao6, A

la date du ao décembre 1674, la permission

que Louis XIV accorda pour so ans à Baluze,

prieur de Béarnais, de faire imprimer les Ca-

pitulaires. Les a vol. in-fol. de ce recueil pa

rurent en 1 677.
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de Saint-Gall1 quatre manuscrits dont vous connoistrez les noms par le

mémoire que vous trouverez cy-joint, qui peuvent beaucoup servira rendre

ces mémoires parfaits.

Comme je serois bien ayse de pouvoir faire achever promptement cet

ouvrage, je vous prie de profiler de quelque conjoncture favorable, ou,

par quelque autre moyen que ce puisse estre, d'emprunter de l'abbé

ou des religieux de cette abbaye ces quatre manuscrits pendant six se

maines ou deux mois, sous la promesse que vous leur donnerez, s'il vous

plaist, en mon nom, que je les feray rendre soigneusement au bout de ce

temps-là.

Je ne doute pas que vous ne vouliez bien entrer dans cet engagement

pour moy et que vous ne soyez bien ayse de contribuer, par ce moyen, à

la perfection d'un ouvrage qui regarde la gloire de nos rois et qui peut

estre de quelque considération dans la république des lettres2.

( Arch. de la Mar. Dépêche» du secrétaire d'État, 1673, fol. 111.)

110. — A M. ARNOUL,

ETENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Sceaux, 12 septembre 1673.

Le sieur Mosnier3 ayant eu avis qu'il est arrivé du Levant une voiture

d'animaux qui y ont esté achetés, suivant les ordres qu'il en avoit laissés

en partant d'Alexandrie, je l'envoyé à Marseille pour prendre soin luy-

mesme de la conduite de ces animaux jusqu'à Versailles. Il est nécessaire

1 Célèbre abbaye de Bénédictins , à 1 h lieues

Est de Zurich.

1 L'abbé de Saint-Gall se prêta aux désirs

de Colbert et il reçut du Roi , pour remercî-

menl, un parement d'autel. Le ministre, pro

filant de cette circonstance pour se concilier les

bonnes dispositions de l'abbé, écrivit à M. de

Saint-Romain, le 20 septembre suivant:

n Je ne doute pas que ce présent de la mu

nificence du Roy ne contribue beaucoup à

nous assurer de cet abbé et de tout ce qui dé

pendra de luy dans toutes les affaires qui re

garderont le service du roy en Suisse.» (Dép.

du tecrétaire d'Etat, fol. lio.)

3 Mosnier-Gassion avait été chargé plusieurs

fois d'aller en Orient chercher des animaux

pour la ménagerie de Versailles.

11 fil à cet effel plusieurs voyages dans ces

contrées : l'un en décembre 1670, un second

en novembre 1672, pour lequel Arnoul lui

avança 2,000 livres; enfin un troisième, en

novembre 1673. (Dép. conc. le» gai. 1670,

1672 et 1673, fol. 191, 220 et ai5.)

Nous publions à l'Appendice , à la date du

28 juillet 1675, une lettre de Mosnier à Col

bert pour lui annoncer son retour en France

avec plusieurs animaux.

Au mois de février 1681, Mosnier se mettait

de nouveau en route pour le même pays. Col

bert, en annonçant son départ à Brodart, in

tendant des galères à Marseille, recommandait

de lui donner toutes les assistances dont il pou

vait avoir besoin. (Mal. Clair, vol. k 29, fol. 84.)

— Voir III, Marine, pièces n"' 84 , 89 et 3i 1.

93
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que vous luy fassiez fournir toutes les choses dont il peut avoir besoin

pour la seureté et la facilité du transport desdits animaux1.

A l'égard de la dépense qu'il sera obligé de faire dans ce voyage, vous

pouvez luy faire payer à compte par le trésorier des galères la somme de

fioo livres, fie laquelle je fera y le fonds entre les mains du trésorier des

bastimens pour la rembourser audit trésorier des galères.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant les galères , 1673, fol. 186.)

111— LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe J.)

Nancy, 19 septembre 1673.

J'ay vu Testât que vous avez envoyé des ouvrages de Versailles, dont je

suis très-content. Je me prépare à sentir quelque plaisir quand j'y arrive-

ray; ce ne sera pas encore sitost.

Ce que vous me mandez des pompes me fait grand plaisir; il faudra

mesurer les fontaines du parterre, le Triton, la terrasse et la cour de ma

mère; qu'elles ne vident en douze heures de jour qu'elles iront d'ordinaire

que ce que les pompes hautes, ou celles qui peuvent aller au réservoir, y

lèveront d'eau en vingt-quatre heures.

Il me paroist qu'elles pourront estre d'une grosseur raisonnable. Exa

minez bien ce que je vous mande, afin que je trouve cela juste en arrivant.

Les pièces que vous avez fait faire pour les pompes basses, en cas qu'il

rompe quelque chose, sont à propos.

Il seroit bon que Trianon fust recouvert et propre quand j'arriveray;

c'est pourquoy il seroit bon de commencer à recouvrir les orangeries de

bonne heure, afin que je trouve tout achevé.

Je m'attends à trouver beaucoup de fleurs tardives ou avancées, car

mon frère m'a dit que le jardin n'en estoit pas si plein qu'à l'ordinaire et

que Le Bouteux en avoit en réserve; je crois que c'est pour cela. Prenez-

en un peu ronnoissance.

1 Arnoul, qui était chargé de recevoir les

animaux destinés à Versailles, avait écrit le a 5

septembre 1 668 à Colbert :

s Voyant périr tons mes pauvres animaux

par les chemins et ne m'apportant que des

peaux, je me résous de vous envoyer ce que

j'ay avant l'byver: trois gazelles, la chèvre an

gora , trois biches de Sardaigne et des pigeons .

les rats de Pharaon estant morts, et les perdrix

apprivoisées, les faisans et les demoiselles de

Numidie. J'ay des poules et des coqs de C*ns-

tantinople, mais je ne les trouve pas assez,

beaux pour le Roy." (Mélanges Colbert. vol.

1 '18 bis , fol. 779.)

! Cette lellre est scindée. La première partie

sera publiée, à sa date, aux Affaires générale*.
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De mes gens m'ont dit qu'on travaille à la terrasse devant mes feneslres

à Saint-Germain1. Vous ne m'en avez rien mandé; failes-moy sçavoir ce

qu'on y fait.

Je suis bien ayse que la chambre de madame; de Montespan soit si

avancée, et la maison. Faites faire et avancer les peintures le plus que vous

pourrez, afin qu'elles ne sentent plus quand nous arriverons.

Mandez-moy le véritable estât des moulins de la montagne2 et si je

peux espérer d'en avoir de l'eau cet hyver. Il faut me dire aussy Testât des

conduites qui la doivent mener, et du réservoir de Lalourcey 3...

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mrs. 11° q3, carton a.)

112. — A LOUIS XIV.

( Lettre autographe.)

Sceaux, 38 septembre 1673.

Je fis hier, Sire, faire une expérience des pompes de Versailles.

Je puis assurer Vostre Majesté que les deux dernières pompes en cha

pelets du sieur Francines 4 portent 72 pouces d'eau dans le réservoir haut,

et par conséquent que les quatre en porteront ikh pouces.

Le réservoir d'en haut estoit entièrement plein; je fis marcher conti

nuellement ces deux pompes et deux autres des quatre basses dudit Fran

cines et de Denis, et cela pour faire l'expérience sur la moitié des pompes

seulement; d'autant qu'il y aura huit pompes nouvelles qui seront dans le

réservoir haut et que je n'en fis aller que quatre, avec l'une des deux de

la grande pompe.

Je fis ouvrir les huit jets, sçavoir cinq du parterre, le Triton, la cour

et la terrasse, à une heure précise du matin. Ils jetèrent jusqu'à cinq

heures et demie du soir que le réservoir se trouva vide; en sorte que je

crois que Vostre Majesté peut faire estât que lorsque les dix pompes porte-

1 Voir à VAppendice , à la date du 6 dé

cembre 1 678, la lettre de Petit sur les travaux

de Saint-Germain.

1 Voir la note 1 de la page 3a6.

3 Lalourcey, dont il a été question page 33o,

était un entrepreneur de terrassements. 11 fut

chargé de creuser le réservoir d'en haut, placé

sur la grotte, qui était le plus élevé et le plus

important.

1 Les premières pompes étant trop faibles,

Golbert, sur les ordres de Louis XIV, avait pressé

Francines d'en augmenter la puissance. On eut

alors plus d'eau, et le ministre avait déjà pu

écrire au Roi , le 1 2 septembre : « Le sieur Fran

cines double le chapelet de la pompe qui re

porte l'eau du parterre dans le réservoir haut ,

en sorte que j'espère qu'elle portera plus de

190 pouces d'eau.» (Voir II, Finances, An

nexes, pièce n" xxn, 1 2* paragraphe.)

a3.
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ront toutes dans le réservoir haut, ces huit jets pourront aller douze

heures sans difficulté; mais il y a deux choses à observer : l'une que les

dix pompes rempliront le réservoir haut en six heures de temps, et l'autre

que la grotte, le Dragon et l'orangerie tirent de ce mesme réservoir.

Je fais travailler nuit et jour aux deux autres pompes en chapelets, et

j'espère qu'elles seront en place dans quinze jours*.

L'on couvre tout à Trianon, et Le Bouteux promet que Vostre Majesté

sera satisfaite sur les fleurs1.

Le Labyrinthe2, le Marais, la Gérés, les groupes du Théâtre et de la

cour et les six pièces du grand appartement de Vostre Majesté seront en

tièrement achevés dans le mesme temps3.

Il n'y a plus que des doreurs dans l'appartement de madame de Mon-

tespan à Saint-Germain. Le tout sera achevé dans huit jours.

J'ay fait payer 5oo,ooo livres à compte des 1 ,aoo,ooo que Vostre Ma

jesté a demandées sur le mois de décembre, outre les 900,000 qui estoient

desjà payées. J'espère avancer de quatre ou cinq jours le temps que Vostre

Majesté m'a donné jusqu'au j o b.

J'expédieray ce que Vostre Majesté ordonne sur le sujet du parc de Fo-

lembray 1 et de la terre d'Aubigni 5.

UÉI'ONSB DU LOI IS XIV, EN MARGE :

Sainte-Mcnehould , 3 octobre.

' J<; suis très-ayse de ce que vous me mandez touchant les eaux. Quand toutes les

pompes seront achevées, vous ferez une épreuve des huit fontaines que vous avez desjà

éprouvées et vous y joindrez les deux dernières du parterre , car elles doivent toujours

aller aussy, afin que je règle là-dessus le temps qu'elles devront aller et la grosseur

des jets.

Fuites poser, le plus promptement que vous pourrez, les figures qu'on doit mettre,

alin que je trouve tout approprié, en cas que je retourne bientosl à Saint-Germain.

' Voir la pièce précédente, S 5.

1 «Rien de plus original que ce bosquet.

A l'entrée était la statue d'Esope, et à chaque

angle des allées du Labyrinthe, la représenta

tion d'une de ses fables, formant un petit

bassin.» (Trnrau.r hydraulique» de Vernaillf»,

par M. Le Roi.)

-1 Le ao juin précédent, Colberl avait écrit

au Itoi :

it Le Labyrinthe, lesappartemens de marbre,

la pompe, les appartenions de Saint-Germain

s'avancent également. J'espère que le tout sera

achevé dans la fin de juillet ou au i5 aonst au

plus tard; j'y apporteray toute la diligence qu'il

sera possible."

* Le parc de Folembray faisait partie du

domaine de Coucy (Aisne).

5 Cette terre située en Berri, à io lieues de

Bourges, venait d'être réunie à la couronne,

après la mort des descendants de Jean Stuart ,

connétable d'Écosse, à qui Charles VII l'avait

donnée, en 1 4a3 , pour récompense de ses ser

vices. Plus tard, en 1 684 , la terre d'Aubigni

fut érigée en duché en faveur de mademoiselle

de Kéroualle, duchesse de Portsmonth. maî

tresse de Charles 11.
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On m'a mandé qu'il y avoit quelques maisons audit Saint-Cermain où il y avoit de

la petite vérole. Donnez ordre qu'on fasse sortir tous ceux qui sont frappés du mal et

qu'on aère les maisons où elle aura esté1.

b Je suis très-ayse et très-content des payemens que vous faites faire si régulière

ment.

Voicy le temps où on sera obligé de faire des achats de bleds pour mettre dans les

pays où il y o des troupes et où j'en pourray avoir affaire. Voyez avec Rertbelot ce

qu'il désire pour cela, et luy donnez des assignations dont il se contente, pour qu'il

fournisse ce qu'on luy mandera. Je ne règle point la somme, car je ne sçais à quoy

cela pourra aller.

Je suis bien en peine du coup de vent qui a séparé mes vaisseaux. J'espère que j'en

seray quitte pour des câbles et des ancres.

Les ordres que vous avez envoyés au comte d'Eslrées sur la flotte d'Ostende sont bien

à propos. Quoy qu'il arrive , il sera bon de mettre ia main dessus , car, au pis-aller, on

sera quitte pour le désavouer.

Vostre (ils vous fera réponse à beaucoup de choses que vous luy avez mandées.

Pressez les couvertures de Trianon. Je seray bien ayse de trouver mon grand loge

ment à Versailles en estât d'estre meublé.

J'ay vu Bontemps et je l'ay questionné sur beaucoup de choses dont plusieurs m'ont

fait plaisir, quoyque vous me les eussiez mandées par avance.

D faudra faire percer la porte qui va du petit appartement, où loge madame de Mon-

tespan, dans la salle des gardes du grand appartement, et la mettre en estai qu'on y

puisse passer.

Il faudra aussy faire ouvrir la porte qui va de mon petit à mon grand appartement ,

qui est dans le cabinet où je vais quelquefois, pendant les Conseils, à des choses néces

saires, c'est-à-dire devant le lieu où l'on met des commodités; et, où est le degré qui

monte en haut, il faut laisser cet endroit-là comme il est présentement9.

Pour ce que vous me mandez des 5o,ooo écus de Brandebourg, il sera bon de tirer

un peu de longue.

J'ay vu ce que vous m'avez envoyé du mois de septembre.

(Cabinet de M. le duc de Luyncs, Mss. n°g3, carton a.)

' Voir, Affairesgénérale! , une lettre adressée

par Louis XIV à Colbert, le 9 octobre 167/1.

3 Quelque temps après , Louis XIV ajoutait :

«J'ay oublié de dire, dans mon autre mé

moire, qu'il faut ouTrir deux portes pour

entrer dans la garde-robe de mon grand appar

tement, l'une dans le grand cabinet qui fait le

coin, et l'autre dans la chambre qui est entre le

cabinet cy-dessus marqué et ceiuy qui donne

sur la terrasse.

«11 faut aussy qu'il y ayt une porte de la

grande chambre et antichambre dans les petits

cabinets de derrière ; il faudra faire les mesmes

portes du coslé du logement de la Itcyne, et

celles qui sont marquées dans mon autre mé

moire pour mon appartement, et l'achever le

plus promptement qu'il se pourra. 1 (Cabinet

de M. le line de Linjnes. Ml». n° g3, rat

ion a.)
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113. — A M. DAUVET,

GRAND FAUCONMER'.

Versailles, îfi oclobre 1673.

Le Roy m'ordonne de vous dire que quand Sa Majesté a donné congé

à sa fauconnerie, elle n'a pas douté que tous les officiers qui en dépen

dent ne revinssent de bonne heure; ainsy elle veut que, aussytost que vous

aurez reçu celte lettre, vous preniez la peine de faire avertir tous les chefs

de vol de se rendre promptement icy .

Comme vous seriez peut-estre trop longtemps à rassembler tous les vols,

elle désire qu'à mesure qu'il en arrivera auprès de vous, vous les fassiez

venir incessamment en ce lieu.

J'attendray la réponse que vous me ferez, s'il vous plaist, sur ce sujet,

alin d'en rendre compte à Sa Majesté.

( Arcb. de la Mal'. DepvcUex du secrétaire d'Etat, 167^ , fol. l5S.)

114. — A M. FEYDEAl DE BROl ,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles, iH octobre 1O73.

J'apprends que les nommés Misson et La Boulaye, marbriers, ont mis les

carrières de Campan2, Sauveterre3 et Héchetle4 en tel estât que l'on en

pourra tirer plusieurs grandes colonnes quand le Roy le désirera.

Comme les dépenses immenses que Sa Majesté est obligée de soutenir

ne luy permettent pas de continuer celles qui ont esté commencées pour les

bastiinens des maisons royales, et qu'elle est informée que les habilans des

environs desdites carrières pourront ruiner en peu de temps les travaux qui

y ont esté faits , en faisant sauter avec des pétards les pièces de marbres dont

ils pourront avoir besoin, Sa Majesté- veut que vous ordonniez aux consuls

des communautés des environs desdites carrières de tenir la main à ce qu'au

cun de leurs habilans ni autres personnes ne fassent tirer aucun marbre

1 Nicolas Dauvet, comte des Marets, baron

de Boursault, gouverneur de Beauvais et lieu

tenant du roi en Beauvoisis, occupait la charge

de grand fauconnier de France depuis le mois

de mai lliûo. Mort en octobre 1O78. — Son

fils, Alexis Dauvet, avait obtenu l.i survivance

de celle charge le a avril 1673.

1 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

de Bagnères-de-Bigorn? (Hautes-Pyrénées).

3 Chef-lieu de canton dans l'arrondissement

d'Orlbez ( Basses-Pyrénées).

' Commune de Héches, canlon do la Barlhe-

de-NcsIe, arrondissement de Bagnères-de-Bi-

gorre.
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desdites carrières1, et d'empescher qu'il soit fait aucun tort auv baslimens

que lesdits Misson et La Boulaye ont fait construire pour loger les ou

vriers qui y ont travaillé, à peine d'en répondre en leurs noms.

(Arr.li. de la Mur. Dépêche» du secrétaire d'Etal , 1673, fui. 167.)

115.— V COYPEL,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A HOME.

Versailles, 27 octobre 1(373.

Pour réponse à vostre lettre du h de ce mois, je vous envoyé cy-joint

une lettre de change pour le cavalier Bernin2. Ne manquez pas de la luy

remettre entre les mains et de me faire sçavoir à quoy peut monter la dé

pense qu'il faudra faire pour avoir le bloc de marbre dont il aura besoin

pour le piédestal de la statue du Boy à laquelle il travaille. Ce pendant il

est nécessaire que vous preniez vos mesures pour avoir ce bloc de marbre

aussytost que ledit cavalier vous le demandera.

Je serais bien ayse d'avoir une esquisse de ladite statue à cheval et du

rocher, en cas que ledit cavalier vous permette de la tirer, et de sçavoir

si elle sera isolée ou non3, afin déjuger on elle pourra estre placée.

Au surplus, continuez de donner vostre application et de travailler à

bien élever les pensionnaires de l'académie à la connoissance de tout ce

qu'il y a de beau à Borne dans la peinture et dans la sculpture.

Je vous feray sçavoir quand il sera temps de faire mouler les grands

ouvrages d'après l'antique; mais celte année il ne faut pas penser à y faire

grande dépense.

( Areh. de la Mar. Dépêches du secrétaire d'Etat, 1673, fol. 1 63. )

116. — AU CAVALIER BEBNI\,

A ROME.

Versailles, 38 octobre i(>7.'i.

J'apprends avec grand plaisir que vous avancez la statue du Boy que

1 Voir pièce 11° 1 a 3.

2 Voir pièces n"' 1 ou, 107 et notes.

1 Cependant, le 6 décembre 167a, Errard

nvail déjà fait savoir à Colbert que celte statue

serait isolée. En même temps, il annonçait que

le liernin croyait la terminer en huit mois. —

Un voit combien cet ouvrage, qui coûta tant

d'argent et trompa toutes les espérances, (raina

en longueur.
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vous avez entreprise comme vostre chef-d'œuvre et un ouvrage qui fera

parler de vous et fera, pour un long temps, connoistre, en ce royaume,

vostre vertu, puisque, par ce grand ouvrage, vous l'attachez au plus grand

roy que le plus florissant royaume de la chrestienté ayt jamais eu.

Je vous prie d'eslre bien persuadé que nous donnons icy à ce chef-

d'œuvre tout le mérite qu'il doit avoir et que nous nous attendons de le

voir avec grand plaisir, mais sans impatience, estant persuadé qu'il ap

prochera d'autant plus de la perfection qu'il sera longtemps sous vos

yeux.

(Arch. de la Mai'. Dépêches du secrétaire d'Etat, 1673, fol. |63.)

117. — AL PÈRE RAPHAËL,

SUPÉRIEUR DES CAPUCINS A ISPAHAN.

Versailles, 28 octobre 1673.

Envoyant le sieur de La Croix1 en Perse, pour s'appliquer à la con-

noissance de la langue du pays, j'ay esté bien ayse de l'accompagner de

ces lignes pour vous dire que vous me ferez plaisir de luy donner toutes

les assistances et la protection dont il aura besoin pendant le séjour qu'il

fera à Ispahan et dans les autres villes de ce royaume où vous aurez

quelque crédit. En mesme temps je profite de celte occasion pour vous assu

rer que je suis, mon Révérend Père, vostre très-humble et très-affectionné

serviteur.

(Areb. de la Mar. Ordre* du roipourles compagnies des Indes, 1673, fol. 53.)

118. — A M. DE SALMERY,

GRAND MAÎTRE DES EAUX ET FORÊTS DE L'ÎLE DE FRANCE *.

Versailles, 10 novembre 1673.

J'auray beaucoup de facilité à faire réponse au billet que vous m'avez

écrit, le 5 de ce mois, sur la demande que l'on vous a faite de perdrix

rouges pour le roy d'Angleterre.

1 Jean-François Pélis de La Croix obtint, le et forêts de rile-de-France, Jacques de Jo-

2J juin 1G82, le brevet d'interprète du roi banne de La Corre, seigneur de Saumery (voir

pour les langues arabe, turque et persane. IV, 2f>8), était capitaine des cbasses et du parc

Mort le l\ novembre i6g5, à l'âge de soixante de Cliambord, et bailli de Blois.

et treize ans. Le 1 8 octobre 1 6G8 , quand la cour eut

! Outre sa cbarge de grand maître des eaux quittô Cliambord , il écrivit à Colbert : c Après
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Vous sçavez qu'à l'impossible nul n'est tenu. Je suis bien fasché de n'a

voir pas quelque meilleur proverbe du pays blaisois à vous dire; mais

enfin il faut que celuy que le roy d'Angleterre a envoyé icy pour cela

cherche en d'autres lieux pour en trouver, et je doute fort qu'en France il

en trouve une aussy grande quantité qu'il demande.

Quand vous viendrez icy, je seray bien ayse d'apprendre Testât de toutes

les forests du roy de vostre département.

(Arch. de la Mar. Dépêches du secrétaire d'Etat, 1673, fol. 169.)

119. — A BOILEAU1.

1674.

Le Roy m'a ordonné, Monsieur, de vous accorder un privilège pour

vostre Art poétique2, aussytost que je l'auray lu. Ne manquez donc pas de me

l'apporter au plus tost 3.

{Œuvre» de Boileau, édition de Saint-Marc, V, 19.)

avoir vu bien du monde, je me retrouve tout

seul. Cela va d'une extrémité à l'autre... Sa

Majesté doit estre contente, car elle a témoi

gné de vouloir revenir. Elle m'a ordonné de

ruiner les lapins, de restablir les clostures de

la faisanderie, de ne rien omettre pour que

son plaisir augmente à son premier voyage. . .

Je vais donc travailler à tout, comme si j'avois

et vostre parole et vostre bourse. . . » ( Mélangée

Colbert, vol. i4q, fol. 107.)

1 Nicolas Boileau-Desprëaux, né le 1" no

vembre 1 636. Mort le 1 5 mars 1711.

1 On trouve aux Archives de l'Empire, Re

gistre du secrétariat, 0 18, fol. 33, à la date

du a 8 mars 1674, la permission accordée è

Nicolas Boileau, sieur Despréaux, «de faire im

primer ses ouvrages, sçavoir : YArt poétique,

en vers; un poème intitulé le Lutrin, plusieurs

dialogues, discours et épîlres en vers, et la tra

duction de Longin, lesquels il désiroit faire

imprimer une seconde fois, ensemble ses Sa

tires.» Le Roi accordait cette permission à Boi

leau pour 10 ans «afln, disait-il, de le traiter

favorablement et de donner au public, par la

lecture de ses ouvrages, la même satisfaction

qu'il en avait reçue. . . »

' Quelques jours après, Boileau répondit:

« Je vois bien que c'est à vos bons offices que

je suis redevable du privilège que Sa Majesté

veut bien avoir la bonté de m'accorder. J'estois

tout consolé du refus qu'on en avoit fait A mon

libraire *, car c'estoit luy seul qui l'avoit solli

cité, estant très-éveillé pour ses intérests, et

sçachaut fort bien que je n'estois point homme

à tirer tribut de mes ouvrages. C'estoit donc à

luy de s'affliger d'estre déchu d'une petite es

pérance de gain, quoyque asseï incertaine, à

mon avis, dès qu'il la fondoit sur le grand débit

d'ouvrages tels que les miens. Pour moy, je me

trouvois fort content qu'on m'eust soulagé du

fardeau de l'impression et de l'incertitude des

jugemens du public, n'ayant garde de mur

murer d'un refus de privilège qui me laissoit

celuy de jouir paisiblement de toute ma paresse.

Cependant, Monseigneur, puisque vous dai

gnez vous intéresser si obligeamment pour moy,

j'auray l'honneur de vous porter mon Art poé

tique aussytost qu'il sera achevé , non point pour

obtenir un privilège , dontje ne me soucie point ,

mais pour soumettre mon ouvrage aux lumières

d'un aussy grand personnage que vous estes. »

Boileau s'etant borné à remettre sa lettre au

* Le privilège n'avait point été refusé ; au contraire , il avait été scellé à l'instant , sur la seule demande

du libraire Barhin; mais quelques intrigues de Pcllisson et de Montausier en avaient suspendu l'expédi

tion. {Bolœana, n° XI.)
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120. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Versailles, i3 avril 1674.

Je vous envoyé cy-joint un mémoire des fleurs dont on a besoin pour

les jardins des maisons royales, lesquelles il faut envoyer au mois de juil

let de la présente année, à la réserve des tubéreuses que l'on demande

pour Trianon et qu'il suffira d'envoyer en février de l'année prochaine

1676. Il est nécessaire que vous recommandiez fortement à ceux qui sont

employés à cette recherche de s'y appliquer avec plus de soin que les an

nées dernières, et qu'au surplus vous teniez la main que le contenu au

présent mémoire soit ponctuellement exécuté1.

J'ay examiné Testât que vous m'avez envoyé des dépenses qui ont esté

faites pendant l'année dernière pour l'achat et voilure des fleurs, livres,

animaux et autres curiosités venues du Levant pendant ladite année. Je

fais le fonds, pour le parfait payement du trésorier des galères, de la somme

de i£,4()7 livres, 1 1 sols, 8 deniers, à quoy monte ledit estât.

Vous pouvez continuer à acquitter les lettres de change que le Père

Vanslèbe tirera sur vous; mais vous devez m'en donner avis aussytost et

observer de m'envoyer, au moins tous les six mois, un estât de toutes les

dépenses qui auront esté faites pour les livres, fleurs, animaux et autres

curiosités2.

(Arch. de la Mar. Dépêches concemanl les ffalires, 1676, fol. 60.)

suisse de Colberl, Boileau de Puymorin, son

frère, contrôleur des menus, le tança fort de

s'en être tenu à une simple lettre de compli

ment avec un ministre, et de n'avoir pas pris

la poste sur-le-champ, pour aller faire ses re-

mercîments. A quelques jours de lù, ayant eu

occasion devoir Colbert, il lui fit des excuses

pour son frère. «Tout ce que je puis vous dire ,

repartit le ministre, c'est que jamais lettre no

m'a fait plus de plaisir que la sienne.» (Même

source que la lettre.)

1 Le 20 juin suivant, Colberl lui écrivait

encore :

r Je vous envoyé cy-joint un mémoire conte

nant la description de chaque espèce de fleurs

que je vous ay ordonné d'envoyer pour les jar

dins des maisons royales. Ne manquez pas de

bien recommander à ceux que vous emploierez

à cette recherche de choisir des oignons de la

qualité qui est marquée par ledit mémoire, et

observez surtout de ne point meslcr d'autres

espèces d'oignons de fleurs avec ceux qui sont

mentionnés dans le mémoire que je vous ay

envoyé au mois d'avril dernier.» (Dej>. cime,

les galères, 167a, fol. 90.)

2 Voir pièces n°" 56, 99 et notes.
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121. — LOUIS XIV A COLBERT.

Du camp devant Besançon, t8 may 167Û.

Mandez-moy l'effet que les orangers font à Versailles dans le lieu où

ils doivent estre.

Continuez à faire tout réparer.

J'oubliay, en passant à Fontainebleau , de vous mander que j'avois trouvé

toutes choses en très-bon estât, hormis le jardin de Diane, qui n'estoit pas

planté. Je dis à Petit 1 de vous mander qu'il le falloit achever. C'est mon

intention. J'ay chargé encore Saternon de vous parler sur quelque chose

que les habilans demandent. Mandez-moy ce que vous avez fait là-dessus.

11 ne me reste qu'à vous assurer que je suis très-satisfait de vous et de

la manière dont vostre fds se conduit.

(Le Palais de Fontainebleau, par M. Champollion-Figeac, p. 38a.)

122. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, a5 may 1674.

Le sieur Formont, marchand banquier de Paris, s'est chargé depuis

longtemps de fournir tous les marbres nécessaires pour les maisons

royales2; et comme il fait travailler depuis huit ou dix ans à en faire

1 Louis Petit avait d'abord surveillé, sous

les ordresde son père, les travaux de Versailles

et de Saint-Germain, lorsqu'en octobre i665

ce dernier supplia Colberl de donner à son lils

une charge dans les bâtiments, * persuadé qu'il

s'y rendroit capable, et qu'estant en baleine, il

s'en acquilteroitavec soin, diligence etfidélité.s

(Mélanges Colberl, vol. i3a bis, fol. 868.)

Dès cotte époque, en effet, Louis Petit

semble particulièrement chargé de rendre

compte des ouvrages de Saint- Germain, et il

adresse à Colbert de nombreuses notes sur les

travaux en voie d'exécution. (Voir Met. Colbert ,

vol. i3o bis, l3t, fol. 35a, 776; et, en par

ticulier, une longue note du 26 septembre

1677 sur les appartements et les jardins de

Saint-Germain.)

Dans une curieuse lellredu 10 août 1 6 6 5 ,

* Voir la note 3 de l.i pnfje 288.

Louis Petit se plaint au ministre que, lorsque

la cour quitte Saint-Germain , il est impossible

d'empêcher la friponnerie des gens de service

et autres. Ils emportent jusqu'aux serrures, et il

a été obligé de défendre d'enlever les tablettes

et planchettes des appartements, sans quoi tout

aurait disparu *. (Mil. Colbert, vol. i3o bis,

fol. 979.)—Louis Petit fut envoyé, en 1 672 , à

Fontainebleau pour y remplir les mêmes fonc

tions de contrôleur des bâtiments.

1 On trouvera aux Archives de l'Empire , dans

le carton 0 1 1 ,46 A , Marbres, tout un dossier

relatif à cette queslion.— Ce sont des états du

prix des marbres de Gènes, des Pyrénées, du

Languedoc et de Hollande, dressés par dif

férents fournisseurs qui offraient leurs services

à Colberl, et des mémoires sur les marbres

destinés aux constructions de Versailles.
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tirer des carrières de Caunes1, en Languedoc, et qu'il a fait mesme ouvrir

dans les Pyrénées diverses carrières qui nous ont donné des marbres très-

beaux et très-extraordinaires, il est nécessaire pour le service du roy de

luy donner toute la protection dont il peut avoir besoin pour ces ouvrages.

Cependant, il est à présent troublé par les religieux bénédictins de

l'abbaye de Caunes, qui prétendent avoir droit et qui, en effet, ont

estably un Italien qui s'est saisy de ces carrières, et mesme a fait tailler

en morceaux plusieurs grandes pièces de marbre que ledit Formont desti-

noit pour faire des colonnes pour les maisons royales.

Je vous prie d'entendre sur cela celuy qui vous parlera de la part dudil

Formont et de faire en sorte , ou par vostre entremise près de ces religieux ,

ou par l'autorité du roy, que vous avez entre vos mains, qu'il demeure en

une entière et paisible possession desdites carrières de Caunes, à l'exclu

sion de tous autres, afin qu'il puisse continuer à fournir les marbres né

cessaires pour les maisons royales2.

(Bibl. des Invalides , Ms. Correspondance de M. Colberl, 1674, fol. 433.)

123.— LOUIS XIV A COLBERT.

( D'après une copie faite sur l'original.)

Au camp de la Love5, le 1 a juin 167/1.

J'ay ordonné à vostre fils de vous envoyer le plan de la maison de

Clagny4 et de vous dire qu'après l'avoir vu avec madame de Montespan,

nous l'approuvons tous deux, et qu'il falloil commencer à y travailler; je

crois qu'on aura desjà commencé.

J'approuve vostre pensée sur ce que vous proposez, par vostre lettre

du 5 , de faire cette année ; vous la suivrez donc tout à fait et y ferez tra

vailler sans perdre un moment de temps. Madame de Montespan a grande

envie que le jardin soit en estât d'estre planté cet automne; faites tout

ce qui sera nécessaire pour qu'elle ayt cette satisfaction et me mandez les

mesures que vous aurez prises pour cela.

1 Arrondissement de Carcassonne (Aude).

1 Voir pièces n°' 6 4 et 11 4.

' La Grande-Loye, canton de Monlbarrcy,

arrondissement de Dole (Jura).

1 En 1 665 , on avait acheté aux administra

teurs des Incurables, de? Paris, la lorre du 0,1a-

gny. Louis XIV la donna à madame de Montes

pan, qui y fit élever un château sur les plans

du jeune architecte Jules-Hardouin Mansarf.

Ce caprice de la favorite coûta 9, 161,588

livres. — Voir II, Finances, Annexes, pièce

XXIV, à la fin de la lettre.

On trouvera aux Archives de l'Empire, dans

le carton 0 j 2,870, les titres d'acquisition el

d'échange des terres de Clagny et de Glaligny.

de i665 à «78'!.
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J'ay vu l'arresté du mois de may et ce que vous dites des fermes; sur

quoy je n'ay rien à dire de nouveau.

Je crois qu'après la prise de Salins je pourrois estre obligé, en sépa

rant mes troupes, de retourner à Versailles. Je passeray par Fontainebleau

et y demeureray quelques jours. Il est très-important que personne n'en

sçache rien que dans le temps que je partiray; c'est pourquoy vous ne ferez

rien qui puisse le faire croire. Vous pouvez seulement donner quelques

ordres, sans affectation, qui fassent que je trouve les choses en meilleur

estât.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mss. n° g3, carton a.)

124.— A LOUIS XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, 17 juin 167/i.

Je reçus, il y a trois jours, la lettre de Vostre Majesté du 9 de ce mois.

A l'instant mesme , je commençay de faire chercher les pierreries que Vostre

Majesté m'ordonne je crois qu'il sera nécessaire d'envoyer Pitan2 à Anvers,

et peut-estre mesme qu'il faudra qu'il envoyé de là quelqu'un à Amsterdam ;

mais, de quelque façon que ce soit, j'y apporteray la diligence que Vostre

Majesté m'ordonne et tascheray que tout ce qui sera préparé soit tel qu'elle

le désire et luy soit agréable.

J'espère que Vostre Majesté sera satisfaite de tout*.

Pour Versailles, quelque diligence que j'y apporte, il est impossible de

pouvoir donner à Vostre Majesté la terrasse restablie, le bassin et les fe-

nestres du petit chasteau sur la mesme terrasse, avec le parterre d'eau que

je fais paver, auparavant le 3 ou le h du mois prochain b.

Les grilles de fer pour fermer la galerie basse du costé du jardin ne

pourront estre posées qu'à la fin du mois prochain'. Les autres ouvrages

que Vostre Majesté a ordonnés s'avancent tout autant qu'il est possible.

Je ne sçais si Vostre Majesté n'agréeroit point que l'on fist blanchir à

détrempe l'appartement de madame de Montespan d.

Vostre Majesté m'avoit une fois ordonné de faire changer le regard de

la Cérès; mais depuis, le sieur Francines m'a dit qu'avant vu que cette fon-

1 Ces pierreries étaient pour madame de

Montespan.—Voir, Affaires générale!, une lettre

do Louis XIV à Colbert, du 9 juin 167/1.

s Jean Pitan ou Pittan, l'un dos principaux

orfèvres de Paris, joaillier do la cour. Celait

lui qui fournissait d'habitude au Roi les bijoux

destinés à être donnés on cadeau.
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laine alloitaussy haut que celle de Bacchus, elle avoit changé de sentiment.

Je supplie Vostre Majesté de me donner ses ordres sur cette difficulté.

11 est certain que les jets d'eau de la Cérès sont aussy hauts que ceux

du Bacchus0.

HBPON8E DE LOUIS XIV, E> MARGE :

Arc-sur-Tillc ', 19 juin.

* Pour ce qui est des pierreries , vous ferez tout ce que vous jugerez le plus à

propos.

b Pourvu que ce que vous me mandez soit achevé le 3 , je seray content. Il seroit

bon que les fenestres fussent achevées quand j'arriveray.

0 11 faut presser les grilles le plus qu'il sera possible, car je veux que le petit parc

soit fermé, pour qu'il soit plus propre; s'il y a quelque chose à faire pour cela que je

ne vous aye pas mandé , vous le ferez faire.

d II seroit bon de faire blanchir l'appartement, pourvu que cela soit fait le jeudy,

alin qu'on ayl le vendredy tout entier à le meubler; car je scray à Versailles lesamedy,

dernier de ce mois.

' Il n'y a rien à changer a la Cérès; elle va très-bien comme elle est.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mss. n° 93, carton a.)

125. — A LOUIS XIV.

Paris, a 1 juin 167/1.

Je supplie Vostre Majesté de me permettre de luy dire en peu de mots

Testât auquel est à présent Versailles.

Je fais paver le parterre d'eau. Cet ouvrage ne peut estre achevé que le

1 0 du mois prochain.

Idem, les trois fontaines du Labyrinthe qui doivent estre pavées;

Idem, la terrasse et le bassin;

Idem, le restablissement de la voûte sous la terrasse;

Idem, les grilles de fer qui sépareront la galerie basse du jardin;

Idem, les croisées des appartenions des bains et de Madame*.

Les croisées du petit chasteau sur la terrasse sont posées et peintes en

blanc. Elles sentiront l'huile encore plus d'un mois. Pour les peindre

et dorer, il faut six semaines b.

Les jets de la Cérès sont do n6 pieds de haut, et ceux du Bacchus de

•n5; j'en fis hier l'épreuve.

1 Canton et arrondissement de Dijon (Côle-d'Or).



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BATIMENTS. 367

Sçavoir si en cet estai Votre Majesté veut que l'on change le regard de

la Cérès; c'est un travail de quinze jours.

Les bords de la Cérès et du Bacchus ne pourront estre achevés que dans

le mois d'aoust.

Je fais poser le socle du groupe du milieu de la grotte.

Il faut douze jours pour ce travail.

Les trois figures ne pourront estre posées qu'à la fin du mois d'aoust r.

■ RÉPONSE DE LOUIS XIV, UN MARGE :

Tonnerre, a3 juin.

" C"cst bien.

b II ne faut rien faire de nouveau aux croisées. On ne laissera pas d'y loger, quoy-

qu'elles sentent un peu.

• Bon.

Mardy, à Fontainebleau, vous nie rendrez compte plus particulièrement de toutes

choses.

(Cabinel de M. le duc de Lnynes, Mss. n* 93 , carton a. )

126. — A MM. DE L'ACADÉMIE DES BELLES-LETTRES

DE SOISSONS.

Versailles, i3 juillet 1674.

Messieurs, le Roy ayant agréé la proposition que je luy ay faite de voslre

part pour l'establissement d'une académie, à Soissons, avec relation à celle

de Paris, dont Sa Majesté a bien voulu se déclarer le protecteur, elle m'a

ordonné, en mesme temps, de vous envoyer les lettres patentes de cet esta-

blissement1 et vous dire qu'elle s'attend, par vos soins et vostre application

aux belles-lettres, que vous contribuerez aux grands ouvrages que l'aca

démie françoise entreprend pour la gloire du règne de Sa Majesté.

(Bibl. des Invalides. Ms. Corretpondanre de M. Colbert. 1 67 , fol. B97.)

1 Nous publions à YAppendice ces lettres pn-

lenlcs, ainsi qu'une supplique adressée à Tol-

bert, le s5 juillet îfiNn, par plusieurs habi

tants de Nîmes à l'effet d'oblenir l'autorisation

de fonder une académie dans cette ville.
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127. — A M. ARNOUL,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Versailles, 3t aoust 1674.

Sur ce que vous m'avez écrit, par vostre lettre du U de ce mois, qu'il y

a un curieux à Aix qui a quantité de belles médailles, je vous fais ce mot

pour vous dire de m'en envoyer l'inventaire , afin que s'il s'en trouve qui mé

ritent d'avoir place dans le cabinet du roy, je puisse vous donner ordre

de les acheter pour Sa Majesté1.

(Arch. de la Mar. Dépêches concernant le» gaUret, 1674, fol. lai.)

128— ORDRES ET RÈGLEMENTS

POUR LES RÀTIMENTS DE VERSAILLES'.

Saint-Germain, a4 octobre 167/1.

Le sieur Lefèvre doit prendre garde que le petit parc soit toujours en

bon estât et bien propre.

Compter les garçons de Colinot; voir qu'il en ayt toujours le nombre

porté par son marché, et m'en envoyer son certificat tous les mois.

11 faut faire la mesme chose à l'égard de Marin3, pour l'orangerie; de

mesme pour le potager.

Visiter souvent Trianon ; voir que Le Bouteux ayt des fleurs pour le Roy

pendant tout l'hyver, qu'il ayt le nombre de garçons auquel il est obligé,

et le presser d'achever tous les ouvrages de l'hyver.

Il faut me rendre compte toutes les semaines des fleurs qu'il aura.

Qu'il visite souvent tous les bastimens qui sont, sur le canal, et fasse la

revue du nombre d'hommes qu'il y aura, et m'en envoyé tous les mois son

certificat.

Qu'il visite avec grand soin tous les bastimens qui appartiennent au

Roy, les tienne en bon estât, et y fasse faire toutes les réparalions qui sont

1 Lu 4 du même mois, Colbert avait déjà

écrit à cet intendant :

« M. Carcavi m'a dit qu'il n'avoit point reçu

un ballot de livres et de médailles, achetés

pour la bibliothèque du roy, par le Père Vans-

lèhe et par le sieur de La Croix , lequel vous

luy avez écrit avoir fait partir, il y a environ,

deux mois. Faites- moy sçavoir à qui vous en

avez fait l'adresse à Lyon , et s'il a esté envoyé

à Paris, par la voiture des sieurs Nigot et Ther-

riat, ou à quelque autre, afin que je donne

ordre pour le faire retirer. . . i> (Dép. enne, les

gatirtêy 1674, fol. 1 10.)

* Voir pièce n° o4.

* Marin avait passé un marché pour l'en

tretien de toutes les allées de Versailles.
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nécessaires, sçavoir : le chasteau avec toutes les basses-cours, les pavillons

du Roy et de la Reyne, la chancellerie, l'écurie et le reste.

Qu'il visite souvent les moulins; prendre garde qu'il n'y manque rien.

Mettre doubles tous les ustensiles, bois, toiles et autres choses qui peu

vent estre nécessaires pour les faire tourner.

Prendre garde que les meuniers les entretiennent en bon estât.

Voiries marchés des meuniers, et tenir la main à ce qu'ils les exécutent

ponctuellement.

Visiter toutes les semaines deux fois toutes les pompes.

Prendre garde qu'il n'y manque rien, et avoir toujours une double pro

vision de tous les arbres , bois et vis pour tous les ustensiles, et généralement

de tout ce qui peut les faire cesser.

Qu'il fasse la mesme chose aux moulins de retour et à ceux de la mon

tagne;

Qu'il visite de mesme incessamment toutes les fontaines, compte le

nombre de garçons que Denis doit avoir suivant son marché, prenne garde

qu'il les ayt toujours ;

Observe qu'il les entretienne en bon estât, et qu'il fasse refaire les fautes

sur les voies, à mesure qu'elles paroistront.

41 faut travailler incessamment à achever l'appartement bas du Roy.

Faire une conduite qui porte l'eau à la fontaine de l'escalier et la re

porte dans les réservoirs.

Achever l'appartement des bains.

Faire la décharge de la cuve des bains dans le réservoir sous la terrasse.

Achever le groupe de bronze pour la fontaine de la terrasse, le dorer

et le poser.

Mettre des contrecœurs dans l'appartement de la Reyne;

Des marches dans la première pièce de l'appartement bas du Roy, pour

descendre dans le jardin.

Faire les ouvrages demandés par M. Ronlemps1, à la chapelle et sacristie.

Achever les masques des clefs des croisées de l'appartement bas.

Raccommoder les chandeliers de la grotte.

Faire des appentis de bois pour les gardes du corps, contre les murs

des écuries du roy.

Faire achever les figures de la grotte avec soin.

1 Alexandre Bonlemps, premier valel de

chambre du Roi , «ayant les clefs des coffres de

sa chambre et couchant en icelle.ïi II avait été

nommé intendant des rhAlean, parr, domaine

et dépendances de Versailles, le i-j mai i G(>5.

Secrétaire général des Suisses. Mort à Versailles

le i 7 janvier 1 701, à l'âge de soixante et qua

torze ans.

v.
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Achever les socles «le marbre et osier toul le piastre qui s'y trouve.

Elever les deux ligures d'Acis et Galatée, suivant que M. Le Brun a dit.

Rcstablir les balustrades des réservoirs.

Oster tous les sapins qui se trouvent le long de l'allée de la pyramide

et de celle de la cascade, et y mettre des épicéas.

Il n'j a rien à faire aux fontaines du pavillon, du donjon, de l'allée

d'eau, de la pyramide, du berceau d'eau, du marais, du théâtre, de la

salle du conseil, de la montagne, de l'Apollon, des bosquets, du cabinet

d'eau.

Pour la Cérès, il faut l'achever et ne rien dorer qu'au mois de may.

Avoir grand soin d'oster toujours la terre qui descend de l'allée, pour em-

pescher que le bord ne se gaste.

Pour la Flore, le groupe doit estre relevé. Baisser le bord de six à

huit pouces.

Les guirlandes : faire le modèle. Remettre au mois d'avril à le dorer.

La fontaine de Saturne : le modèle résolu sera exécuté, et y travailler

tout l'hyver.

Le Bacchus : baisser le bord de huit pouces pour le moins.

La fontaine de l'isle royale : remplir la pièce des eaux de l'estang.

Remplir de terre le marais qui est entre cette pièce et l'estang, en élar

gissant l'estang, et luy donner une figure régulière.

Achever les allées qui sont entre l'Apollon et le canal.

Achever toutes les allées du tour du canal , suivant le marché fait avec

Marin.

Aussytost (juc le temps à planter sera venu , presser Ballon de les faire

tout suivant les mémoires du sieur Le Noslre.

Achever l'aqueduc pour la décharge du canal, et ensuite le déversoir, et

y mettre une grille pour empescher la sortie des carpes.

Faire travailler pendant cet hyver à unir toutes les terres au bout de la

grande pièce du bout du canal.

Visiter souvent la mesnagerie et prendre garde que toutes les répara

tions soyent bien faites.

De mesme de Trianon.

Faire faire des tuyaux de fer sur le modèle du sieur Francines.

Achever les regards de la fontaine de l'isle royale.

Une rigole autour de la pièce haute de l'isle royale, pour y planter.

Une pierrée de l'isle royale à l'Apollon.

Prendre garde que les moulins de la montagne tournent toujours lors

qu'il y aura du vent.
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Faire achever la conduite de plomb sans toucher à l'aqueduc.

Faire emplir le réservoir de Lalourcey et travailler incessamment à la

conduite jusque dans les réservoirs.

Raccommoder toutes les portes et toutes les grilles du grand et du petit

parc, et prendre garde que tout ferme bien.

Faire une pierrée dans le théâtre pour essuyer les eaux.

Relever la grille du petit parc qui regarde la fontaine de Racchus et

faire une pierrée sous le seuil de cette porte pour écouler les eaux du la

byrinthe.

Oster cinq ou six des vases de l'allée d'eau où il y a des ifs, pour les

voir la première fois quej'iray.

Oster les vases de dessus les corniches de la montagne.

Achever un magasin, commencé dans le carré du bois du marais, pour

serrer les pots.

Achever la closture des logemens des matelots.

Faire une baraque, attenant le mur derrière la grille du costé de la mes-

nagerie, pour y mettre un portier.

Faire huit pierrées sur les allées hautes au bout du canal, et autant de

conduites de fer sous les allées basses, pour écouler les eaux dans le canal.

Faire les allées et talus nécessaires autour de la grande pièce du bout

du canal.

Oster les meschanles terres de l'allée qui va de Saturne à Apollon; faire

des tranchées et les remplir de bonnes terres pour y planter du buis.

Regarnir de bonnes terres et de terreaux les plates-bandes du parterre

en gazon.

Faire la contre-allée depuis la fontaine de Saturne jusqu'à l'allée des

tilleuls, et y planter de l'érable.

Regarnir d'érables toute la contre-allée, où il y en manque.

Faire des tranchées et les remplir de bonnes terres dans l'allée qui est

entre la muraille et l'islc royale, pour y planter des tilleuls en la place

de ceux qui sont morts.

Enlever un pied et demy de terre grasse autour du bassin de Racchus,

et y mettre du sable en la place.

Planter des ormes et des palissades le long des murs de l'orangerie.

Paver le bassin de la fontaine de l'isle royale.

Poser la décharge du bassin du parterre haut de Trianon, du costé du

canal.

Réparer la faute du réservoir de Trianon.

Achever le réservoir de Glaligny.

ait.
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Faire la conduite depuis les moulins jusqu'à ce réservoir.

Planter des ormes dans toutes les rues et places de Versailles.

Si on relèvera les arbres de la grande avenue, partout où ils sont

plus haut ou plus bas que les terres1?

Couvrir la grille de laiton de la grotte avec des feuilles de laiton

peintes en vert.

Ostcr les appuis des croisées de l'appartement de Monsieur.

Relever le chemin sur l'estang de la mesnagerie, qui est plus bas de

deux pieds que le mur.

Mettre les deux figures de piastre sur le parterre d'eau , et donner deux

couches de blanc.

Achever le globe de marbre, le mettre au bout du parterre d'eau en

symétrie avec les deux sphinx , en mesme ligne droite.

Il faudra cet hyver faire unir les terres dans les allées du grand canal et

de la traverse.

(Arch. de l'Empire. Registre» des dépenses des bâtiments du roi, 0 10/100,

1674 , fol. 170.)

129.— AU SIEUR D'ARVIEUX,

EN MISSION A ALGER.

Saint-Germain, 1" février 1G75.

Les différentes affaires qui m'ont occupé pendant cet hyver, et mesme

quelques indispositions dont j'ay esté assez souvent attaqué , m'ont empes-

ché de pouvoir faire réponse à vos lettres du aù novembre dernier, sur les

quelles je dois vous dire que le Roy a esté fort surpris que le sieur Vail

lant2, que Sa Majesté avoit envoyé en Italie pour la recherche de quelques

médailles et autres curiosités pour ses cabinets, dont vous sçavez qu'elle ne

laisse pas de prendre soin nonobstant la guerre à laquelle elle est si glo

rieusement appliquée, ayt esté pris sur un vaisseau livournois, avec un bon

nombre d'autres de ses sujets.

' Note marginale : "Le Roy verra cet article

la première fois qu'il ira à Versailles, n

1 Vaillant (Jean-Foy), né à Beauvais, le

a4 mai 1 63a. Il avait été reçu médecin à vingt-

quatre ans; une circonstance fortuite le porla

vers l'étude des médailles, à laquelle il se con

sacra. Informé de son aptitude , Colbert le char

gea de faire des recherches en Italie, en Sicile

et en Grèce pour compléter le cabinet du roi.

Vaillant , qui était parti de Marseille en octobre

1(17/1, fut pris par un corsaire algérien et

demeura quatre mois et demi en captivité. Plus

tard, il visita la Hollande, l'Angleterre, puis

la Perse et l'Egypte. Membre de l'académie

des inscriptions en 1702. Mort le a3 octobre

1 70(1.
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Sur quoy Sa Majesté m'ordonne de vous écrire, quoyqu'elle ne doute

pas que le Bâcha, le Dey et le Divan d'Alger ne les ayent relaschés, qu'elle

veut néanmoins, au cas que cela ayt esté retardé jusqu'à présent, que vous

fassiez de vives et pressantes instances en son nom pour les mettre en

liberté, cl que vous leur procuriez outre cela les commodités nécessaires

pour leur passage en Italie ou en lieu où ils puissent aller avec facilité; à

quoy Sa Majesté ne peut pas croire qu'il y puisse avoir quelque difficulté,

vu que la détention desdits François est directement contraire aux articles

a et h du Irailéde 1 6 6 6 et 5 de celuy de 1670 cy-joints. Et, outre la

condition commune de sujets de Sa Majesté que tous ces passagers ont,

la commission particulière qu'avoit le sieur Vaillant et les passe-ports

dont il estoit chargé font non-seulement connoislre qu'il n'y peut avoir

aucune difficulté à l'égard de tous les autres, puisqu'ils estoient en mesme

compagnie et sur un mesme vaisseau, mais mesme ces passe-ports le font

assez connoistre comme une personne attachée particulièrement et domes-

liijuement à la personne de Sa Majesté.

C'est à vous à bien faire valoir toutes ces raisons en cas qu'elles n'ayenl

pas encore produit l'effet qu'elle désire; et vraysemblablement toutes les

conquestes et toutes les victoires qu'elle a remportées si glorieusement sur

ses ennemis pendant cette campagne, et les puissantes armées de terre et

de mer qu'elle a sur pied, qui se sont signalées en tant de rencontres de

puis le fond de l'Allemagne jusqu'à la porte d'Alger, par la conqueste de

la Sicile à laquelle elles sont à présent occupées, contribueront peut-estre

en quelque chose à porter ceux du gouvernement de cette ville-là à l'exé

cution ponctuelle des traités qu'ils ont avec Sa Majesté. Je vous avoue que

j'attends avec grande impatience des nouvelles de ce qui se sera passé sur

les instances que vous avez faites pour la liberté de ces pauvres passagers1.

Comme il y a desjà près de deux mois que je vous ay envoyé les ré

ponses aux lettres que vous m'avez écrites à voslre arrivée, je ne doute pas

que, lorsque vous les avez reçues, vous n'ayez obtenu facilement la liberté

desdits passagers.

Je ne doute pas aussy que vous ne vous soyez servy avantageusement

de tout ce qui a esté fait en France sur le sujet de la barque d'Alger qui a

esté bruslée à Port-Vendres , pour faire rendre la mesme justice dans

l'ordre des traités à toutes les barques et bastimens françois qui auront

esté pris depuis ce temps-là. Et Sa Majesté veut que vous ne laissiez passer

aucune occasion de faire de vives instances en son nom pour maintenir la

foy des traités et pour einpcschcr que les corsaires n'arreslenl aucuns bas-

1 Voir 111 , Marine, pière n° 3fio ni noirs.
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timens françois en mer et ne les amènent à Alger, ce qui cause à ses sujets

la perte entière de leurs voyages.

A l'égard du Bastion elle est bien ayse que le Divan en ayt mis le sieur

de La Tour en possession, et elle veut qu'il continue de faire toutes sortes

d'instances en son nom pour maintenir cet establissement et prendre garde

que la compagnie qui y est establie y puisse faire un commerce avanta

geux.

Ne manquez pas de me faire sçavoir le plus souvent que vous pourrez le

détail de tout ce qui se passera, tant à l'égard dudit Bastion que de tous

les vaisseaux françois qui seront menés à Alger2.

(Arch. de la Mar. Ordre* du roi pour le» compagnie! des Indes, 1675, fol. j.)

130. — AU PÈRE VANSLÈBE,

EN MISSIO.N EN ORIENT.

Paris, U juillet 1675.

J'ay reçu trois ou quatre de vos lettres, depuis quatre mois, auxquelles

je n'ay point encore fait réponse; et comme elles regardent particulière

ment la nécessité où vous estes, je donne ordre à Marseille que l'on vous

fasse remettre 9,000 livres à Constantinople pour une année de vos ap-

pointemens.

J'auray soin, à l'avenir, de vous faire payer, tous les six mois, par

avance, sans aucun retardement; cependant je suis bien ayse de vous dire

que vous devriez vous attacher plus régulièrement à l'exécution de l'instruc

tion que je vous av donnée avant voslre départ. Vous sçavez que ma pre

mière intention a esté de vous faire passer en Ethiopie pour reconnoislre

ce pays—là et pour en tirer tout ce qui pouvoit contribuer à satisfaire la

curiosité du Boy. 11 est vray que je vous avois chargé de rechercher avec

soin tous les manuscrits que vous pouviez trouver dans le Levant, en fai

sant le chemin, les séjours et les diligences nécessaires pour pouvoir en

trer dans ce pays. 11 est vray que vous avez acheté et envoyé un assez

1 Voir II, Marine, pièce n° 196, 6™* S el

noie. — Ou trouve dans les Mélange* Colbert,

vol. io3, loi. 85, à la date du 1 1 juillet 1661,

un élat adressé à Colbert par le chevalier de

Clervillc sur les prolits qu'on pourrait faire

annuellement au Bastion de France, qu'il

appelle rune Inde très-abondante. n

3 Une autre fois, le i3 octobre 1679, Col

bert fit réclamer au divan d'Alger des marbres

appartenant au Hoi , qui avaient été embarqués

à Gènes sur un navire anglais et dont un cor

saire s'était emparé. (Mélange* Clairambault ,

vol. /137, fol. 354.)
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grand nombre et d'assez bons manuscrits; mais au lieu de continuer vostre

voyage, vous avez pris le cbemin de Constanlinople, où vous n'estiez nul

lement nécessaire et où la présence de l'ambassadeur du roy rendoit la

vostre tout à fait inutile.

Mon intention est donc que vous partiez de Constanlinople aussytost

que vous aurez reçu cette lettre et que vous vous en retourniez, par la

Syrie et par la Palestine, au Caire pour chercher, de ce lieu- là, les

moyens d'entrer dans l'Ethiopie. Dans ce voyage depuis Constanlinople

jusqu'au Caire, vous rechercherez soigneusement tous les manuscrits et

autres curiosités contenues dans vostre instruction, pour en faire amas, les

remettre entre les mains des consuls et les envoyer diligemment à Marseille.

A l'égard de l'argent, je donne ordre à Marseille que l'on vous fasse te

nir 1,000 livres pour acheter les manuscrits que vous m'aviez écrit que

vous pourriez trouver à Alep, et en cas que vous en puissiez trouver da

vantage, vous les ferez remettre entre les mains des consuls, auxquels je

ilonne ordre de vous fournir l'argent dont vous aurez besoin. Je puis vous

assurer qu'ils y satisferont ponctuellement; mais vous devez observer de

leur remettre les manuscrits en mesme temps qu'ils fourniront l'argent à

ceux desquels vous les aurez achetés. Et, comme je suis assuré que le con

sul d'Alexandrie exécutera plus ponctuellement que tout autre l'ordre

que je luy donne, vous pouvez vous adresser à luy en cas qu'aucun des

autres fasse quelque difficulté de faire payer ce que vous leur demanderez '.

J'ay lu le manuscrit de l'histoire de l'Eglise d'Alexandrie que vous

m'avez envoyé, et vous devez observer que vous faites mention dans cette

histoire de quelques manuscrits, qui paroissenl estre bons, qui dévoient

estre à la bibliothèque du roy au lieu d'estre en vos mains, ainsy que

vous le dites. Je vous dois dire cependant que vous ne devez pas employer

vostre temps à composer des volumes de cette nature ; et il suffira que vous

en preniez toutes les connoissances pour y travailler lorsque vous serez

repassé en France.

(Arrh. de in Mar. Ordrei du ivi pour les galères, 1676, fol. 10a )

' Le 3o septembre suivant, Golbert pres

crit it à Vanslèlie de revenir directement en

France, et défendit au consul d'Alep de lui

fournir aucune somme pour acheter des ma

nuscrits. Rentré a Paris le •< ■>. avril 1677,

Vanslèbe reprit ses habits de dominicain. Gol-

hert ayant refusé de le secourir, il se vit forcé

de vendre à vil prix les manuscrits éthiopiens

(ju'il avait rapportés. (Voir la note do In pièce

II" Cl!!.)
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131. — A M. DE FEUQUIERES,

AMBASSADEUR A STOCKHOLM.

Paris, le i5 juillet 1675.

Le Roy ayant bien voulu nie confier le soin de ses bastimens, par la

charge de surintendant que Sa Majesté m'a donnée, je prends soin de faire

faire des planches assez curieuses de ce qui a servy et sert continuelle

ment aux diverlissemens de Sa Majesté ', lesquels, comme vous sçavez,

elle ne discontinue pas, nonobstant son actuelle et personnelle application

à ses grands et glorieux desseins. Et quoyque une bonne partie de ces plan

ches soyent desjà anciennes, j'ay cru qu'en attendant que les modernes

soyent achevées, vous seriez bien ayse de les voir et de les faire voir dans

le pays où vous estes.

C'est ce qui m'oblige de vous en envoyer quatre exemplaires; et en cas

que vous estimiez à propos de les donner, vous observerez, s'il vous plaist,

de ne point parler du Roy, parce que ce n'est qu'une bagatelle qui ne

mérite point de paroistre sous le nom de Sa Majesté.

(Communiqué par M. Gabriel Charavay. )

132. — SEIGIVELAY A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE PARIS.

( Lettre autographe. )

Saint-Germain, 8 décembre 1675.

Je vous envoyay, au mois de may de la présente année, une lettre de

cachet par laquelle Sa Majesté ordonnoit au parlement de tenir la main à

1 Le cabinet des estampes de la Bibliothè

que Impériale possède ces planches gravées

par Israël Silvestre, Le Pautre et F. Chau-

veau. Elles se trouvent dans les publications

ci-après :

1° Les plaisirs de l'ile enchantée ou le» fêtes

et divertissement de Versailles, divisés en trois

journées et commencés le 7' jour de mai i66i.

Imprimerie royale, grand in-folio. Sans texte.

30 Relation de la fêle de Versailles du i8

juillett66S. Imprimerie royale, 1669, in-folio.

Texte de Félibien.

3° Ijes diverlissemens de Versailles donnés

par le Roi à toute sa cour, au retour de la con

quête de la Franche-Comté, en l'année îfi-jù.

Imprimerie royale, in-folio. Texte de Félibien.

Les gravures représentent des jeux de bague ,

des festins, des illuminations, des feux d'arti

fice, des représentations de comédies et ballets

(la Princesse d'Elide, le Malade imaginaire,

Alcesle) , des salles de bal , etc.

Ces planches , faites sous la direction de Col-

berl, ne manquent pas d'intérêt. Celles qui

représentent les illuminations et les feux d'ar

tifice produisent, par l'opposition de la lu

mière et des ombres, des effets très-singuliers.
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ce que les maistres d'écoles de Paris ne pussent enseigner qu'à lire et

écrire, et les premiers principes de la langue latine, sans pouvoir retenir

aucun de leurs écoliers après l'âge de neuf ans.

Comme Sa Majesté a esté informée que lesdits maistres d'école conti

nuent d'enseigner la langue latine, la langue grecque et la rhétorique, Sa

Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle vouloit estre informée de ce que

le parlement a fait en conséquence de ladite lettre.

Je vous prie de me le faire sçavoir.

(Bibl. Imp. Mas. Fonds Harlay, vol. 367, II, fol. 39.)

133. — A M. ARNOUL FILS,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

Saint-Germain, 11 janvier 1676.

Vous m'avez envoyé, le 18 octobre dernier, la lettre du sieur Brousson,

par laquelle il me donnoit avis qu'il avoit fait embarquer sur un vaisseau

43 livres hébreux, 23 arabes et du mont Sinaï, avec quelques médailles

et autres curiosités, et me faisiez sçavoir alors que ce vaisseau ayant esté

pris par le corsaire la Flèche, l'on vous avoit assuré que le capitaine de-

voit racheter son vaisseau.

Comme je n'ay point reçu de vos nouvelles sur ce sujet depuis ce temps,

informez-vous exactement si ce capitaine est revenu à Toulon ou à Marseille ;

s'il a racheté son vaisseau; s'il a retiré des mains dudit corsaire le tout ou

partie de ces livres, médailles et autres curiosités, et ce qu'il a payé pour cela.

Faites-moy sçavoir ce que vous apprendrez sur. ces points.

(Arch. de la Mar. Ordret du roi concernant les galères, 1676, fol. 7.)

134. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, 1 5 septembre 1676.

Vous trouverez cy-joint l'ordonnance que le Roy fait expédier pour la

conservation des cygnes qui seront mis dans l'isle Maquerelle Sa Majesté

1 Voici celte ordonnance :

«Sa Majesté avant fait venir un grand nombre

de cygnes des pays estrangers pour servir d'or

nement sur les canaux des maisons royales, et

voulant aussy en embellir la Seine dans l'cs-

lendue et au-dessus et au-dessous de sa bonne

ville de Paris, elle donne ses ordres pour en

faire mettre un nombre considérable dans Pislc
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a estimé plus à propos de vous en ordonner l'exécution qu'aux ofliciers des

capitaineries du bois de Boulogne et Varenne du Louvre1, comme vous

l'aviez proposé , prévoyant bien que le mal qu'on pourra faire aux cygnes

arrivera plus souvent dans Paris qu'aux autres endroits, et que vous appor

terez les soins nécessaires pour l'empescbcr.

(Bibl. Imp. Mas. Fonds Mortemarl, vol. III9, fol. 197 )

135. — LOUIS XIV A COLBERT.

( Lettre autographe. )

Lille, 5 mars 1677.

Je vous renvoyé la boîte que vous m'avez envoyée pour le mylord Duras,

afin que vous la luy donniez de ma part. Il est à Paris et y doit demeurer

quelques jours; elle est fort belle et le présent est très-beau2.

J'ay reçu aussy la table de bracelet pour le mylord Sunderland3. Je l'en

voyé à Courlin*pour la luy donner. Sa beauté m'a surpris et le prix m'a

étonné; elle paroist d'une bien plus grande valeur.

Je suis bien ayse que vous ayez donné ordre au payement que vous avez

fait; cela ne me surprend pas, sçachant l'envie que vous avez de me plaire5.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mss. 11° g.3, carton 3. — Œuvres

de Louis XIV, V, 558.)

située vis-à-vis le Cours-la-Reync, vulgaire

ment appelée l'islc Maquerelle. Et, comme il

est nécessaire pour la conservation desdits cy

gnes et parvenir à la (in que Sa Majesté s'est

proposée dans cet cslablissemcnt , de les conser

ver et empescher qu'il ne leur soit fait aucun

mal, et de les mettre pour cet effet sous la pro-

lectiou publique, Sa Majesté fait défenses à

toutes personnes, de quelque condition et qua-

lilé qu'elles soyent, d'entrer dans l'islc, sans

permission de ceux qui sont préposés à la garde

desdits cygnes , à tous bateliers d'y aborder, dé

fend de prendre les œufs de cygne, de leur

l'aire aucun mal avec fdets, basions, armes à

feu, à peine de 3oo livres d'amende la pre

mière fois, et de punition corporelle en cas de

récidive. » (Fonds Mm-temart , vol.IIP,fol.a3i.

- Arch. de PEmp. 0 ao, fol. 3a8.) — Un

arrêt du 18 avril 1686 confirma celte ordon

nance. — Voir pièces n"1 90, ç/fi , thh. et notes.

1 Le vicomte Armand des Champs de Mar-

silly avait reçu en survivance, le 3o octobre

1O60, la charge de capitaine du château de

Madrid et des chasses de la Varenne du Louvre

et du bois de Boulogne. (Voir IV, Agriculture,

pièce n° i3 et note.) — Son fils, Louis Réné

des Champs, avait obtenu la survivance de la

même charge le 3 août 1675.

2 Voir II, Finances, Annexes, pièce x\xi.

3 Robert Spencer, comte de Sunderland , né

en ifi'11. Ambassadeur en Espagne, puis en

France en 1O71 et en 1 67Û. A son retour en

Angleterre, il fut nommé secrétaire d'État, et

plus lard président du Conseil. Mort le 28 sep

tembre 1 7 o -i . Le comte de Sunderland reçut

une pension de Louis XIV, sous Charles II et

Jacques II.

4 Alors ambassadeur à Londres.

5 Voir II, Finances, Annexes, pièce xxxui,

:>."" paragraphe.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 379

136. — A LOUIS XIV.

(Lettre autographe.)

Paris, ai mars 1677.

La Reyne a demandé a, 000 pistoles pour les aumosnes de son jubilé ;

je luy ay fait donner aussytost. J'en envoyé l'ordonnance à Vostrc Majesté

avec quelques autres, si elle l'a agréable".

Le Bas1, qui estoit assurément le plus habile homme de l'Europe pour

les lunettes d'approche et pour les instrumens de mathématiques, est mort

depuis peu de jours et a laissé son logement dans les galeries du Louvre

vacant. Sçavoir si Vostre Majesté auroit agréable d'accorder ce logement,

ou à celuy qui est le plus habile dans Paris en ces deux métiers, ou à l'un

des graveurs qui travaillent aux médailles de Vostre Majesté k.

Le nommé Jean Bette2, né à Oudenarde, très-bon ouvrier en glaise et

qui a fait tous les ouvrages de Versailles, est mort et a laissé une femme

veuve et quatre enfans. On demande à Vostre Majesté le droit d'aubaine3

pour cette veuve et ses enfans c.

BEP0KSE DE LODIS XIV, EU MARGE :

* Vous avez bien fait de faire donner a,000 pistoles h la Reyne.

k Vous mettrez dans le logement des galeries qui vous croirez qui en est le plus

digne.

c Faites donner quelque chose à la veuve et aux enfans de cet homme qui est mort ,

qui travailloit à la glaise, à Versailles. Et, je leur accorde l'aubaine.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mss. n° o3, carton g. — OEiurct

de Louiê XIV, V, 56o.)

137.— LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

Cambrai, a 8 may 1O77.

Je ne vous écris ce mot que pour vous dire que j'approuve tout ce que

1 Philippe Le Bas, injjénieurdu roi.Morl le

i4 mars 1677, a Pâge de quarante ans. (Dirt.

critique de M. Jal.) — Par brevet du aO janvier

1670, il avait obtenu un logement au Louvre

romme étant fftrès-habilc faiseur d'instrumens

de mathématiques. 1

' Jean Bette ou Bcth faisait le corroi des

trois réservoirs de la montafjnc. En 167/1,

avait fait relui de la fontaine de Baccluis et

relui du réservoir de Lalonrrey.

3 Voir II, Index, 856.



380 SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS.

vous croyez nécessaire pour la conduite qui vient du réservoir de Satory.

Vous y pouvez faire mettre l'eau; vous l'aurez desjà fait peut-estre après

avoir reçu la lettre que je vous écrivis hier au soir1.

Je suis très-ayse que les réservoirs soyent dans Testai que vous me man

dez.

Je crois que la date de cette lettre ne vous déplaira pas. Pour moy, je

la trouve très-agréable pour un roy de France, cl particulièrement pour

moy 2.

(Cabinet de M. le duc do Luyues, Mss. 11° g3, carton a.)

138. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

(Lettre originale.)

Versailles, i3 juillet 1 67 7.

L'on vient de me donner avis que M. de Lumbrcs 3, qui a esté longtemps

ambassadeur en Pologne, est mort depuis peu de jours en sa maison à

Montreuil, ou en une terre qu'il avoit proche de ladite ville.

Comme je sçais qu'il avoit composé une histoire de Pologne qui pourroit

estre belle et utile au public, et mesme qu'il avoit beaucoup de manuscrits

curieux, je vous prie de vous en informer soigneusement, de vous en faire

donner un mémoire et de me l'envoyer aussytost; et de faire en sorte que

je puisse avoir tout ce qui se trouvera de manuscrits et mémoires qu'il

peut avoir amassés pendant sa vie4.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépêches delà cour à M. de liretcuil,

1677, pièce 11° 261.)

1 Voici cette lettre, datée du Quesnoy :

« J'approuve ce que vous me mandez pour

que je trouve toutes les fontaines en bon estât

et les réservoirs pleins.

n Faites lascher de l'eau de Satory autant

qu'il en faut pour que tout ce que vous me

mandez soit exécuté.

k Je remets à répondre moy-mesme au mé

moire que j'ay reçu de vous hier au soir. Quand

je scray arrivé, je vous expliqueray mes in

tentions dessus. Je compte d'arriver lundy à

Versailles, environ sur les trois heures après-

inidy *.n (Même source que la lettre.)

* Ce jour-là même, Louis XIV avait ouvert

" Louis XIV rentra à Versailles le 3i m.ii.

la tranchée devant Cambrai, qui capitula le

5 avril.

5 M. de Lumbres, d'abord résident à Liège

en i648, fut ensuite, pendant longtemps,

ambassadeur en Pologne , où il fut remplacé

par le cardinal de Bonzi en «665. Il servit

aussi le roi Casimir dans les guerres contre la

Suéde et contribua beaucoup au traité d'Oliva,

qui y mil fin.

* Le 4 du mois suivant, Colbert remerciait

l'intendant d'Amiens des recherches qu'il avait

faites et lui annonçait que le duc d'Aumont,

gouverneur de Boulogne, avait écrit à Seigne-

lay que les manuscrits de feu M. de Lumbres
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139. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Fontainebleau, 22 septembre 1677.

Le Roy m'ordonne de vous écrire ces lignes pour vous dire que vous

pouvez permettre sans difficulté au sieur de Lescogne, avocat au parlement,

de faire représenter, par des écoliers qui logent chez luy, une petite tra

gédie qu'il a composée, aux conditions portées par le consentement du

sieur Lully, qu'il vous remettra entre les mains *.

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV, Il , 56a. )

140. — A LOUIS XIV.

(Lettre et réponse autographes.)

Paris, i"mars 1C78.

Je fus hier le jour entier à Versailles. Les estangs sont en très-hon es

tât. Il ne reste plus que six pieds de conroy2 et terres à élever à celuy de

Trappes; il y a trois pieds et demy d'eau sur la soupape, et elle s'estend

sur quinze arpens de superficie.

Il reste trois pieds à élever au bois d'Arcy; il y a deux pieds d'eau sur

la soupape, qui s'estend en deux arpens; il y a koo toises de rigoles ache

vées pour la conduite de ces eaux s.

Le réservoir de Satory sera bientost achevé 4.

Il y a îâo toises d'aqueduc fait; ce dernier ouvrage continuera tout

l'esté, les autres finiront dans tout le mois d'avril".

étaient entre ses mains. (Depèclms à M. de

Breteuil, pièce n" 27C.)

1 Dans une autre lettre du k février 1679,

Colbert annonçait a La Roynie que le sieur

Allarl était autorisé à représenter en public, à

In foire de Saint-Germain , les sauts accompa

gnés de quelques discours qu'il avait joués de

vant le Roi, a condition seulement que l'on ne

chanlerait, ni danserait. (Deppiog, Corresp.

adm. II, 265.)

s Conroi ou corrni, couche de terre glaise

pour empescher l'infiltration des eaux.

3 Le a3 du mémo mois, Colbert ajoutait à

ces renseignements ceux qui suivent :

"Les lia si i mens nouveaux de Versailles s'a

vancent toujours avec diligence, et j'espère

qu'ils seront achevés dans le temps que Voslre

Majesté a ordonné.

«Les estangs de Versailles seront en leur

perfection à Pasques; il y a quatre, cinq et six

pieds d'eau sur les soupapes.

<» Il est arrivé un accident à celuy de Trappes :

le conroy , liquide et par sa nature et par l'hy-

ver, s'est appuyé sur son centre. Cela sera res-

lalily dans trois semaines, sans perdre une

goutte d'eau ... n (Mémo source que la lellre.)

1 Voir pièce n° 187.
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L'on travaille aux fontaines de la Renommée et de l'Arc de triomphe

pour les achever1.

Les nouveaux bastimens s'avancent beaucoup; je crois pouvoir assurer

Vostre Majesté qu'ils seront au premier étage à Pasques, et achevés au

temps qu'elle les a demandés b.

Dans celte semaine, il y aura une visite générale faite, avec MM. Fran-

cines et Denis, de toutes les fontaines1;

Le Nostre et Colinot, de tous les jardins;

Lemaire, de tous les robinets, ajustages et autres ouvrages de cuivre;

Berthier, de toute la rocaille;

Charpentier, maçon, serrurier et menuisier, de mesme, pour remettre

le tout en estât.

Les marbres de l'escalier s'avancent fort, et j'espère qu'il sera entière

ment achevé dans le mois de juillet"1.

M. Le Nostre fait faire un modèle de la nouvelle pièce pour y travailler

incessamment

Et ainsy j'espère, Sire, que tout ce que Vostre Majesté a ordonné sera

presl pour luy donner quelque plaisir et quelque relasche après ses grandes

et glorieuses conquestes.

Vostre Majesté me permettra-t-elle de luy dire qu'il me semble qu'il se-

roit bien nécessaire qu'il y eust un homme de commandement et habile

dans le pays d'Aunis, y ayant beaucoup à travailler pour se préparer à dé

fendre Rochefort et les isles des entreprises des Angloisf?

Vostre Majesté sçait que Brest et Belle-Ile ont besoin de troupes8.

Les 7 millions de livres ordonnés par Vostre Majesté au trésorier de

l'extraordinaire ont esté entièrement payés; je luy fais payer 3 millions

demain à compte du mois d'avril \

HÉPOKSE DE LOUIS XIV, EN MARGE :

Du camp devant la citadelle de Gand, 10 mars.

" Je suis bien ayse du compte que vous me rendez de i'eslat de Versailles. Ce que

je recommande le plus, c'est ce qui regarde les eslangs et les rigoles qui doivent y

amener l'eau; c'est à quoy vous ferez travailler sans relasche.

b II faut encore presser les nouveaux bastimens , afin qu'ils soyent faits dans le mo

ment que j'ay dit.

1 On lit dans les Travaux hydraulique» mée proclamant à toute la terre la gloire du

de Versailles , par M. Le Roi : Roi . . .

«En 167(1, Louis XIV fît encore cons- n En 1G7 7, on commença l'Arc de triomphe,

truire, sur les dessins de Le Brun, un nou- bosquet monumental élevé en l'honneur des

veau bassin , appelé de la Renommée , à cause victoires du Roi , dont il ne reste que quelques

de la principale figure qui élait une Renom- vestiges...»
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' Lu visite que vous ferez foire sera fort à propos.

1 Je seray bien aysc que le grand escalier soit fait en inesme temps.

• Quand le modèle sera fait , il ne faut point perdre de temps pour commencer à

travailler a dégrossir l'ouvrage; car, pour les ornemens, je seray bien ayse de voir le

modèle devant qu'on y travaille.

' J'ay bien intention d'envoyer dans le pays d'Aunis; mais je ne suis pas bien résolu

sur qui jeter les yeux.

e II y aura des troupes à Brest et à Belle-Ile quand il sera nécessaire '.

h Vous faites des merveilles sur l'argent, et je suis tous les jours plus content de vous.

Je suis bien ayse de vous le dire.

(Cabinet de M le duc do Luyncs, Mas. n° o3 , carton «.)

141. — AL' SIEUR GODEFROY,

HISTORIOGRAPHE A LILLE.

(Lettre originale. )

Saint-Germain, aSjnin 1678.

Je suis bien ayse que vous ayez desjà vu la plus grande partie de tous

les titres qui ont esté tirés de la citadelle de Gand. Sur quoy je vous diray

que le Roy ne peut pas les faire emporter publiquement, parce que la ca

pitulation de la ville y répugne; mais vous pouvez en faire sortir adroi

tement le plus grand nombre qu'il vous sera possible, en quoy vous pour

rez estre aydé par M. Le Peletier de Souzy2, auquel M. de Louvois en a

écrit en ce sens, el vous y aurez d'autant plus de facilité que le président

Erembault doit sortir de Gand pour s'aller babituer dans les terres du

Roy».

Je vous envoyé une lettre pour ledit sieur président Erembault, avec la

copie, afin que vous soyez informé de ce qu'elle contient4.

(Cabinet de M. le marquis de Godefroy-Ménilglaise , M»s. pièce n° ag.)

1 Voir III, Marine, pièce n" 488.

9 Intendant à Lille.

' Quelques jours après, dans une autre

lettre, Colbert recommandait encore à Gode-

froy «de retirer le plus grand nombre de titres

qu'il pourrait du chasteau de Gand et de les

mettre en ordre , aussytost qu'il seroit rentré

à Lille, pour les luy envoyer. u (Même source

que la lettre, pièce n° 3i.)

' Voici celte lettre : rj'ay reçu, Monsieur,

la lettre que vous m'avez écrite, par laquelle

vous m'offrez quelques mémoires concernant

le commerce. Comme je ne doute pas qu'ils ne

soyent bons et utiles, par l'opinion que l'on a

icy de vostre suffisance et de vostre mérite, je

vous prie de me les envoyer ou de les remettre

entre tes mains du sieur Godefroy, qui vous

rendra cette lettre, auquel vous pouvez donner

créance sur ce sujet. n (Même source que In

lettre, pièce n" 3o.) — Voir pièce n° l A3.
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U2. —PROCÈS-VERBAL

DE L'ACADÉMIE ROYALE D'ARCHITECTURE'.

ta juillet 1678.

Ce jourd'huy, M. Perrault, conservateur des bastimens de Sa Majesté,

ayant fait sçavoir qu'il avoit quelque chose à proposer de la part de Mon

seigneur Colbert à MM. les architectes, on se seroit assemblé à l'heure

accoustumée , où estant, mondit sieur Perrault auroit fait voir un billet

signé de mondit sieur Colbert du 1 1 du présent mois, par lequel il or

donne aux architectes du roy qui s'assemblent à l'académie, de visiter

promptement toutes les anciennes églises et les anciens bastimens de

Paris1 et mesme des environs, s'il est nécessaire, pour voir si les pierres

sont de bonne ou mauvaise qualité, si elles ont subsisté en leur entier ou

si elles ont esté endommagées par l'air, l'humidité, la lune ou le soleil, de

1 L'académie d'architecture se réunit pour

la première fois le 3i décembre 1671, et

Colbert assista à son installation. Les membres

de l'aradémie étaient alors : Blondel , directeur

et professeur, François Le Vau , Bruand , Git-

tard , Le Pautre , Mignard , d'Orbay, Félibien ,

secrétaire.

Dans les premiers temps, Colbert se rendit

quelquefois à celte académie pendant les confé

rences. Il proposait des questions que l'on dé

battait devant lui , et il donnait ensuite son

avis.

Lorsque la surintendance des bâtiments, arts

et manufactures de France passa entre les

mains de son fils d'Ormoy, l'académie de

sculpture fut plusieurs fois honorée de sa pré

sence ; le 9 1 février 1 680, d'Ormoy signa

même au procès-verbal.

* Les procès-verbaux des séances suivantes

font connaître le résultat de ces visites qui ne

furent terminées que le 10 avril 1679.

Du reste, ce n'était pas la première enquête

de ce genre prescrite par Colbert. Dès 1 665 ,

il avait ordonné de visiter les carrières des

environs de Paris , entre autres celles du

faubourg Saint-Jacques, de Gentilly, de Bi-

eélre, d'Arcueil, de Meudon, de Saint-Cloud

et de Passy, afin de savoir d'où l'on pouvait

lirer de la pierre dure pour les conslructions

du Louvre.

Celle visite fut faite le 8 juin iGfi5; voici

les notes qu'il écrivit en marge du mémoire

qui lui en rendait compte :

r 11 serait nécessaire de sçavoir le prix véri

table du pied des pierres de toutes les carrières,

rendues sur l'atelier du Louvre ; et après que

l'on aura remarqué toutes les différentes qua

lités des pierres, on pourra prendre résolution

sur celles qu'il faudra toujours employer dans

les bastimens du roy, en faire mention dans les

devis et obliger les entrepreneurs à en faire les

provisions nécessaires ; cl a cet effet , se saisir de

toutes les carrières de pierres qui seront réso

lues et y eslablir quelques gardes pour empes-

cher qu'aucune autre personne n'en puisse

prendre que pour le roy.

«Comme je suis résolu de donner toute la

solidité qui se pourra à tous les bastimens du

roy, et mesme de faire de pierres dures tout ce

qui se pourra, je crois qu'il suffira de mcllrc

dans le devis les qualités, grandeurs et épais

seurs des pierres dont les entrepreneurs seront

obligés do se servir, et ensuite il faudra les lais

ser faire.

f II y a un mot dans ce mémoire qui me fait

douter si In pierre de Saint-Cloud n'est point

sujette à estre mangée de la terre.

fil faut surtout bien connoistre les bonnes

et les mauvaises qualités de toutes les pierres.»

(Arcli. de l'Empire, Anciens bâtiments île la

couronne, O 10,901, rarlon 1.)
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quelles carrières elles ont esté tirées, si ces carrières subsistent ou non;

et formeront leur avis sur les différentes qualités de ces pierres; ce

que la compagnie a résolu de faire au plus tost. Signé : Breand, Mi-

gnard1, Le Paetre, Gittard2, Fklibien.

( Arch. de l'Institut, Proeit-verbata de l'académie d'architecture, 1671 à 1681.)

1A3.— AU SIEUR GODEFROY,

HISTORIOGRAPHE A LILLE.

( Lettre originale. )

Saint-Germain, 5 aoust 1C78.

Je suis bien ayse que vous soyez de retour à Lille, après avoir fait tout

ce que vous aviez à faire à Gand . Ne manquez pas de m'envoyer promp-

tement le coffre des titres que vous avez retirés, et faites-en un inventaire

bien exact auparavant 3.

Il seroit encore bien nécessaire que vous travaillassiez à tirer des copies

de tous les principaux titres des abbayes qui sont situées dans les pays de

l'obéissance du Roy, et particulièrement ceux de leurs fondations et dota

tions, parce qu'il y a toujours beaucoup de choses curieuses pour l'histoire

dans ces litres. Examinez de quelle sorte vous pouvez faire ce travail et

donnez-y l'application qui est nécessaire4.

(Cabinet de M. le marquis de Godcfroy-Ménilglaise, Mss. pièce n° 33.)

1 Pierre Mignard, né à Troyes, séjourna

à Rome de i636 à 1607. Le 1" mars 1690,

il succéda à Le Brun, en qualité do premier

peintre du roi. Mort le 3o mai 1690, à l'âge

île quatre-vingt-cinq ans environ.

1 Daniel Gittard, ingénieur et architecte

ordinaire des bâtiments du roi. Mort à Paris,

rue des Saints-Pères, le 1 5 décembre t68fi, à

l'âge de soixante et un ans.

3 Voir pièce n°i4i. — Les inventaires des

titres originaux provenant de Gand , que Gode-

froy adressa à Colbert, étaient divisés en G par-

lies, sçavoir:

I. Titres qui regardent la France et la sou

veraineté des rois sur la Flandre et l'Artois.

II. Titres qui regardent les rois de France,

leurs mères, enfants, frères, oncles, neveux.

III. Titres qui regardent les bulles cl brefs

des papes.

IV. Titres qui regardenl les empereurs ohro-

liens de Conslanliuopleet d'Allemagne, les rois

de Hongrie, Bohême et Suède, quelques rois

de Sicile, Naples, Castille, Navarre, Portugal.

V. Titres qui regardent les rois d'Angleterre ,

d'Ecosse, de Danemark, quelques princes de

la maison d'Autriche, les villes de Besançon,

Tournai, Cambrai.

VI. Titres qui regardent les évoques, le

chapitre et ville île Liège.

4 Quatorze jours après, Colbert ajoutait :

f A l'éganl dos titres dos abbayes, faites ce que

vous pourrez pour les avoir et examinez pre

mièrement s'il n'y en a pas d'imprimés, estant

difficile que dans tous les traités qui ont esté

faits concernant la Flandre, il n'y en ayt quel

ques-uns. Vous observerez seulement que sou

vent une petite gratification fait un grand effet

sur les religieux et chanoines. Enfin, employez

vostro industrie pour taseber à les avoir...»

(Même source que la lollro. pièce n° 3'i.)

v. 2 5



38G SCIENCES, LETTRES, BEAUX- ARTS, BÂTIMENTS

144. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

( Lettre originale. )

Paris, a5 décembre 1678.

L'on vient de me donner avis que plusieurs des cygnes que le Rov a

l'ait mettre sur la rivière de Seine, proche de celte ville, pour l'ornement

public et mesme pour en avoir un nombre assez grand pour l'ornement

de ses maisons royales, sont descendus sur cette rivière dans toute l'es-

tendue de la généralité de Rouen.

Comme ils sont icy conservés sous l'autorité publique1, et que qui

que ce soit n'ose y toucher, Sa Majesté veut que vous envoyiez prompte-

ment les deux gardes de la prévosté de l'hostel qui servent auprès de

vous, l'un d'un costé de la rivière et l'autre de l'autre, pour s'informer

soigneusement des endroits où ils sont, soit dans ladite rivière de Seine,

soit dans celles qui y descendent, m'ayant esté dit qu'il y en avoit sur

celle d'Epte'2, et que vous donniez, en mesme temps, tous les ordres né

cessaires pour les faire reprendre et les rapporter dans l'isle, vis-à-vis du

Cours de la Reyne, que Sa Majesté a fait acheter et a destinée pour les

y nourrir et entretenir. Et comme cette nourriture est agréable à Sa

Majesté, je vous prie d'y donner vos soins et de faire en sorte que cela

réussisse.

(Bibl. Imp. Mss. S. F. 5,36o, Lettre» de M. Colbert, fol. 3g 1.)

145. — AU MÊME.

Saint-Germain, 20 janvier 167g.

J'apprends, par vostre lettre du i3 de ce mois, le soin que vous avez

pris pour estre informé s'il avoit paru quelques cygnes sur la rivière de

Seine et autres affluentes. Je vous prie de continuer et de faire toujours

connoistre de plus en plus qu'ils sont sous la sauvegarde publique3; et en

' Voir la pièce n" i3'i et note. — Voir

aussi la pièce suivante.

* Petite rivière qui prend sa source près de

Forges, arrondissement de Neufchâtel, et se

jette dans la Soi ne un peu au-dessus de Vernon

(Eure).

5 Quatre ans plus tard, le 10 juin 1 G83 .

Colbert renouvelait ces recommandations à

Méliand, qui avait succédé à Le Blanc :

« Vous sçavez que le Roy a fait mettre des

rygnes sur la rivière de Seine. Estant sous la

protection particulière de Sa Majesté, elle veut

non-seulement qu'aucun n'y touche, mais

mesme que chacun prenne plaisir à voir un
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cas que ceux qui se sont trouvés près de la Roche-Guyon 1 puissent estre.

pris, donnez les ordres nécessaires pour les faire reporter au lieu que je

vous ay marqué par ma lettre du 2 5 du mois passé 2. . .

(Bibl. Imp. Mus. Mélanges Clairambault , vol. 4aC, fol. 69. — Depping,

(Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 753.)

146 . — AU DUC D'ESTRÉES,

AMBASSADEUR A ROME.

Saint-Germain, ao janvier 1679.

Le sieur Le Nostre que vous connoissez s'en allant en Italie, non pas

tant pour sa curiosité que pour rechercher avec soin s'il trouvera quelque

chose d'assez beau pour mériter d'estre imité dans les maisons royales,

ou pour luy fournir de nouvelles pensées sur les beaux dessins qu'il in

vente tous les jours, pour la satisfaction et le plaisir de Sa Majesté, quoi

que ce soit vous en dire assez pour croire que vous luy donnerez toutes les

assistances qui luy seront nécessaires pour avoir les entrées de tous les

palais et de toutes les belles maisons des environs de Rome, je ne laisse

pas encore d'y ajouter la prière que je vous fais en sa faveur3.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 426, fol. 72. — Depping,

Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, O97.)

nrneuient de cette qualité sur celte rivière: et

j'apprends qu'il y a beaucoup de ces cygnes

entre le Pont-de-l'Arche et Rouen. Je vous

prie d'envoyer un des gardes servant près de

vous pour les reconnoislre; et en mesme lemps

vous devez donner une ordonnance, et la faire

afficher dans toute IVslendue de la généralité

sur les bords de la rivière, portant défenses à

toutes personnes de leur faire aucun mal.»

Le 7 juillet suivant, il ajoutait :

«L'ordonnance (pie vous avez donnée pour

la conservation des cygnes, et le soin que vous

prendrez devons en faire reudre compte, con

tribuera beaucoup à augmenter cet ornement

sur la rivière de Seine; mais il faudra prendre

les mesures pour empescher qu'ils ne passent

le pont de Rouen, parce qu'ils pourraient des

cendre jusqu'au Havre, ces sortes d'animaux

ayant une inclination naturelle pour se relircr

dans le nord...» (Correspond, adm. IV, 753.)

1 Canton de Magny, arrondissement de

Mantes (Seine-et-Oisc).

1 La fin de cette lettre, qui regarde le

commerce, a été publiée dans le t. II, Indus

trie, pièce n" 281).

3 Par le même courrier, Colbert écrivait au

directeur de l'académie de France à Rome :

« Le Nostre s'en allant à Rome , v ous ne man

querez pas de luy donner toutes les assistances

qui dépendront de vous, et mesme de luy faire

part de tout ce qui se passe dans l'académie,

et de la conduite que vous tenez pour l'instruc

tion de la jeunesse que je vous envoyé. Vous

connoissez son mérite , et vous devez vous ap

pliquer à suivre les avis qu'il pourra vous

donner tant sur les csludes des élèves que sur

tout ce qui regarde ladite académie. (Mél. Clair.

vol. 42<i, fol. 73.) — Voir pièce n° i5o.
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147. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, 97 janvier 1679.

Pour réponse à vostre Icllrc du 28 décembre, je vous ay fait sçavoir ce

que vous aviez à faire sur le sujet des pensionnaires qui sont dans l'aca

démie. Exécutez ponctuellement ce que je vous ay écrit sur ce sujet.

Vous ferez voir au sieur Le Nostre, qui partira dans peu de jours avec

madame la duchesse Sforce1 pour aller à Rome, la statue équestre du

Roy; et il sera bon que vous voyiez le duc d'Estrées pour examiner en

semble les prétentions du cavalier Bernin sur le sujet de cette statue, pour

la recevoir et ensuite chercher les moyens de la faire venir en France, à

quoy je crois qu'il n'y a pas d'autre expédient que celuy de luy faire passer

le détroit.

Il y a longtemps que vous devriez avoir fourny au sieur Guidi2 le

marbre qui luy est nécessaire pour le groupe qu'il doit faire. Je crois que

c'est vostre maladie qui est cause de ce retardement; mais il est bien né

cessaire qu'à l'avenir vous exécutiez plus promptement et ponctuellement

les choses que je vous ordonne.

Continuez à tenir la main que les élèves travaillent avec soin et appli

cation, et envoyez-moy promptement le compte des dépenses de l'an

née 1 678.

(liibl. Imp. Mss. Mélanget Clairambault , vol. 4s6, fol. 98.)

148. — AU SIEUR BRODART,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, ^février 167g.

Pour réponse à vostre lettre du 2/1 de ce mois, prenez bien garde que

la fluste que je veux envoyer à Civita-Vccchia soit si bien radoubée, que

tout ce qui sera chargé dessus pour venir par le détroit jusque dans la ri

vière de Seine ne puisse courre aucun risque, et qu'il n'y arrive aucun

1 Voir III, Marine, pièce n° 538.

1 Dominique Guidi, sculpteur, né à Massa

en i6a8. 11 était de l'académie de Saint-Luc

île Rome, lorsque, le 36 juillet 1676, il fut

reçu membre de l'académie royale de pein

ture et sculpture. Mort en 1701. — Voir deux

lettres de Guidi dans les Archives ih l'artfran

çais, I, fio et fi3.
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accident, c'est-à-dire qu'il faut que vous preniez encore de plus grandes

précautions que celles que vous avez accoustumé de prendre.

A l'égard du commandement de cette fluste, je vois que vous penchez

fort à la donner au sieur Gratian \ et que vous estes persuadé qu'il s'en

acquittera mieux qu'un autre. Mais, comme j'ay besoin pour cela d'un

homme qui ayt beaucoup navigué sur des vaisseaux de charge, qui en

tende parfaitement l'arrimage et qui prenne toutes les précautions pour

empescher qu'il n'arrive aucun accident ni au bastiment ni à toute sa

charge pendant une aussy longue navigation que celle de passer par le

détroit et venir jusqu'au Havre, et que j'apprends d'ailleurs que le sieur

Gratian n'a pas beaucoup navigué, et ce qu'il a navigué est seulement

sur les vaisseaux du roy pendant une ou deux campagnes, c'est à vous à

bien prendre garde de ne me pas proposer un homme qui ne s'acquitte

parfaitement de son employ et sur lequel vous ne puissiez vous confier

entièrement. Et, en cas que vous n'en puissiez pas eslre caution, examinez

s'il ne seroit pas mieux de donner ce commandement à un ancien capi

taine de fluste du roy.

Prenez bien garde que le reste de l'équipage que vous avez ordre de

lever soit très-bon, et que les pilotes et principaux officiers ayent navigué

dans l'Océan, parce que ces sortes d'officiers, particulièrement les pilotes

qui ne naviguent que dans la Méditerranée et qui ne sont point haulu-

riers2, ne seroient pas propres à cette navigation.

Je reçois, de temps en temps, de nouvelles plaintes de vous sur le sujet

de vos emportemens, et entre autres le sieur Cotolendi3 écrit que, nonobs

tant tous les ordres qui vous ont esté donnés, vous n'avez pas voulu ac

cepter la lettre de change qui a esté tirée sur vous pour des achats d'es

claves, et que mesme vous avez fait ce refus avec emportement. Je vous

avertis encore que vous devez modérer ces emportemens, parce que je n'en

soufTrirois pas la continuation4, quoyque d'ailleurs je sois satisfait de vous.

J'ajoute à la lettre que je vous écris par cet ordinaire sur le sujet du

commandement de la fluste pour aller à Civila-Vecchia , qu'en cas que

vous soyez assuré et que vous me répondiez que le sieur Gratian s'acquit

tera ainsy que je vous ay expliqué de cet employ, vous pouvez luy en donner

le commandement; mais en cas que vous n'en soyez pas autant assuré

1 Gratian , sous-lieulenant de galères à Mar

seille en 1666, lieutenant en 1G86, capitaine

en 1698. Mort le 17 décembre 170g.

* Voir III, Index des mots techniques,

page 748, verbo Pilote.

• François Cotolendi était consul à Li -

vourne depuis le mois d'août 1671.

4 Voir III, Marine, pièces n" i65, a36,

3Ca et notes.
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qu'il est nécessaire, mon fils m'a dit que le nommé Baptiste Roux est le

meilleur capitaine de flusle qu'il y ayt à Toulon; et en ce cas, vous luy

pourrez envoyer l'ordre pour monter cette fluste. A l'égard des autres offi

ciers, prenez bien garde de les choisir de la qualité que je vous ay marqué.

Mon fils vous a envoyé l'ordre pour faire fournir six mois de vivres et

trois mois de solde à cette fluste '.

(Bibl. Imp. Mss. Métatiges Clairambnult , vol. 4a6, fol. 173 et 174.)

149. — A CHARLES ËRRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, 17 février 1679.

Je suis bien étonné que le bloc de marbre qui estoit nécessaire au sieur

Guidi, pour faire le groupe dont je luy ay envoyé le dessin, luy ayt esté

fourny si tard, vu qu'il y a plus de 18 mois que je vous en ay donné

l'ordre. Une autre fois, exécutez plus ponctuellement et plus diligemment

les ordres que je vous donne.

Je suis bien ayse que les Termes dont le sieur Tbéodon 2 a porté les

dessins et auxquels il travaille, réussissent bien.

Vous avez bien fait de remettre à l'académie le nommé Desgots s.

1 Sept jours après, Colbert priait encore

Brodartde faire partir cette flûte pour Civita-

Vecchia, et il ajoutait :

«Comme je suis icy à Paris et que mon fils

est à Saint-Germain , je suis bien ayse de vous

faire sravoir que ce vaisseau ayant esté basty

non-seulement pour cliarge , mais mesme pour

se défendre en cas d'attaque, vous devez

prendre garde qu'il soit arlillé de bons canons

de fer et qu'il ayt les munitions nécessaires

pour cela; et en cas que l'équipage de 70

hommes ne soit pas assez fort, faites-le-moy

sçavoir, je vous enverray aussytost les ordres

pour l'augmenter.

k Examinez aussy si vous estimeriez néces

saire que ce vaisseau fust escorté d'un vaisseau

de guerre pour passer le détroit et venir jusque

dans la Manche, parce que, dans ce cas, j'en-

verrois les ordres nécessaires pour le faire ac-

compagnerjusqu'audétroil par un des vaisseaux

que l'on arme à présent à Toulon, et pour le

faire prendre au détroit par un des vaisseaux

du Ponant qui le conduira jusque dans l-i

Manche: mais il faut que sa seurcté dépende

principalemen l de sa propre force. » ( Mél. Clair.

vol. /126, fol. 199.)

Les recommandations de Colbert étaient bien

justifiées par l'importance de ce chargement

composé de 3oo caisses environ, dont 300

remplies de bustes, de moulages, de tableaux,

de vases, etc. et 100 de statues. (Mél. Clair.

vol. fol. 75.)

* J eau-Baptiste Théodon , sculpteur. Il passa

presque toute sa vie à Rome. Mort à Paris, le

18 janvier 1713.

3 Claude Desgots, architecte, neveu de Le

Nostre. Le 38 avril 169a, son oncle obtint

pour lui la survivance de sa charge de contrô

leur général des bâtiments. Mort en 178a.

Au mois d'octobre suivant, le père de Des

gots ayant demandé à faire revenir son fils de

Borne, Colbert engagea Errard à consulter Le

Nostre à ce sujet, parce que, si ce dernier pen

sait qu'il valait mieux le laisser à l'académie,
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Appliquez-vous toujours à faire en sorte que les élèves fassent bien leur

devoir, et qu'ils fassent du progrès dans leurs estudes, et averlissez-moy

de ceux qui se débaucheront, afin que j'en fasse avertir leurs pères et

leurs parens, et que je les fasse mettre hors de l'académie, en cas qu'ils

ne se corrigent.

Si vous estes persuadé que Carlier fasse mieux son devoir, je vous

donne pouvoir de le remettre dans l'académie.

Je suis surpris que vous ne m'ayez point encore envoyé aucune estude

des élèves, et particulièrement des peintres, estant impossible qu'ils ne

s'appliquent à dessiner continuellement. Dites à tous que je veux qu'ils

me fassent des dessins de leur génie, tous les trois mois, et que je feray

mettre hors de l'académie tous ceux qui y manqueront.

J'ay reçu les comptes de l'académie ; je les arresteray au premier jour

et vous enverray des fonds dans peu.

Je donne à présent les ordres à Marseille pour en faire partir dans le

commencement du mois prochain une grande fluste de plus de 5oo ton

neaux, et vous pouvez faire estât qu'elle arrivera à Civita-Vecchia depuis

le ao jusqu'au dernier du mesme mois, ne doutant pas que vous n'ayez

fait préparer toutes les caisses de tous les ouvrages que vous avez fait faire

par mon ordre. Regardez de rendre cette voiture la plus ample que vous

pourrez, parce qu'assurément cette fluste peut contenir mesme un beaucoup

plus grand nombre de caisses et ballots que le nombre de aoo que vous

m'avez écrit au mois de septembre que vous aviez. Je serois bien ayse

qu'outre le Terme de l'Hyver qui est fait, celuy du Printemps, auquel

Théodon travaille, fust achevé, et que vous pussiez le charger sur cette

fluste.

Ayez toujours soin que les sculpteurs et peintres travaillent avec soin,

application et amour aux ouvrages qu'ils ont entrepris. J'observeray, pen

dant la paix, de faire venir tous les ans, ou ce que vous ferez faire dans

l'académie, ou ce que vous trouverez occasion d'acheter.

J'écris à M. l'ambassadeur afin que s'il y avoit quelque difficulté à la

sortie, ou à l'exemption des droits, je la fasse lever.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clairambaull , vol. 4a8, fol. 170.)

on suivrait son avis sans lenir compte do la de

mande du père.

Mais en avril 1 (i8o, Colhert envoya à Errard

le congé de Desgols, qui avait de nouveau été

redemandé par son père. Il ordonnait en même

temps an directeur de l'académie de Rome

de donner à ce! élève, outre les son livres que

touchait chaque pensionnaire en rentrant en

France, do quoi s'entretenir deux mois, pen

dant qu'il visiterait la Lomhardie.

Le congé de Desgols (Mil. Clair, vol. 4a8,

fol. 2 45) est dans les mêmes termes que celui

des sieurs Flamen , Prou et Hurtrel. — Voir

pièce n" 1 53.
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150. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain , g mars 1679.

Je suis bien ayse que vous ayez fait conduire à l'atelier du sieur Guidi

le bloc de marbre nécessaire pour le groupe auquel il doit travailler, et

que vous ayez fait venir aussy ceux qui sont nécessaires pour les Ternies

auxquels Tbéodon et Laviron1 travaillent.

J'ay reçu, en mesme temps, les dessins des élèves que vous m'avez en

voyés; je les examineray et vous en feray sçavoir mes sentimens par le

premier ordinaire.

Je vous envoyé une lettre de change de la somme de 10,000 livres

pour les dépenses de l'académie pendant les six premiers mois de celte

année, et 13,178 livres pour le parfait payement des dépenses de l'année

dernière 1 6y82.

Vous devez estre assuré que la fluste que j'ay fait équiper et armer à

Marseille est à présent preste à partir, et ainsy vous devez envoyer in

cessamment à Civita-Veccbia tous les ballots et caisses que vous devez

embarquer. Je vous recommande surtout de prendre garde que le tout

soit bien emballé et encaissé, en sorte qu'il n'y puisse arriver aucun acci

dent.

Exécutez aussy ce que je vous ay écrit, par ma précédente, de charger

un des plus habiles sculpteurs de l'académie de toutes les caisses et ballots,

et de le faire embarquer pour accompagner le tout jusqu'au Louvre.

Continuez toujours à faire travailler les élèves à achever les ouvrages

qu'ils ont commencés.

J'ay vu les plans du palais Farnèse et des églises que Davillers a en

voyés; j'en suis assez satisfait; mais je n'ay pas trouvé qu'il dessinast assez

bien, et ainsy il faut qu'il se fortifie dans le dessin. Comme vous me faites

sçavoir que c'est un garçon qui peut servir, diles-Iuy que je veux qu'il de

meure encore à Rome, et qu'il continue à lever le plan des plus beaux

palais et des plus belles églises.

1 Pierre Laviron . sculpteur. On voit de lui

à Versailles , an parterre de Latone une statue

de Ganymède.

Aux concours de 1 676 et de 1 678 , Laviron

olilint un des premiers prix de sculpture, pour

le Bannissement du Paradis terrestre et la Pu

nition d'Adam.

* Les fonds envoyés à Rome pour l'entretien

de l'académie s'étaient élevés en 1676 à

1 5,ooo livres, et en 1677 A 1 '1,000 livres.
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Et, si vous luy trouvez assez de génie, je serois bien ayse qu'il s'ap-

pliquasl à tout ce qui peut concerner les eaux, c'est-à-dire les sources,

les niveaux, les conduites, les aqueducs, les différens effets des eaux; qu'il

visitast avec soin tout ce qu'il y a de beau de cette nature dans toute

l'Italie; qu'il s'appliquast mesme à faire les calculs de ce que chaque ajus

tage de fontaines distribue d'eau par jour suivant son ouverture et éléva

tion; et mesme, si les eaux s'élèvent à la mesme hauteur que leurs sources,

ou quelle diminution il s'y trouve.

En cas que vous croyiez qu'il ayt du génie pour celte sorte de travail,

vous pouvez luy former une instruction sur ma lettre, et dites-luy de me

rendre compte de ce qu'il fera tous les quinze jours

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambault , vol. 4l6, fol. *ht.)

151. — AU SIEUR DE LA FEUILLE,

INGÉNIEUR.

Paris, 17 mars 167g.

Les bains de Bagnères estant d'une très-grande conséquence dans le

royaume 2 et servant mesme à présent au soulagement des incommodités

de madame la duchesse de Pecquigny, je désire que, aussytost que vous

aurez reçu ce billet, vous vous y en alliez en diligence et que vous

voyiez, avec les médecins sur les lieux, les ouvrages que l'on pourroit y

faire pour rendre ces bains plus commodes et plus faciles, que vous en

fassiez un plan, devis et estimation, et que vous consultiez pour cela

madame la duchesse de Pecquigny, avec les médecins qui seront sur les

lieux.

Je désire aussy que vous fassiez connoistre à tout le monde que c'est en

sa considération que je vous envoyé à Bagnères, et que vous défériez fort

à. ses sentimens sur tout ce qu'elle estimera et désirera y eslre fait, et

pour tout ce qui sera de sa commodité particulière3. Mettez-y en mesme

temps des ouvriers; et pour cela, je donne ordre, dès aujourd'huy, au

receveur général des finances de Montauban de faire payer par le receveur

1 Errard jugea sans doute Davillers capable

d'exécuter le travail qui avait été demandé par

Colbert; car, dans une lettre du là juin sui

vant, le ministre s'étonnait de ne pas avoir

encore reçu de ses nouvelles et recommandait

au directeur de l'école de Rome de tenir la

main à ce que Davillers visitât toutes les fon

taines d'Italie et lui adressât des mémoires à

ce sujel. — Voir pièce n° 157.

1 Voir IV, Roules, Canaux et Mines, pièces

n°' 73 , 78 , 79 et notes.

5 On trouvera dans les Lettres privées la

lettre écrite, le même jour, par Collierl à la

duchesse de Pecquigny.
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des tailles le plus prochain dudit lieu de Bagnères ce qui sera nécessaire

pour faire lesdits ouvrages.

(Bibl. lmp. Mss. Mélange» Clairambmdt , vol. hi<j, fol. 989.)

152. — AU SIEUR PETIT,

CONTRÔLEUR DES BATIMENTS A FONTAINEBLEAU.

Saint-Germain, g avril 1679.

Je vous envoyé exprès ce billet pour vous faire sçavoir que le Roy ira

assurément dans le 28 de ce mois à Fontainebleau.

Ne manquez pas aussytost de faire une revue générale de tout le

chasteau et de tous les jardins, parcs et maisons qui en dépendent, et d'y

faire travailler incessamment tous les ouvriers qu'il sera nécessaire pour

mettre toutes choses en tel estât que Sa Majesté en soit satisfaite et moy

aussy, lorsque j'arriveray, qui sera un jour avant le Roy.

Ne manquez pas de m'écrire toutes les semaines deux fois ce que vous

ferez, et en quel estât seront toutes choses1.

(Bibl. lmp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. 4a6, fol. 367.)

153. — CONGÉ

A TROIS ÉLÈVES DE L'ACADÉMIE DE ROME POUR REVENIR EN FRANCE.

Saint-Germain, ao may 1679.

Nous Jean-Baptiste Golbert, chevalier, baron de Sceaux, conseiller or

dinaire du roy en tous ses conseils, secrétaire d Estât et des commande-

mens de Sa Majesté, surintendant et ordonnateur général des bastimens,

arts et manufactures de France.

1 Toutes les fois que Louis XIV devait aller

à Fontainebleau, de semblables recommanda

tions étaient adressées au sieur Petit, dans

des termes à peu près identiques.

Mais les soins de Petit ne se bornaient pas

à mettre tout en ordre dans les bâtiments

de Fontainebleau ; il était encore chargé de

veiller à l'entretien des chemins de la forêt,

comme l'indique la lettre suivante, du 3 juil

let 1682 :

i-Oulre ce que je vous ay écrit, lui disait

(lolbert, ]iour mellre le chasteau et le pure en

bon estât, lorsque le Hoy y ira , il est nécessaire

que vous alliez visiter toutes les routes faites

pour les chasses du roy dans la forest de Fon

tainebleau et que vous preniez garde que tout

soit en bon estât.

n Sa Majesté m'a dit qu'en certains lieux, où

l'on a coupé les roches, on auroit jeté des

subies pour unir et élargir le chemin, et que

ces sibles sont enfoncés, en sorte que les che

vaux souvent bronchent lourdement, parce que

l'un de leurs pieds enfonce dans le sable, tan

dis que l'autre est sur la roche. Examinez soi

gneusement le tout et faites bien réparer ces

roules.- (Mrl. Clair, vol. '|3|, fol. II.)
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Estant informé que les nommés Flamen l, Prou 2 et Hurtrel3, sculpteurs,

estant présentement dans l'académie de peinture, sculpture et architec

ture establie par ordre du roy, à Rome , ont finy les trois années aux

quelles nous avons fixé le temps du séjour des élèves dans l'académie, par

le règlement par nous fait le 28 octobre de l'année 1677, en vertu du

pouvoir à nous donné par Sa Majesté.

Mandons et ordonnons au sieur Errard, directeur de ladite académie,

d'accorder le congé auxdits sieurs "Flamen et Prou, pour retourner en

France, et audit sieur Hurtrel aussytost après qu'il aura achevé les ouvrages

qui luy ont esté prescrits.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 4a6, fol. 543. )

154. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Saint-Germain, 39 may 1679.

Je vous envoyé un placet, que le Roy m'a remis entre les mains, du

nommé Cellier, qui demande d'estre reçu maistre imprimeur dans Paris.

Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'il est fils d'un maistre impri

meur tenant actuellement boutique, qui est de la religion prétendue ré

formée, et que le fils s'estant converty, Sa Majesté est bien ayse de luy

donner moyen de gagner sa vie en le faisant maistre. C'est pourquoy il

est nécessaire que vous me fassiez sçavoir de quelles expéditions vous avez

besoin pour cela.

Il est bon que vous vérifiiez si ce que je viens de vous dire est véritable,

c'est-à-dire, que son père soit maistre imprimeur et qu'il soit de la reli

gion prétendue réformée, et que le fils se soit converty.

Sa Majesté veut aussy sçavoir à combien le nombre des imprimeurs est

réduit à Paris, depuis l'année 1667 qu'il a esté défendu d'en recevoir

aucun de nouveau, Sa Majesté voulant que vous vous appliquiez à réduire

le nombre suivant ses premières instructions 4.

1 Anselme Flamen, né à Saint-Omer, Ullrel, comme l'écrit Colbert), né à Bélhune.

sculpteur, membre de l'académie le 36 avril En 1678, il avait été reçu à l'académie de

1 68 1 , professeur en 1701. Mort le 1 5 mai Saint-Luc. Membre de l'académie de sculpture

1 71 7, à l'âge de soixante et dix ans. en 1690, puis professeur en 1707. Mort le

s Jacques Prou, sculpteur ordinaire des bâ- 1 1 mars 1 7s 4 , à l'âge de soixante et seize ans.

timents du roi. Reçu à l'académie le 37 juin 3 En 1682, les fermiers généraux des

1682, professeur en 170'L Mort le G mars fermes-unies obtinrent du roi la faculté de

1706, à l'âge de cinquante-deux ans. tenir une presse d'imprimerie dans leurs bu-

3 Simon Hurtrel (el non pas Urtrel ou reaux. Colbcrl en prévint le lieutenant gé-
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Aussytost que vous serez débarrassé du travail auquel vous estes at

taché présentement1, il sera bien nécessaire de donner vostre application

à tout ce qui concerne les orfèvres2; sur quoy je seray bien ayse de vous

entretenir la première fois que vous viendrez icy.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 4a6, fol. 68 1.)

155. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

Sainl-Gcimain , 20 juin 1679.

J'ay icy besoin dans les bastimens du roy de briques bien faites et

bien cuites. Comme toutes les briques qui se font aux environs de Paris

n'ont ni l'une ni l'autre de ces qualités, cl que vous estes dans un pays

où l'on est dans un usage continuel et où l'on ne bastit presque que de

briques, je vous prie de vous informer promptement du meilleur faiseur

de briques qui soit aux environs d'Amiens ou des autres villes de la pro

vince les plus prochaines, c'est-à-dire qu'il faut que cet homme sçache

parfaitement la qualité de la terre propre à faire la meilleure brique, la

manière de la façonner, la forme qu'il faut luy donner, comme elle doit

estre cuite, et de m'envoyer icy cet homme à ses journées.

Je luy feray payer son voyage, et s'il est nécessaire que vous luy

donniez quelque chose pour venir icy, je vous prie de le faire 3.

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairambault, vol. 4a6, fol. 84a.)

néral de police, par lettre du 32 janvier, et il

lui recommanda de prendre les mémos pré

cautions à l'égard de cette presse qu'à l'égard

de toutes les autres. (Mélanges Clairambault,

vol. 43i, fol. 34.)

1 Le procès de La Voisin , dont La Reynic

avait la direction.

* Le 8 mars précédent, Colberi. avait envoyé

à La Reynie un arrêt - portant défenses aux

maistres et compagnons orfèvres de s'establir

dans les temples de Saint-Jean-dc-Latran et

de Saint-Denis-de-la-Cbâtre.» (Mélanges Clai

rambault, vol. 4a6, fol. a34.)

Un arrêt du 3o décembre 1679 supprima

les maîtres de la confrérie des orfèvres. Le

même jour, parut un règlement général sur

celle corporation , avec un état des ouvrages

qui devaient être soumis au poinçon.

5 M. de Breteuil envoya à Paris le sienr

Florent Deschamps.

Huit jours après, en annonçant l'arrivée de

cet ouvrier à l'intendant, Colberi le chargeait

encore d'une nouvelle commission : r Commej'ay

besoin, lui mandait-il, dans les bastimens, de

brouettes que les charrons d'icy ne sçavent pas

faire en la manière de Picardie, je vous prie de

donner vos ordres à ce que l'un des ingénieurs

qui travaillent aux places de vostre départe

ment amène icy doux des meilleurs faiseurs de

brouettes. Je serois mesme bien ayse qu'ils en

Cssent venir deux des mieux faites, pour en

faire faire une grande quantité de mesme icy,

et vous me ferez plaisir de me les envoyer

promptement.» (Bibl. du Corps législatif.

B* i3. Dépêches à M. de Breteuil, 1679, pièce

n° 37'L)
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156. — AU SIEUR DESCLOUZEAUX,

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE MARINE AU HAVRE.

Saint-Germain, si juin 167g.

Je suis bien ayse d'apprendre, parvostrc lettre, que la flusle le Saint-Jean ,

qui a chargé à Civita-Vecchia des caisses et ballots pour le Roy, soit arrivée.

Gomme il y a un sculpteur, nommé Cornu qui est embarqué au

Havre sur cette fluste, il vous aydera à les faire charger sur les autres bas-

timens qui les doivent apporter à Paris. Prenez un très-grand soin qu'il

n'arrive aucun accident à ces caisses, et faites en sorte, s'il est possible,

que les mesmes bastimens qui les chargeront au Havre les apportent jus

qu'à Paris.

Le nommé Goy2, peintre, a deu se rendre au Havre pour ayder aussy à

en prendre soin. J'écris à Paris que si ledit Goy n'est point encore parly,

on le fasse partir immédiatement; mais cela ne doit pas relarder un seul

moment à les charger.

Appliquez-vous avec un très-grand soin à celte affaire qui est très-im

portante s.

( Bili] . Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. ii6, fol. 660.)

157. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, 38 juin 1679.

L'on décharge le vaisseau le Saint-Jean au Havre, et j'y ay envoyé le

1 Jean Cornu avait eu en 1673 le se

cond prix de sculpture à l'école de Rome.

Il fut reçu membre de l'académie le 5 juil

let 1681, professeur en 1706. Mort à Li-

sieux, le ai août 1710, A l'âge de soixante

ans.

1 Jean-Baptiste Goy, d'abord sculpteur, se

dégoûta de sa profession et embrassa l'état

ecclésiastique. Il devint docteur en théologie et

curé de l'église Sainte-Marguerite, au fau

bourg Saint-Antoine. Mort le 1 3 janvier 1788,

à l'âge de soixante et dix ans.— Sa sœur, Mar

guerite-Catherine Goy, épousa , â l'âge de dix-

huit ans, le 28 avril 1(175, Charles Errard ,

alors âgé de soixante ans.

s Le lendemain , Colbert envoya à Dcsclou-

zeaux l'inventaire des caisses chargées sur

le Saint-Jean , pour qu'il pût vérifier si le nom

bre exact s'y trouvait.

«Outre cet envoi d'Errard, ajoulait-il, il a

esté chargé le nombre de cent et tant d'autres

caisses de divers bustes, statues et autres curio

sités qui ont esté achetés à Rome, par les

ordres du sieur Alvarès, et qui appartiennent

pareillement à Sa Majesté. n [Mélange» Clai-

rambault, vol. 4o6, fol. GC6.)
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sieur Goy, peintre, et Cornu; en sorte que j'espère que tout arrivera à

Paris en bon estât.

Je suis bien ayse que Verdier 1 s'applique à l'eslude; excitez-le toujours

et donnez-luy toutes assistances nécessaires, parce qu'assurément c'est un

des meilleurs élèves de M. Le Brun.

Je suis bien ayse aussy que Boulogne2 et Theutin soyent partis pour

retourner en France.

A l'égard du sieur Prou, comme il est fils d'un bon homme3 et qu'il tra

vaille très-bien, exécutez l'ordre que je vous ay donné à son sujet, et faites

tout ce que vous pourrez pour l'obliger à bien faire.

A l'égard de Desgots, le sieur Le Nostre le ramènera avec luy, et vous

luy direz ce que vous aurez reconnu de sa conduite*.

Je doute fort que Davillers soit aussy habile sur le fait des eaux qu'il

en est persuadé5; mais puisqu'il a une grande envie de revenir icy, il se-

roit peut-estrc inutile de le retenir davantage. Dites-luy seulement que,

dans son retour, il examine soigneusement tout ce qui regarde les eaux.

Pressez toujours Théodon et Laviron d'achever leurs Termes. Excitez

les autres élèves à bien faire, et travaillez à leur donner toutes les assis

tances et toutes les instructions dont ils pourront avoir besoin pour leur

avancement.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 4a6 , fol. 691.)

1 François Verdier avait en le premier prix

de Rome, en 1668, pour un dessin repré

sentant la conquête de la Franche-Comté. Il

fut reçu membre de l'académie le 19 no

vembre 1678, et obtint plus tard le titre de

peintre du roi.

Colbert s'intéressait beaucoup à ce jeune

peintre, comme on le voit par la lettre sui

vante qu'il écrivait à Errard le i3 mai 1C79 :

nj'ay demandé à M. Le Brun des nouvelles

de Verdier, et j'ay esté étonné qu'il m'ayt dit

qu'il n'en avoit pas encore reçu depuis qu'il

est arrivé à Rome. Faites-moy sçavoir ce qu'il

l'ail, cl dites-luy qu'il ne manque pas de rendre

compte tous les quinze jours ou au moins tous

les mois à M. Le Brun de ce qu'il fait. Prenez

bien garde qu'il ne se débauche, et en cas que

vous y voyiez quelque apparence, ne manquez

pas de m'en donner avis... 11 (Mêlants

Ctairambaull , vol. 4a(i,fol. !5o5.)

A son retour de Rome, Verdier épousa la

nièce de Charles Le Brun, qui l'employa sou

vent pour l'exécution des grands travaux dont

il était chargé comme premier peintre du roi.

Verdier mourut à Paris le 19 juin 1780, à

l'âge de quatre-vingts ans.

' Louis Boulogne, né le 1 8 novembre i654,

avait été envoyé à Rome en 1675. Reçu membre

de l'académie le 1" août 1G81, professeur en

îCgi, il obtint le titre de premier peintre du

roi , à la mort d'Antoine Coypel. Directeur de

l'académie, du 10 janvier 1732 au ai no

vembre 1733, jour de sa mort.

Il était frère de Bon Boulogne.

5 Jacques Prou, menuisier du roi. Mort le

27 décembre ](Ï83, à l'ilge de soixante-trois

mis.

' Voir la note 3 de la page 3go.

'- Voir les trois derniers paragraphes de la

pièce n° 1 5o.
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158. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS.

(Lettre originale.)

Saint-Germain, 2g juin 1679.

Les Jésuites anglois du collège eslably à Saint-Omer ont présenté un

placet au Roy, pour obtenir une aumosne ou pension de 6,900 florins,

par chacun an, sous prétexte qu'elle leur a esté accordée par lettres pa

tentes des rois catholiques de l'année 1 584 qui n'ont pas esté réguliè

rement exécutées.

Le Roy n'a pas voulu leur continuer une pension de cette nature; mais

Sa Majesté a fait expédier une ordonnance de 6,000 livres et m'a or

donné, en mesme temps, de vous écrire qu'elle veut que vous alliez visiter

ce collège, lorsque vous irez à Saint-Omer; que vous vous informiez soi

gneusement du nombre de Jésuites anglois qu'il y a ordinairement; du

nombre d'écoliers anglois, particulièrement de gentilshommes, qu'ils y

élèvent; de quoy ils subsistent; s'ils tirent quelque chose de leurs parens

en Angleterre, et s'ils payent quelque pension auxdits Jésuites.

Lorsque vous aurez pris tous ces éclaircissemens, vous m'en enverrez

un mémoire afin que j'en rende compte à Sa Majesté et qu'elle puisse

proportionner les grâces qu'elle veut faire à celte maison, en considéra

tion de son institution, au besoin qu'elle connoistra qu'ils en auront.

Surtout, je vous prie de ne point tesmoigner que vous ayez reçu cet

ordre, et de faire cette recherche comme une simple curiosité que vous

avez de connoistre Testât de cette maison l.

(Bibl. du Corps législatif, Mss. B" i3. Dépécliet de la cour à M. de Breteuil, 1679,

pièce n° 373.)

1 L'intendant ayant donné des renseigne

ments satisfaisants, Colbert lui répondit le

1 o août suivant :

s Sa Majesté, voyant l'utilité qui peut revenir

è la religion catholique en Angleterre de cet

establissement, a résolu de leur donner 6,000

livres tous les ans; mais elle veut que ces 6,000

livres soyent utilement employées; et que,

moyennant cela, les Jésuites soyent obligés

d'entretenir dans cette ville-là le nombre suf

fisant de Pères et de régens pour l'instruction

de la noblesse angloise catholique, et mesme

qu'elle fust assurée qu'il y eusl toujours au

* Voir la note de la p,if;e 106.

moins cent gentilshommes anglois entretenus

dans ce collège.

"La première fois que vos autres affaires

vous porteront en celte ville-là , il sera bon que

vous en fassiez un projet avec le recteur et que

vous preniez toutes les précautions nécessaires

que l'on observe en de pareils establissemens*,

pour me l'envoyer ensuite. Je vous envoyé ce

pendant l'ordonnance de 6,000 livres pour

une première année; vous la ferez tenir audit

Père recteur et luy direz qu'elle sera payée à

celuy qui en sera le porteur, n ( Dépêches à M. de

Breteuil, pièce n° 36 0.)
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159.— A LE NOSTRE,

EN MISSION A ROME.

Saint-Germain, 2 aoust 1679.

Je suis bien ayse d'apprendre, par la lettre que j'ay reçue de vous, que

vous voyez à Rome des beautés qui pourront vous servir à l'ornement et

embellissement des maisons du roy ', et vous me ferez plaisir de m'écrirc

souvent pendant le temps que vous demeurerez encore à Rome.

Appliquez-vous aussy à bien connoistre tout ce qui regarde noslre aca

démie, pour me donner à vostre retour vos avis sur tout ce qu'il y aura à

faire pour la faire réussir.

Vous avez raison de dire que le génie et le bon goust viennent de Dieu

et qu'il est très-difficile de les donner aux hommes. Mais quoyque nous ne

tirions pas de grands sujets de ces académies , elles ne laissent pas de ser

vir à perfectionner les ouvriers et à nous en donner de meilleurs qu'il n'y

en a jamais eu en France.

J'écris au sieur Errard sur le sujet de Carlo Maratti 2 et Domenico Guidi.

Vous me ferez mesme plaisir de luy donner vos avis sur tout ce qu'il doit

faire pour le succès de l'académie et de tous les ordres que je luy

donne.

A l'égard de la statue équestre du Roy, je seray bien ayse d'apprendre

à vostre retour le jugement que vous en aurez fait. Revenez à présent le

plus promptement que vous pourrez.

J'écris au sieur Errard sur le sujet de la pouzzolane.

(Ribl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 437, fol. no.)

160 — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, s aoust 167g.

Je m'étonne de ne point apprendre l'cstat auquel sont les ouvrages de

Carlo Maratti et Domenico Guidi. Ne manquez pas de les voir et de me

faire sçavoir Testât auquel ils sont à présent et lorsqu'ils pourront estre

achevés, afin que je puisse leur donner d'autres ouvrages à faire. Surtout,

1 Voir pièces n°" i46 et 1Ù7. iCaô. Mort aveugle le i5 novembre 1713.—

- Carlo Maratti ou Maralta (Charles Ma- Louis XIV lui accorda le litre de peintre ordi-

ralte), 110 à Camcrino (Marche d'Ancône), en nairc de Sa Majesté.
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ne manquez pas de leur donner toutes les facilités qui pourront dépendre

de vous pour achever promptement leur travail et pour continuer à tra

vailler pour le roy ; et mesme il est nécessaire que vous me donniez avis

de l'argent qu'il faudra leur donner, afin que j'y puisse pourvoir; et aussy,

lorsque les ouvrages seront achevés, j'enverray les bastimens nécessaires

pour les faire apporter.

Je suis bien ayse de faire venir une bonne quantité de bonne pouzzo

lane pour m'en pouvoir servir dans les maisons royales1. Pour cela, il est

nécessaire que vous fassiez marché pour en tenir toujours une quantité

considérable à Civita-Vecchia , et que vous ayez dans ce lieu-là un corres

pondant qui puisse traiter avec les Malouins , lorsqu'ils y apportent le pois

son de leur pesche, et en faire porter une quantité considérable jusqu'au

Havre-de-Grâce, où ils pourront la décharger; et, comme bien souvent

ces vaisseaux malouins n'ont point de retour, je crois que l'on pourra avoir

le fret à bon marché. En cas que vous trouviez quelque difficulté, je

pourrois mesme envoyer, dans l'hyver prochain , un nouveau bastiment à

Civita-Vecchia pour charger une quantité considérable de pouzzolane avec

les autres choses qui seroient à Rome pour le Roy.

Envoyez-moy la liste des peintres qui sont à présent à l'académie, afin

que je puisse vous en envoyer de nouveaux, en cas qu'il en manque, et

faites travailler continuellement ceux qui y sont à copier toujours ce qu'il

y aura de beau à Rome en peinture et sculpture.

Tenez la main à ce que les trois Termes2 qui restent s'avancent, comme

aussy tous les autres ouvrages qui sont commencés.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull , vol. lin-]. fol. isi.)

lfil. — A M. DE RÉVEILLON,

GOUVERNEUR DE DINANT1.

Saint-Germain, 9 nousl 1679.

Le Roy m'ayant ordonné d'envoyer le sieur Van der Mculen, l'un de

ses peintres ordinaires, pour prendre les vues en perspective des villes et

1 Voir pièce n° 5a et note.

2 Voir pièces n" 1A9 el 16a.

1 François de Réveillon ou Ravcillon , lieu

tenant d'un régiment d'infanterie dès i64a

et lieutenant-colonel au régiment d'Anjou en

1670. Brigadier d'infanterie en 167a . il

fut nommé commandant à Verdun en juillet

1674, puis à Gharleville en septembre 1675.

Maréchal de camp en 1 677, gouverneur de Di-

nant en mai 167g et de Charlemont en 1680.

Au mois d'octobre i685, il obtint du roi une

pension de 9,000 livres. Mort le :>. juillet 1697,

à l'âge de quatre-vingts ans.

v. an
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places de ses nouvelles conquestes ', mesme de celles que Sa Majesté a ren

dues parle traité de Niemègue au roy catholique, Sa Majesté m'a ordonné

de vous en donner avis, et en mesme temps de vous dire, de sa part,

qu'elle veut que vous luy donniez toutes les assistances dont il pourra

avoir besoin pour bien exécuter l'ordre qu'il a reçu2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangée Clairambaull , vol. &»7, fol. 118.)

162 — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Fontainebleau , i5 septembre 1679.

J'ay reçu, avec voslre lettre du a 3 du mois passé, la liste des élèves de

l'académie de Rome , qui sont au nombre de neuf*. Je vous en enverray sous

1 Nous avons public dans ce volume, page 64,

pièce n* 54 , une lettre adressée, en septembre

1 671 , au duc de Luxembourg pour lui annon

cer l'arrivée de Van der Meulen , chargé de

prendre les vues et les profils de toutes les villes

et places conquises sur les Hollandais pen

dant la campagne. Colbert priait en outre le

duc de Luxembourg de donner A ce peintre

• non-seulement toutes les assistances et les

facilités pour s'acquitter de la commission,

mais mesme de le faire accompagner dans les

lieux où sa curiosité le pourroit porter pour

satisfaire plus ponctuellement à ce qui esloit

en cela des intentions de Sa Majesté, n

* Pareilles lettres furent envoyées aux gou

verneurs de Condé, d'Yprès, d'Aire et do

Bouchain.

En 1 68 1 , Van der Meulen ayant été, par

ordre du roi, envoyé en Lorraine tpour tirer

les différentes vues de Nancy et autres places

de la province, n Colbert érrivit le 4 novembre

à M. de Bissy *, pour luy recommander «do

donner toutes les facilités et les assistances qui

dépendraient de luy à ce peintre pour qu'il

s'acquitta.*! des ordres qui luy avoient esté don -

nés, Sa Majesté ayant besoin de ces vues pour

' Claude de Thiard , marquis de Bissy, servi!

en 1668 , puis à Auxonnc en 1670. Deux ans aprf

général en 1077. On lui dnnna, au mois de mai

Lorraine el le rommandemen! de celle province,

vingts ans.

** Israël Silveslre, né à Nancy. Dessinateur el

l'académie de peinture le 6 décembre 1670. Mort

divers ouvrages auxquels elle faisoit continuel

lement travailler.» — Communiqué par M. A.

Jeandet, de Verdun ( Saône-et-Loire ).

Van der Meulen n'était pas le seul peintre

chargé de ces sortes de tableaux. Cela résulte

d'une lettre écrite devant Cambrai par Louis XIV

à Colbert, le 19 avril 1677 :

*Le Brun et Le Nostre sont venus icy. Je

suis très-aysc que Le Brun ayt vu l'attaque de

Cambrai. Il a esté aussy à Valenciennes. Faites-

leur donner à chacun 1 ,5oo livres pour leur

voyages (Œuvra de Louis XIV, V, 564.)

Nous avons aussi trouvé dans les Mélange»

Colbert, vol. i33 , fol. 735, une lettre du 3i

novembre i665, qu'Israël Silvestre** écrivit

de Charleville, alors qu'il venait de prendre

les vues de Marsat, Moyenvic, Toul, Sedan,

Mézières, Charleville, Mont-Olympe, Rocroi,

Metz, etc. Il terminait en disant rqu'il n'osoit

point trop importuner Colbert de ses lettres,

malgré sa permission, car il sçavoit qu'il au

rait plus agréable de voir ses dessins plus

avancés que de lire les Mires d'un homme

comme luy."

' Savoir: 5 sculpteurs, 1 architecte, 9 pein

tres et 1 graveur.

dés tfi/11 dans la cavalerie. Il rommanda à Besançon

s, il fut nommé maréchal de camp , puis créé lieutenant

1 679 , la lieulenanre générale du gouverncmeul de la

Mort à Mr!i le 3 novembre 1701. à l'âge de qualre-

graveur. Professeur de dessin du dauphin. Membre de

le 1 1 octobre 1601 , à l'âge de soixante el onze ans.
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peu quelques-uns des plus habiles qui ont travaillé à l'académie de Paris l.

Surtout prenez un grand soin qu'ils travaillent toujours à copier les plus

belles choses de Rome, tant en peinture qu'en sculpture, et lorsque tout

ce qu'il y a de beau à Rome sera copié, ne feignez pas de les faire re

commencer2.

Faites toujours diligenter les trois Termes auxquels l'on travaille , en sorte

néanmoins que les sculpteurs ayent tout le temps nécessaire pour les bien

achever; et aussytost qu'ils seront achevés, faites-les charger sur le premier

vaisseau malouin qui arrivera à Civita-Vecchia , avec la plus grande quan

tité de pouzzolane qu'il sera possible, ainsy que je vous l'ay desjà écrit3.

Je suis bien ayse que Le Nostre trouve quelque chose de beau à Rome,

et digne des ornemens des maisons royales.

Vous pouvez sans difficulté recevoir à l'académie le sieur Jean Cham

pagne1. Prenez garde qu'il travaille pour le roy et qu'il employé bien

le temps pendant lequel il sera à l'académie.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Ctairambault , vol. lu-, fol. a'iO.)

163. — A L'ABRÉ PICARD,

EN MISSION A BREST.

Fontainebleau, st septembre 1679.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre billet daté de Brest du 18 de

ce mois, que vous ayez fait de bonnes observations qui pourront estre fort

avantageuses. Continuez vostre travail avec grand soin. Cependant j'ay

estimé bien nécessaire pour tous nos ouvrages d'envoyer le sieur du Ver-

ney 5 vous trouver, mon intention estant que le sieur de La Hirefi de

meure avec luy et qu'ils recherchent ensemble tous les poissons qui se

1 Colbcrl cliargca Le Brun de s'entendre

avec Charles Perrault, afin de faire ce choix

parmi les meilleurs élèves qui fréquentaient

l'académie de Paris. ( Met. Qair. vol. A27 ,

fol. a/i5.)

1 Voir le dernier paragraphe de la pièce

n° 1 <>•! et la note.

' Voir pièce n° 1 60.

* Jean Champagne, architecte et sculpteur.

Il exécuta divers travaux dans l'église de la

Trinité du Mont et dans celle de Saint-André

du noviciat des Jésuites, à Rome

5 Joseph Gilichard «lu Verney, né le 5 août

16/18. Membre de l'académie des sciences en

1676, professeur d'anatomie au Jardin des

Plantes en 1 679. Mort le 1 o septembre 1 730.

* Philippe de La Hire, né à Paris le 1 8 mars

i6'io. Il fut reçu mrmhre de l'académie des

sciences en 1G78 et devint ensuite professeur

de mathématiques au Collège de France. Mort

le 21 avril 1719.

La Hire travailla avec l'ablié Picard , à la

rarte générale de France.

On lit à ce sujet, dans les Eloges historiques

de Fontenelle, 1,6:

«M. Colhert avoil conçu le dessein d'une

carte générale du royaume plus exacte que

toutes les précédentes. Ce fut pour ce travail

26.
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pourront trouver sur la coste de Bretagne et sur celle de Normandie, pour

en faire les dissections et les dessiner, estant certain que ce sera un travail

fort agréable et fort curieux, et qui apportera mesme de l'utilité1.

Il faut donc pour cela, aussytost que ledit sieur du Verney sera arrivé

près de vous, pendant le temps que vous ferez toutes vos observations,

qu'ils travaillent ensemble à rechercher tous les poissons, mesme à faire

pescber dans tous les ports, et qu'ils suivent les costes de ces deux pro

vinces. S'ils estimoient eux-mesmcs nécessaire d'aller jusqu'en Picardie,

il ne faut pas hésiter de le faire; et en cas qu'il y ayt quelque dépensé

à faire, soit pour faire pescher, soit pour acheter lesdits poissons, le sieur

de La Hirc en prendra le soin et me rendra compte ponctuellement toutes

les semaines de ce qu'il fera. En cas qu'il ayt besoin d'argent, en me le

faisant sçavoir, je ne manqueray pas de luy en faire tenir.

Lorsque les observations astronomiques seront faites, vous pourrez vous

en revenir sans difficulté et les laisser achever le voyage des costes de

ces deux provinces.

(Bibl. lmp. Mss. Mélange* Clairambaull , vol. 437, fol. 378.)

164. — A CHARLES ERRARI),

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Fontainebleau , 38 septembre 1 *>79-

J'apprends, par vostre lettre du qo de ce mois, Testât auquel sont les

ouvrages de Carlo Maralti et Domenico Guidi. Je trouve trop d'excès en

la prétention du dernier. Je vous feray sçavoir dans peu ce que vous aurez

à faire sur ce sujet.

i|iie Picard et de La Flirc, nommas par le

Roi, allèrent en Bretagne en 1679, el l'année

suivante en Guyenne. Pour finir In carie géné

rale, La Dire alla à la cote de Provence en

1 68 a."

C'est à l'occasion de ce dernier voyage que

Colberl adressa , le 10 octobre, l'ordre suivant

aux fermiers des gabelles :

"Le Roy m'a ordonné de faire sçavoir aux

fermiers généraux de laisser librement passer,

et sans faire payer aucun droit, les instrumens

de mathématiques et bardes appartenant au

sieur de La Hirc, mathématicien de l'acadé

mie des sciences, allant en Lyonnois, Provence

et Dauphiné pour faire des observations astro

nomiques.» (Mél. Clair, vol. Û3a, fol. 272.)

En même temps, Colbert écrivit aux inten

dants du Lyonnais, de la Provence et du Dau

phiné pour leur recommander de donner à

La Hirc tous les secours et les assistances dont

il pourrait avoir besoin.

En 1 683 , La Dire continua au nord de

Paris la méridienne commencée par Picard en

1 669 , tandis que Cassini la poussait au sud.

Par malheur, la mort de Colbert interrompit

cette grande entreprise, et ces deux savants

ne purent terminer leur mission.

1 Voir pièce n° 1C8 et note.
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Aussytost que je seray de retour à Paris , qui sera dans peu , jo vous

envcrray un nouveau fonds pour le soutien de l'académie.

Sur ce qui regarde l'cnvoy de la pouzzolane, et de ce que vous faites

faire et que vous achetez pour le roy, en cas que les vaisseaux de Sainl-

Malo veuillent prendre trop de nolis, en me le faisant sçavoir, j'enverray

une fluste du roy au mois de mars ou d'avril prochain. Mais vous devez

observer qu'il seroit beaucoup plus facile et mesme plus avantageux de

charger le tout sur les vaisseaux de Saint-Malo, qui souvent s'en retournent

à vide. Ce pendant, tenez toujours à Civita-Vecchia la pouzzolane et les

ballots et caisses de tout ce que vous aurez à envoyer.

J'enverray, dans peu, de nouveaux pensionnaires pour remplacer ceux

qui sont retournés. Continuez toujours de faire travailler ceux qui sont

dans l'académie. Ayez soin surtout que les Termes qui sont commencés

s'achèvent, et envoyez-les sitost qu'ils seront achevés.

Je suis bien aysc que le sieur Verdier travaille beaucoup; excitez-le

toujours parce que, assurément, c'est un esprit capable de devenir un

bon peintre '.

Faites travailler les sculpteurs à copier toujours les plus beaux bustes

et les plus belles figures de Rome2. 11 est aussy nécessaire que vous fassiez

copier les grands vases de marbre blanc qui sont à Rome, sçavoir : le grand

vasede la vigne de Médicis sur lequel est en bas-relief la fable d'iphigénie.

Il faut encore faire faire deux copies des mesmes vases que vous avez

envoyés sur la dernière fluste.

Il y a encore un autre vase à Rome qu'il faut faire copier de mesme, parce

que ces vases sont très-nécessaires pour les jardins des maisons royales \

(Bibl. linp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. &17, fol. 999.)

165. — AU SIEUR DE LA SAUSSAYE,

INTENDANT DES BATIMENTS A BLOIS.

Fontainebleau, 4 octobre 1679.

Monsieur ayant dit au Roy que le chasteau de Chambord estoit en un

estât pitoyable4, sans portes, sans fenestres, sans vitres, qu'il pleuvoit

partout, que les carreaux des chambres esloient ruinés, et en un mot qu'il

n'avoit pas trouvé une seule chambre dans laquelle il pust presque cou

cher à couvert et sans incommodité, je vous avoue que j'ay esté surpris que

1 Voir pièces 110' 157, 1 69 et notes. 1 Voir la note 9. de la page Su.

* Voir le 3"" S de la pièce n" itig et la note. • Voir pièces n" ho, ao'i et notes.



406 SCIENCES, LETTRES. BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS.

ce chasteau fust en cet estât, et que vous ne m'en ayez point donné avis,

ni inesme qu'il ne m'ayt paru, par aucune de vos lettres, que vous l'ayez

visité, ni fait visiter. C'est ce qui m'oblige d'y envoyer mon fils d'Ormoy ',

reçu en survivance de ma charge, pour visiter entièrement ce chasteau et

celuy de Blois, donner tous les ordres nécessaires pour empescher qu'à l'a

venir ils ne dépérissent ainsy que Son Altesse Royale l'a dit à Sa Majesté,

et pour faire les mémoires de tout ce qui est à faire pour les remettre en

bon estât, ou au moins pour empescher que tout ne continue à dépérir.

Ne manquez pas de vous rendre à Chambord, vendredy prochain, 6 de

ce mois , afin que vous assistiez à la visite qu'en fera mon fils le lendemain.

Et je suis bien ayse de vous dire que vous estes obligé, par les devoirs de

vostre charge, de visiter au moins tous les trois mois ces deux chasteaux,

et de m'envoyer un mémoire de Testât dans lequel vous les aurez trouvés.

Outre l'avis que je vous donne, par ma lettre cy-jointe, du voyage que

je fais faire à mon fils à Chambord et à Blois, je suis bien ayse de vous

dire que j'ay esté surpris de voir que dans Testât du domaine de Blois il

est employé une somme de 1 ,5o o livres pour Tentretènement des chasteaux

de Chambord et de Blois, et que vous ne m'avez jamais fait sçavoir à

quoy cette somme est employée depuis 1 5 ou 1 6 ans que le Roy m'a

donné la charge de surintendant des bastimens. Faites-moy donc sçavoir

promptement à quoy cette somme a esté employée par chacune année,

afin que j'en puisse rendre compte à Sa Majesté, laquelle n'a pas esté satis

faite d'apprendre que ces deux chasteaux fussent en aussy mauvais estât

que Monsieur luy a dit.

Vous sçavez aussy qu'il y a une somme de a3/i livres employée dans le

mesme estât pour Tentretènement des couvertures des mesmes chasteaux.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 437, fol. 3i.)

1 Jules-Armand Colbert, chevalier, seigneur

d'Ormoy, né en i664. Il fut reçu, le 28 mars

1674 , en survivance de la charge de surinten

dant et ordonnateur des bâtiments du roi, arts

et manufactures de France. ( \oiràYAppendice,

la note de la pièce VII.)—Le a 5 juillet 168a ,

d'Ormoy épousa Gabrielle de Bochechouarl,

fille de Jean -Claude de Rochechouart, comte

de Tonnay- Charente et d'Ogères. 11 prit alors

le litre de marquis de Blainville, obtint une

lieulennnce au régiment de Picardie, et se

démit au mois de septembre de l'année sui-

vantedela surinlcndanccdes bâtiments. Colonel

en 1684, il fut nommé, le i3 janvier 1 685,

grand maître des cérémonies de France.

En avril 1686, Louis XIV, dont les dispo

sitions pour les Colbert redevenaient meilleures

à mesure que le crédit de Louvois diminuait ,

accorda à Blainville la surintendance des mines

et minières, qui fut alors séparée de la surin

tendance des bâtiments. A la mort du comte de

Sceaux, son frère, tué à Fleurus, on lui donna,

le 1 1 juillet 1690,1e régiment de Champagne,

et depuis cette époque il servit dans les armées

de la Moselle , de la Meuse , d'Allemagne et de

Flandre. Maréchal de camp en 170a, puis

lieutenant général.

Blainville fut blessé à la bataille d'Hochstedt

le i3 août 170/1, et il mourut le même jour

à Ulm.
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166.— A M. DE SEUIL,

INTENDANT DE MARINE A BREST.

Saint-Germain, i4 octobre 1679.

J'apprends, par les lettres du sieur de La Hire, que M. l'abbé Picard

a eu la jambe cassée, proche de Quimper-Corentin, et qu'il est à présent

dans cette ville, fort incommodé et peut-eslre sans secours.

Ne manquez pas de vous en faire informer promplement et d'envoyer

pour cela exprès, s'il est nécessaire, dans ladite ville, de le recommander

à quelqu'un des officiers ou des principaux liabilans de Quimper-Corentin

et de luy donner tout le secours dont il pourra avoir besoin. En cas que

vous ayez quelque habile chirurgien à Brest, je désire que vous luy en

voyiez, afin qu'il prenne soin de sa guérison.

Failes-moy sçavoir promptement Testât auquel il sera cl faites-luy sça-

voir en mesme temps que je vous ay donné cet ordre.

(Bibl. lmp. Mss. Mélange» Clairambault .vol. '127, fol. 356.)

167. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, a (i octobre 1679.

M. Baluze m'a dit qu'il y avoit dans les archives de Nîmes des registres

concernant les Templiers, le dernier schisme d'Avignon et divers privi

lèges des rois, que l'on pourroit retirer et qui pourroient estre fort utiles

à divers ouvrages qui se font à Paris.

Je vous prie de me faire sçavoir si cela est, et en ce cas les ordres qui

vous sont nécessaires pour les tirer de ces archives et me les envoyer en

suite.

(Bibl. Imp. Ms8. Mélange» Clairambault, vol. &17, fol. 388.)

168. — AU SIEUR DE LA HIRE,

MEMBRE DE L'ACADÉMIE DES SCIENCES, EN MISSION EN BRETAGNE.

Saint-Germain, 10 novembre 1679.

J'ay reçu la lettre par laquelle vous me donnez avis de la dissection

que vous avez faite de quelques poissons. Continuez à en faire la recherche,
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et soyez persuadé qu'il n'y a point de temps mieux employé que celuy-là ,

parce que ce travail sera fort utile, estant joint aux autres dissections qui

ont esté faites et que l'on continue à faire dans l'académie l.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. &17, fol. 436.)

169.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, 17 novembre 1679.

Je trouve, aussy bien que vous, les prétentions du sieur Guidi bien

fortes. Je les régleray avec M. Le Brun et vous feray sçavoir ce que vous

aurez à faire sur ce sujet.

Faites continuer les Termes et les autres ouvrages des élèves avec l'ap

plication et le soin nécessaires pour les faire autant beaux qu'il sera pos

sible. Continuez de prendre soin d'eux et de leur donner toutes les as

sistances qui dépendront de vous pour les faire réussir dans leurs estudes.

Surtout prenez soin de Verdier et excitez-le à rendre compte de son tra

vail à M. Le Brun 2.

Faites travailler promptement à tous les vases que je vous ay ordonnés.

Vous pouvez prendre pour cela des sculpteurs de Rome, ainsy que je vous

l'ay écrit3.

Donnez le quatrième Terme à celuy des élèves que vous croirez pou

voir y mieux réussir.

Le sieur de Lalive vous a envoyé, par mon ordre, par le dernier or

dinaire, une lettre de change de 10,000 livres pour la subsistance de

l'académie.

1 Sept jours après , Colbert l'engageait en

core à continuer son travail , et il ajoutait :

tt Faites en sorte qu'il ne vous échappe aucun

des poissons qui se peuvent pescher dans toute

l'estcndue des costes de Bretagne et de Nor

mandie, et donnez-moy souvent de vos nou

velles et particulièrement de la santé de M. Pi

card. . . »

La Hire descendit jusqu'à Nantes, à la

grande satisfaction de Colbcrl , qui , après lui

avoir annoncé, par sa lettre du 7 décembre,

qu'il avait donné des ordres aux fermiers des

cinq grosses fermes pour le faire payer eu

cotte ville des frais de son voyage, lui recom

mandait de éprendre bien garde de ne rien

oublier pour rendre son travail le plus ample

et le plus parfait qu'il serait possible.» (Mél.

Clair, vol. A27, fol. 455 et 499.) — Voir pièce

n° i63 et noie.

* Voir pièce n° 157 et note.

' Voici ce que Colbert avait écrit à ce su

jet à Errard, dans une lettre du 6 août précé

dent :

«Si, pour donner plus de moyens aux élèves

pour apprendre , il estoit nécessaire de prendre

des ouvriers pour dégrossir les marbres, soit

pour les vases, soit pour les statues et autres

pièces curieuses, vous pouvez sans difficulté en

prendre.» (Mél. Clair, vol. 427, fol. 3s8.) —

Voir pièces n** i6i, 17a et notes.
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Faites achever les Termes de Théodon et Laviron , et les autres figures

entreprises par les sieurs Hurtrel, Monnier et Carlier; surtout prenez garde

que comme je les ay envoyés à Rome pour cela, il ne faut pas leur

faire entreprendre aucun travail qui les en détourne.

(Bibl. Ioip. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 637, fol. 45o.)

170.— A M. BOUDON,

TRÉSORIER DE FRANCE A MONTPELLIER '.

Saint-Germain, 17 novembre 1679.

Le Roy voulant que l'on continue la recherche de tous les anciens titres,

actes et instrumens qui peuvent servir à divers traités historiques aux

quels Sa Majesté fait travailler, Sa Majesté m'ordonne de vous faire sça-

voir qu'elle désire que vous visitiez les archives des principales églises et

hostels de ville, et que vous en tiriez ou fassiez faire des mémoires de

tout ce qui s'y trouvera qui pourra servir au dessein de Sa Majesté 2.

Je vous envoyé l'arrest que l'on m'a demandé afin de vous donner quel

que autorité de visiter les archives des principales églises et hostels de

ville ; mais vous devez observer qu'il ne faut rien faire en cela que de l'a

grément de tous ceux qui peuvent y avoir intérest.

(Bibl. Imp. Msb. Mélange* Clairamhaull, vol. 437, fol. iûo,.)

171. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Saint-Germain, a a février 1680.

Pour réponse à vostre lettre du i4 de ce mois, je feray examiner le

livre arménien que vous m'avez envoyé; mais il me semble que vous au

riez pu attendre les ordres du roy pour faire défense de rien imprimer,

parce que, dans ces sortes d'establissemens, il n'est pas bon, sous prétexte

d'un abus, de les oster; n'y ayant aucun establissement, de quelque nature

que ce soit, qui ne soit susceptible de beaucoup d'abus.

1 II ressort de la correspondance de Colbert

que Boudon était à chaque instant chargé par

le ministre de la recherche et de Tachât de

vieux manuscrits, dans le Languedoc et dans

la Provence.

1 Voir, à VAppendice, la lettre écrite par l'in

tendant de Languedoc à ColLert, le là avril

1 679. — Voir aussi pièces n°* 177, 18a , 190

et notes.
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Mais il seroit nécessaire de s'appliquer à en retrancher les abus 1 et à

rendre cet establisseinent utile, estant certain que ces impressions armé

niennes ont un très-grand cours en Levant, et que, si une fois cette impri

merie estoit establie à Marseille dans l'ordre qu'elle doit estre, elle seroit

utile à cette ville-là, non-seulement pour les impressions, mais mesme

parce qu'elle y attireroit des Arméniens qui pourroient estre utiles aux

autres commerces. Pour cela , il auroit esté seulement nécessaire d'avoir

un bon et fidèle interprète, n'ayant pas grande confiance au prestre Hé-

rabied, qui est un homme que l'on voit estre agité d'une grande et violente

passion.

(Bibl. Inip. Mm. Mélangei Clairambault , vol. 4a8, fol. i36.)

1 Dans la crainte que celte imprimerie ne

falsifiât certains passages de l'Ecriture, à l'a

vantage des hérétiques, Colbert avait déjà

écrit à ce sujet le 7 du même mois :

«Auparavant que le Roy puisse prendre ré

solution sur l'imprimerie des Arméniens, Sa

Majesté veut que vous tiriez du lieu où elle

est establie un exemplaire de toutes, ou de la

meilleure partie des impressions qu'ils ont

faites, et que vous me l'envoyiez, afin qu'elle

puisse faire examiner si, en effet, ces impres

sions sont contraires à noslro religion. Sans cela,

Sa Majesté trouve qu'il seroit avantageux que

cette imprimerie qu'on a tirée d'Amsterdam

où elle estoit établie demeurast à Marseille, et

qu'il est difficile qu'elle ne fasse toujours quel

que bien au royaume. » (Mil. Clair, vol. 698,

fol. 98.)

Le t5 septembre 1673, Colbert écrivait à

Rouillé, intendant à Aix, en lui adressant un

mémoire relatif à cette imprimerie :

«Il j a sept ou huit années, on me donna

avis que le patriarche d'Arménie avoit envoyé

un évesque et quelques prestres de sa créance

à Amsterdam pour y faire imprimer la Bible

et divers livres de dévotion en sa langue, et

que les impressions se faisant en Amsterdam ,

les Hullandois en liroient beaucoup d'avan

tages, premièrement en ce qu'ils inspiraient

leur créance à cet évesque, et par conséquent

à tout ce qui reconnoist le patriarche d'Ar

ménie; secondement en ce qu'ils lioient par

ce moyen une grande correspondance avec les

marchands de cette créance-là, et troisième

ment en ce que les Hollandois à Amsterdam

profiteraient de cette impression.

«L'on me fit connoislre qu'en donnant en

Frauce les facilités de cette impression, Ton

tirerait les mesmes avantages pour la religion

et pour le royaume. Sur cela , l'on m'amena cet

évesque, qui me fil voir les livres qu'il avoit

fait imprimer et m'en donna deux exemplaires,

un pour la bibliothèque du roy, et un autre

pour la mienne. Sa Majesté luy fit une grati

fication et me permit de luy proposer de s'es-

tablir à Marseille, et j'écrivis des lettres pour

luy faire donner des facilités et les assistances

dont il pourroitavoir besoin. Depuis ce temps,

je n'en ay point ouy parler du tout; maisj'ay

cru vous devoir dire tout cecy, pour vous don

ner les moyens de découvrir la vérité de ce mé

moire. ..* (Corresp. de M. Colbert, fol. 3 20.)

On voit cependant , par le dernier paragraphe

de la lettre publiée dans le t. III, Marine,

pièce n* tio, que Colbert, à la fin de 1G69,

s'occupait d'installer à Marseille l'imprimerie

dont l'archevêque arménien avait dès lors ob

tenu les lettres patentes.
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172. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Villera-Cottercls, 39 février 1680.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 7 de ce mois, que

vous ayez fait voir à M. le duc de Mortemart1 tout ce qui regarde l'acadé

mie, et que vous ayez fait le marché des marbres2 pour faire douze grands

vases de la grandeur de ceux de Borghèse et de Médicis.

Faites venir ces marbres dans les ateliers et faites-y travailler; mais

prenez garde qu'il n'y ayt rien de changé aux originaux, c'est-à-dire que

les copies que vous ferez faire soyent des mesmes mesures, et que les or-

nemens soyent faits avec soin et amour. Choisissez, pour cela, les sculp

teurs de Rome les plus propres pour cet ouvrage, et vous devez estre as

suré qu'aussytost que l'argent vous manquera , je vous en feray remettre

de nouveau3.

Sur le sujet des élèves qui sont envoyés à Rome , examinez quel règle

ment je pourrois faire pour les entretenir dans l'académie à proportion

du travail ou des estudes qu'ils y feroient. Faites-moy sçavoir vostre senti

ment sur cela.

(Bibl. Imp. lias. Mélange» Clairambault , vol. 4a8, fol. 173.)

1 Après avoir été fiancé , le 1 4 février 1679,

à Marie-Anne Colbert, le jeune duc de Mor

temart faisait un voyage en Italie.

1 Quelque temps après , le prix des marbres

ayant tout À coup haussé en Italie, Errard n'osa

plus en acheter sans consulter Colbert, qui lui

répondit, le 18 avril :

r Je ne puis vous dire autre chose, sinon

que, me confiant en vous, vous devex en tirer

le meilleur marché qu'il est possible, n'y ayant

guère d'apparence que le peu de marbre que

je continue de faire tirer des carrières de Gènes

pour les bastimens du roy puisse en augmen

ter le prix aussy considérablement que vous

dites; mais commej'en achèteray encore moins

à l'avenir, parce que j'en ay une très-grande

provision , vous pouvez estre assuré que ce que

l'on en tirera ne pourra pas produire celle

cherté.»

En effet, le 1 5 août suivant, Colbert écrivait

au consul de Gènes :

nje feray encore recevoir les deux voilures

do marbres du sieur Carlo Solario, mais diles-

luy qu'il ne m'en envoyé plus, à moins qu'il ne

veuille les donner à meilleur marché ...»

Et, le 3o janvier 1681 :

ttJ'ay tant de marbres à présent qu'il n'est

pas nécessaire que le sieur Carlo Solario

m'en envoyé davantage. Ce que je vous puis

dire seulement, c'est que, s'il les veutdonner à

30 0/0 de diminution sur le prix du premier

marché, j'en pourray prendre pour 60 ou

80,000 livres tous les ans...» (Meï. Clair.

vol. 4i8, fol. 274 et 617.)

Le carton 0 1 1,464 des Archives de l'Em

pire renferme toute la correspondance de Com-

pans, consul de France à Gènes, relative aux

marbres qu'il envoya à Colbert pendant les an

nées 1680, 1681 et 168a.

s En donnant ordre à Errard, au commen

cement du mois, de faire exécuter ces vases,

qui étaient destinés à orner les jardins de Ver

sailles, Colbert lui recommandait surtout «de

prendre bien garde que les sculpteurs copient

purement l'antiquité, sans y rien ajouter.»

Un peu plus lard, tout en accordant à
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173.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Paris, 16 mars 1680.

J'apprends, par voslre lettre du q 1 du mois passé, le détail des ou

vrages qui se font en l'académie de Rome, en exécution des ordres que

je vous ay donnés. Continuez toujours d'y faire travailler, non-seulement

avec diligence, mais avec amour, en sorte que tout ce que vous ferez faire

soit parfait autant qu'il se pourra.

Vous avez reçu une lettre de change de 10,000 livres, dont vous ne

m'avez point accusé la réception ; ainsy j'estime que vous avez des fonds entre

vos mains pour commencer et continuer ces ouvrages; mais je vérifieray

si vous en avez encore besoin , pour vous en envoyer, et vous devez estre

assuré que vous n'en manquerez point.

Je vous ay desjà fait sçavoir que j'approuvois la proposition que vous

avez faite, de prendre des sculpteurs romains pour faire les vases. Con

venez du marché, en sorte que la dépense soit raisonnable et que les

ouvrages soyent bien faits.

Continuez toujours de m'écrire tous les quinze jours Testât de l'aca

démie, et recevez au nombre des élèves que le roy y entretient le fils de

Lernaire, serrurier à Versailles, qui est à présent à Rome.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. &18, fui. 190.)

174. —AU SIEUR RRODARD,

INTENDANT DES GALÈRES A MARSEILLE.

Saint-Germain, a a mars 1O80.

J'ay reçu, avec voslre lettre du 9 du présent mois, le plan du jardin du

roy à Toulon, avec le mémoire de toutes les fleurs qui y sont semées et

plantées, et de ce que l'on en peut avoir par chacun an1. Cependant,

comme un nommé Cottereau, de Marseille, s'est meslé de m'envoyer

Errard la permission de faire faire d'autres

vases «d'après le goust de l'antique, v Colbert

ajoutait :

tt Userait bien nécessaire que vous m'envoyas-

siei les dessins des vases que vous faites faire de

cette manière, pour les faire voir au Roy, afin

qu'il ne fust rien fait de ces sortes d'ouvrages

qui ne fust agréable à Sa Majesté et qu'elle

n'en eust vu les dessins avant que de les faire

exécuter. . .1 (Met. Clair, vol. I12S, fol. 96, a37

et 5/io.) — Voir pièce n" 1 78.

1 Le 1 5 du mois précédent , Colbert avait
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1 9,000 tubéreuses, envoyez-le quérir aussylosl que vous aurez reçu cette

lettre, et ditcs-luy qu'il peut donner ordre de reprendre ses tubéreuses et

que je ne luy feray point payer, et qu'il se donne bien de garde d'en en

voyer davantage, parce que je ne luy en feray payer aucune 1.

Comme je vois que ce jardin, par le mémoire que vous m'envoyez,

pourra couster 6 à 7,000 livres, examinez avec soin si vous ne pourriez

pas trouver, ou un, ou plusieurs jardiniers qui s'obligeroient de me four

nir la mesme quantité de fleurs que l'on peut tirer de ce jardin, suivant

le mémoire que je vous enverrois, et à quel prix; estant persuadé qu'il en

cousteroit moins au roy, et que ces deux ou trois jardiniers travaillant à

l'envy, par les récompenses que je leur donnerois à proportion de la

beauté des fleurs qu'ils nous fourniroient, le roy pourroit estre mieux

servy et avoir de plus belles fleurs.

Travaillez promptement à l'exécution de cet ordre, et faites-moy sça-

voir si vous croyez y pouvoir réussir; en ce cas, vous pourriez distribuer

à ces jardiniers les fleurs que nous avons dans ce jardin, pour le prix dont

vous conviendriez avec eux, ou à condition d'en rendre la mesme quan

tité, et remettre le jardin à celuy qui en est le propriétaire2.

Vous ferez fort bien de ne point partir de Marseille qu'après que M. de

Vivonne sera sorty du port et que les trentes galères seront en mer3.

(Bibl. Imp. M 98. Mélange» Clairambault , vol. 4a8, fol. 197.)

175. — A M. DE VAUVRÉ,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

Saint-Germain, 18 avril 1680.

Vous sçavez que, du temps que le sieur Arnoul estoil intendant à Tou

lon, je fis prendre un jardin pour servir à élever des fleurs pour les jar

dins du roy *.' Et comme c'estoit ledit sieur Arnoul qui en prenoit le soin ,

déjà écrit à Brodart, au sujet du jardin du roi

à Toulon :

«Faites-en faire promptement un plan qui

soit orienté et dont les mesures soyent justes,

et envoyei-moy en mesme temps un mémoire

exact de la quantité des fleurs qui y sont et de

celles que l'on peut y entretenir tous les ans

pour en fournir toute la quantité qui est néces

saire pour les maisons royales. Faites aussy un

projet de la dépense qui est à faire pour l'en-

tretènemenl de ce jardin, et envoyez-moy ce

pendant tous les oignons de fleurs, suivant le

mémoire que je vous en ay envoyé; et en cas

qu'il en manque, faites-les chercher avec dili

gence.» (Mél. Clair, vol. 4 a 8, fol. i3i.)

1 Gottereau avait mal choisi son moment

pour envoyer ces tubéreuses, car Colbert ve

nait de recevoir 33,5oo oignons de Brodart.

* Voir les deûx pièces suivantes.

5 Voir III , Marine, pièce n° 567.

4 Voir la pièce précédente.
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il est nécessaire que vous vous en chargiez, que vous alliez souvent voir si

les jardiniers qui en ont l'entretènenient font bien leur devoir, que vous

vous en fassiez rendre compte souvent et que vous teniez la main à ce

que ces mesmes jardiniers élèvent le mesme nombre de Heurs qu'ils ont

accouslumé de fournir tous les ans, et mesme davantage, s'iL est néces

saire.

Excitez-les aussy à chercher toujours de nouvelles fleurs en cas qu'il

s'en trouve

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambmdt, vol. 4a8. fol. 063.)

176. — A M. DE VAUVRÉ,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

Fontainebleau, tC may 1680.

Je vous ay écrit sur le soin du jardin que j'ay fait prendre à Toulon

pour le roy, pour y élever des fleurs , mais j'ay cru depuis ce temps qu'il

estoit nécessaire d'envoyer sur les lieux le sieur Ballon pour examiner ce

qui se pourra faire de plus avantageux en Provence , pour y faire un esta-

blissement certain et solide pour avoir toutes les quantités de fleurs qui

nous sont nécessaires pour les maisons royales.

Comme il vous rendra cette lettre, ne manquez pas de luy donner

toutes les assistances qui dépendront de vous pour parvenir à ce dessein.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangea Clmrambault , vol. 4a8, fol. 3ag.)

177.— A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Sceaux, 1 1 aousl 1680.

M. Boudon ayant écrit au sieur Baluze qu'il estoit convenu avec les

1 M. de Vauvré ayant répondu que ce jardin

était en très-bon état et qu'on pourrait en tirer

à l'avenir toutes les fleurs dont on aurait be

soin dans les maisons royales, Colbcrt se

décida, Tannée suivante, à le faire acheter

pour le roi. Toutefois, avant d'envoyer à l'in

tendant les fonds nécessaires pour cet achat, il

lui écrit encore de prendre bien garde «que

la (erre soit bonne, que ce jardin soi! bien

exposé au soleil, bien situé et assez grand pour

contenir toutes les espèces de fleura.»

Ce qui avait fans doute déterminé Colbert

à faire acheter ce jardin , c'est l'assurance don

née par l'intendant, que les frais de culture,

d'entretien et d'envoi qui s'étaient élevés , pen

dant l'année 1680, à 5,ggg livres, devaient

h l'avenir se réduire à a,5oo livres. (Mil.

Clair, vol. /ino,, fol 'Mi rl 73.)
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prieurs et collégeats du collège de Foix, de Toulouse, pour l'achat de tous

leurs manuscrits, vous me ferez un singulier plaisir de donner audit sieur

Boudon toutes les assistances qu'il désirera de vous pour achever cette

affaire, et de leur faire payer lesdits manuscrits, au nombre de 3oo et

tant, sur le pied de ho livres pièce.

Comme il faudra encore faire quelques dépenses, j'écris à Paris au

sieur Pouget1 de faire payer 80 pistoles à mon ordre, et je vous prie d'en

vouloir bien faire la distribution de concert avec le sieur Boudon2.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clairambault , vol. 4a8, fol. 58t.)

178. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Sceaux, 10 octobre 1680.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vos lettres des 97 aoust et 18 sep

tembre, Testât auquel est l'académie de Rome, et que vous ayez reçu les

lettres de change que je vous ay envoyées.

Je suis bien ayse aussy que les vases dont vous m'avez envoyé les dessins

soyent achevés-, faites achever pareillement ceux de Borghèse et de Mé-

dicis, et à l'avenir, contentez-vous de faire copier purement l'antique3.

Il est nécessaire de laisser achever les trois Termes, et que vous excitiez

les sculpteurs d'y donner tout le temps pour les rendre dans la plus grande

perfection qui leur sera possible, parce que je ne pourray pas les envoyer

quérir au mois d'avril prochain.

Sur ce que vous me demandez si vous recevrez le nommé Picot en cas

qu'il retourne à l'académie, comme il est fds d'un très-bon homme qui

1 Voir IV, page 385, note. seule volonté' de ceux qui ont ces manuscrits*;

1 Le 16 janvier suivant, ayant appris qu'il par la seule raison qu'estant inutiles, etpéris-

y avait de très-beaux manuscrits au Puy, Col- sant presque toujours entre leurs mains, ils

hert chargea de nouveau Dagnesseau d'y en- doivent eslre bien ayses qu'ils deviennent utiles

voyer Boudon pour voir si l'on pouvait en au public. (Me/. Clair, vol. /iag, fol. a5.)

acheter quelques-uns. Il terminait ainsi sa Des instructions pareilles furent envoyées le

lettre : 6 mars 1681, à l'intendant d'Aix, au sujet de

n Je crois qu'il n'est pas nécessaire de vous manuscrits existant dans les archives d'Arles

répéter ce que je vous ay écrit plusieurs fois, et aux environs. (Mél. Clair, vol. 4 39, fol. 1 17.)

qu'il ne faut employer, dans cette recherche, —Voir pièces n" 170, 183 et notes,

ni autorité ni autre moyen que ccluy de la ' Voir la note de la pièce n" 1 7a.

* Ces manuscrits friront envoyés dans trois caisses à Colbert, qui on accusa réception le a4 juillet

1681.
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travaille aux Gobelins, vous devez le recevoir et mesmc l'exciter à bien

faire, et luy servir de père pendant le temps qu'il sera à l'académie.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clatrambault , vol. 4a8, fol. 77.)

179. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Sainl-Germain , 18 décembre 1680.

Pour réponse à vostre lettre du 27 du mois passé, il auroit esté bon que

vous eussiez pris une maison plus stable et plus permanente que celle du

sieur Castarelli, puisque vous jugez facilement que le changement de lo

gement d'une académie telle que celle dont vous avez la direction est

toujours difficile et de dépense1. Examinez avec soin s'il y auroit quelque

expédient pour retarder ce délogement. J'écris pour cela à M. l'ambassa

deur en créance sur vous sur ce sujet, afin que s'il vous vient quelque

expédient dans lequel vous ayez besoin de luy, il puisse vous donner ses

assistances.

Comme il scroit peut-estre avantageux d'avoir un cstablissement fixe à

Rome pour cette académie, en cas que vous trouviez quelque maison à

acheter qui fust propre pour cet establissement et qui fust à prix raison

nable, ne manquez pas de m'en donner avis.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanget Clairambault , vol. 6a8, fol. 1017.)

180.— A M. NICOLAY,

PREMIER PRÉSIDENT DE LA CHAMRRE DES COMPTES*.

(Lcllre originale.)

Saint-Germain, 19 décembre 1G80.

Le Roy ayant appris que beaucoup de titres et de papiers dans la

Chambre des comptes sont jetés indifféremment dans les chambres, sans

inventaires et sans estre mis en ordre, et qu'ils peuvent estre de consé

quence, tant pour ses domaines que pour l'histoire, Sa Majesté m'ordonne

de vous faire sçavoir qu'elle désire que vous ordonniez de sa part à

1 Voir l'avant-dernicr paragraphe de la de la Chambre des comptes, le 20 mars 1 656.

pièce n" Ai et la note. C'était le sixième Nicolay pourvu de celle

1 Nicolas Nicolay, marquis de Goussainville, charge, qui passait de père en fils dans la

seigneur de Presle et d'Ivor, avait été baptisé famille. Mnrl le un féviier 1686.

le 19 février 1 633. Il devint premier présidenl
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M. d'Hérouval1 de s'appliquer avec soin à reconnoislre tous ces titres, à les

mettre par ordre et en faire des inventaires.

(Arcb.de M. le marquis du ISicolaj, Lettres, 7a, 11° ao.)

181. — A M. BOUDON,

TRÉSORIER DE FRANCE A MONTPELLIER.

Saint-Germain, 13 mars 1681.

J'apprends, par vostre lettre du q8 du passé, ce que vous avez fait à

Narbonne touchant les manuscrits, et la grâce que M. le cardinal de Bonzi

me fait de m'en faire donjier un bon nombre de très-considérables; je l'en

ay desjà remercié. Comme vous faites, en cela, une chose qui m'est très-

sensible, je vous remercie du soin que vous en prenez, et vous prie de

continuer de faire la mesme recherche dans tous les lieux que vous me

proposez.

Je vous feray remettre, dans peu de jours, les 3,ooo livres que vous

me demandez pour les frais de voyage que vous estes obligé de faire pour

cela2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Cfoirambaull , vol. 4ao, fol. iag.)

1 Antoine Vion , seigneur d'Hérouval , né en

1606, conseiller auditeur en la Chambre des

comptes de 1 635 à 1670, puis inspecteur du

trésor des Chartes. Mort le 39 avril 1689. —

Moréri dit qu'il employa une bonne partie de

sa vie à fournir des matériaux aux savants.

1 Boudon ayant plus tard annoncé à Colbert

qu'il avait découvert diverses bulles et litres

des vin" et ix* siècles dans les archives de l'ab

baye du Monestier-Saint-Châlre(?), apparte

nait tau cardinal de Bonzi, le ministre lui répon

dit à ce sujet, le 1" août :

cSiir ce que vous estes persuadé (pie Son

Eminence pourrait m'en donner quelques-unes,

si je luy en écrivois, vous devez auparavant

examiner si ces litres sont utiles à son abbaye

ou non; parce que s'ils sont utiles, je serais

fasché de l'en priver. Ainsy je ne luy écriray

point que vous ne m'ayez fait sçavoir de quelle

qualité sont ces titres, de quelle utilité ils

peuvent estre à son abbaye, et mesme que

vous ayez pressenty s'il agréerait que je luy en

écrivisse.»

Les démarches de Boudon auprès du cardi

nal furent couronnées de succès , car, le 3 oc

tobre suivant, Colbert lui accusait réception

d'une caisse dans laquelle il avait trouvé plu

sieurs litres originaux que M. de Bonzi avait

bien voulu lui laisser prendre.

r. Je suis bien ayse, ajoulait-il en terminant,

que vous fassiez tous les jours de nouvelles

découvertes, et vous me ferez plaisir de conti

nuer vos recherches et de m'envoyer ce que

vous trouverez de curieux." (Mél. Clair.

vol. 43o, fol. 56 et 181.) — Voir pièces

n°* 170, 177, 190 et notes.

V
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182. — A MADAME DE MARQUENAT,

SUPÉRIEURE DES ANNONCIADES DE MEULAN'.

Saint-Germain, i5 avril 1681.

Le Roy m'ayant ordonné de faire lever le plan du monastère des reli

gieuses Annonciades de Meulan, j'envoye pour cet effet le sieur Bruand2,

l'un des architectes des bastimens de Sa Majesté, pour lever ledit plan.

C'est pourquoy je prie la supérieure des religieuses dudit monastère de luy

donner l'entrée et toutes les facilités nécessaires pour l'exécution des ordres

de Sa Majesté.

( Lettre» écrite» à l'occasion de la construction démirent des Annonciades de Metdan ,

publiées par M. Le Roi, conservateur de la bibliothèque de Versailles, p. 64.)

183.— AU DUC D'ESTRÉES,

AMBASSADEUR A ROME.

Versailles, 16 juillet 1681.

Le sieur Errard m'a envoyé deux plans de deux différentes maisons, pour

en acheter une pour l'establissement de l'académie de Rome. Comme je

luy donne l'ordre de vous communiquer ses pensées sur ce sujet et vous

faire voir ces plans, je vous prie de prendre la peine de les examiner et de

m'en faire sçavoir vos sentimens. Je vous prie aussy que M. le cardinal

d'Estrées ayt part à cet examen.

Le sieur Carlo Maratti, peintre de Rome, ayant fait, par mon ordre,

un tableau pour le Roy, je vous prie de donner ordre à quelqu'un de

vos domestiques de le retirer, et de faire payer audit Carlo Maratti le

contenu en la lettre de change que je vous envoyé pour le payement de

ce tableau. Je vous prie en mesme temps de donner ordre qu'il soit bien

enveloppé et encaissé, et ensuite qu'il me soit envoyé par la première com

modité. Je ne vous donnerois pas cette peine, si ce tableau n'estoit des

tiné pour le Roy.

(Bibl. linp. Msr. Mélanges Clairambault , vol. 63o, fol. 3g.)

1 Antoinette- Angélique de Marquenal ou taire du roi, maison et couronne de France

Margucnat de Courcelles élail religieuse des ei île ses finances, architecte ordinaire des

Annonciades de l'opincourt , à Paris, lorsqu'à bâtiments du roi. Mort le 22 novembre

la morl de la supérieure du couvent de Meu- i*>97, '•< l'âge de soixante ans environ. —

lan, elle fut choisie pour la remplacer. Cette noie reclifie et complète relie du t. IV.

a Libéral Rruand , écuyer, conseiller, serré- p. 463.
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184.—A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Fontainebleau, 32 aoust 168t.

Pour réponse à vostre lettre du '60 du mois passé, je vous feray remettre

dans peu des fonds pour l'académie. Je suis bien aysc d'apprendre que

les Termes du Printemps, de l'Esté et de l'Automne ayent réussy; mais

comme vous ne parlez que de deux vases de Borghèse et de Médicis, je

suis en peine de cet article, parce que je vous ay toujours écrit qu'il en fal-

loit faire au moins six.

A l'égard de la conduite des élèves, je crois vous avoir envoyé les ordres

pour empescher qu'ils ne portent l'espée 1 ; et comme vous me faites con-

noistre que la débauche leur cause quelquefois des maladies sales, je

vous enverray l'ordre nécessaire pour les mettre dehors, dès lors que vous

verrez qu'ils en auront de telles. Au surplus, je ne veux pas que vous

payiez aucune partie d'apothicaires que de ce que vous ordonnerez, et non

de la fantaisie desdits élèves.

Tenez en estât tout ce que vous aurez de figures, de vases et d'autres

choses, parce que je vous enverray dans peu un vaisseau pour charger le

touts.

(Bibl. Imp. M»8. Mélange» Clnirambault, vol. /i3o, fol. 109.)

185. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

(Lettre originale.)

Sceaux , G septembre 1 08 1 .

Ayant besoin d'un nombre de 8 à 10,000 ormes des plus beaux que

l'on puisse trouver en Normandie, pour les plants des maisons royales,

1 Le 16 du mois précédent, Colbcrt avait

en effet écrit à Errard :

«Puisque quelques-uns des élèves de l'aca

démie ne laissent pas de porter l'espée nonob

stant les défenses que j'en ay faites, vous pou

vez leur déclarer que je vous ay ordonné de

priver de tous les avantages de l'académie

tous ceux qui porteront l'espée; et ne manquez

pas mesme d'exécuter ce que je vous ordonne

sur cela.» (Mél. Clair, vol. A3o, fol. 38.) —

Voir pièce n° 1 97.

1 Par la lettre du 1G juillet, citée dans la

note précédente, Colbert prévenait Errard que

ce vaisseau arriverait à Civila- Vecrhia à la

fin du mois d'août, et il lui recommandait

d'achever de le charger de pouzzolane, dans

le cas où il n'aurait pas assez d'objets à lui en

voyer.

27.
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j'envoye à Rouen le nommé Jacques Julien pour en chercher partout et

les faire lever et amener à Versailles et à Saint-Germain dans le temps

tju'il conviendra '.

Je vous prie de luv donner un des archers de la prévosté de l'hostel qui

sont auprès de vous pour aller dans tous les lieux où seront lesdits ormes,

les marquer et les enlever, en les payant au prix ordinaire.

(Bibl. Imp. M»9. S. F. 5,3Gi. Lettres de Colbert à M. le Blanc, fol. 5io.)

186 — A M. DE BOl'VILLE,

INTENDANT A MOULINS.

Paris , 3 octobre 1 68 1 .

Avant (pic de répondre à vostre lettre du a 3 du mois passé, je dois

vous dire que madame de Montespan s'est beaucoup louée à Fontainebleau

de l'assistance que vous luy avez rendue, et de l'exécution prompte et

ponctuelle de tout ce qu'elle a désiré de vous.

Faites travailler promptement à l'exécution de tous les ordres qu'elle

vous a donnés, et je pourvoiray à vous faire remettre les sommes que le

Roy luv a accordées pour celte dépense2 aussytost que les ouvrages seront

commencés et que vous m'aurez fait sçavoir le fonds qu'il faudra pour les

continuer 3 .

1 Voir pièce n° g a cl noie.

3 II s'agit des frais de maladie et d'enterre

ment de Louise-Marie-Anne de Bourbon, dite

Mademoiselle île Tours, cinquième enfant de

Louis XIV et de madame de Montespan,

morte le i5 septembre 1681, à l'Age de dix-

sept ans.

5 Treize jours après, Colbert recomman

dait de nouveau cette «(Taire à l'intendant, et

ajoutait :

» A mesure que tous les ouvrages que ma

dame de Montespan vous a ordonné de faire

pour feu mademoiselle de Tours s'achèveront,

envovez-m'en les mémoires, afin que je puisse

prendre l'ordre du Roy pour vous en faire re

mettre le fonds. . .»

En effet, le 1 3 novembre, Colbert expédiait

à l'intendant un à-compte de a,ooo livres; le

27 du même mois, il lui faisait remettre une

autre somme de 7,1 38 livres pour les frais du

convoi, et lui écrivait en même temps au sujet

du tombeau à élever :

«Sa Majesté n'a pas bicu pu comprendre le

dessin que vous m'avez envoyé, parce qu'il

paroist que c'est un mausolée avec un orne

ment et une grande urne qui doit estre mise

dans le milieu d'une arcade ornée d'architec

ture. Sa Majesté m'a dit qu'elle avoit entendu

que ce seroit un ornement d'autel seulement. Il

seroit nécessaire que vous m'envoyassiez un

mémoire et un plan du lieu où vous prétendez

mettre ce mausolée, afin que j'en puisse rendre

compte à Sa Majesté. . . »

Pour se conformer an désir de Colbert,

Bouville envoya les plans qu'il demandait, et

le minisire lui répondit, à la date du 18 dé

cembre :

cj'ay reçu par le dernier ordinaire le plan

et élévation de ce que madame de Montespan

a désiré que vous fissiez faire pour la sépul

ture de mademoiselle de Tours; mais comme

je n'ay point reçu de lettre de vous sur ce plan ,

ni aucun mémoire qui puisse me faire con-

noistre de quelle manière cela doit estre cous-
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Vous devez sans difficulté' faire arrester par ma nièce 1 lotîtes les par-

lies des marchands qui onl fourny sur les ordres de madame de Monlcs-

pan; el en m'envoyant un mémoire de ce à (]uoy monteront ces parties,

je vous feray remetlre le fonds nécessaire pour les faire payer. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambatdt , vol. /i3o, fol. 186.)

187. — V M. LE BRIN,

PREMIER PEINTRE I)L ROI1

Saint-Germain, i" décembre 1 68 1 .

Je vous envoyé la devise du Trésor royal, dont le corps ne consiste

qu'en un palmier; je vous prie d'en faire promptement le dessin el de me

l'envoyer.

(Arch. des PouU cl Chaussées, Dé[>crhes ronrernant les punis et elianssccs ,

1681 et 1682, fol. 187.)

188.— A M. D'OPPÈDE,

AMBASSADEUR A LISBONNE.

Paris, 1 7 février 1 (182.

Le Roy envoyant le sieur de Glos 3, astronome de son académie des

sciences, dans Pisle de Saint-Thonié el dans les autres pays de la domi

nation du Portugal qui sont le long des costes d'Afrique, pour y faire

Irnil , el la dépense qu'il faudra faire, il auroil

esté l>on que vous m'en eussiez envoyé un, afin

de faire voirie tout au Roy. ..i> (Mél. Clair.

vol. A3o, fol. aoa, 967 el 297.)

1 André Jubcrt de Bouville avait épousé,

le 1" décembre ititifl, Nicole-Françoise Des-

marest, fille de Jean-Baptiste Desmaresl,

intendant de Soissons, el de Marie Colberl,

scour du minisire.

* Charles Le Brun, écuyer, sieur de Thion-

ville, né le ait février 1619. — Après lui

avoir, en 1 6f>2 , accordé des lettres de noblesse ,

Louis XIV rétablit pour lui deux ans plus tard

le titre et les fonctions de premier peintre du

roi. Le Brun élail aussi directeur des manufac

tures royales des meubles de la couronne, di

recteur, chancelier, puis recteur de l'académie

royale de peinture cl de sculpture. Mort le

1 2 février 1690. — Celte note complète celle

du lome II, Anneres, page ccli.

3 De Glos, professeur de mathématiques,

membre correspondant de l'académie des

sciences. H fut, en effet, envoyé à Corée, avec

les sieurs Varin et des Hayes, pour déterminer

la longitude et la latitude de cette ile et du cap

Vert; il arriva sur la côte d'Afrique le a 1 mai

1 682 , y séjourna jusqu'au 1 a octobre et s'em

barqua alors pour la Guadeloupe , d'où il parlit

le II novembre, pour se rendre à la Martinique

el continuer ses observations astronomiques.

Revenu en France, il présenta a l'académie,

en iG84 , un rapport sur l'éclipsé de soleil du

1 2 juillet de la même année.



422 SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS.

des observations astronomiques et servir aux ouvrages que vous sçavez que

Sa Majesté fait faire par cette académie, elle m'ordonne de vous en donner

avis et de vous dire que vous fassiez instance au prince et à la reyne de

Portugal, à ce qu'ils ayent agréable d'expédier leurs ordres aux vice-rois

et gouverneurs de ces places et pays, de recevoir et traiter favorablement

ledit de Glos, et de luy donner, en mesme temps, les facilités dont il

pourra avoir besoin pour travailler à ces observations.

Vous voulez bien que j'ajoute à cet ordre, que j'ay reçu de Sa Majesté,

la prière que je vous fais, de faire toujours quelque recherche de manus

crits pour raoy, en cas que vous en trouviez de curieux et d'anciens.

(Bibl. Imp. Vss. Mélange» Clairambault , vu). A3i, fol. 80.)

189. — AU DUC D'ESTRÉES,

AMBASSADEUR A ROME.

Paris, 19 février 1689.

Les rapports que l'on a faits icy au Roy de la statue équestre de Sa Ma

jesté sont si différens, qu'elle m'a ordonné de vous écrire qu'elle désire

que vous la visitiez, en prenant soin de vous faire accompagner par le sieur

Errard et par les personnes que vous estimerez pouvoir vous donner

leurs avis avec plus de connoissance, et qu'après l'avoir bien vue et exa

minée, vous en fassiez faire un dessin en petit, le plus exact et le plus con

forme à l'original qu'il sera possible, lequel vous prendrez la peine de

m'envoyer avec vos sentimens, pour faire voir le tout à Sa Majesté.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambault, vol. 63 1 , fol. 91.)

190. — A M. BOUDON,

TRÉSORIER DE FRANCE A MONTPELLIER.

Paris, îu févier 168a.

J'apprends, par vostre lettre du U de ce mois, que vous avez trouvé

plus de six-vingts volumes d'anciens manuscrits dans les archives du cha

pitre de Carcassonne, et que vous m'en envoyez douze.

Je prieray M. l'évesque de Carcassonne 1 de donner ordre à son grand

1 Louis- Joseph -Adhémar de Monleil de

Grignan, abbé de Sainl-Hilaire de Carcas

sonne, agent général du clergé de France en

1675, évéque d'Évreux, puis de Carcassonne

en mai 1681. Mort le 1" mars 179a , à l'âge

de soixante et dix-huit ans.
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vicaire tic voir si son chapitre a besoin de ces manuscrits, sinon de me les

donner pour les rendre utiles au public. Vous me ferez plaisir de conti

nuer toujours d'en faire la recherche; et M. Daguesseau m'écrit qu'il vous

donnera toujours tous les secours qui pourront dépendre de luy

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambauk , vol. 43 1 , fol. gS.)

191.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Paris, 19 février 1682.

Je vous envoyé les ordres pour donner congé aux élèves de l'académie

qui ont fait leur temps et qui ne sont plus en estât de profiter; ne man

quez pas de les exécuter, et d'exciter les autres à faire encore mieux leur

devoir qu'ils n'ont fait jusqu'à présent.

J'attends avec impatience de vos nouvelles sur le chargement du vais

seau la Nostre-Dame-des-Anges. Prenez bien garde que ce vaisseau ne soit

pas retardé dans le port de Civita-Vecchia , d'autant que le vaisseau

d'escorte qui l'accompagne doit venir à Toulon et ensuite passer dans le

détroit.

Prenez bien garde de faire travailler continuellement les élèves, et

d'exécuter promptement les ordres que je vous ay donnés concernant le

travail que vous avez à faire.

J'attends avec impatience l'inventaire de tout ce que vous avez disposé

pour charger sur ce vaisseau , et je m'étonne que vous ne me l'ayez pas

desjà envoyé.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull, vol. 43i, fol. g4.)

' 11 y a aux Archives de l'Empire, dans

les Papier» de l'ancien contrôle général de»

finance» concernant l'intendance de Langue

doc , un étal des titres et papiers que Dagues

seau relira en 1681, suivant les instructions

de t'.olbert, des archives de Toulouse, Carcas-

sonne, Nimes etaulres villes.

Colbert eut, en 1682, l'idée de faire tra

vailler à une histoire générale de France;

et.cn vertu d'un arrêt du 18 avril 1682, il

se fit envoyer pour sa bibliothèque, par les ar

chives des villes du Languedoc, plusieurs ti

tres en original et trois registres dans lesquels

étaient transcrits quantité de lettres patentes,

dons, contrats, et autres actes touchant le do

maine.
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192.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Saint-Germain, 26 février 168a.

Pour réponse à vostrc lettre «lu U de ce mois, je suis étonné que le

vaisseau la Noslre-Dame-des-Anges ne soit pas arrivé; niais je ne doute pas

que cela soit fait à présent.

Je suis pareillement étonné que vous me parliez du vase de Borghèse

comme s'il n'estoit pas encore achevé; cependant je m'attends que tous ces

vases auront esté chargés sur ce vaisseau , et j'attends à présent avec im

patience le mémoire de ce que vous aurez chargé. Il est mesme bien né

cessaire que vous me fassiez sçavoir à combien de vases vous faites tra

vailler, c'est-à-dire, combien il y en a d'antiques que vous pouvez faire

copier.

Je vous envoyé une lettre de change de 10,000 livres, pour les dé

penses de l'académie.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull , vol. 43 1 , fol. 107.)

193 — AU MÊME.

Saiut-Germain , 30 mars 1682.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre billet du a 5 du passé, que

le vaisseau la Noslrc-Dame- des-Anges est arrivé à Civita-Vecchia , et j'at

tends à présent, avec impatience, l'inventaire de tout ce que vous aurez

fait charger sur ce vaisseau, estant inquiet sur le nombre des vases que

vous aurez fait charger; vu que je ne connois pas bien par vos lettres quel

nombre vous en avez fait faire, quoyque je vous aye écrit plusieurs fois

que je désirois qu'il y en eust au moins six.

Vous avez bien fait d'envoyer Hurtrel pour prendre soin de tout pendant

le voyage, et je suis bien ayse qu'il se soit rendu capable de bien travailler

pour le Roy. J'auray soin d'envoyer le sieur Goy au Havre, pour faire le

déchargement de ce vaisseau, recevoir le tout et le faire venir à Paris.

Vous aurez à présent reçu une lettre de change de 10,000 livres que

je vous ay envoyée pour les dépenses de l'académie. Continuez de donner

vostre application à faire en sorte que les élèves deviennent habiles,

chacun dans leur art, et partagez leur travail en sorte qu'ils puissent tra
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vailler à ce que je vous ordonne, et modeler aussy à leur fantaisie suivant

leur génie, afin que je puisse voir dans la suite s'ils sont capables de faire

quelque chose de bon goust1.

Ne manquez pas aussy de m'envoyer le mémoire de ce que chacun des

ouvrages que vous m'envoyez aura couslé.

J'ay donné un ordre au nommé Levasseur, jeune architecte , pour estre

reçu à l'académie de Rome. Prenez soin de luy comme des autres.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambanlt , vol. 43i, fol. i5o.)

194. — A M. D'OPPÈDE,

AMBASSADEUR A LISBONNE.

Versailles, 9 avril 168a.

J'ay reçu la lettre que vous avez bien voulu m'écrire le 8 juin; vous

ne devez point douter que je ne réponde aux sentimens d'amitié que vous

me donnez, et que je sois toujours très-ayse de vous en donner des

marques.

Les astronomes au sujet desquels je vous ay cy-devant écrit2 sont par

tis il y a desjà assez longtemps, et je ne puis douter que les gouverneurs

portugais des isles où ils aborderont pour les observations qu'ils y doivent

faire, ne les reçoivent bien et ne leur donnent les assistances nécessaires

pour faire les observations pour lesquelles ils sont envoyés.

Je vous envoyé un mémoire du sieur Baluze , concernant les livres qui

pourroient estre en Portugal, et que je n'ay point dans ma bibliothèque3.

Je vous prie de donner ordre à quelqu'un de vos gens d'en faire la re

cherche.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 43a, fol. 98.)

' Dans une lettre qu'il lui avait adressée

qualrejoursauparavant.Colborl disait à Errard:

«Dans le soin que vous prenez des élèves,

vous devez observer de leur donner la liberté

de copier et modeler tout ce que les grands

peintres et sculpteurs ont fait. Prenez seule

ment bien garde qu'ils employent utilement

leur temps, et au surplus laissez-leur la liberté

de s'appliquer aux ouvrages de leur génie , en

mesnageant pourtant le temps nécessaire aux

ouvrage» que je vous ordonne." (Mélange»

Clairambault, vol. 43i, fol. tSi.)—Voir pièce

n' 197.

* Voir pièce n° j88 et noie.

3 Nous réservons pour les Lettre» privée»

plusieurs pièces relatives aux achats de livres

et de manuscrits que Golbert destinait à sa bi

bliothèque particulière.
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195. — A M. PONCET,

INTENDANT A BOURGES.

Versailles, i4 may 168a.

M. l'archevesque de Bourges 1 a demandé au Roy douze statues de

pierre représentant les douze Apostres, qui ont esté autrefois dans la cha

pelle du chastcau de Mehun-en-Berry.

Je vous envoyé son placet, le Boy voulant que vous fassiez examiner de

quelle qualité sont ces figures et en quel lieu elles sont, afin que Sa Ma

jesté en puisse faire don audit sieur archevesque, s'il n'y a rien qui s'op

pose 2.

(Depping, Correspondance administrative sous Louis XIV, IV, 601.)

196. — A M. DE BEAUVA1S,

NOTAIRE A PARIS1.

Versailles, 26 may 1683 4.

Je vous envoyé le portefeuille dans lequel il y a divers estats de terres

qui ont esté prises pour le chasteau et le parc de Marly5. Il est nécessaire

que vous alliez à Saint-Germain pour en passer tous les contrats; mais

auparavant.il faut que vous voyiez M. Fourcroypour examiner les moyens

de rendre ces acquisitions seures pour le roy.

1 Michel Phélypeaux de La Vrillière et de

Châteauneuf, conseiller au parlement, évéque

d'Uzès en 1 (>G4 , archevêque de Bourges en

1677. Mort subitement à Paris le 99 avril

1 6 9 ri , à l'Age de cinquante-deux ans.

* Ces statues avaient été demandées en

même temps par le chapitre de Ghâteauneuf-

sur-Cher. Pour se débaiTasser de cette de

mande , Colbcrt répondit à Mignon *, le 5 juin :

«Je ne crois pas que les statues des douze

Apostres qui sont en la ville de Mehun puissent

estre fort utiles audit chapitre, joint que le

Roy les a accordées à l'archevesque de Bourges.

Ainsy vous ne deviez pas répondre a ce que les

chanoines vous ont dit sur ce sujet...') {Mé

langes Claimmbault , vol. 63l, fol. 3i4.)

* Homme, de confiance de Colbcrt. —

Mais l'archevêque de Bourges ne les eut

pas plus que le chapitre de Châteauneuf; car,

le 1" juillet suivant, Colbcrt disait à l'inten

dant :

itLe Roy ne veut point osier les figures des

douze Apostres qui sont dans l'église collégiale

de Mehun. Ainsy c'est une affaire terminée.»

3 Noël de Beauvais, notaire au Ghàtelet, du

19 février iC58 au 20 octobre 1705. — Son

fils, Nicolas-Charles, lui succéda.

4 Celte lettre a déjà été publiée dans le t. 1 1 .

Finance», pièce n° i45, page 188. — Comme

elle avait été classée par erreur dans ce vo

lume, nous la publions de nouveau dans la sec

tion des Bâtiments à laquelle elle appartient

;' Les cartons 0 ia,8.r>6, 13,85g, 12,902 el

Il en sera plusieurs fois question dans les lettres privées.
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Gomme on ne peut pas faire de décrets, il faudra autoriser, autant qu'il

sera possible, les payemens qui seront faits, en publiant les acquisitions

par trois dimanches consécutifs aux prosnes des paroisses; et, pour

cet effet, je crois que dans une occasion de cette nature, on pourroit se

contenter d'un arrest du conseil qui ordonneroit ces publications.

Je sçais bien que celte forme est extraordinaire, et qu'il est difficile

qu'un avocat habile comme M. Fourcroy convienne que la seureté s'y

trouve; mais aussy il est presque impossible de prendre plus de seureté

dans une occasion comme celle-là.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull, vol. 43i, fol. 288.)

197.— A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Sceaux, 18 juin 1689.

J'apprends, par vostre lettre du 37 du passé, Testât auquel est l'aca

démie et les travaux que font les élèves. Ayez soin d'exécuter ponctuel

lement ce que je vous ay écrit, c'est-à-dire de les obliger d'employer partie

de leur temps aux ouvrages que je vous ordonne; et le surplus, vous pou

vez leur permettre de faire quelque ouvrage de leur génie 1.

Sur le tesmoignage que vous me rendez de la mauvaise conduite de

Canonville2 et du peu d'obéissance qu'il a aux ordres que vous luy donnez,

je vous envoyé mon ordre pour le mettre hors de l'académie 3.

16,870 des Archives de l'Empire contiennent

de nombreuses pièces relatives au domaine de

Marly. Ce sont des actes d'adjudication (167 5),

des titres d'acquisitions et des états d'estima

tion du parc (1679 à 1765).

On trouve enfin dans le carton 0 u,34i

des mêmes Archives beaucoup de pièces rela

tives à la machine de Marly, pour les années

1 69 1 à 1792.—D'après une deces pièces, cette

machine, commencée en 1682, fut mise en

sa perfectiom en l'année 1687 où elle com

mença à monter l'eau pour Versailles.

1 Voir pièces n°* 1 93 , 20 1 et note.

1 Pierre Canovelle ou Canonville avait ob

tenu , en 1680, le deuxième prix de peinture.

3 Voici cet ordre :

«Estant mal satisfait de la conduite que Ca

nonville, peintre, a tenue dans l'académie de

Rome, le sieur Errard ne manquera pas de le

mettre hors de ladite académie aussytost qu'il

aura reçu le présent billet, et ne luy donnera

aucun secours pour revenir en France.» (Mél.

Clair, vol. 43i , fol. 34g.)

La suite de cette affaire se trouve dans sa

lettre du 1 1 août :

«Canonville m'a écrit pour me demander

pardon de sa mauvaise conduite; il me fait de

grandes protestations d'estre plus sage à l'ave

nir, en me demandant son reslablissement.

Mais, pour vous autoriser, je ne luy accorderay

point; je vous laisse seulement la liberté de le

reslablir, en cas que vous soyez assuré qu'il

changera de conduite. . .

«A l'égard des autres élèves, prenez bien

garde, ajoutait Colbert, de les conduire de telle

sorte qu'ils se rendent habiles dans leur pro

fession et surtout qu'ils soyent sages. Ne souf

frez pas qu'aucun d'eux porte l'espée. Obligez-
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Faites en sorte que ces exemples d'autorité que je vous donne, obligent

les élèves d'estre obéissans, sages, modestes et appliqués à leur travail;

et faites-leur connoistre que je ne veux point qu'ils portent l'cspée l, et

qu'au premier tesmoignage que vous me rendrez qu'ils la portent ou qu'ils

ne vous obéiront pas, je vous enverray les ordres pour les mettre hors de

l'académie.

Je ne veux pas que vous donniez rien pour le retour de ce Canonville,

ni de tous les autres que je vous ordonnera}' de congédier.

(Bibl Imp. Mss. Mélangei Clairambault , vol. Vu loi. 3/19.)

198. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Sceaux, 95 juin 1682.

J'apprends, par voslre lettre du 3 de ce mois, que vous avez fait lustrer

le second vase de Borghèse, et que vous faites avancer eeluy d'iphigénie.

Continuez de faire travailler à ces deux vases et à les rendre les plus

parfaits qu'il sera possible; et aussytost qu'ils seront achevés, vous pourrez

prendre l'occasion du premier vaisseau de Saint-Malo qui ira à Civita-Vec-

chia , pour les charger dessus , à condition de les porter au Havre , pour

éviter d'envoyer un vaisseau exprès pour cela.

Continuez toujours de faire travailler les élèves et de les exciter à bien

faire et à se perfectionner.

Il est bon mesme que vous me fassiez sçavoir ce que l'on pourroit à

présent faire copier de plus beau à Rome, soit en peinture, soit en sculp

ture, soit des plus belles figures que je n'ay pas encore fait copier, soit

de celles qui n'ont pas esté copiées avec toute la perfection convenable.

Comme vous voyez que mon intention est que les jeunes élèves, peintres

et sculpteurs, partagent toujours leur temps entre le travail qu'ils doivent

faire pour le roy et celuy qu'ils peuvent faire de leur génie, faites un

mémoire de ce que vous croirez qu'ils pourront faire pour le- roy, afin que

je vous en donne l'ordre; Appliquez-vous surtout à faire en sorte qu'ils

les toujours d'achever les figures qu'ils ont déjà permis à Errard de congédier de l'aca-

commencées.» (Mél. Clairambault , vol. 63a, démie le pensionnaire Thomassin*, «qui ne

fol. i34.) s'appliquoit pas assez. n

Au mois de septembre 1680, Colbcrt avait 1 Voir pièce n° 18/1 et note.

* Simon Thomassin, de Paris, avait été envoyé comme pensionnaire à l'académie de Rome. Revenu

en France après avoir gravé la transfiguration du Christ de Rapbaél, il fut nommé graveur du roi el ob

tint de nombreuses commandes.
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s'avancent tous et se rendent les plus habiles qu'il sera possible dans

leur profession.

(Bibl. Imp. Mm. Mélange» Clairambault , vol. 43 1, fol. 366.)

199 —A M. DE BOUVILLE,

INTENDANT A MOULINS.

Paris, 8 juillet i68a.

Gomme vous sçavez de quelle importance il est de bien vérifier si lé

père Carme qui a travaillé à la jonction des trois races de nos rois1 a dit

vray ou non, et si les titres qu'il vous a fait collationner sont véritables,

et particulièrement celuy d'Eckard2 et ceux des deux Childebrand3, je ne

doute point que vous ne vous soyez bien appliqué à vérifier s'il y a de la

supposition ou de la vérité dans tout ce que ce bon Père vous a dit; mais

je vous prie de me le faire sçavoir au plus tost 4.

(Bihl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 43a, fol. 36.)

1 Ce Carme était le père André Vio, provin

cial de la maison de Moulins. Il avait proposé

à l'intendant de dresser l'arbre généalogique de

la maison de Bourbon , et de justifier l'union

des trois races des rois de France. Colbert, à

qui cette proposition avait été transmise, avait

déjà répondu le a 6 mars à Bouville :

a Vous direz au père André que s'il a la

preuve de Sainl-Arnoul aussy certaine qu'il

le dit, il doit me l'envoyer, afin que je puisse

l'examiner et luy dire en ce cas s'il doit esta-

blir celte origine et remonterjusqu'à Clodion ,

ainsy qu'il le propose. . . «

«Comme vous sçavez, écrivait-il le 9 avril

suivant, que c'est une matière en controverse

depuis fort longtemps et à laquelle quantité

d'auteurs ont travaillé avec un très-grand soin

sans trouver la preuve bien certaine de la des

cendance de la troisième branche de nos rois

de la seconde ou de la première, il faut bien

examiner les nouveaux titres que vous avez

trouvés, et ne rien avancer, s'il est possible,

qui ne soit bien prouvé. . . » ( Mél. Clair.

vol. 43 1, fol. 16/1 et 18a.)

* Eckard , moine de Saint-Gall , vivait vers

1060. 11 a écrit un poème héroïque intitulé :

(lesta Waltharii.

3 Plusieurs historiens confondaient Childe

brand , frère de Charles Martel , avec un prince

lombard du même nom qui vint au secours

de Charles Martel. Certains généalogistes fai

saient de Childebrand la tige des Capétiens

qu'ils rattachaient ainsi à Clovis.

4 Après plusieurs conférences avec le père

André, l'intendant fit part à Colbert des

doutes qu'il avait conçus sur la validité des

titres dont le Carme se servait.

«Il est difficile, lui répondit le ministre le

a 3 du même mois, de rien décider sur une

matière de cette conséquence, sans voir icy les

litres. Ainsy prenez le soin de les retirer et de

me les envoyer. Vous pouvez mesme, pour

estre assuré qu'ils me seront rendus, les en

voyer par un homme exprès. Et comme ce

point d'histoire est d'une très-grande consé

quence, vous devez y donner toute l'application

nécessaire. Si vous avez besoin de quelques

ordres du roy pour retirer ces litres , en me le

faisant sçavoir, je vous les enverray. . . »

Ces pièces, ayant été adressées à Colbert,

furent communiquées à l'abbé Gallois et à sept

ou huit personnes des plus savantes de Paris,

qui d'abord eurent des doutes sur leur authen

ticité. Le ministre en prévint Bouville par sa

lettre du 1 a août, et un mois après, il lui an

nonça qu'après nouvel examen , tous ceux qui
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200. — A CHARLES ERRAHD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Versailles, 9 juillet ifi8a.

J'apprends, par voslre lettre du 1 7 du passé, que les deux vases de

Borghèse et de Médicis sont en estât d'estre bientost achevas, et que La

croix l, sculpteur, continue de travailler à la figure de l'Antinous. Je vous

recommande surtout de bien prendre garde que les ouvrages auxquels

vous faites travailler par mon ordre soyent bien finis, et qu'ils soyent

encore, s'il est possible, plus finis et plus recherchés que l'antique.

Continuez de me rendre compte, tous les mois, de tout ce que les élèves

font, chacun dans leur art, et tenez la main qu'ils s'avancent et qu'ils se

rendent habiles, chacun dans leur profession.

Théodon se plaint que vous ne le faites payer qu'à 3o sols par jour, et

comme c'est un bon homme qui est habile en son art , faites en sorte qu'il

soit satisfait et que cela l'oblige à bien travailler.

(Bibl. Imp. Mfs. Mélange! Clairambavit , vol. 43a , fol. «9.)

201. — AU MÊME.

Sceaux, 27 aoiisl îOKa.

Pour réponse à voslre lettre du 5 de ce mois, continuez de faire tra

vailler aux deux vases, et prenez bien garde qu'ils soyent dans une très-

grande perfection, et que les sculpteurs qui y travaillent les achèvent avec

l'amour que les bons ouvriers doivent avoir pour leurs ouvrages.

Je me remets au choix que vous ferez des plus belles figures de l'an

tique pour les faire copier; mais surtout observez bien de donner le temps

aux élèves de faire quelque chose de leur génie2. Vous devez aussy observer

que vous ne devez payer aucun appointement, ni aucune subsistance, que

lorsqu'ils travaillent actuellement à l'académie, tant sur les ouvrages que

vous leur ordonnez de ma part, que sur ce qui regarde leurs estudes par

laient vu les litres dont il s'agissait, n'hési- 1 II y eut un sculpteur de ce nom qui s'éta

laient plus à déclarer qu'ils étaient faux. (Me- lilil à (iénos p| qui devint très-célèbre par ses

langea Clairmnlmult , vol. A3*, fol. f>5, ia3 crucifix.

el ao4.) J Voir pièces n"1 1 1|3 et 197.
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ticuiières; et dès lors qu'ils ne travaillent plus dans l'académie, vous de

vez en retrancher leur subsistance '.

Failes-moy sçavoirce pendant quelle est la conduite de ces élèves; s'ils

demeurent et couchent actuellement dans le lieu de l'académie, ou, s'ils

logent en ville, à quelle heure ils se rendent à l'académie et à quelle

heure ils en sortent, afin que s'il est nécessaire défaire quelque règlement

sur cela, je le puisse faire.

Je vous enverray dans peu des fonds pour soutenir l'académie.

(Bibl. Imp.Mss. Mélange» Clairambault , vol. 43a, fol. 173.)

202. — A M. LE BRUN,

PREMIER PEINTRE DU ROI.

Sceaux, u8 aoust 1683.

Le Roy veut faire oster le brocart qui est dans le cadre du tableau qui est

sur l'autel de Versailles, et M. Bontemps a dit à Sa Majesté que vousluy

aviez dit qu'il y avoit une copie d'une vierge du Corrége qui pouvoit servir.

En cas que cela soit, il est nécessaire que vous envoyiez cette vierge à

Versailles, et que vous la fassiez mettre dans le cadre de l'autel.

Je vous prie de me faire sçavoir si vous avez commencé à poser vos ta

bleaux , et en quel estât cela est.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambault, vol. 43a, fol. 164.)

203. — A M. DU METZ,

CARDE DU TRÉSOR ROYAL.

Sceaux, 1 4 septembre 168a.

Il viendra tous les jours des envoyés sur la naissance de Mgr le duc de

Bourgogne 2, auxquels il faut donner des présens. Examinez promptement

ce que l'on pourrait leur donner, depuis a jusqu'à 3 ou 4,ooo francs.

Ce pendant envoyez-moy une boîte à portrait de 7 à 8,000 livres,

1 Voir la note de la pièce n° 307.

i Louis, duc de Bourgogne, né à Versailles

le (i août 1 68a , mort à Marly le 18 fé

vrier 1712. 11 était fils du grand dauphin et de

Marie-Anne-Vicloire de Bavière.

Le ao août précédent, Colbert avait donne

avis an prévôt des marchands trop le Roi lui

permettait de se servir de la grande galerie du

Louvre pour recevoir les personnes invitées à

la réjouissance offerte pour la naissance du

duc de Bourgogne. (Mélange* Clairamliault ,

vol. 43a, fol. 147.)

Les lettres écrites par Louis XIV à la ville do

Paris, au parlement, à l'archevêque, pour an
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pour mylord Duras, envoyé du roy d'Angleterre, et une autre de U à

5,ooo livres, pour l'envoyé de M. le duc d'York.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges CUnrambtudt, vol. 43a, fol. 308.)

204. — AUX SIEURS DE LA SAUSSAYE ET D'ORBAY,

A BLOIS.

Sceaux, 16 septembre 1683.

J'ay reçu vostre lettre du 1 3 de ce mois, par laquelle j'apprends que

vous faites travailler aux réparations du chasteau de Blois. Gomme le Roy

y arrivera tard et en partira de grand matin, il suffira seulement qu'il

y ayt quatre appartemens en bon estât 1 ; ainsy il n'est pas nécessaire d'une

si grande dépense. Il faut néanmoins achever ce que vous avez commencé

en chacune chambre.

Le Roy partira dans deux ou trois jours. Prenez bien garde que le tout

soit en bon estât, surtout le chasteau de Chambord2.

( Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 43a , fol. 909.)

205. — A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Versailles, 1 9 septembre 168a.

Le prince de Soubise 3 a mis en mes mains les papiers que je vous en

voyé concernant un beau titre de sa maison, sur lequel, par le procès-

verbal de reconnoissance que vous avez fait des titres de la Chambre des

comptes de Nantes, on a fait diverses ratures sur des mots que l'on a pré

tendu avoir esté raturés et substitués en la place d'autres.

noncer la naissance du duc de Bourgogne, or

donner des réjouissances et faire clianlcr un

Te Deum , se trouvent à la Bibliothèque Impé

riale, Fonth Mortemart, vol. lia*, fol. 391 ot

suivants.

' L'intendant ayant écrit à Colbert que

ces simples préparatifs paraissaient extraordi

naires à bien des gens, reçut celle réponse,

datée du a3 du même mois :

«Vous n'avez à répondre à personne sur

tout ce que l'on pourra vous demander. Vous

pourrez seulement dire que le Roy est in

formé de tout ce que l'on a fait et de Pestât

auquel sont ces chasleaux, et que Sa Majesté

n'a point demandé aucun autre ouvrage. C'est

la ré|Hinse que vous devez faire." (Mélange*

Clairambault, vol. 43 a, fol. a3o.)

1 Voir pièces n°' h o , 1 65 et notes.

3 François de Rohan, prince de Soubise.

capitaine-lieutenant des gendarmes du roi,

gouverneur et lieutenant général en Bcrri,

puis en Champagne. Mort le a '1 août 171a, à

l'âge de quatre-vingt-un ans.
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Je vous assure qu'après l'avoir examiné, il est difficile de pouvoir juger

pour quelle raison ces mois avoientesté substitués en la place d'autres, vu

qu'ils paroissent entièrement conformes à la vérité de l'histoire, et mesmc

à d'autres termes qui sont dans ce mesme litre; en sorte qu'il paroislroit,

ou que ce seroit une malice grossière, ou que ces ratures auroicnt esté

faites par quelque motif inconnu.

Comme ce titre est d'une grande conséquence pour sa maison, je vous

prie de bien examiner ce qui le concerne et de voir on mesme temps s'il

y auroit quelque inconvénient à expédier l'arrest qu'il demande pour le

restablissement de ce titre1.

(Bibi. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull , vol. A3a,foi. 11A.)

206 — A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM.

Versailles, 20 septembre 168a.

Le sieur Baluze m'ayant écrit qu'il y a deux manuscrits d'aveux et hom

mages faits au roy Philippe-Auguste par les seigneurs évesques et abbés

du royaume, entre les mains des Carmes Déchaussés de Clermont, le Roy

m'a ordonné d'expédier la lettre cy-jointe 2 et de vous l'envoyer, afin que

vous retiriez ces manuscrits et que vous me les envoyiez aussytost.

' Dans une lettre du 7 du mois suivant,

Colbert disait encore à l'intendant :

«Je vous avoue qu'après avoir bien examiné

le litre sur lequel il y avoil des ratures dont

M. de Soubise se plaint, je ne comprends pas

pourquoy ces ratures ont esté faites , puisque les

termes qui y ont esté mis à la place des autres ,

et qui ont par conséquent esté rayés pour estre

faux , sont conformes à l'bistoire et à une infi

nité d'autres litres qui regardent cette matière.

Peut-estre que si vous aviez bien examiné cette

matière lorsque vous avei fait faire celte véri

fication , vous auriez facilement juge qu'il estoit

difficile d'arguer de faux ce titre, par les rai

sons que je viens de vous dire, et en ce cas

cela n'aurait fait aucune conséquence. II

n'est pas hors d'apparence que ceux qui ont

falsifié des titres pour leur avantage, n'ayent

falsifié celuy-là qui est indubitable, pour s'en

pouvoir servir à faire voir qu'il n'y avoit point

de falsification en ceux qui les regardent; et il

est bien difficile dans un fait de cette qualité

et dans une maison comme celle de Rohan de

restablir un titre que l'on a argué de faux, qui

pourtant ne peut estre faux par la vérité de

l'histoire. Ainsy vous devez examiner les moyens

les plus seurs de restablir la vérité de ce titre,

sans que cela tire à aucune conséquence pour

les autres.» (Me/. Clair, vol. 43a, fol. a64.)

* Voici cette lettre :

r Monsieur de Marie, estant informé que les

Carmes Déchaussés de Clermont ont entre

leurs mains deux aveux et hommages faits au

roy Philippe-Auguste par les seigneurs éves

ques et abbés du royaume, je vous fais cette

lettre pour vous dire que mon intention est que

vous vous transportiez au couvent desdits Carmes

Déchaussés, et que vous leur disiez que je veux

qu'ils vous remettent ces deux aveux et hom

mages entre les mains pour estre envoyés à

Paris et remis dans ma bibliothèque ; et en leur

donnant vostre récépissé, ils en seront bien et

valablement déchargés, n (Mél. Clair, vol. 43a,

fol. 128.)

a8
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Je donneray l'ordre de vous envoyer le récépissé du bibliothécaire de Sa

Majesté, pour retirer celuy que vous aurez donné.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambaull, vol. 43a, fol. 118.)

207 — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Sceaux, a 4 septembre 1682.

J'apprends, par vostre lettre du 3 de ce mois, que vous faites travailler

à vider et creuser le vase d'Iphigénie, et en continuer les ornemens. Je

vous recommande toujours de prendre bien garde que ces vases soyent

dans une très- grande perfection; comme aussy de faire travailler aux

figures antiques que je vous ay ordonnées, et de prendre un soin particulier

de contenir les élèves dans leur devoir1.

Vous pouvez donner congé au nommé Marie, puisque son tempérament

est contraire à l'air de Rome2.

Je vous enverray, dans peu de jours, des fonds pour l'académie.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangtê Clairambaull , vol. &3a, fol. aSa.)

208. — AU SIEUR PETIT,

CONTRÔLEUR DES BÂTIMENTS A FONTAINEBLEAU.

Sceaux, i5 octobre 168a.

Ne manquez pas d'envoyer chez moy , à Paris, tous les samedis au soir,

les mémoires des payemens des bastimens dont vous prenez le soin.

Prenez garde qu'ils arrivent avant huit heures, afin que mon courrier

I Le 10 juillet i683, Colbert lui répétait

encore :

«Continuez toujours de les exciter à bien

faire, et de leur faire copier quelques belles

figures antiques, et faire en mesme temps

quelques ouvrages de leur génie. Je vous dis

la mesme chose à l'égard des peintres, i

II lui recommandait aussi d'une manière

toute particulière d'envoyer, au moins tous les

mois , un mémoire sur l'étal des ouvrages de

rhaque élève , en ne manquant pas de bien leur

faire savoir à tous qu'il prenait soin d'en être

informé.

Il terminait en rengageant à surveiller leurs

mœurs. (Mél. Clair, vol. 433, fol. 374.)

* Le 20 juillet précédent, Colbert avait déjà

mande à Errard , au sujet de ce pensionnaire :

«Marie m'a écrit pour avoir permission

d'aller en quelque lieu de Toscane, pour se

restablir, à cause de son indisposition. Vous luy

pouvez dire que je ne veux point donner de

pension ni d'enlrelènenienl, qu'aux élèves qui

seronl actuellemenl dans l'académie. Au surplus,

exécutez ponctuellement les ordres et règlemens

que je vous ay envoyés concernant les élèves de

l'académie."! (Mél. Clair, vol. 43s, fol. 5t.)
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que j'y enverray puisse partir à neuf heures du soir et me les apporter toute

la nuit, et que je puisse les recevoir les dimanches matin, à mon lever1.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 43a , fol. 371.)

209. — A M. DE LA REYNIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DE POLICE.

Versailles, 10 février 1 683.

Les graveurs qui travaillent en taille-douce pour le Roy se plaignent

qu'ils sont troublés par les graveurs de cachets. Comme ce sont de très-

bons ouvriers qui ont esté élevés depuis vingt ans pour servir le Roy dans

les gravures des grands ouvrages que Sa Majesté fait faire, elle désire

que vous en preniez connoissance, et que vous leur donniez toute la pro

tection dont ils ont besoin pour estre maintenus dans la liberté de leur

travail.

Vous me ferez sçavoir, s'il vous plaist, ce que vous aurez fait sur

cela , pour en rendre compte à Sa Majesté.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 633, fol. 5i.— Depping, Correspondance

administrative tout Louis XIV, IV, 6o4.)

210. — A M. DE SÉRAUCOURT,

INTENDANT A BOURGES.

Paris, U juin 1 683.

J'apprends, par vostre lettre du a 9 du passé, ce que vous avez fait con

cernant les papiers qui se sont trouvés dans l'hostel de Jacques Cœur.

Aussytost qu'il y aura quelque extrait fait de ces papiers, vous me ferez

plaisir de me l'envoyer, afin que je voye s'ils peuvent estre de quelque

utilité, auparavant que d'achever de les diviser et d'en faire un inventaire;

et aussytost que vous aurez fait faire celuy des papiers de la maison de

L'Aubépine, je vous prie de me l'envoyer2.

1 Pareille recommandation à Bartillat pour

les mémoires des rentes, et à Frémont pour les

mémoires de la caisse des emprunts.

* Deux jours après, Colbert, ayant reçu cette

pièce, écrivait au même intendant :

r H me semble que ce n'est pas un inventaire

général ; mais vous le pouvez remettre entre les

mains du sieur Becuan, avec tous les litres de

cette maison dont il peut estre chargé, pour

en disposer suivant les ordres qu'il recevra de

ceux à qui ils appartiennenl. Pour ce qui

est des papiers concernant les charges de
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Informez-vous avec soin, ainsy que je vous l'ay écrit, s'il y a quelques

officiers ou employés aux recouvremens des deniers du roy qui soyent de

la religion prétendue réformée, Sa Majesté n'en voulant souffrir aucun.

Bib). Imp. Mss. MManget Clairambault , vol. /i33, fui. »»o. )

211. - AUX INTENDANTS.

Paris, 19 juin 1 683.

Le Roy faisant des gratifications aux gens de lettres, et Sa Majesté es

tant protecteur de l'académie françoise, el ayant eslably diverses académies

des sciences et des arts, il seroit fort à souhaiter que, dans toutes les

provinces du royaume, il se trouvasl quelques hommes de littérature qui

s'appliquent à quelque science particulière, ou mesme à l'histoire de cha

cune province.

Comme, s'il y en avoit de ce genre. Sa Majesté pourroit peut-

estre leur faire quelque gratification, à proportion de leur mérite, je

vous prie d'examiner si, dans l'estendue de vostre généralité, il y a

aucune personne de cette qualité, et en ce cas, de me le faire sçavoir; et

mesme, quand vous ne trouveriez pas de ces personnes avancées en âge et

qui eussent employé tout leur temps à quelque science ou à quelque lit

térature particulière, si vous trouviez quelque jeune homme de vingt-cinq

à trente ans qui eust du talent et de la disposition d'esprit à s'appliquer

à la recherche de tout ce qui pourroit composer l'histoire d'une province,

secrétaires d'Estat que M M. de L'Aubépine ont

exercées*, je vous prie d'en faire continuer

l'inventaire et de me les envoyer à mesure

qu'ils seront faits.

"Je suis bien ayse de vous dire sur ce sujet

que madame la duchesse de Saint-Simon**

m'a dit que vous faisiez faire ces inventaires

par des notaires, ce que je ne puis croire. N»

laissez pas de me faire sçavoir par qui vous les

faites faire et de quelle façon. n (Mélanges

Clairambault, vol. 433, fol. 221.)

Au mois d'avril de la même année, Colberl

ayant reçu un mémoire d'un nommé Toubeau ,

de Bourges , qui mettait à sa disposition douze

ou quinze tonnes de papiers originaux, avait

prié l'intendant de s'informer où étaient ces

papiers, de les examiner et, en cas que cela en

valût la peine, de commettre quelqu'un pour

les démêler et voir ceux qui pouvaient être de

quelque utilité ou curiosité pour le public.

(Mélanges Clairambault, vol. 633, fol. 128.)

" Claude de L'Aubépine avait été secrétaire d'État de j 543 à 1ÛG7.

Sun fils, Guillaume de L'Aubépine, fut chancelier des ordres du lui; et son petit-fils, Charles de

L'Aubépine, marquis de Chàteauncuf (voir I , sa), fut deux fois garde des sceaux de France.

** Charlotte de L'Aubépine, fille de François de L'Aubépine, marquis de Chàlcaunettf, lieutenant gé

néral désarmées du roi, seconde femme de Claude de Saint-Simon, dur el pair de France, à qnî elle

avait été mariée le 19 orlnbre 1673, à Pige de vingt-sepl nus. Morte le 6 octobre 1795.
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ou à quelque autre science, vous pourriez l'exciter à entreprendre ce tra

vail, et à redoubler son application à la science ou recherche qui seroil de

son goust ou de son génie; et en ce cas, suivant son travail et son mérite,

je pourrois luy obtenir quelque gratification de Sa Majesté.

C'est ce que je vous prie d'examiner, et de me faire réponse le plus lost

sur ce point.

• (Bihl. Inip. Mss. Mclaitget Clairambatdt , vol. &33,fol. a/12.)

212. — A M. DE VAUVRÉ,

INTENDANT DE MARINE A TOULON.

Paris, 20 juillet i683. ,

Pour réponse à vostre lettre du 5 de ce mois, vous ferez fort bien de

dépescher une tartane exprès à Tunis, dans le commencement du mois

d'aoust, pour faire venir des perdrix de Barbarie, et de faire donner des

cages aux bastimens qui iront dans l'Archipel et dans les Eschelles de Le

vant. Mais surtout recommandez aux capitaines et patrons d'apporter la

plus grande quantité de perdrix qu'il leur sera possible.

Aussytost qu'il en sera arrivé à Toulon, ne manquez pas d'en envoyer

la plus grande partie à Versailles , parce que le plaisir que le Roy en re

cevra consiste à la diligence, et l'on en prendra tout le soin nécessaire pen

dant l'hyver. Cependant, s'il y en avoit une assez grande quantité pour les

partager, vous pourriez en laisser la moitié en l'isle de Porquerolles 1 ; mais

aussytost que vous en aurez reçu 3o ou ko, il faudra que vous les fassiez

passer à Paris.

( Arch. de la Mar. Ordres du roi concernant le» galères, l683 , fol. i63.)

213. — A CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

Versailles, a 8 juillet i683.

J'ay reçu avec vostre lettre Testât des dépenses de l'académie pendant

les mois d'avril , may et juin ; je l'examineray, Tarresteray et vous en en-

verray le duplicata dans peu de jours.

Continuez toujours de maintenir l'académie dans un bon ordre. Je vous

1 Hue des iles composant le groupe d'IIyéres, à 5 lieues et demie de Toulon.
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envoyé, pour cet effet, un ordre pour licencier et mettre hors de ladite

académie le sieur Bruand

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambauit, vol. 633, fol. 3oy. — Depping, Corrttpondanee

administrative sons Louis XIV, IV, 577.)

1 Voici cet ordre :

« Estant mal satisfait de la conduite du sieur

Bruand, qui est à présent dans l'académie es-

tablie par le roy à Rome , le sieur Errard , di

recteur de ladite académie, ne manquera pas

de le congédier pour revenir en France, ou

luy permettre d'aller partout où il voudra.»

Deux frères, Jacques et Libéral Bruand,

tous deux architectes des bâtiments du roi,

eurent chacun plusieurs fils (Dictionnaire cri

tique de biographie et d'histoire de M. Jal). II

s'agit sans doute ici de l'un d'eux; mais il

n'est pas possible de préciser, car les enfants

de Jacques Bruand, aussi bien que leurs cou

sins, pouvaient être pensionnaires de l'aca

démie de Rome en t683.



APPENDICE.

FORTIFICATIONS.

I. — PLSSORT A COLBERT.

Paris, i4 juin 1671

Je suis fasclié de n'avoir pu vous envoyer plus tosl les éclaircissemens que vous avez désirés de

moy sur l'affaire de Philipsbourg mais mon voyage et le caractère des personnes avec qui j'ay eu

affaire, joints à la confusion qui s'est trouvée dans l'affaire, ont causé ce retardement. J'y ay ap

porté toute l'exactitude dont j'ay esté capable, jusqu'au scrupule mesme, pour ne rien omettre de

tout ce qui peut servir à la justification ou à la conviction.

Vous trouverez le fait, ou l'histoire de tout ce qui s'est passé, que j'ay mis à part ; cela seul

pourra vous instruire suffisamment pour en faire jugement.

J'ay mis, dans un cahier séparé, les plaintes qu'on fait contre l'intendant d'un costé et ses dé

fenses de l'autre;

Et, dans un troisième cahier, mon avis.

Vous pouvez, si vous voulez, ne pas voir ce cahier (le second cahier) qu'après avoir vu le fait

et mon avis, parce que c'en sont comme les preuves. Tout cela est bien long, cl quand vous no

liriez que le fait, dont vous ne pouvez pas vous dispenser, vous y trouverez encore de quoy vous

fatiguer.

J'ay bien eu du déplaisir d'avoir esté obligé d'employer une autre main que l» mienne pour

mettre au net le fait et mon avis j mais j'écris avec tant de peine que j'ay cru que vous le voudriez

bien permettre. Vous y pourrez trouver des fautes, n'ayant pas eu le loisir de les lire.

ANALYSE DES MÉMOIRES JOINTS A LA LETTRE.

Des trois cahiers dont parle cette lettre, le premier, intitulé Fait» (Mélanges Clairambault ,

vol. 465, fol. 7i5à745), expose tout ce qui s'est passé à Philipsbourg depuis avril i663 , les adju

dications soumissionnées par plusieurs entrepreneurs, le prix de chaque espèce de travaux et des

différents toisés auxquels ils ont donné lieu. Puis il mentionne le voyage du chevalier de Cler-

ville, qui avait ordre «de vérifier les dépenses du passé', de donner les ordres nécessaires pour

celles qui se feraient à l'avenir, et particulièrement de faire des marchés bien réglés de tous les

ouvrages, n

Dans son voyage, Clerville avait vérifié les registres de Saint-André avec soin, et il avait fait

deux sortes d'observations : suivant lui, l'intendant était le véritable entrepreneur, cl ceux qui

figuraient en nom n'étaient que ses commis; de plus, on n'avait observé aucune formalité, et il

n'y avait jamais eu ni avis d'enchères , ni marchés , ni publications , ni réception d'ouvrages. Quel-

' Voir Fortification», page 56, note 1. — 1 Voir Fortification* , pièces n" 37, 34, 37, '10 cl 44.
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ques quittances rapportées pour justifier les dépenses étaient irrégulières, et les billets n'étaient

pas signés par les endosseurs.

Viennent ensuite les réponses de l'intendant et de Saint-André. ,

Le second cahier (le 3™" de la lettre), intitulé Avia (fol. 767 à 794 ) , contient les observations

de Pussort sur tout ce qu'il a vu. Il commence ainsi :

« La mauvaise conduite de l'intendant est constante, et il en convient, non-seulement pour

avoir omis toutes les formes les plus essentielles qui doivent estre pratiquées dans les adjudications

des ouvrages du roy, mais principalement pour n'avoir pas mis en seureté les deniers de Sa Ma

jesté et avoir causé par son insuffisance et sa paresse, qui m'ont paru extrêmes, la perte d'une

somme de 53,5oo livres. . . .

« Je ne suis pas touché de ce que le marché de 1 663 n'a pas esté précédé d'aucun devis en

forme, publications, enchères, estimations particulières des matériaux ni adjudication publique,

encore que ce soit un ordre dont personne ne se dust dispenser et qui assure la procédure, parce

que je suis persuadé, par toutes les circonstances de l'affaire, que cela s'est pratiqué innocem

ment, et que vraysemblablement toutes ces solennités et publications n'auraient pas fait trouver

dans ce commencement plus de personnes qui se fussent voulu charger de celte entreprise si pé

rilleuse et en un pays si éloigné du commerce du monde. . . »

Il est vrai , faisait encore remarquer Pussort , que Clerville avait adjugé à a 1 livres la toise de

maçonnerie que l'on payait auparavant 4i , 45 et 5o livres; mais « les difficultés ordinaires dans

les nouveaux establissemens , soit du chef des entrepreneurs qui craignent de se hasarder dans un

pays inconnu dont ils n'entendent point la langue, soit pour les obstacles qui peuvent naistre des

gens du pays pour l'excavation et voiture des matériaux, pouvoient avoir causé cette différence de

prix considérable, sans qu'il y ayt de la faute de l'intendant ni que les entrepreneurs eussent fait

un plus grand profit . . .

» Mais, il me semble, ajoutait-il , que l'intendant ne se peut pas excuser d'un grand nombre de

défauts que j'ay observés , entre autres d'avoir porté à h 5 ou 5o livres un marché qui , trois mois

auparavant, avoit esté conclu avec les entrepreneurs à 4i livres, et cela sans en faire mention

dans aucun acte . . .

r La prétention du chevalier de Clerville ne me paroisl pas raisonnable , de ne pas avoir relevé

ces défauts, sous prétexte qu'ils cstoient trop anciens et que son instruction se bornoit à vérifier

particulièrement les dépenses des dernières années . . .

« On a insinué, ainsy qu'il m'a paru par plusieurs lettres de Clerville, que Saint-André, qui

paroissoit l'entrepreneur, ne l'cstoit pas , et qu'il ne faisoit que prester son nom à l'intendant . . .

« On joint à cela l'omission des sommes qui règne par toute celte affaire et dont l'intendant

demeure d'accord , mais on prétend qu'elle est affectée pour cacher un intérest secret qu'on a voulu

rendre plus considérable par l'excès du prix auquel on veut faire passer tous les ouvrages laits par

Saint-André . . .

r L'intendant ne peut pas disconvenir qu'il n'ayt eu une nonchalance extrême d'avoir laissé à

un homme ignorant de la maçonnerie 1 et dont la conduite luy estoit suspecte, ainsy qu'il le dit,

la conduite des ouvrages, alors qu'il estoit desjà débiteur envers le roy d'une somme de

53,5oo livres. . .

n Néanmoins, je suis convaincu qu'il n'y a pas de friponnerie et que tous les défauts que j'ay

observés sont les fruits d'une présomption sans suffisance, qui a cru que c'estoit s'abaisser que de

demander conseil.

tr Pour eslablir mon sentiment, il me semble que la lecture du fait pourrait suffire. Je n'y ay

rien mis du mien ni des parties. J'ay récité le fait dans sa naïveté et ainsy qu'il est estably, sans

aucune induction; j'y ay dit ce qui ost constant comme estant constant, ce qui estoit prétendu

1 Cependant , dans sa lettre du ti novembre 1 665,

l'intendant d'Alsace, en annonçant à Colbcrt que

le sieur Saint-André irait à l'iiilipsbouin; conli-

nucr les travaux des fortification* ,lui avait dit :

«qu'ayant desjà travaillé à Brisach , sous Vaubau ,

Saint-André avoit donne lieu d'estre satisfait de

ses ouvrages et qu'il espéroil qu'il feroil encore

mieux, ji
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comme estant prétendu. Après laquelle lecture, je crois qu'on peut conclure que l'intendant est un

malhabile homme, mais qu'il est innocent; qu'on l'a voulu perdre, mais qu'il y a fourny des

matières, n

Pour se rendre compte des marchés et des estimations de chaque ouvrage , Clerville avait besoin

des registres de Saint-André ; ils lui furent remis sur sa demande. Les registres étaient au nombre

de quatorze; il y avait donc impossibilité de les refaire ; de plus, ils contenaient le détail de la

construction des ouvrages depuis six ans, mentionnaient une foule de petits payements dont on

pouvait en un instant éclairar la vérité , puisque les parties prenantes étaient toutes du pays. Et

cependant Clerville n'avait signalé aucune faute.

« Au reste, il ne m'a point paru que tout ce qu'a fait l'intendant pour se décharger de ce dont

il est accusé contribue, à beaucoup près, à la justification de son innocence, autant que la repré

sentation de ses registres, où il est clair que l'on auroit trouve sa conviction s'il eust esté cou

pable; comme, en effet, s'il eust esté entrepreneur ou qu'il y eust deu avoir quelques avantages,

n'eust-ce pas esté dans ces registres qu'on en eust trouvé la preuve? Il estoit impossible de sup -

poser, dans ces registres, des travaux qui n'eussent point esté faits. EnCn , il me semble impos

sible de supposer dans ces registres qu'on eust payé aux ouvriers et a ceux qui ont fourny des ma

tériaux un prix qui n'eust pas esté véritable, car il eust fallu que cet excès se fust répandu sur

tous les ouvriers; cela ne se pouvoit pas sur quelques particuliers , car on n'aurait pas manqué de

le découvrir.

<t II me paroist par mon calcul que Saint-André ne devra rien au roy , mais aussy que son

revenant-bon sera fort court .

tt Je ne dois pas omettre que j'ay trouvé Saint-André et Frit entièrement innocens; qu'il me

paroist beaucoup de bonne foy dans tout ce qu'ils ont fait, une véritable sincérité dans toute la

procédure et une grande ingénuité dans leurs réponses, sans que j'aye remarqué qu'il y eust un

seulindice entre eux.

« A l'égard de l'intendant, j'ay trouvé beaucoup de nonchalance et d'incapacité, peu d'appli

cation et d'ouverture d'esprit pour faire réussir les choses qui luy sont soumises ; mais je suis per

suadé que non-seulement il n'a point friponne, mais mesme qu'il n'en a point eu le dessein,

encore que son insuffisance ayl pu causer peut-estre la perle de quelques deniers du roy.»

Dans le troisième cahier (le a™* de la lettre), divisé en deux colonnes, l'une avec le mot Al-

teintes, l'autre avec le mol Défenses (fol. 7g5 à 809), on trouve la réponse à chaque fait re

proché, soit à l'intendant, soit aux entrepreneurs '.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull , vol. 465, fol. 7 1 & à 809.)

II. —COMMISSION DU SIEUR DE SAINTE-COLOMBE,

INGÉNIEUR.

Versailles, i8aoust 1675.

Le Roy estimant nécessaire pour le bien de son service de commettre un de ses plus habiles ingé-

1 11 est à remarquer que le nom de Vauban

n'est pas prononcé une seule fois dans les trois

mémoires de Pussort, ni dans ceux du chevalier

de Clerville; néanmoins, Vauban eut un rôle dans

cette affaire que M. Camille Roussel considère

comme étant l'origine des relations délicates qui

depuis existèrent entre lui cl Colbert. (Histoire de

Lomois, 1 , 375.)

En effet , à l'époque où l'on commença les fortifi

cations de Pbilipsbourg, tien n'avait encore altéré

ces relations. Ainsi, le aB novembre i665, Col

bert d'Alsace, en prévenant le ministre que,

contre son attente, Vauban avait accepté le rabais

qu'on lui imposait sur son entreprise, ce qui ré

duisait à 35 livres le prix de la toise cube de ma

çonnerie, ajoutait : «que Vauban l'avoit prié do

vouloir bien assurer Colbert que, n'ayant rien

plus à cœur que de pouvoir mériter l'honneur do

sa bienveillance, il alloil employer tous ses soins

à s'en rendre digne par la solidité de ses ouvrages.»
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nieurs pour prendre soin de la conservation des travaux faits pour la fortification des places de

Brouage, isle et citadelle d'Oleron, forts de la Prée, du Marlray et Semblanceau en Pisle de Ré;

ensemble pour tous les ouvrages qui sont à faire , tant pour la fermeture de la ville de Rochefort

que pour la conservation de l'arsenal de marine audit lieu ; comme aussy pour visiter toute la

coste des provinces de Saintongc, pays d'Aunis, gouvernement de la Rochelle et Poitou, en lever

les cartes, plans et figures; visiter les ports, havres, embouchures, cales, rades, entrées et

sorties des rivières, bancs de sables et autres commodités ou incommodités de la navigation ; les

marais desséchés et non desséchés, les ouvrages faits ou à faire pour maintenir et conserver les

dits desséchemens, l'estat auquel sont ces ouvrages, les réparations qu'il conviendroit y faire, les

canaux qui ont leur issue dans la mer et dans les rivières ; généralement tous les ouvrages publics

servant à la navigation ou à l'amélioration des terres tant au dedans et au dehors de la mer et

des isles qu'au dedans des terres, Sa Majesté a fait choix du sieur de Sainte-Colombe , l'un de ses

ingénieurs et géographes ordinaires, pour vaquer et prendre soin de tous lesdits ouvrages, le

tout sous les ordres du sieur de Demuin , conseiller en ses conseils , intendant de la justice, police

et finances et de la marine de Ponant, pays d'Aunis, ville et gouvernement de la Rochelle.

Pour cet effet, Sa Majesté veut que le sieur de Sainte-Colombe se transporte incessamment audit

pays, qu'il fasse la visite de tous les ouvrages des fortifications des places de Brouage, isle et cita

delle d'Oleron, forts de la Prée, du Marlray et Semblanceau en Pisle de Ré; tienne la main à

ce que lesdits ouvrages soyent entièrement achevés, à faire achever ceux qui ne le sont pas en

core, i entretenir avec soin ceux qui le sont. Pour cet effet, dresser les devis desdits en-

tretènemens, et assister aux marchés que le sieur de Demuin fera desdits entretènemens , Sa

Majesté voulant que lesdits ouvrages soyent entretenus dans la mesme bonté et propreté que lors

qu'ils ont esté nouvellement achevés. En mesme temps , Sa Majesté veut que le sieur de Sainte-

Colombe visite soigneusement tous les ouvrages cy-dessus mentionnés, qu'il en dresse les caries et

plans, fasse les devis et estimations de tout ce qui est à faire dans toute l'estenduc desdite pays

pour faciliter la navigation et l'entrée dans les rivières des vaisseaux du roy et de ceux des par

ticuliers.

En outre, Sa Majesté veut qu'il dresse des cartes exactes de tous les bords de la mer et de tout

le pays au dedans des terres dans l'estendue de deux lieues desdils bords, en observant d'y mar

quer toutes les villes, bourgs, villages, hameaux, foresls, buissons, canaux, rivières, entrées et

sorties d'icelles , marais desséchés et non desséchés, leur eslendue, les ouvrages faits pour ces

ilessécbemens, Testât auquel ils sont, ceux qu'il conviendroit faire pour les mettre en bon estât,

les devis et les estimations desdits ouvrages; visiter de mesme les grands et petits ports, les

entrées des rivières, en lever les plans, les bien orienter, examiner avec soin tous les empesche-

inens et les facilités qui peuvent eslre apportés ; rendre lesdits grands et petits ports plus capables

de recevoir des vaisseaux et servir à faciliter le commerce et la navigalion aux sujets de Sa Ma

jesté.

De tout dresser des- plans particulière, devis et estimations des ouvrages, et généralement faire

sur tout ce que dessus, circonstances et dépendances, tout ce qui conviendra au bien du service de

Sa Majesté et à celuy de ses sujets, le tout sous les ordres du sieur de Demuin.

Mande et ordonne Sa Majesté à ses gouverneurs et lieutenans généraux en cesdits pays, gou

verneurs particuliers de ses places, maires et échevins des villes, cl à tous officiers et sujets qu'il

appartiendra , qu'ils ayenl à donner ayde et assistance audit de Sainte-Colombe pour l'exécution

entière de la présente commission1.

(Dépôt des fortifications , Mss. ao5, 1676, fol. 16g.)

1 Voir Furlijicatioits . pièce n" 1 89-.
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III. — ORDRE DU ROI

POUR FAIRE TRAVAILLER AUX FORTIFICATIONS DES PLACES FRONTIÈRES

DE CHAMPAGNE '.

Versailles, ai juillet 1677.

De par le Roy : Sa Majesté voulant faire continuer les travaux des fortifications des places de

Charleville, Mont-Olympe, Méiières et Stenay pour mettre les villages circonvoisins à couvert des

entreprises des ennemis, et estant nécessaire pour cet effet de faire venir les habitans des pa

roisses dépendantes du gouvernemeut desdites places et autres cy-dessus nommées, Sa Majesté

mande et ordonne aux habitans de venir incessamment travailler aux ouvrages desdites places de

(jharleville, Mont-Olympe, Mézières et Stenay, ainsy qu'il leur sera ordonné par le sieur Rcnart,

intendant des fortifications des places frontières de Champagne, en les faisant payer de leurs

journées sur le pied des ouvriers qui travaillent volontairement auxdits ouvrages.

A cet effet, ordonne au sieur Renart d'envoyer ses ordonnances dans toutes cesdites paroisses,

convoquant le nombre des habitans qui viendront par semaine travailler auxdiles places. Enjoint

Sa Majesté aux prévosts, juges, syndics, marguilliers et autres officiers desdites paroisses de faire

exécuter lesdites ordonnances , â peine de désobéissance.

(Dépôt des fortifications, Mss. so5, 1677 , fol. 370.)

' On lit en marge de la copie de rctte pièce : «La minute est écrite de la main de Monseigneur.»
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I. — PH. DE CHAMPAIGNE1 A COLBERT.

Paris, i" iuay 1 06 1 .

Nous avons entièrement achevé l'ouvrage des peintures et dorures que vous m'avez fait l'hon

neur de me commander dedans le département du roy à Vincennes, qui montent ensemble à la

somme de 35,238 livres 10 sols, sur quoy nous avons reçu 19,100 livres. Je vous supplie très-

humblement de m'ordonner quelque somme pour m'ayder à satisfaire mes gens qui me pressent

fort, en attendant que mes parties que j'ay dressées seront arrestées. Je vous prie de pardonner ta

liberté que je prends de vous écrire, mais ta nécessité m'y contraint.

Pour mon particulier, je ne vous seray jamais importun , parce que j'ay l'honneur de connoislrc

vostre générosité par les tesmoignages que vous m'avez fait l'honneur de me faire ressentir dedans

l'occasion, qui m'obligent particulièrement à estre de tout mon cœur, Monsieur, vostre très-humble

et très-obligé serviteur *,

Pli. DE CuAHPAIGNE.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» de Colbert, vol. 10a, fol. 499. — Le Palais

Mazarm, par M. le comte de Labordc, page »A4.)

IL— PRIOLOs A COLBERT.

Paris, 3i octobre 1661.

Ce matin, M. le comte de Brienne 4 m'a fait l'honneur de me venir voir et m'a dit beaucoup

de choses touchant mon ouvrage. Je veux croire que la passion qu'il a pour moy le fait estimer

meilleur qu'il n'est. La conclusion a esté qu'il m'a demandé ces pauvres livres, comme estant né

cessaire qu'ils soyent vus à Fontainebleau. Du reste, il m'a dit que M. le chancelier donnera ordre

à M. Cramoisy 5 d'imprimer le tout aux dépens du roy. Sur quoy, Monsieur, j'ay cru à propos de

me donner l'honneur de vous écrire pour, avant toutes choses, scavoir vostre volonté; car, pour

moy, je suis bien résolu de ne rien faire que ce qu'il vous plaira me commander. H est donc ques-

' Philippe de Cbampaigne , né à Bruxelles en

160a. Mort le 11 juillet 1676.

* Le 98 juillet suivant, Champaigne s'adressait

rie nouveau à Colbert et lui disait :

» Je demande qu'on me fasse justice de mes

ouvrages que j'ay faits à Vincennes au départe

ment du roy. . . Si l'on fait monter mes ouvrages

:i moins de 3a ou 53,008 livres, je ne suis point

satisfait , car le gain ne m'a pas porté à le faire. . .r

' Voir Sciences, Lettrée, etc. pièce n° 1 et note.

' Henri-Auguste de Brienne, auteur de mé

moires sur les événements les plus remarquables

du règne de Louis XIII et de Louis XIV. jusqu'à

la mort de Mazarin.

' Sebastien Mabrc-Cramoisy , célèbre impri

meur et l'un des premiers libraires de Paris, di

recteur de l'imprimerie du Louvre; il avait été

ronsu! et échevin. Mort en janvier 1669
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tion de scavoir si je dois donner mes livres pour eslre imprimés, ce que M. de Briennc dit

eslre tout à fait nécessaire. Là-dessus j'attends vostre ordre.

Le premier livre fait voir les qualités de feu M8' le cardinal, pour, après la mort du Roy, avoir

esté nécessaire de iuy donner la conduite de toutes nos affaires.

Le deuxième fait voir la grandeur de son jugement à empeschcr durant cinq ans qu'il n'y eust

aucun trouble, vu le bas âge du Roy, qui y ailmil succombé.

Le troisième représente avec quelle adresse il est sorty des troubles du royaume.

Le quatrième, quels projets il a eus, et quel a esté son ministère pour contraindre les Espagnols

à la paix.

Et le cinquième, comme il l'a faite glorieusement et l'a couronnée par le mariage du Roy et

par sa mort, qui est le comble de tout.

La division est bonne et ne peut qu'estre approuvée. Je vous supplie aussy, Monsieur, de par

donner ces cffaç.ures et ma mauvaise main, car elle est foible et malade. Je vous écris seulement

pour vous supplier de me mander ce que je dois faire de mes livres, car je ne les délivreray à per

sonne sans vostre exprès commandement, ayant trop reçu de marques de vostre bonté pour en user

autrement.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colberl, vol. io3, fol. 816.)

III. — ARRÊT DU CONSEIL

PORTANT INJONCTION X TOD8 LES PEINTRES DU ROI DE S"UNIR X L'ACADÉMIE,

ET RÉVOQUANT X CET EFFET LEURS BREVETS.

Paris, 8 février i663.

Sur la requeste présentée au Roy, en son Conseil, par les peintres et sculpteurs qui composent

l'académie royale de peinture et de sculpture, contenant que, depuis l'année i648, qu'il a plu à

Sa Majesté d'eslablir et autoriser ladite académie, afin d'y assembler en un corps tous les babiles

hommes de cette profession et d'entretenir une émulation parmy eux qui les excite à se rendre

capables de plus en plus , non-seulement de contribuer à la décoration des maisons royales et autres

grands édifices, mais sur toutes choses d'instruire la jeunesse dans l'cstude desdits arts; qiioyquc

Sa Majesté ayt assez fait connoistre combien l'establissement de cette académie luy estoit agréable,

par les grâces et les privilèges qu'elle y a joints dès le commencement et qu'elle a depuis aug

mentés, en luy ordonnant un logement pour y faire ses exercices et 1,000 livres de pension pour

son entretien , que mesme elle ayt fait retrancher de Testât de ses bastimens grand nombre de ceux

qui y estoient employés, pour n'y en réserver que quelques-uns qui ont l'honneur d'eslre de ladite

académie , et qu'enfin , pour lesmoigner davantage l'estime que Sa Majesté a toujours faite de ses

arts et de ceux qui y excellent, elle ayt eu la bonté d'en honorer quelqu'un du titre de noblesse et

des privilèges qui y sont annexés; cependant diverses personnes desquelles le mérite pourrait les y

faire recevoir s'en tiennent séparées , ou pour s'exempter de la peine des exercices publics que les

recteurs et professeurs de ladite académie sont obligés de faire, ou pour quelque autre considéra

tion d'intérest particulier, au grand préjudice de la jeunesse qui se trouve frustrée du fruit qu'elle

pourrait recevoir de leurs instructions; à quoy estant nécessaire de pourvoir, requérant qu'il plust

à Sa Majesté ordonner que tous ceux qui se disent peintres et sculpteurs du roy seront tenus de

s'unir incessamment au corps de ladite académie, faisant défenses à tous autres qu'à ceux qui sont

de ladite académie de prendre la qualité de peintre ou sculpteur de Sa Majesté, et qu'à celle fin

toutes lettres et brevets qui pourraient avoir esté cy-devant donnés, pour raison de ce , demeureront

supprimés, donnant permission aux maistres jurés desdils arts de continuer leurs poursuites

contre ceux qui ne seront point du corps de ladite académie, sans aucune exception;
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Tout considéré, et ouy le rapport du sieur Colbert, conseiller au conseil royal, intendant des

finances;

Le Roy, en son Conseil , a ordonné et ordonne que tous ceux qui se qualifient peintres et sculp

teurs de Sa Majesté seront tenus de s'unir et incorporer incessamment au corps de ladite académie

royale. Faisant Sa Majesté défense à tous ses peintres et sculpteurs qui ne sont de ladite académie

de prendre ladite qualité de peintres et sculpteurs de Sa Majesté , contre lesquels elle permet aux

maislres jures desdits arts de continuer leurs poursuites, révoquant à cet effet toutes lettres et bre

vets qui pourraient avoir esté donnés cy-devant pour raison '.

( Arcb. de l'Emp. E 30,195. — 0 1 6,865. — L'académie royale de peinture

et de sculpture, par L. Vitet , 45a.)

1 L'académie royale de peinture et de sculpture

fut d'abord établie dans la galerie du collège

royal de l'Université ; le Roi lai donna ensuite un

logement plus spacieux près des Tuileries, puis

un autre plus eommode dans la galerie du Louvre.

De là , elle fut transférée au palais Brion , situé

derrière le Palais -Royal, dans l'ancien Louvre.

( Arch. de l'hitt. de France , par Danjou , IX , 67.)

Voici l'indication des principaux arrêts relatifs

à l'académie de peinture :

30 juillet 1660. — Sentence qui juge que les

peintres ne doivent avoir qu'un apprenti.

a4 novembre 166a. — Arrêt du conseil contre

certains étudiants qui avaient entrepris de tenir

une académie et de poser un modèle.

8 février i663. — Arrêt portant injonction à

tous les peintres du roi de s'unir à l'académie , et

révoquant à cet effet leurs brevets.

a4 décembre 1 663. — Statuts et règlements de

l'académie royale de peinture et sculpture établie

par le Roi.

Décembre i663. — Lettres patentes pour

l'approbation et confirmation des statuts et règle

ments de l'académie royale de sculpture, plus

amples que les précédents*, portant aussi dona

tion de 4,ooo livres pour la pension des officiers

et confirmation de tous les privilèges ci-devant

accordés.

i4 mai i664. — Lettres patentes qui conOr-

ment les statuts de décembre i663.

1 8 juillet 1 665. — Arrêt pour l'observation des

règlements des peintres.

5 août 1 667 et 10 janvier 1668. — Sentence

contre les peintres des faubourgs de Paris.

a a février 1668. — Arrêt du parlement dé

fendant à toutes personnes de prendre la qualité

de peintre du roi.

39 mars 1669. — Règlement pour la distri

bution des jetons aux peintres.

ai juin 1676. — Arrêt du conseil défendant de

copier et mouler les ouvrages des sculpteurs de

l'académie.

Novembre 1676. — Lettres patentes pour l'é

tablissement des académies de peinture et sculp

ture dans les principales villes du royaume **.

Novembre 1676. — Lettres patentes pour la

jonction de l'académie royale de peinture et sculp

ture de Paris à celle de Rome, dite de Saint-

Lac"".

aa décembre 1676. — Arrêt concernant l'aca

démie de peinture.

Toutes ces pièces sont aux Archives de l'Em

pire, vol. 0 10,000 bis.

Le carton E 30,191. — 0 16,865, contient la

liste suivante des officiers de l'académie royale de

peinture et de sculpture présentés à l'approba

tion de Louis XIV, le 37 janvier i664 :

Recteur* : Le Brun. — Errard. — Bourdon. —

Poerson.

Adjoints : Van Opstal. — Cbampaigne.

Professeurs : Corneille. — Guérin. — Bernard.

Sève. — Testetin. — Girardon. — l'aillet. —

Nocrct — Mignard. — Dorigny. — Buïrette.

— Coypel.

Adjointe : Loyr. — Marsy , dit Gaspard. — Le-

rambert.— Lefebvre de Fontainebleau. — Moillon.

— Champaigne neveu. — Poissant. — Vjllequin.

Conseillers : Lefebvre de Venise. — Chauveau.

Roussclet. — Yvart. — François. — Tortebal.

Anciens .- Les Beaubruns. — Boulogne. — Mau-

perché. — Vignou. — Le Bicheur. — Gérard

Gosuin. — Bruyster. — Regnauldin.

Cette liste est de la main même de Colbert.

* Les statuts cl règlements Je l'académie, dont il est ici question, se trouvent aux Archives de l'Empire, dans le

volume 0 10,000 bit, à In date du 37 janvier 16/18.

** Voir pièce lxviii.

*** Voir pièce lxjx.
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IV. — LOUIS LE VAU A COLBERT.

Saint-Germain, 11 avril i 663.

Je fus dimanche dernier pour avoir l'honneur de vous rendre compte de mon voyage de Ver

sailles et de Saint-Germain et recevoir vos commanderaens , mais estant pressé de retourner le

mesme jour, je ne pus avoir ce bonheur; ce sera, s'il vous plaist, pour dimanche prochain. Ce

pendant mon frère vous aura dit comme le Roy fut assez satisfait des avances des ouvrages de

Versailles et le tesmoigna en disant deux ou trois fois que l'orangerie s'avançoil. A vous dire vray,

le chaos de tout ce meslange d'ouvrages se débrouille de jour en jour. On verra croistre quelque

chose de nouveau. Reste à y faire un tour de temps en temps pour y donner les ordres nécessaires.

Cependant j'ay planté mon piquet à Saint-Germain ' pour débrouiller encore un autre chaos des

logemens et appartemens du chasteau vieux et neuf bien plus meslango et confus que les ouvrages

de Versailles, comme vous pouvez connoistre par le mémoire que mon frère vous aura montré , mais

bien éloigné de la dépense de ceux de Versailles ; n'estant que des raccommodeniens, lesquels je fais

raccommoder avec tout le plus grand mesnage que je puis faire et avec la plus grande diligence pos

sible, car nous n'avons point de temps à perdre. Et s'il vous plaist, Monsieur, je m'instruiray un

peu plus que je ne suis de tous les autres ouvrages, tant pour la descente du grand escalier que des

terrasses et jardinages, pour vous informer particulièrement de tout ce qui se passera. Pour ce

faire, il faudrait, sauf vostre meilleur avis, que nous ne fissions rien que de concert ensemble.

M. Le Nostre est icy avec plusieurs ouvriers pour faire le parterre , en face du bout de la grande

galerie de l'appartement du roy, où estait un plan! de pruniers que Ton a abattu. La terre est

esplanie, et on commencera demain, jeudy, à planter le buis.

Le sieur Villedo1 cadet est aussy icy avec cinq cents ouvriers environ. Il fait faire la fondation

du gros mur pour soutenir ledit parterre que fait faire le sieur Le Nostre; elle n'est qu'à demy

fouillée dans la fondation. Il faut démolir en diligence le grand escalier du fer à cheval de la des

cente du chasteau neuf. Nous faisons travailler à tous les accommodemens des logemens des deux

chasteaux, où il y a plusieurs maçons. Je ne puis vous en dire davantage, car il n'y a encore rien

d'achevé, mais j'espère que la semaine ne se passera pas sans achever quelque chose. Dimanche,

j'auray l'honneur de vous l'aller dire. Ce pendant il vous plaira , si vous le trouvez bon , de me faire

sçavoir vostre volonté que j'exécuteray autant bien qu'il me sera possible.

(Bibl. lmp. Mes. Mélange» Colbert, vol. ia5, fol. 553.)

V. — LES BEAUBRÙNS3 A COLBERT.

Novembre i663.

Monseigneur, si le Roy n'a la bonté de dire un mot aux dames pour les amener à se faire

peindre, nous ne sçaurions rien avancer à raison de leur négligence, et si vous ne nous faites la

grâce d'estre un peu favorable à nos récompenses, nous ne sçaurions nous faire secourir par des

1 Dans une lettre du a décembre i664 , Le Vau

annonçait à Colbert qu'il traçait et plantait 1rs

roules et allées du parc de Saint-Germain , et que ,

la maçonnerie du corps de garde étant terminée,

il ne restait que les charpentes à poser. ( Mil.

Colbert, vol. n6, fol. i45.)

* Michel Villedo, maître des^œuvres de maçon

nerie des bâtiments du roi depuis i65A.

1 Henri'de Beanbrun, né en i6o3, trésorier et

professeur de l'académie de peinture. Mort le

17 mai,i677.

Son cousin, Charles de Beaubruti, était peintre

et conseiller du roi , contrôleur des décimes en la

généralité de Caen , professeur de l'académie.

Mort le 16 janvier 169a, à l'âge de quatre-vingt-

huit ans.
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habiles gens dont nous avons affaire. Nous sommes bien malheureux que le Roy nous désire (axer

au-dessous des payemens que nous avons du public. Pour peu que Sa Majesté daignast penser à

l'ancienneté de nos services tant en qualité de domestiques que de celle de peintres dès le com

mencement de son enfance, que l'un de nous souvent a eu l'honneur de faire jouer, Sa Majesté

auroit pour nous quelque pensée plus avantageuse. Les petits payemens des ouvrages de la nature

de ceux-cy déshonorent leurs auteurs. Nous sommes au désespoir, Monseigneur, si vous n'avez la

bonté de nous exempter de ce mal. Vous pouver de ei grandes choses qu'il vous sera fort facile de

changer nostre fortune présente en une meilleure. Faites-nous-en la grâce, Monseigneur, et la

tenant de vos mains nous vous la sacrifierons avec toute la soumission et le respect imaginables.

Nostre académie , par l'avantage qu'elle a de l'honneur de vostre protection, reçoit des bienfaits de Sa

Majesté; ayez agréable, Monseigneur, d'en considérer en particulier deux des plus anciens qui

prennent la hardiesse de se dire, plus que qui que ce soit, vos très-humbles et très-obéissans ser

viteurs. Les Beadbbuns.

(Depping, Corretpondancc administrative tout Louis XIV, IV, 533. — Dictionnaire

critique de biographie et d'histoire , de M. Jal, page 1 35 .)

VI. — MADEMOISELLE DE SCUDÉRY1 A COLBERT.

Décembre i663.

Quoyque je n'aye presque pas l'honneur d'estre connue de vous, je ne laisse pas d'espérer que

vous ne trouverez point mauvais que je prenne non-seulement la liberté de vous écrire, mais

encore celle de vous demander une grâce; et pour vous obliger à m'écouter favorablement, je vous

protesleray d'abord que le Roy n'a point de sujette qui ayt plus de passion ni plus de zèle que j'en

ay toujours eu pour sa gloire, et que feu M. le cardinal n'a jamais obligé personne qui ayt plus d'es

time pour ses grandes qualités ni plus de reconnoissance de ses bienfaits.

Après cela, Monsieur, j'ose vous conjurer très-instamment, si vous le pouvez, comme je n'en

doute point, de faire que la prison de M. de Pellisson * soit un peu plus douce. Si sa vertu , sa probité ,

son zèle pour le service du Roy et la considération que je srais qu'il a toujours eue pour vous

vous esloient bien connus , vous le regarderiez sans doute comme un homme dont l'innocence

doit eslre protégée par vous. Je le dis d'autant plus hardiment , Monsieur, que j'espère que j'auray

quelque jour l'honneur de vous le faire voir clairement. Je vous conjure donc, Monsieur, d'avoir

la bonté défaire en sorte que la mère 3 de M. de Pellisson, M. Rapin, son beau-frère *, M. Mé

nage 5 et moy, ayons la liberté de le voir une fois ou deux la semaine.

J'ose vous dire encore, Monsieur, que si vous sçaviez bien les choses, vous connoistriez que je

ne vous demande rien que de juste lorsque je vous conjure d'adoucir la prison de mon amy. J'ose

mesme vous assurer, Monsieur, que celte douceur sera glorieuse au Roy, pour le service duquel

je suis assurée que M. Pellisson voudroit donner toutes choses, jusqu'à sa propre vie, et je vous

assure a usey que vous ne pouvez rien de plus juste ni de plus hounesle. Je n'ose vous dire. Mon

sieur, que j'auray une reconnoissance éternelle de cette grâce, si vous me l'accordez, mais je vous

assure que vous obligerez un nombre infiny d'honnestes gens en obligeant mon amy. Si j'eusse

1 Madeleine de Scudéry, née en 1607. Morte le

a juin 1701.

* Pellisson était enformé à la Bastille depuis

1661. Il n'en sortit qu'en 1666.

1 Jeanne de Fontanier, fille de François de Fonla-

nier, secrétaire du roi , avait épousé Jean-Jacques

Pellisson , conseiller au parlement de Toulouse.

' Jacques de Rapin, sieur de Thoyras , mort en

i685. — Lors de l'arrestation de Fouquet, il écrivit

dans les factums faits pour sa défense tout ce qui

regarde le droit romain.

' Gilles Ménage, né à Angers le i5 août 1 6 1 3.

Mort le a3 juillet 1699. — Nous avons trouvé

aux Archives de l'Empire, KK. vol. 601, fol. ia6,

une lettre écrite par Ménage à Colbert, le ao oc

tobre 1666, pour lui offrir des observations sur

les poésies de Malherbe qu'il avait pris la liberté

de lui dédier.
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cru ne vous importuner pas, je vous aurois demandé un quart d'heure d'audience pour vous dire

ce que je vous écris et pcut-estre quelque chose de plus; mais n'ayant osé le faire, je me suis hasar

dée devons écrire sans vouloir employer personne auprès de vous, quoyque j'aye heaucoup d'amis

par qui j'eusse pu vous faire prier; mais j'ay mieux aimé ne devoir rien qu'à voslre propre géné

rosité. Voilà , Monsieur, quels sont les sentimens d'une personne qui aura beaucoup de joye , si

vous voulez bien qu'elle ayt l'honneur d'estre toute sa vie, Monsieur, vostre très-humble, très-

obligée et très-obéissante servante.

(Mes voyages autour de Paris , pai J . Delort, I, lis.)

VII. PROVISIONS

DE LA CHARGE DE SURINTENDANT DES RATIMENTS

POUR COLRERT'.

Paris, i" janvier 1666.

Louis , etc. . . après la démission qu'a volontairement faite en nos mains le sieur Ratabon '', de la

charge de surintendant et ordonnateur générai des bastimens, arts, tapisseries et manufactures de

France, et de celle de surintendant et ordonnateur général des chasteaux et bastimens, parcs, jar

dins , canaux et fontaines de Fontainebleau que nous y avons réunie s et incorporée par les provi

sions qui luy en furent expédiées le 5 juin 1661, sur la démission que luy en fit alors feu nostre

cousin le duc Damville', avec la permission qu'il obtint de nous de la séparer de celle de capitaine

et concierge dont il esloit pourvu conjointement; nous avons cru que pour Penlrelènement de nos

maisons, chasteaux, parcs, jardins , fontaines et autres édifices royaux au bon estât qu'ils doivent

estre , et pour la perfection de ceux que nous avons entrepris et auxquels nous faisons incessamment

travailler, nous ne pouvons en donner le soin et la direction à personne qui s'en puisse acquitter

plus dignement ni plus à nostre gré que nostre amé et féal conseiller en nos conseils d'Estat et

royal et intendant de nos finances, le sieur Colbert; les avantages que nous recevons de son zèle,

de son expérience et de sa fidélité dans le bon ordre que nous essayons d'eslablir en nos affaires,

ne nous permettant pas de douter qu'il ne nous la continue en ce nouvel employ avec la mesme ar

deur qu'il a fait en tous les autres que nous avons confiés à sa vigilance et à sa bonne conduite.

Nous, pour ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous avons audit sieur

C6lbert donné et octroyé, donnons et octroyons par ces présentes signées de nostre main ledit es

tât et charge de surintendant et ordonnateur général de nos bastimens, arts, tapisseries et manu

factures de France et privilège joint à icelle, avec la direction sur les artisans logés sous la grande

galerie de nostre chasteau du Louvre, de surintendant et ordonnateur général de tous nos chas

teaux, parcs, jardins, canaux et fontaines de Fontainebleau à présent vacans par la démission du

sienr Ratabon, cy-attachée sous le contre-scel de nostre chancelier. Pour, par ledit Colbert cet es

tât et charge avoir, tenir et doresenavant exercer, en jouir et user par luy aux honneurs, autorités,

prérogatives, prééminences, franchises, libertés, gages de 13,000 livres par chacun an, scavoir:

6,000 livres d'anciens gages et 6,000 livres de nouveaux que nous y avons attribués d'augmenta

tion par nos lettres patentes en forme d'édit du mois d'avril 1 648 ; de 5,o5o livres, sçavoir :

3,8oo livres d'une part faisant moitié de 7,600 livres qui estoient employées en deux articles dans

1 irLe Roi a donnéà M. Colbert, pourétrennes,

la charge de surintendant des bâtiments, qui vaut

bien 60,000 livres de rente.» (Arch. des affaires

ctrangèivs, France, vol. 177 )

" Antoine de Ratabon, né à Montpellier en 1C17.

Mort le i3 mars 1670.

' La surintendance des bâtiments et jardins de

Fontainebleau avait été séparée sous Charles IX

de celle des bâtiments de France. Elles fureul

réunies par provisions du 6 juin 1661. (Voir Ar

chives de l'Empire , Registre du secrétariat de la

maison du roi, 0 10, fol. a 16.)

' François-Christophe de Lcvis de Ventadour,

duc de Damville , gouverneur du Limousin , capi

taine de Fontainebleau. Mort en 1661 , à l'âge

de cinquante-huit ans. (Voir t. I , page 3i .note.)

v . a9
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l'estat des gages des officiers du chasteau de Fontainebleau , sous le nom du capitaine-concierge,

surintendant et ordonnateur général des bastimens du mesme lieu, et i,a5o livres d'autre faisant

moitié de 2,000 livres employées sous ledit nom dans Testât des bois de la maistrise de Melun, et

de 1 3o moules de bois de chauffage faisant moitié de 960 moules attribués auxdits chauffages sur In

vente ordinaire de la forest de Bièr e, avec moitié de tous les revenus du parc dudit Fontainebleau .

et de .'10 sols par jour qui se payent à la Chambre aux deniers pendant que nous faisons séjour an-

dit Fontainebleau, ensemble de tous autres droits, pension de 3,000 livres dont nous avons grati

fié ledit sieur Ha labon et ses prédécesseurs en ladite charge, laquelle pension nous avons unie,

jointe et incorporée, unissons, joignons et incorporons à icellc en faveur du sieur Colbert et ses

successeurs en ladite charge, profits, revenus et émolumens arcoustumés et y appartenant, avec

plein pouvoir de dresser Pestât des officiers et des dépenses à faire pour l'entretènement desdites

maisons et chasteaux et avoir l'entière direction et conduite desdits bastimens, plants, jardins et

parcs et de leur entretènement, ensemble des canaux, ordonner des dépenses qui seront néces

saires pour cet effet, réparations, nouveaux ouvrages et autres choses qui en peuvent dépendre, en

faire arrester les prix et marchés ainsy qu'il verra bon estre tant pour les dépenses ordinaires

qu'extraordinaires qui pourroient survenir, et généralement faire toutes les fonctions de la charge

de surintendant et ordonnateur général de nos maisons, chasteaux et bastimens, parcs, jardins ,

fontaines, canaux qu'ont faites ou deu faire le sieur Ratabon et avant luy ceux qui ont tenu conjoin

tement ou séparément lesdites charges. Comme aussy jouir tant de l'ancien privilège et permission

que nous avons uny et incorporé à ladite charge par nos lettres patentes du ao mars 1 G5a , regis

tres en nostre cour du parlement le 91 avril 1661, de faire entrer dans noslre royaume sous le

bénéfice de nos passe-ports la quantité de 1 5o tentures de tapisserie de basses sortes de Flandre

n'excédant le prix de 1,000 ou 1,900 livres la tenture, que du nouveau privilège que nous avons

accordé au sieur Ratabon , par nos lettres patentes dudit jour ao mars 1659 , de faire aussy entrer,

pendant le restant de celuy y porté, la quantité de 5o tentures de tapisseries de basses sortes el

a5 tentures de fines du prix de a,000 ou a,5oo livres chacune, en payant nos droits accoustumés,

sans que pour l'entrée desdites tapisseries il soit besoin d'aucune autre expédition que de nos

passe-ports que nous entendons estre délivrés au sieur Colbert en vertu des présentes et ce tant

qu'il nous plaira.

Si donnons en mandement à nostre très-cher et féal le sieur Séguier, chevalier, chancelier de

France, que dudit sieur Colbert pris et reçu le serment en tel cas requis et accoustumé, il le mette

et institue ou fasse mettre et instituer de par nous en la possession et jouissance dudit estât et

office de surintendant et ordonnateur général de nos bastimens, arts, tapisseries et manufactures

de France, privilège de faire venir toutes les tentures de tapisseries de Flandre, direction sur les

artisans logés sous nostre galerie du Louvre , et de surintendant et ordonnateur général de nos

chasteaux, bastimens, parcs, jardins, canaux et fontaines de Fontainebleau ; comme aussy à nos

amés et féaux les gens de nos comptes à Paris, que de luy pareillement pris et reçu le serment en

tel cas requis et accoustumé, ils fassent enregistrer ces présentes et dudit estât et office, honneurs,

autorités, prérogatives, prééminences , franchises , privilèges, direction, libertés, gages, appoin-

temens, droits, pension de 3,ooo livres, profits, revenus et émolumens y appartenant, le fassent

et laissent jouir pleinement et paisiblement, et à luv obéir ot entendre de tous ceux et ainsy qu'il

appartiendra. Mandons en outre aux trésoriers de nostre Espargnc , ou commis à l'exercice de leur

charge, trésoriers de nos bastimens, receveur du domaine de Melun à tous autres nos officiers

et comptables qu'il appartiendra que lesdits gages, appointemens et droits ils payent comptant au

sieur Colbert , par chacun an , aux termes et en la manière accoustumée , à commencer du jour et

date des présentes. Rapportant lesquelles ou la copie duement collationnée pour la première foisseu-

lement , avec la quittance du sieur Colbert sur ce suffisante , nous voulons lesdits gages et appointe

mens et tout ce qui luy aura esté payé à cette occasion estre passé et alloué en la dépense de leurs

comptes par lesdils gens de nos comptes auxquels nous mandons le faire ainsy sans difficulté '.

(Aich. de l'Erop. Registre ihi nmvtnriat de In maitnndu roi. 0 10, fol. ao8.)

1 Le rcftislri' (I iS mrrliirinl nV /« vinixtm mi renferme, fol. Kl, les Iiltres de provision à
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VJTI. — OBSERVATIONS ET INDICATIONS

POUR TENIR CX REGISTRE INTITULE :

REGISTRE DES BÂTIMENTS DU ROI.

( Minute autographe.)

1664.

H faut avoir un registre de la grosseur de mes registres des fonds et dépenses , couvert de ma

roquin du Levant, avec la couverture de veau, pour le conserver, comme aux autres.

Ce registre sera coté par premier et dernier. —• Laisser du blanc au commencement, pour

mettre une table.

Le titre sur le registre sera : BASTIMENS DU ROY (iiikri i66i).

Il faut tenir ce registre en la mesme forme qne l'on tenoit autrefois ceux de Son Eminence;

c'est-à-dire, un premier chapitre de recette pour lequel on laissera a 5 pages de blanc, dans les

quelles, jour par jour, on enregistrera les ordonnances de fonds qui seront expédiées, pour les dé

livrer ensuite au trésorier.

Après les a5 pages, on commencera la dépense, qui sera divisée par chapitres, et ces chapitres

subdivisés en divers autres, de chacune nature d'oovrages, par exemple :

Lnuvre.

Feuilles.

Maçonnerie du bastiment neuf '. fi

Charpenlerie A

Couvertures 3

Plomberie 3

Serrurerie et gros fer 3

Réparations et menus ouvrages des anciens bastimens to

Pefnture, sculpture et ornemens de la petite galerie A

la survivance de la surintendance des bâtiments

pour le fils de Colbert, Jules-Armand , chevalier,

seigneur d'Ormoy. Nous reproduisons seulement

le préambule.

- Versailles, >8 mars 167A.

b Voulant donner des marques publiques de la

satisfaction singulière que nous avons des ser

vices que nous a rendus et que nous rend jour

nellement nostre amé et féal conseiller en tous nos

conseils, secrétaire d'Estat et de nos commande-

mens, grand trésorier de nos ordres, contrôleur

général des finances, surintendant général de nos

hastimens, arts et manufactures de Franco, le

sieur Colbert, tant es fonctions de ses charges

que dans les autres emplois dont nous l'avons ho

noré , ce qui nous convie d'avoir une estime par

ticulière pour sa personne et ceux de sa famille,

nous avons agréé la très-humble supplication qu'il

nous a faite d'admettre la résignation de soudit

office île surintendant cl ordonnateur général des

bastimens, arts et manufactures de France, ayant

la direction sur les artisans logés sous la galerie

de nostre chastean du Louvre, surinlendant et or

donnateur général des chasteaui , bastimens . parcs,

jardins, canaux et fontaines de Fontainebleau,

dont il a esté pourvu par nos lettres de provision

du 1" janvier iC6'i, et surintendant des basti

mens du chasteau de Monceanx, joint et réuny

auxdites charges par autres nos lettres de provi

sion du 37 mars 1670, en faveur de Jules-

Armand Colbert, chevalier, sieur d'Ormoy, son

fils, à condition de survivance. Et estant bien in

formé des bonnes inclinations et qualités qui se

rencontrent audit sieur d'Ormoy, qui sont soi

gneusement cultivées par l'éducation et l'instruc

tion que ledit sieur Colbert luy donne , à l'exemple

duquel nous sommes persuadé qu'il se rendra de

plus en plus capable pour l'exercer avec le mesme

xèle pour nostre service, la vigilance et bonne

conduite de son père; à ces causes, etc..»

ao.
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FeuiHf*.

Ouvrages de menuiserie, de peinture et autres ornemens de la grande galerie du

Louvre 3

Vitrerie vieille et nouvelle 3

Palait et jardin des Tuileries.

(Nouveaux ouvrages el réparations.)

Maçonnerie 3

Charpenterie a

Menuiserie 3

Sculpture, peinture et autres ornemens "

Jardins, tous ouvrages '. . . . 10

Palais-Royal.

Maçonnerie ■

Charpenterie 1

Menuiserie 9

Peinture, sculpture, ornemens, serrurerie, vitrerie, etc 6

Maison de la pompe du Pont-Neuf.

Un seul chapitre '<

Collège-Royal.

Vn seul chapitre 3

Chasteau de Versailles.

Ouvrages de maçonnerie

Charpenterie 6

Couvertures et plomberie • 6

Menuiserie

Peinture, sculpture et ornemens h

Vitrerie 3

Jardinages 6

Chasteau de Saint-Germain.

Ouvrages de maçonnerie du grand escalier en terrasse 4

Réparation de maçonnerie 3

Charpenterie *

Menuiserie 3

Peinture, ornemens et vitrerie 3

Couvertures 3

Kntrelènemens des grandes terrasses de pierre dure du vieux chasteau a

Jardinages 3

Chasteau de Madrid.

Tous ouvrages

Chasteau de Vincennes.

Maçonnerie "

Charpenterie a

Couvertures et plomberie a

Menuiserie s
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Keuiller.

Peinture, sculpture , orneniens et serrurerie A

Jardinages et plants d'arbres A

Chasteau de Fontainebleau.

Maçonnerie , compris le robinet de l'estang et les cascades A

Charpenterie a

Serrurerie et gros fer a

Menuiserie a

Couvertures et plomberie 3

Peinture, sculpture et ornemens 3

Vitrerie 3

Jardinages, plants et autres ouvrages A

Mois , Chambord et Amboite.

Pour tous ouvrages 6

Total des feuilles a 1 3

Après les chapitres particuliers du chasteau du Louvre , il faut laisser 6 pages d'espace. - Ident,

Versailles. — Idem, chasteau des Tuileries. — Saint-Germain, 4. — Fontainebleau, 6. — Vin-

cennes, A. — En tout, a 4 5 feuilles.

En chacun chapitre, après avoir mis le titre, il faudra mettre en marge le prix des ouvrages,

quand il sera réglé par les ordonnances. Par exemple , au chasteau du Louvre :

Maçonnerie du batliment neuf.

Gros murs de face, la toise aïo'

Murs de refend 90

Manteaux, tuyaux et souches de cheminée 70

Voûtes 60

Et ainsy du reste.

Pour la forme des oi-donnances et les dresser, le sieur Le Ménestrel 1 , trésorier, pourra l'apprendre

au sieur Chertemps1, et dresser les premiers; et aussytost qu'il en aura appris la forme, il conti

nuera et n'aura plus besoin de luy.

Il ne faut délivrer aucune ordonnance, ni de fonds ni de dépense, qu'elle ne soit enregistrée

et cotée de ma main.

Pour cet effet, il faut en mettre le registre sur ma table toutes les fois qu'il y aura quelque chose

à enregistrer.

Tous les trois mois, réglément, il faut arresler chaque chapitre du registre et en mettre un

abrégé en recette et dépense, comme il se faisoit dans le registre de Son Éminence.

Il faut que l'enregistrement soit bref, et renferme néanmoins ce qu'il y aura d'important dans

l'ordonnance.

Les ordonnances dont le sens sera entièrement reporté dans l'enregistrement, il n'en faudra

point retenir copie.

Celles qui seront plus longues et plus difficiles, il faudra en retenir copie et en faire mention

en marge de l'enregistrement.

Il faut que Chertemps, pour son instruction , fasse copie de ce mémoire et me le renvoyé en

suite.

(Bibl. Imp. Mss. Baluze, Papiers des Armoires, vol. 31 6, fol. 1 5 1 .)

1 Antoine Le Ménestrel, conseiller du roi , tré

sorier général des bâtiments , jardins , tapisseries

'■t manufactures.

1 Commis de Colbert. chargé de tenir le registre

des rôles, ordonnances et dépenses faites pour le»

bâtiments.
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EXPLICATIONS RELATIVES À LA PIECE PHKCÉDE.\TE.

Les registres tenus d'après ces Observations et indication!, pour les années i664, i665, 1666 et 1667,

se trouvent à la Bibliothèque Impériale, Mélanges Colbert, vol. 3n, 3is , 3i 3 et 3i5 '. (Bdlinxents du roi.)

Les registres des années 1668 à 1 683 sont aux Archives de l'Empire, volumes 0 10,399 à

10,616 *. ( Registres du secrétariat de la maison du roi.)

Les volumes de la Bibliothèque Impériale et ceux des Archives, de 1 664 à 1673 , sont suivis d'un ré

sumé des dépenses de l'année , par chapitre et par article , résumé approuvé par Colbert.

Les registres des Archives, à partir de l'année 1673 (0 io,3g8), s'éloignent beaucoup du plan pri

mitif; ils renferment une foule d'articles qui ne figurent pas dans les premiers; les dépenses y sont indi

quées d'une manière plus complète et plus détaillée, mais elles ne sont plus résumées en un tableau,

comme dans ceux des neuf premières années.

On trouvera à la fin de VAppendice (pièce lxxxi), dans un travail adressé à Hardonin Mansart, par uu

commis de la surintendance, les dépenses de Louis XIV, année par année, de 1666 à 1690, tant pour. les

constructions et bâtiments de Paris, Versailles, etc. que pour le canal du Languedoc, les Gobelins, les

manufactures, les pensions des gens de lettres, etc.

Ce document publié d'abord par Guillaumot, en 1801, a été reproduit plus ou moins complètement

par :

De Bausset, Histoire de Fénelon, IV, 471 (1817) ;

Peignot, Documents authentiques et détails curieux sur les dépenses de Louis XIV (iStfj);

Eckard, Etats au vrai de toutes les sommes employées par Louis XIV à Versailles, Marly et dépendances ,

au Louvre et Tuileries, canal de Languedoc , secours aux manufactures , pensions aux gens de lettres , depuis

1661 jusqu'en 17/0 (1837);

Ossude, Le siècle des beaux-arts et de la gloire ( i838);

Le Roy, Travaux hydrauliques de Versailles sous Louis XIV.

Voici une instruction donnée par Colbert au sujet des états des bAtinients :

Il faut voir les doubles des estais arrestés par moy et les comptes rendus à la Chambre les trois

dernières années des trésoriers des baslimens, les examiner en détail, voir les apostilles que j'ay

mis sur lesdits estais et ceux que la Chambre a mis sur lesdits comptes, en voir et examiner les

différences, en faire un mémoire et me le faire voir.

Lesdoublesdes comptes sont entre les mains desdils trésoriers, et ils m'en doivent donner copie.

A l'égard de la recette qui se fait au Irésor royal, il faut toujours la confronter sur mon registre

des finances et vérifier s'il n'y a aucun article omis, et ensuite elle doit cslre justifiée par les am-

pliations des quittances données au trésor royal et signées par le premier commis dudit trésor.

En cas qu'il y ayt d'autre recette, elle doit estre justifiée par mes ordres et les ampliations des

quittances.

Pour les dépenses, il faut sur chacun article mon ordonnance et une quittance passée par-

devant notaire. Quand il y a des parties, il faut qu'elles soyent certifiées par le contrôleur qui sert

dans la maison royale pour laquelle la dépense a este faite , les parlies arreslées par moy avec-

quittance en bonne forme , ainsy qu'il est dit cy-dessus.

Lorsqu'il y a des rôles d'ouvriers , il faut qu'ils soyent certifiés par le contrôleur et arrestés par

moy sans quittance.

A l'égard des gages, il faut rapporter Testât et les quittances en bonne forme.

Les entretènemens des maisons royales, idem.

Il faut faire un bordereau sur chaque estât et vérifier quatre fois le calcul , et qu'il paroisse sur

ledit bordereau qu'il ayt esté vérifié.

Sur ce bordereau, il faut mettre les apostilles pour me les faire voir, et ensuite je les écriray de

ma main.

' Les volumes 3i4 , 3 1 6 et 317 sont afférents

aux dépenses des travaux de maçonnerie exécutés

au Louvre et aux Tuileries de 1 666 à 1 670.

5 A partir du n° 10, 3g6, les Registres de cette

collection portent sur lo plat les armes de Col

bert; il y en a deux par année, de 1673 ù 1681.
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Lorsqu'il y a des parfaits payemens de grands ouvrages de maçonnerie, charpenlerie el

aulrts, il faut un mémoire de l'entrepreneur et un toisé fait par mon ordre, le contrôleur présent

qui le doit certifier, ensuite l'arresté suivant le marché et mon ordonnance en forme.

Pour toutes sortes d'ouvrages un peu considérables, il faut des marchés passés par-devant

notaires, qui doivent estre signés du contrôleur en exercice.

S'il se trouve des articles de dépense différens de ceux cy-dessus mentionnés, auparavant que

d'y mettre l'apostille , il faut m'en faire voir les pièces qui sont rapportées pour sa justification.

(Arch. de l'Emp. 0 io/ioî. fol. i38.)

IX. — ESTAT DES GAGES

Des olliciers des bastimens du roy, jardins, tapisseries et manufactures de France et des appointemeus

des personnes rares eu l'architecture, peinture, sculpture et autres arts que Sa Majesté veut estre en

tretenues pour son service en ses maisons et chasteaux du Louvre , les Tuileries , Palais-Cardinal , Sainl-

Germuin-en-Laye , Versailles, Madrid, Vincennes el autres lieux à elle appartenant, pendant la pré

sente année 1 664, expédié par nous Jean-Baptiste Colbert, conseiller de Sa Majesté en tous ses

conseils du conseil royal, intendant des finances, surintendant et ordonnateur général des bastimens

de Sa Majesté, arts, jardins et manufactures de France, suivant le pouvoir à nous donné par Sa

Majesté '.

(JAGBS ET APPOINTEMENS DES SLRlNTETtDANS , INTENDANT, CONTRÔLEURS ET TRESORIERS

DESDITS BASTIMENS.

A Nous , en ladite qualité de surintendant et ordonnateur général des basti

mens, jardins, tapisseries .et manufactures, la somme de ia,ooo 1. pour nos

gages, à cause de ladite charge, cy i a,oool

A Nous, en ladite qualité, à cause de la pension attribuée et unie à ladite

charge, la somme de •. 3,ooo

Au sieur Coqi aht de La Mothe , conseiller du roy en ses conseils, intendant et

ordonnateur ancien desdits bastimens, jardins et manufactures, la somme de

4,5oo I. pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge, cy /i,5oo

Au sieur Vahin, aussy conseiller du roy esdits conseils, intendant et ordon

nateur alternatif desdils bastimens, jardins, tapisseries et manufactures, la

somme de 4,665 I. pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge

et augmentations d'iceux, cy 4,665

Au sieur (nom en blanc)., intendant et ordonnateur triennal desdits basti

mens, jardins, tapisseries et manufactures, la somme de 4,5oo 1. pour trois quar

tiers de ses gages, à cause de ladite charge, dont il ne luy sera rien payé en la

présente année Néant.

Au sieur Le Nostbe, conseiller du roy, et contrôleur général ancien desdils

bastimens, jardins, tapisseries el manufactures, la somme de 4,ooo 1. 1 8 s. 9 d.

pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge et augmentations

d'iceux, cy 4,080 t8' g*

Au sieur Des^iots , autre conseiller du roy et contrôleur général alternatif des-

' La pièce que nous donnons ici est tirée d'un l'année i664 à 167g , après avoir cslé bien et duc-

inanuscrit dont voici le titre exact : ment collationnés sur les originaux expédiés par

f Registre dans lequel sont transcrits tous les nous Jean-Baptiste Colbert, etc. ..a

estais de Sa Majesté pour les gages et entretène- (Paraphé par nous le 4 février 1667. Signé :

meus des officiers cl autres particuliers servant Colbeut. )

dans toutes les maisons royales depuis el compris
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dits bastimens, jardins, tapisseries et manufactures, la somme de I.

1 3 s. 9 d. pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge et augmen

tations d'iceux, cy 3,934' i3" 9d

Au sieur (nom en blanc), aussy conseiller du roy et contrôleur général triennal

desdits bastimens, jardins, tapisseries et manufactures, la somme de 4,534 ].

pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge et augmentations

d'iceux, de laquelle somme il ne luy sera paye aucune chose la présente année. . Néant.

A M. Antoine Lu Ménestrel, conseiller du roy et trésorier général ancien

desdits bastimens, jardins, tapisseries et manufactures, la somme de 2,100 1.

pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge et augmentations

d'iceux, cy a, 100

A M. Charles Le Becde ', aussy conseiller du roy et trésorier général alternatif

desdils bastimens, jardins, tapisseries et manufactures, la somme de 3,100 I.

pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge et augmentations

d'iceux, cy a, 100

A M. Sébastien-François de La Planche, aussy conseiller du roy et trésorier

général triennal desdits bastimens, jardins, tapisseries et manufactures, la

somme de a, 100 1. pour trois quartiers de ses gages, à cause de ladite charge et

augmentations d'iceux, cy a, 100

Totai 38,48o' n'6d

OFFICIERS QUI ONT DES GAGES POUR SERVIR GÉNÉRALEMENT EN TOUTES LES MAISONS

ET BASTIMENS DE SA MAJESTÉ.

Au sieur Le Vau, premier architecte de Sa Majesté, pour ses appointerions, la somme

de 6,000 1. de laquelle il sera employé entièrement, attendu le service actuel qu'il

rend à Sa Majesté en sesdils bastimens, cy 6,000'

Au sieur François Mansard, architecte du roy, pour ses appointemens pendant la

présente année, la somme de 1,000

A Pierre Le Muet, autre architecte, pour deux quartiers de ses gages delà présente

année 760

A François Le Vau, autre architecte, pour ses gages, la somme de 1,000 1. dont il

sera payé entièrement, cy 1,000

A François d'Orbaï, retenu pour servir en l'architecture en la conduite des basti

mens et pour lever les plans de toutes les maisons royales, la somme de 600 1. de la

quelle il ne luy sera rien payé en la présente année Néant.

Au sieur Le Brin , premier peintre du roy , pour la conduite et direction des pein

tures de toutes les maisons royales., la somme de 3,6oo

Au messie, pour la conduite de la manufacture des Gobelins, la somme de 4,000

A Charles Errard, autre peintre, retenu pour servir Sa Majesté, la somme de 1,300).

pour ses gages, dont il ne sera payé en la présente année 1 666 que de trois quartiers, à

cause du service actuel qu'il rend à Sa Majesté dans lesdits bastimens, cy 900

A Henri Ciiahpaigne, autre peintre, pour ses gages de la présente année, la somme

de 4oo 1. de laquelle il ne luy sera payé seulement que aoo

A Baltasar Kikler, peintre allemand, ayant le secret de nettoyer, rafraischir et

faire revivre les vieilles peintures, tant à l'huile qu'à fresque, les reslablir et redonner

leur première beauté, la somme de 600 1. que Sa Majesté luy a accordée par son brevet

du 3o juillet 1C60 , par forme de pension par chacun an, pour luy ayder à s'entretenir

à son service, et de laquelle somme il ne luy sera rien payé la présente année Néant.

1 Charles Le Bègue Hn Majainville obtint , le 0.0 anùl 1 6a3 , «les provisions do trésorier général triennal

'les bàtimenls.
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A Nicolas Loir, peintre, pour ses gages, la somme de 4oo 1. dont il ne luy sera payé

en la présente année que 200'

A Nom, Coypel, autre peintre , pour ses gages, la somme de.-. aoo

A Bourzon, peintre, idem aoo

A Jacques Bailly, peintre en miniature, idem aoo

A Antoine Petit, jeune peintre, la somme de 3oo 1. que Sa Majesté luy a accordée

par son brevet du 3 1 septembre 1 660 , pour chacun an , pendant qu'il sera en Italie, où

elle l'envoyé pour se perfectionner et estudier en l'art de peinture , de laquelle somme il

ne luy sera rien payé Néant.

A BÉKiGtiK Sarazin, autre jeune peintre, fils de feu Jacques Sarazin, excellent

sculpteur de Sa Majesté, pareille somme de 3oo 1. qu'elle luy a accordée par son brevet

du . . . pour chacun an, pendant qu'il sera en Italie, où Sadite Majesté l'a envoyé

pour estudier en l'art de peinture, de laquelle il ne luy sera rien payé en la présente

année Néant.

A François Angiier, sculpteur, pour ses gages, la somme de aoo 1. dont il ne luy

sera rien payé Néant.

A Angubr le jeune, idem Néant.

A Loi is Lerambert, autre sculpteur, ayant la garde des figures, tenir nets et polir les

marbres des maisons royales, pour ses gages, la somme de ftoo

A Thibault Poissant, autre sculpteur, pour ses gages, la somme de aoo

A Gilles Goébin , idem ■ aoo

A Gérard van Opstal, idem 900

A Jacques Heuzeau, autre sculpteur, faisant ordinairement les modèles et ornemens

tant au Louvre qu'ailleurs, pour ses gages, la somme de Aoo 1. dont il ne luy sera payé

que aoo

A François Girardon , autre sculpteur, pour ses gages, la somme de i5o

A Tbohas Regnauldin , idem »5o

A Gaspard Mabsy, idem i5o

A Baltasar Mabsy, idem 1 5o

A Buysteb, idem i5o

A Mathieu Lespagnandel, idem i5o

A Isbaêl Silvestbe, graveur du roy, pour les dessins d'architecture, vues et perspec

tives des maisons royales, carrousels et autres assemblées publiques, la somme de Aoo 1.

pour ses gages et appointemens, que Sa Majesté luy a accordée par brevet, de laquelle

somme il sera payé entièrement, cy '100

A Michel Villedo, maistre des œuvres de maçonnerie du roy, tant pour ses gages

anciens qu'augmentations d'iceux, la somme de i,aoo 1. de laquelle somme il ne luy

sera payé que 600 1. attendu le service actuel qu'il rend à Sa Majesté, cy 600

A Sébastien Bruand, maistre des œuvres de charpenterie de Sa Majesté, pour avoir

l'œil sur toutes les charpenteries des maisons royales, la somme de i,aoo 1. de laquelle

il ne luy sera payé que 600 1. attendu le service actuel qu'il rend à Sa Majesté, cy. . . . Coo

A Jean Pastel, maçon, pour ses gages 3o

A André Maziére , idem 3o

A Antoine Bergeron , idem 3o

A Charles Bressy, idem 3o

A François d'Orray, idem 3o

A Porcelet Cliquik , idem 3o

A Paul, idem 3o

A Jea\ Bricard, idem 3o

A Pierre Bastard, idem 3o

A Jean Maujean, menuisier du roy, idem 3o

A Pierre Dionis, idem 3o
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A Jean Anclerert, pour ses gages 3o'

A Claude Bergebat, idem 3o

A Antoine Saint-Yves, idem 3o

A Jean Aruanb, ébéniste, idem 3o

A Macé, idem 3o

A Etienne Doyart, serrurier, idem. 3o

A Antoine LbMaistre, idem 3o

A Denis Duchesne, idem 3o

A Florin Frohentel, idem 3o

A Pierre Vierrey, vitrier, idem 3o

A Pierre Lorget, idem 3o

A Chari.es Yvon , couvreur de maisons , idem 3o

A Gilles Le Rot, plombier, idem 3o

A Léonard Aubrt, paveur, idem . 3o

A Vatel, idem 3o

A Jean Padelin et Jean Vabisse, ramonrieurs de cheminées, pour avoir soin de tenir

nettes toutes les cheminées des maisons royales de Paris , Saint-Germain , Fontainebleau

et autres lieux , la somme de aoo 1. sur quoy leur sera payé seulement 3o 1. à chacun ,

et les ramonnages desdiles cheminées leur seront payés par ordonnances particulières,

parlant, cy 6(i

A Daniel Fossier, garde du grand magasin du roy construit dans le jardin des

Tuileries, pour ses gages aoo

A Mollet, retenu pour travailler aux dessins des jardins et parterres de Sa Majesté

lorsqu'il luy sera commandé, pour ses gages, la somme de 1,000 1. dont il sera payé de

la moitié , cy uoo

A André Le Nostre, aussy retenu pour travailler auxdils dessins des jardins et par

terres, pour ses gages i.aoo

Au sieur François Francines, intendant de la conduite et mouvement des eaux et

fontaines de Sa Majesté, la somme de 3,ooo I. scavoir : 1,800 I. d'anciens gages, et

î ,200 I. d'augmentation , dont [il sera payé de trois quartiers montant à u,aào

A Pierre Francines, ingénieur pour le mouvement des eaux et ornemens des fon

taines, pour ses gages, outre ce qui luy est ordonné en Testât de Fontainebleau, la

somme de u'oo 1. dont il luy sera payé seulement trois quartiers montant à uf>o

Au sieur Perrault, l'un de nos commis, ayant le soin de la visite de tous les ouvrages

ordonnés par Sa Majesté en ses bastimens et de tenir la main à ce que tous les ordres

par nous donnés pour l'exécution des volontés de Sa Majesté soyent ponctuellement

exécutés et avec la diligence requise, pour ses appointemens de la présente année . . . . i,!ioo

Au sieur Chsbtehps, autre commis, tenant sous nous le registre des rôles, ordon

nances et dépenses faites pour lesdits bastimens, pour ses appointemens 900

A (nom en blanc), commis de l'intendant et ordonnateur desdits bastimens estant eu

exercice, pour le service actuel qu'il rend près de luy 600

A (nom en blanc), commis du contrôleur général des bastimens en exercice, pour en

son absence avoir l'œil à ce qui est du contrôle général , pour ses gages de la présente

année (ioo

Aux trois premiers commis en titre d'office des trois trésoriers généraux desdits

bastimens, pour leurs gages, à raison de 3oo 1. chacun par an, la somme de 900 1.

tournois, de laquelle il leur sera payé seulement <ioo

Total 3 1,590'
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OFFICIERS SERVANT SA MAJESTÉ POUR L'ENTRETENEMENT DE SES MAISONS ET CHASTEAUX

CY-APRES DÉCLARÉS '.

Louvre.

A René de Lodvkkt, concierge du chasteau du Louvre, pour tenir nette la grande

et petile galeries, les ouvrir et fermer, pour ses gages tant anciens qu'augmentations

d'iceux, la somme de 3oo I. sur quoy il ne luy sera payé que i oo'

A Louis Lesaiidert, pour tenir nets les fossés du Louvre, la somme de 3oo 1. sui

vant les marchés et eslats précédens, de laquelle somme il ne luy sera rien payé,

attendu que la plus grande partie desdits fossés sont comblés et hors d'estat d'estre. net

toyés, à cause du basliment neuf. Néant.

A Mollet, jardinier, ayant l'entretènement du jardin neuf du Louvre et des orangers

d'iceluy, et cy-devant l'entretènement du grand parterre neuf du palais des Tuileries

qui a esté ruiné 1,000

Pillait et Jardin de» Tuilerie».

A Jeavre Breteau, garde du palais des Tuileries, pour ses gages 3oo

A Gesse et Clinchant, concierges de la grande salle nouvellement construite au palais

des Tuileries pour danser des ballets et représenter des grandes comédies et machines,

la somme de 800 1. qui est pour chacun /100 1. pour leurs appointemens de la présente

année, à cause de ladite charge, à condition de tenir nette ladite salle, de fermer et ou

vrir les portes et feneslres, et d'avoir l'œil à la décoration des machines et amphithéâtre

d'icelle, cv 800

A André Le Nostre , ayant l'entretènement des parterres faits de neuf au grand jardin

des Tuileries, pour ses gages à cause dudit cntretènement, la somme de i,5oo I. dont

il sera payé de trois quartiers , partant , cy 1 , 1 a 5

A Carbonnét, ayant l'entretènement de la haute allée des meuricrs blancs, palissades

dejasmins au pied desdites maisons, arbres de Judée le long du mur du costé du dôme,

et palissades de buis des deux allées traversantes ledit jardin du palais des Tuileries , au

lieu de feu Pierre Mollet, son beau-père, la somme de 3oo 1. à quoy Sa Majesté a réglé

ses appointemens à cause dudit entrelèncment, cy 3oo

A Pierre Desgots, ayant l'entretènement des palissades et allées du parc des Tuileries,

la somme de 1,300 I. sçavoir : g5o 1. pour ses entretènemens anciens, et a5o 1. pour

augmentation d'iceux, dont il sera payé de trois quartiers, à condition qu'il restablira les-

dites palissades et les repeuplera par le pied aux endroits où il en sera besoin, dont il

rapportera certification, cy 900

A Françoise Le Nostre, veuve de Simon Bouchard, ayant l'enlretènemenl des orangers

du roy en la grande orangerie dudit jardin des Tuileries, parterre de fleurs et autre jar

din derrière, près la garenne, la somme de 1,300 1. pour ses gages, à cause dudit enlre-

tènement, scavoir: 800 1. d'anciens et 4oo I. d'augmentation, dont elle sera payée de

trois quartiers, en fournissant l'inventaire et dénombrement des orangers qui sont dans

ladite orangerie appartenant à Sa Majesté, et non autrement, cy noo

A Guillaume Maçon, jardinier au lieu de feu François Le Juge, son beau-père, pour

l'entretènement du grand parterre du jardin des Tuileries, entrelacé, fait de neuf, de

l'allée des grenadiers; faire labourer les palissades tant de buis sauvage que jasmins,

coigniers, grenadiers, arbres de Judée, et autres entretènemens, la somme de 1,600 I.

dont il sera payé de trois quartiers, cy i,o5o

' Nous supprimons l'indication des gages des

concierges et jardiniers du Palais-Cardinal, du

Collège de France, des châteaux de Madrid, Saint-

Léger.Villcrs-Cottercts , Château-Thierry. Moulina ,

Riom, etr.
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A mademoiselle de Gdise, ayant la charge de capitainerie de la grande volière du

grand jardin des Tuileries, la somme de 1,000 1. pour la dépense et entretènement de

ladite volière, de laquelle somme il ne luy sera payé que trois quartiers, cy 760'

Total 6,535'

Saint-Gennaiti-en-Laye.

A François Francises , ayant l'entretènement des fontaines et grottes des chasteaux de

Saint-Germain , pour ses gages , à cause desdits entretènemens , la somme de 1 , 9 0 0 livres

sur laquelle il luy sera seulement payé 4oo 1. en la présente année, attendu le dépéris

sement de la plupart des grottes, cy 4oo'

A Nicolas Bertrand , ayant l'entretènement des terrasses et descentes du chasteau neuf

de Saint-Germain, pour ses gages, la somme de l5o 1. dont il luy sera payé seulement

3o 1. attendu le dépérissement desdites terrasses, cy 3o

A Baptiste Delalande, jardinier, ayant l'entretènement du vieux jardin de Saint-Ger

main et des nouvelles palissades dans le parc, pour ses gages, la somme de 1,600 I.

dont il sera payé de trois quartiers, cy 1,900

A Jean Delalande, autre jardinier, pour rentretènement des allées et palissades de

l'enclos du petit bois de Saint-Germain, pour ses gages, la somme de 45o 1. dont il

sera payé de trois quartiers, cy 336

A Claude Belin , ayant l'entretènement du jardin potager et des deux parterres à costé

de la fontaine de Mercure dudit chasteau neuf, 600 1. pour ses gages, dont il sera payé

de trois quartiers, cy U30

Audit Jean Delalande, ayant l'entretènement du boulingrin et jardin en gazon. . . . 800

A François Lavechef, au lieu de François Belin , son beau-frère, ayant l'entretènement

du jardin et parterre de devant les grottes dudit chasteau neuf, fioo 1. dont il sera payé

de trois quartiers, cy iâo

Au mksme, ayant l'entretènement des jardins, des canaux et coulines dudit chasteau,

au lieu de François Belin, pour ses gages, 100 1. dont il sera payé de trois quartiers,

cy "5

A Jacques Delasalle, concierge du pavillon du parc de Saint-Germain, pour trois

quartiers de ses gages 180

A Louis Delalande le jeune, fils de Baptiste, ayant l'entretènement du jardin du Val

dans le parc dudit Saint-Germain, proche Carrières, pour ses gages, i85 1. dont il sera

payé de trois quartiers , cy 1 35

A Claude Patesostrï, concierge du grand chenil, près le tripot dudit Saint-Ger

main, pour trois quartiers de ses gages 180

A Pierre ISertin, concierge et garde des meubles dudit chasteau neuf de Saint-Ger

main, pour trois quartiers de ses gages 376

A Thomasse Lefebvre, veuve de feu Arnoul Franchon, ayant l'entretènement de la pe

tite écurie du roy à Saint-Germain, pour ses gages, la somme de 4oo 1. de laquelle il

luy sera seulement payé a5o

A Jean Poisson , peintre , pour l'entretènement des peintures faites par son père et son

aïeul audit chasteau neuf de Saint-Germain, pour trois quartiers de ses gages, too 1.

à condition qu'il restablira actuellement lesdites peintures et en rapportera certification,

sans en prendre aucun payement de Sa Majesté, de laquelle somme il ne luy sera rien

payé Néant.

A Henri SotaAicnE, au lieu de Catherine Ferrand, sa mère, concierge et garde des

meubles du vieux chasteau, pour trois quartiers de ses gages 395

Au messie, au lieu de ladite Ferrand, ayant l'entretènement de l'horloge dudit vieux

chasteau, pour trois quartiers de ses gages 70

A Noël Liiuillier, peintre, pour rentretèncmciil d<>s peintures dudit vieux chasteau,
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pour trois quartiers de ses gages, aa5 I. dont il ne sera payé aucune chose, attendu

que la plupart desdites peintures sont dépéries faute dudit entretènement Néant.

A Toussaint Di MtK. peintre, ayant l'entretènement des peintures de la galerie de ia

Reync audit chasteau neuf, pour trois quartiers de ses gages, 3oo 1. dont ii ne luy sera

payé aucune chose en la présente année, attendu que la plupart desdites peintures sont

dépéries faute dudit entretènement Néant.

A Jacques Martin, portier du vieux chasteau de SaintrGermain, pour trois quartiers

de ses gages 76'

A Denis Lallover, portier du chasteau neuf, idem 75

A Claude Taillibr, portier de la porte du parc, au bas des descentes dudit chasteau

neuf, idem 70

A Tristan Lespine, maçon, ayant l'entretènement des terrasses du dessus du vieux

chesteau, pour ses gages, 3o 1. outre le travail qu'il fera auxditos terrasses, en rappor

tant certificat d'iceluy 3o

A René Diikay, charpentier, pour pareils gages 3o

A Mulot, menuisier, idem 3o

A Louis Boutrait, serrurier, idem 3o

A (nom m blanc), vitrier, idem 3o

Totai f)/i8fi'

Fontainebleau.

Au marquis de Saint-Hérem , capitaine et concierge du chasteau de Versailles, pour

ses gages, outre les i,aoo 1. employées dans Testât des bois de Sa Majesté de la mais-

trise de Melun et Fontainebleau 3,8oo'

A Nous , eu ladite qualité de surintendant et ordonnateur général des bastimens , jar

dins, tapisseries et manufactures, pour nos gages de la présente année i66i , outre les

i,s5o 1. employées dans Testât des bois de la maistrise de Melun et Fontainebleau. . . 3,800

A Guillain, garde meuble du roy, ayant la charge de faire tendre et nettoyer les

meubles du chasteau et veiller à la conservation d'iceux , pour ses gages 3oo

A Anne Debraï, jardinier, ayant Tentretènement de la moitié du grand parterre du

Roy, anciennement appelé du Tibre, nouvellement refait et planté à neuf, pour la lon-

ture des buis des deux carrés d'iceluy du costé de la chaussée , nettoyement desdils carrés,

de toutes les allées, terrasses, perrons et palissades plantées et à planter, pour ses gages. 800

A Nicolas Poiret, jardinier, pour i'entrelènement de l'autre moitié du grand par

terre, lonture des buis des deux carrés d'iceluy du costé des cascades, nettoyement des

dits carrés, de toutes les allées et terrasses, perrons et palissades plantées et à planter,

pour ses gages , 800

A Jean Desbouts, autre jardinier, ayant renlretènement du petit jardin de t'Estaug

et du jardin des Pins, allée Royale, allée Solitaire et allée du Pourtour et dedans du

chasteau des Pins, allée des Ormes, du chenil et alignement des canaux qui font la sé

paration du parc .d'avec ledit chenil jusques et commençant le long de la closture du

jardin de la fontaine de la Granderie et finissant au bout de la grande allée attenant le

pavillon des (mot en blanc), la somme de 600 1. pour ses appointernens 600

A Jean Magnah, autre jardinier, ayant l'entretènement du jardin appelé de la Reyne

et des orangers de Sa Majesté, pour ses appointernens, à cause desdits enlretènemens,

1,300 1. a la charge de fournir 300 1. par chacun an à la veuve de Bonnaventurc

Nivclon, vivant jardinier dudit jardin ; et tondre les buis, nettoyer les quatre carrés du

dit jardin, les allées et terrasses d'iceluy ; ensemble d'entretenir les palissades de buis

qui sont tant contre lesdites terrasses que contre les murs dudit chasteau, les cyprès et

saleltes de gazon ovales et carrées; comme aussy de fournir les charbons nécessaires

pour l'orangerie; faire raccommoder les caisses desdils orangers, rafraischir les terres
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toutes fois et quantes que besoin sera; faire sortir au printemps lesdits orangers dans

le jardin et les faire rentrer dans l'orangerie; et généralement faire et fournir tout ce

qui sera nécessaire pour l'entretènement du jardin et orangerie, cy i,aoo

A Desarmagsac , veuve de Réroy Leroux , vivant autre jardinier, ayant l'entretène

ment de tous les portiques, berceaux, treilles, cabinets et niches faites aux palissades

et remettre d'autres plants à ses dépens où il s'en trouvera de morts, à condition que

Sa Majesté luy permettra de prendre lesdits plants dans la forest de Fontainebleau et

autres; fournira d'osier franc, échaffaudages et ustensiles à ce nécessaires pour l'entre

tènement desdits plants, en sorte que le tout soit bien tondu et en bon estât, la somme

de 58o 1. de laquelle il ne luy sera rien payé Néant.

A Jacques Dorchemer , pour l'entretènement et nettoyemenl du jardin de la concier

gerie dudit chasteau, ensemble des arbres fruitiers, allées et palissades d'iceluy, la

somme de 60 1. de laquelle il ne luy sera payé que Û5

A Pieriie Beskahd, ayant l'entretènement et nettoyement du jardin de l'iiostel d'Al-

bret, des plantes, des bordures et compartimens qui y sont plantés, et les allées et palis

sades , la somme de 36o 1. de laquelle somme il ne luy sera payé en la présente année que 1 00

A Gabriel Uarresse de La Haranmkre, à condition qu'il baillera 1 00 1. à la veuve

Cotlarl pour luy ayder à se nourrir et entretenir elle et ses enfans tant qu'elle vivra , et

pour avoir par le sieur de La Harandière soin de nettoyer l'estang et canaux dudit

chasteau , oster les herbes , les joncs , les ordures qui s'y pourraient trouver et amasser,

fournir de bateaux et ustensiles à cet effet et faire en sorte que lesdits lieux soyent

toujours nets et que l'eau ne se perde, 750 1. dont il ne luy sera payé que noo

A Viei xpont, pour prendre garde aux plants propres à faire palissades, pour la con

servation d'iccux et pour faire le nettoyement des bordures et plantes du jardin fruitier

et des allées et palissades d'iceluy, la somme de 3oo 1. de laquelle il ne luy sera rien

payé en la présente année Néant.

A Jean Dubois, peintre du roy, ayant la charge, soin et nettoyement et entrelène-

ment des peintures tant à fresque qu'à l'huile, anciennes et modernes, des salles, gale

ries , chambres et cabinets dudit chasteau , 600 1. pour ses appointerions de la présente

année, à la charge de restablir ceux qui sont gaslés, de nettoyer les bordures des

tableaux et de fournir le bois, charbon et fagots pour brasier esdites salles, galeries,

chambres et cabinets où sont lesdits tableaux, pour la conservation d'iceux, cy 600

A Jean Poisson, peintre, pour l'entretènement des peintures faites par feu Pierre

Poisson, son père, dans les galeries des Cerfs et Chevreuils dudit chasteau, à la charge

d'en bailler le tiers à sa mère, sa vie durant, la somme de ioo I. de laquelle il ne luy

sera payé aucune chose Néant

A Jean Groguet, ayant le restablissement et l'entretènement de toutes les couvertures

d'ardoises et de tuiles, jeu de paume couvert, orangerie, galerie, hostel d'Albret et de

Ferrare, des Religieux et généralement de toutes les maisons royales et dépendantes

dudit chasteau a,4oo

A André Girard, plombier, pour le restablissement et enlrelènement des plombe

ries dudit chasteau et lieux qui en dépendent, et restablir les plombs rompus. ....... Aoo

A Etienne de La Grée, pour l'entretènement des terrasses dudit chasteau, du grand

escalier de la cour du Cheval-Blanc , terrasses à costé d'iceluy qui est du coslé de la

cour des Fontaines, les deux escaliers de ladite cour et les terrasses des deux montées

qui sont dans la cour du Donjon, la somme de 3oo 1. de laquelle il ne luy sera payé

aucune chose Néant.

A Jacques DorcheiTer, ayant le soin de faire nettoyer les salles, chambres , galeries et

cabinets, depuis la grande galerie jusqu'à l'enclos du donjon et orangerie dudit chas

teau, ensemble de faire nettoyer les cours de la Fontaine et du Donjon, allées et palis

sades, passages et terrasses d'iceluy chasteau et laire porter les immondices en lieux où

elles ne puissent nuire, la somme de s5o I. de laquelle il ne iuv sera rien payé Néant.
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A Gabriel Cavillikii, ayant le soin du grattement et nettoyement de ta grande place,

du devant du grand portail de la cour, des cuisines et du revers du pave" du pourtour de

ladite cour, des cuisines et chaussées d'icellc, pour ses gages, la somme de i5o 1. de

laquelle il ne luy sera payé aucune chose . . : Néant.

A Ré\é Nivelon, pour l'entretènement et nettoyement du jeu de mail et palissades

d'iceluy, ensemble du berceau de meuriers entre le6 canaux du chenil, la somme de

1 5o 1. de laquelle il ne luy sera payé que 1 1 a1 1 o'

A Pierre Francinis, fontainier, pour le nettoyement et entretènement des citernes,

réservoirs, regards, conduits et bassins des fontaines d'iceluy chasteau, en sorte que

les eaux ayent toujours leur cours ordinaire 730

A Jacques Lefehvre, jardinier, ayant l'entretènement des arbres fruitiers qui sont

plantés dans les carrés du grand parc dudil Fontainebleau et le long de la muraille du

costé de la Coudre, des allées d'Ypréaux ', nettoyement des tablettes du grand canal, la

bour du pied desdits fruitiers, ensemble le nettoyement des ruisseaux et fossés qui

écoulent les eaux du parc, la somme de 790

A Louis Desbouts, jardinier, ayant l'entretènement des palissades, plaies-bandes,

allées et tapis du parc 810

Aux Religieux de la T. S. Trinité du couvent fondé audit chasteau de Fontainebleau t

tant pour l'entretènement d'une lampe d'argent garnie de ses chaisnons que Leurs Ma

jestés ont donnée pour brusler nuit et jour devant le T. S. Sacrement de l'Autel qui re

pose continuellement dans la chapelle basse dudit chasteau, que pour la fourniture et

entretènement des ornemens et paremens d'autel, linge et luminaire pour la célébra-

lion du service divin 3oo

A Martin Jahin , concierge du logis de la Fontaine dudit chasteau et jardinier des

jardins en dépendant, i5o I. pour ses gages, à la charge de bien et soigneusement

entretenir lesdits jardins, labourer au pied des arbres, nettoyer les allées, tondre les

palissades, et généralement tout ce qui sera nécessaire pour lesdits enlrelènemens, cy. i5o

A Nicolas Thieury, ayant la garde et conciergerie du chenil et l'entretènement des

allées faites dans le parc d'iceluy, pour ses gages 100

A Decouversot, concierge de la maison delà My-voye, au milieu du parc, ayant l'en

tretènement du jardin, allées et canaux et bois d'iceluy, tondre les buis dans les saisons,

nettoyer les allées et entretenir lesdits canaux et buis en bon estât, pour ses gages,

1 00 1. dont il ne luy sera payé aucune chose Néant.

A Jacquisot, la somme de 5oo 1. tant pour ses gages de concierge de la maison des

Pressoirs que pour les réparations et améliorations de ladite maison, de laquelle somme

il ne luy sera payé aucune chose en la présente année Néanl.

A Nicolas Dupont, gentilhomme ordinaire de la vénerie du roy, et à Nicolas Du

pont, son fils, à survivance l'un de l'autre, suivant le brevet de Sa Majesté, la somme de

600 1. par forme de pension , à cause de l'entretènement de la volière qu'il avoit

auparavant qu'elle fust convertie en orangerie, de laquelle somme il ne leur sera rien

payé Néant.

A François Jasiiv, ayant la charge de la garde de la basse-cour des offices des cui

sines du roy, pour ses gages 5o

A Robert Jamin, ayant la charge de garde de la basse-cour du Cheval-Blanc 37 ' 1 0*

A François Toillet, concierge du pavillon où logent MM. les surintendaiis des

finances, pour ses gages , à condition de nettoyer ledit pavillon , cour et écurie d'iceluy,

la somme de 200 1. de laquelle il ne luy sera payé que 5o

A Nicolas Sainton, concierge du pavillon de la Fonderie, pour ses gages, à condi

tion de nettoyer les chambres, cours et lieux dépendans dudit pavillon, la somme do

1 .">o 1. do laquelle il ne luy sera rien pavé Néant.

1 Espère d'ormes apportés d'Ypros.
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A Louis Daguerre , ayant la charge de la conciergerie de la maison de la Héronnière,

pour le nettoyement des cours et chambres d'icelle, la somme de 100 I. de laquelle

il ne luy sera rien payé Néant.

A Jean Haï, ayant la charge du logis de la conciergerie de la Coudre, pour le nelloye-

ment et entretènement du parc et jardin dudit logis, la somme de 60 I. de laquelle il

ne luy sera payé que 1 5'

A Jacques Dorchemer de La Tour, pour avoir le soin de distribuer, retirer et garder

les clefs de tous les logemens du chasteau de Fontainebleau 3oo

Au mesme, pour avoir le soin de monter et entretenir l'horloge 100

A Pierre Mortillon, charpentier du roy, la somme de 100 1. pour ses gages, à con

dition d'entretenir de menues réparations de charpenterie ledit chasteau, de laquelle

somme il ne luy sera rien payé Néant.

A Jean Tartaise , maçon du roy, la somme de 1 00 I. pour ses gages, à condition d'en

tretenir de menues réparations de maçonnerie lesdits appartenions, dont il ne luy sera

rien payé Néant.

A Jean Gorert, menuisier du roy, pour ses gages, la somme de 100 1. à condition

d'entretenir de menues réparations de menuiserie lesdits appartemens, de laquelle

somme il ne luy sera rien payé Néant.

A Claude Tisserasd, vitrier du roy, pour ses gages, la somme de 100 1. à condition

d'entretenir de menues réparations de vitrerie lesdits appartemens, de laquelle somme

il ne luy sera payé aucune chose Néant.

A Jacques Rossignol, serrurier du roy, pour ses gages, la somme de too 1. à con

dition d'entretenir de menues réparations de serrurerie lesdits appartemens, dont il ne

luy sera payé aucune chose Néant.

A Jacques Nivet, marchand poissonnier à Paris, ayant la charge et soin de tous les

bateaux qui sont et pourront estre cy-après dans l'estang et canaux du chasteau de

Fontainebleau, fournir les escopes et avirons nécessaires pour lesdits bateaux, en

semble les cuves et filets pour pescher dans lesdits estang et canaux toutes fois et quantes

qu'il plaira à Sa Majesté , mesme servir aux rempoissonnemens desdils estang et ca

naux quand il en sera besoin, la somme de 5o 1. pour ses gages et appointemens, à

cause de ladite charge, dont il ne luy sera rien payé Néant.

Total 18,60:")'

gages des lecteurs et professeurs de lhmversité de paris.

A M. Valérie» de Flavigni, docteur de Sorbonne, professeur en langue hébraïque,

et à M. Jean Ranvers, reçu à la coadjutorerie et survivance, 3oo 1. chacun pour leurs

gages, cy 6001

A M. Jean Godouin , autre professeur en langue hébraïque , pour ses gages Coo

A M. Philippe Dubois, professeur en langue grecque 600

A M. Jacques Pigis, idem 600

A M. Gilles Personne de Roberval, professeur en mathématiques : 600

A M. François Blondel, idem 600

A M. Guillaume Desaubris, professeur en philosophie 600

A If. Louis Noël, idem. . 600

A M. Jean Tarin , professeur en langue et éloquence latine 600

A M. Sébastien Daubus, iV/<"»i 600

A M. Jean-Baptiste Moreau , professeur en médecine 600

A M. Gui Patin, autre professeur en médecine, pharmacie et chirurgie 600

A M. Mathurin Demeau , professeur en médecine 600

A M. Philippe Ciiartier, autre professeur en médecine et anatomie 600

A M. Pierre Vattirr, professeur en langue arabique Coo
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A M. Jean Docj.it, professeur en droit canon an lieu de M. Darlis, et à M. Philippe

de Boisini, reçu à la coadjutorerie el survivance, chacun par moitié fino'

A M. Jacques Dauvergne, professeur en langue arabique et syriaque, au lien de dé

funt Abraham Ecchellensis' 600

Audit sieur de Klavigm, doyen des professeurs du (Collège-Royal, pour ses augmen

tations de gages 3oo

Pour les augmentations de gages des lecteurs et professeurs dudit Collége-Royal , la

somme de 5, 100 1. suivant la distribution qui en sera faite par le sieur grand aumos-

nicr de France, au lieu de '1,200 employées dans Testât de la recette générale do

Paris de l'année i656, y compris 3oo livres du fonds affecté à la charge de défunt

M.Jean Darlis, professeur eu droit canon, laquelle différence et augmentation pro

cède en partie, tant de la diminution de 600 livres faisant partie de celle de 1,200 cy-

devant employée dans les estais précédens sous le nom de M. Jacques Dauvergne,

professeur en langue arabique et syriaque, employé cy-devant pour 600 livres seule

ment, sous le nom dudit Dauvergne, que du restablissement de ladite somme de

3oo livres, cy-devant employée sous le nom d'un docteur et professeur en ladite lan

gue arabique, omise dans les précédens estats, ladite augmentation faite suivant le

concordat du a!T> avril i656 ' 5, 100

A M. Grandir, docteur et professeur en théologie de la maison de Sorbonne, pour

ses gages ordinaires goo

A M. Gaston Ciievillard, idem goo

A M. Lestoc, autre docteur et professeur en théologie, faisant le cours de théologie

en malières de controverse goo

Au sieur Gciciiard, docteur et professeur en théologie de la maison de Navarre, pa

reille somme goo

A M. Noël Leblond, autre docteur et professeur en la maison de Navarre, pour ses

gages d'une chaire de théologie morale fondée audit collège, dont il est pourvu par let

tres patentes goo

A M. Gilles Matbop, sieur de La Ramée, lecteur ordinaire de Sa Majesté en ma

thématiques, sphères et globes célestes et terrestres, pour trois quartiers de ses gages

à luy attribués par lettres patentes ■ i,5oo

A M. Pieiire Hallet, autre professeur en droit canon , pour ses gages à luy attribués

par lettres patentes de Sa Majesté, du aC mars i6.r>4 1,000

Total aa,Coo'

GAGES DES PROFESSEORS DE L'ACADEMIE ROTALE DE PEINTURE ET DE SCULPTURE.

A quatre recteurs qui serviront par quartier et qui seront obligés de se trouver tous

les samedis de chaque semaine, pendant leur quartier de service, à l'académie, pour,

conjointement avec le professeur en mois, vaquer à la correction des esludians, juger

de ceux qui auront mieux fait et qui auront mérité quelque récompense, et pourvoir à

toutes les affaires de l'académie, à raison de 3oo 1. chacun, cy î.aoo1

A douze professeurs, qui serviront par mois et qui seront obligés de se trouver à l'a

cadémie tous les jours, pendant leur mois de service , pour poser le modèle en aptitude,

le dessiner, corriger les estudians et veiller à toutes les affaires de l'académie , à raison

de 100 1. chacun, cy 1,200

Aux maistres de géométrie, perspective et anatomie, qui seront obligés de se rendre

à l'académie trois jours de chacune semaine pour enseigner les esludians, à raison de

200 1. chacun, cy Goo

1 Le manuscrit porte: Arrlmnlix; mnis d'après l'article Flarii^ni, dans Moréri, il faut lire Ecehol

lensis.

v. :io
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Pour le payement du modèle, de l'huile et du charbon qui se consomme à l'aca

démie pendant l'année ooo'

Pour les prix qui seront proposés aui estudians par chacun an 4oo

Pour subvenir ani menues nécessités et enlretènemenl du lieu où se lient l'aca

démie 100

Total' /i.ooo'

( Arch. de l'Emp. 0 io,63o, vol. 73.)

X. — GRATIFICATIONS

FAITES PAR LOUIS XIV AUX SAVANTS ET HOMMES DE LETTRES FRANÇAIS

ET ÉTRANGERS,

De l'année 166/1 à l'année i6835.

ANNÉE 1 664 ».

Au sieur Priolo, par gratification et pour luy donner moyen de continuer son appli

cation aux lettres a,5oo'

Au sieur Vios d'Hérouval, auditeur de la Chambre des comptes, par gratification,

en considération du travail et de l'application qu'il donne à la recherché e! conservation

des droits de la couronne i,5oo

Au sieur Douvrier par gratification 3,ooo

Au sieur de Gombervillk, par gratification que Sa Majesté luy a donnée 1,900

Au sieur Maury, idem 600

Au sieur Laiitigue, idem, par gratification Néant.

1 La somme de 4,ooo livres fut accordée à II y a aussi diverses erreurs dans l'indication des

l'académie de peinture et de sculpture jusqu'en litres scientifiques ou littéraires de quelques-uns

1668. des personnages gratifiés. Ainsi, dans l'année

I Ces états sont extraits textuellement : 1669, Carcavi, Roberval, Mariotte, Picard, Fre-

i" Pour les années it}6i à 1667, des Mélanges nicle et Buot, qui sont d'babilude inscrits pour

Colbert, Bibliothèque Impériale, vol. Sil, 3ia, leur connoissance des sciences ou des mathèmati-

3i3 et 3i5 (/Moments duroi). ques, le sont celle année-là, pour leur application

n° Pour les années 1668 à i683 , des Begistres aux belles-lettres. Nous signalons celte erreur en-

du secrétariat de la maison du roi, Archives de 1res autres, en faisant remarquer que nous nous

l'Empire, vol. 0 io,3ija à îo.iiG. sommes scrupuleusement astreint à reproduire les

Les listes des gratifications pour les années registres officiels.

16C4 à 1679 ont été publiées dans les Mélanges 3 Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colbert, vol. 3n,

de la société des bibliophiles français, année fol. a8o. •

i8a6, t. IV; mais il exisle entre le texte de cette * Dans son Dictionnaire rrtliaw, M. Jal con-

publication et les volumes de la Bibliothèque Im- sacre un article à ce Douvrier (voir I, 383),

perialc et des Archives de l'Empire de grandes membre de l'académie des inscriptions, aujourd'hui

différences, soil pour l'ordre des noms, soit pour complètement inconnu du public et qui figure

les titres scientifiques ou littéraires des person- pour 3,000 livres dans un état de gratifications où

nages gratifiés. Bacine n'était inscrit que pour 600 livres, et Mo-

II est à remarquer (pie les ét:ils que nous don- lière pour 1,000. Cela s'explique par le motif que

nons ici nu comprennent pas toutes les gratifica- Colbert avait charge Douvrier de préparer les

tions accordées aux savants, gens de lettres ou devises destinées à immortaliser les principales

artistes; on en trouve quelques autres parmi les actions du règne de Louis XIV. M. Jal reproduit

dépenses extraordinaires imprévues. la réponse de Douvrier à la proposition de Colbert.
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Au sieur abbé Cotin, par gratification i,aoo'

Au sieur Varillas, idem , par gratification i ,900

Au sieur de Sainte-Marthe ', idem i ,aoo

Au sieur Petit, idem 800

Au sieur di Perrier , idem 800

Au sieur abbé Le Vaïer, idem 1,000

Au sieur Godefroï, idem 3,600

Au sieur Vattier, la somme de 600 livres que Sa Majesté luy a ordonnée par grati

fication 600

Au sieur Ogier, idem i,5oo

Au sieur Molière, iden 1,000

Au sieur Corneille, le jeune, idem 1,000

Au sieur Mil»AT, ùlem, par gratification 4,ooo

Au sieur Yiviani, idem 1,300

Au sieur Le Clerc, idem 600

Au sieur Iîoyer, idem 800

Au sieur Fléchier, idem, par gratification 800

Au sieur Corneille, idem 2,000

Au sieur Ménage, ùlem , par gratification a,000

Aux sieurs Valois, idem, chacun 1,200 livres a/100

Au sieur Benserade, idem i,5oo

Au sieur Dbsmarest, ùlem 1,200

Au sieur abbé de Pure, idem 1,000

Au sieur Hcet, de Caen, idem i,5oo

Au sieur Racine, ùlem 600

Au sieur Qunaolt, ùlem, par gratiCcation 800

Au sieur Luéritier , la somme de 1,000 livres que sa Majesté luy a ordonnée par gra

tification 1,000

Au sieur Sorriere, idem, par gratification 1,000

Au sieur Wagenseil, la somme de i,5oo livres que Sa Majesté luy a ordonnée par

gratification i,5oo

Au sieur Brandon , par gratification , pour luy donner moyen do continuer ses es-

tudes 4oo

Au sieur Olier de Bessat, idem 600

Au sieur abbé Olier, bien versé en théologie, par gratification et pour l'obliger de

vaquer aux belles-lettres 800

Au sieur Charpentier, par gratification, en considération de ses belles-lettres i,5oo

Au sieur Lecointe1. de l'Oratoire, bien versé dans l'antiquité et particulièrement dans

l'histoire ecclésiastique, par gratification i,»oo

Au sieur Perrault, par gratification, en considération de ses belles-lettres i,5oo

1 Le volume KK 601 des Archives de l'Em

pire contient, foi. !3o, un placet adressé au

Roi par Sainte-Marthe pour solliciter une pension

de 2,000 livres. Une mention marginale constate

que ce placet fut renvoyé à Colbert.

* Le 10 janvier i65n, Nicolas Colbert avait

adressé au cardinal Mazarin , par l'entremise de

son frère Jean-Baptisle Colbert , la note suivante

au sujet du père Lecointe et du sieur Valois :

«Monseigneur ayant gratifié jusqu'à cette heure

les gens de lettres qui ont du mérite, il y en a deux

qui seroieut bien dignes des libéralités de Son

Imminence, qui sont prests de donner leurs ou

vrages au public. Le premier est M. de Valois

l'aisné, homme de grande réputation parmy les

gens do lettres. Il travaille, par ordre du clergé,

à la version de l'Histoire ecclésiastique d'Eusèbe;

il la donnera ce caresme avec ses notes. L'autre

est le père Lecointe, qui s'occupe depuis assez

longtemps à composer l'histoire ecclésiastique de

France, qui doit cslre une des plus belles et plus

curieuses pièces de l'histoire ecclésiastique , et que

personne n'a encore entreprise.» (Arch. des Af

faires étrangères. France, vol. 167.)

3o.
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Au sieur Carcavi, bien versé dans les mathématiques, par gratification i,5oo'

Au sieur Le Labourecr, fort versé dans l'histoire, chronologie et généalogie i,5oo

Au sieur ahhé Cassaukes, par gratification, en considération de ses belles-lettres. . . t,5oo

Au sieur Perrot d'A blanchi rt, bien versé dans les lettres et principalement dans les

langues i ,5oo

Au sieur abbé Bolrzeis, grand théologien et bien versé dans les belles-lettres 3,ooo

Au sieur Chapelain, illustre dans la poésie et dans les belles -lettres 3,ooo

Au sieur Conrart', bien versé dans la prose et dans la poésie françoise i,5oo

Au sieur Oombavld, bien versé dans la poésie françoise , par gratification 1,300

Au sieur de La Chambre , bien versé dans la médecine et dans la philosophie a,000

Au sieur Villiotto, savoyard, bien versé dans la médecine et les humanités 600

Au sieur Ghaziasi, bien versé dans les belles-lettres et qui excelle dans la poésie

italienne i,5oo

Au sieur Conringils, allemand, fameux professeur en histoire dans l'académie ita

lienne, à Hclmstedl 900

Au sieur Hevei.rs, flamand, consul vétéran de la ville de Dantzick, savant dans l'as

tronomie v 1 ,qoo

Au sieur Boeelercs , bien versé dans l'histoire et dans les humanités 900

Au sieur Huïgens, hollandois, grand mathématicien, inventeur de l'horloge de la

pendule i,aoo

Au sieur Gevaertii s, flamand, naguère secrétaire de la ville d'Anvers, en considéra-

lion de sa profonde érudition i.aoo

Au sieur Heinsils, hollandois, grand poëte et grand orateur latin i,aoo

Au sieur Voscius, hollandois, excellent dans la géographie 1,900

Total pour l'aanée îfifiu * 79,500'

ANNÉE 16G55.

Au sieur Corneille , en considération des beaux ouvrages qu'il a donnés au théâtre

et pour luy donner moyen de les continuer 2,000'

Au sieur abbé Ménage, pour luy donner des marques de l'estime que Sa Majesté fait

de son mérite 3,000

Au sieur abbé de Pure, pour luy donner moyen de continuer son application aux

belles-lettres 1,000

Au sieur Boter, idem 800

Au sieur Qcin vult, idem 800

Au sieur Corneille, le jeune, idem 1 ,000

Au sieur Ogier, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la théo

logie i,5oo

Au sieur Vattier, pour la parfaite connoissance qu'il a des langues orientales. . . . 1,600

Au sieur de Sainte-Marthe, en considération de la connoissance qu'il a dans l'his

toire 1,300

Au sieur abbé Cotin , par gratification et considération de son érudition i,5oo

Au sieur Hcet, pour luy donner des marques de l'estime que Sa Majesté fait de son

mérite i,aoo

1 Voir, dans le Dictionnaire critique de biogra- cordées aux gens rie lettres diffèrent sensiblement

phie et d'histoire de M. Jal, une curieuse lettre de ceux qu'on trouvera page 58a , dans le mémoire

écrite , en juillet 1 661 , par Conrart à Colbert pour adressé ii Mansart. Nous sommes dans l'impossi-

le remercier de la gratification qu'il lui avait fait bilité absolue d'expliquer ces différences,

obtenir de Louis XIV. . 1 Bibl. Imp. Mrs Mélange* Colbert, vol. 3ia,

' Les totaux par année des gratifications ac- fol. i53.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 469

Aux sieurs Valois, frères, par {'ratification et pour les ouvrages «"histoire qu'ils ont

composés et composent journellement a,4oo'

Au sieur du Perrikr , pour luy donner moyen de continuel' son application aux belles-

lettres (ioo

Au sieur Maury , idem 4oo

Au sieur Petit 800

Au sieur Racine , idem (ioo

Au sieur Lhébitieb, idem 1,000

Au sieur de Goubeiiville, idem 1,900

Au sieur Vion d'Hérouval i,5oo

Au sieur Félibien , idem 1,000

Au sieur Boileai , pour luy donner moyen de continuer son application aux belles-

lettres 1 ,aoo

Au sieur Le Clerc, idem 600

Au sieur Viviam, par gratification et pour luy donner des marques de l'estime que

Sa Majesté fait de son mérite 1,300

Au sifur Fléchier, idem 800

Au sieur de Sairt-Réal, idem 600

\u sieur Carlo Dati, florentin, des plus fameux de l'académie de la Crusca, par gra

tification 1,200

Au sieur Rbinesius, fameux médecin et excellent en toutes sortes de sciences 1,300

Au sieur Ferrari, professeur de l'éloquence en l'université de Padoue, idem 1,300

Au sieur Gronovii s, professeur pour les belles-lettres en l'académie de Lcyde, idem. 1 ,300

A Antoine Gai.land, Edue Ytiiier et Jacques Fleuri, escolicrs estudians au collège

royal , par gratification , pour leur donner moyen de continuer leur application A l'es-

tude des langues hébraïque et arabe 3oo

Au sieur Gourai ld, par gratification et pour luy donner moyen de continuer son ap

plication aux belles-lettres 1,300

Au sieur de La Chambre, médecin ordinaire du roy, par gratification 11,000

Au sieur de Saint-Réal, la somme de 600 livres pour, avec pareille somme qu'il a

1 y-devant reçue , faire celle de 1 ,aoo livres que le roy luy a ordonnée par gratification. 600

Au sieur de Scudéry, par gratification et pour luy donner des marques de l'estime

que Sa Majesté fait de son mérite 1,300

Au sieur Conrart, idem 1,600

Au sieur Chapelain, idem 3, 000

Au sieur ahlié Boiirzeis, idem 3,000

Au sieur Mézeray, par gratification et pour les ouvrages d'histoire qu'il a conqiosés

et compose journellement 4,000

Au sieur abbé Cassâmes, par gratification et pour luy donner moyeu de continuer

son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Molière, idrm 1,000

Au sieur Benserade, idem i,5oo

Au sieur Sobbière. idem 1,000

Au sieur Varillas, idem 1,300

Au sieur Charpentier, idem 1,000

Au sieur Carcavi, idem i,5oo

Au sieur Perrault, idem i,5oo

Au sieur abbé Ulieb, idem 800

Au sieur Godefroy, en considération de la profonde connoissance qu'il a dans l'his

toire 3,Goo

Au sieur Le Laboureur, pur gratification et pour luy donner des marques de son

mérite (tic) i,5oo
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Au père Lecointe , de l'Uratoire , par gratification , en considération de son mérite et

de la science qu'il a dans l'histoire l,5oo'

Au sieur Olier de Bessat, par gratification et pour luy donner moyen de continuer

son application aux belles-lettres tioo

Au sieur Brandon , idem 4oo

Au sieur Heinsiis, liollandois, secrétaire latin des Provinces-Unies et leur résident à

Stockholm, par gratification 1,200

Au sieur Vossms, liollandois, grand mathématicien, par gratification i,aoo

Au sieur Boecklerls, premier professeur de la ville de Strasbourg, par gratification. 900

Au sieur Hevelii s, grand astrologue, par gratification et pour luy donner des mar

ques de l'estime que Sa Majesté fait de son mérite 1,200

Au sieur Graziam, secrétaire d'Estat du duc de Modène, par gratification 1,000

Au sieur Cosbingics, allemand, idem qoo

Au sieur Villiotto, médecin de Piémont, idem 600

Au sieur BÉm\c, historiographe du roy de Danemark, idem i,»oo

Au sieur Douvrier , par gratification , en considération de son application aux belles-

lettres ". 3,ooo

Au sieur Lefèvre , recteur en grec en l'académie de Saumur. par gratification en con

sidération des ouvrages qu'il a donnés .111 public 1 ,000

Total pour l'année 1660 83,000'

ANNÉE 1666'.

A divers particuliers qui excellent en toutes sortes de sciences, desquels Sa Majesté

a voulu récompenser la vertu, la somme de 36,too livres, sçavoir :

Au sieur de La Chambre 3,000'

Au sieur Conrart i,5oo

Au sieur Chapelain 3,000

Au sieur abbé Bourzeis 3,000

Au sieur abbé Cassaones 1,000

Au sieur Ménage a,000

Au sieur Molière 1,000

Au sieur Sobbiebe 1,000

Au sieur Bbnserade 1,000

Au sieur Vattieb 600

Au sieur Godepboï 3,000

Au sieur Le Labocbelb i,5oo

Aux sieurs Valois, chacun 1,300 livrai 9,900

Au père Lecointe i,5oo

Au sieur Hiet, de Caen 1,000

Au sieur Charpentier 1,000

Au sieur Carcavi 1,000

Au sieur Perrault 1,000

Au sieur Lhéritier 1,000

Au sieur Félibien 1 >000

Au sieur Corneille 9,000

1 Bibl. lui]). M>s. Vclnn/rr, f.albert, vol. 3 1 3 , fol. li'i.
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A divers particuliers estrangers qui excellent en toutes sortes île sciences desquels Sa

Majesté a voulu récompenser le mérite, la somme de 16,200 livres, sçavoir :

Au sieur Heinsii s, hollandois, secrétaire latin des Provinces-Unies et leur résident

à Stockholm, qui possède et écrit admirablement la langue latine i.aoo1

Au sieur Vossms, hollandois, fort estimé pour la langue grecque 1,900

Au sieur Boekleris, premier professeur de la ville de Strasbourg, qui enseigne l'his

toire et est fort versé dans les humanités 900

Au sieur Hevelus, grand astrologue qui fait sa résidence à Dantzick 1,200

Au sieur Giuziam, poète italien i,5oo

Au sieur Cokringius 900

Au sieur Yilliotto, médecin de Piémont, résidant à Montréal Coo

Au sieur AVagenseil i,5oo

Au sieur Viyiam i,aon

Au sieur Bérikg .. . 1,200

Au sieur Gromivii s, professeur pour les belles-lettres en l'académie de Lejde 1 ,300

Au sieur Carlo Dati, florentin, des plus fameux de l'académie de la Crusca 1,300

Au sieur Herrari , professeur d'éloquence en l'université do Padoue 1,300

Au sieur Reinesiis, fameux médecin, et excellent en toutes sortes de sciences 1,200

Au sieur de Saikt-Rbal, on considération de la revue qu'il fait de plusieurs manus

crits pour la bibliothèque royale 1,200

Au sieur Brandon, par gratification ûoo

Au sieur Mezeraï, en considération de la profonde connoissance qu'il a dans l'histoire. 4,000

Au sieur de Scldérï, par gratification i,5oo

Au sieur de Bealliel , par gratification 1,000

Au sieur Niquet, par gratification, en considération de son application aux mathé

matiques 800

Au sieur Roberval, professeur royal de mathématiques, par gratification. i,5oo

Au sieur Alzout, idem i,5oo

Au sieur Fremcle, idem, par gratification 1,200

An sieur Bcot, idem H200

Aux sieurs Ricrer et Lu in . qui aydenfà faire les observations et qui sollicitent les

ouvriers pour la confection des instruniens mathématiques, à chacun 800 livres i,Coo

Au sieur di: Clos, par gratification 2,000

Au sieur Perrai lt, idem i,5oo

Au sieur Gavant, chirurgien , idem 1,200

Au sieur Marchand, idem, par gratification 1,200

Au sieur Bourdelin , tant pour luy que pour le garçon qui travaillera sous luy dans

le laboratoire 1 >uoo

Au sieur Le Clerc, par gratification et pour luy donner moyen de continuer son ap

plication aux belles-lettres 000

Au sieur abbé de Pire ,idem 1,000

Au sieur Boyeb, idem 800

Au sieur Quiiault, idem 800

Au sieur Corneille, le jeune, idem 1,000

Au sieur Ogier , idem , par gratification 1,000

Au sieur Varillas, idem 1,200

Au sieur de Sainte-Marthe, idem 1,200

Au sieur di Perrieb , idem 800

\u sieur Cotin, idem 1,300

\u sieur Mairy , idem 000

Au sieur Racine, par gratification 800
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Au sieur Petit, par gratification 800'

Au sieur de Gombebville, idem 1,200

Au sieur Picabd, idem 1,200

An sieur d'Herocval, idem i,5oo

An sieur Boileau, idem 1,200

Au sieur Flechier, idem 800

Au sieur Balize, idem 1,200

Total pour l'année 1 666 g5,ooo'

ANNÉE 1667'.

Au sieur Pivert, estudiant en mathématiques, par gratification, en considération de

son application aux mathématiques 600'

Au sieur de La Cdambre. médecin du roy, par gratification en considération de son

mérite 2,000

Au sieur de Beablieu , bien versé dans l'histoire et dans les belles-lettres, idem 1,200

Au sieur Racine , bien versé dans la poésie Françoise , par gratification , en considération

de son mérite 800

Au père Lecoiite, de l'Oratoire, bien versé dans l'antiquité et dans l'histoire ecclé

siastique i,5oo

Au sieur Félibien , très-versé dans les belles-lettres et les antiquités , par gratification. 1,200

Au sieur Luébitier, par gratification et pour luy donner moyen de continuer son

application aux belles-lettres 1,000

Au sieur Brandon, idem 800

Au sieur Balize, idem 1,200

Au sieur Le Laboceeur, bien versé dans l'histoire, chronologie et généalogie, idem.. i,5oo

Au sieur Godefrot, en considération de la profonde connoissance qu'il a dans l'histoire. 3,(ioo

Au sieur de Saint-Béal, bien versé dans l'histoire, par gratification , en considération

de son mérite 1,200

Au sieur Varillas, bien versé dans l'histoire et les antiquités, par gratification, idem. 1,200

Au sieur Ogier, par gratification et en considération de la parfaite connoissance qu'il

a dans la théologie ^ i,5oo

Au sieur Conrart, bien versé dans la prose et en la poésie françoise, idem l,5oo

Au sieur Corneille, l'aisné, en considération des beaux ouvrages qu'il a donnés au

public 2,000

Au sieur Charpentier, bien versé dans les belles-lettres, par gratification, idem. . . i,5oo

Au sieur Perrault, idem 2,000

Au sieur abbé Rourzeis, grand Ihéologien, par gratification, en considération de son

mérite 3,ooo

Au sieur Chai'elain, illustre dans la poésie et dans les belles-lettres, idem 3,1)00

Au sieur Molière, par gratification 1,000

Au sieur Qcinai lt, idem 800

Au sieur de Sai.\te-Martue2, idem 1,200

Au sieur Be.\serade, idem i,5oo

Au sieur abbé Cassacses, idi>m .. 1 ,5oo

' Bibl. Imp. Mss. Mélange» Cnlberl, vol. 3i5, lainebleau. Comme la ganté de Colbeit l'empé-

fol. 21a. cliait de donner audience, Sainte-Marthe finit

1 Le i!x novembre 1 068, Sainte-Marthe écrivait par adresser son projet au ministre, en le priant

à Colbert que plusieurs fois il avait été a sa porte de le prendre sous sa protection. (Mélange* Col-

sur le rétablissement de la bibliothèque de l'on-
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Au sieur Huet, de Caon. par gratification " i,5ool

Au sieur Marchand, idem 1,200

Au sieur abbé de Mabolles , idem 1 ,200

Au sieur Justel , idem 1,200

Au sieur du Clos, idem a,ooo

Au sieur Duhamel, par gratification, à cause de son application aux mathématiques. i,5oo

Au sieur Buot, idem 1,200

Au sieur Fbenicle, idem 1,200

Au sieur Picard , idem 1,200

Au sieur Auzout, idem i,5oo

Au sieur Carcati, idem 2,000

Au sieur Robertal, idem i,5oo

Au sieur Delavote, en considération de ce qu'il a aydé à faire des observations astro

nomiques 800

Au sieur Richer, idem 1,000

Au sieur Niquet, par gratiGcation, à cause de son application aux mathématiques. . 800

Au sieur Perrault, médecin , en considération de son application à la physique .... 1 ,5oo

Au sieur Pecqubt, idem 1,200

Au sieur Gavant, idem 1,200

Au sieur Bourdelin , idem 1 ,5oo

Au sieur Dippi , interprète du roy en langue arabe , en considération duservicequ'il rend. 1 ,000

Au sieur de Lacroix , interprèle du roy en langue turque , idem 1,200

Au sieur Fabien Grutmeïeh, en considération de la traduction qu'il a faite en langue

allemande du Traité des droits de la reyne 1,000

Au sieur Ferrari, premier professeur en éloquence et histoire en l'académie de

Padoue, par gratification 1,900

Au sieur Carlo Dati, florentin, premier professeur es humanités à Florence, idem. 1,200

Au sieur Gronovius, hollandois, premier professeur en éloquence en l'université de

Leyde, idem 1,200

An sieur Hutgens, hollandois, grand mathématicien, inventeur de l'horloge a pen

dule, idem 6,000

Au sieur Heinsius, hollandois, résident pour MM. les Estais de Hollande près le roy

de Suède, grand poêle et orateur latin, idem 1,200

Au sieur Vossius , hollandois, excellent dans la géographie et dans la connoissance des

choses naturelles, idem 1,200

Au sieur Hevelics, flamand , consul vétéran de la ville de Dantrick , fort savant dans

l'astronomie 1,200

Au sieur Wagenskil, allemand, bien versé dans la jurisprudence et es langues etanti-

quités hébraïques i,5oo

Au sieur Villiotto, savoyard, docteur en médecine à Montréal, par gratilication . . . 600

Au sieur Viviani , florentin , grand mathématicien , idem 1 ,300

Au sieur Conbingils, allemand, premier professeur en médecine et politique en l'a

cadémie de Helmstedt, idem 900

Au sieur Graiiani, secrétaire des coinmandemens de M. le duc de Modènc, idem. . . i,5oo

Au sieur Boeklerls, allemand, bien versé dans les lettres cl dans les humanités,

premier professeur en histoire et politique en l'académie de Strasbourg, idem ()Oo

AusicurSoRBiir.E, en considération de son mérite et de son application aux belles-lettres. 1 ,000

Aux sieurs Valois, idem 2,/ioo

Au sieur Fléchies., i</ei« 800

Au sieur Maurt, idem 600

Total pour l'année 16(17 118,100'
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ANNÉE 1668 '.

Au sieur Felibien, par gratiGcation et en considération de son mérite t,aoo'

Au père Lecoiste, de i'Oratoire, idem, en considération de ia profonde connoissance

qu'il a de l'histoire ecclésiastique 1 ,5oo

Au sieur Racine, en considération de son application aux belles-lettres1 1,300

Au sieur Baluze, en considération de son mérite et de son application aux belles-

lettres 1,900

Au sieur de Beallieu, par gratification, en considération de la connoissance qu'il a

des langues i,aoo

Au sieur Benserade, par gratification et en considération de son mérite i,5oo

Au sieur lh et, de Caen , en considération de son application aux belles-lettres 1 ,5oo

Au sieur Lbéritier, pour luy donner-moyen de continuer son application aux belles-

lettres 1,000

Au sieur Flécuier, idem 800

Aux sieurs Valois , en considération de leur application à l'estude de l'histoire ecclé

siastique et de France a, lt 00

Au sieur Chapelain, en considération de son mérite et de son application aux belles-

lettres 3,ooo

Au sieur Conrart, idem i,5oo

Au sieur abbé Boiirzeis, en considération de la profonde connoissance qu'il a des

belles-lettres 3,000

Au sieur Perrault, en considération de son application aux belles-lettres 2,000

Au sieur Charpentier, idem • ■ • i,5oo

Au sieur Corneille, l'aisné, en considération des beaux ouvrages qu'il a donnés au

théâtre a,ooo

Au sieur Cassagnes, en considération de son application aux belles-lettres 1 ,5oo

Au sieur Ogier , idem 1 ,5oo

Au sieur Cîodemoy, par gratification, à cause de la profonde connoissance qu'il a dans

l'histoire 3,600

Au sieur Le Laboureur, idem i,5oo

Au sieur Molière, par gratification, en considération de son application aux belles-

lettres 1,000

Au sieur Cotelier, par gratification, à cause du travail qu'il fait à la bibliothèque du

roy it9oo

Au sieur Séguin, doyen de Saint-Germain-l'Auxerrois, par gratification , en considé

ration de la profonde connoissance qu'il a dans les médailles t,5oo

Au sieur de Saint-Rbal, par gratification, en considération de son application aux

belles-lettres , 1,000

Au sieur Varillas, par gratification et en considération de sou application aux

belles-lettres 1,000

' Archives de l'Empire, Itc/julre du secrétariat, sion et gratification que Sa Majesté luy a ac-

vol. 0 10,591 , fol. 176. cordée en considération de son application aux

' Voici l'ordre de payer cette gratification : belles-lettres et des pièces de théâtre qu'il donne

r M* Charles Le Bègue, conseiller du roy, trô- au public. Rapportant la présente, et quittance

sorier général de ses bastimens, nous vous mau- sur ce suffisante, ladile somme de 1,200 livres

dons que des deniers de vostre charge de la sera passée et allouée en la dépense de vos

présente année, mesme de ceux destinés par Sa comptes, par Messieurs des comptes à Paris, les-

Majeslé pour les pensions et gratifications des quels nous prions ainsy le faire sans difficulté,

gens de lettres, tant françois qu'estrangers , qui Fait à Paris, le dernier jour de décembre 1668.

i'\colient en toutes sorte* de sciences, vous payiez Signé : Colbert; La Molto-Coquart.Tî (OEiwrt's de

l'oniplaut au sieur lïai'iue la somme de 1,100 li- Jean liacinc , publiées par M. Paul Mesnard, édit.

vrefi, que nous luy avons ordonnée pour la pen- Hnclu'tlf . 1. \>Jio.)
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Au sieur Huïgens, mathématicien, pour ses appointemens pendant la présente

année (i.ooo'

Au sieur Cassini, célèbre malliémalicien qui est présentement à Bologne, lequel a

esté convié par Sa Majesté de venir en France, pour les frais de son voyage 3,ooo

Au sieur Vivum , premier mathématicien de M. le duc de Toscane , pour la gratifica

tion que Sa Majesté luy a accordée pour luy donner des marques de l'estime qu'elle fait

de son mérite 1 ,aoo

Au sieur Carlo Dati , florentin , des plus fameux de l'académie de la Crusca , idem. . 1 ,900

Au sieur Boekleri s, professeur en histoire, à Strasbourg, idem ' 900

Au sieur Grohoths, premier professeur d'éloquence en l'académie de Leyde , idem . 1 ,200

Au sieur Cokringius, premier professeur en médecine à l'académie d'Helmstedt, idem. goo

Au sieur Graziam , secrétaire des commanderaens du duc de Mantoue, idem 1 ,5oo

Au sieur Hevelius, échevin de la république de Dantzick, idem 1,200

Au sieur Vossius, professeur en l'académie de Leyde, idem 1,300

Au sieur Heinsius, secrétaire latin des Provinces-Unies et leur résident à Stock

holm, idem i,aoo

Au sieur Febrari, professeur d'éloquence en l'université do Padoue, idem 1,300

Au sieur Pecqiet, par gratification , en considération de l'assiduité qu'il a eue de tra

vailler en l'académie des sciences, et de son application à l'estude de la physique et

anatomie 1,300

Au sieur Gallois , en considération de son application aux mathématiques 1 ,5oo

Au sieur Couplet, préposé dans l'académie pour faire recherche des animaux 600

Au sieur de La Chambre, médecin, par gratification, en considération de son mérite. 3,000

Au sieur Perrault, médecin, idem a,000

Au sieur du Clos, médecin, idem a,000

Au sieur Carcavi, en considération de son application aux belles-lettres 3,000

Au sieur Mariotte, idem i,5oo

Au sieur Roberval, idem i,5oo

Au sieur Frericle, en considération de sa profonde science dans les mathématiques. 1,200

Au sieur Biot, idem 1,300

Au sieur Picard , idem 1,200

Au sieur Marchand, en considération de son assiduité à faire la description des

plantes dans ladite académie 1,200

Au sieur Bourdelin , idem 1 ,5oo

Au sieur Gavant, par gratification, à cause de l'assiduité qu'il a à travailler à ladite

académie des sciences, et de son application à l'estude de la physique 1,300

Au sieur Bicher, en considération de son application à travailler à ladite académie.. 1,000

Au sieur Pecquet, par gratification, idem •. 1,200

Au sieur Niqlet, idem 1,000

Au sieur abbé de Marolles, en considération du travail qu'il fait dans la biblio

thèque du roy 1,300

Aux sieurs de Lacroix, Dippi et Compiègnb , en considération du travail qu'ils font

dans ladite bibliothèque à traduire et extraire les livres hébreux, persans, turcs et

arabes goo

Au sieur Dippi , interprète en langue arabe , en considération du service qu'il rend à

Sa Majesté en ladite qualité 1 ,000

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque, idem 1,000

Total de l'année if>68 90,100'
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ANNÉE 1669'.

GENS DE LETTRES FRANÇOIS.

An sieur abbé Bourzkis, en considération de sa profonde science dans la théologie

et dans les belles-lettres 3,ooo'

Au sieur Perrault, en considération de son application aux belles-lettres 2,000

Au sieur GoDErRov, en considération de la profonde connoissance qu'il a daus l'his

toire '. li,Coo

Au sieur Charpentier, eu considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Ogiee, idem i.5oo

Au sieur Cuapklain, idem 3,ooo

Au sieur Baluze, idem 1 ,200

Au sieur Co.nrart, en considération de son mérite et de son application aux belles-

lettres i,5oo

Au sieur Rrnserade, idtm i,5oo

Au sieur Huet, de Cacn, idem i,5oo

Au sieur Cassauives, idem i,5oo

Au père Lrcoimte, en considération de la profonde connoissance qu'il a de l'histoire

ecclésiastique i,5oo

Aux sieurs Valois, frères, en considéralion de leur application à l'cslude de l'his

toire ecclésiastique et de l'histoire de France, et des autres ouvrages qu'ils ont donnés

au public 9,4oo

Au sieur Le Laboureur, en considération de la profonde connoissance qu'il a dans

l'histoire i,5oo

Au sieur Corneille, l'aisné, en considération des beaux ouvrages qu'il a donnés au

lliédtre 2,000

Au sieur Molière, en considération de son application aux belles-lettres, et des pièces

de théâtre qu'il donne au public 1,000

Au sieur Racine , idem 1 ,200

Au sieur Huygens, pour le second quartier de ses gages et appoinlcniens pendant la

présente année i,5oo

Au sieur Mézeiiaï, historiographe, en considération du service qu'il rend en ladite

qualité 6,000

Au sieur Douât, en considération de son mérite et du travail qu'il a fait touchant les

droits de la reyne sur les Pays-Bas 9,000

Au sieur Luéritier, pour luy donner moyen de continuer son application aux belles-

lettres 1,000

Au sieur de Beaulieu, idem 1,200

Au sieur Cotelier, en considéralion de la parfaite connoissance qu'il a de la langue

grecque et des traductions qu'il a faites de la bibliothèque du roy 1 ,200

Au sieur Soudière, en considération de son application aux belles-lettres 1 ,000

Au sieur Mauiiv, idem fioo

Au sieur Jistel, idem 1,200

Au sieur Dippi, interprète en langue arabe, en considération des services qu'il rend

en ladite qualité 1,000

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque, idem 1,200

Au sieur Varillas , eu considération do son mérite et de son application aux belles-

lettres 1,200

Au sieur Fléchier, en considéralion de son application aux belles-lettres Hoo

1 Archives rte l'Empirr, Mss. Urgislrr du secrétariat , vol. 0 io,3n3, fol. i->7-
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Au sieur de Sairt-Rkal, en considération de son application aux belles-lettres 1,000'

An sieur nu Perrieb , idem 800

Au sieur Qiiraolt, en considération des pièces de théâtre qu'il donne au public. . . 800

Au sieur Cassim, 3,000 livres, sçavoir : i,5oo pour trois mois de ses appointemens

<|iii écherront le dernier jour de juin prochain , et les autres 1 ,5oo , d'extraordinaire et

par ;;ratiliciilion , pour les six premiers mois de ladite présente année 3,ooo

Au sieur Gallois, en considération de son application aux belles-lettres et de son

travail dans l'académie des sciences pendant la présente année 1 ,5oo

Audit sieur Hiygers , pour le troisième quartier de ses appointemens de la présente

année i,5oo

Audit sieur Cassiri, pour le troisième quartier de ses appointemens de ladite pré

sente année i,5oo

Au sieur Cabcati , en considération de son application aux belles-lettres 1 9,000

Au sieur Robebval, en considération de son mérite et de son application aux belles-

lettres i,5oo

Au sieur Mariotte, idem i,5oo

Au sieur Picard, idem i,5oo

Au sieur Frb.nicle, idem 1,200

Au sieur Buot, idem 1,200

Au sieur de La Chambre, idem 2,000

Au sieur Perrault, médecin, idem 2,000

Au sieur Pecqïet, idem 1,200

Au sieur Gaïakt, chirurgien , idem 1,200

Au sieur du Clos , médecin , idem. . '. 2,000

Au sieur Bourdelir, idem i,5oo

Au sieur Marchand, idem 1,200

Au sieur Ricbbi, idem 1,000

Au sieur Niquet, idem 1,000

Au sieur Pasquin, idem 600

Au sieur Couplet, idem 600

Au sieur Cotelier, pour la première demy-année de la gratification qu'il reçoit de

Sa Majesté, en considération de son application aux belles-lettres, et du travail qu'il fait

dans la bibliothèque du roy 600

Au sieur de Beaulieu, occupé à traduire les manuscrits anglois, pour la première

demy-année de ses appointemens 600

Aux sieurs de Lacroix, Dippi et Compiegre, professeurs et interprèles des langues

orientales, pour leur travail desdites langues 900

Aux sieurs Niquet et Duvivieb, travaillant à lever la carte géographique de la géné

ralité de Paris, en considération de leur travail 1,200

Au sieur Cassiri, célèbre mathématicien, pour ses appointemens pendant le dernier

quartier de la présente année i,5oo

Au sieur Duvivier, ingénieur, en considération du travail qu'il fera pour achever la

carte géographique de la généralité de Paris, jusqu'au dernier décembre prochain. . . . 3oo

Au sieur Pivert, en considération de son application à l'estude des mathématiques. . Goo

Au sieur Gallois, en considération de son application aux belles-lettres 1 ,5oo

Audit sieur Cassiri, pour, avec i,5oo livres qu'il a cy-devant reçues, faire 9,a5oliv.

pour gratification et appointemens extraordinaires pendant neuf mois qui écherront

au dernier jour de la présente année sur le pied de 3,000 livres par an 750

Au sieur Gubmer, ingénieur, en considération de son application à inventer des

machines et de la dépense qu'il a faite aux modèles d'icelles fi 00

' Voir le dernier paragraphe de la note a , page 466.
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Aux sieurs Compiegne, dk Lacroix etDiPPi, interprètes en langues orienlaies, tur

ques et arabesques, pour les six derniers mois de leurs appointerions 900'

Au sieur Kemps, tant pour les frais de son voyage d'Angleterre, d'où il a esté ap

pelé pour servir au laboratoire, que pour le service qu'il a rendu en 1 669 35o

Aux sieurs Sauvain et Mecrice, 35o livres, sçavoir: au sieur Sauvain , qui a traduit des

livres allemands en françois, aoo livres; et au sieur Mecrice , pour partie de sa subsis

tance en cette ville, en attendant son départ pour Cayenne, 1 5o livres 3.r>o

Au sieur Meurice, retenu pour Cayenne, pour sadite subsistance aoo

Au sieur Delavote, mathématicien, envoyé aux Indes orientales pour faire expé

rience de l'horloge à pendule pour les longitudes, 900 livres, sçavoir : 600 livres pour

quatre mois de ses appointemens , commençant le 1" octobre et finissant au dernier

mars 1670, et 3oo livres pour son voyage et port des pendules et instrumens de ma

thématiques de Paris à la Rochelle 900

Au sieur Huycens, pour le premier quartier de ses appointemens 1 ,5oo

Au Mesme, pour le dernier quartier de ses appointemens i,5oo

90,65o'

GENS DE LETTRES KSTRANGERS.

Au sieur Heinsius , hollandois 1 ,300'

Au sieur Vossius, hollandois 1,200

Au sieur Hevelius 1,200

Au sieur Graziaki i,5oo

Au sieur Conringius goo

Au sieur Viviani i,aoo

Au sieur Gronotids 1,200

Au sieur Cablo Dati 1,200

Au sieur Ferrari 1,200

Au sieur Boeklercs 900

1 1,700'

François 96,650'

EsTBANGEBS 11,700

Total pour l'année îfiGg io8,3.r>o'

ANNÉE 1670 '.

GENS DE LETTRES FRANÇOIS.

Au sieur abbé Bourzeis, en considération de la profonde connoissance qu'il a des

belles-lettres 3,ooo'

Au sieur Chapelain, en considération des beaux ouvrages de poésie qu'il a donnés

au public et de sa grande condition 3,ooo

Au sieur du Clos, médecin, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la

chimie 2,000

Au sieur Perrault, médecin, en considération de son mérite et de la profonde con

noissance qu'il a de la physique 9.000

Au sieur Perrault, en considération de son application aux belles-lettres 2,000

AusieurCoKRART,encon9idérationde sonmérile etde sonamourpourles belles-lettres. i,5oo

Au sieur Carcavi, en considération de son mérite et de la connoissance particulière

qu'il a des mathématiques 3,000

' Archive» de l'Empire , Registre du secrétariat, vol. 0 10,396 , fol. i65 ot 174.
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Au sieur Picard, en considération de son mérite et de la connoissanec particulière

qu'il a des mathématiques i,5oo'

Au sieur Roberval, idem I,5oo

Au sieur Fremcle, idem t,aoo

Au sieur Mariotte, idem i,5oo

Au sieur Buot, en considération de son application auxdites mathématiques 1,200

Au sieur Niqbet, idem 1,000

Au sieur Ricber, en considération de son application à l'estude des mathématiques. 1,000

Au sieur Pasquin, idem , 600

Au sieur Gavant, en considération de sa grande expérience dans les dissections ana-

tomiques i,aoo

Au sieur Felibien, pour iuy donner moyen de continuer son application aux belles-

lettres 1,000

Au sieur Cassasses , en considération de son mérite et de son application aux belles-

lettres i,5oo

Au sieur Lheritier, pour luy donner moyen de continuer son application aux belles-

lettres 1,000

Au sieur Godefrot, en considération de la profonde connoissanec qu'il a dans l'his

toire 3,6oo

Au sieur Le Laboureur, idem, et des généalogies i,5oo

Aux sieurs Valois, à chacun 1,300 livres, xcn considération des ouvrages d'histoire

qu'ils composent et donnent au public i,4oo

Au père Lecointe, eu considération de la connoissance qu'il a de l'histoire ecclé

siastique et des ouvrages qu'il compose 1 ,5oo

Au sieur Huet, en considération de son mérite et de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Mézeraï, historiographe, en considération du travail qu'il fait en cette

qualité 6,000

Au sieur Borel, en considération de la parfaite connoissance qu'il a de la chimie. . . goo

Au sieur Picard, en considération de son application à l'estude des mathématiques. 800

Au sieur Racine, en considération des belles pièces de théâtre qu'il donne au public. i,5oo

Au sieur Fléchies, en considération de son application aux belles-lettres et de ses

poésies latines ' 800

Au sieur Baluze, en considération de son application aux belles-lettres 1,900

Au sieur Cotelier , en considération du travail qu'il fait à la bibliothèque du roy à

extraire ou traduire les manuscrits grecs qui y sont 1,200

Au sieur de Beaulieu, en considération des traductions qu'il fait de plusieurs livres

anglois 1,200

Au sieur Molière, en considération des ouvrages de théâtre qu'il donne au public. . 1,000

Au sieur Varillas", en considération de son application aux belles-lettres 1,000

Au sieur Qci.\aclt, en considération des belles pièces de théâtre qu'il donne au pu

blic .* 800

Au sieur Jlstel, en considération de son application aux belles- lettres et du com

merce qu'il entretient avec la plupart des savans hommes de l'Europe 1,200

Au sieur Corneille, l'aisné, en considération des ouvrages de théâtre qu'il donne

au public 2,000

Au sieur Mai;rt, en considération de son application aux belles-lettres et de ses

poésies latines 600

r L'évéque de Luçon ayant annoncé à Colbcrt ajoutait-il, vous sçavez que c'est une matière

que Varillas travaillait à une histoire des hé- bien délicate que l'histoire de l'hérésie, et je ne

résies, le ministre lui répondit, à la date du sçais pas s'il ne seroit pas plus avantageux pour

36 décembre 1670, que cet écrivain devait on- nostre religion de la taire que de la traiter histo-

voyer à l'académie le plan de son ouvrage : « Car. riquement. « ( Dép. amc. le comm. 1 G70 , fol. 7 1 7. )
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Au sieur Benserade, en considération de son mérite et de ses ouvrages de poésie. . i,5oo'

Au sieur Pecouet, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la phy

sique 1,200

Au sieur Boi rdelin, en considération de son application à l'estude de la chimie. . . i,5oo

Au sieur Gallois, en considération de son mérite et de son application aux bi'lles-

leltres i,5oo

Au sieur Marchand, en considération de la connoissance particulière qu'il a de la bo

tanique i,5oo

Au sieur Couplet, en considération du soin qu'il prend de rechercher les animaux

pour en faire des dissections anatomiques 600

Au sieur Dippi, interprèle en langue arabe, en considération des services qu'il rend

en celte qualité 1 ,000

Au sieur de Lacroix, interprèle en langue turque, idem 1,000

Au sieur Charpentier , en considération de son application à l'estude des belles-lettres. 1 ,5oo

Au sieur de Saint-Réal, idem 1,000

Au sieur Dupuy, en considération de son application à l'estude des mathématiques. . 5oo

Au sieur Godefroy, historiographe ordinaire du roy, pour ses appointemens et nour

riture de quatre écrivains qui travaillent sous luy à la Chambre des comptes de Lille

en Flandre, et autres menues dépenses jusques et compris le dernier janvier dernier. 3,8qi

Audit sieur Godefroy, idem, depuis le 1" février jusqu'au dernier juin 3, ((45

A Christian Hi;ygens, mathématicien, pour ses appointemens de ladite année 6,000

Audit sieur Godefroy, pour les mesmes dépenses depuis le 1" juilletjusqu'au dernier

novembre 3,996

87,962'

GENS DE LETTRES ESTRA.NGERS.

Au sieur IIeinsics, secrétaire latin des Provinces-Unies et leur résident à Stockholm. 1,200'

Au sieur Vossius, professeur en l'académie de Leyde 1,200

Au sieur Hevelus, éebovin de la république de Dantzick, pour sa pension de l'année

1670 1,200

Au sieur Graziani, secrétaire descommandemens du duc de Modène i,5oo

Au sieur Coxmngils, premier professeur en médecine à l'académie de Helmstedt. . . 900

Au sieur Viviani, premier mathématicien de M. le grand-duc de Toscane 1,200

A Gronovius, premier professeur d'éloquence en l'université de Leyde 1,200

Au sieur Carlo Dati, florentin, des plus fameux de l'académie de la Crusca 1,900

Au sieur Ferrahi , professeur d'éloquence en l'université de Padoue 1 ,200

Au sieur Boeklbrds, professeur en histoire à Strasbourg 900

1 1,700'

87,962'

1 1 ,700

Total pour l'année 1 670 99,662'

ANNÉE 1671 '.

GENS DE LETTRES FRANÇOIS.

Au sieur Chapelain, en considération des beaux ouvrages de poésie qu'il a donnés

au public et de sa grande érudition .'»,ooo'

' Archive* de l'Empire, Rc/rittre du xecrrlarint , vol. 0 10,895, fol. lOi, 171 et 173.

François.. .

Estrangkrs.
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Au sieur abbé Boi;rzeis, en considération de la profonde connoissance qu'il a des

belles-lettres 3,ooo'

Au sieur Perrault, en considération de son mérite et de son amour pour les belles-

lettres 3,ooo

Au sieur Charpentier, en considération de son application à l'estude des belles-let

tres i ,5oo

Au sieur Coriteille. l'aisné, en considération des ouvrages de théâtre qu'il donne

au public a,000

Au sieur Courart, en considération de son mérite et de son amour pour les belles-

lettres • i,5oo

Au sieur Godïfroy, en considération de la profonde connoissance qu'il a dans l'his

toire 3,6oo

Au sieur Félirien , pour luy donner moyen de continuer son application aux belles-

lettres i,aoo

Au père Lecointe, en considération de la connoissance qu'il a de l'histoire ecclésias

tique et des ouvrages qu'il compose t,5oo

Au sieur Racine, en considération des belles pièces de théâtre qu'il donne au public. i,5oo

Au sieur Baldze, en considération de son application aux belles-lettres 1,200

Au sieur Cissagnes, en considération de son mérite et de son application aux belles-

lettres 1 ,5oo

Au sieur Besskhade, en considération de son mérite et de ses ouvrages de poésie. . . i,5oo

Au sieur Hoet, en considération de son mérite et application aux belles-lettres i,5oo

Aux sieurs Valois, à chacun 1,900 livres, en considération des ouvrages d'histoire

qu'ils composent et donnent au public 3,Aoo

Au sieur Molière, en considération des ouvrages de théâtre qu'il donne au public. . 1,000

Au sieur Maurt, en considération de son application aux belles-lettres et de ses

poésies latines 600

Au sieur Dippi , interprète en langue arabe , en considération des services qu'il rend

en cette qualité 1,000

Au sieur de Lacroix, en considération des services qu'il rend en qualité d'interprète

en langue turque 1,200

Au sieur Quinaelt, en considération des belles pièces qu'il donne au théâtre 800

Au sieur Mézerat, en considération du travail qu'il fait à l'histoire 2,000

Au sieur de Sainte-Marthe, historiographe, idem 1,300

Au sieur Cassini, 6,000 livres, sçavoir : 3,000 livres pour les deux derniers quar

tiers de ses appointerions, et 3,ooo d'augmentation en considération de sa profonde

connoissance des mathématiques 6,000

Au sieur Carcavi, en considération de son mérite et de la connoissance particulière

qu'il a des mathématiques 2,000

Au sieur Roberval, en considération de la profonde connoissance qu'il a des ma

thématiques l,5oo

Au sieur Mariotte, idem i,5oo

Au sieur Picard, idem i,5oo

Au sieur Fremcle, idem 1 ,200

Au sieur Blot, idem 1,200

Au sieur Riciier, idem 1,000

Au sieur Niqiet, idem 1,000

Au sieur Perrault, médecin, en considération de son mérite et de la profonde con

noissance qu'il a de la physique 2,000

Au sieur Pecqdet, idem 1,206

Au sieur Gayaivt, en considération de sa grande expérience dans les dissections ana-

tomiques 1 )20o

v . '."il
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Au sieur Boi'RDKLin , en considération de son application à l'cstude de la chimie . . i ,ôoo'

Au sieur Gallois, en considération de son application en l'estude des belles-lettres.. i,5oo

Au sieur Marchand , en considération de la connoissance particulière qu'il a de la bo

tanique i,5oo

Au sieur Pivert, en considération de son application à l'estude des mathématiques. 800

Au sieur Couplet, en considération du soin qu'il prend de rechercher des animaux

pour en faire des dissections anatomiques 800

Au sieur Dupuï, eu considération de son application à l'estude des mathématiques.. !>on

Au sieur Blomdel, en considération de la parfaite connoissance qu'il a des mathéma

tiques et de son' assiduité aux conférences de l'académie des sciences, a,000 livres, sça-

voir : i,5oo livres pour l'année dernière 1671, et 5oo livres pour les derniers quatre

mois de l'année précédente a,000

Au sieur Borel, en considération de la parfaite connoissance qu'il a de la chimie. . . i,aoo

Au sieur Pasquin , en considération de son application à l'estude des mathématiques. 600

Au sieur d'Herrelot, en considération de son mérite et de la profonde connoissance

qu'il a des langues orientales i,5oo

Au sieur Dodart , en considération de la profonde connoissance qu'il a de la physique

et de ce qu'il a assisté pendant neuf mois de temps aux conférences de l'académie des

sciences 1,1 a5

Au sieur Kehps, en considération du travail qu'il fait au laboratoire de la biblio

thèque du roy (ioo

Aux sieurs de Lacroix et Dippi, pour les derniers six mois de leur travail de la tra

duction des manuscrits arabes de la bibliothèque du roy 600

Au sieur Cotelier , pour les derniers six mois du travail de la traduction grecque à la

bibliothèque du roy 600

Au sieur Le Laboureur , en considération de la profonde connoissance qu'il a de l'his

toire et des généalogies 1 ,5oo

Au sieur Fleciuer, en considération de son application aux belles-lettres et des

poésies latines 800

Au sieur Levavasselr, en considération de son assiduité à l'académie des sciences

pendant les six derniers mois a5o

Au sieur Cassim, mathématicien, pour une demy-année de ses appointemens qui

écherra le dernier juin 3,000

Au sieur Biciier, en considération de son assiduité aux conférences de l'académie des

sciences 1,000

Au sieur Hoygens, pour neuf mois de ses appointemens échus le dernier décembre

prochain /i,5oo

Au HE8ME, pour le premier quartier de ses appointemens i,5oo

Au sieur Cotelier, travaillant à extraire des manuscrits grecs de la bibliothèque du

roy , pour la première demy-année de ses appointemens 600

Au sieur Dippi , interprète en langue arabe , pour la première demy-année de ses ap

pointemens 3oo

Au sieur de Lacroix, travaillant à extraire des manuscrite arabes, idem 3oo

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque, pour la pension de son fils qui

apprend les langues orientales à Alep 1,000

88,57.")'

GENS DE LETTRES E8TRANCERS.

Au sieur Vossms, professeur en l'académie de la ville de Leyde 1 ,100'

Au sieur Hevelius , échevin de la république de Dantzick 1,300

Au sieur Graziam , secrétaire des commandemens du duc de Modène 1,300

Au sieur CojiRiNf.ii s , premier professeur en l'académie de Helmstedt i,5oo

■
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Au sieur Vi?iam, premier mathématicien de M. le duc de Toscane goo'

Au sieur Grosovils, premier professeur d'éloquence en l'académie de Leyde i,»oo

Au sieur Carlo Dati , florentin , des plus fameux de l'académie de la Crusca 1,900

Au sieur Ferrari, professeur d'éloquence en l'université de Padoue 1,300

Au sieur Bobklerus, professeur en histoire à Strasbourg goo

1 o,5oo'

Frasçois 88,575'

estiungbrs 1 0,500

Total pour l'année 1 67 1 gg,075'

ANNÉE 1672 '.

A M. Ferrabi, en considération de son mérite et des beaux ouvrages d'éloquence

qu'il donne au public i,aoo'

A M. Graziani, pour son mérite et les beaux ouvrages de poésie qu'il a composés. . . i,5oo

Au sieur Coi plet, pour le soin qu'il prend de la recherche de plusieurs animaux pour

faire des dissections 800

Au sieur Dupw, en considération de son application aux mathématiques 5oo

Au sieur Pasqcik , idem 600

Au sieur Lhéritibr , pour son application aux belles-lettres 1 ,000

Au sieur Niquet, pour son application aux mathématiques 1,000

Au sieur Mabiotte, pour la connoissance particulière qu'il a des mathématiques. . . i,5oo

Au sieur Marchand, en considération de la connoissance qu'il a de la botanique. . . . i,5oo

Au sieur Dodart, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la physique. i,5oo

Au sieur Gallois, pour son mérite et ses belles-lettres i,5oo

Au sieur Boubdelm, pour son application à l'estude de la chimie i,5oo

Au sieur Bobel, pour la parfaite connoissance qu'il a de la chimie 1,200

Au sieur du Clos , idem 2,000

Au sieur Gayajst, en considération de sa grande expérience dans les dissections ana-

tomiques i,aoo

Au sieur Pecqiet, pour la profonde connoissance qu'il a de la physique 1,200

Au sieur Perrault, médecin, idem 2,000

Au sieur Blokdel, pour la parfaitt connoissance qu'il a des mathématiques i,5oo

Au sieur Freuclb, idem 1,200

Au sieur Picard, idem i,,r>oo

Au sieur Bobebval , idem 1 ,5oo

Au sieur Carcati , idem 2,000

Au sieur Cassi.m, idem 9,000

Au sieur d'Herbelot, en considération de son application aux belles-lettres i,.rioo

Au sieur Mézebat , historiographe , en considération de l'histoire qu'il fait -!,ooo

Au sieur Qiiihault, pour les belles pièces de théâtre qu'il donne au public 1 ,200

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque , en considération du service qu'il

rend en cette qualité 1,200

Au sieur Dippi, interprète en langue arabe, pour le service qu'il rend en cette qua

lité 1,000

Au sieur Mairt, en considération de ses belles-lellres 600

Au sieur de Sainte-Marthe, pour la parfaite connoissance qu'il a de l'histoire 1 ,200

Aux sieurs Valois , idem a,4oo

Au sieur Fléchier, pour son application aux belles-lettres 800

1 Arrimes île l'Empire, lie/pstre fin «rrrrlariat , vol. 0 nOflG, fol. 18a.

:ii .
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Au sieur lit et, de Caen, pour sou application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Berserade, en considération de ses beaux ouvrages de poésie i,5oo

Au sieur Balczb, pour ses belles-lettres 1,900

An sieur Racine, en considération de ses belles pièces de théâtre qu'il donne au

public i,5oo

Au père Lecoirte, de l'Oratoire, pour la connoissance qu'il a de l'histoire ecclésias

tique et des ouvrages qu'il compose i,ûoo

Au sieur Félimen , pour ses belles-lettres 1 ,aoo

Au sieur Le Laboureur, en considération de la profonde connoissance qu'il a de l'his

toire et des généalogies i,5oo

Au sieur Godefroi, idem .' 3,6oo

Au sieur Conrart, en considération de ses belles-lettres i,5oo

Au sieur Perrault , idem 3,000

Au sieur abbé Cassagnbs, idem i,5oo

Au sieur Charpentier, idem i,5oo

Au sieur Corneille, l'aisné, en considération des bellesdettres qu'il donne au public. 3,000

Au sieur Cbapelair, idem 3,600

Au sieur Buot, mathématicien, en considération de son mérite et de son application

aux sciences mathématiques 1,300

Au sieur Hutgejis, célèbre mathématicien, pour le premier quartier de ses appoin-

temcns ' t,5oo

Au sieur Godefrot, historiographe, pour parfait payement de 3,896 livres, pour ses

appointemens et de quatre écrivains qui travaillent sous luy à la Chambre des comptes

de Lille, depuis le 1" octobre jusqu'au 1" mars dernier, et 3,ooo livres à-compte,

idem 3,89/1

Au sieur Hlïgers, pour le deuxième quartier de ses appointemens i,5oo

Au sieur Cassim, idem i,5oo

Au sieur Richeh, en considération de son application aux sciences mathématiques. . . 1 ,000

Au sieur Huïgens, pour les six derniers mois, idem 3,ooo

Audit sieur Godefrot, pour parfait payement de 3,901 livres pour lesdites dépenses

jusqu'au dernier juillet et 3,ooo livres, idem 3,goi

Au messie, pour parfait payement de 3,5o5 livres, idem 3,.r>of>

Au sieur Compiègne, en considération de la parfaite connoissance qu'il a de la

langue hébraïque et de son travail 600

Aux sieurs Dippi et de Lacroix, pour une demy-année de leur travail 600

Audit sieur Godefrot, pour lesdites dépenses, idem 3,ooo

ioo,5oo'

GENS DE LETTRES ESTRANGERS '.

A M. Carlo Dati, pour la parfaite connoissance qu'il a des belles -lettres 1,300'

A M. Viviani , idem 1,300

A M. Corringil'S, idem 900

Au sieur Hevelius, en considération de la parfaite connoissance qu'il a dans l'as

trologie 1,300

i,5oo'

Total pour l'année 1678 io5,ooo'

' Outre cette liste spéciale, ou voit figurer dans la préc-dento plusieurs savants rtranfters.
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ANNÉK 1073'.

Au sieur Cassini, célèbre mathématicien, pour parfait payement de 9,000 livres,

eu considération de la profonde connoissance qu'il u des mathématiques 3,ooo'

Au sieur Carcavi , en considération de la parfaite connoissance qu'il a des mathéma

tiques 1,000

Au sieur Roberval, idem i,5oo

Au sieur Mariotti, idem i,.r)Oo

Au sieur Picard, idem i,5oo

Au sieur Fremcle, idem 1,100

Au sieur Bcot, idem 1,100

Au sieur Blokdel, idem i,5oo

Au sieur Ricuir, idem 1,000

Au sieur Dodart, idem l,5oo

Au sieur Dupuv, idem 600

Au sieur Perrault, médecin, en considération de la parfaite connoissance qu'il a de

la physique a,000

Au sieur Niquet, en considération de la connoissance particulière qu'il a des mathé

matiques 1,000

Au sieur du Clos, médecin, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la

chimie 1,000

Au sieur Borel, idem 1,100

Au sieur Bourdelin, idem i,5oo

Au sieur Gallois , pour ses belles-lettres 1 ,5oo

Au sieur Marchand, pour la connoissance particulière qu'il a de la botanique i,5oo

Au sieur Pasquin, pour son application aux mathématiques 600

Au sieur Levatasseur , pour son assiduité à l'académie 600

Au sieur Kemps, pour le travail qu'il fait au laboratoire de la bibliothèque du roy. . . 600

Au sieur Couplet, pour le soin qu'il prend à la recherche des animaux 800

Aux héritiers du sieur Chapelain , pour ses beaux ouvrages 3,ooo

Au sieur Perrault, pour ses helles-lellres 2,000

Au sieur Ciumnii, idem l,5oo

Au sieur Corneille, l'aisné, idem 1,000

Au sieur Conhart, idem 1,000

Au sieur Godefroy, historiographe, idem 3,6oo

Au sieur Le Laboureur, idem j,5oo

Au sieur Félibien , idem 1,100

Au sieur Lheritier , idem 1 .000

Au père Lecointe, pour la connoissance qu'il a de l'histoire ecclésiastique 1,500

Au sieur Racine, pour ses beaux ouvrages de théâtre 1,000

Au sieur Balize, pour ses belles-lettres i,aoo

Au sieur Cassâmes, idem i,5oo

Au sieur Benserade, pour ses beaux ouvrages de poésie i,5oo

Au sieur Huet, pour ses belles-lettres i,5oo

Au sieur Fléchies, idem. 800

Aux sieurs Valois, frères, à chacun 1,100 livres, idem i,4oo

Au sieur de Sainte-Marthe, historiographe, idem 1,900

Au sieur Maurt, idem 600

Au sieur Dippi, interprète en langue arabe , en considération du service qu'il rend en

cette qualité 1,000

' Archivesilc l'Kiii|>ir«, llegitlre du necrétariat , vol.O 10,399 ,.fol. 1 1 6.
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Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque i,aoo'

Au sieur Quinault, pour ses belles pièces de théâtre 1,300

Au sieur d'Herrelot, pour la connoissance qu'il a des langues orientales i,5oo

Au sieur Graziam, secrétaire du duc de Modène, en considération de ses belles-

lettres i,5oo

Au sieur Conri.ngius, premier professeur de l'académie d'rielmstedt, idem 900

Au sieur Viviani, premier mathématicien du duc de Toscane, idem i,aoo

Au sieur Carlo Daii, florentin et des plus fameux de l'académie de la Crusca, idem. i,aoo

Au sieur Ferrari , professeur d'éloquence en l'université de Padoue, idem 1,200

Au sieur Hevelws, célèbre mathématicien, en considération de la grande connois

sance qu'il a dans l'astrologie i,aoo

Aux héritiers du sieur Pecquet, pour sa gratification pendant ladite année 1673.. . 1,200

Au sieur Conpiègne, en considération de la connoissance particulière qu'il a de la

langue hébraïque 800

Total pour l'année 1673 76,900'

AiNNÉE 1674'.

Au sieur Huygess, célèbre mathématicien, pour ses appointemens pendant la pré

sente année 1674 6,ooo'

Au sieur Perrault, pour la gratification à luy accordée pour l'année dernière 1673,

en considération de son application aux belles-lettres 2,000

Au sieur Dodart, en considération de la connoissance qu'il a des mathématiques, par

gratification , idem i,5oo

Au sieur Blondel , idem 1 ,5oo

Au sieur Bdot, idem 1,300

Au sieur Pasquin, idem 600

Au sieur Roberval*, idem i,5oo

Au sieur Picard, idem i,5no

Au sieur Mariotte, idem i,5oo

Au sieur Carcavi, en considération de la parfaite connoissance qu'il a des mathé

matiques 2,000

Au sieur Perrault, médecin, en considération de la profonde connoissance qu'il a

de la physique 2,000

Au sieur Bourdelw, en considération du travail qu'il fait pour l'analyse des plantes. i,5oo

Au sieur Couplet, en considération du service qu'il rend à l'académie des sciences. 800

Au sieur du Clos, médecin , en considération de la profonde connoissance qu'il a de

la chimie 2,000

Au sieur Charpentier , en considération de son application aux belles-lettres i,.rioo

Au sieur abbé Gallois, idem i,5oo

Au sieur abbé Talleuant, idem i,5oo

Au sieur Quisailt, en considération des belles pièces de théâtre qu'il donne au pu

blic i,5oo

Au sieur Felibien, en considération de l'histoire qu'il fait des maisons royales 1,200

Au sieur Bali;ze, en considération des ouvrages de littérature qu'il donne au public. 1 ,200

1 Archives de l'Empire, Regwtre du tecrélariat, l'académie royale des sciences, m'ayant donné ie

vol. 0 10,600 , fol. 128. mémoire cy-joint, je vous prie de faire en sorte

' Le ao juillet 1 67 .'j , Colbert écrivait à l'in- que ses neveux ne payent point de taille pendant

tendant de Rouen : une année ou deux, jusqu'à ce qu'il ayt trouvé

«Le sieur de Roberval, l'un des professeurs de des fermiers pour ses biens.*
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Au sieur Marchand, en considération de la connoissance particulière qu'il a de la

botanique i,5oo'

Au sieur Bohel, en considération de sou application à la physique 1,200

Au sieur Duhamel, secrétaire de l'académie des sciences, pour sa gratification. . . . i,5oo

Au sieur Cassini, célèbre mathématicien, en considération de sa profonde connois

sance 9,000

Au sieur du Vernit, médecin travaillant aux dissections anatomiques de ladite aca

démie ^50

Au sieur Dippi, interprète en langue arabe, en considération des services qu'il rend. 1,000

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque, idem 1,200

Au père Lecoimte, en considération des annales ecclésiastiques qu'il compose i,5oo

Au sieur Duvivier, pour l'application qu'il à à divers ouvrages qu'il a faits pour le ser

vice du roy t 1,000

Au sieur d'Herouval, à luy accordé pour sa gratification en 1 674 2,000

Au sieur du Cange, idem 2^000

Au sieur Cotelier , idem 600

Au sieur (nom en blanc) , pour gratification , idem 600

Au sieur Niquet, ingénieur, idem 1,000

Total pour l'année 1674 58,850°*

ANNÉE 1675'.

Au sieur Hutgens, mathématicien , pour ses appoinlemens pendant la présente année. 6,ooo'

. Au sieur Rouir, mathématicien, idem 1,000

Au sieur Cassini, idem 9,000

Au sieur du Vernet , pour ses appoinlemens pendant six mois de la présente année. 75o

Au sieur Quinault, en considération de son application aux belles-lettres pendant

l'année dernière i,5oo

Au sieur Perrault, idem 2,000

Au sieur Felibie> , en considération du travail qu'il fait pour l'histoire des maisons

royales, idem 1,200

Au sieur Charpentier, par gratification, pour son application aux belles-lettres , idem. i,5oo

Au sieur Baluze, en considération des ouvrages qu'il donne au public 2,000

Au sieur du Clos , médecin , en considération de la profonde connoissance qu'il a de

la chimie .. 2,000

Au sieur Borel, en considération de l'application qu'il a à la physique 1,200

Au sieur Racine, pour les beaux ouvrages de théâtre qu'il compose. i,5oo

Au sieur Cassim, en considération delà connoissance particulière qu'il a des mathé

matiques 2,000

Au sieur Blondel, idem i,5oo

Au sieur Mariotte, idem i,5oo

Au sieur Dodart, idem i,5oo

Au sieur Picard, idem i,5oo

Au sieur Buot, idem i,aoo

Au sieur Pasçui» , idem 600

Au sieur abbé Gallois, pour ses belles-lettres 2,000 .

Au sieur Perrault, en considération de la connoissance particidière qu'il a de la

physique 2,000

Au sieur Duhamel, pour ses belles-lettres i,5oo

' Archives de l'Empire, Regittrc du icerélariat , vol. 0 10/102, fol. 10a.
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Au sieur abbé Tallemakt, idem i,5ool

Au sieur Compilons , en considération du travail qu'il fait sur les manuscrits hé

breux. . •. 600

Au sieur Bourdblin, en considération du travail qu'il fait pour l'analyse des

plantes i,5oo

Au sieur Casbagses, pour luy ayderà payer la pension de son fils 600

Aux héritiers du feu sieur abbé Le Laboureur, en considération des ouvrages his

toriques et généalogiques qu'il a donnés au public 1 ,5oo

Au sieur du Bouchet, idem i,fjoo

Au sieur Gotelier, en considération du travail qu'il fait sur les manuscrits grecs.. . 1,000

Au sieur du Verset, en considération de son application â l'anatomie i,5oo

Au sieur Couplet, en considération du service qu'il rend dans l'académie des sciences

et recherche d'animaux, pendant ladite année *. 800

Total pour l'année 1675 55,45o'

ANNÉE 1670'.

Au sieur Bouteroue, lieutenant de l'amirauté de Dunkerque, par gratification, en

considération du travail qu'il fait sur les monnoyes anciennes et nouvelles du royaume. 1 ,000'

Au père Chifflet, jésuite, en considération des ouvrages curieux qu'il compose. . . . 600

Au père Vanslére, pour parfait payement de ses appointerons et autres dépenses

qu'il a faites pendant son voyage du Levant 1,009

Au sieur Clairamrault, en considération de son application à l'histoire généalogique. 600

Au sieur Duvivier , en considération du travail qu'il fait à la carte de la généralité de

Paris 1,000

Au sieur Cassim , mathématicien , pour ses gages pendant la présente année 9,000

Au sieur Huygess, pour ses appointemens pendant les six premiers mois de la pré

sente année 3,ooo

Au sieur Romer , pour ses appointemens pendant la présente année 1,000

Au sieur de Lacroix fils, en considération des voyages qu'il fait en Levant pour y ap

prendre les langues orientales, idem i,aoo

Aux héritiers du feu sieur Le Laboureur , en considération du travail que ledit sieur

Le Laboureur a fait sur les généalogies du royaume 6,000

Au sieur Couplet, en considération du service qu'il a rendu à l'académie des sciences

pendant 1676 800

Au sieur Godefrov, en considération du travail qu'il fait sur l'histoire de France, et

ce pendant l'année 1676 *. . 3,600

A M. Cassim , en considération de la profonde connoissance qu'il a des mathémati

ques i,5oo

Au sieur Buot, idem 1,200

Au sieur Dodart, idem i,5oo

Au sieur Blomdel, idem i,5oo

Au sieur Pasquin, en considération de son application, idem 600

Au sieur Perrault, en considération de son application aux belles-lettres 2,000

Au sieur Kélirien, en considération du travail qu'il fait pour l'histoire des maisons

royales i,aoo

Au pire Lecointe , en considération du travail qu'il fait pour les annales ecclésiasti

ques i,5oo

Au sieur Racine , en considération des ouvrages de poésie qu'il donne au public. ... 1 ,5oo

1 Archives de l'Empire , Hefptlre rfii tccrctariat, vol. 0 io,4o4 , fol. 1
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Au sieur Dippi, interprète en langue arabe, en considération du service qu'il rend

en cette qualité i ,000'

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque, idem 1,300

Au sieur Marchand, en considération de la connoissance particulière qu'il a de la bo

tanique i,5oo

Au sieur abbé Tallemakt, en considération de son application aux belles-lettres. . . i,5oo

Au sieur Borelli , en considération de son application à la physique. 1,300

Au sieur Perrault, médecin, idem 1,300

Au sieur Quinault, en considération des pièces de théâtre et autres ouvrages qu'il

donne au public 1 ,5oo

Au sieur abbé Gallois, en considération de son application aux belles-lettres 3,000

Au sieur Charpentier , idem i,5oo

Au sieur Baluze, en considération des ouvrages de littérature qu'il donne au public. 1,300

Au sieur Bodrdilin, en considération du travail qu'il fait à l'académie des sciences

pour l'analyse des plantes 1 ,5oo

Au sieur du Clos, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la chimie. 3,000

Au sieur Duhamel, secrétaire de l'académie des sciences, en considération du travail

qu'il fait, idem i,5oo

Au sieur du Bouchet, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Compiègne, en considération du travail qu'il fait à la bibliothèque du roy. . . 600

Au sieur Mariotte, en considération de la connoissance particulière qu'il a des ma

thématiques i,5oo

Au sieur Clairahbault, en considération de son application à l'histoire généalogique. 600

Au sieur Michault, en considération de son application à l'histoire 1 ,300

Au sieur du Yerney, en considération de son application à l'anatomie 1 ,5oo

Au sieur Despréaux, en considération de son application aux belles-lettres a,000

Total pour l'année 1676 69,009'

ANNÉE 16771.

Au sieur d'IIerbelot, par gratification, en considération de la connoissance particu

lière qu'il a des langues orientales i,5oo'

Au sieur Romer, en considération de son application aux mathématiques, et ce pen

dant la présente année 1,000

Au sieur Du vivier, pour six mois de ses appointemens échus le dernier juin pro

chain 1,000

Au sieur Cassini, mathématicien , pour ses appointemens pendant la présente année. 9,000

Au sieur Cohpiegse, en considération du travail qu'il fait à la bibliothèque du roy. . . i,5oo

Au sieur Clairambault, en considération du travail qu'il fait sur l'histoire généalo

gique 1,300

Au père Cuiftlet, jésuite, en considération de son application à l'histoire 600

Au sieur Pasquin, en considération de son application aux mathématiques 600

Au sieur Duhamel, secrétaire de l'académie, par gratification. . 1 ,5oo

Au sieur on Clos, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la chimie. a, 000

Au sieur Quinault, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Picard , en considération de la connoissance particulière qu'il a des mathé

matiques i,5oo

Au sieur Baluze, en considération des ouvrages de littérature qu'il donne au public. 1,200

Au père Lécoute , en considération des annales ecclésiastiques qu'il compose 1 ,5oo

' Archives de l'Empire , Regùtrc du secrétariat, vol. 0 10, '107, fol. 1 33.
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Au sieur abbé Tai.lkuavt, en considération de son application aux belles-lettres.. . . i,5oo'

Au sieur Félibien, en considération du travail qu'il fait de l'histoire des maisons

royales i,soo

Au sieur Bocrdelin , en considéraliou du travail qu'il fait à l'académie des sciences

pour l'analyse des plantes i,5oo

Au sieur abbé Gallois, eu considération de son application aux belles-lettres 9,000

Au sieur Charpentier , idem i,5oo

Au sieur Perrault, idem a,000

Au sieur Carcavi, en considération de la profonde connoissance qu'il a des mathé

matiques 2,000

Au sieur Perrault, médecin, en considération de la connoissance particulière qu'il

a de la physique a.ooo

Au sieur Marchand, en considération de la connoissance particulière qu'il a de la

botanique i,5oo

Au sieur Mariotte, en considération de son application aux mathématiques i,5oo

Au sieur Borel, en considération de la connoissance particulière qu'il a de la chimie. 1,300

Au sieur Dodart, en considération de la connoissance particulière qu'il a des ma

thématiques i,5oo

Au sieur ou Vernet, en considération des dissections anatomiques qu'il fait à l'aca

démie des sciences i,5oo

Au sieur du Bouchet, en considération de son application aux belles-lettres t,5oo

Au sieur d'Hérouval, idem a,000

Au sieur Buot, idem i,5oo

Au sieur Miciiault, idem i,aoo

Au sieur Couplet, en considération de son application aux mathématiques 800

Au sieur Blokdel, en considération de la connoissance particulière qu'il a des ma

thématiques i,5oo

Au sieur Dippi, interprèle en langue arabe, en considération du service qu'il rond à

Sa Majesté en cette qualité 1,000

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque, idem 1,900

Au sieur d'Herbelot, en considération de la connoissance particulière qu'il a des lan

gues orientales i,5oo

Au sieur Godefroï, historiographe, en considération de la connoissance particulière

qu'il a de l'histoire 3,6oo

Au sieur Despréaux, en considération de son application aux belles-lettres a,ooo

Au sieur Racine, idem 1,600

Total pour l'année 1677 ' 65,8oo'

1 Nous avons trouvé aux Archives de l'Empire,

carton K 1 19", à la date du 6 février 1677, l'ordre

du roi ci-après , pour distribuer des gratifications

aux gens de lettres qui travaillaient aux ouvrages

destinés au Daupbip :

nGurde de mon trésor royal, maistre Gt'nion du

Met/, payez comptant au porteur la somme de

j|,4oo livres, que j'ay ordonnée estre mise en ses

mains pour distribuer,

Sçavoir :

a,4oo livres , au sieur Crespin , qui a travaillé à

l'explication des œuvres d'Ovide;

3,ooo livres, au sieur Dacieb, qui a aussy tra

vaillé à l'explication de Festus ;

9,000 livres, au père Cartel, jésuite, pour

l'explication de Justin;

9,000 livres, au père La Baume, aussy jésuite,

pour l'explication des panégyriques des Anciens.»
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ANNÉE 1678'.

Au sienr Maubv, en considération de son application aux belles-lettres 3oo'

Au sieur Cassagres, père, par gratification , et pour luy donner moyen de faire élever

son fils 600

Au sieur abbé Gallois, en considération de son application aux belles- lettres 3,000

Au père Lecoiste, par gratification , en considération des ouvrages qu'il compose des

annales ecclésiastiques i,5oo

Au sieur Carcavi, en considération de la profonde connoissanre qu'il a des mathé

matiques 2,000

Au sieur d'Hérooval, en considération de son application aux belles-lettres 9,000

Au sieur Perrault, idem a,000

Au sieurabbé Tallbmant, idem i,5oo

Au sieur do Fodr.m, par gratification, la somme de. . i,aoo

Au sieur de Licroix, interprète en langue turque, en considération de ses services

on celte qualité i,aoo

Au sieur Dipim , interprète en langue arabe, idem 1,000

Au sieur do Bodciiet, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Qcikaclt , idem 1 ,5oo

Au sieur Blondkl, par gratification, en considération de la connoissanre particulière

qu'il a des mathématiques 1 ,5oo

Au sieur Baluze, en considération des ouvrages de littérature qu'il compose i,aoo

Au sieur Perrault, médecin, en considération de la connoissance particulière qu'il a

de la chimie a.ooo

Au sieur Duhamel, secrétaire de l'académie des sciences, par gratification, en consi

dération de son application aux belles-lettres et à ladite académie i,5oo

Au sieur do Clos, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la chimie. a.ooo

Au sieur Michault , en considération de sou application aux belles-lettres 1,200

Au sieur Booidelii) , apothicaire , en considération du travail qu'il fait sur l'analyse

des plantes i,5oo

Au sienr Dodart, en considération de son application aux mathématiques i,5oo

Au sieur Hoet, par gratification, en considération de son application aux belles-

lettres j,5oo

Au sieur de La Hire, par gratification, en considération delà connoissance particulière

qu'il a des mathématiques i,5oo

Au sieur Charpentier, en considération de la connoissance qu'il a des belles- lettres. i,5oo

Au sieur Borelli, en considération de son application à la physique 1,200

Au sieur Picard, en considération de la connoissance particulière qu'il a des mathé

matiques i,5oo

Au sieur Felirien, en considération de son application aux belles-lettres 1,200

Au sieur do Verset, i,5oo livres en considération des dissertions anatomiques qu'il

fait, et 600 livres pour la nourriture et entretien d'un garçon qui travaille sous luy. . . 2,100

Au sieur Boileau-Despréai x , en considération de son application aux belles-lettres. 2,000

Au sieur Racine, idem i.aoo

Au sieur Mariotte, de l'académie, pour sa gratification i,5oo

Au sieur Glairahraolt, idem 1,200

Au sieurabbé Buot, pour gratification à compte des années passées 2,000

Total pour l'année 1678 4g,4oo'

' Archives de l'Empire. Regutredu secrétariat, vol. 0 10, 4o8, fol. 162.

■
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ANNEE 1679'.

Au sieur Godefhot , historiographe , en considération de son application aux recher

ches de l'histoire 3,<ioo'

Au sieur abbé Gallois, en considération de son application aux belles-lettres 2,000

Au sieur Perrault, médecin, en considération de la connoissance particulière qu'il

a de la physique 3,000

Au sieur Carcavi , en considération de la profonde connoissance qu'il a des mathéma

tiques 2,000

Au sieur Perrault, en considération de son application aux belles-lettres 2,000

Au sieur abbé Buot, idem a, 000

Au sieur du Clos, médecin, en considération de la profonde connoissance qu'il a de

la chimie 2,000

Au sieur Despreaux, en considération de son application aux belles-lettres 2,000

Au sieur Racine , en considération des ouvrages de poésiequ'i) donne au public 2,000

Au sieur du Verneï, analomiste, en considération du travail qu'il fait en l'académie

des sciences, i,5oo livres; et 600 pour l'enlretènement d'un garçon a,too

Au sieur d'Herouval, en considération de son application à la recherche des litres

et histoires 2,000

Au sieur Blondel, en considération de la connoissance qu'il a des mathématiques. . i,5oo

Au sieur du Bouchet, en considération des ouvrages d'histoire qu'il compose i,5oo

Au sieur Charpentier, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Dooart, en considération de son application aux mathématiques l,5oo

Au sieur Quinault, en considération de son application aux belles-lettres 1 ,5oo

Au sieur abbé Tallemant, idem i,5oo

Au sieur Duhamel, secrétaire de l'académie des sciences i,5oo

Au sieur Bouhdelin, en considération du travail qu'il fait à l'académie des sciences,

pour l'analyse des plantes i,5oo

Au pére Lecointe, en considération des ouvrages qu'il compose sur l'histoire ecclé

siastique t,5oo

Au, sieur de La Hire, en considération de la connoissance particulière qu'il a des ma

thématiques i,5oo

Au sieur Picard, idem i,5oo

Au sieur Mariotte , célèbre mathématicien , pour l'assiduité qu'il a rendue à l'acadé

mie des sciences i,5oo

Au sieur d'Herbelot, en considération de son application aux belles-lettres et de la

parfaite connoissance qu'il a de la langue orientale i,5oo

Au sieur du Fourni, auditeur des comptes i,5oo

Au sieur Huet, sous-précepteur de M8' le Dauphin , en considération de la profonde

connoissance qu'il a de toutes sortes de sciences et des ouvrages qu'il a donnés au public. i,5oo

Au sieur de Lacroix, interprète en langue turque, en considération du service qu'il

rend en cette qualité 1,200

Au sieur Félirien, en considération de son travail pour l'histoire des maisons royales. 1,200

Au sieur Baluze, en considération des ouvrages de littérature qu'il donne au public. 1,200

Au sieur Dippi, interprète en langue arabe, en considération du service qu'il rend

en celte qualité 1,060

Au sieur Michault, en considération de son application aux belles-lettres 1,200

Au sieur Borel, en considération de son application à la physique, en l'académie des

sciences 1,200

Total pour l'année 1679 53,200

' Archives de l'Empire, Regittredu secrétariat, vol. 0 10, '110, fol. 18a.
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ANNÉE 1680'.

Au sieur Romer, mathématicien , par gratiGcation , en considération des découvertes

qu'il a faites dans l'astronomie 1,000'

Au sieur Michault, en considération de son application à l'histoire 1,300

Au sieur Clairambault, idem 3,000

Au père Chifflet, jésuite i idem 600

Au sieur Dicuesne, idem , 1,000

Au sieur de La Hibe, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Hlet, sous-précepteur de M8' le Dauphin, en considération de la profonde

connoissance qu'il a de toutes sortes de sciences etdes ouvrages qu'il a donnés an public. 1 ,5oo

Au sieur Georges, en considération de divers ouvrages historiques qu'il a donnés au

public 1,000

Au sieur dd Bouchet, idem i,5oo

Au sieur Marchand, en considération de son application à la recherche des plantes

simples, curieuses pour le jardin royal i,aoo

Au sieur abbé Tallbmaht, eu considération de son application aux belles-lettres et de

diverses pièces d'éloquence qu'il donne au public 1,600

Au sieur BoiLEAU-DESPRKAnx,enconsidérau'ondedivereouvragesqu'ildonncaupublic. 3,000

Au sieur Racine, en considération de divers ouvrages de poésie qu'il donne au public. 3,000

Au sieur Félieirn, en considération de divers ouvrages qu'il a donnés au public. ... 1 ,300

Au sieur Dippi , interprète en langue arabe , en considération de ses services en cette

qualité 1,000

Au sieur Viob d'Hbrouval, en considération de son application à la recherche des

anciens titres et manuscrits servant à l'histoire 3,000

Au sieur de Lacroix , interprète en langue turque , en considération de ses services en

cette qualité 1,300

Au sieur Baldze, en considération de divers ouvrages concernant les conciles et l'his

toire ecclésiastique qu'il a donnés au public 1,9 00

Au sieur Quinault, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Charpentier, de l'académie françoise, en considération de divers ouvrages

d'éloquence qu'il a composés et donnés au public i,5oo

Au sieur Mariottr, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Carcavi, en considération de son assiduité à l'académie des sciences.*. . . . 3,000

Au sieur Picard, idem i,5oo

Au sieur Blondel, idem i,5oo

Au sieur Charles Perrault, idém 3,000

Au sieur Claude Perrault, médecin, en considération de la connoissance particu

lière qu'il a de la chimie 3,000

Au sieur du Clos, en considération de la profonde connoissance qu'il a de la chimie. 3,000

Au sieur abbé Gallois, en considération de son application aux belles-lettres 3,000

Au sieur Bourdelin, apothicaire , en considération du travail qu'il fait sur l'analyse

des plantes i,5oo

Au sieur Borel, en considération de son application à la physique 1,300

Au sieur Dodart, en conséquence de son application aux expériences de physique. . i,5oo

Au sieur du Verset, en considération des dissections anatomiques qu'il fait i,5oo

Au sieur Duhamel, secrétaire de l'académie des sciences, en considération de son ap

plication à ladite académie i,5oo

Total pour l'année 1 680 4o„3oo'

1 Archives de l'Empire, Registre du secrétariat , vol. 0 io,&i3 , fol. aa5.
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ANNÉE 1681 '.

Au sieur Loin , graveur, pour 1 ,000 jetons qu'il a livrés pour l'académie t)G 1 '

Au ucshe, pour 1,000 jetons 996

A M. HiïGtxs , mathématicien , pour les trois premiers mois de sa gratification, en

considération de son application aux mathématiques i,5oo

Au sieur Cassim, pour ses appointemens des six premiers mois de 1 681 i,5oo

A Thuret, horloger, pour ce qu'il a fourny à MM. de l'académie des sciences, sui

vant son mémoire 870

Au sieur Hoygeks , pour les six premiers mois de ses appointemens 3,000

Au sieur Cassim , pour le troisième quartier de ses appointemens a,a5o

Au sieur Couplet, scavoir : G33 livres pour menues dépenses de l'académie en

1680, et io'i livres pour celles de la dissection d'un éléphant 737

Au sieur Sédillot, à cause de son application aux mathématiques et astronomie. . . aoo

Au sieur d'Herbelot, à cause de la connoissance qu'il a des langues orientales et de

divers ouvrages auxquels il travaille l,5oo

Au sieur Valois, à cause de divers ouvrages d'histoire qu'il a donnés au public. ... i,5oo

Au sieur Cotelier , à cause de plusieurs ouvrages traduits de l'hébreu qu'il a donnés. 1 ,000

Au sieur Michault, à cause de son application aux belles-lettres t,aoo

Au sieur Baudramd, à cause de divers ouvrages de géographie qu'il a donnés i,5oo

Au père Alexam>re, jacobin, à cause de divers ouvrages de l'histoire ecclésiastique

qu'il a donnés 1,000

Au sieur Clément, à cause du soin qu'il a de l'impression en taille-douce 600

Au sieur de Lacroix , par gratification , à cause de la connoissance qu'il a des langues

orientales et de diverses traductions qu'il a faites 1,300

Au sieur Colsoji , pour son remboursement de ce qu'il a payé pour la dissection de

plusieurs animaux pour l'académie 3oo

Au sieur Oddot, pour la musique qui a esté chantée le jour de la Saint-Louis, à l'aca

démie 3oo

Au sieur Loin, pour 1 ,000 jetons d'argent qu'il a livrés pour l'académie, pendant le

quartier d'avril dernier 967

Au mesue, idem, pour le quartier de juillet 995

Au sesmk, iilem, pour le quartier d'octobre 97a

A Nazï, pourtépenses extraordinaires à la bibliothèque du roy hh

Au sieur Cassim, pour le dernier quartier de ses appointemens, 1681 9,a5o

A M. Carcavi , pour son remboursement des dépenses faites à la bibliothèque et à

l'académie des sciences pendant 1681 4,9 4 1

Au sieur Boileau-Despréaux, par gratification, en considération de son application

aux belles-lettres a,000

Au sieur Hache, en considération des ouvrages qu'il compose et donne au public. . a, 000

Au sieur BonEL, en considération de son application à la physique en l'académie des

sciences i,aoo

Au sieur Bloxdel', en considération de- la connoissance qu'il a des mathématiques. i,5oo

Au sieur Cahcav i , idem 9 ,000

Au sieur abbé Gallois, en considération de son application aux belles-lettres a,000

Au sieur Ballze, en considération des ouvrages de littérature qu'il donne au public. 9,000

Au sieur Charpentier, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

1 Archives de l'Empire, Registre du secrétariat, 2 On trouve aux Archives «le l'Empire, volumo

vol.O io,4i4,fol. 137.— A partir de cetteannée, 0 95, fol. 358, à la date du 18 décembre 1(181,

le titre dos états que nous publionsest: «Kntretène- un privilège accord»1 à Blondel pour l'impression

ment de l'académie des sciences et gratifications des de ses oiivragi's.

gens de kttres.v
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Au sieur Dodart, en considération de la connoissance qu'il a des mathématiques.. . i,5oo'

Au sieur Félibien , en considération du travail qu'il fait pour l'histoire des maisons

royales 1,200

Au sieur Qcinault, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur abbé Tallemant ', idem i,5oo

Au sieur Dihamel, secrétaire de l'académie des sciences, idem i,5oo

Au sieur du Clos , médecin , à cause de la connoissance profonde qu'il a de la chimie. 2,000

Au sieur do Verney, anatomiste, sçavoir : i,5oo livres par gratification, en considé

ration du travail qu'il fait en l'académie des sciences et 600 livres pour l'entretien d'un

garçon pendant l'année 1 68 1 : 2,100

Au sieur de La Hire, en considération de la connoissance qu'il a des mathématiques. i,5oo

Au sieur Picard, idem i.5oo

Au sieur Mahiotte, idem i,5oo

Au sieur Clairamradlt, en considération de son application à l'histoire 1,200

Au sieur Claude Perrault, médecin, en considération de la connoissance particulière

qu'il a de la physique 2,000

Au sieur Bol-rdelin , en considération de son travail pour l'analyse des plantes .... 1 ,5oo

Au sieur Charles Perrault, en considération de son application aux belles-lettres. 2,000

Au sieur du Bolxiiet, idem i,5oo

Au sieur d'Hrrbelot, à cause de la connoissance qu'il a des langues orientales et de

divers ouvrages auxquels il travaille i,5oo

Total pour l'année 1681 7/4,683'

ANNÉE 1682».

Au sieur de Glos. astronome, sçavoir : 2,000 livres pour frais du voyage qu'il

va faire aux isles de Gorée et de Saint-Thomé, pour y faire des observations astrono

miques, et 3oo livres pour port d'instrumens et autres menus frais 2,3oo'

Au sieur Loir, graveur, pour 3,000 jetons d'argent, pesant 88 marcs, 6 onces,

6 gros, qu'il a fournis, à raison de 33 livres le mille 2,990

Au sieur Mariotte, pour employer aux frais des expériences de l'élévation des eaux.. 200

Au sieur Cousin, sur ses écritures des cahiers du dictionnaire de l'académie qu'il

copie 200

Au père CmrFLET, jésuite, par gratification, en considération de divers ouvrages

qu'il compose, et ce pendant l'année 1681 600

Au sieur Pothenot, en considération de son application aux mathématiques Son

Au sieur Loir, graveur, pour 2,000 jetons d'argent qu'il a fournis 1 ,976

Au sieur Coitlet, pour son remboursement des menues dépenses qu'il a faites pour

l'académie des sciences en 1681 et 1682 g56

Au sieur Rolls, en considération de son application aux mathématiques 3oo

Au sieur Oudot, pour la musique de la messe qui a esté dite au Louvre le jour

delà Saint-Louis, i5o livres, et i5o livres pour la composition 3oo

Au sieur Bover, pour employer en bois et bougie pour le service de l'académie. . . 100

Au sieur Dippi , interprète en langue arabe, pour ses gages de 1681 . 1,200

Au sieur de Lacroix , interprète en langue turque, idem 1,200

Au sieur Sédillot, par gratification, en considération de son application à l'as

tronomie pendant la présente année 5oo

1 On trouve dans le même volume 0 a5, lions des édifices royaux pour l'abbé Tallemanl.

fol. 3o8, à la date du nj novembre 1681, le» 1 Archives de l'Empire, Registre du secrétariat,

provisions d'intendant des devises el inscrip- vol. 0 io,ài5, fol. a63.
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Au sieur Clairambault, le jeune, par gratification, en considération de son appli

cation à l'histoire t,aoo'

Au sieur Boileau-Despbéadx, par gratification, en considération de son application

aux belles-lettres 3,000

Au sieur Racine, en considération des ouvrages qu'il compose et donne au public. 9,000

Au sieur Borel, en considération de son application à la physique i,5oo

Au sieur Blo.ndel, en considération de la connoissance qu'il a des mathématiques. . i,5oo

Au sieur Carcavi , idem 3,000

Au sieur abbé Gallois, en considération de son application aux belles-lettres 3,000

Au sieur li ali zé, en considération des ouvrages de littérature qu'il donne au pu

blic 9,000

Au sieur Charpentier, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Dodart, en considération de la connoissance qu'il a des mathématiques. . i,5oo

Au sieur Félirien , en considération du travail qu'il fait pour l'histoire des mai

sons royales 1,300

Au sieur Qcinai lt, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur abbé Tallemant, idem i.5oo

Au sieur Duhamel, secrétaire de l'académie, idem i,5oo

Au sieur du Clos, médecin, à cause de la connoissance profonde qu'il a de la

chimie 3,000

Au sieur du Verneï, anatomisle, sçavoir: t,5no livres par gratification , en considé

ration du travail qu'il a fait dans l'académie des sciences, et 600 livres pour l'entre

tien d'un garçon pendant ladite année 1689 3,100

Au sieur de La Hire, en considération de la connoissance particulière qu'il a des

mathématiques t,5oo

Au sieur Mariotte, idem i,5oo

Au sieur Claude Perrault, médecin, en considération de la connoissance parti

culière qu'il a de la physique 3,000

Au sieur Bolrdelik, en considération de son travail pour l'analyse des plantes.. . . i,5oo

Au sieur du Bouchet, en considération de son application aux belles-lettres i,5oo

Au sieur Huet, sous-précepteur de Mgr le Dauphin, en considération de la connois

sance qu'il a de toutes sortes de sciences i,5oo

Au sieur du Cahgr, en considération de son application aux belles-lettres 3,000

Au sieur d'Herbelot, à cause de la connoissance qu'il a des langues orientales et

de divers ouvrages auxquels il travaille 1 ,5oo

Au sieur Corneille, en considération de divers ouvrages de poésie qu'il a com

posés ■ . . . . 3,000

Au père Alexandre, jacobin, en considération de divers ouvrages de l'histoire ecclé

siastique 1,000

Au sieur de Valois, par gratification, en considération de son application aux

belles-lettres 1,300

Au sieur de Lacroix, père, interprète en langue turque, en considération des ser

vices qu'il a rendus en cette qualité 1,900

Au sieur Dirn, interprète en langue arabe, idem 1,300

Au sieur Pothekot, par gratification , en considération de son application aux ma

thématiques i 00

Au sieur Rolle, idem boo

Au sieur Sédillot , idem 5oo

Au sieur \ ion d'Heroival, en considération de son application à la recherche des

anciens titres et mémoires servant à l'histoire 3,000

Total pour l'année 1 68;» 6.3,093'
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ANNÉE 1683'.

Au sieur Loir , graveur, pour 3,000 jelons d'argent qu'il a fournis, pendant le quar

tier d'octobre dernier, pour MM. de l'académie a,01 1 1

Au sieur Boter, tant pour la transcription du dictionnaire que pour la bougie,

plumes, papier, encre et supplément de bois pour le chauffage pendant l'hyver passé. aoo

Au sieur Carcavi, pour son remboursement des dépenses de l'académie, biblio

thèque et cabinet des médailles du roy, depuis novembre 1681 jusqu'à février der

nier 5,3 2 4

Au père Sébastien1, religieux carme, pour gratification, en considération de son

application aux mathématiques Aoo

Au sieur Loib, pour a,000 jelons a,o48

A Sévis, pour ouvrage fait à divers instrumens de mathématique 344

A la dame Lefebvre , légataire du feu sieur Picard , pour un quart de cercle et au

tres instrumens de mathématique 4oo

Au sieur Loir, pour 1,600 jetons d'argent pour le quartier d'avril i,6o3

Au pèredom Jeam Mabillon et à son compagnon, religieux bénédictins de la con

grégation de Saint-Maur, pour un voyage qu'il va faire en Allemagne pour la re

cherche des manuscrits et anciens litres , pour illustrer les divers traités auxquels il tra

vaille depuis longtemps 1 ,000

Au sieur Marchand, de l'académie, en considération de son application à l'his

toire naturelle des plantes t,aoo

A Dalesme, ingénieur, pour diverses machines qu'il a inventées 600

Aux cy-après dénommés , qui vont tracer la ligne méridienne et travailler à la mesure

de la terre , sçavoir :

Au sieur Sédillot 600

Au sieur Pothekot 600

Au sieur Vabin ' 600

Au sieur Deshates 600

Au sieur Pebsij 600

Au sieur Lefebvre 600

Au sieur Ckuiu.es 600

Au sieur Cassim , pour son voyage 1 ,5oo

Au uesue, pour frais extraordinaires i,5oo

Au sieur de La Hire, pour son voyage 1,000

Au messie, pour frais extraordinaires 1,000

A Loir, graveur, pour i,56o jetons d'argent pour le quartier de juillet 1,563

Au sieur Boter, pour employer en bois et bougie pour le service de l'académie. 100

Au sieur de La Hire, pour dépenses faites pour les nivcllemens, depuis le la oc

tobre dernier i47

' Archives de l'Empire , Registre du secrétariat ,

vol. 0, io,4i6, fol. a86.

■ On lit dans les Éloge» historiques de Fonte-

fieUe, I, 386 :

«Charles II avoit envoyé au feu roi deux mon

tres à répétition , les premières qu'on ait vues en

France; elles ne pouvoienl s'ouvrir que par uu

secret... Les montres <c dérangèrent... M. Mar-

tinot, horloger du roi, n'y put travailler faute

de les savoir ouvrir. 11 dit à M. Colbcrt. . . qu'il

ne connoissoil qu'un jeune carme capable d'ouvrir

les montres, que , s'il n'y réussissoit pas, il falloil

se résoudre a les renvoyer en Angleterre. M. Col-

bert consentit qu'il les donnât au père Sébastien ,

qui les ouvrit assez promptement, et de plus les

raccommoda. Quelque temps après, il vint de la

part de M. Colbert un ordre au père Sébastien,

de le venir trouver à sept heures du matin...

Pour l'animer davantage et parler plus dignement

en ministre, il lui donne 600 livres de pension,

dont la première année, selon la coutume de ce

temps-là, lui est payée le même jour. Il n'avoit

alors que dix-neuf ans.-"
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Au sieur Oidot, musicien, pour la musique de voix chantée le jour de Saint-Louis

dernier, en la chapelle du Louvre, pour la messe de MM. de l'académie Françoise. . 3oo'

Au sieur de La Hihe, 55 livres pour nivellemens, et 600 livres par {{ratification . . 655

A Loi 11 , graveur, pour i,56o jetons d'argent pour le quartier d'octobre |,5'J9

Au sieur Caucavi , pour remboursement des dépenses qu'il a faites à la biblio

thèque du roy, rue Vivienue, en 1 683 2,3î?'i

• Au sieur Bourdelin , idem, à l'académie des sciences et au laboratoire d'icelle. . . . i,(io8

Total pour l'année i683 3a,5/ig'

XI.— IDÉES DE COLBERT

SUR LA PEINTURE ET LES BEAUX-ARTS.

1G6/1.

. . . Sur la fin de l'année 1 663 , le Roi pourvut M. Colborl de la charge de surintendant des bâti

ments, et fit connoitre par là le désir qu'il avoit de faire fleurir les arts plus que jamais. Ce grand

homme, aussi intelligent el aussi amateur des belles choses que zélé pour la gloire de son maître,

rétablit dans Paris et en divers autres endroits de ce royaume des fabriques de tapisseries, et fit

encore travailler à plusieurs autres ouvrage», auxquels Ton ne s'étoit point encore appliqué on

France. Mais comme il sait que l'art de portraire s'étend presque à tous les travaux de la main ,

et qu'il n'y a rien qui contribue davantage à la gloire du prince comme ces ouvrages immortels

que les peintres et les sculpteurs laissent à la postérité, il procura auprès de Sa Majesté de nou

velles grâces à ces illustres ouvriers, afin de leur donner plus d'émulation par le désir de l'hon

neur et de la récompense.

Il ne se contenta pas de cela; mais comme il avoit été choisi par Sa Majesté pour vice-protec

teur de l'académie, au lieu de M. le chancelier, qui prit la place de protecteur vacante par la

mort du cardinal Mazarin, il voulut au milieu de ses grands emplois faire les fonctions de cette

charge et prendre connoissance de ce qui se passoit dans les assemblées. Ne pouvant s'y trou

ver aussi souvent qu'il eût bien désiré, il commit M. du Metz, intendant des meubles de la cou

ronne, et M. Perrault, qui exerce la commission des bâtiments, pour y assister et y porter ses ordres.

Mais comme l'affection particulière qu'il a pour l'académie lui faisoit chercher sans cesse de nou

veaux moyens de l'avancer, un jour qu'il l'honora de sa présence pour la distribution des prix que le

Roi donne aux étudiants, après que l'on eut examiné les tableaux qu'ils avoienl faits , et qu'on lui

eut rendu compte de tout ce qui s'étoit traité dans les dernières assemblées, il dit :

n Que dans les sciences et les arts, il y a deux manières d'enseigner, savoir : par les préceptes et

par les exemples; que l'une instruit l'entendement et l'autre l'imagination, et que comme dans la

peinture l'imagination est la partie qui travaille davantage, il est constant que les exemples sont

très-nécessaires pour se perfectionner dans cet art et servent le plus à conduire sûrement les

jeunes étudiants. Qu'ainsi il lui sembloit que si dans l'académie on proposoit pour modèle les

ouvrages des meilleurs maîtres, et qu'on montrât en quoi consiste la perfection de l'art, cette

manière d'enseigner, jointe aux autres exercices qui se pratiquent dans l'académie, serait d'une

très-grande utilité. Car quoique la perfection d'un ouvrage dépende particulièrement de la force et

de la beauté du génie de celui qui s'y applique , néanmoins on ne peut nier que les observations

qu'on ferait ne fussent très-profitables , puisque , dans ce travail , de même que dans tous les autres ,

l'expérience découvre beaucoup de choses nécessaires à ceux qui étudient, lesquels profitant des

remarques des plus savants peuvent même s'exempter de plusieurs recherches qui emportent bien

du temps lorsqu'on est obligé de les faire. C'est ainsi que, dans plusieurs autres arts, particu

lièrement dans la musique el dans la poésie qui conviennent le plus avec la peinture, l'on a
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trouvé des règles infaillibles pour s'y perfectionner, bien que tous ceux qui les savent ne deviennent

pas également capables de les pratiquer.

«Que pour bien instruire la jeunesse dans l'art de peindre, il serait donc nécessaire de leur

exposer les ouvrages des plus savanls peintres, et dans des conférences publiques faire connoître

ce qui contribue le plus à la beauté et à la perfection des tableaux. Que chacun ayant la liberté de

dire son sentiment, l'on feroit un examen de tout ce qui entre dans la composition d'un sujet, et

même que les avis différents qui se pourraient rencontrer serviraient à découvrir beaucoup de

choses qui seroient autant de préceptes et de maximes. Que ces conférences n'ayant point encore

été en usage dans cette assemblée, il se trouverait peut-être des personnes qui craindraient de ne

s'en acquitter pas assez bien; mais qu'ils ne dévoient pas avoir cette appréhension, parce qu'encore

qu'ils y trouvassent d'abord quelques difficultés, néanmoins ils ne serqient pas longtemps à les

surmonter, et ne prendraient pas moins de plaisir à parler des beautés d'un tableau qu'à les faire

voir par leurs pinceaux et par leurs couleurs. Que cet exercice serait aussi utile que glorieux à leur

Corps, puisqu'en traitant de l'art de la peinture d'une manière qui n'a jamais été pratiquée ail

leurs, on verrait un jour [que] s'ils n'ont pas été des premiers à le découvrir, ils auront au moins eu

l'honneur d'être les premiers qui en auront mis les règles à leur dernière perfection

Ainsi, M. Colbert ayant fait connoître à la Compagnie combien cette conduite et cette étude seroit

avantageuse, il fut résolu que l'on s'assemblerait tous les premiers samedis du mois dans la grande

salle de l'académie ou dans le cabinet des tableaux du roi, desquels M. Colbert leur permit de se

servir pour en faire des remarques. Que le chancelier et les recteurs de l'académie feraient l'ouver

ture des conférences chacun à leur tour par un discours où ils examineraient le tableau qu'ils

auraient choisi. Que M. Le Brun , comme chancelier, commencerait dès le premier samedi , et que

celui à qui Sa Majesté avoit donné la charge d'écrire sur ses bâtiments aurait aussi celle de re

cueillir toutes les conférences et de les mettre en état d'être données au public de temps en

temps.

De sorte que l'on commença de s'assembler le samedi septième jour de mai, et l'on peut voir

dans les conférences qui ont été faites pendant le reste de l'année combien l'on a déjà remarqué

de choses très-importantes pour la peinture.

( Conférence» de l'académie royale de peinture et de sculpture,

par Félibicn , p. 198.)

XII. — CASSAGNES2 A COLBERT.

. Paris, la mars iCG!i.

Comme je scais que c'est vostre intention que Ton ne laisse passer aucun événement sans tra

vailler à la gloire du Roy, j'ay fait un dialogue où, après avoir touché en peu de mots quelques

actions de Sa Majesté, je descends à la plus nouvelle et tasche de luy donner le tour que vous me

marquastes dernièrement, lorsque vous nous fistes l'honneur d'assister à nostre assemblée 3.

1 A l'occasion d'une autre distribution des prix

qui eut lieu dix-huit ans après (10 octobre 1682),

un des membres de l'académie fit une dissertation

sur un tablosu du Poussin. Colbert, qui présidait

la séance, fut prié de donner son avis. Après s'en

être défendu, il dit: rQue sans prétendre donner

aucune décision sur cette matière, sa pensée étoit

que le peintre doit consulter le bon sens et de

meurer en liberté de supprimer dans un tableau

les moindres circonstances du sujet qu'il traite,

pourvu que les principales v soyent expliquées

suffisamment. n ( Mémoires inédite mr l'académie de

peinture et de sculpture , par MM. Dussieux , Soulié ,

I, a58.)

* Jacques Cassagnes , père de l'abbé ridiculisé

par Boileau. Garde de la bibliothèque du roi,

reçu à l'académie en 1661. Mort le 19 mai 1679,

à l'âge de quarante-quatre ans. — Il devait la

pension que lui procura Colbert à un poème dans

lequel on voyait Henri IV donner des instructions

à Louis XIV.

3 Voir Lettres de Chapelain, page 591, note 9.

3a.



500 APPENDICE

Il y a quelque temps que j'ay envoyé à M. Le Brun les grandes et petites inscriptions, avec les

relations de la paix et du mariage; et depuis, estant allé aux Gobelins, j'ay trouvé qu'on avoit

desjà peint le chiffre du Roy dans un des boucliers cl les mots latins à l'entour. 11 me semble.

Monsieur, que cela fait un bon effet et contribue à orner le dessin de la tapisserie des Qualre-

Klémens '. M. Le Brun a mis un soleil , qui est le corps de la devise de Sa Majesté, outre les lettres

de son chiffre, de sorte qu'on ne scauroit maintenant le confondre avecceluy des rois ou des princes

de la maison royale qui s'appellent Louis.

Je vis aussy une des pièces de la tapisserie de Constantin , et j'y remarquay une chose qui me

paroist assez considérable pour m'obliger de vous en donner avis . C'est, Monsieur, que dans l'es-

tendard de cet empereur on a mis ces mots : Kent, vidi, vici, qui appartiennent, comme chacun

sçait, à Jules César et qui, en effet, furent employés pour son triomphe. Pour moy, j'ay pensé

qu'il vaudroit mieux y mettre ces paroles : In hoc signo vineet, puisqu'elles sont consacrées à Cons

tantin, et que, d'ailleurs, n'ayant pas plus de syllabes que les autres, elles pourraient y entrer

aysément. Comme je ne sçaurois avoir trop d'exactitude pour ces inscriptions latines , puisque vous

m'avez fait l'honneur de m'en donner le soin , j'ay considéré attentivement la manière dont nous

avions fait entrer l'affaire de Rome dans l'inscription de l'Elément du feu, et sçachanl que l'expres

sion vous sembloit un peu trop forte, j'ay craint, en effet, que nous ne dissions plus que nous ne

voulions dire. C'a donc esté un des sujets de nostre entretien dans la dernière assemblée, et nous

sommes demeurés d'accord que, si vous l'agréez ainsy, au lieu de mettre : «/Vo lœta, in legalo,

majettate, Romanœ legem impoiuil civitati,» on mettroit : s Violatam, apud Ronumos, in legalo ma-

jettatem aeternil.T

(Bib). Imp. Ms9. Mélange» Colbert, vol. 119 bit, fol. 866.)

XIII. — PERROT D'ABLANCOI RT2 A COLBERT.

Ablancourt, 7 juillet 1664.

Comme ce n'est pas seulement par vostre entremise , mais par vos bontés , que Sa Majesté me

fait l'honneur de me continuer ses grâces, il est juste que je remercie l'auteur de ma bonne for

tune. Véritablement, Monseigneur, vostre conduite est si différente de celle des autres que, sans

parler des choses qui ne me regardent point et qui sont visibles à toute la France, sans dire que

d'une Espargne épuisée vous en avez fait une plantureuse, et que d'un roy qui ne vivoit que d'em

prunts vous en avez fait un opulent qui fait du bien mesme aux inconnus et répand ses trésors

par toute la terre, il y a encore cecy de particulier et qui est digne d'admiration : c'est que sous

l'administration de ceux qui ont manié les finances du roy auparavant, on donnoit des pensions,

maison ne les payoit point, au lieu que, sous la vostre, on en paye non-seulement à ceux qui

1 On lit à ce sujet dans les Mémoires de Per

rault :

«Ayant porté à M. Colbert quarante-huit de

vises pour cette tapisserie : seize de l'abbé de Bour-

zeis , seize de l'abbé Cassagnes et seize do ma façon ,

toutes mêlées les unes avec les autres , afin qu'il

en choisit seize sans savoir qui en étoit l'auteur,

il s'en trouva quatorze des miennes. Dans la joie

que j'en eus, je ne pus m'empècher de le lui dire.

Sur quoi il me demanda quelles étoient les deux

autres devises de ma façon qui n'étoient pas adop

tées. Les lui ayant marquées: «Ces deux-là, me

«dit-il , me semblent aussi bonnes qne les deux

«que j'ai mises à leur place. Il faut les joindre

r-avec les antres et qu'elles soient toutes de vnus.r

Depuis cette époque, Colbert mit sans doute

souvent à contribution celui dont les devises

avaient eu tant de succès. Longtemps après, en

effet, le ao février 1680, il demandait encore à

Charles Perrault de lui envoyer le plus tôt pos-

» sible quelques devises propres à être mises ou

commencement de l'agenda de marine de cette

année, afin de pouvoir choisir celle qui convien

drait le mieux. (Arch. de la Mar. Dép. conc. la mar.

1680, fol. 106.)

* Nicolas Perrot, sieur d'Ablancourt , né à

Châlons-snr-Marne le 5 avril 1606. Membre de

l'académie française en 1 637. Mort le 1 7 novembre

1666.
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n'en ont point, mais à qui l'on n'en a point promis ; de sorte que les bienfaits de Sa Majesté sont

d'autant plus agréables qu'ils sont plus surprenans et qu'on obtient ce qu'on n'a point attendu.

Mais, Monseigneur, pour remercier Sa Majesté par des effets aussy bien que par des paroles, je

vous diray que je travaille à un ouvrage que je me promets qui ne luy déplaira pas.

Car, comme elle a dans l'esprit de réprimer les courses d'Alger, elle sera bien ayso de voir les en

treprises de Charles- Quint, son trisaïeul, sur cette place aussy bien que sur Tunis, qu'il lit toutes deux

en personne et avec des succès différens. Ce qui est de plus considérable, c'est que cela est écrit par

un homme de guerre qui n'a pas oublié la moindre particularité et qui apprend mieux la façon de

l'aire la guerre des Espagnols qu'aucun auteur que j'aye jamais lu. C'est le Marmol 1 qui a fait une

description générale et particulière de toute l'Afrique, non-seulement pour ce qui concerne la

géographie, mais l'histoire, où l'on voit le détail de toutes les belles actions que les Espagnols cl

les Portugais y ont faites. Mais ce seroil abuser d'un temps si précieux que le vostre de vous en

dire davantage, et il faut finir par des protestations d'eslre toute ma vie'.. .

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Colberl, vol. îaa, fol. «63.)

XIV. — LE DUC DE CRÉQUI,

AMBASSADEUR A ROME, A COLBERT

Rome, a décembre i6C4.

Je fus jeudy dernier chez le cavalier Bernin, et estant avec luy en discours sur le nouveau

dessin que vous m'avez mandé que le Boy souhaite qu'il fist pour le Louvre, il me parut extrê

mement scandalise 3 de la manière dont on avoil traité celuy qu'il a ilesjà envoyé. Il me dit mcsine

ces paroles, que l'on y avoit fait plus d'observations et trouvé plus de défauts qu'il ne falloil de

pierres pour le bastir, et que quand il en feroit encore un autre, il en arriverait autant , parce

ipic les architectes de France ne manqueraient jamais de blasmcr tout ce qu'il feroil , et avoienl

mlérest de ne mettre pas en œuvre le dessin d'un Italien.

Après luy avoir laissé dire là-dessus tout ce qu'il voulut, j'essayay d'adoucir autant que je pus

le chagrin que je voyois qu'il avoit du peu de cas qu'il croyoit qu'on avoit fait de son dessin, et

enfin après l'avoir bien tourné, je gagnay de luy que, pour satisfaire Sa Majesté, il en feroit encore

un autre. Mais il dit que lorsqu'il aura envoyé son second dessin et que Sa Majesté se sera arrestée

à celuy des deux qui luy plaira davantage, il faudra qu'il fasse des plans particuliers de la ma

nière dont on devra exécuter son projet, et que, pour cet effet, il a besoin qu'on luy envoyé des

plans plus exacts et de dimensions plus justes que ceux qui luy ont esté desjà envoyés, parce que,

clans le plan sur lequel il a travaillé la première fois, il prétend qu'on s'est trompé de quatre aulnes.

Afin qu'il n'ayt pas lieu de faire une seconde fois la mesme plainte, vous voulez bien que je vous

dise que j'estime qu'il seroit à propos que, comme vous avez beaucoup de gens en main, vous

fissiez dresser et prendre par plusieurs personnes le plan et les dimensions de ce qui doit eslre le

sujet de son dessin, afin que, par le rapport et la confrontation des mesures, on pust estre plus

assuré d'avoir uu plan juste et exact au dernier point 4.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Colbert, vol. ma , fol. 9,7.)

1 Voir Lettrcê de Chapelain, pièce 10 et no

tes,

* En note, Pcrrot d'Ablancourl a ajouté :

r Si Sa Majesté désiroit voir par avance ces

deux voyages ou entreprises de Charles-Quint,

j'en feroi9 tirer des copies et me donnerais l'hon

neur de vous les envoyer, v

' Voir Sciences, Lettres, Beaux-Arts, page sali ,

note a.

' Le a5 février i665, le duc. de Créqui an

nonça à Colbert que le cavalier Bernin lui avait

apporté son nouveau dessin. « 11 est très-beau ,

disait-il , mais je le. trouve difficile à exécuter. . . n

( Mel. Colbert, vol. 137. fol. 4'ia)
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XV. — NICOLAS COLBERÏ,

ÉVÈQUE DE LUÇOiN , A COLBERT.

Luçou , i o février 1 665.

Je satisfais à ce que vous demandez de moy en vous envoyant ie mémoire des personnes de

lettres que je connois qui pourraient estre proposées au Roy pour le dessein qu'a Sa Majesté de

l'aire le choix d'un précepteur pour Ms' le Dauphin. Je vous prie de jeter la vue dessus; et si vous

jugez qu'il y ayt quelque chose à réformer, comme il y en a sans doute beaucoup, en me faisant

la grâce de m'en avertir, je tascheray de le mettre en meilleur estât. Je ne me suis pas mis en

peine de le polir et n'ay pas cru qu'il falloit se soucier de la forme, parce que c'est un mémoire qui

ne demande que de la netteté et de la vérité. Vous jugerez si j'y ay réussy. J'y ay mis des gens qui

sont bien jeunes, parce que M"' le Dauphin estant bien jeune aussy , ils s'avanceront dans l'âge à

mesure qu'il s'avancera. J'ay cru que la rébellion du mareschal d'Hocquincourt ', ni la justice que

nous pouvons croire que Dieu a exercée contre luy dans sa misérable fin, ne me devoit pas empes-

cher de mettre son fds 1 dans ce mémoire, parce que les fautes des pères ne sont pas toujours celles

des enfans, que le Roy a tesmoigné qu'il ne vouloit pas confondre les enfans avec le père et que

cet abbé est à mon avis un fort honneste homme et a beaucoup de mérite. Le Roy sçaura toujours

bien faire les considérations qui sont à faire sur le démérite du père et sur le mérite du fils.

Vous connoissez, je crois, l'abbé Tcstu3 et vous vous souvenez de sa manière de se gouverner

dans la dernière assemblée du clergé. Il me semble qu'il a l'esprit un peu trop tourné à l'intrigue

pour remplir un poste qui luy donneroit tant de facilités pour en faire.

Je n'ay rien vu dans l'abbé de Brienne 4 qui m'empeschast de le mettre au nombre des autres.

Je ne sçais pourtant si son esprit serait bien propre à la Cour. Il est jeune, mais il serait bien

difficile de juger qu'il le fust, en ne considérant que ses actions.

L'abbé de Suze 5 a l'air un peu éventé ; il ne l'est pourtant pas , à ce que j'ay appris de gens qui

le connoissent. Il est neveu de M. l'évesque de Viviers". Vous connoissez l'oncle, c'est pourquoy je

n'en dis rien , sinon que , si son neveu occupoit ce poste , il aurait souvent des propositions à faire

et des éclaircissemens à faire avec son oncle, ou il faudrait rompre avec luy.

Je n'ay point mis l'abbé de Villeloin7. Vous en sçavez la raison, le connoissant comme vous

faites. Il est fort habile, mais il le sçait trop et veut recevoir de renions. Je crois qu'il serait mal

propre pour remplir ce poste.

Si la conduite de l'abbé Le Camus8 répondoit à sou esprit et à sa doctrine , il n'y auroit peut-

estre pas d'homme dans le royaume si propre à bien répondre au choix que le Roy ferait de sa

personne pour col employ; mais vous sçavez quelle a esté sa conduite* et, pour moy, je ne sçais

pas comme il la règle à celte heure.

' Charles de Monchy, marquis d'Hocquincourt

( voir I , G 1 ) , grand prévôt de l'hotcl du roi. Quel

ques mécontentements qu'il prétendit avoir eus

de la cour le jetèrent dans le parti espagnol. Il fut

tué devant Duukerque, le i3 juin 1 058 , en vou

lant reconnaître les lignes de l'armée française.

'' Armand de Monchy d'Hocquincourt, nommé

évèque et comte de Verdun le 6 mai 1668. Mort

le 3o octobre 1679.

' L'abbé Jacques Testu, membre de l'académie

française. Mort en 1706.

1 Charles-François Loméuie, comte de Brienne,

évèque de CouLances le 19 février 166g. Mort le

7 avril 1720, doyen des évéques de France.

5 Ariuaud-Anue-Tristan de La Baume de Suze,

successivement évèque de Tarbes (1675), de

Saint-Omer (1677), puis archevêque d'Auch

(169a). Mort le 4 mars 1700.

• Louis-François de La Bannie de Suze, après

après avoir été six ans coadjuleur de l'évèché de

Vivieis, obtint ce siège en 1621 et l'occupa

soixante-neuf an». Mort le 5 septembre 1690.

7 Michel de Marolles, abbé de Villeloin. Mort

le 6 mars 1681 , à l'âge de quatre-vingt-un ans.

• Étienne Le Camus, né en i63a. Après avoir

été plusieurs années aumônier du rot, il fut

nommé évèque de Grenoble le 6 janvier 1 67 1 . Car

dinal en 1686. Mort le 12 septembre 1707.

• L'abbé Le Camus, qui avait été, pendant son

séjour à la cour, célèbre par ses galanteries , de

vint plus lard un modèle d'austérité.
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L'abbé de Guémadeuc 1 ne manque pas d'esprit, mais il passe pour un homme d'inlrigue, cl

on dit qu'il en fait son fort.

Je ne parle point de M. l'abbé Bourzeis; vous en connoisscz mieux que moy la force d'esprit,

la profonde érudition et la rare modestie.

Je ne dis rien non plus de M. de Cassagnes; vous connoissez aussy la bonté et la délicatesse de

son esprit, le règlement et la douceur de ses mœurs, et sa doctrine, qui n'est pas médiocre.

Toutes vos lettres me marquent de nouvelles bontés du Roy envers nostre famille ; ce seroit pour

nous un grand bonheur si nous pouvions quelque jour y répondre par des services qui fussent pro

portionnés aux grâces que nous recevons de Sa Majesté. Pour moy, comme ma profession ne me

donne guère lieu d'espérer que je puisse jamais avoir cet avantage , je tascheray d'y suppléer par

les prières que je feray toute ma vie à Dieu pour le Roy et par l'application que j'auray à bien per

suader ses peuples de la fidélité et de l'obéissance qu'ils luy doivent. Cependant, nous n'aurons

pas de peine . mes frères et moy, à reconnoistre le canal par où ces grâces dérivent sur nous , ni à

en remarquer le fondement dans la prodigieuse application que vous avez à servir le Roy, où nous

trouvons aussy nostre exemple.

J'implore encore vostre assistance pour nostre pauvre église. La misère du chapitre est plus

grande que je ne puis vous l'exprimer. Je crois que mon frère vous en a écrit ensuite d'une dépu-

talion que luy a faite nostre chapitre en mon absence. J'aime mieux le laisser parler que de le faire

moy-mesme, de peur qu'il ne vous semble que je veuille exagérer. Je suis tout à vous.

On trouve , à la suite de cette lettre , de la même écriture et sont date , les curieuses notes qu'on va

lire, envoyées par l'évéque de Luçon à Colhert pour compléter ses premiers renseignements.

Le Roy délibérant à cette heure sur le choix qu'il veut faire d'un précepteur pour le Dauphin ,

ainsy que vous me le mandez, je ne doute point que Sa Majesté n'ayt jeté les yeux sur toutes

les personnes qui me tomberont dans l'esprit et qu'elle n'ayt fait un jugement bien plus juste que

celuy que je pourrais faire. Néanmoins, puisque Sa Majesté veut que je vous nomme les gens de

lettres que je connois et que je vous dise ce que je scais de leurs mœurs et des qualités de leur

esprit, j'obéiray sans peine, encore que j'aye fort à craindre de faire lort à ceux dont je parleray

pour n'en avoir pas sç.u remarquer le fort et le foible au temps que je les ay fréquentés, ou parce

qu'ils ont pu changer et se perfectionner depuis quatre ans ou environ que je suis hors Paris et que

je n'ay plus guère d'habitude avec eux , ou parce que je ne parleray de quelques-uns que sur le

rapport d'autruy, ce que je crois pourtant que l'on peut faire quand on a de bons garans.

Comme je suis persuadé qu'il n'y a point de gens de qualité dans le royaume qui ne se tinssent

fort honores d'estre choisis pour cet employ, et que d'ailleurs je crois que Sa Majesté sera plus ayse

d'en faire choix que d'autres s'ils ont toutes les qualités nécessaires pour répondre à ses desseins,

les enseignemens qui viennent d'une personne de naissance ayant d'ordinaire plus de poids, et

n'arrivant guère que la teste leur tourne pour se voir près du prince, ni qu'ils s'oublient comme il

arrive d'ordinaire aux autres gens; comme, dis-je, je suis persuadé de ces choses, je nemettray dans

ce mémoire que des gens de qualité ou d'un mérite fort rare.

L'abbé Du Riveau (?) est docteur de la faculté de Paris, âgé d'environ trente-cinq ans. Il

ne se fait pas remarquer par un esprit fort brillant, ni par une capacité extraordinaire; il en a

néanmoins plus que médiocrement et pour faire honneur à la qualité qu'il porte. Il a très-bon sens,

et je crois que c'est ce qu'il a de plus considérable. Ses mœurs et sa conduite sont fort réglées. Dans

le temps que je l'ay connu plus particulièrement , qui a esté durant la tenue de l'assemblée du clergé

en 1660, je ne luy ay jamais vu faire d'action qui ne fustd'un homme d'honneur et de qualité,

sans emportement, sans légèreté, vivant bonnestement avec tout le monde, sans bassesseavec ceux

qui estoient au-dessus de luy et sans enflure avec ceux qu'il pou voit considérer comme ses infé

rieurs. Je doute qu'il ayt grande connoissance des belles-lettres. Ce que j'ay remarqué en luy de

plus particulier, c'est un esprit sincère, droit et de véritable gentilhomme [jour bien régler ses

devoirs envers son prince.

1 Sébastien de Guémadcur (voir II, 3iy).
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L'abbé d'Hocquincourt esl aussy docteur de la faculté de Paris. Il est fort sage et a bon sens. Il a

fort bien réussy en ses estudes de théologie où il est fort sçavant, ayant lu avec beaucoup d'application

et beaucoup de succès les Pères, les conciles et l'histoire ecclésiastique. Je ne sçaurois dire quelle

connoissance il a des belles-lettres , mais j'a y appris qu'il a eu pour précepteurs des gens qui en avoient

une grande connoissance. Ses mœurs sont bonnes. 11 n'est ni léger, ni emporté, ni trop mélancoli

que; il sçait son monde, et a ce me semble tout ce qui fait un honneste homme. Son âge peut estre

de trente-deux ou trente-trois ans.

L'abbé de La Brunetière ', estant grand vicaire de M. l'archevesque de Paris, est asseï connu

desjà. Je vous en diray pourtant ce que j'en sçais, y ayant longtemps que je le connois. Il est doc

teur de la faculté de Paris, âgé de trente-six ou trente-sept ans. Il a de la capacité autant qu'il en

faut à un homme de sa profession , cl beaucoup de probité. Son génie n'est pas extraordinaire , mais

il a bon sens. Sa conduite a toujours esté fort réglée et sa vie uniforme. Il est fort sage et fort mo

déré, et n'aime pas à se faire des affaires.

L'abbé Testu esl âgé de trente-huit à quarante ans. Il a fait paroistre son esprit dans ses pré

dications et dans beaucoup de pièces en vers où on peut remarquer un beau génie et beaucoup de

délicatesse. Il a grande connoissance des belles-lettres, qu'il a bien estudiées et avec beaucoup d'ap

plication quand il l'a pu faire; mais il ne sçauroit plus estudier ni guère s'appliquer à celte heure,

à cause de certaines vapeurs dont il se plaint qui le rendent fort infirme. Ses mœurs sont bonnes.

Sa conversation est fort agréable et fort spirituelle. Il m'a paru avoir de l'ambition et aimer la répu

tation. Il a esté autrefois fort avant dans la galanterie et en a retenu un certain air fort libre et fort

agréable. On m'a dit qu'il avoit eu de grandes liaisons avec des gens dont la conduite n'estoit pas

bonne et qui n'avoient pas bien servy le Roy. Je ne sçais pas si cela dure , et il y a bien plus d'appa

rence de croire que le commerce qu'il avoit avec ces gens-là estoit un commerce de belles-lettres,

que de croire que ce fut un commerce de cabale et de rébellion. Il fit paroistre quelques emporte-

mens dans l'assemblée dernière du clergé, mais c'estoit en des occasions où on le poussoit vive

ment , après luy avoir rendu de mauvais offices à la Cour, et où d'autre part il avoit avantage sur ceux

qui le poussoienl. Enfin, s'il y a eu en luy quelques défauts, il me semble qu'il y a aussy de belles

qualités qui les réparent avec bien de l'avantage.

L'abbé de Durbec ' est neveu de M. le marescbal de Plessis-Praslin ; il est docteur de Sorbonne,

âgé d'environ vingt-huit ou trente ans. 11 a beaucoup d'esprit, assez grande connoissance des belles-

lettres , est fort bon théologien et a fait paroistre dans tout le cours de ses estudes beaucoup d'esprit

et de génie avec une grande application. H a bien de la vertu , grande netteté et solidité d'esprit, et

l'air fort revenant. Enfin, autant que je suis capable d'en juger, il n'y a rien en luy que de très-bon.

Quelques-uns l'ont soupçonné d'estre janséniste, mais je crois que c'est plutost pour estre neveu

de M. de Comminges 3 que pour avoir donné londemcnt à ce soupçon. Je crois mesme qu'il a signé

en Sorbonne la formulaire.

L'abbé Bossuet, docteur de la maison de Navarre, fait paroistre son esprit dans sa manière de

prescher, qui en demande beaucoup pour estre soutenue comme il la soutient. Il presebe une mo

rale austère, mais qui est bien chrestienne; ceux qui le connoissent disent qu'il vit comme il presche.

Il m'a paru en toutes occasions avoir beaucoup d'esprit, et je sçais qu'il a bien de la vertu. Sa phy

sionomie ne trompe pas, car elle est fort spirituelle. Il a l'air modeste, gay et revenant. Enfin je

n'ay rien vu en luy que de bon.

Je n'ay eu guère d'habitude avec les abbés de Brienne et de La Suze; mais ce que je puis dire du

premier, c'est qu'il a toujours fait paroistre beaucoup de piété et beaucoup d'application à ses estu

des, où il a bien réussy, encore que son génie ne paroisse pas estre extraordinaire, le travail ayant

suppléé à ce défaut. Il n'a pas l'extérieur fort beau, mais il n'v a rien de choquant. Il est jeune.

' Guillaume de La Brunetière devint évoque de

Saintes le 3o novembre 1677. Mort le a moi 170a.

* François Malet de Gruville, fils du comte de

Durbec et de Madeleine de Choiscul. Docteur

de Sorbonne. aumônier du roi. Mort eu 1701.

1 Gilbert de Choiseul du Plessis-Praslin, doc

teur de la faculté de Paris en 16Ù0, éveque de

Comminges en |644, puis de Tournai m 1670.

Moi I le3i décembre 1680, à 1 âge de soixante cl

seize ans.
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L'abbé de Suze est neveu de M. de Viviers. Il a bien de l'esprit et du feu , sçait bien son monde,

et a l'air fort libre et fort dégagé. Il a bien estudic et est docteur de Sorbonne. Il ne manque

ni de gayeté ni de conduite, à ce que j'ay appris, encore qu'il paroisse sur son visage je ne sçais

quoy qui semble marquer de la légèreté. Je n'ay pas sçu s'il a quelque teinture des belles-lettres.

Encore que je ne connoisse guère par moy-mesme l'abbé de Fromentières je ne laisseray pour

tant pas de vous écrire ce qu'on m'en a dit.

Sa bonne conduite m'a paru dans le choix de la prédication , où il s'est adonné entièrement sans

s'estre jamais partagé, comme font d'ordinaire les autres; aussy y a-t-il fort bien réussy. Il est froid

et mélancolique, et a bon sens.

Je ne dis rien des abbés Le Camus, de Guémadcuc, Fiot, de Montigny*, parce que, estant

de la maison du Roy et de celles des Reynes , ils sont bien mieux connus que je ne sçaurois les

connoistre. Je vous diray seulement que je ne connois pas un plus bel esprit ni plus aysé que celuy

de l'abbé Le Camus.

(Bibl. Imp. Mss. Baluze, Papier» de» Armoire», vol. 36» , fol. 96.)

XVI.— SALLO A COLBERT.

De. . . murs 1 665.

Je n'ay pas voulu différer plus longtemps à vous assurer qu'il ne se fera plus de journal3. J'en

avois donné le dessein, qui a esté approuvé de tout le monde; mais il a esté si mal exécuté par les

personnes que j'y employé, que j'ay esté le premier à y trouver à redire. De plus, c'est que j'ay

toujours eu regret au peu de temps que j'y employois , puisque j'estois oblige de le dérober à l'his

toire que j'ay entrepris de faire. Je prétends faire mon unique occupation de ce travail et vous en

aller rendre compte dès que je pourray sortir.

(Bib). Imp. Mss. Baluze, Papier» de» Armoire», vol. 334, fol. i4.)

XVII. — LOUIS XIV AU CAVALIER BERNIN4.

Paris, il avril i665.

Seigneur cavalier Bernin, je fais une estime si grande de vostre mérite, que j'ay un grand dé

sir de voir et de connoistre une personne aussy illustre, pourvu que ce que je souhaite se puisse

1 Jean-Louis de Fromentières des Estangs , qui

avait prêché devant le Boi en 1679, fut nommé

évéque d'Aire l'année suivante. Mort en décembre

iC84 , à l'âge de cinquante-deux ans.

' Jean de Montigny, né en 1637, évéque de

Léon. Mort le 38 septembre 1671.

' Le premier numéro du Journal de» Savant»

avait paru le 5 janvier de la même année. Cette

entreprise, qui rencontra des adversaires pas

sionnés , était soutenue par Golbert ; mais à la

suite d'un article contre la congrégation de

YIndex , au sujet de l'ouvrage de l'archevêque de

Marca sur les libertés gallicanes , la cour de Rome

obtintla suppression dujournal. Colbert résista d'a

bord , mais il dut céder, et , le 3o mars , la publica

tion cessa. * Les plaintes de Rome, écrivait alors

Chapelain , sur la liberté de nostre Journal de» Sa

vante, en ont fait suspendre la continuation, et il

est à craindre qu'une aussy utile institution que

celle-là n'échoue entièrement , depuis que M. de

Sallo , qui en eetoit l'Âme , en a plutost voulu aban

donner le soin que de se soumettre. " Gui Patin,

dont l'amour-propre avait eu à souffrir de quel

ques critiques, écrivait, le 1" mai i665, à Fal-

connet : «Pour le Journal de» Savant», on s'en

moque ici, et ces écrivains mercenaires se voient

punis de leurs téméraires jugements par leur

propre faute... Turdut tibi cacavit mahun.ti ( Lettres

de Gui Patin, III, 537.)

Il est à remarquer que les raisons alléguées par

Sallo pour la suppression du journal ne sont pas

conformes à celles qu'en donne Chapelain.

' Celte lettre est conl re-signée par de Lionne.
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accorder avec le service que vous devez à Nostre Saint-Père le Pape', et avec vostre commodité

particulière. Je vous envoyé, en conséquence, ce courrier exprès, par lequel je vous prie de ine

donner celle satisfaction, et de vouloir entreprendre le voyage de France, prenant l'occasion favo

rable qui se présente du retour de mon cousin , le duc de Créqui , ambassadeur extraordinaire , qui

vous fera sçavoir plus particulièrement le sujet qui me fait désirer de vous voir et de vous entre

tenir des beaux dessins que vous m'avez envoyés pour le bastiment du Louvre; et, du reste, me

rapportant à ce que mondit cousin vous fera entendre de mes bonnes intentions, je prie Dieu qu'il

vous tienne en sa sainte garde, seigneur cavalier Bernin.

(Histoire des plus célèbres amateurs français, par Dumcsnil , II , io3.)

XVIII. — ESBAUPIN2 A COLBERT. .

Lyon, ao may i665.

Pour rendre compte à Monseigneur de mon voyage de Paris icy, j'arnvay dimanche dernier au

soir en cette ville , accompagné des officiers qui partirent avec moy pour le service de M. le cavalier

Bernin , duquel nous n'eusmes de nouvelles à nostre arrivée; mais le courrier ordiuairc qui arriva

hier de Turin nous a appris qu'il coucha dimanche dernier à Saint-Jean-dc-Mauriennc, lundy à

Aiguehellc, qu'il devoit courber hier à Chambéry, aujourd'huy au Ponl-de-Beauvoisin , demain à

la Verpilliére, où je l'iray rencontrer pour luy rendre le paquet de Monseigneur, et vendredy en

cette ville; au premier ordinaire, je donueray avis du jour que nous partirons d'icy et de celuy

que nous arriverons a Briare, et de Testât des gens qui sont avec Iny.

J'ay fait voir l'ordre du roy a MM. les maires, échevins et consuls des villes depuis Paris jus

qu'en ce lieu lesquels généralement m'ont tesmoigné qu'ils y salisferoient avec grand zèle, à quoy

je tieudray la main , arrivant dans lesdites villes.

Dans toute la route jusqu'icy, il ne s'est trouvé de la glace qu'à Essonne, Fontainebleau et à

Chàtillon, qui appartient à M. le mareschal d'Albret, situé sur le canal de Briare, distant de cinq

lieues de Moutargis. Il serait à propos de tirer un ordre de mondit mareschal, adressant à soncon-

1 Voici la lettre que Louis XIV écrivait à ce

sujet, sept jours après, à Alexandre VU :

eTrès-Saint-Pcre, ayant desjà reçu, d'ordre de

Vostre Sainteté, deux dessins pour mon bastiment

du Louvre, d'une main atissy célèbre que l'est

celle du cavalier Bernin , je devrais plutost penser

a la remercier de celle grâce qu'à luy en deman

der une nouvelle. Mais, comme il s'agit d'un édi

fice qui, depuis plusieurs siècles, est la princi

pale habitation des rois les plus zélés pour le

Saint-Siège qu'il y ayt dans tonte la chrestienté ,

je crois pouvoir m'adresser a Vostre Saiuleté avec

loule coutiance.

itJe la supplie donc, si sou service le luy per

met, d'ordonner audit cavalier de venir faire un

voyage icy pour terminer son travail. Vostre Sain

teté ne pourrait m'accorder une plus grande faveur

dans la conjoncture présente, et j'ajouteray qu'en

iiucun temps elle ne pourrait en faire à une per

sonne qui soit avec plus de vénération et plus d'at-

tuclicmcnt que moy , Très-Sain t-Pcrc , vostre très-

dévoué fils. Loois.»

Le a3 du même mois, Alexandre VU répondit

à Louis XIV :

«Mon bien-aimé fils, le très-noble seigneur,

duc de Créqui, ambassadeur de Voslre Majesté,

nous a remis vos leltres, et nous prie iustamnient

de vous accorder pour trois mois la présence à

Paris de nostre très-cher fils le cavalier Bernin.

«Bien que cet artiste soit nécessaire icy pour

la construction des portiques du Vatican et poul

ies autres bastiiuens de Saint-Pierre , néanmoins ,

voulant écarter tout obstacle, nous vous donnons

volontiers celle preuve de nostre grande bienveil

lance envers vous, saisissant cette occasion d'en

voyer à Voslre Majesté, du fond de nostre cceur

paternel, nostre bénédiction apostolique.» (Même

source que la lettre. )

* Oflicier envoyé par Colbert au-devant du

Bernin à son arrivée eu France , pour préparer sur

si) route. tout ce qui lui serait nécessaire.

' Charles Perrault raconte dans ses Mémoires

que, «dans toutes les villes où le Bernin passa,

les officiers eurent ordre , de la part du roi , de le

complimenter et de lui porter les présonls de la

ville. Lyon même, qui ne rend cet honneur

qu'aux seuls princes du sang, s'en acquilt.i comme

les mitres "



SCIENCES. LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 507

cierge, de ne faire difficulté de délivrer de la glace lorsqu'on luy en demandera pour le service de

M. le cavalier Beruin , de laquelle on se servira pour ledit Montargis, me faisant fort que la bonne

quantité que jeferay voiturer d'icy à Roanne, pour mettre dans le basteau, nous conduira jusqu'à

Briare, et ainsy toute nostre route sera fraische1.

La rivière se trouvant bonne pour descendre, j'ay fait marché audit Roanne d'un bateau, qui

sera proprement ajusté et tapissé, ainsy que Monseigneur le souhaite, se pouvant assurer et faire

fond sur mon application à l'exécution de ses volontés*.

(Depping, Correspondance adminittrative mus Louis XIV, IV, 55t. )

XIX. — CHANTELOU3 A COLBERT.

Dimanche au soir, i4 juin 1 665.

En revenant hier de Saint-Germain , M. le cavalier Bernin me dit qu'il esloit obligé de faire

le portrait du Roy, que pour cet effet il falloit chercher du marbre. Je luy dis que je parlcrois à

M. Perrault et prendrais heure avec luy; il répartit qu'il n'y avoit point de temps à perdre, qu'il

eust désiré que c'eust esté dès le lendemain matin. Si bien que, aussytost que je fus arrivé A

mon logis, j'écrivis un billet par lequel je donnois avis de cela à M. Perrault et le priois de nous

attendre aujourd'huy entre huit et neufheures du matin; et Testant allé prendre, il m'a dit, Mon

seigneur, qu'il avoit reçu vostre ordre pour le mesme effet, et sommes allés ensemble chercher

panny les marbres qui sont devant les Tuileries, où il ne s'en est trouvé qu'une pièce que M. le

cavalier a estimée passable; encore mesme a-t-elle des hachis. Ensuite on est allé à la Sorbonne,

où il ne s'est rien trouvé de bon; chez Guérin4, il y a quelques pièces, mais après disner y estant

allé, ii ne s'en est pas contente. Il a esté après au Val-de-Grâce, où il a trouvé un bloc qu'il a dit

qu'il faudrait scier pour voir dedans comme il est. J'ay dit à Anguier5 de le faire faire dès demain

matin et suis allé avertir M. Perrault d'en dire un mot à M. Tubeuf".

J'ay cru que ce ne serait pas vous importuner de vous rendre compte de cecy'.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Colbert, vol. iSo,foL 37.)

' La chaleur, qui commençait déjà à se faire

sentir, devint excessive le mois suivant. Le 18 juin,

Lo Vau prévenait Colbert qu'il prenait deux jours

pour se rafraîchir à l'ombre de la chaleur qu'il

avait eue en allant en route. «Sans mentir, ajoti-

tait-il , jo ne sçais si je deviens délirai, mais j'ay

trouvé une si grande ardeur au soleil que je crois

qu'il m'auroit consommé , si je n'eusse pensé à luy

dresser un magnifique palais.» (Mélange» Colbert,

vol. -ilt'i, fol. i3o.)

* On attendait avec impatience le Bernin, qni

arriva à Paris le a juin. Dans une lettre que le

chevalier de La Ramée* écrivait le a3 mai à Col

bert, on lit ce passage curieux :

itNous verrons enfin ce brave cavalier tant re

nommé dans le monde. Je l'écouteray comme son

disciple , d'autant qu'il estoit docteur auparavant

qoe j'eusse vu la lumière.n ( Mél. Colbert, vol.

tau bù, fol. 668.)

3 Pan! Fréart, sieur de Chantelou, avait été

premier commis de Des Noyers, lorsque celui-ci

était surintendant des bâtiments. En 16A0 et en

1 643, il alla à Rome où il se lia avec le Bernin et

devint grand ami des arts et des artistes. Chante

lou ayant refusé la surintendance des bâtiments

en i644, fut nommé maître d'hôtel du roi en

16&7, puis intendant de la maison de Monsieur.

— Chantelou avait été choisi pour tenir compagnie

au Bernin pendant son séjour à Paris et pour l'ac

compagner partout où il voudrait aller.

' Gilles Guérin, sculpteur ordinaire des bâti

ments du roi. Mort le a6 février 1678, à l'âge

de soixante et douze ans.

* S'agit-il de François Anguior, sculpteur, mort

le 8 août 166g, à l'âge de soixante ans ; ou de

Michel Anguicr, son frère, aussi sculpteur, reçu

membre de l'académie en 1668, mort le ti juil

let 1686, à l'âge de soixante et quatorze ans?

— Tous deux travaillèrent au Val-dc-Gràce.

* Tubeuf était alors contrôleur des bâtiments et

surintendant des finances de la reine Anne d'Au

triche, qui venait de faire construire le Val-dc-

Gràce.

' Le mercredi 1 7 juin 1 665 .Chantelou prévenait

* Le chcvnlicr Gilles Matropt, sieur (le La ltauiee, lecteur ordinaire du roi pour les mathématiques. 11 avait été

chargé de faire le plan du Louvre pour le cabinet de Louis XIV et pour relui de Colbert.
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XX. — CHARLES PERRAULT A COLBERT.

33 juyi 166b.

J'ay porté ce matin à M. l'abbé ltulty 1 le billet de Monsieur, qu'il a esté aussytost communiquer

à M. Bemin. Us m'ont envoyé quérir et m'ont communiqué la réponse audit billet, par laquelle

connoissant qu'ils estiment nécessaire de commencer par le buste du Roy, je n'ay pu résister à

l'impatience qu'a Al. le cavalier d'avoir un bloc de marbre pour faire un buste, d'autant plus qu'il

a lesmoigné estre fasebé de ne pas l'avoir eu dès ce matin , moy ayant différé de le faire par les

raisons que j'ay mandées à Monsieur, qui sont que je trouvois péril à le laisser engager à un buste,

comme une chose qui le délourneroit de la figure.

J'ay donc donné ordre de faire voiturer un bloc, qui est présentement devant la porte de Le-

rambert'; et parce qu'il en a trouvé encore un à son gré au Val-de-Grâce et que le sieur Anguier

demande un mot de M. Tubcuf pour le faire débiter, ainsy que le demande ledit cavalier, ju m'en

vais présentement voir M. Tubeuf pour cet effet.

D'un autre costé, Guérin luy en fera voiturer un autre bloc, de sorte qu'il aura assurément

aujourd'huy un bloc de marbre et peut-estre deux; et dans deux ou trois jours il en aura trois,

lorsque ecluy du Val-de-Grâce sera arrivé. Je luy enverray aussy le sieur Poissant3 avec un maçon

et un charpentier pour bastir son eslably ainsy qu'il le souhaitera.

Je crois que la principale raison qu'il a de ne pas s'embarquer à faire une ligure est le long

temps que cet ouvrage demande, et qu'il sera malaysé de l'engager à la faire à Paris, parlant de la

faire quand il sera de retour à Rome, sur l'esquisse du buste qu'il emportera. Ce qui me fait en

core juger qu'il évite ce travail en ce pays, c'est que s'excusant eu partie sur ce qu'il ne trouve

point de marbre de grandeur considérable , et luy ayant dit qu'il s'en trouveroit jusqu'à sept pieds ,

il a dit qu'il en falloit un de huit au inoins, pour trouver de l'impossibilité à la chose, ainsy que

je le juge*.

(Bibl. Imp. Mbs. Mélanges Colbcrt, vol. t3o,fol. 336.)

Colbcrt que le Bernin travaillait avec une ardeur

extraordinaire à ses dessins. « Le nonce , ajoutait-

il , est venu lu visiter, et ils sont allés se promener

au Cours. Messieurs de l'académie sont venus en

corps le saluer. 11 les a reçus arec beaucoup de

civilité et lésa entretenus fort agréablement d'his

toriettes touchant leur profession.» — Il terminait

en disant que le cavalier se plaignait qu'on lui fil

faire trop bonne chère, et qu'il demandait cepen

dant le meilleur vin français qu'on put trouver.

(Met. Colbert, vol. i3o, fol. usa.)

' On trouve plusieurs lettres écrites par cet abbé

à Colbcrt dans les Mélange» Colbert.

* Louis Lerambcrt, sculpteur, membre de l'a

cadémie depuis i663. Chargé d'abord de la garde

des marbres du roi, il eut, en i653, celle du

magasin des antiques. Mort le i5 juin 1670, à

l'âge de cinquante-six ans.

' Thibault Poissant, architecte et sculpteur.

Mort le 16 septembre 1 ti68 , à l'âge de soixante-

trois ans.

' Quatre jours après cependant , Chantclou écri

vait à Colbcrt pour le prévenir que le Bernin , qui

travaillait au dessin du buste de Louis XIV, « avoit

besoin d'aller le dimanche suivant à Saint-Ger

main , alîn de voir le Roi ; ce qui seroit sans l'in

commoder, puisqu'il suffisoit de le voir durant la

messe, n

En même temps, Chanlelou annonçait au mi

nistre que MM. Bartillat et Tubeuf étaient venus ,

au nom de la Reine, prier le Bernin de faire 1111

dessin pour l'autel du Val-de-Gràce ; mais que

celui-ci , à qui cette demande avait déjà été faite

par les religieuses lorsqu'il était allé voir les mar

bres déposés dans la cour de leur couvent , voulait

un ordre direct de Sa Majesté. Enfin , comme 011

lui avait affirmé que ce désir était bien celui de

la Reine , il avait promis d'y penser.

Un peu plus lard, lu 6 août, nouvelle lettre de

Chantelou à Colbert pour le prévenir que le cava

lier Bernin désirait travailler au palais Mazarin ,

où il était logé, « parce qu'il pensoil qu'au Louvre

ce seroit un combat perpétuel pour empescher les

gens de qualité qui voudraient entrer et dont on

ne viendrait pas à bout. Outre que, travaillant de

grand matin et sans estre achevé d'habiller, il y

aurait loin pour aller et revenir quatre fois le

jour du palais Maiarin au Louvre.-! (Mul. Colbcrt,

vol. i3oct 1 3 1 , fol . fny et ïoB.)
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XXI.—MADEMOISELLE DE MONTPENSIER A COLBERT.

Choisy, 5 aoust i665.

Le sieur Segrais1, qui est de l'académie et qui a beaucoup travaillé pour la gloire du Roy et

pour le public, ayant esté oublié, Tannée passée, dans les gratifications que le Roy a faites aux

beaux esprits, m'a prié de vous faire souvenir de luy; c'est aussy un homme de mérite et qui est

ù moy il y a longtemps. J'espère que cela ne nuira pas à vous obliger à avoir de la considération

pour luy. C'est ce que je vous demande et de me croire, monsieur Colbert, voslre affectionnée

amie.

(Peignol, Document» authentique» sur les dépensée de Louis XIV, page 44. —

Delort, Mes voyage» aux environ» de Pari», II, 296.)

XXII. — DUPIN A COLBERT.

Paris, 16 octobre i665.

Puisque nostre siècle est si heureux que , durant son cours , nous avons un ministre qui aime les

arts et qui les fait revivre en donnant la liberté aux esprits de traduire leurs pensées sur les diffé

rentes occasions qui se présentent, j'ay cru que vous ne trouveriez pas mauvais qu'on vous pré-

sentast plusieurs dessins pour le mausolée que le Roy veut faire dresser dans le chœur de Nostrc-

Dame à la mémoire du roy catholique ' ; et si vous ordonnez ce dessin à l'académie , vous avouerez

que la France est aussy capable des belles pensées que les autres nations , et vous serez assuré que

ce qui sera par vous résolu sera aussy dignement exécuté et fidèlement , que la dépense n'excédera

pas celles que les crieurs 3 font en tout rencontre sans distinction.

Et si vous ne vous tirez de ces choses ordinaires, on ne trouvera pas de différence entre le ser

vice fait à Saint-Eustache pour un vendeur de marée et celuy que le plus grand et le plus puissant

roy du monde ordonnera pour son beau-père, son oncle, et de plus le père et le frère des deux

reynes qui possèdent pleinement le cœur de Sa Majesté. Je suis donc député pour vous supplier de

nous faire sortir de ces chandeliers de confrérie qu'on met à toutes festes.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colbert, vol. i3a bit, fol. 4o5.)

XXIII. — PRIOLO A COLBERT.

Le propre jour de Noël, près Paris, 1666.

Je prends la hardiesse de me présenter à vous en cette fin d'année pour vous rendre très-hum

bles grâces de vos bontés et vous supplier, avec le respect que je vous dois, de daigner avoir mé

moire de moy , afin que je puisse estre assisté présentement de quelque ordonnance , ut rimilus sca-

turiens a perennifonte tua benignitatis. Je vous assure, Monseigneur, que je n'ay jamais reçu de

douceur qui me soit venue plus à propos : gratiamfacti celeritas donandi geminabit.

' Jean Regnault, sieur de Segrais, membre de resta jusqu'en 167a. Mort le 16 mars 1701 , a l'âge

l'académie française depuis 166a. Il était alors de soixante et seize ans.

gentilhomme ordinaire d'Anne -Marie -Louise ! Philippe IV.

d'Orléans, duchesse de Monlpensier, chez qui il 1 Corporation chargée des funérailles.
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M. Rolland, qui sçait mes nécessités, est un autre moy-mesnie, et ce qui luy sçra donné est

donné à moy-mesme, qui viens d'acliever un ouvrage dont il sera parlé m fjeneratione altéra, non

obstant la malignité de MM. du clergé, qui tasclient de me nuire : Tanlœne ainmis cœleslibut irœ !

Mais ce qui les atterrera, c'est de voir un bref du pape à la teste de mon livre.

Monseigneur, je me soucie fort peu de tout, pourvu qu'il vous plaise fermer l'oreille à mes en

nemis et [me] conserver toujours l'honneur de vostre protection.

(BiM. l'mp. Mss. Mélanges Colbert, vol. <34 Wi, fol. 754.)

XXIV. —STATUTS ET RÈGLEMENTS

DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME,

Paris, 11 février 166C.

STATl!TS*ET RÈGLEMKNS QUE LE nOV VRUT ET ORDONNE ÏSTRE OBSERTÉS DAMS L'ACADÉMIE DE PEINTURE,

SCULPTURE ET ARCHITECTURE QUE SA MAJESTÉ A RESOLU D'ESTADLIR DANS LA TILLE DE ROME, POUR

L'INSTRUCTION DBS JEUNES PEINTRES, SCI LPTBURS ET ARCHITECTES FRANÇOIS, QUI ï SERONT ENVOYÉS

POUR ESTUDIER, AI1RESTÉS PAR NOUS JEAN-BAPTISTE COLBERT, CONSEILLER ORDINAIRE DU ROT t* TOUS

SES CONSEILS, ETC. .

I. — L'académie de peinture, sculpture et architecture sera composée de 12 jeunes hommes

françois, de religion catholique, apostolique et romaine, sçavoir : 6 peintres, k sculpteurs et a ar

chitectes, sous la conduite et direction d'un peintre du roy, qui sera estably recteur de ladite aca

démie, auquel ils seront obligés d'obéir avec toute sorte de soumission et respects.

II. — Il sera acheté ou loué une maison dans laquelle seront pratiqués deux grands ateliers,

l'un pour les peintres, l'autre pour les sculpteurs; et au-dessus de la porte de ladite maison seront

mises les armes du Roy avec cette inscription '.

III. — La maison où sera eslablic l'académie estant dédiée à la vertu doit estre en singulière

vénération à tous ceux qui y logeront; partant, s'il arrivoit qu'aucun vinst à blasphémer le saint

nom de Dieu , ou parler de la religion ou des choses saintes par dérision et par mépris, ou profé

rer des paroles impies et déshonnestcs, il en sera chassé et déchu de la grâce qu'il a plu à Sn

Majesté de luy accorder.

IV. — H y aura une étroite union et correspondance entre les csludians de ladite académie,

parce qu'il n'y a rien de plus contraire 0 la vertu que l'envie, la médisance et la discorde. Et si

quelqu'un estoit enclin à ces vices et qu'il ne s'en voulust pas corriger, après quelques réprimandes ,

il seroit pareillement déchu des grâces de Sa Majesté.

V. — Le nombre des 1 2 estudians ne pourra estre augmenté, pour quelque occasion que ce

puisse estre ; mais lorsqu'il viendra à vaquer quelque place, le surintendant des bastimens, arts et

manufactures de France, à qui il appartient d'y pourvoir, en sera averty par le peintre de Sa Ma

jesté ayant la direction de l'académie, et sera très-humblement supplié de préférer ceux qui au

ront remporté les prix de l'académie en conformité de ses statuts.

VI. — Tous lesdits estudians mangeront ensemble avec leur recteur, qui en ordonnera un , par

jour ou par semaine, pour lire l'histoire pendant le repas, estant très-important qu'ils en soyent

bien instruits.

VII. — Ils se lèveront en esté à 5 heures précises et en hyver à 6 , se coucheront à 1 0 heures ,

et observeront ponctuellement, les matins aussytost qu'ils seront levés cl les soirs avant qu'ils se

couchent, de se rendre au lieu qui sera destiné par leur recteur pour y faire là prière, à laquelle

ils assisteront avec toute l'attention et la modestie requises.

VIII. — Ils estudieront tous les jours deux heures l'arithmétique, géométrie, perspective et ar-

' L'inscription manque.
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chilecture aux heures qui leur seront prescrites et qui auront esté données aux maistres qu'ils au

ront pour cet effet; et le reste du temps sera par eux employé suivant la destination qui en aura

esté faite par leur recteur.

IX. — La connoissance de l'anatomie estant d'une grande utilité pour les peintres et sculp

teurs qui veulent devenir savans , et qui veulent rendre raison des différens effets que produisent les

muscles suivant les différens mouvemens, le recteur de ladite académie fera faire la dissection d'un

corps tous les hyvers et prendra soin mesme de le faire mouler, afin que les estudians apprennent

la situation des muscles et les effets de leurs mouvemens.

X. — Ceux qui auront l'honneur d'estre entretenus dans ladite académie se remettront entière

ment de leur conduite, et particulièrement pour ce qui regarde leurs estndes, au recteur que Sa

Majesté aura préposé pour cet effet, en sorte qu'ils ne peuvent jamais copier ou exécuter aucune

chose, sans son conseil ou son consentement, à peine d'estre exclus de ladite académie.

XI. — El comme l'expérience fait connoislre que la plupart de ceux qui vont à Rome n'en re

viennent pas plus savans qu'ils y sont allés, ce qui provient de leurs débauches ou de ce qu'au lieu

d'estudier d'après les bonnes choses qui devroient former leur génie, ils s'amusent à travailler

pour les uns et pour les autres et perdent absolument leur temps et leur fortune pour un gain de

rien qui ne leur fait aucun profit, Sa Majesté défend absolument à tous ceux qui auront l'hon

neur d'estre entretenus dans ladite académie de travailler pour qui que ce soit que pour Sa Majesté ,

voulant que les peintres fassent des copies de tous les beaux tableaux qui seront à Rome, les sculp

teurs des statues d'après l'antique, elles architectes les plans et les élévations de tous les beaux

palais et édifices tant de Rome que des environs, le tout suivant les ordres du recteur de ladite

académie.

XII. — Le recteur aura soin d'aller ponctuellement tous les jours visiter les estudians dans les

lieux où il leur a donné du travail en la ville , tant afin de les corriger, prendre garde s'ils suivent

les mesures qui leur auront esté données et s'ils employenl le temps, que pour voir s'ils ne se dé

bauchent point.

XIII. — Et afin de donner quelque relasche aux estudians et qu'ils ayent la liberté ou de se

divertir ou de travailler à ce qu'il leur plaira, il leur sera donné un jour de congé pour chaque se

maine, qui a esté fixé au jeudy, soit qu'il y eust feste ou non, sans qu'ils en puissent prétendre da

vantage.

XIV. — Toutes les fois que l'on posera le modèle, l'académie sera ouverte gratuitement à tous

ceux qui y viendront dessiner, tant francois qu'estrangers, après toutefois qu'ils en auront de

mandé la permission au recteur de ladite académie, qui les exhortera de s'y comporter avec toute

riionnesteté et la modestie requises dans un lieu destiné pour l'estude des beaux-arts et où le bon

exemple est d'une grande édification. ,

XV. — Il sera tous les ans proposé un prix auxdits estudians, qui sera donné le jour de la Saint-

Louis à celuy qui en aura esté jugé le plus digne.

XVI. — Le recteur de l'académie rendra compte soigneusement tous les mois au surintendant

des baslimcns, arts et manufactures de la conduite desdits estudians, des progrès de leurs estudes

et du succès que l'on peut espérer, comme aussy du temps auquel il estimera que les plus avancés

seront en estai de rendre service au Roy, afin de disposer leur retour et d'examiner ceux qui méri

teront d'estre envoyés à Rome pour remplir leur place.

(Arch. de l'Emp. 0 i6,85o, Académie de Rome. — Dictionnaire de l'académie

de» beaux-arlt, 1 , 90.)

XXV. —LA DUCHESSE D'AIGUILLON A COLBERT.

> Avril 1666.

Je ne puis jamais tesmoigner mon obéissance au Roy dans une occasion qui luy marque mieux
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mon respect infiny pour les volontés de Sa Majesté qu'au sujet dont il s'agit , n'ayant jamais pensé

à vendre Rueil, ni pensé aussy qu'il se fust jamais vendu.

J'avoue qu'ilm'est cher, par bien des considérations; et vous [en] pouvez juger, Monsieur, vous qui

estes si reconnoissant. Les dépenses excessives que j'y ay faites font connoislre l'affection et l'atta

chement que j'y ay toujours eus ; mais le sacrifice que je feray en sera plus grand. J'espère qu'es

tant présenté par vos mains, vous en ferez valoir le mérite.

Le Roy est le maislre, et celuy qui m'a donné Rueil 1 a si bien appris à toute la France l'obéis

sance qu'elle luy doit, que Sa Majesté ne doit pas douter de la mienne.

Voicy le mémoire 8 que vous avez ordonné; permettez-moy de redire encore, Monsieur,

qu'excepté le Roy et la Reyne , Rueil n'auroit point de prix à mon égard

Faites-moy, s'il vousplaist, l'honneur de me croire vostre très-humble servante autant que je

la suis.

( Delort , Mes voyages aux environ» de Pari» , II , ag.)

XXVI. — LE BRUN A COLBERT.

Paris, o4 may 1666.

Monseigneur, il est très-nécessaire pour avancer les ouvrages du dedans des Tuileries qu'il vous

plaise de donner un quart d'heure d'audience pour résoudre toutes les choses qui sont nécessaires

a y exécuter, parce que, autrement, l'on ne peut rien faire qu'à tastons. Ainsy, Monseigneur, si

vous agréez que j'aille à Saint-Germain pour cela , j'iray sitost que vous le permettrez, et je por-

teray avec moy un mémoire de tout ce qu'il faut résoudre, pour après travailler avec toute sorte

<le diligence.

Je prends cette liberté, parce que les ouvriers me pressent, et parce qu'ils ne peuvent rien

faire que les choses ne soyent entièrement résolues. J'attends vos rommandemens.

( Iconographie française, II. — Fac-similé d'une lettre autographe

appartenant à M. Chambry.)

XXVII.— NOTE DE CHARLES PERRAULT A COLBERT

POUR LÉTARLISSEMENT D'UNE ACADÉMIE GÉNÉRALE'.

[1666.)

L'académie pourroit estre composée de personnes de quatre talens différons , sçavoir : belles-

lettres, histoire, philosophie, mathématiques.

Les gens des belles-lettres excelleraient, ou en grammaire , éloquence, poésie;

Les historiens, ou en histoire, chronologie, géographie ;

Les philosophes, ou en chimie, simples, anatomie, physique expérimentale;

Les mathématiciens, ou en géométrie, astronomie, algèbre.

' Richelieu avait légué , par son testament du

a3 mai 16/ia, le château de Rueil à sa nièce,

Marie-Madeleine de Vignerod , duchcSBe d'Aiguil

lon (voir I, 167).

En i6C6 , Louis XIV ayant le désir de posséder

ce château , Colbcrl en fit la demande à la du

chesse d'Aiguillon , qui lui répondit la lellre que

nous publions.

* Ce mémoire était celui des augmentations et

acquisitions, s'élevant à sf>o,ooo livres.

' L'acquisition n'eut pas lieu , et le chàleau de

Rueil passa au duc de Richelieu.

' Cette note autographe de Perrault confirme

les assertions de Fontenelle ( Histoire de l'académie

royale des sciences, iCG(i), au sujet de Vidée que

l'on eut d'abord de créer non pas une simple ara-
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Il serait à souhaiter que chacun sçust toutes les parties de la science dont il ferait profession;

mais il serait nécessaire qu'il excellast et qu'il fist une estude particulière de celle qu'il aurait

choisie, de laquelle il serait obligé de faire toutes les recherches qui luy seraient demandées et

répondre aux difficultés qui seraient proposées.

(Cabinet do M. Boutron.)

AUTRE NOTE A COLBERT

SUR L'ÉTABLISSEMENT DE L'ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS ET DE L'ACADEMIE DES SCIENCES1.

[1666.]

On veut faire une académie pour les sciences et pour les arts. Cette entreprise est digne de la

magnificence du Roy et des soins de M'' Colbert; et si la prudence a voulu qifon ayt commencé

le généreux dessein d'une réformation universelle par les choses qui regardent la subsistance et

la tranquillité de l'Estat , la raison veut qu'on achève par celles qui peuvent y maintenir l'abon

dance et la vertu. Tous ceux qui cultivent les sciences et les arts doivent faire leur effort pour l'a

vancement d'un si beau dessein. Pour moy, je n'y sçaurois contribuer que peu de chose ; mais je

pense estre obligé d'en dire ce que je sçais, et si je ne fais paroistre en cela toute la capacité d'un

grand philosophe, je feray voir au moins que j'en ay toute la franchise.

Je crois premièrement qu'on ne doit point former le projet d'une académie royale sur de sim

ples idées, et qu'on fera plus seurement de se proposer les exemples de toutes celles qui se sont

faites jusqu'à présent; car, encore que celle-cy doive estre incomparablement au-dessus de tout

ce qu'on a jamais vu de beau en ce genre, néanmoins il est certain que cette proportion qu'il y a

toujours entre les petites et les grandes choses qui sont de mesme nature fait qu'on doit fort con

sidérer ce qui s'est pratiqué dans les autres académies, si l'on veut bien juger de ce qu'on doit

faire en celle-cy. On pourra toujours bien y ajouter ce qui la doit relever au-dessus de toutes les

autres et luy donner des avantages qui fassent connoistre de quelle main elle est soutenue. Ainsy

j'estime qu'on devrait inviter d'autres personnes des différentes académies de donner un modèle

de la leur.

En second lieu, je crois qu'il faut bien consulter sur le choix des savans qui doivent composer

cette illustre assemblée, et prendre garde que ceux qui ont le plus de réputation à la cour ne sont

pas toujours les meilleurs sujets. Pour peu d'habitude qu'on ayt avec les savans, ou en sçait la

raison; mais les personnes qui sont fort occupées aux affaires publiques ne peuvent pas sçavoir ce

demie des sciences, mais une académie générale

et universelle.

«M. Colbert forma d'abord le projet d'une

académie composée de tout ce qu'il y aurait de

gens les plus habiles en toutes sortes de littéra

ture. Les savants en histoire, les grammairiens,

les mathématiciens, les philosophes, les poètes,

les orateurs, dévoient être également de ce grand

corps , où se rcmiissoient et se concilioient tous les

talents les pins opposés. La bibliothèque du roi

étoit destinée à être le rendez-vous commun. Ceux

qui s'appliquoient à l'histoire s'y dévoient assem

bler les lundis et les jeudis; ceux qui étoient dans

les belles-lettres, les mardis et les vendredis; les

mathématiciens et les physiciens, les mercredis et

les samedis. Ainsi aucun jour de la semaine ne

demeuroit oisif, et, afin qu'il y eût quelque chose

de commun qui liât ces différentes compagnies,

on avoit résolu d'en faire, tous les premiers jeudis

du mois, une assemblée générale, où les secré

taires auraient rapporté les jugements et les déci

sions de leurs assemblées particulières, et où cha

cun aurait pu demander l'éclaircissement de ses

difficultés; car sur quelle matière ces états géné

raux de la littérature n'eussent-ils pas été prêts à

répondre? Si cependant les difficultés eussent été

trop considérables pour être résolues sur-le-champ,

ou les eût données par écrit , on y eût répondu de

même , et toutes les décisions auraient été censées

partir de l'académie entière.»

«Ce projet, dit Floureiis, n'eut point d'exécu

tion. On s'en tint aux académies distinctes. .. Notre

Institut actuel a résolu le problème que s'était pro

posé Colbert. ..7! [Fontenellc , ou application de la

phUotophie moderne aux tnence* physique», p. 36.)

' Cette note, qui ne manque pas d'intérêt, n'est

pas signée. J'ignore à qui elle doit être attribuée.

». 33
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secret ; cependant il importe, en une occasion comme celle-cy , de le découvrir et de faire observer

à M*' Colberl qu'il y a dans le monde des sa vans de deux sortes : les uns s'adonnent aux sciences,

parce qu'elles leur plaisent; ils se contentent pour tout fruit de leurs travaux des connoissances

qu'ils acquièrent, sans affecter de les publier, et s'ils sont connus, ce n'est que des personnes avec

qui ils conversent sans ambition et pour s'instruire mutuellement. Ceux-là sont des savans de

bonne foy et des gens dont on ne sçauroit se passer dans un dessein aussy grand que celuy de

l'académie royale. Il y en a d'autres qui ne cultivent les sciences que comme un champ qui les

doit nourrir; et comme ils voyent par expérience que les grandes rétributions ne se donnent qu'à

ceux qui font le plus de bruit dans le monde, ils s'appliquent particulièrement, non pas à faire de

nouvelles découvertes, car jusqu'icy cela n'a pas esté récompensé, mais à tout ce qui les peut

faire paroislre; ils affectent surtout d'estre connus à la cour; ils font des cabales pour cela, dans les

quelles on est de complot de ne dire que du bien de certaines gens, et de parler toujours mal ou

du moins froidement de tous ceux qui n'ont point départ à ces sociétés ambitieuses. Ceux-là sont

les savans du beau monde et ceux que l'on connoist le plus; c'est à eux qu'on se rapporte du ju

gement qu'on doit faire des ouvrages et des auteurs, et, en cela, on fait le mieux qu'il est pos

sible; mais cependant on ne doit pas attendre qu'ayant souvent intention d'avancer les moins

capables, ils nomment toujours les plus excellens.

Je ne veux point rien particulariser, de peur qu'on ne s'imagine que je veuille désigner quel

qu'un, lorsque je veux seulement donner un avis d'un mal qui a toujours esté et qu'il faut éviter

en ce rencoutre. Ainsy je me contente de dire qu'il est Irès-important d'y prendre garde dans une

entreprise qui doit faire éclat dans le monde et commettre l'honneur de la France, si on y réussit

mal. Il ne faut pas que de petits intérests et de petites vanités de savant empesebent que tous ceux

qui sont propres à cette assemblée n'y soyent appelés; et il semble que le mieux qu'on puisse faire

pour les connoislro est de s'en rapporter à des personnes d'une qualité assez éminente pour estre

au-dessus de toutes ces foiblesses, et en mesme temps d'un sçavoir asseï profond pour pouvoir

bien distinguer les différens génies de ceux qui sont propres à faire une expérience ou de ceux

qui en sçavent tirer toutes les utilités, de ceux qui ont asseï de netteté d'esprit pour les bien

recueillir et enfin de tous ceux qui ont les différens talens dont l'assortiment pourroil rendre

l'académie royale aussy belle qu'utile. Au lieu que si on s'en rapporte à des savans de profession,

il arrivera indubitablement que, par intérest et par prévention, ils excluront tous ceux dont ils

appréhendent la capacité ou qui ne sont pas de leur opinion; tellement qu'une entreprise, la plus

illustre qui fust jamais , demeurera sans obtenir le principal effet pour lequel on y a deu penser,

qui est de bannir des sciences tous les préjugés, en ne s'appuyant que sur. des expériences, d'y

trouver quelque chose de certain , d'en écarter toutes les chimères et d'ouvrir à ceux qui les culti

veront à l'avenir un chemin aysé à la vérité, autant que Dieu a donné aux hommes de la con-

noistre pour leur utilité. Quelle gloire au Roy et quel honneur pour M8' Colbert, si cela peut

estre ! Mais quel malheur sera-ce si , trompant la générosité du prince et les soins du ministre , on

exclut par cabale la plupart des meilleurs sujets de cette Compagnie! Au lieu de réformer les

sciences, dont les abus sont peut-estre plus importons , quoyqu'on ne se l'imagine pas ordinaire

ment ainsy , que ceux de la justice et des finances, et au lieu de trouver des choses nouvelles, on

demeurera dans les anciennes erreurs. Cependant la destruction de l'ignorance n'est pas une vic

toire moins glorieuse que celle de la chicane et celle de la Mallolc; et comme le Iloy a desjà

étouffé ces deux monstres, il semble que la défaite du troisième luy soit réservée. Ainsy j'espère

qu'on y prendra garde de près, et que n'admettant dans celle illustre académie que des génies

dignes d'elle, on verra bientosl les sciences et les arts au point de leur perfection '.

(Bibl. Imp. Mss. Balnze, Papiersde» Armoirei, vol. 36», fol. 55.)

' Voir dans les Lettre» de Chapelain, page 587. le rapport adressé à Colhcrt pour la fondation d'une

académie de» inscriptions et helles-lellres.



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 515

XXVIII. — CONSTRUCTION DE L'OBSERVATOIRE1.

Aoust 1CC7.

POURQUOY ET COMMENT L'OBSERVATOIRE A ESTlî UASTÏ.

M. Colbcrt, qui estoit persuadé que les sciences et les beaux-arts ne contribuent pas moins à la

gloire d'un règne que les armes et toutes les vertus militaires, n'eut pas plutost estably la petite

académie des inscriptions et des médailles, qu'il porta Sa Majesté à former une autre académie

plus ample et plus nombreuse, où, à la réserve de la théologie, qui a des universités et des socié

tés pour eslre enseignée , et la politique, dont il est malaysé de parler beaucoup sans émouvoir des

disputes de périlleuses conséquences, toutes les autres sciences seraient soigneusement cultivées et

portées, s'il se peut, à leur dernière perfection, particulièrement l'astronomie, la géographie, la

géométrie et toutes les autres parties des mathématiques, la physique , la botanique et la chimie, à

l'exclusion néanmoins des secrets de la pierre philosophale, à quoy il serait défendu de s'appli

quer en faisant les autres opérations de la chimie , de mesme qu'à l'art de deviner et de prédire

eu travaillant aux observations de l'astronomie.

La première chose que M. Colbert fit entendre à ceux qui furent choisis et dans la France et

dans les pays estrangers pour composer celte académie, fut qu'il ne tiendrait qu'à eux que leur

Compagnie ne se rendis! la plus savante et la plus célèbre qu'il y eust au monde, parce que le Roy

eur fournirait de son coslé tous les secours qu'ils pourraient désirer; qu'on avoit commencé à les

establir dans la bibliothèque du roy, où rien ne leur pouvoit manquer du costé des livres et des

manuscrits, et que les ordres alloient estre donnés pour construire dans le mesme lieu un labora

toire, avec tous les accompagnement et les commodités qu'ils pourraient souhaiter. Que pour un

observatoire, dont l'astronomie ne pouvoit se passer, ils n'avoient qu'à choisir un lieu qu'ils ju

geassent propre pour y bien observer, et qu'aussytost il y serait construit un édifice qui non-seule

ment surpasserait en grandeur, en beauté et en commodité les observatoires d'Angleterre, do

Danemark et de la Chine, mais, ce qui estoit tout dire, qui répondrait en quelque sorte à la ma

gnificence du prince qui le faisoit bastir.

On pensa d'abord à placer l'Observatoire sur le tertre de Montmartre, comme le plus proche

de Paris qui fust assez élevé pour bien découvrir tout l'horiion. Mais on trouva que les fumées qui

s'élèvent continuellement de Paris, situé au midy de Montmartre, esloient un obstacle perpétuel

à toutes sortes d'observations. De sorte qu'il fut conclu qu'il f.iUoit choisir une situation tout op

posée à celle-là et qui eust Paris à son nord , pour avoir le levant, le midy et le couchant entière

ment libres et dégagés de toutes les fumées et de toutes les vapeurs qui s'élèvent continuellement

de la ville. Cela fut cause que l'on se détermina à placer l'Observatoire à l'issue du faubourg Saint-

Jacques, sur une place de 7 arpens ou environ, que les anciennes fortifications de la ville ont ren

due un peu plus, élevée que le reste du terrain, et d'où sans monter davantage on découvre tout

l'horizon du levant, du midy et du couchant. Elle a encore cet avantage qu'on y arrive parles

deux plus grandes rues qu'il y ayt à Paris, la rue Saint-Jacques, en continuant tout le long du fau

bourg du mesme nom, et la rue de la Harpe, en continuant le faubourg Saint-Michel.

La résolution ne fut pas plutost prise qu'il se trouva une grande difficulté à son exécution. Le

terrain estoit creux par-dessous par de grandes carrières, en sorte qu'il n'estoil pas en estât de

porter le fardeau du grand édifice qu'on proposoitd'y construire. Cependant, comme il n'y alloit

que de faire la dépense de remplir ces carrières de maçonnerie aux endroits où l'édifice serait

planté, on passa outre. On trouva mesme que cette rencontre estoit heureuse, parce que cela don

nerait des lieux souterrains où l'on pourrait faire plusieurs expériences pour la physiquo-et les ma

thématiques.

1 Les terrains sur lesquels est construit l'Observatoire forent acqiti* par Louis XIV le 7 mars 1CO7.

— L'Observatoire fut terminé en 167a.

;i3.
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A la suite de celle pièce , se trouvent plusieurs plan* de VObservatoirefaits par Claude Perrault. -

Ou lit en marge du plan principal :

Le bastiment de l'Observatoire est construit do telle sorte qu'il peut suppléer tout seul à tous les

principaux iustrumens d'astronomie dont on se sert pour les observations.

Sa situation donne une ligne méridienne dans l'étage haut, depuis la fenestre du milieu qui re

garde le midy jusqu'à celle qui regarde le septentrion , de 1 7 toises de longueur, la plus juste qui

se puisse faire.

Les deux pavillons octogones 9ont coupés de maniéré qu'un de leurs pans donne le lever du

soleil au solstice d'hyver, et l'autre son coucher au mesme solstice; qu'un autre donne le lever du

soleil à l'équinoxcet l'autre le coucher au mesme cquinoxe; que deux autres pans donnent l'un le

lever du soleil d'esté et l'autre le coucher du mesme soleil.

Le trou ou ouverture qui perce l'Observatoire depuis le fond des carrières jusqu'au dessus de la

terrasse donne juste le zénith, S3ns qu'on ayt besoin pour tout cela de quart de cercle ni d'aucun

autre instrument.

(Bibl. du Louvre, Mss. Notes et dessins de Claude Perrault, recueillis et annote."

par Charles Perraull.)

Après aroir constaté, dans ses Mémoires, que Claude Perrault, qui avait travaillé aux plans de

l'Observatoire , en suivait la construction , Cassini entre dans les curieux détails qui suivent :

Le bâtiment de l'Observatoire, que le Roi faisait construire pour les observations astronomiques,

était élevé au premier étage lorsque j'arrivai '. Les quatre murailles principales avaient été dres

sées exactement aux quatre principales régions du monde. Mais les trois tours avancées que l'on

ajoutait à l'angle oriental et occidental du côté du midi et au milieu de la face septentrionale, me

parurent empêcher l'usage important qu'on aurait pu faire de ces murailles, en y appliquant quatre

grands quarts de cercle capables par leur grandeur de marquer distinctement, non-seulement les

minutes, mais même les secondes; car j'aurais voulu que le bâtiment même de l'Observatoire eût

été un grand instrument, ce que l'on ne peut pas faire à cause de ces tours qui, d'ailleurs, étant

octogones, n'ont que do petits flancs coupés de portes et de fenêtres. C'est pourquoi je proposai

d'abord qu'on n'élevât ces tours que jusqu'au second étage, et qu'au-dessus on bâtit une grande salle

carrée, avec un corridor découvert tout à l'entour, pour l'usage dont je viens de parler. Je trouvais

aussi que c'était une grande incommodité de n'avoir pas dans l'Observatoire une seule grande salle

d'où l'on put voir le ciel de tous côtés, de sorte qu'on n'y pouvait pas suivre d'un même lieu le

cours entier du soleil et des autres astres , d'orient en occident, ni les observer avec le même instru

ment sans le transporter d'une tour à l'autre. Une grande salie me paraissait encore nécessaire

pour avoir la commodité d'y faire entrer le soleil par un trou et pouvoir faire sur le plancher la des

cription du chemin journalier de l'image du soleil , ce qui devait servir, non-seulement d'un cadran

vaste et exact, mais aussi pour observer les variations que les réfractions peuvent causer aux diffé

rentes heures du jour, et celles qui ont lieu dans le mouvement annuel. Mais ceux qui avaient

travaillé au dessin de l'Observatoire opinaient de l'exécuter conformément au premier plan qui

en avait été proposé; et ce fut en vain que je fis mes représentations à cet égard et bien d'autres

encore. M. Colbert vint même inutilement à l'Observatoire pour appuyer mon projet. On suivit

donc les premiers plans; les tours et la grande salle furent élevées à la même hauteur; au milieu

de la face méridionale on laissa une petite fenêtre ou ouverture qui donnait au haut de la grande

salle, et l'on projeta de tirer sur le pavé, non-seulement la ligne méridienne, mais encore les

lignes horaires. Comme l'on craignait que le bâtiment nouveau ne lût sujet à quelque changement ,

ce qui avait déjà eu lieu dans la partie orientaient qui avait obligé à reprendre les fondemens plus

bas. on différa de paver la grande salle jusqu'à ce que tout effet pût être passé !. On proposa decou-

1 Cassini était arrivé à Paris le h avril 1 669. Il ' La méridienne n'a été tracée qu'en 1729. et

fut , ilonx joui s après . présenté an Roi par Colbert. les dalles posées en 1 7.10. ( Note des Mémoires. )
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vrir la grande salle d'une plate-forme bien solide, sur laquelle ou pourrait élever un pavillon carré

isolé pour servir à l'usage que j'avais propose, c'est-à-dire pour pouvoir apercevoir du même lieu

lout le ciel et suivre avec le même instrument et de la même place le cours entier d'un astre. Il fut

aussi arrêté que la tour septentrionale ne serait pas octogone, comme on l'avait d'abord projeté,

mais qu'elle serait caiTée, pour avoir une plus grande face au septentrion. Je proposai aussi que

cette tour septentrionale fût terminée en haut par une salle ouverte par deux fenêtres, l'une orien

tale et l'autre occidentale, et par une porte méridionale, et que ie toit fût percé d'une ouverture

ronde, recouverte d'une plaque de cuivre qu'on pût ouvrir et fermer pour l'usage des observations

au zénith à l'abri du vent. Cette salle fut depuis appelée le Petit Obtervaloire.

La tour orientale fut laissée entièrement découverte pour le même usage, et ou y laissa dans la

façade septentrionale une longue fente qui a servi à recevoir et à élever à diverses hauteurs de

grands verres objectifs avec lesquels on a découvert le plus petit satellite de Saturne. La grande salle

méridienne fut couverte d'une voûte un peu plus élevée que celle de la tour occidentale; au-dessus

de celle-ci on laissa un espace creux propre à recevoir un grand hémisphère concave pour pouvoir

y observer le cours journalier du soleil par le moyen de l'ombre d'une boule élevée à son centre;

c 'est l'instrument appelé par les anciens scaphe. On y devait marquer par observation immédiate

les traces journalières de l'image du soleil dans les solstices, comparées à celles des autres jours de

l'année, affectées des différentes réfractions. Ces traces auraient été divisées par des points horaires

à l'aide d'une pendule, et auraient fait connaître l'inégalité des arcs horaires causée par les réfrac

lions des soleils solaires. En attendant la construction d'un semblable instrument, je fis placer dans

re lieu enfoncé un grand quart de cercle construit par Gosselin et divisé avec soin par Le Bas. Un

c oup de vent terrible le renversa et le rendit inutile aux observalions. On plaça depuis dans le même

lieu des vases d'étain pour observer la quantité de la pluie en divers temps de l'année et son éva-

poration; M. Sédileau, après avoir suivi pendant plusieurs années et publié ces observations, en

leva ces vases pour d'autres usages.

Toutes les voûtes de l'Observaloire furent percées dans le même axe par un trou rond qui répond

à un puits contenant un escalier spiral qui descend au fond des caves de l'Observatoire, dont les

fondemens sont aussi profonds que son élévation sur le terrain. Ce puits sert de grand instrument

pour l'observation des étoiles fixes proche le zénith ; il sert aussi pour mesurer le temps de la chute

des corps qu'on laisse tomber des divers étages de l'Observatoire. L'appui de ce degré spiral a servi

aussi à soutenir de grands thermomètres d'eau , dont on a observé les variations en divers lemps.

Les caves de l'Observatoire font aussi voir que le thermomètre n'y souffre pas de variation sensible:

depuis la plus grande chaleur de l'été jusqu'au plus grand froid de l'hiver; de sorte que l'air de:

ces caves peut passer pour tempéré et servir à régler les thermomètres.

Un peu à l'est au-devant de la porte de la façade méridionale de l'Observatoire, laquelle est

élevée d'un étage plus haut que celle de la façade septentrionale, il y a un autre puits ' rouvert

d'une pierre, au milieu de laquelle j'ai fait pratiquer une ouverture qui répond aux caves, et que

l'on peut ouvrir et fermer pour faire les mêmes expériences et les mêmes observations qu'à l'esca

lier des caves où l'on est trop exposé à être troublé par les curieux.

La porte méridionale donne sur une grande terrasse où l'on plante des mâts qui servent à élever

de longues lunettes. On y a depuis transporté une lourde bois qui était autrefois à Marly, où elle

servait à élever les eaux de la Seine qui vont à Versailles; elle sert présentement à élever des verres

objectifs à des hauteurs beaucoup plus grandes que celle du bâtiment de l'Observatoire. Celle ter

rasse est soutenue du coté d'occident par une forte muraille dressée sur la ligne méridienne ; une

pareille muraille doit s'élever à l'orient et au midi; mais cet ouvrage n'a pas été achevé parce que

ce qui existe suffit pour les observations.

( Mémoires pour servir à l'histoire des sciences et ù celle (le l'Observatoire ,

i vol. in-à*, Vie de Cassini, page; 393.)

1 11 a été bouché depuis ln Révolution par le

massif qu'on a établi eu devant de cette porte mé

ridionale, pour supporter le grand télescope de

uo pieds lorsqu'on lo soit do la voie tu où il v«\

habituellement remisé.) Note des Mémoires.)
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XXIX.- ÉDIT

POUR L'ÉTABLISSEMENT D'UNE MANUFACTURE DES MEUBLES

DE LA COURONNE AUX GOBELINS '.
Novembre 1667.

La manufacture des tapisseries a toujours paru d'un si grand usage et d'une utilité si considé

rable, que les Estais les plus abondans en ont perpétuellement cultivé les establissemcns et attiré

dans leur pays les ouvrier les plus habiles par les grâces qui leur ont esté faites. En effet, le roy

Henri le Grand , nostre aïeul , se voyant au milieu de la paix , estima n'en pouvoir mieux faire gous-

ter les fruits à ses peuples qu'en restablissant le commerce et les manufactures, que les guerres

estrangères et civiles avoient presque abolis dans le royaume; et pour l'exécution de son dessein ,

il aurait, par son édit du mois de janvier 1607, estably les manufactures de toutes sortes de

tapisseries, tant dans nostre bonne ville de Paris qu'en toutes les autres villes qui s'y trouveroient

propres, et préposés l'cstablissement et direction d'icelles les sieurs de Comans et de La Planche,

auxquels par le mesme édit on aurait accordé plusieurs privilèges et avantages. Mais comme ces

projets se dissipent promptement , s'ils ne sont entretenus avec beaucoup de soin et d'application et

soutenus avec dépenses, aussy, les premiers establissemens qui furent faits ayant esté négligés

et interrompus pendant la licence d'une longue guerre, l'affection que nous avons pour rendre le

commerce et les manufactures de nostre royaume florissans nous aurait fait donner nos pre

miers soins , après la conclusion de la paix générale , pour les restablir.

Et pour rendre ces establissemens plus immuables, en leur fixant un lieu commode et certain ,

nous aurions fait acquérir de nos deniers l'hoslel des Gobelins et plusieurs maisons adjacentes, fait

rechercher les peintres de la plus grande réputation, des tapissiers ,des sculpteurs, orfèvres, ébé

nistes et autres ouvriers plus habiles en toutes sortes d'arts et métiers que nous y aurions logés,

donné des appartemens à chacun d'eux et accordé divers privilèges et avantages. Mais, d'autant que

' On Ht dans la Vie de Colbcrt, de Sandras de

Courtils , reproduite dans les Archive» curieuse» de

l'histoire de France, par Danjou,lX, g3, au sujet

de cet établissement :

« Colbert établit aux Gobelins une manufac

ture dont il donna la direction à Le Brun, qu'il

jugea seul capable de s'en bien acquitter. Ce lien

éloit déjà recouunandable par la teinture des

laines en écarlate, l'eau de la rivière des Gobe

lins ayant une qualité particulière pour leur

donner cette vivacité qui les fait briller aux yeux.

Colbert y fit fabriquer des tapisseries pour le

Roi, sur les dessins de Le Brun; il y fit aussi

travailler à des ouvrages de pierre de rapport,

dont le pied en carré revient à plus de 1,000

écus. Toutes les pierres qui y entrent sont des

pierres précieuses, et l'on en taille de si petites

qu'il est presque impossible de les voir avant

qu'elles soient mises en œuvre... Il y fit travaille]'

aussi à ces grandes pièces d'orfèvrerie qu'on a

depuis portées a Versailles, comme tables, gué

ridons, buires, cuvettes , caisses d'orangers et can

délabres... On y bâtit une gondole pour le canal

de Versailles , et on y travailla tous les ornements

de la grande galerie... n

D'un autre côté, on lit dans les Mémoire» iné

dit» tur Vacadémie de peinture et de eculpturc, 1,

a3 et 37, par MM. Dussieux, Soulié, etc. :

tt Dans l'année 1CC0, M. Colbert, qui, sur un

appui particulier du cardinal Mazarin , commen

çait d'entrer en concurrence avec M. Fouquet

pour la surintendance des bâtiments, eut l'ordre

du Roi de faire dans l'hôtel des Gobelins, du fau

bourg Saint-Marceau , l'établissement des manu

factures royales des meubles de la couronne.

M. Colbert y apporta de grands soins et choisit

M. Lu Brun pour directeur de cet établissement.

On y employa de très-habiles hommes, qui fu

rent choisis Luit en France que dans les pays

étrangers.

* En 1 665 , M. Colbert, voulant faire réussir

la navigation et le commerce des vaisseaux de la

compagnie des Indes orientales et leur faciliter

l'entrée et le négoce dans les ports du grand Mo-

gol, fit faire dans les Gobelins un magnifique car

rosse pour en régaler ce monarque. 11 choisit

M. Le Brun pour donner les dessins, tant pour

la construction du carrosse que des dilférens or-

nemens de sculpture et d'orfèvrerie dont il étoit

embelli, v

On trouve aux Archives de l'Empire :

1° Carton 0 I7,'i4î, un état des tapisserie*



SCIENCES. LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 519

ces eslablissemens augmentent chaque jour, que les ouvriers les plus excellens dans toutes sortes

de manufactures, conviés par les grâces que nous leur faisons, y viennent donner des marques de

leur industrie, et que les ouvrages qui s'y font surpassent notablement en art et en beauté ce qui

vient de plus exquis despavs estrangers, aussy nous avons estimé qu'il estoit nécessaire, pour l'af

fermissement de ces establissemens, de leur donner une forme constante et perpétuelle et les

pourvoir d'un règlement convenable à cet effet.

A ces causes, et autres considérations à ce nous mouvant, de l'avis de nostre conseil qui a vu

l'édit du mois de janvier 1607 , et autres déclarations et règlemens rendus en conséquence, et de

nostre certaine science... dirons , statuons et ordonnons ainsy qu'il ensuit :

I. C'est à sçavoir, que les manufactures des tapisseries et autres ouvrages demeureront eslablies

dans l'hostel appelé des Gobclins, maisons et lieux en dépendans, à nous appartenant; sur la

principale porte duquel liostel sera posé un marbre au-dessous de nos armes, sur lequel sera inscrit:

MAM'rACTURE ROYALE DES MEUBLES DE LA COUBO.NBE '.

(Bibl. du Louvre, Impr. B. 776 , Recueil detttalul», ordonnance», etc.

en faveur de» orfèvre».)

XXX. — PRIVILEGE

DE CONSTRUIRE DES FONTAINES DANS PARIS*.

■^Juillet 1668.

Le sieur Périnel, mousquetaire de ia 1" compagnie du roy, demande le privilège et faculté de

pouvoir, pendant quatre ans, à l'exclusion de tous autres, construire des fontaines dans tous les

carrefours des rues de Paris, mesnie dans les maisons des particulier» qui en désireront, et ce à un

prix fort modique, parle moyen d'une machine de Inquelle il se servira pour tirer l'eau de la ri

vière de Seine. Et après l'expiration des quatre années, Sa Majesté pourra retirer un revenu consi

dérable dudit establissement, en prenant seulement le tiers de ce que les bourgeois ont accous-

tumé de payer pour les eaux qu'ils employent par chacun an dans leurs maisons.

(Arch. des AIT. étr. France, vol. 186. — Rdle des plaects pré

sentés au Roi.)

de haute ut basse lisse faites aux Gobelins depuis

rétablissement de cette manufacture jusqu'au

1G juillet 1G91.

a* Vol. 0 10,000 ter, fol. 377, à la date du

3i mais 166&, le contrat portant création de la

manufacture de la Savonnerie, à Chnillot, en fa

veur de Philippe et Simon Lourdet, père et fds,

tapissiers de Paris.

1 Les articles qui viennent ensuite disposent

que la manufacture des Gobelins sera administrée

par Colbci'l et dirigée par Le Brun , premier peintre

du rni, suivant les lettres qui lui ont été accor

dées le S novembre i683. — Colbert et Le Brun

tiendront la manufacture remplie de bons peintres,

mnitres tapissiers, sculpteurs , orfèvres, fondeurs,

graveurs, lapidaires, menuisiers et teinturiers, etc.

— 60 apprentis payés y seront entretenus, et

après six ans d'apprentissage et quatre ans de ser

vice chez les maîtres, ils seront reçus à la maî

trise du métier qu'ils auront appris.

Les derniers articles règlent les avantages et

privilèges accordés aux ouvriers français et étran

gers pour le logement, la naturalisation, les

exemptions de tutelles, curatelles, guet, tailles,

impositions, etc.

L'édit se compose en tout de dix-huit articles.

3 En marge de cille pièce, on lit ces mots :

«Renvoyé à M. Colbert. v



r,2o APPENDICE.

XXXI.— JABACH1 A COLBERT.

Paris, 16 septembre 1668.

Je viens de recevoir d'Auvergne douze pièces de tapisseries de différons patrons et prix qui ne

vous déplairont pas. J'en attends encore davantage par la première charrette. Cette manufacture

estant bien conduite vous donnera satisfaction assurément, comme je me promets que celle de

Corbeil fait présentement, cl aura l'honneur de vostre approbation lorsqu'il vous plaira en prendre

l'inspection.

La fabrique de la colle y réussit aussy à merveille; j'en ay fait venir des échantillons que j'ay

donnés à différens menuisiers qui la trouvent aussy bonne que celle d'Angleterre et incomparable

ment plus forte que celle de Hollande, dont on se pourra facilement pusser doresenavant.

Je ne suis en peine que des douze caisses des tableaux que j'ay fait venir par vos ordres, Monsei

gneur, et qui sont parties de Cologne et d'Amsterdam il y a plus de trois semaines, tant par mer

que par terre , sans eu avoir eu depuis aucune nouvelle. S'ils arrivent heureusement icy, je ne fais

nul doute que vous y trouverez de très-belles choses; la mémoire me restant toute fraische de

quelques-uns que j'ay vus en Angleterre et trouvés alors fort beaux, il y a trente-trois ans, ce

qui est bon signe. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Colbert, vol. 168 bit, fol. 669.)

XXXII. — CLAIRE COLBERT,

ABBESSE DE SAINTE -CLAIRE, A COLBERT \

Reims, a mars 1669.

Monsieur mon cher frère, ayez, s'il vous plaist, la Lonlé de souffrir que je vous fasse mes

très-humhles remontrances sur un très-grand besoin qui est à hostre ville de Reims , dont plusieurs

personnes de qualité s'intéressent et m'ont sollicitée puissamment de vous le représenter: c'est qu'à

présent nous n'avons plus icy de médecin expérimenté, à cause de la mort de nos anciens. Le plus

fameux et appliqué , comme aussy le plus méritant, est un nommé M. Rainssanl3; mais la ville ne

le peut presque avoir pour son soulagement, à cause que M. le mareschal de Schulemberg' le

1 Éverard Jabach, de Cologne, riche banquier

établi à Paris dès i635. Il se maria vers 1660,

et se fit construire par Bulet, architecte de la ville ,

un hôtel qu'on peut encore voir à peu près intact

rue Neuve-Saint-Merry , Aa. Amateur distingué

de tableaux et d'objets d'art, il fut chargé par

Mazarin d'employer 118,000 francs en achats à
la vente de la galerie de Charles Ier, en i65a, et

il s'acquitta de cette commission avec le plus grand

sucrés. De ifi5o à 1C70, il s'était formé, à force

de soins et d'argent, une collection sans pareille;

mais des revers de fortune l'ayant obligé à s'en

défaire, il livra au cabinet du roi, le ag mars

1671, au prix do 100,000 livres, 101 tableaux

et 5,5 '1 a dessins qu'il avait estimes dans son in

ventaire général à /lu.'i/iao livres. Malgré cette

vente, dont les premières négociations remontent

ii la fin de 1670, Jabach restait possesseur de

beaucoup d'oeuvres précieuses. Du reste , il réussit

à rétablir ses affaires. En 1691, il figurait encore

parmi les principaux banquiers de Paris , et c'est

dans son hôtel de la rue Neuve-Saint-Merry qu'il

mourut le G mars iCg5. (Voir les articles publiés

par M. L. Clément de Ris, dans le Moniteur uni

versel des 5 et 7 juillet i85g.)

* Claire Colbert , d'abord ahbcsse des Urbanistes ,

et, .1 partir du mois de janvier 1677, de Sainte-

Claire de Reims. Morte en juillet 1680.

1 Pierre Rainssant, médecin et numismate dis

tingué. En i68'i, il succéda à Carcavi comme

gorde du cabinet des médailles du roi. Mort le

7 juin 1689.

* Jean de Schulemberg, cumtc de Montdejcu,

servit comme cornette dès 161 fi, n'ayant pas en

core seize ans. Lieutenant général des armée» de

Flandre en i65o, et deux mi après gouverneur
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veut avoir toujours auprès de luy, quoyqu'il n'y ayt point d'engagement. Il souhaiterait pouvoir se

donner tout à fait au service de la ville; mais comme il reçoit de grands avantages pour l'establis-

sement de sa famille du susdit M. de Schulcmberg, il souhaiterait avoir icy quelque petit passe-

droit qui le distinguast du commun ; et pour cela l'on souhaiterait qu'il vous plust luy faire don

ner la qualité de professeur royal en médecine et quelques petits appointemens pour se soutenir

en cette qualité. MM. les médecins du roy le connoissent et vous répondront de sa capacité.

M. l'abbé de Chaumont'vous présentera un mémoire instructifde cette affaire; je vous supplie,

monsieur mon cher frère, de le recevoir favorablement5.

(Bibl. Imp. Mss. Baluze, Papiers des Armoires, vol. 363 , fol. 106.)

XXXIIL — CHARLES ERRARD,

DIRECTEUR DE L'ACADÉMIE DE ROME, A COLBERT".

Rome, 3 avril 1669.

M. Girardon, ayant l'honneur d'estre auprès de vous, informera Vostre Excellence de toutes

les particularités de l'académie, tant de l'estude et conduite des pensionnaires du roy que de tous

les ouvrages que j'ay fait faire par vos ordres pour le service de Sa Majesté, le séjour de plus de

deux mois qu'il a fait à l'académie luy en ayant donné une parfaite connoissance, lequel temps il

a employé aussy utilement à voir les belles choses et les habiles du pays, et principalement M. le

cavalier Bernin, duquel il pourra dire à Vostre Excellence les sentimens. Je crois qu'il aura

beaucoup profité en son voyage, ayant vu et examiné les belles choses avec plaisir et élonnement;

ces grands et magnifiques restes de l'antique Rome luy auront assurément inspiré de hautes pen

sées, le voyant dans la passion , si Vostre Excellence luy commande de mettre la main à l'œuvre et

s'efforcer d'en produire quelqu'une. Je luy ay conseillé de remarquer dans ces fragmens an

tiques que le tout et les parties sont grandes et simples , et que ces beaux esprits ont fuy la confusion

des choses petites et tristes, tant dans leurs ouvrages d'architecture que de sculpture, ce qui leur

donne la grandeur, netteté et harmonie, avec la résistance aux injures des temps, et qui diminue

beaucoup de la dépense , ces grands génies n'ayant mis les ornemens que dans les lieux propres

à les recevoir, ne s'estant servis de cette délicatesse que pour faire paroistre leurs ouvrages plus

grands et magnifiques.

Je crois que mondit sieur Girardon quitte Rome avec douleur de se détacher sitost de ces belles

choses ; mais l'ordre qu'il a reçu de la part de Vostre Excellence luy a fait prendre en mesme temps

résolution d'obéir. Je le vois partir avec déplaisir, principalement dans Pestât où je suis, ayant

crainte de ne pouvoir pas bien m'acquitter de la charge dont Vostre Excellence m'a honoré, la gué-

rison de ces sortes de maladies dont j'ay esté atteint estant très-longue et quelquefois incurable.

Je soumets le tout à la volonté du Très-Puissant, persistant dans le zèle d'obéir aux ordres de

Vostre Excellence jusqu'au dernier moment de ma vie.

(Dcpping, Correspondance administrative sou* Louis M V, IT, 565.)

d'Arras qu'il défendit contre les Espagnols. Lieu

tenant général de l'Artois de 1661 à i665, puis

du Berri. Maréchal de France en juin 1668. Mort

en mars 1671.

1 Paul-Philippe de Chamnont, lecteur du roi et

garde des livres dp son cabinet, reçu à l'académie

française en i654, évequo de Dax de 1671 à

1680. Mort le »4 mars 1697.

' Cette lettre est accompagnée d'un mémoire

sur l'université de Reims, où se trouvaient les

qnatre facultés : théologie, droit, médecine , arts.

— Le mémoire donne en outre quelques détails

sur Pierre Rainssant et sur le nombre et le traite

ment des professeurs de l'université de Paris.

1 Voir page ï8i, pièce n° 37.
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XXXIV. — MÉZERAY1 A COLBERT.

3i janvier 1669.

Monseigneur, oseray-je vous réitérer, par cette seconde lettre, les mesmes prières que j'ay desjà

pris la hardiesse de vous faire par ma première, dont voicy les mesmes? Ce que m'a dit M. Per

rault de vostre part a esté un terrible coup de foudre qui m'a rendu tout à fait immobile et qui

m'a osté tout sentiment, hormis celuy d'une extrême douleur de vous avoir déplu. Ma seule es

pérance est, Monseigneur, que Dieu vous ayant rendu vostre santé, vous ne me défendrez pas au-

jourd'huy de prendre part à la réjouissance publique; et que, pendant cette satisfaction universelle

des gens de bien , vous ne voudrez pas que je sois le seul qui demeure dans une tristesse mortelle.

Permcttez-moy donc, s'il vous plaist, Monseigneur, dans cette heureuse conjoncture, d'implorer

le secours de vostre généreuse bonté; je la supplie très-humblement d'intercéder pour moy auprès

de vous, et de m'obtenir ma grâce, que je vous demande avec une entière soumission et un très-

profoml respect. Je ne prétends point, Monseigneur, justifier mes manquemens autrement qu'en

les réparant et en justifiant la rectitude de mes intentions par une prompte et sincère obéissance.

Ce qui me sera d'autant plus facile, qu'une seconde édition de mon ouvrage, estant augmentée de

plus de trois cents articles , et d'un très-grand nombre de choses aussy utiles que rares et cu

rieuses, effacera et anéantira bientost la première; car, comme le sravent tous ceux qui entendent

le commerce des livres, c'est une expérience infaillible que les impressions postérieures, quand

elles se font du vivant des auteurs et qu'elles sont plus amples et plus correctes, font périr tout à

fait les précédentes, en sorte qu'on n'en tient plus comptée! que mesme on n'en voit plus du tout.

C'est dans celte disposition, Monseigneur, que j'ay prié M. Perrault de vous assurer que je suis

prest à passer l'éponge sur tous les endroits que vous jugerez dignes de censure dans mon livre; et

de vous protester, eu mesme temps, que je veux employer tous mes efforts et si peu de talent que

Dieu m'a donné pour faire conuoistre à toute la terre que vous n'avez jamais fait de créature qui

soit à vous par un attachement plus véritable, ni qui puisse avoir plus de passion et plus de zèle

pour tout ce qui vous touche qu'en aura jusqu'au dernier soupir de sa vie, Monseigneur, vostre

très-humble , très-obéissant et très-acquis serviteur.

( Peignot, Documents nnlhciitiqucê sur les tleptnses de Louis XIV, p. 1 a4.)

XXXV. —CONSTRUCTION DE L'ARC DE TRIOMPHE

DE LA PORTE SAINT-ANTOINE'.

1670.

Quand M. Colbert entra dans la surintendance des bastimens, il ne se proposa pas seulement de

continuer le bastiment du Louvre et de mettre toutes les autres maisons royales au meilleur estât

qu'il serait possible. Comme il avoit une passion démesurée pour la gloire de son maistre, il fit

aussy dessein de luy faire élever tous les monumens qu'il croirait les plus convenables et les plus

1 François-Eudes de Mézeray, né en 1610. Il

publia de i6'i3 à i65i nue histoire de France,

en 1668, un abrégé chronologique, ensuite une

histoire (le la Mallôte avec des réflexions qui pa

rurent inconvenantes sous la plume d'un historio

graphe officiel. Sur les plaintes de Colbert, 011 lui

retrancha une partie de sa pension. Il fit alors à

son livre plusieurs corrections, mais elles ne sa

tisfirent ni le public ni le ministre, qui supprima

le restant de sa pension. Mézeray fut reçu à l'aca

démie française en 1669. Mort le 10 juillet iC83.

— On trouvera plue loin , pièce XI. V II , une autre

lettre de Mézcray à Colbert pour le solliciter de

nouveau au sujet de sa pension.

' La première pierre île ce monument fui posée

If 0 août 1670.
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propres pour conserver et transmettre â la postérité la mémoire de ses grandes actions. Dans celte

vue, il commença dès le mois de janvier de Tannée 1 663 (un an entier avant qu'il ne fust pourvu

de la charge de surintendant des bastimens du roy) à former chez luy une assemblée de gens de

lettres aGn de les consulter sur tout ce qu'il auroit à faire pour donner de l'esprit , de la majesté et

de la grandeur à tous les ouvrages qui s'entreprendraient, soit aux dessins de peinture et de sculp

ture dont il faudrait orner les édifices, soit pour faire des médailles et des devises pour l'histoire

du Roy, soit enfin pour bien diriger les divers monumens que les différentes actions de Sa Majesté

donneraient occasion d'imaginer pendant le cours glorieux de sa vie. Cette académie continue en

core depuis plus de trente ans qu'il y a qu'elle est establie.

Les conquestes que le Roy fit en Flandre pendant les années 1666 et 1667 et celle qu'il fit

de la Franche-Comté dans le mesme temps firent penser M. Colbert à construire un arc de

triomphe, comme le monument le plus convenable de tous pour célébrer des actions semblables. Il

en fit faire des dessins à M. Le Vau, premier architecte du roy, à M. Le Rrun, son premier

peintre, et à M. Perrault, de l'académie royale des sciences, dont le dessin fut préféré à ceux des

deux autres et à plusieurs encore que divers architectes firent d'eux-mesmes, sans en estre sollicités.

On choisit l'extrémité du faubourg Saint-Antoine pour placer l'arc de triomphe, comme estant

un des plus beaux endroits par où l'on aborde Paris et le plus propre pour la cérémonie d'un

triomphe. Ce fut aussy par là que le Roy et la Reyne firent leur entrée triomphante en l'année

1 6(i t , après leur mariage et la conclusion de la paix générale. Le Cours de Vincennes qui luy sert

d'avenue y ajoute encore un grand ornement, joint à cela que le chasteau qui est à l'autre extré

mité de cette avenue est très-propre pour recevoir et loger le triomphateur jusqu'au jour de son

entrée et pour y disposer toutes choses pour le jour de la cérémonie '.

(Bibl. du Louvre, Mss. Note» et destins de Claude Perrtudt, recueillis et annotés

par Charles Perrault.)

XXXVI. — NOTE DE HUYGENS,

AVEC DES OBSERVATIONS DE COLBERT.

[Vers 1670.]

Faire les expériences du vide, par la machine et autrement , et déterminer la pesanteur de l'air.

Examiner la force de la poudre à canon en l'enfermant en petite quantité dans une boiste de

fer ou de cuivre fort épaisse.

Examiner de mesme façon la force de l'eau raréfiée par le feu.

Examiner la force et -la vitesse du vent, et l'usage qu'on en tire à la navigation et aux machines.

Examiner la force de la percussion ou la communication du mouvement dans la rencontre des

corps, dont je crois avoir trouvé les véritables règles1.

1 On lit dans une autre note relative au même

monument :

r Comme M. Colbert affection noit extraordi-

nairement l'ouvrage de l'arc de triomphe, il

voulut qu'on n'omist rien de ce qui pouvoit luy

donner de la beauté et de la solidité. Pour cet

effet, les fondations en ayant esté creusées jusqu'à

vingt-quatre pieds de profondeur, où te fonds se

trouve aussy bon que l'on pouvoit le souhaiter,

elles furent remplies de grands quartiers de pierre,

la plupart d'une à la voye , taiHées toutes par leurs

lits, leurs joints et leurs paremens, et posées en

liaison avec le meilleur mortier que l'on pus!

faire. M. Colbert en posa la première pierre et

mit dessous une médaille d'or et cinq ou six

d'argent ayant la teste du Roy d'un costé, et de

l'autre la représentation de l'arc de triomphe,

avec ces paroles autour : Pour les maquette» de

Flandre et de Franehe-Comté. Jamais fondations

n'ont esté faites si solides... Toutes les pierres des

quatre piles, depuis le rei-de-ehaussée jusqu'aux

bases des colonnes, sont de huit ou dix pieds de

longueur, posées l'une sur l'autre et l'une contre

l'autre, sans aucun mortier entre deux, i

* Kn marge de chacun de ces cinq alinéas,

Colbert a écrit de sa nrain : « Bon. *
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Pour l'auembUt de physique.

La principale occupation de cette assemblée et la plus utile doit estre, à mon avis, de travailler

à l'histoire naturelle, à peu près suivant le dessein de Verulam1. Celte histoire consiste en expé

riences et en remarques, et est l'unique moyen pour parvenir à la connoissance des causes de la

nature *.

Comme pour sçavoir ce que c'est que la pesanteur, le chaud , le froid , l'attraction de l'aimant ,

la lumière, les couleurs, de quelles parties est composé l'air, l'eau, le feu et tous les autres corps,

à quoy sert la respiration aux animaux , de quelle façon croissent les métaux , les pierres et les

herbes; de toutes lesquelles choses l'on ne sçait encore rien ou très-peu, n'y ayant pourtant rien

un monde dont la connoissance serait tant à souhaiter ni plus utile.

L'on devrait, suivant les diverses matières dont je viens d'en nommer quelques-unes, distin

guer les chapitres de cette histoire, et y amasser toutes les remarques et expériences qui regardent

chacune en particulier 3, et ne se pas tant mettre en peine d'y rapporter des expériences rares et

difficiles à faire, que celles qui paraissent essentielles pour la découverte de ce que l'on cherche ,

quand bien elles seraient fort communes.

L'utilité d'une telle histoire faite avec fidélité s'eslend à tout le genre humain et dans tous les

siècles à venir, parce que, outre le profit qu'on peut tirer des expériences particulières pour divers

usages, l'assemblage de toutes est toujours un fondement assuré pour bastir dessus une philoso

phie naturelle, dans laquelle il faut nécessairement procéder de la connoissance des effets à celle

des causes.

La chimie et la dissection des animaux sont assurément nécessaires à ce dessein ; mais il fau

drait que les opérations de l'une et de l'autre tendissent toujours à augmenter cette histoire de

quoique article important et qui regardast la découverte de quelque chose qu'on se propose', sans

perdre du temps à plusieurs menues remarques de quelques circonstances dont la connoissance no

peut avoir de la suite, pour ne pas encourir le reproche que faisoit Sénèque aux philosophes an

ciens : Inveni**cntfortitan necesearia nui et tuperflua quœsivis»ent.

Il faudrait commencer par les matières que l'on trouvera les plus belles et utiles, dont on on

pourra distribuer plusieurs à la fois, à autant de personnes de ceux qui composent l'assemblée, qui

toutes les semaines y feront le rapport et lecture de ce qu'ils auront recueilly, et ce sera ainsy une

occupation réglée, dont le fruit sera indubitablement très-grand.

(Cabinet de M. Bonlron ».)

XXXVII. — RACINE A COLBERT.

[1670.1

Monseigneur, quelque juste défiance que j'aye de moy-mesme et de mes ouvrages , j'ose espérer

que vous ne condamnerez pas la liberté que je prends de vous dédier cette tragédie °. Vous ne l'a

vez pas jugée tout à fait indigne de voslre approbation. Mais co qui fait son plus grand mérite au

près de vous, c'est, Monseigneur, que vous avez esté tesmoin du bonheur qu'elle a eu de ne pas

déplaire à Sa Majesté.

L'on sçait que les moindres choses vous deviennent considérables, pour peu qu'elles puissent

1 François Bacon, baron de Verulam.

* et * En marge : «Bon.»

* Note marginale de Colbert : «C'est mon sen

timent, n

* Nous avons aussi trouvé dans les manuscrits

que M. Botitron a eu l'obligeance de nous com

muniquer une "Proposition faite par Huygens à

Colbert, le ao novembre 1670, de faire exa

miner divers instruments pour l'Observatoire des

longitudes.»

Au dos de cette dernière pièce, Colbert a écrit:

«M. Perrault. — Le Boy veut <[iie l'académie des

sriences examine cette proposition. r>

' Il s'agit de la tragédie de Bérénice.
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servir ou à sa gloire ou à son plaisir; et c'est ce qui fait qu'au milieu de tant d'importantes occu

pations , où le zèle de vostre prince et le bien public yous tiennent continuellement attaché, vous

ne dédaignez pas quelquefois de descendre j usqu'à nous, pour nous demander compte de nostrc

loisir.

J'aurois icy une belle occasion de m'eslendre sur vos louanges, si vous me permettiez de vous

louer. Et que ne dirois-je point de tant de rares qualités qui vous ont attiré l'admiration de toute

In France; de cette pénétration à laquelle rien n'échappe; de cet esprit vaste qui embrasse, qui

exécute tout à la fois tant de grandes choses; de cette âme que rien n'étonne, que rien ne fa

tigue !

Mais, Monseigneur, il faut estre plus retenu à vous parler de vous-mesme; et je craindrais de

m'exposor, par un éloge importun, à vous faire repentir de l'attention favorable dont vous m'avez

honoré 1 ; il vaut mieux que je songe à la mériter par quelques nouveaux ouvrages : aussy bien c'est

le plus agréable remerciement qu'on vous puisse faire.

(Œuvres de Jean Racine. )

XXXVIII.— ORDRE DU ROI

POUR ENLEVER UN CHEVAL DE ERONZE A NANCY2.

Paris, a3 septembre 1670.

De par le Ror. Sa Majesté voulant faire conduire de la ville de Nancy en celle de Vitry , et de

là en sa bonne ville de Paris, un cheval de bronze qui est en ladite ville de Nancy, Sa Majesté a

fait choix du sieur Fossier pour en prendre la conduite , et luy a donné pouvoir pour cet effet, par

ces présentes, de faire aplanir les chemins, combler les fossés, couper les arbres et [faire les]

ébranchages où besoin serait, mesme de faire démolir le cintre des portes des villes et bourgs qui

ne se trouveraient pas assez élevées pour la liberté du passage dudit cheval de bronze, en cas

qu'il n'y cust point d'autres chemins pour le faire passer.

Enjoint Sa Majesté à tous gouverneurs , lieutenans, baillis, séneschaux, maires et échevins des

villes, bourgs et villages qui seront sur la roule de luy prester main-forte pour l'exécution du pré

sent ordre et de faciliter la conduite dudit cheval en tout ce qu'ils pourront, mesme de donner

escorte aux endroits qu'il en demandera et croira avoir besoin.

( Arcfa. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 i3 , fol. 608.)

' Choisi par Louis XIV pour écrire son his

toire , Racine avait déjà été l'objet d'une faveur

toute particulière. Voici ce que rapporte à ce sujet

M. Paul Mesnard :

« Sur ce qui a esté représenté au Roy, estant

eu son conseil , par Jean Racine , conseiller tré

sorier de France en la généralité de Moulins,

qu'estant l'un des quarante de l'académie fran-

eoise, et se trouvant d'ailleurs engagé dans un

cmploy considérable dont il a plu à Sa Majesté

de l'honorer, cette occupation ne luy a pas per

mis d'aller à Moulins pour se Taire installer au

bureau où il a esté reçu en la Chambre des

comptes, et moins encore d'y résider pour en

faire l'exercice, ce qui pouvant dans la suite luy

faire naistre quelques difficultés au sujet de ses

gages, il a très-humblement requis Sa Majesté

vouloir, en tant que besoin, le relever dnd,it dé

faut d installation et de ladite non-résidence.

«A quoy estant nécessaire de pourvoir :

n Sa Majesté , estant en son conseil , a ordonné

et ordonne, en considération des services et oc

cupations du sieur Racine , qu'il jouira des gages

et des droits attribués à l'office de trésorier au

bureau des finances à Moulins dont il est pourvu ,

depuis le jour de sa réception , nonobstant qu'il

ne soit' installé audit bureau et qu'il n'y fasse

aucune résidence ni fonction , dont Sa Majesté l'a

dispensé et dispense , sans tirer à conséquence ;

au payement desquels gages et droits ceux qui en

ont les fonds entre les mains seront contraints

sur simples quittances comme pour les deniers et

affaires de Sa Majesté, en vertu du présent ar-

rest. " Signé : Le Telliir , Villeboï, Colbibt,

Bodcherit, Pdssobt. ( OEuvres de Jean Racine, I.

a69.)

* Voir Science,*, Lettres, etc. pièce n° 65 et notes.

— Voir aussi la pièce XLI.
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XXXIX. — ONDEDEI A COLBERT.

• Paris, 4 octobre 1670.

J'ay esté à Versailles, où j'ay vu tant de merveilles que j'en ay esté surpris. Je sçavois bien que

du temps passé il n'y avoit pas une goutte d'eau, ctjecroyois que présentement on y avoit fait des

cendre une rivière1 de quelque endroit plus éminent; mais j'ay trouvé que l'on lire l'eau d'un

abisme, et qu'on la fait monter en une hauteur prodigieuse sans qu'elle ayt aucune descente,

contre sa propre nature, qui a esté surmontée par l'art, qui la fait aller jusqu'au plus haut des

tours.

La fontaine de Neptune, le cabinet, la cascade, le canal, la grotte et tant d'autres fontaines sont

toutes des choses surprenantes qui disputent entre elles la primauté etlaissent en arrière tout ce qu'il

y a de plus beau et de plus grand à Rome. Enfin on peut dire avec vérité que nostre Roy, après

avoir soumis les provinces entières, a dompté tous les élémens, ayant forcé la terre et l'air à nour

rir et conserver les [plantes] les plus odoreuses, qui par le passé ne pouvoient pas endurer la froi

deur de ce pays.

Mais, Monseigneur, ce n'est pas tout cecy le plus beau et le plus grand que j'ay vu à Versailles.

J'ay rencontré le Roy qui se promenoit et m'a reçu avec une gayeté, une douceur et une affabilité

qui tempérait sa majesté naturelle avant tant d'agrémens que mon âme en a esté ravie. Il m'a

parlé, il m'a entretenu, il m'a montré luy-mesme une partie des choses plus remarquables, et enfin

il m'a traité si favorablement que je ne voudrais pour toutes les choses du monde avoir perdu cette

fortune.

Sa Majesté m'a fait en peu de jours deux grâces bien singulières, dont cette dernière m'est en

core plus chère que la première ; et je Pay si fort gravée dans mon cœur que j'en conserveray le

souvenir toute ma vie, et les prières de lout mon diocèse seront incessamment employées pour la

conservation de Sa Majesté, puisque je n'ay autre moyen pour luy lesmoignerma reconnoissance.

Mais si vous, Monsieur, vouliez avoir la bonté de luy représenter en bonne conjoncture mes très-

humbles et très-fidèles sentimens, vous obligeriez de plus en plus une personne qui est à vous sans

réserve.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanget Colbert, vol. 155, fol. 361.)

XL.—CONFIRMATION DES PRIVILEGES

ACCORDÉS AUX OUVRIERS DEMEURANT DANS LES GALERIES

DU LOUVRE.
Saint-Germain, 5 mars 1C71.

Louis, etc. . . Nos chers et bien amés Jean Varin, sculpteur, contrôleur des poinçons et effigies,

et tailleur général des monnoyes de France; Charles Errard, Jean Nocrot1, Antoine Stella 3 etBe-

' Le 3 octobre 1671, « Sa Majesté voulant

faire rechercher nvec soin toutes les eaux qui

]>euvent estre conduites en son rhasteau de Ver

sailles , et estant informée que sur la montagne

de Meudon il s'y en pourra trouver une assez

grande quantité. Sa Majesté ordonno au sieur

Vigarani de s'y transporter incontinent, le pré

sent ordre reçu , et de visiter et faire fouiller en

tous les endroits de ladite montagne où il croira

pouvoir trouver des eaux, et en faire ensuite son

rapport ù Sa Majesté.» (Arch. de l'Emp. ReR.

du êccrét. 0 i5, fol. ktnj.)

* Jean Nocret, peintre et valet de chambre du

roi. En i663, il avait été reçu à l'académie, et il

en était recteur, lorsqu'il mourut le la novembre

1679, à l'àgc de cinquante-cinq ans.

' Antoine Bouzonnet, dit Stella, peintre du roi

et adjoint professeur à l'académie. Mort le 9 mai

1683 lïige de quarante-cinq ans.
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noist Sarazin 1 , peintres; François Girardon, sculpteur; Thomas Merlin*, Claude Ballin5 et Loir1,

orfèvres ; Guillaume Sanson \ géographe ; Laurent Tessier de Montarsy *, orfèvre en or ; Vittorio

Siri ' et Théophrasle Renandot8, historiographes; Henri Martinot' et Henri Bidault10, nos horlogers

et valets de chambre; Jean-Dominique Cassini, mathématicien; François-Marie Borzon ", peintre

en paysage et marine; Jean Lefèvre, tapissier en haute lisse; Charles Vigaraui, inventeur de ma

chines; Louis Dnpout, Uipissieres ouvrages de Levant; Claude Mellan", peintre et graveur en taille

douce; Vincent Petit13, orfèvre et sculpteur en bronze; Jean Massé14, menuisier, faiseur de cabinets

et tableaux en marqueteriede bois; Jean Valdor15, peintre et dessinateur ; Henri Petit ".fournisseur,

doreur et damasqnineur; Israël Silvestre, graveur en eau forte et dessinateur; Sébastien Mabre-

Cramoisy",nostreimprimeur;DominiqueLherminot, peintre et brodeur; Jacques Bailli18, peintre

en miniature et faiseur d'ouvrages en façon de la Chine; Philippe Le Bas, ouvrier d'jnstrumens

de mathématiques et Bertrand l'iraube, armurier, demeurant tous en nostre galerie du Louvre,

nous ont fait Irès-humblement remontrer qu'après que le feu roi Henri le Grand, nostre aïeul de

glorieuse mémoire, eut accordé la paix à ses ennemis, il estima qu'il n'en pouvoit gouster les fruits

plus agréablement qu'en restablissant dans son royaume l'exercice des plus beaux arts, que les

longues guerres estrangères et intestines en avoient bannis, afin de les employer à la décoration d'un

Estât qui lny estoit si cher et si précieux. Et pour plus facilement y attirer les estrangors qui es

taient pour lors dans la plus grande réputation d'y exceller, soit pour la peinture , sculpture , gravure ,

orfèvrerie et autres vacations , outre plusieurs marques de sa bienveillance qu'il leur départit libé

ralement, il voulut les faire loger au-dessous de sa grande galerie du Louvre, qu'il fit disposer à

cet effet , afin de les distinguer du commun des autres artisans et d'exciter par cette marque d'hon

neur dans l'esprit d'un chacun une louable émulation de se perfectionner davantage dans sa pro

fession; ajoutant à toutes ces grâces plusieurs privilèges considérables au long spécifiés dans les

lettres patentes qu'il leur accorda au mois de décembre 1 608 19, qui furent registrées en nostre cour

' Bcnoist Sarazin , né en i635, peintre du roi.

Mort aux galeries du Louvre le 3 août 1 685.

1 Thomas Merlin était logé depuis treize ans

au Louvre, lorsque, le ao décembre 1660, le roi

lui aecorda une plus grande boutique. (Voir Ar

chive» de l'art fronçai», III, a 10.)

J Claude Ballin, né eu 161 5, orfèvre ordinaire

du roi. Mort le aa janvier 1678.

1 Louis Loir, né en i638, orfèvre et graveur

ordinaire du roi. Il se maria en 1677, et survécut

à sa femme, mort.; en 1719. 11 était à cette épo

que âgé de quatre-vingt-deux ans.

* Guillaume Sanson, géographe du roi, était

logé au Louvre depuis 1667.

' Laurent Le Tessier de Monlarsy, connu par

ses travaux en orfèvrerie.

' L'italien Vittorio Siri , abbé de Villemagne , en

Languedoc, avait le titre et la chfcrge d'historio

graphe du roi. Mort le 6 octobre 1 685, à l'àgc

de soixante et dix-sept ans environ. •

* Théophraste Henaudot , homme de lettres ,

fondateur de la Gazette de France, en i634.

' Henri Martinot, né en 1647, horloger et valet

de chambre du roi, épousa, en 1680, la fille dn

sculpteur Girardon. — La famille des Martinot

exerçait depuis longtemps déjà l'horlogerie, où

elle s'était rendue célèbre.

'• Henri-Auguste Bidault était logé au Louvre

depuis le 1/1 août i65a. Mort vers i6g3.

" François-Marie Borzoni , de Gènes. Mort le

5 juin 1679, à l'âge de cinquante -quatre ans.

11 Claude Mcllan, peintre et graveur du roi,

alla à Rome en i6a4. Mort le 9 septembre 1688,

à l'âge de quatre-vingt-dix ans.
IJ Vinrent Petit, sculpteur, enrichisseur d'armes

et fournisseur, logeait au Louvre depuis le a6 juin

169a. (Voir Arch. de l'art français, III, 19a.)

" Jean Massé ou Macé, peintre et sculpteur

en mosaïque. Mort le i4 mai 1671, à l'âge de

soixante et dix ans. — Il logeait an Louvre depuis

le îfi mai i64S.

" Jean Valdor, né à Liège, de i5go à 160a. A

son arrivée à Paris, ce peintre remplissait les

fonctions de représentant du prince de Cologne ,

ainsi que de l'électeur de Trêves. H fut logé au

Louvre le ajuillet 1 654 , en qualité de chalcogra-

phe du roi. Mort en 1676.

Henri Petit, fourbisseur d'épées et enrichis

seur de toutes sortes d'armes , était logé au Louv re

depuis le 98 novembre 1637. (Voir Arch. de l'art

fronçai», III, 169.)

" Voir dans les Archive» de l'artfrançait, III,

ai 4, le brevet en date du 39 octobre i663 , qui

accorde à Mabre-Cramoisy un logement dans le

Louvre.

" Jacques Bailly, né en i634. Membre de l'a

cadémie de peinture en i6C3. 11 obtint eu 1667

un logement au Louvre. — Mort le a septembre

1679.

" Ces lettres patentes, à la date du 99 déceni
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de parlement le 9 janvier ensuivant, lesquels dits privilèges furent depuis augmentés par le feu

roy, nostre très-honoré seigneur et père de triomphante mémoire, de l'exemption de la garde des

portes de la ville , par son ordonnance du 1 5 mars 1 6 1 7, et par nous des dépens , des taxes qui se

font pour les pauvres, les lanternes, le pavé, les boues, et de toutes autres charges et cotisations de la

ville, pour quelque cause et considération que ce soit, suivant nostre brevet du a3 janvier ifi48.

De tous lesquels privilèges et exemptions ils ont jouy depuis le temps de leur concession et jouis

sent encore à présent, sans aucun trouble ni empeschement ; mais d'autant que, depuis nostre avène

ment à la couronne et nostre majorité, ils n'ont esté confirmés, lesdils exposans se sont retirés par

devers nous, humblement requérons nos lettres à ce nécessaires. A quoy inclinant, et d'autant plus

volontiers que, depuis que nous avons donné la paix à toute l'Europe, nous n'avons point eu de

plus agréable divertissement que d'orner et d'embellir nos maisons royales et les édifices publics

de tout ce que les plus beaux arts peuvent produire de plus achevé, et que nous prenons un sin

gulier plaisir de donner des marques de nostre estime et de nostre bienveillance à tous ceux qui dans

leur profession se sont acquis une réputation extraordinaire, non-seulement dans l'esteudue de

nostre royaume , mais encore dans les pays les plus éloignés , et que par un si noble et si utile moyen

nous bannissons la fainéantise de nostre royaume, et voulant favorablement traiter lesdils expo

sans par la continuation de nos grâces ;

A ces causes. . . maintenons, gardons et confirmons lesdits exposans, leurs enfans, apprentis et

veuves en viduité en possession et jouissance desdits privilèges, tout ainsy que ceux qui les ont pré

cédés, voulant qu'ils en jouissent pleinement et paisiblement à l'avenir de mesme qu'ils en ont

bien et dûment jouy par le passé et qu'ils en jouissent encore à présent.

Si donnons en mandement 1 . . .

( Arcli. de l'Emp. Én'f», lettres patentes , arrêta du roi, 157S-17S1 , 0 10,003.)

XLI. — CHARUEL,

INTENDANT DE METZ, A COLBERT.

Nancy, 5 may 1671.

Dans le soin que prend le sieur Fossier de la conduite du cheval de bronze que le Roy a envoyé

quérir à Nancy, il a couru risque de la vie a. La volée du chariot à laquelle les traits sont attachés

s'estant cassée par l'effort des chevaux, une des pièces du bois l'a frappé et luy a cassé le petit os

du bras droit, qu'il avoit alors posé sous la mamelle du mesme costé où il ressent quelque douleur.

Il n'a point de fièvre, et le chirurgien qui le traite assure qu'il n'arrivera aucun accident et qu'il

sera hientost en estât de suivre sa route. Pour quoy il n'a que trop d'impatience; mais j'essayerav

de le retenir autant que le chirurgien le jugera à propos 3. Si, au lieu d'avoir esté frappé de biais

bre 1608, sont dans le même registre 0 10,003 ,

fol. 19.

1 L'enregistrement de ces lettres patentes eut

lieu au parlement le 5 mai ; à la police , le 6 juin ;

au Chàtelet, le 9 juin , et à la Cour des monnayes,

le 34 février 1673. Ces divers enregistrements

sont, dans le manuscrit, à la suite de la pièce

que nous publions.

* Dans une lettre du 3o octobre précédent,

le maréchal de Créqui avait prévenu Colbcrt que

" c'estoit une machine fort difficile de remuer

le cheval de bronze. n ( Mélanges Clairambault , vol.

/i65, fol. 357.)

Fossier rencontra en effet beaucoup de diffi

cultés. 11 annonça à Colbert qu'après avoir attelé

trente-six chevaux au chariot, lorsqu'il fut mis

en mouvementée pavé s'enfonçait sous les roues,

et que, cinq jours après être parti de Nancy, il

n'était pas encore à plus d'un quart de lieue de

cette ville.

1 Le ai du même mois, l'intendant écrivait à

Colbert que le chirurgien avait permis à Fossier

de partir de Nancy pour retourner surveiller le

transport du cheval de bronze, et il l'assurait que

Fossier avait été r plus malade d'inquiétude de

n'estre pas à sa commission que de sn bles

sure, w (Voir Sciences, lettres, etc. pièce n" <U> et

notes, ainsi que pièce XXW1II.)
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en coulant, il eust esté frappé droit, je crois qu'il eust risque la vie à cause de la violence avec

laquelle les éclals de ce bois ont esté portés.

Le cheval de bronze estant passé hier le premier vallon du bois de Haye, qui est ce me semble le

plus difficile passage que l'on trouvera jusqu'à la rivière de Marne , cela me fait croire , Monseigneur,

que l'on achèvera cette conduite heureusement; celuy qui en a le soin s'y prenant avec beaucoup

de méthode, pour ne se point risquer dans les mauvais pas.

(Bihl. Imp. Wss. Mélanges Clairambault , vol. 465, fol. 64s. )

XMI.— DONATION DE TERRAINS

POUR BÂTIR A VERSAILLES '.

( Contre-signé Cotbrrt.)

Dunkerque, a a may 1671.

Sa Majesté ayant en particulière recommandation le bourg de Versailles, souhaitant de le rendre

le plus florissant et fréquenté qu'il se pourra, elle a résolu de faire don des places à toutes per

sonnes qui voudront bastir depuis la pompe dudit Versailles jusqu'à la ferme de Clagny, avec

exemption de logement par craye* esdits bastimens pendant dix années qui auront cours du jour

qu'ils seront achevés, à la charge de payer au domaine dudit Versailles pour chacune desdites places

à proportion 5 sols de cens pour arpent, payables chacun an au jour de Saint-Michel, pour des

dites places et bastimens jouir par chacun des particuliers auxquels icelles places seront délivrées

en pleine propriété comme à eux appartenant, à la charge de par eux, leurs hoirs et ayans cause

entretenir les bastimens en Testât et de mesme symétrie qu'ils seront baslis et édifiés. La déli

vrance desquelles, avec mesure, teuans et aboutissans, sera faite par le surintendant des basti

mens.

(Arcb. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 i5, fol. a5o, et 0 io,oooJ, fol. 334.)

XLI1I. — MATHAREL,

INTENDANT DR MARINE A TOULON, A COLIJERT.

Toulon , aC juin 1671.

Les plaintes que M. d'Alméras vous a faites contre le sieur Puget viennent en partie de quelque

chagrin qu'il a contre luy et sont aussy fondées en raison sur quelques articles , estant vray que les

ornemens qu'il veut donner aux poupes des vaisseaux sont quelquefois un peu trop pesanset trop

chargés de bois ; mais il est véritable aussy qu'il s'est fort corrigé de ce défaut , et que depuis , ni mesme

longtemps auparavant que vous m'ayez adressé le projet du Conseil de construction , il n'est sorly

aucun dessin de sa main qui ayt pu mériter aucune censure; ceux mesrnes qu'il vous avoit cy-de-

vant envoyés et auxquels vous avez donné vostre approbation ont esté réformés et soulagés de bois et

I Le a3 novembre 1675, le Roi signa un ordre

pour obliger chaque propriétaire à Versailles de

paver devant chez lui une largeur de trois toises,

« afin d'éviter les incommodités des eaux croupis

santes et faciliter la communication des rues. *

{Reg. dusea-vt. 0 19, fol. aoo.)

II existe aux Archives de l'Empire toute une

série de cartons renfermant des pièces relatives

nu domaine de Versailles. Nous nous bornerons

à indiquer les principaux :

0 12,784. — États d'arpentage et d'estima

tion.

0 13,785 à 12,787. — Contrats de vente, ac

quisition, échange , mémoires, 1608 à 1789.

0 12,788. — Baux à loyer.

0 15,791. — Étangs et rigoles.

0 13,897. — Acquisitions, de iGa8 à 1693.

■ Logements marqués par les fourriers royaux.

v . 34
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de figures; et si M. d'Alméras les a trouvés défectueux en quelque chose, la plupart des autres ca

pitaines n'ont pas oslé de ce mesme sentiment , et il est certain que ledit sieur Puget donne un

tour à ses dessins que Ton ne voit pas chez les autres nations. Il n'y a qu'à le retenir un peu dans

le trop de saillie ou de relief qu'il donnoit ry-devant à ses figures et à ses galeries, et il me semble

l'avoir réduit là-dessus au point qu'on le peut désirer '.

Les hommes de son talent ont ordinairement quelque chose de particulier et ne gardent pas

toujours en leurs manières de parler et de faire toutes les mesures qu'ils doivent et à eux-niesmes

et aux autres : surtout ils sont accoustumés de pécher du coslé de l'indocilité, el c'est le défaut le

plus grand qu'ayt le sieur Puget et qui l'a mis mal avec ledit sieur d'Alméras. Pour moy je m'en

accommode un peu mieux , essayant de prendre de ces sortes d'esprits loutce qu'ils ont de meilleur,

sans regarder à leur façon de faire; et je sçais, Monseigneur, que c'est de celte sorte que vous en

usez vous-mesme à l'égard des personnes qui excellent en quelque chose s. Je luy ay cependant si

hien fait entendre vos instructions là-dessus, qu'assurément nous n'aurons plus de sa main aucun

dessin qui ne soit dans la régularilé que vous le désirez; et pour les bien examiner, je l'ay fait con

venir de vous les mettre en cire avant toutes choses, parce qu'assurément on en juge mieux de

celte manière ; cl il ne se fait rien à cet égard , non plus que sur le sujet des radoubs, des constructions

et des casernes, qui n'ayt passé par l'avis des gens du métier. Mais il y en a qui ont toujours des sen-

timens particuliers et contraires à celuy des autres. Je crois qu'en ce cas, Monseigneur, vous ap

prouverez qu'on suive la pluralité des opinions.

Le sieur Puget a fait écarrir les pièces de marbre sur lesquelles vous luy avez permis de faire

quelque ouvrage de sculpture; mais il attend , Monseigneur, vostre résolution ou agrément sur les

dessins des figures qu'il vous a cy-devant envoyés, l'une d'Alexandre et l'autre de Milon Crolonien.

( Archive» de l'artfrançais , par M. de Montaiglon , IV, 991.)

XL1V. — L'ABBÉ PICABD3 A COLBEBT.

Copenhague, 17 décembre 1671.

Après l'indisposition qui in'avoit obligé de quitter Uranienbourg, je n'ay pas esté sitosten estai do

continuer mes observations que j'ay fait apporter icy tous mes instruirions, qui présentement sont

placés dans la tour astronomique ou observatoire de cette ville. M. de Pomponne, qui a pris la

peine d'y monter, aura la bouté de faire récit de toutes choses à Vostre Grandeur bien mieux' que

je ne le pourrais écrire. Dans l'entretien que j'ay eu l'honneur d'avoir avec Son Excellence, elle a

esté fort surprise d'apprendre que la ligne méridienne soit variable et que depuis le temps do

1 Six ans plus tard , Puget ne s'était pas encore

corrigé de ce défaut, car le 3i mars 1676, Ar

nold écrivait à Colbert :

<i M. Puget est assurément très-habile ; il a un

génio extraordinaire pour le dessin : il est très-

capable de bien servir le roy aux ornemens des

vaisseaux, et il en a tait qui ont très-bonne

grâce. Mais il y n une grande incommodité en luy

quand il travaille, c'est qu'il ne veut point s'assu

jettir aux commodités et aux nécessités du na

vire. Quand il a fait une fois le dessin , il n'y a

pas moyen de gagner sur luy qu'il y change

quoy que ce soit... »

A partir de 1670, Pngcl ne fit plus partie de

l'arsenal de Toulon , où il était entretenu comme

innitre sculpteur. — Au commencement de l'année

1681, l'intendant de marine de ce port prévint

Colbert que «Puget souhaiteroit assez de revenir

dans lo service comme il y estoit cy-devant. »

Le s8 mars de la même année , il lui annonçait

que Puget voulait retourner travailler à Gènes,

et il ajoutait :

n C'est présentement un homme rare, et je

crois qu'il seroit avantageux de le retenir icy avec

de bons appointemens et les luy faire gagner en

luy faisant faire des ouvrages pour le roy. . . v

(Voir Seiencet, Lettre», etc. pièces n"' 5g, 67 et

notes.)

1 Voir III, Marine, introduction, rhap. VI,

p. lxvii , 6' paragraphe.

3 Voir Science*, Lettres, etc. pièces n'" 60. "V

77 et notes.
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Tvcho-Brahé elle 8c trouve changée de plus d'un liera de degré, ce qui donnera lieu à beaucoup ùe

conséquence. C'est véritablement une découverte fort considérable , que je n'ny pas avancée sans

en estre bien assuré, principalement en ce qui concerne mon fait , n'estant pas d'ailleurs invray-

semblable que Tycho - Brahé se soit trompé de tout. Mais pour oster à la postérité tout lieu

de douter de mon observation . je retouroeray à Uranienbourg avec une partie des i,nslrumens,

avec dessoin d'y confirmer cette vérité à l'occasion du solstice d'hyver que j'ay cru devoir v aller

observer.

Nous n'avons encore pu, M. Cassini et moy, nous satisfaire touchant la différence de longitude

entre Paris et Uranienbourg, n'estant point encore arrivé que le ciel se soit trouvé favorable à tous

deux en mesme temps. Et parce que je seray obligé d'achever mes observations à Copenhague,

pour oster tout lieu de scrupule là-dessus , je donneray ordre icy pour un feu qui sera fait sur le

haut de la tour et que je verray d'Uranienbourg. Ce feu me sera caché à certains momens d'une

horloge que je laisse exprès, et par ce moyen je pouriay vérifier la différence de longitude qu'il

y a entre ces deux lieux , bien que je la sçache desjà par plusieurs autres moyens qui ne sont pas

de si grand appareil, mais qui ne sont pas moins certains. Enfin je n'ometteray rien de ce qui

pourra en quelque façon correspondre au rôle que Voslre Grandeur a pour l'accroissement des

sciences.

( Ribl. Imp. Mss. Mélange* Clairambault, vol. 466, fol. 98/1.)

XLV. — PELUSSON A COLBERT.

[.671'.]

Le dessein dont j'ay eu l'honneur de vous entretenir, quoyque assez confusément, seroit d'écrire

toute celle dernière guerre *. •

Je n'entendrais pas que ce fusten forme de journal, ni de relation, ni de simples mémoires, ni

d'éloge ou de panégyrique, qui sont tous caractères et styles différons, qu'il faut bien distinguer.

Ce seroit plutost comme une grande histoire à la manière de Tite-Live, de Polybc et des autres

anciens.

Il faudrait représenter dès l'entrée Pestât de toute l'Europe , et particulièrement celuy des deux

royaumes de France et d'Espagne. C'est un beau champ pour parler en abrégé de toutes les vertus

du Roy, et pour faire bien concevoir sa grandeur en toutes sortes , par la secrète comparaison que

le lecteur ferait luy-mesme de Sa Majesté avec tous les autres souverains.

Il faudrait ensuite expliquer les causes de la rupture et les justes prétentions du Roy, non pas

en avocat, mais en historien : un récit sommaire, mais fort digéré et fortestudié, des raisons que les

deux couronnes allèguent, écrit en termes choisis et réduits au terme du sens naturel, ferait en

tendre aux personnes las moins éclairées ce que les plus habiles ont peine à démosler dans de gros

volumes. On réfuterait sur la fin, mais toujours dans ce style de narration , les principaux fonde-

mens du liouclier d'Ettat3, qui est l'ouvrage d'un habile homme, et qui fait beaucoup de bruit chez

leseslrangers.

Tout cet endroit-là , comme il demande quelque connoissance, et qu'il y faut également éviter la

longueur et l'obscurité, ne seroit pas le plus aysé : j'y ay pourtant fait assez de réflexions ; j'espére

rais d'en sortir à mon honneur.

1 Nous donnons la date de 1C71 à cette pièce,

parce que ce ne tut qu'après avoir abjure la reli

gion protestante, le 8 octobre 1G70, que Pcilis-

son fut chargé d'écrire l'histoire de Louis XIV.

' Il s'agit de la guerre contre l'Espagne, qui

avait pour objel la 1 et l'iidicatioi) drs droits do la

Heine sur les Pays-Bas. — Commencée le 16 mai

1CC7, elle fui terminée le 9 mai îG68 parle

traité d'Aix-la-Chapelle.

3 Le Bouclier d' Etal cl de justice, ouvrage écrit,

en 1067, par le baron de Lisula eu réponse a

Traite des droits de la reine.

3'..
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Ensuite il faudrait travailler à ce que peu d'historiens modernes ont sou bien faire, el. presque

pas un île nos François: c'est-à-dire qu'il faudroit faire oonnoislre les auteurs principaux en cette

([lierre, comme si l'on supposoit que personne ne les connus! encore. Car on écrit pour la postérité

qui ne les aura pas vus, el ce n'est pas niesme toujours les ronnoislre que les voir.

Ces manières de portraits ou caractères, quand ils sont bien touchés, qu'ils ne sont ni en trop

;;rand nombre , ni tout d'une suite, mais dispersés el placés avec quelque art et quelque diversité,

produisent un elTet admirable. C'est un des grands secrets pour rendre l'histoire animée, et pour

empescher qu'elle ne languisse, ni ne dégousle jamais. L'esprit du lecteur, quand il s'est une fois

formé ces différentes idées, et qu'il voit ensuite chaque personnage remplir la sienne, s'en fait un

spectacle très-délicieux.

Entre tous ces caractères, celny de Sa Majesté doit éclater. Il faut louer le Roy partout, mais

pour ainsy dire sans louanges, par un récit de tout de tout ce qu'on luy a vu faire, dire et penser,

qui paroisse désintéressé, mais qui soit vif, piquant , et soutenu , évitant dans les expressions tout

ce qui tourne vers le panégyrique. Pour en estre mieux cru, il ne s'agit pas de luy donner là les

épithètes et les éloges magnifiques qu'il mérite, il faut les arracher de la bouche du lecteur par les

choses mesmes. I'lutarque, ni Quinte-Curce n'ont point loué Alexandre d'autre sorte, et on l'a

trouvé bien loué. Il seroit'à souhaiter, sans doute, que Sa Majesté approuvas! et agréast ce dessein ,

qui ne peut presque se bien exécuter sans elle. Mais il ne laut pas qu'elle paroisse l'avoiragréé ni

sçu , moins encore commandé.

L'histoire passe beaucoup de circonstances que le journal et les mémoires rapportent. Elle ne se

met point en peine de combien de pas la tranchée a esté avancée , et quels régimens sont entrés en

garde chaque jour, quand cela n'a rien produit d'extraordinaire. Mais en récompense elle fait valoir

bien des petites choses que le journal et les mémoires ont accoustumé de négliger. Tout ce qu'elle

rencontre de grand, elle le met dans un plus beau jour par un style plus noble , plus composé, qui

renferme beaucoup en peu d'espace, et où il n'y a point de paroles perdues.

Les réflexions courtes et sensées, les discours particuliers, les harangues militaires, les motifs

secrets, les intéresls des princes, les négociations, les conseils, les divers sentimens du public, les

descriptions agréables des pays, des villes, des peuples et de leurs mœurs, des campemens , des tra

vaux, des marches d'années, tout y trouve sa place. Si l'on ne sçait fondre et allier tout cela en

semble en un corps solide plein de variété , de forte et d'éclat, peindre plulost que raconter, faire

voir à l'imagination tout ce qu'on met sur le papier, attacher par là ses lecteurs et les intéresser à

ce qui se passe, ce n'est plus histoire, c'est registre, on chronique tout au plus '.

(Leltrer hintnnquet de M. Pellittion , III, 631, Paris, 1739.)

' tt Pour moi . disait Roileau , je crois plus les

historiens sur les vices dos hommes que sur leurs

vertus; et quand on écrit la vie des gens, il ne

faut point les ménager sur ce qu'ils ont de cri

minel ; cela gagne créance pour le bien qu'on

dira d'eux. J'admire M. Colbert, qui ne pouvoit

souffrir Suétone , parce que Suétone avoil révélé

la turpitude des empereurs; c'est parla qu'il doit

«Hre recommandable aux gens qui aiment la vé

rité. Voulez-vous qu'on vous fasse dos portraits

de fantaisie, comme en ont tant fait la Scudéri et

son frère? Au reste, dans la vie des hommes

célèbres, il faut relever jusqu'à leurs minuties,

comme a fait Plutarque ; il n'y a rien qui intéresse

tant le lecteur, et cela vaut mieux que toutes ces

réflexions vagues que font tous nos historiens.

C'est par les faits que les hommes sont louables

ou blâmables; ainsi ce sont les faiU qu'il faut soi

gneusement recueillir, et surtout ne point s'ap

pesantir sur la morale, qui «eut pins le prédi

cateur que le narrateur.^ {Boltrtina , ou Entre

tien* de Monchetnity avec Vmitenr, Amsterdam,

176a , p. ha.)
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X L V ,,,s. — I, E T T H E S PATENT E S

CONCERNANT LA SURINTENDANCE DU JARDIN ROYAL DES PLANTES '.

Décembre 1671.

Louis, etc.. Le feu roy, noslre très-honoré seigneur cl père, ayant esté informé combien la

connaissance cl culture des plantes médicinales est nécessaire pour la conservation et restablisse-

inent de la santé, aiiroil , par son brevet du mois de février 1 G ;i 5 , permis au sieur Ilérouard , son

premier médecin, de faire construire et establir un jardin dans l'un des faubourgs de la ville de

Paris, pour y faire planter toutes sortes d'herbes et plantes médicinales, et de nommer el com

mettre pour la culture d'iccluy telles personnes qu'il jugeroil capables; uiesme auroil accordé

audit sieur Ilérouard telle somme de deniers qu'il conviendrait employer pour l'achat de la place,

hastiment de la maison, recouvrement de plautes, et autres choses nécessaires pour la construction

et cnlretènement dudit jardin, et pour les gages des personnes qui y seraient employées; lequel

brevet aurait esté confirmé par déclaration du mois de janvier îGsli, par laquelle la surinten

dance dudit jardin aurait esté accordée audit sieur Ilérouard , premier médecin, et à ses succes

seurs, avec pouvoir de nommer et commettre telles personnes qu'il trouverait à propos, et à nous

agréables, pour la direction dudit jardin et démonstration publique des plantes, avec la qualité

d'intendant dudit jardin.

En exécution dequoy, le sieur de La Drosse, pourvu île ladite charge d'intendant, auroil acquis

un lieu propre et convenable dans le faubourg Saint-Victor ; laquelle acquisition aurait esté cou-

tirmée par édit du mois de may 1 635 , par lequel, en continuant et amplifiant col 1 1 y du mois de

janvier i6a6, le feu roy aurait accordé la survivance de la charge d'intendant dudit jardin au

sieur Bouvard, fils de son premier médecin, et aurait en outre créé en titre d'office trois médecins

en la lacullé de Paris, avec, qualité de démonstrateurs cl opérateurs pharmaceutiques audit jardin ,

pour faire la démonstration de l'intérieur des plantes et travailler en toutes opérations de phar

macie, et un sous-démonstrateur desdiles plantes, aussy en titre d'office, aux gages portés par

ledit édit, avec faculté à l'intendant de disposer des logemeiis dudit jardin, à la réserve de ce qui

seroit basly de nouveau , tant pour faire l'instruction des escoliers, que pour le laboratoire des <>|x;-

rations et le cabinet destiné pour la réserve des échantillons des plantes, et de choisir des jardiniers,

portiers et ouvriers en tel nombre qu'il aviserait, mesinc des nrhorisles pour envoyer à la cam

pagne à la recherche desdites plantes, à l'tntretènemeiit desquels ouvriers el autres choses néces

saires il aurait esté fait fonds de la somme de a 1,000 livres.

Aurait aussy le feu roy, par un niesine édit, créé en titre d'office un receveur et payeur des offi

ciers dudit jardin , aux gages portés par ledit édit.

A quoy noslre Chambre des comptes de Paris ayant apporté de grandes modifications à cause des

diverses oppositions qui y avoient esté formées , particulièrement par les surintendans, intendans,

contrôleurs généraux et trésoriers de nos bastimeus, et le feu roy ayant jugé que lesdils officiers

des hastimens avoient un notable inlércsl à ce que ledit jardin el les édifices qui y ont esté cons

truits fussent sous leur direction ainsy que ceux de nos autres maisons, qu'il importoit qu'ils eus

sent le soin de la culture et de l'enlrelènemcnt dudit jardin el des baslhnens en dépendant, et

qu'ils pussent nous en rendre compte ainsy que de nos autres hastimens el jardins, mesme qu'il

n'esloil pas convenable que des personnes de qui l'application particulière doit eslrc à la médecine

et qui ne peuvent pas avoir l'expérience requise pour le fait des bastimeus, fussent occupées et di

verties aux affaires de rcntrelènement, réparations et ouvrages nécessaires de noslredit jardin el

maison; qu'il esloit mesme de l'ordre qu'il fust compté en noslredile Chambre des comptes de

loule la dépense des deniers destinés pour renlrelèneuient et les autres dépenses à faire audit jardin

par un seul cl mesme compte avec les autres dépenses de nos bastimeus; le feu roy, sur ces considé-

1 Ces lettres patentes furent ciirreislrérs an parlement le 3i décembre 1671,0! à l;i Chambre des

comptes le 8 janvier suivant .
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rations, auroit, par son édit du mois d'octobre i64a , entre antre choses ordonné que son premier

médecin et ses successeurs prendraient à l'avenir la qualité de surintendant des démonstrations

et opérations médicinales, tant ordinaires que chimiques, qui se feraient audit jardin, et que Je

sieur Bouvard, lors pourvu de la charge d'intendant dudit jardin, prendrait à l'avenir la qualité

d'intendant desdites démonstrations au lieu desdites qualités de surintendant et intendant dudit

jardin, qui auraient esté unies à la charge de surintendant et ordonnateur de nos bastimens, et

auroit au surplus réglé ce qui concernoit les fonctions de noslre premier médecin et celles du sur

intendant et autres officiers de nos bastimens à cet égard. Mais quoyque cet édit eust esté rendu

avec toute connoissance de cause , néanmoins le premier médecin auroit obtenu arrestde nostre

conseil, le 3o juillet 1 G46 , par lequel il auroit esté ordonné qu'il seroit pourvu de la charge de

surintendant du jardin royal et qu'à cet effet toutes lettres lny seraient expédiées. En conséquence

de quoy il auroit esté expédié des lettres au mois de septembre 1 6 'i 6 , par lesquelles nous aurions

réuny à la charge de nostre premier médecin celle de surintendant dudit jardin, avec tous les

droits et pouvoirs qui en avoient esté distraits par édit du mois d'octobre i64a ; à l'exécution de

quoy les sieurs Bouvard, père et fils , s'estant opposés, ils auraient esté déboutés de leur opposition

par arrest de nostre conseil du i5 avril 1 647.

Mais depuis, ayant esté informé que ceux qui auraient esté nommés à l'intendance dudit jardin

auraient employé le fonds dont la distribution leur auroit esté laissée , à d'autres usages qu'à l'effet

de leur destination, et par ce moyen ladite charge estant devenue inutile, elle auroit esté suppri

mée par l'édit du mois de may 1 653 , et ordonné que le fonds des gages attribués à ladite charge

seroit employé et converty à l'achat des drogues et composition des remèdes. El d'autant que les

différentes dispositions portées par les susdits édits ont jusqu'icy causé de la confusion dans les

fonctions desdites charges, et qu'il importe de les régler, pour faire recevoir au public les avan

tages qu'il a sujet d'espérer de la culture et démonstralion des plantes médicinales et distribution

des remèdes pour le soulagement des pauvres.

A ces causes, nous ordonnons que lesdits édits du mois d'octobre 164 a et may i653 soyent

exécutés selon leur forme et teneur, aux clauses et conditions portées par ces présentes. Ce faisant,

et conformément à celuy de l'année 1 053, avons déclaré l'office d'intendant dudit jardin éteint et

supprimé, sans qu'il puisse y estre cy-après pourvu pour quelque cause et sous quelque prétexte

que ce puisse estre , et en conséquence voulons que nostre premier médecin et ses successeurs en la

charge prennent à l'avenir la qualité de surintendant des démonstrations des plantes et opérations

médicinales, tant ordinaires que chimiques, qui se feront audit jardin royal, au lieu de la qualité

de surintendant dudit jardin, laquelle demeurera unie et incorporée à la charge de surintendant et

ordonnateur général de nos bastimens , arts et manufactures; et aura noslredit premier médecin

et ses successeurs la faculté de nommer et nous présenter telles personnes capables qu'il avisera ,

auxdites charges de démonstrateur1 de l'intérieur des plantes et opérations pharmaceutiques,

quand l'occasion arrivera en icelles, pour y estre par nous pourvu; comme aussy aura le choix des

deux garçons servant au laboratoire; cl entendons qu'il reçoive le serment desdits démonstra

teurs et garçons servant au laboratoire, sans qu'ils soyent tenus de le faire en noslre Chambre des

comptes ni ailleurs, à cause de leursdiles charges.

Et quant au sous-démonstrateur des plantes, nous voulons que celuy qui en est à présent pourvu

n'en puisse continuer l'exercice qu'après avoir pris préalablement l'attache du surintendant de nos

bastimens, lequel, en cas de vacation d'icellc, pourra nous nommer et présenter telle personne

capable qu'il avisera, pour en eslrc par nous pourvu. Et en outre appartiendra au surintendant de

nos bastimens le droit de pourvoir aux charges de concierge, de portiers, jardiniers et autres ou

vriers nécessaires à la culture dudit jardin. Entendons que les logemens et bastimens estant , et les

quels seront cy-après construits, l'entretèncment, réparation, décoration et augmentation d'iceux

dépendent du surintendant de nos bastimens. Ce faisant, qu'il ordonne tel logement qu'il jugera

' Par édit du 3i juillet 1671 (voir Dictionnaire critique de M. J;l , page 70a), Fagon' avait été nommé,

sur la proposition de Vallot, premier médecin de Louis XIV, «démonstrateur et professeur des plantes

médicinales an jardin royal. n
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ù propos audit sous-démonstrateur qui sera tenu d'en prendre son attache. Et voulant pourvoir à

ce que le fonds des gages attribués à l'office d'intendant cy-dessus supprimé soit utilement employé

à l'eiïet de sa destination , voulons que la distribution en soit faite 'par les ordres du surintendant

de nos bastimens, à l'augmentation dos plantes, décoration et establishment dudit jardin; comme

aussy que les gages attribués aux officiers et autres servans à la culture dudit jardin soyent em

ployés en Pestât de nos bastimens, qui sera dressé par chacun an, pour leur estre le fonds distri

bué et payé sur les ordres dudit surintendant et que le reliquat du fonds destiné pour les gages des

portiers , jardiniers et autres ouvriers, soit mises-mains dudit sous-démonstrateur de quartier en

quartier, suivant les ordres dudit surintendant de nos bastimens, pour estre employé à l'entretè-

nemcnl dudit jardin et des ustensiles d'iceluy, au renouveiement des plantes, quand besoin sera ,

de quoy ledit sous-démonstrateur sera tenu de rendre compte audit surintendant de nos bastimens ;

comme aussy que les deniers destinés pour achat de drogues par chacun au soyent mis es-mains

desdits démonstrateurs, sur les ordonnances dudit surintendant, pour estre par eux employés

audit achat, duquel achat ils seront tenus de faire apparoir à nostre premier médecin.

Voulons en outre que lesdits démonstrateurs ayenl à rendre compte à nostre premier médecin

des démonstrations et opérations ordinaires et chimiques qu'ils sont tenus de faire, et en rappor

ter certilicats es-mains du trésorier de nos bastimens en exercice, signés de nostredit premier mé

decin, portant comme ils auront actuellement servy auxdiles démonstrations et opérations , sans quoy

ils ne pourront estre payés de leurs gages. Ordonnons que les trésoriers de nos bastimens feront

chacun en leur année d'exercice la recelte desdites a i ,000 livres dont le fonds continuera d'estre

fait suivant et ainsy qu'il sera par nous ordonné; de laquelle somme de 31,000 livres lesdits tré

soriers feront la dépense et en compteront tout ainsy que des autres deniers de leur charge, sans

que, pour raison de ce, ils puissent prétendre les (ioo livres a eux attribuées par ledit édit du

mois d'octobre i64a, ni aucuns autres droits ni taxations à raison de ce. Et demeureront entre

leurs mains les deniers revenans-bon de ladite somme de 31,000 livres, si aucuns y a, pour estre

employés sur les ordres du surintendant de nos bastimens aux réparations , améliorations et accom-

modemens qui seront par luy jugés nécessaires. Et au moyen de ce, l'office de receveur et payeur

desdits officiers dudit jardin demeurera éteint et supprimé, et seront tenus les officiers servans au

dit jardin rendre compte audit surintendant de nos bastimens de Testât des plantes estant audit

jardin, et des augmentations quiy auront esté faites, sans qu'aucun officier puisse visiter ni contrô

ler ledit jardin , mais seulement ledit surintendant de nos bastimens ou ses commis et préposés, ni

que les trésoriers des bastimens soyent tenus de rapporter aucun procès-verbal de Testât dudit

jardin , sur les deniers destinés pour Tcntretènement d'iceluy et pour les gages des jardiniers et au

tres officiers y employés, ains seulement nos estais, avec les ordonnances dudit surintendant, le

tout nonobstant lesdits édite et arresls, auxquels nous avons dérogé et dérogeons en ce qu'ils pour-

roient contenir de contraire à ces présentes.

Si donnons en mandement 1 . . .

( Arcb. de l'Emp. Collection Rondonneau. Enregistrements faits à la Chambre

des comptes. )

XLVI. — LETTRES PATENTES

PERMETTANT A LULLY DE TENIR ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE'.

Versailles, mars 107a.

Louis, etc.. Les sciences et les ails estant les ornemens les plus considérables des Estais, nous

n'avons point eu de plus agréables divertissemens , depuis que nous avons donné la paix à nospeuples ,

1 Voir pièce LUI.

Voir Sciences, Lettre*, etc. pièce ri" Si 01 notes.
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que de les faire revivre un appelant auprès de nous tous ceux qui se sont acquis la réputation d'y

exceller, non-seulement dans l'estendue de nostre royaume, mais aussy dans les pays estrangers; et

pour les obliger davantage à s'y perfectionner, nous les avons honorés des marques de nostre es

time et de nostre bienveillance. Et comme entre les arts libéraux la musique y tient un des pre

miers rangs, nous aurions, dans le dessein de la faire réussir avec tous ses avantages, par nos

lettres patentes du 28 juin 16C9, accordé au sieur Perrin la permission d'eslablir en nostre bonne

ville de Paris et autres de nostre royaume des académies de musique pour chanter en public des

piècesde théâtre, comme il se pratique en Italie, en Allemagne et en Angleterre, pendant l'espace

de douze années. Mais ayant esté depuis informé que les peines et les soins que le sieur Perrin a

pris pour cet establissement n'ont pu seconder pleinement nostae intention et élever la musique

au point que nous nous Testions promis, nous avons cru que pour y mieux réussir il esloit à pro

pos d'en donner la conduite à 'une personne dont l'expérience et la capacité nous fussent connues

et qui eust assez de suffisance , tant pour former des élèves pour bieu chanter et actionner sur le

théâtre qu'à dresser des bandes de violons, Dustes et autres instrumens.

Ji ces causes, bien informé de l'intelligence et grande connoissance que s'est acquise nostre

cher et bien-amé Jean-Baptiste Lully au fait de la musique, dont il nous a donné et donne jour

nellement de très-agréables preuves, depuis plusieurs années qu'il s'est attaché à nostre service,

qui nous ont convié de l'honorer de la charge de surintendant et compositeur de la musique de

nostre chambre; nous avons audit sieur Lully permis et accordé, permettons et accordons par

ces présentes signées de nostre main , d'eslablir une académie royale de musique dans nostre bonne

ville de Paris, qui sera composée de tel nombre et quantité de personnes qu'il avisera bon estre,

que nous arresterons et choisirons sur le rapport qu'il nous en fera, pour faire des représentations

devant nous, quand il nous plaira , des pièces de musique qui seront composées tant en vers fran-

çois qu'autres langues estrangères, pareille et semblable aux académies d'Italie, pour en jouir sa

vie durant, et après luy celuy de ses enfans qui sera pourvu et reçu en survivance de ladite charge

de surintendant de la musique de nostre chambre, avec pouvoir d'associer avec luy qui bon luy

semblera pour l'establissement de ladite académie. Et pour le dédommager des grands frais qu'il

conviendra faire pour lesdites représentations, tant à cause des théâtres, machines , décorations ,

habits, qu'autres choses nécessaires, nous luy permettons de donner au public toutes les pièces

qu'il aura composées, mesme celles qui auront esté. représentées devant nous, sans néanmoins

qu'il puisse se servir, pour l'exécution desdites pièces, des musiciens qui sont à nos gages; comme

aussy de prendre telles sommes qu'il jugera à propos et d'eslablir des gardes et autres gens néces

saires aux portes des lieux où se feront lesdites représentations; faisant très-expresses inhibitions

et défenses à toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles soyent, mesme aux officiers

de nostre maison, d'y entrer sans payer; comme aussy de faire chanter aucune pièce entière en mu

sique, soit en vers françois ou an Ire langue , sans la permission par écrit du sieur Lully, à peine de

10,000 livres d'amende et de confiscation des théâtres, machines, décorations, habits et autres

choses, applicables, un tiers à nous, un tiers à l'hospital général et l'autre tiers audit sieur Lully,

lequel pourra aussy eslablir des écoles particulières de musique dans nostre bonne ville de Paris et

partout où il jugera nécessaire pour le bien et avantage de Incite académie royale. Et d'autant que

nous l'érigeons sur le pied des académies d'Italie, où les gentilshommes chantent publiquement

en musique sans déroger, voulons et nous plaisl que tous gentilshommes et damoiselles puissent

chanter auxdiles pièces et représentations de nostro académie royale, sans que pour ce ils soyent

censés déroger audit titre de noblesse et à leurs privilèges, charges, droits et immunités.

Révoquons, cassons et annulons par ces présentes toutes permissions et privilèges que nous

pourrions avoir cy-devant donnés ol accordés, mesme cclnv dtnlit Perrin , pour raison desdites

pièces de théâtre en musique, sous quelque nom, qualité, condition et prétexte que ce puisse

estre.

(Arch. de l'Enip. lîe/>Utrc du secrétariat, 0 16, fol. o4. — HUlnire

de la ville de Pari' , par Folibirn , IV , aa6.)
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XLVII. — MÉZERAY A COLBERT.

Paris, 16 mars 167-1.

Monseigneur, je vous rends très-humbles grâces de l'ordonnance de 3,000 livres qu'il vous a

plu m'envoyer. Je l'ay reçue avec le mesme respect et avec la mesme reconnoissanee que si elle

eust esté entière et telle que feu M!' le cardinal me l'avoit obtenue du Roy, et que vous-mesme,

Monseigneur, aviez eu la bonté de me la faire continuer durant plusieurs années. Mais je vous avoue-

ray franchement, Monseigneur, que j'ay sujet de craindre qu'on ne m'ayt encore imputé quelque

nouvelle faute , et que ce retranchement n'en soit une punition. Si j'en pouvois avoir connoissance ,

je me mettrois en devoir ou de m'en justifier ou de la réparer selon vos ordres. Je m'examine,

pour cet effet, à la dernière rigueur, je cherche jusqu'au fond de mon âme, et ma conscience

ne me reproche rien. Je travaille, Monseigneur, selon vos intentions et selon les règles que vous

m'avez prescrites. Je porte mes feuilles à M. Perrault; j'avance le travail autant qu'il est possible;

ainsy, Monseigneur, je ne puis trouver d'autre cause de ma diminution que mon peu de mérite :

mais la générosité du plus grand des rois et la faveur de vostre protection peuvent bien encore

suppléer à ce défaut comme elles y ont suppléé jusqu'à l'année présente. C'est avec cette espérance ,

Monseigneur, que je prends la hardiesse d'avoir recours à vostre bonté, toujours si favorable aux

gens de lettre et aux créatures de feu M6' le cardinal , dont la mémoire vous est si chère. Ne

retranchez pas, s'il vous plaist, une partie de vos grâces à une personne qui perdrait plutost la

vie, que de rien diminuer du zèle qu'il a pour vostre service '. . .

(Peiguot, Document» authentiques sur les dépendes de Louis XIV, p. ia6.)

XLVIII. — DÉCLARATION

AD SUJET DES MAISONS BATIES Au DELÀ DES BORNES POSÉES PAR LOUIS XIII,

ET SUR LA RECONSTRUCTION DU CHATELET ET DES HALLES.

Saint-Germain, a6 avril 167a.

Louis , etc. . . Les rois nos prédécesseurs ont toujours considéré nostre bonne ville de Paris comme

la capitale de leur royaume et le lieu ordinaire de leur séjour. Ils ont cherché tous les moyens de

la rendre non-seulement la plus belle, la plus riche et la plus peuplée de la France, mais ils l'ont

élevée par leurs grâces et leurs libéralités jusqu'à ce qu'elle a surpassé en toutes choses les plus

fameuses villes du monde. Ils avoient sagement prévu qu'en cet estât de grandeur où ils l'avoient

portée, elle devoit craindre le sort des plus puissantes villes qui ont trouvé en elles-mesmes le prin

cipe de leur ruine. Et estant difficile que l'ordre de la police se distribue dans toutes les parties

d'un si grand corps, cette raison les aurait portés de la réduire, et les faubourgs d'icelle, dans des li

mites justes et raisonnables, faisant défenses très-expresses de les estendre au delà de celles qu'ils

avoient prescrites. Le roy Henri II s'estant particulièrement appliqué à ce soin, en a fait des dis

positions si formelles par son édit du mois de novembre 1 458 , sous des peines très-rigoureuses

qu'il a depuis renouvelées par son ordonnance de 1 55A , qu'elles dévoient avoir retenu ceux qui

ont eu la hardiesse d'y contrevenir. Mais les désordres des guerres, presque continuelles depuis

son règne, ayant fait négliger une police si importante, le feu roy, nostre très-honoré seigneur et

père d'heureuse mémoire, ayant voulu arrester le cours d'un mal qui s'augmentoit tous les jours

et qui pouvoit estre préjudiciable au repos de ses sujets et au bien de son Kslat, a , par des déclara-

' Voir pièce XXXIV.
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lions réitérées, la première du dernier aoust 1637, el la seconde du ao mars i633, redoublé les

défenses de ses prédécesseurs, ordonnant des peines très-sévères contre ceux qui entreprendroient

de bastir au delà desdites limites. Mais ayant appris qu'au mépris de toutes ces inhibitions et au

préjudice d'icelles il s'estoil fait plusieurs et considérables bastimens, enclos et maisons, non-seu

lement au delà des anciennes limites, mais mesme au delà de celles qui furent mises en l'année

1 638 , nous avons cru qu'il nous serait inutile d'avoir pris tant de soins pour l'ornement, la com

modité et la sécurité de nostredite ville de Paris, que nous avons establie par nostre autorité et

que nous faisons entretenir par 00s libéralités el par la vigilance de nos principaux magistrats , si

nous abandonnons celuy qui parois! le plus de conséquence.

C'est pourquoy nous aurions ordonné , par arresl de nostre conseil du 8 janvier 1670, que pro

cès-verbal serait dressé tant de Testât des bornes que des entreprises et contraventions aux édits

et ordonnances des rois nos prédécesseurs, ce qui ayant esté fait, nous avons résolu de pourvoir

contre les contrevenans et de remédier pour l'avenir à un abus si préjudiciable , en eslablissaut de

nouvelles limites au dehors des faubourgs, pour empescher qu'il leur soit donné une plus vaste es-

tendue, en laissant néanmoins la liberté aux propriétaires des fonds et héritages qui se trouveront

au dedans d'icelles d'en disposer à leur volonté aux conditions qui leur seront par nous ordonnées.

Voulant aussy continuer la construction de plusieurs édifices publics qui puissent contribuer à

son ornement el à la commodité de ses babitans , et considérant la bonté d'aucuns des rois nos pré

décesseurs qui ont abandonné leurs palais et leurs demeures ordinaires pour y establir le siège de

la justice: voulant les imiter, mesme s'il se peut les surpasser eu une oeuvre si louable, ayant ap

pris le mauvais estât où est à présent le Chastelet de Paris, qui est le siège de la première justice

des bailliages et présidiaux de nostre royaume, et où elle ne peut eslre exercée avec décence; et

estant d'ailleurs touché des misères que souffrent ceux qui sont détenus daus les prisons de ce

lieu , tant pour le peu d'espace ( n'y ayant pas de place pour les loger) , que pour l'humidité et obs

curité des logemens, infection et mauvais air des cachots, ce qui cause des maladies si fascheuses à

ceux qui les habitent quelque temps qu'elles leur sont plus insupportables que la perte de leur li

berté; désirant laisser à la postérité des marques de la considération que nous avons pour la justice

et pour ceux qui la rendent en nostre nom , nous avons résolu de faire construire de nouveau le

siège dudit Chastelet à la place de l'ancien , avec toute l'eslendue et magnificence convenable à un

ouvrage de cette qualité.

Pourquoy nous avons fait visiter les lieux par le maistre général de nos œuvres et bastimens ', nos

architectes, et par des personnes intelligentes et bien entendues, et les environs d'iceux qui pour

raient servir à la construction et embellissement de cet édifice du grand Chastelet et qui peuvent

entrer dans l'exécution du dessein de cet ouvrage.

Et ayant aussy esté informé que les babitans de nostre bonne ville de Paris et ceux qui sont

obligés d'y venir aux jours de marchés pour y apporter des bleds, pain et poisson et autres den

rées, souffrent de grandes incommodités parce que toutes ces choses abordent el se débitent en un

mesme lieu, duquel la halle aux draps et aux toiles occupe la meilleure partie, ce qui fait que les

avenues sont tellement embarrassées qu'elles se trouvent ordinairement bouchées el qu'il est im

possible d'y aborder; outre que ladite halle est située en un endroit très-incommode et obscur,

l'élévation des maisons voisines construites autour de ladite halle en ayant osté les jours, les

quelles on ne pourroit faire démolir sans ruiner les propriétaires; à quoy nous avons bien voulu

remédier en transférant ladite halle aux draps et aux toiles en un lieu plus commode pour le sou

lagement du public, en laissant aux propriétaires desdites maisons la place de ladite halle, qu'ils

ont mise hors J'estai de servir.

A ces causes, ayant fait mettre l'affaire en délibération à nostre Conseil , de l'avis d'iceluy et de

nostre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous avons par ces présentes déclare

el déclarons les peines portées par lesdits édits et déclarations el par l'arrest de nostre conseil du

a 6 janvier i(>38, encourues par ceux qui ont fait bastir et construire des clostures, maisons et édi

fices au delà des bornes plantées en iG38, au préjudice des défenses y contenues, sans avoir

1 l.o maître général des œuvres (le maçonnerie et ouvrages rlti roi pour Paris était François VillcdV
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obtenu nos permissions bien et duemenl registrées au parlement et Chambre des comptes de

l'aris.

Et ayant néanmoins égard aux très-humbles supplications des propriétaires desdits lieux et dé

sirant les traiter favorablement, nous leur avons accordé et accordons la libre propriété et posses

sion desdits bastimens, clostures et édifices, et des fonds sur lesquels ils ont esté construits, pom

en jouir eux, leurs hoirs et ayant cause à perpétuité, avec pouvoir de les changer et augmenter,

en faire et disposer ainsy que bon leur semblera , comme de leurs autres biens propres et héritages ,

à la charge de nous payer par chacun desdits propriétaires le dixième de la valeur du prix desdits

bastimens, clostures et édifices, suivant l'estimation qui en sera faite par les commissaires qui se

ront par nous à ce députés , moitié un mois après la signification des présentes et de ladite estima

tion, et l'autre moitié deux mois ensuivant, sur les quittances du trésorier de nos revenus casuels,

cl en outre une redevance annuelle de cinq sols pour chacune desdiles maisons et clostures.

Et pour empescher pareilles entreprises à l'avenir, nous voulons qu'il soit fait de nouvelles en

ceintes au dehors des faubourgs de nostre bonne ville de Paris, au delà desquelles nous faisons très-

expresses inhibitions et défenses à toutes personnes de bastir à l'avenir aucunes maisons et édifices

ni faire aucunes clostures, sous quelque prétexte que ce soit, sur les peines portées par lesdits

édita et déclarations. Et pour rendre les contraventions moins excusables, nous ordonnons qu'en

présence des commissaires qui seront par nous nommés et de nostre procureur général du parle

ment de Paris, et avec eux deux trésoriers de France du bureau des finances de Paris à ce députés,

il sera planté de nouvelles bornes au dehors des maisons et places comprises au dedans desdiles

nouvelles enceintes, sur chacune desquelles il sera mis et apposé des plaques de fer-blanc, avec

nos armes, et au-dessous un extrait de nos présentes défenses à ce qu'aucun n'en puisse ignorer.

Enjoignons au maistre général de nos œuvres et bastimens de faire "les visites nécessaires pour

connoistre les contraventions, dont il rapportera les procès-verbaux incessamment au bureau des

trésoriers de France, pour y estre pourvu eh première instance; et ce qui sera par eux ordonné

sera exécuté nonobstant oppositions ou appellations, sauf l'appel en nostre parlement de Paris. Per

mettons aux propriétaires des places qui se trouveront comprises au dedans desdiles nouvelles en

ceintes de faire construire des maisons, bastimens et clostures tels que bon leur semblera, à la charge

de nous payer les sommes et redevances qui seront par nous ordonnées pour ladite concession.

Voulons et nous plaist qu'il soit incessamment travaillé à la confection du bastiment du Chaste-

let convenable pour contenir le siège de la prévosté de nostre bonne ville de Paris, et qu'à cet ef

fet l'ancien , où se tient à présent ledit siège , soit incessamment démoly avec toutes les maisons ,

lxmliques et eschoppes qui sont aux environs d'iceluy et dans l'estendue des limites désignées par

le plan et devis que nous en avons fait dresser, pour lequel les entrepreneurs pourront prendre

toutes les maisons et places qui nous appartiennent nécessaires pour ladite construction , avec celles

des particuliers qui se trouveront enclavées dans l'enceinte dudit plan, en payant et dédomma

geant les propriétaires desdites maisons et places de la juste valeur d'icelles, dont ils conviendront à

l'amiable ou à due estimation.

Et pour occuper les places qui se trouveront vides, tant dans l'enceinte dudit Chastelet qu'au-

dessous et aux environs d'iceluy, nous voulons qu'il soit basly des maisons, boutiques et eschoppes ,

mesme dans les salles et autres lieux commodes, suivant ledit plan et devis.

Voulons aussy que la halle aux draps et aux toiles soit transférée à l'hostel de Vicq, ou aulrc

lieu qui sera jugé commode par l'avis de nos officiers de police, après avoir ouy les marchands et

intéressés, et que les bastimens nécessaires soyent construits suivant le plan et devis qui en a esté

dressé ; et à cet effet , que toutes les maisons et places nécessaires soyent prises et démolies, en rem

boursant aux propriétaires d'icelles la juste valeur, dont il sera convenu avec eux à l'amiable ou

suivant l'estimation qui en sera faîte.

Voulons en outre que les maisons et eschoppes qui seront bastics audit lieu du Chastelet et des

environs, et de la place où est à présent la halle aux draps et aux toiles soyent vendues a nostre

profit, à la charge de relever de nous et de nous payer les droits et censives que nous estimerons

raisonnables, et que les deniers qui on proviendront, ensemble ceux qui seront payés par les pro

priétaires des maisons et clostures faites au préjudice des défenses de 1 038 et pour la permission
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de bastir sur les places qui se trouveront au dedans des nouvel les enceintes , soyent employés à In

construction dudil Chastclet et de la nouvelle halle aux draps et toiles, et aux dépenses pressantes

de la guerre; et sera permis aux entrepreneurs desdits baslimens de disposer des matériaux de l;i

démolition des édifices et maisons dont les places seront comprises dans lesdits plans et devis.

Si donnons en mandement . . .

(flùtMrv de la ville de Parie, par Félibieu , IV , 2-28.)

XLIX. —COMPLIMENT

FAIT LE l3 JUIN 167a , PAR CHARPENTIER À COLBERT , SUR CE QU'IL AVAIT OBTENU DU ROI

QUE L'ACADÉMIE FRANÇAISE TÎNT SES SEANCES AU LOUV RE '.

r Monseigneur, lorsque vous fisles l'honneur à l'académie françoise de vouloir bien avoir quelque

relation avec elle, elle jugea aussytost qu'une liaison si avantageuse luy procurerait un appuy iné

branlable en toutes sortes de rencontres. Elle vient, Monseigneur, d'en faire une épreuve dans la

plus dangereuse tempeste dont elle pouvoit eslre agitée. Elle a perdu un protecteur très-illustre

et très-favorable1: on sçait quel est le désordre d'un corps dont on a osté le chef; quelle est la

ruine d'un édifice dont on a arraché la pierre angulaire. Que n'auroit-elle point don craindre

dans ce rude ébranlement, si l'espérance qu'elle avoil en vous et au glorieux zèle que vous avez

toujours eu pour les belles-lettres ne luy avoit conservé quelque rayon de lumière au milieu des

ténèbres où elle estoil plongée. Elle n'a point esté trompée : celte espérance qu'elle avoit si juste

ment fondée sur vostre secours, vous l'avez remplie tout entière; et du bord du précipice où elle

se trouvoil, vous luy avez aydé à en faire un degré pour monter au comble de gloire où nous la

voyons. En effet., Monseigneur, le moyen de se persuader que tant de bonheur luy fust arrivé en si

peu de temps, si vous ne luy aviez préparé, par voslre recommandation, la place honorable qu'elle

tient dans l'estime de Sa Majesté, et si vous n'aviez ensuite mesnagé pour elle les grâces extraor--

dinaires qu'elle en a reçues? Qu'après cela noslre bonne fortune augmente continuellement, ce

sera toujours l'effet de cette première impression favorable que vous avez donnée de nous à ce

grand prince. Nous sentons cette augmentation de bonne fortune par le nouvel honneur qu'il

nous a fait d'introduire l'académie dans le Louvre, et de permettre qu'elle y tienne désormais ses

assemblées. Certes, l'alliance des lettres et des armes n'est pas nouvelle; il s'est assez trouvé de

grands princes très-savans. Les Alexandre, les l'tolémées, les Césars, les Adrien, les Charle-

magne , les Alphonse de Castille avoient de quoy estre très-célèbres par leur doctrine , si l'éblouis

sant éclat des actions royales n'avoit étouffé en quelque façon le mérite de leurs vertus privées :

mais qu'un roy ayt assez aimé les lettres pour loger une académie dans sa propre maison Y c'est ce

que la postérité n'apprendra guère que parmy les actions de Louis le Grand. Il ne se contente pus

de nous accorder sa protection toute puissante, il veut nous attacher à titre de domestiques. Il veut

que la majesté royale et les belles-lettres n'ayent qu'un mesme palais, comme autrefois à Home

il n'y avoit qu'un niesme hostel pour Hercule et pour les Muses, c'est-à-dire pour le Dieu de la

valeur et pour les Déesses qui président à l'immortalité dos belles actions. Mais s'il est permis de

former quelques augures de l'avenir, cecy n'est point un pur effet du hazard; et au moment que

1 Colbert avait écrit à Louis XIV à ce sujet, le

1 0 mai précédent :

«L'académie françoise, qui a supplié Vostre Ma

jesté de la recevoir en sa protection particulière,

demande où elle s'assemblera à l'avenir.

tt II n'y a que le Louvre eu la bibliothèque de

Voslre Majesté.

-Le Louvre osl plus digue el plus embarras

sant; la bibliothèque seroit moins digne jusqu'à

ce qu'elle t'uffl attachée au Louvre, et plus com

mode.-1

Le l!oi répondit :

fil faut assembler l'académie au I.tuvre. Cela

me paroist mieux, quoyqu'un peu incommode. s

( (9'Mvre* tic Louis XIV. V, a<)6.)

* Le chancelier Séjpiier, qui it-nail de mourir.
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ce monarque magnanime marche à la teste Je ses armées pour chastier ses ingrats alliés et re-

mellre eu possession de leurs biens les princes qui l'appellent à leur défense, n'est-ce pas un se

cret pressentiment de sa victoire, (pie d'intéresser par de nouveaux bienfaits ces fdles imrnor-

lelles qui ont accoustumé de chanter les triomphes? C'est dans cet esprit que les Lacédémoniens

leur faisoient un sacrifice solennel lorsquiils estoient sur le point de donner bataille, afln, di-

soienl-ils, que leurs belles actions ne fussent pas ignorées; c'est dans ce inesme esprit qu'un gé

néral de l'armée romaine leur voua les dépouilles des ennemis, et je ne sçnis si , par une heureuse

falalité, il n'entre rien de semblable dans ce que l'invincible Louis fait aujourd'huy pour nos

Muses francoises, et si ce n'est point un présage du besoin qu'il aura d'elles pour conserver la mé

moire de ses grands exploits. Quoy qu'il en soit, Monseigneur, comme un ordre qui nous est si

glorieux nous vient par vostre moyen, nous venons aussy, pour vous en lesmoigner nostre recon-

noissance, et pour entrer en payement, s'il faut ainsy dire, des obligations infinies dont nous

vous sommes redevables, sans que nous espérions, toutefois, nous en pouvoir jamais entièrement

acquitter. A tant de grâces, Monseigneur, joignez, s'il vous plaist, celle de croire qu'il n'y a point

de Compagnie dans tout le royaume du zèle de laquelle vous puissiez estre plus assuré que de ce-

luy de l'académie françoisc'.s

( Arch. de l'Institut, Mss. Regixtrc des délibération» de Vacadémiefrançaise , de (67 a

à 1 680.— Recueil de* harangues prononcéespar MM.de l'académie, l'a ris, 169$,

in-i°, p. ao5.)

L. — PASSE-PORT POUR LE SIEUR COYPEL,

PEINTRE, ET AUTRES S'EN ALLANT A ROME \

Versailles, 9 novembre 167a.

De par lk Roï, à tous gouverneurs et nos lieulenans généraux en nos provinces et armées,

gouverneurs particuliers de nos villes et places, maires et échevins d'iccllcs, capitaines et gardes

establis sur nos ponts, ports, péages et passages, comme aussy aux fermiers de nos droits des

traites foraines, douanes et domaniales , leurs commis et tous autres nos officiers et sujets qu'il ap

partiendra , salut.

Envoyant à Rome le sieur Coypel, l'un de nos peintres ordinaires, avec les nommés Antoine

Coypel3, son fils, Charles Hérault \ Louis-Henri Hérault 5, Simon Chupini, Farjat, Charles Poer-

' On lit à la suite de cette pièce, dans le Re

gistre des délibérations de Cacadémie :

n M. Colbert donna une audience très-favo

rable à ce discours et répondit fort obligeamment

qu'il ne s'étonnoit pas qu'une de? plus éloquentes

Compagnies du royaume faisoit des compbmens

si cloquons, qu'il luy en estoit très-obligé, mais

qu'il eust souhaité qu'elle l'enst traité avec moins

de cérémonie et en qualité de confrère , sans l'ap

peler Monseigneur. 11 ajouta que, le Roy donnant

un si beau champ qu'il faisoit à l'académie pour

l'exercer à célébrer les victoires qu'il remportoit

sur terre et sur mer, il exhortait tous les particu

liers qui In composoient de travailler pourla gloire

de ce grand prince, et que pour luy il les assuroit

qu'en toutes occasions où il pourrai! servir une

si illustre Compagnie, il le feroi! mer joye cl

avec plaisir. *

1 Voir Sciences, Lettres, etc. pièce n° 95 et

note.
s Antoine Coypel, né le îa avril 1661. 11 eut

plus tard lo titre de premier peintre du roi et du

duc d'Orléans , régent du royaume , et fut direc

teur et recteur de l'académie royale de peinture

et sculpture. Mort le 7 janvier 179a.

1 Charles -Antoine Hérault alla se perfec

tionner à Home, d'où il revint en 1676. Mort le

19 juillet 1718, à l'âge de soixante et dix-huit ans.

— Sa sœur, Madeleine Hérault, avait épousé, le

39 avril 1659, Charles Coypel. Elle mourut dans

les galeries du Louvre le 7 juillet 168a, à l'âge

de quarante-sept ans.

1 Jacques-Louis-Henri Hérault, frère de Charles-

Antoine. — D'après le Dictionnaire critique dé

M. Jal . on ne connaît rien de lui.
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son1, Torlebal*, Pierre Monnier. Voulnn et Jouvenel3, nous voulons et vous mandons que vous

ayez à les laisser soiiremrnt et librement passer par chacun de vos pouvoirs, juridictions et détroits,

ensemble leurs bardes et valets, sans les arrester, ni exiger pour icelles aucuns droits de péage,

passage et autres de quelque nature qu'ils puissent estrc, et ne permettre qu'il leur soit fait ou

donné aucun trouble ou empeschemenl, mais faveur et assistance si besoin est. Car tel est nostre

plaisir. (Contre-signé : Colbert.)

(Arch. de la Mar. Dépêcha concernant le commerce, 167a, fol. San.)

LI.- COMPLIMENT DE CHARPENTIER,

DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE, A COLBERT.

2 janvier 1 67'i.

Ce lundy, deuxième jour de janvier de l'innée 1673, M. Perrault, chancelier, a dit que M. Colbert

luy avoit ordonné de faire sçavoir à la Compagnie que le Roy avoit résolu de faire un fonds tous les ans

pour les menues nécessités de l'académie, comme bois, bougies, journées de copistes pour transcrire

le dictionnaire* et autres besoins, et mesmeaussypour faire des jetons qui seront distribués , au nombre

de quarante, à chaque jour d'assemblée, aux académiciens qui s'y trouveront présens, en la manière

qui sera réglée par la Compagnie.

Ce niesme jour, l'académie ayant délibéré sur cela a ordonné que M. Colbert sera remercié par dé

putés, au nom de toute la Compagnie, des bons offices qu'il luy a rendus auprès du Roy, et qu'il sera

prié aussy de vouloir bien en remercier Sa Majesté.

Ensuite, elle a fait pour la recette et la distribution des jetons le règlement qui suit :

Le secrétaire de l'académie, ou en son absence celuy qui tiendra sa place, recevra les jetons et en

donnera son récépissé à celuy qui les luy délivrera de la part de M. Colbert, et en chargera le registre

qu'il tiendra à cet effet.

Il partagera les quarante jetons accordés pour chacun jour d'assemblée entre ceux des académiciens

qui seront présens, sans avoir aucun égard aux absens pour quelque cause que ce soit.

Pour estre réputé présent, il faut eslre arrivé dans le lieu où se tient l'académie avant l'heure pres

crite et n'en sortir aussy qu'après l'heure qui aura esté prescrite.

Depuis le premier jour d'octobre jusqu'au dernier jour de mars, l'heure de l'assemblée sera à

3 heures après midy jusqu'à 5 ; et depuis le premier jour d'avril jusqu'au dernier jour de septembre,

l'heure de l'assemblée sera depuis h heures après midy jusqu'à 6.

L'heure se réglera sur la pendule sonnante qui est à l'académie , dont celuy qui a soin d'ouvrir et de

fermer les portes aura la clef et la conduite.

Lorsque , après le partage fait entre les académiciens qui seront présens, il en restera quelque nombre

qui ne se pourra partager, ce nombre accroistra la distribution de l'assemblée suivante.

Aussytost que l'heure avant laquelle il faut estre arrivé sera sonnée , le secrétaire écrira tous les

' Charles-François l'oerson, né en i653,

reçu membre de l'académie de peinture en 168a.

Il fut plus tard envoyé à Rome en qualité de di

recteur de l'académie de France. Mort le a sep

tembre 17*5.

"Jean Tortobat , membre de l'académie de pein

ture en 160,9. M°rl '° 10 novembre 1718, à l'âge

de soixante-six ans.

1 Jean Jouvenet, peintre ordinaire du roi, di

recteur cl recteur perpétuel de l'académie. Mort

le 5 avril 1717, à l'âge de soixante et treize ans.

* Le 19 avril 1673, Colbert autorisa le paye

ment de 1 ,535 livres pour les gages de ceux qui

transcrivaient le dictionnaire de l'académie.

On trouve, un outre, dans les dépenses de

l'année 167/1, la mention suivante :

it A Jean-Baptiste Prudhomme, pour rembour

sement de ce qu'il a payé aux sieurs Jean Cousin,

Guillaume-Henri Lhéritier et Charles Lhérilier,

écrivains , qui ont travaillé à la transcription de

cahiers nécessaire pour la correction du dic

tionnaire de l'acadéqiie françoise, qui se com

pose dans ladite académie, au Louvre 799

livres.!)

Les frais de copie s'élevèrent, pour l'année

1676,3 la somme de 9,oan livres. (Arch.de l'Einp.

Section administrative. — Mélange» de» bâti

ment».)
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noms de ceux qui sont présens sur son registre, et lorsque l'heure à laquelle on peut se retirer sera

sonnée, il fera la distribution à ceux dont les noms se trouveront écrits et qui auront esté présens

jusqu'à la fin, puis écrira combien il en a esté donné à chacun, et s'il en reste, il l'écrira aussy.

A la fin de l'année, le secrétaire fera voir à la Compagnie la recette et la distribution des jetons qui

loy auront esté remis entre les mains, et en donnera un estât à M. Colbert, signé du directeur et du

chancelier de l'académie.

,1 la mite on lit cette note :

Ce mesme jour, a janvier, la Compagnie a ordonné que M. Colbert seroit très-humblement remercié

des soins affertneux qu'il prenoit pour l'avancement du dictionnaire ' et de la grâce qu'il auntit procurée

à l'académie auprès du ltoy, Iny ayant obtenu de Sa Majesté la distribution des jetons dont il est parlé

cy-dessus. Pour cet effet, on a nommé cinq députés, du nombre desquels est M. Charpentier, qu'on a

chargé de porter la parole et qui, le 16 janvier, fit à M. Colbert le compliment qui suit :

« Monsieur (car vous nous avez ordonné de vous parler ainsy'), les faveurs que vous nous faites

se touchent de si pris à près, que nous n'osons pas vous en venir rendre grâces à mesure

que nous les recevons. Mais si la crainte de vous importuner suspend quelquefois noslrc reconnois-

sance, il ne seroit pas raisonnable qu'elle l'étouffast entièrement, et que nous ne fissions jamais

paroistre des sentimens si justes, et qui nous sont mesme si glorieux.

«En effet. Monsieur, ce nous est beaucoup de gloire de voir que vous pensez à nous, et qu'au

milieu de vos grandes occupations, il y ayt des momens que nous puissions dire nous avoir esté

destinés.

« Si l'académie achève le grand dessein qu'elle a entrepris, la postérité , qui en sentira le fruit mieux

sans doute que noslre siècle mesme, n'ignorera pas que vous y aurez eu une grande part, puisque

nous avions absolument besoin de vostre secours pour combattre les difficultés qui nous restent à

surmonter, et qui se multiplient ordinairement lorsqu'un ouvrage de cette nature approche de

sa fin.

« Il n'est pas malaysé. Monsieur, de faire l'amas des matériaux nécessaires pourle bastiment d'un

grand palais; les moindres ouvriers sont capables de tirer les pierres de la carrière, il ne faut que

de la force de bras pour les charger, il ne faut que des chariots pour les conduire ; mais quand il

est question d'assembler tous les matériaux avec ordre; qu'il faut en faire un but dont les parties

se correspondent , et introduire , parmy les informes , une symétrie excellente qui ravit les yeux des

spectateurs, et qui fait que du bois et des pierres, qui n'ont aucun agrément à les voir en Testât

1 On lit dans la préface du Dictionnaire de l'a-

cadémieJrançoùe , édition de i6n& :

<i M. Colbert, qui estoit de l'académie et qui

désiroit fort de voir le dictionnaire achevé, estant

persuade comme l'ont cslé les plus sages politiques,

que ce qui sert à former l'éloquence contribue

beaucoup à la gloire d'une nation, peu de temps

après qu'il eut esté reçu dans cette Compagnie, il

y vint sans qu'on l'y attendist, pour estre tesmoin

de la manière dont on travailloit. Il y arriva lors

qu'on revoyoit le mot Amv, et comme il falloit

avant toutes choses régler la définition de ce mot,

il vit combien il s'éleva de difficultés avant que

d'en convenir. On demanda si le mot d'An sup

posent une amitié réciproque ; c'est-à-dire si un

homme pouvoit estre appelé l'Am d'un autre qui

n'auroit pas les mesmes sentimens pour lu v. Celle

question qui est plus de morale que de grammaire ,

et que néanmoins on doit résoudre avant que de

définir le mot , occupa l'académie assez longtemps.

11 fallut que chacun dist son avis: et enfin la dé

finition de ce mot fui arrestée, comme elle est

présentement imprimée dans le dictionnaire. On y

ajouta les épithètes qui se joignent naturellement

à ce mot, et ensuite on examina les phrases et les

proverbes où il s'employe. M. Colbert qui assista

à toute la séauce, et qui avoil vu l'attention et

l'exactitude que l'académie apportoit à la compo

sition de ce dictionnaire, dit en se levant, qu'il

estoit convaincu qu'elle ne l'avoit pas pu faire plus

prompteuient, et son tesmoignage doit estre d'au

tant plus considéré qu'on sçait que jamais homme

dans sa place n'a esté plus laborieux ni plus di

ligent.»

Le Regiitre de» délibération* de l'académie, p. 97,

constate que le samedi 6 juin 1676 , Colhort étant

venu pendant la séance, «loua le zèle que l'aca

démie avuit pour l'accélération du dictionnaire el

l'exhorta à continuer avec la mesme ferveur, l'assu

rant que cela estoit fort agréable au Roy."

1 Voir la note 1 delà page 54 1 .

A
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que la nature les a produits, s'élèvent à un si haut degré de perfection par l'arrangement, que de

toucher nostre âme dans la partie la plus sensible, et Iny causer presque le mesmc plaisir que la

vue du soleil et des astres, c'est ce qui ne se fait qu'après de longues méditations, et par le dernier

effort de l'industrie humaine.

«Le dictionnaire de l'académie est quelque chose de semblable. On a jusqu'à présent fouillé dans

tous les trésors de nostre langue; on a, par un travail de trente-cinq ans, ramassé ce qu'il y a de plus

exquis; on a fait mesine plus que de l'amasser, on a donné quelque ordre et quelque forme aux

matières que l'on a traitées. Mais, Monsieur, nous remarquons encore un intervalle notable entre

l'endroit où nous en sommes et la dernière perfection où nous voulons aller; et c'est presque tou

jours le trajet qui est le plus pénible, et où il y a le plus d'écueils à éviter.

«Nous espérons néanmoins , Monsieur, d'en sortir heureusement, et nous ne devons pas mesmc

en douter, puisque vous voulez bien prendre le soin de ce travail académique, qui sans doute em

bellira la langue de ce royaume, et qui peut-eslre aux yeux de l'avenir tiendra sa place, parmy les

événqmens remarquables de ce règne miraculeux."

( Arch. de l'Institut. Mss. Registre des délibérations de l'académie française, de 167a

à 1680.— Recueil des harangues prononcées par MM. de l'académie. Paris, 1698,

in-4', p. a'ja.)

LU. — DE LAVAU \

GARDE DES LIVRES DU CABINET DU ROI, A COLBERT.

a janvier 1670.

Je fus averty hier au soir que vous aviez donné l'ordre qu'on ostast tout ce qui est dans l'hostel

de Provence, où sont les livres de la bibliothèque du Louvre et dont j'ay la garde. Je vous sup

plie, Monseigneur, de me donner l'ordre qu'il vous plaira pour les faire transporter. Il y a beau

coup d'autres endroits vides dans le Louvre, et mesme le lieu où se tient l'académie pourrait ser

vir, si vous le jugez à propos. Les livres ne gastent point un lieu où s'assemblent des beaux esprits;

mais c'est ce que vous ordonnerez qui sera le mieux 3.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. .'167, fol. 43.)

' Louis Irland de Lavau fut d'abord envoyé en

mission en Allemagne et en Italie. Il embrassa

ensuite l'état ecclésiastique et devint trésorier

de Saint-Hilaire de Poitiers. En 1671, il acheta

le brevet de garde des livres au cabinet du Lou

vre. Pour le récompenser d'avoir négocié et fait

réussir le mariage de Marie-Anne Colbert avec

le dur de Mortemart . le ministre le fit recevoir à

l'académie française , le 't m:ii 1679. Mort le 1" fé

vrier 1694.

C'était entre les mains de Lavau que tous les

auteurs, libraires, imprimeurs, devaient, par

arrêt du 29 mai 1675, déposer on exemplaire de

leurs livres pour la bibliothèque du roi.

! Le i5 mai suivant, de Lavau écrivait à Col

bert tt que puisqu'il n'avoit pas trouvé à propos de

mettre les livres du cabinet du roy dans l'endroit

qu'il avoit indiqué, et d'après le désir de Sa Ma

jesté de les avoir dans le Louvre , il avoit vu de

puis les appartenons du marquis de Sessac, qui

luy sembloient convenables, v (Mélanges Clair.

vol. 4G7, fol. 359.)

On trouve dans Félibien, Histoire de la ville de

Paris, V, 182 et 197, deux arrêts, l'un du a3

avril 1661, et l'autre du 4 janvier iCCi, con

cernant l'augmentation du cabinet et de la bi

bliothèque du roi.
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LUI. —DÉCLARATION DU IlOJ

POUR LA CONTINUATION DES LEÇONS AU JARDIN ROYAL DES PLANTES.

Saiiil-dnniiain , ao janvier 1673.

Louis, etc.. Le feu roy.de glorieuse mémoire, uoslre très-honoré seigneur et père, ayant par son

édit du mois de janvier 1626 eslably un jardin royal au faubourg Saint-Victor de nostre bonne

villede Paris, pour la culture des planles médicinales, cet establissement auroit esté confirmé par

autres lettres du mois de may 1 635 , et par icclles ordonné que , non-seulement la démonstration

extérieure des planles médicinales seroit faite audit jardin royal, mais encore celle de leurs vertus,

usages , facultés et propriétés , ensemble de toute sorte de matières de médecine et opérations phar

maceutiques ; et pour la plus grande perfection et utilité dudit establissement et plus facile instruc

tion des écoliers estudians en médecine, le feu roy, par autres lettres du mois de juin audit an i635,

auroit ordonné que l'un des trois docteurs institués pour faire lesdilcs démonstrations seroit par

ticulièrement employé pour faire la démonstration oculaire et manuelle de toutes et chacune les

opérations de chirurgie, de quelque nature qu'elles puissen? estre. En conséquence de quoy nous

aurions, par nostre déclaration du mois de décembre 1 67 1 ', réglé la forme de l'administration dudit

jardin et pourvu de# personnes de capacité et suffisance connue, tant en médecine, chirurgie, que

pharmacie , pour faire les exercices et leçons publiques sur toutes tes parties de la médecine et opé

rations d'icelle.

Et comme cet establissement est d'une grande utilité a» public, d'autant plus que les exercices

s'y font gratuitement, aussy nostre intention est de le perfectionner en y ajoutant tous les avan

tages, commodités et privilèges nécessaires; et mesme, afin que ceux que nous avons préposés

pour la direction desdites écoles puissent en toute liberté faire leurs opérations chirurgicales, dis

sections et démonstrations anatomiques, et que les sujets propres à cet effet leur sovent adminis

trés, sans qu'ils soyent troublés ni inquiétés, nous avons bien voulu y pourvoir par ces lettres à ce

nécessaires.

A ces causes. . . après avoir vu les lettres du mois de juin 1 635 , nous déclarons que lesdites

lettres soyent exécutées selon leur forme et teneur, et conformément à icelles que les démonstrateurs

establis au jardin royal puissent et leur soit loisible d'y continuer leurs leçons et exercices sur la

vertu des plantes médicinales et pharmacie tant ancienne que nouvelle, comme aussy qu'ils

puissent faire audit jardin toutes opérations chirurgicales, dissections et démonstrations anatomi

ques , et à cet effet que le premier corps exécuté leur soit délivré par préférence à tous autres , mesme

aux doyen et docteurs de la faculté de médecine de Paris, nonobstant tous privilèges à ce contrai

res, et ensuite alternativement, à la charge que lesdites leçons et démonstrations seront faites par

les professeurs dudit jardin royal gratuitement en manière accoustumée s.

( Isaniberl , Becueil des anc. loisfranç. XIX , 66.)

L1V. — ORDONNANCE

RÉGLANT LE NOMBRE DE MUSICIENS ET DE JOUEURS D'INSTRUMENTS

QUE LES COMÉDIENS PEUVENT AVOIR.

Saint-Germain, 3o avril 1673.

Sa Majesté ayant esté informée que la permission qu'elle avoit donnée aux comédiens de se

' Voir pièce XLV b'\

! On trouve anx Archives de l'Empire, à la date du ta juillet 1U81 , un arrêt défendant aux

v. 35
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servir dans leurs représentations de musiciens jusqu'au nombre de six, et de violons ou joueurs

d'instrumens jusqu'au nombre de douze , pouvoil apporter un préjudice considérable à l'exécution

des ouvrages de musique pour le théâtre du sieur Baptiste Lully , surintendant de la musique de la

cbambre de Sa Majesté, dont le public a desjà reçu beaucoup de satisfaction , et voulant qu'elle ayt

toute la perfection qu'elle en doit espérer, Sa Majesté a révoqué la permission qu'elle avoit donnée

auxdits comédiens, de se servir sur leur théâtre de six musiciens et de douze violons ou joueurs

d'instrumens, et leur permet seulement d'avoir deux voix et six violons ou joueurs d'instrumens.

Fait Sa Majesté très-expresses défenses à toutes les troupes de comédiens François et estrangers , esla-

hlis ou qui s'eslabliront cy-après dans sa bonne ville de Paris , de se servir d'aucuns musiciens ex

ternes et de plus grand nombrede violons pour les enlr'actes, mesme. d'avoir aucun orchestre , ni

pareillement de se servir d'aucuns danseurs; le tout à peine de désobéissance.

Veut Sa Majesté que la présente ordonnance soit signifiée aux chefs desdites troupes 1 , à la dili

gence dudit Lully, à ce qu'ils n'en ignorent, luy enjoignant Sa Majesté de l'informer des con

traventions â la présente ordonnance.

{Traité de la police , par Delamarre , 1 , '174.)

LV. -ORDONNANCE

POUR LA CONSTRUCTION DU QUAI LE PELETIER.

i5 juillet 1673.

Le Roy s'estant fait représenter en son conseil i'arresl rendu en iceluy le 1 8 mars dernier, par le

quel Sa Majesté auroit ordonné l'exécution du plan que les prévost des marchands et échevins de

sa bonne ville de Paris avoient fait faire pour la construction d'un nouveau quay commençant sur le

pont Nostre-Dame vis-à-vis de la rue de Gesvres et continuant jusqu'à la Grève, et le résultat du

conseil de ville assemblé pour l'exécution dudit arrest, et sur les remontrances faites auxdits pré

vost des marchands et échevins par les propriétaires des maisons de la rue de la Tannerie, qui

doivent estre retranchées pour former ledit quay : qu'il leur seroit très-avantageux que la ville fist

travailler successivement à la construction d'un mur de quay, qu'il faut construire de neuf, depuis la

étudiants d'assister aux leçons du Jardin royal des

plantes avec des épées ou des bâtons. [Reg. dn

tecrét. 0 a5 , fol. -107.)

1 Elle fut en effet signifiée aux troupes de co

médiens le g mai suivant; mais quelques-uns

d'entre eux ayant continué à employer des chan

teurs, prétendant qu'ils n'étaient pas externes,

puisqu'ils étaient à leurs gages, le ai mars

1675, une nouvelle ordonnance le leur défen

dit expressément, en les autorisant cependant

«à se servir de deux comédiens seulement de

leur troupe pour chanter sur le théâtre.» Cette

seconde ordonnance eut le sort de la première,

et, le 97 juillet 168a, Colbert présenta au Roi

celle qui suit :

« Sa Majesté estant informée qu'au préjudice

des défenses qui ont esté cy-devant faites aux

troupes de ses comédiens François et italiens,

d'avoir dans la représentation de toutes sortes de

pièces de théâtre plus de deux voix, qui doivent

estre de leur troupe, et six violons, sans aucuns

danseurs, lesdits comédiens ne laissent pas de

contrevenir aux ordonnances qui ont esté rendues

à cet effet, en se servant de voix externes, eu

mettant un plus grand nombre de violons, et

mesme faisant faire des eulrées de ballets et au

tres danses : à quoy voulant pourvoir, Sa Majesté ,

en confirmant ses ordonnances des 3o avril 1673

et ai mars 1676, a fait très-expresses inhibi

tions et défenses auxdits comédiens françois et

italiens de se servir d'aucunes voix externes

pour chanter dans leurs représentations, ni de

plus de deux voix d'entre eux; comme aussy d'a

voir un plus grand nombre de violons que six,

ni de se servir d'aucuns danseurs dans lesdites

représentations, sous quelque prétexte que ce

soit; à peine de 5oo livres d'amende pour cha

que contravention , au profit de l'hospital général

de ladite ville de Paris. Enjoint Sa Majesté au

sieur de La Revoie , lieutenant général de police,

de tenir la main à l'exécution de la présente or

donnance , qui sera à cet effet publiée et affichée

partout où besoin sera. 1 [Traité île la polirc ,

1, '17'..)
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culée de ta première arche du pont Nostre-Danie jusqu'aux quais des maisons de ladite rue de

la Tannerie qui se trouvent desjà faits, et d'estre dans l'alignement dudit plan, d'autant que, cet ou

vrage estant fait, il faudrait moins de temps pour parachever le surplus de la construction dudit

quay, et qu'ils seraient en estât de pouvoir plus tosl faire réédifier leurs maisons et en jouir des loyers,

ce qui diminuerait mesme le dédommagement qui leur en pourrait estre deu par ladite ville, par

lequel (résultat) il aurait esté arresté, sous le bon plaisir de Sa Majesté, qu'il serait incessamment mis

ouvriers pour la construction du mur de quay, depuis ladite culée de la première arche du pont Nostre-

Dame jusqu'aux quais estant au derrière des maisons de ladite rue de la Tannerie où sont les fossés

pelins 1 des tanneurs et ouvrages de teinturiers ; et voulant Sa Majesté autoriser lesdits prévost des

marchands et échevins pour l'exécution d'un dessein qui doit contribuer notablement à la salubrité

de la ville, au dégagement de Noslre-Dame et à la communication du quartier Saint-Antoine à son

chasleau du Louvre, et faire une des plus grandes commodités et beautés de Paris, Sa Majesté estant

en son conseil a ordonné et ordonne que le résultat dudit conseil de ville du 3o juin dernier sera

exécuté, et que les prévost des marchands et échevins feront successivement travailler à la fonda-

lion cl construction dudit mur de quay à faire de neuf, depuis ladite culée de la première arche du

pont Noslre-Dame jusqu'aux quais qui se trouvent pouvoir subsister au derrière des maisons de

ladite rue de la Tannerie , et qu'en conséquence les propriétaires des maisons de ladile rue seront

tenus, conformément à l'arrest de son conseil duditjour 1 8 mars dernier , de faire abattre et retirer

leurs maisons suivant l'alignement dudit plan , en sorte que dans le 1 5 avril prochain , auquel temps

les tanneurs et teinturiers doivent estre establis au faubourg Sainl-Marcel ouÂCbaillot, suivant

l'arrest de son conseil du a 6 février dernier, les places nécessaires pour la perfection dudit quay

soyent entièrement libres. Sera le présent arpesl exécuté nonobstant oppositions ou appellalions

quelconques.

LVI. — SAINT-RÉAL2 A COLBERT.

Paris, a 4 septembre 1073.

Il y a desjà quelque temps que la conversation estant tombée, au petit coucher, sur les ouvrages

de littérature et en particulier sur Don Carloi, un homme de la première qualité, qui me fait

l'honneur de m'aimer, prit occasion, sur les louanges qu'on donna à cette histoire, de

dire du bien de l'auteur. Le Roy luy demanda si je ne faisois rien de nouveau. Cet homme répondit

qu'il ne sçavoit rien d'assuré , mais que je luy avois parlé d'une Conjuration des Espagnol* contre la

république de Venise3 que j'avois quelque dessein d'écrire. Sa Majesté ayant demandé ce que c'es-

loit, il luy dit qu'en l'année 1618, un ambassadeur ordinaire d'Espagne, demeurant à Venise

depuis dix ans, avoit entrepris de détruire cette république de fond en comble, et y aurait infail

liblement réussy, sans le plus prodigieux hasard du monde qui le fit découvrir vingt-quatre heures

avant l'exécution. Sa Majesté, après quelques discours sur ce sujet, dit qu'elle serait bien ayse que

je fisse cet ouvrage et chargea cet homme de me le faire sçavoir. J'ay donc assemblé mes maté

riaux , j'ay aligné et dressé mon plan et mesme commencé d'écrire, c'est-à-dire que tout le plus dif

ficile est fait. Tout cela, Monseigneur, dans l'espérance que ce travail pourra vous exciter, dans la

conjoncture présente des gratifications, à restablir celle de '100 écus dont vous m'avez honoré pen

dant sept ou huit ans4.

1 Pelins, peleins ou pelains, qu'on écrivait encore

plins, pleins ou plains. — On nommait ainsi les

fosses où l'on faisait tremper les cuirs dans l'eau de

c haux pour en faire tomber le poil.

* Cé»;ir Vichard, abbé de Saint-Iléal , né à

Chambéry en i63(). vint fort jeune à Paris, où il

publia quelques ouvrages qui loi acquirent bien

tôt de la réputation. Il s'attacha à la duchesse

Mazarin, qu'il suivit en Angleterre. Mort en

îOoii.

' Cet ouvrage fut publié en 167 4.

' Voici une autre lettre écrite précédemment

35 .
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Il me srroit aysé, Monseigneur , de vous accabler de sollicitations en ma faveur, ayant l'avan-

tiijfe d'eslre roiinii de tout ce qu'il y a de plus illustre en naissance e! en mérite à ce jour; mais si

vous me voulez faire du bien, je n'en veux avoir l'obligation qu'à vous.

( Bibl. lmp. Mss. Mélanges Clairnntbauh , vol. /ifiR, fol. 10t.)

LV1I.—ORDONNANCE

POUR L'ÉTABLISSEMENT D'UNE MANUFACTURE DE PORCELAINE.

Versailles, 3i octobre 1673.

Louis, etc.. Noslre bien-aimé Louis Poterat ' nous a très-liumblement fait remontrer que, par

des voyages dans les pays eslrangers et par des applications continuelles*, il a trouvé le secret de faire

la véritable porcelaine de la Chine et celuy de la fayence de Hollande. Mais luy estant impossible de

faire travailer à ladite porcelaine que conjointement avec la fayence de Hollande, parce que la porce

laine ne peut cuire qu'elle ne soit entièrement couverte, pour ne pas recevoir la violence du feu qui

doit estre modérée pour son action, il luy est nécessaire d'avoir noslre permission de. travailler et

faire travaillera l'une et à l'autre, et, a cet elfet, de faire construire de grands fourneaux, moulins et

ateliers en îles lieux propres pour de tels ouvrages; et ceux qui luy paroissent plus commodes sont

dans un des faubourgs de la ville de Rouen , appelé Saint-Sever , où l'on peut establir une manufac

ture desdits ouvrages, pour y faire toutes sortes de vaisselles, pots et vases de porcelaine semblable

à celle de la Chine et de fayence violette, peinte de blanc et de bleu, et d'autres couleurs à la

l'orme de celle de Hollande, pour le temps qu'il nous plaira, pendant lequel il pourra vendre et

débiter lesdiles porcelaines et fayences susdites, sans y estre troublé. Et à cet effet, il nous a fait

très-humblement supplier de luy accorder les lettres à ce nécessaires.

A ces causes, désirant favorablement traiter ledit exposant pour l'obliger à travailler de mieux en

mieux à la perfection desdits ouvrages, nous luy permettons d'establir au faubourg de Saint-

Sevcr et en tous lieux de nostre royaume qu'il verra bon estre, une manufacture de toutes sortes

de vaisselles, pots et vases de porcelaine semblable à celle de la Chine et de fayence violette, peinte

de blanc et de bleu, et d'autres couleurs à la forme de celle de Hollande, faire travailler par tel

nombre de personnes qu'il jugera convenable, et à cet effet faire construire des fourneaux, mou

lins, et ateliers propres pour lesdites porcelaines et fayences susdites, que ledit exposant et ceux

qui auront droit de luy pourront vendre et débiter partout nostre royaume, terres et seigneuries de

nostre obéissance , pendant le temps de trente années durant lesquelles nous faisons défenses à

toutes personnes de le troubler en l'eslablissement et manufacture desdils ouvrages et vente

d'iceux, à peine de 1,000 livres d'amende, tous dépens, dommages et intéresls, nonobstant les

défenses portées par nos lettres accordées à Nicolas de Poirel2, sieur de Grandval, le 3 sep-

par Saint-Réal à Colbert, pour obtenir de lui une

gratification.

« Il y a environ huit ans que je commença)' à

travailler sur vos manuscrits avec M. Varillas. Puis,

ce travail finy, j'ay cherché avec ardeur, quoyquc

inutilement, quelque occasion de continuer à

vous rendre mon ti ès-humble service. La dernière

année que je touchay la gratification , j'eus l'hon

neur de vous présenter huit mois après un traité

de l'usage de l'histoire que j'avois donné au public.

«tJe suis un pauvre gentilhomme savoyard qui

n'ay presque subsiste jusqu'à présent à Paris que

par les libéralités du roy; c'est une chose connue

de tous ceux qui me connoissent, et c'est ce qui

111e donne la hardiesse de vous supplier très-

humblement, Monseigneur, de vous souvenir de

moy dans Testât des graliliés de cette année, n

(Anh. de VEmp. KK vol. 601, fol. i33.)

D'après l'état des gratifications que nous avons

donné précédemment, pièce X, on voit que Saint-

Réal reçut annuellement, de 166081667, 1,200

livres, et de 1668 à 1671 , 1,000 livres.

' Louis Poterat, écuyer, sieur de Saint-Etienne.

2 Nicolas Poirel, sieur de Grandval, s'était

établi à Rouen vers i644.

Le 19 mai i646, Claude Révirend, mar

chand en gros, bourgeois de Paris, obtint un

semblable privilège. 11 prétendait faire de la

faïence et de la porcelaine aussi belle et même

plus belle que celle des Indes orientales.
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lembrc 1 640 , auxquelles nous avons dérogé et dérogeons cl voulons ne poinl nuire auilit exposant

pour l'exécution des présentes, etc.

(Ilittoire de In porcelaine , par MM. Jacquemart et Le Liant, p. aGo.)

LVI1I. — HARANGUE DE SEGRA1S A COLBERT

SUR LE RÉTABLISSEMENT l)U COMM1TT1MUS' 1)E L'ACADÉMIE FRANÇAISE

ET RÉPONSE DE COLBERT.

* 'i janvier 1 0 7 'i .

Le jeudi h janvier 167^1 , \l. Perrault, qui n'avoit reçu de M. Colhert l'heure de l'audience pour la

(lépuLition de l'académie que le jour précédent, ù dix heures du soir, pour ce jour de jeudy niçsnie à

midy, ayant envoyé avertir M. Serrais qui estait chargé de porter la parole, et tous ceux de Messieurs

que l'on put trouver à leur lojjis pour l'heure susdite, il s'en rendit huit dans sa maison, rue Neuve-

dcs-Bons-Enfans , un peu après onze heures. Mais M. Serrais ne s'estaut pas trouvé chez luy le matin

ne reçut l'avis qu'à ta sortie de son disuer, de sorte que l'on ne put accomplir la députaliou à l'heure

assignée , et il fallut la remettre après midy, espérant toujours qu'il viendrait. Ce pendant, M. Perrault

retint à disuer ces huit messieurs qui estoient chez luy et les traita aussy houorahlrmcnl qu'il se peut.

M. Serrais estant arrivé un pou avant deux heures, et l'homme (pie M. IVrr.mlt avoit envoyé chez

M. Colhert pour luy rapporter quand il scroit plus en commodité de donner audience aux députés de l.i

Compagnie, ayant rapporté qu'il esloit temps d'y aller, ils partirent aussjtost pour aller eu son hoslel.

Là, ayant esté introduits dans sa chambre, 011 il attendoit, après qu'ils luv eurent tous à la fois fait une

profonde révérence, M. Segrais lui lit ce compliment :

"Monsieur, de toutes les grâces (pie l'académie a obtenues du Roy depuis (pie Sa Majesté l'ho

nore de sa protection, aucune ne l'a plus sensiblement touchée que le reslablissemcnl de ses

privilèges. Celle faveur luy donne des marques d'une grande distinction; elle la délivre de l'im-

portunilé des affaires et luy conserve le plus beau séjour de la France. Mais ce que celle Com

pagnie estime encore davantage, elle se voit maintenant assurée du repos et delà tranquillité

qu'elle souhaite si ardemment, pour se consacrer à la gloire d'un Roy qui est l'honneur du inonde,

qui , par sa valeur, sa prudence et sa justice , est digne de toutes les louanges qu'on peut mériter.

En vain, Monsieur, vous essayez de nous cacher ce que nous vous devons en celle conjoncture,

l'académie reçoit trop de faveurs de Sa Majesté pour méconnoislre lu main qui aaccouslumé de

les répandre. Elle découvre voslre manière d'obligé.' à l'air et à la grâce qui accomjoignent ce

bienfait, et elle voit avec joye qu'elle le doit à ce merveilleux esprit qui, au milieu des soins que

vous donne le soutien d'une grandi' guerre, est encore occupé de lout ce qui peut l'aire l'avantage

des lettres et la félicité du mérite. Vous devriez donc, Monsieur, ne recevoir que de très-humbles

reinerciemens de sa part. Cependant, au lieu des grâces qu'elle vous doit rendre, elle ose vous en

demander une nouvelle. Elle vous conjure, Monsieur, par celle bonté toujours preste à la soute

nir, de faire connoislre à Sa Majesté sa parfaite reconnoissance et la vénération qu'elle a pour ses

admirables qualités; et comme elle est persuadée que le plus seur moyeu de vous plaire, c'est de

publier les louanges de ce grand Roy, elle m'ordonne de vous assurer que, si elle y est portée jkii

sou inclination cl par son devoir, elle y csl encore poussée par le désir de mériter l'honneur de

voslre estime, et de lesmoigner le respect et l'attachement qu'elle a pour vous.n

M. Colhert répondit :

tr Messieurs, je n'ay eu aucune peine à obtenir du Roy voslre privilège; il n'a fallu que le

proposer, il a esté aussylosl accordé; ce qui vous doit faire juger de l'estime (pie Sa Majesté

a pour voslre Compagnie, et ce qui la doit presser de linir ce grand ouvrage du dictionnaire , qui est

attendu avec tant d'impatience. Comme le public en recevra de l'instruction , plus de personnes

1 Voir II , Intk.r . p. 867
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seront capables de travailler à la gloire de ce grand Roy. C'est à quoy vous devez vous appli

quer, et vous devez croire qu'en général et en particulier, je feray ce qui me sera possible pour

vous servir. »

(Arch. de l'Institut, Mss. Registre des délibération» de l'académie française,

de 167a à 1680 , p. 54.)

UX. — ORDRE DU ROI

AUX COMÉDIENS.

Saint-Germain , 7 janvier 1674.

Sa Majesté estant informée que quelques comédiens de campagne ont surpris , après le décès du

sieur Molière, une copie de sa comédie du Malade imaginaire, qu'ils se préparent de donner au

puMic, contre l'usage de tout temps observé entre tous les comédiens du royaume, de n'entre

prendre de jouer au préjudice les uns des autres les pièces qu'ils ont fait accommoder au théâtre,

à leurs frais particuliers, pour se récompenser de leurs avances et en tirer leurs premiers avan

tages, Sa Majesté fait très-expresses inhibitions et défenses à tous comédiens, autres que ceux de

la troupe establie à Paris, rue Mazarin, au faubourg Saint-Germain de sa bonne ville de Paris, de

jouer et représenter ladite comédie du Malade imaginaire en quelque manière que ce soit, qu'après

qu'elle aura esté rendue publique par l'impression qui en sera faite, à peine de 3,000 livres d'a

mende et de tous dépens , dommages et intérests.

(Arch. de l'Emp. Regittre du secrétariat, 0 1 8 , fol. 9. — Depping, Corretpondance

administrative sou» Louis XIV, IV, 5o5.)

LX. — LETTRES PATENTES

POUR L'ÉRECTION D'UNE ACADÉMIE DANS LA VILLE DE SOISSONS '.

Au camp de flole, juin 1674.

Lotis, etc.. Les soins et l'application que nous sommes obligé de donner â la guerre, en at

tendant qu'il plaise à Dieu de nous donner la paix , ne nous empeschant pas de donner une partie

de nos soins à faire fleurir les lettres et les arts dans nostre royaume, nous avons bien reçu les sup

plications qui nous ont esté faites par diverses personnes studieuses de noslre ville de Soissons, qui ,

par une louable émulation de l'académie françoise instituée en nostre bonne ville de Paris, par le

feu roy, noslre très-honoré seigneur et père de glorieuse mémoire, et dont nous avons bien

voulu nous déclarer le protecteur, nous ont requis d'approuver et autoriser les assemblées qu'ils

font depuis quelques années pour conférer de leurs lectures et de leurs estudes et s'avancer ainsy

dans la cohnoissanre des belles-lettres.

A ces causes, ayant égard à l'utilité que nos sujets peuvent recevoir desdites conférences, et dési

rant traiter favorablement ceux de nostre ville de Soissons, nous avons permis, approuvé et autorisé

lesdites assemblées et conférences ; voulons qu'elles continuent désormais dans nostredite ville , sous

le nom de l'Académie de Soissons, que le nombre en soit limilé à vingt personnes, à condition que

ceux qui composent ladile académie enverront tous les ans à l'académie françoise, au jour et

feste de Saint-Louis, quoique ouvrage de leur composition, en prose ou en vers, sur tel sujet utile

et honneste que bon leur semblera. Et d'autant que, pour la conduite et pour la gloire mesme de

cette académie, il est besoin qu'elle ayt pour protecteur une personne relevée en dignité et en

mérite, nous avons nommé et nommons pour protecteur de l'académie de Soissons noslre cousin

' Voir Science», Lettres . etc. pièce n* is6.
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le cardinal d'Estrées, duc el pair de France, l'un dos quarante du l'académie françoise. Voulons

que, à l'avenir, quand il y écherra, il soit permis auxdits académiciens d'en choisir et élire tel

autre que hon leur semblera, pourvu toutefois qu'il soit de l'académie françoise, comme aussy

leur donnons pouvoir de faire les statuts el règlemens nécessaires pour la police et l'ordre de ladite

académie, et d'avoir un sceau avec telle marque et inscription qu'ils voudront choisir pour sceller

les actesde ladite compagnie '.

(Arch. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 18, fol. Ci. — Archives de l'Institut,

Mss. Registre des délibérations de l'académie française, de 167a à 1680, p. 63.)

LXI. — PRIVILÈGE

POUR L'ACADÉMIE ROYALE DE SPECTACLES.

Versailles, aoust 1676.

Loti 18, etc.. Les spectacles publics ayant toujours fait les divertissemens les plus ordinaires des

peuples et pouvant servira leur félicité aussy bien que le repos et l'abondance, nous ne nous conten

ions pas de veiller à la tranquillité de nos sujets par nos travaux el nos soins continuels, nous vou

lons bien y contribuer encore par des divertissemens publics. C'est pourquoy nous avons agréé la

très-humble supplication qui nous a esté faite par nostre cher et bien-araé Henri Guichard*,

intendant des baslimens et jardins de nostre très-cher et très-amé frère unique, le duc d'Or

léans, de luy permettre de faire construire des cirques et des amphithéâtres pour y faire des car

rousels, des tournois, des courses, desjoustes, des luttes, des combats d'animaux, des illumina

tions, des feux d'artifice et généi-alement tout ce qui peut imiter les anciens jeux des Grecs et des

Romains.

A ces causes, estant informé de l'intelligence et grande connoissance que le sieur Guichard s'est

acquises dans la conduite de ces actions publiques, nous luy permettons d'establir en nostre bonne

ville de Paris des cirques et des amphithéâtres pour y faire lesdiles représentations, sous le titre

de l'Académie royale de spectacles, pour en jouir par luy , ses hoirs et ayans cause, avec pouvoir

d'associer avec luy qui bon luy semblera pour l'établissement de ladite académie. Et pour le dé

dommager des grands frais qu'il luy conviendra faire, nous luy permettons de prendre telles

sommes qu'il jugera à propos, et d'establir des gardes et autres gens nécessaires aux portes des

lieux où se feront lesdiles représentations. Faisant très-expresses inhibitions et défenses â toutes

personnes de quelque qualité qu'elles soyent, mesme aux officiers de nostre maison, d'y entrer

sans payer; comme aussy de faire faire lesdites représentations et spectacles, en quelque manière

que ce puisse estre, sans la permission par écrit dudit sieur Guichard, à peine de 10,000 livres

d'amende et de confiscation des amphithéâtres, décorations et autres choses, dont un tiers sera

applicable à nous, un tiers à l'hospital général et l'autre tiers au sieur Guichard; à la réserve

néanmoins des illuminations cl feux d'artifice, dont l'usage sera libre et permis comme aupa

ravant nos présentes lettres, et à la charge qu'il ne sera chanté aucune pièce de musique aux-

dites représentations et que lesdits spectacles seront donnés gratis à nostre peuple de la ville

1 On trouve à la suite de ces lettres patentes,

dans li? Registre des délibérations de Cacadémie, la

mention suivante :

irCe lundy, 37 mai 1670, la Compagnie con

voquée exprès et estant au nombre de vingt-trois,

au nombre desquels esloit M. Colbert, on a fait

entrer MM. les députés de l'académie de Sois-

sons, cl quand ils ont eu pris séance, on a fait

lecture des lettres de leur rétablissement.

Après celte lecture, M. Gnérin , avocat du roy

à Soissons et l'un des députés, a prononcé un dis

cours auquel M. de Srgrais a répondu, n

* Voir page 3a3, note 5. — Guichard, ayant

voulu introduire de la musique dans ses spectacles ,

fut bientôt attaqué par Lully. Le aj mars 1676,

Colbert écrivit au procureur général que le Roi

voulait que cette affaire fût bientôt terminée.

(Fonds llarlaij, vol. (7,4)4, fol. 5o.) Deux ans

plus tard, le 1 h juin 1678, il lui défendit défaire

enregistrer les lettres patentes accordées en 167^1.
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de Paris... fois l'année, révoquant et annulant par ces présentes toutes permissions et privilèges

cy-dcvant donnés.

( Arch. do l'Emp. Registre du secrétariat, 0 18, foi. 71. — Deppiog, Correspondance

administrative sou» Louis XIV, IV, 696.)

LX1I. — LETTRES PATENTES

CONFIRMANT LES STATUTS DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE

DE PARIS.

Au camp de Cateau-Cambrésis, may 1675.

Louis, etc.. Les docteurs de la faculté de, théologie de nostre bonne ville de Paris nous ayant

représenté nue , pour conserver le bon ordre et la discipline qui ont esté toujours observés dans ladite

faculté et qui l'ont rendue une des plus considérables de l'Europe , ils auraient travaillé , sous nostre

bon plaisir, à de nouveaux statuts, les i"et i5 décembre 1673, 9 mars et 1" avril 1675, pour

empescher les abus qui pourraient s'introduire dans ladite faculté, et servir de règle à ceux qui la

composent. Mais ne pouvant estre exécutés sans nos lettres de confirmation, ils nous ont très-

humblement fait supplier leur accorder nos lettres sur ce nécessaires. Et après avoir fait lire et

examiner en nostre présence lesdits statuts, nous avons, etc.. approuvé lesdits statuts. Voulons

qu'ils soyent gardés et observés selon leur forme et leur teneur.

Si donnons en mandement. . .

( Histoire de la ville de Paris*, par Félibien , IV, a/tg.)

LX1IL — MÉMOIRE

SUK LES ÉTATS DES MAISONS DU ROI ET AUTRES MAISONS ROYALES*.

Paris, ao juin 1675.

Il faut distinguer ces estats :

Les uns sont expédiés pour estre enregistrés à la Cour des aydes et pour servir à faire jouir les

officiers des privilèges et exemptious. Ces estats doivent tenir les noms et les gages des officiers,

d'autant que par les ordonnances il est dit que pour jouir des privilèges il faut que les olliciers

ayent au moins 60 livres de gages.

Les autres sont expédiés lous les ans pour faire les fonds el pour servir à la dépense des tré

soriers.

11 faut ranger tous ces estats suivant leur ordre, sçavoir :

Pour ceux de la Cour des aydes :

L'estat des gages des officiers delà maison du Roy, les vingt-six gentilshommes ordinaires, les

deux compagnies à bec-de-corbin , les garçons de la chambre, les vols delà chambre et des cabi

nets, les levrettes de la chambre, la musique de la chambre, la musique de la chapelle, les quatre

1 On trouve dans le même ouvrage plusieurs

autres arrêts et règlements eontre-signés par

Colbert, entre antres :

1° Un edit d'avril 1679 pour régler l'étude du

droit canon et du droit civil ;

a° Un règlement du 9 août i pour la fa

culté de droit de Paris ;

3° Un arrêt du a3 mai» 1680, portant éta

blissement de docteurs agrégés dans les facultés

de droit du royaume ;

h" Un autre arrêt du 16 novembre 1680, ins

tituant douze docteurs agrégés, et un professeur

de droit françois à la faculté de droit de Paris.

' Note marginale sur le manuscrit :

••Nota que la minute de ce mémoire a esté

faite de la main de Monseigneur, v
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compagnies des gardes du corps , les gendarmes du Roy, les chevau-légers du Roy, la compagnie des

cent-suisses , les compagnies des gardes de la porte, la prévosté de l'hostel, les dames et officiers

qui ont servy le Roy et Monsieur dans leur enfance, l'eslat de la vénerie et de la fauconnerie,

Testât des toiles du sanglier, de la louveterie, les équipages des chasses de MM. de Villarceau,

Ruzé, Sainte-Croix; les capitaineries de Saint-Germain , Varenne du Louvre, Fontainebleau,

Compiègne, Chambord, Blois, forest de Sénart, Séquigny, Auxerre.

Autres maisons royales :

Dames et officiers qui ont servy Me' le Dauphin et les enfans de France. Estai des officiers de la

maison de la Reyne, delà maison de Monsieur, de Madame, de Mademoiselle, de Ms' le Prince,

de la Reyne mère, de feu M. le duc d'Orléans, de feu Madame , de la Reyne mère Marie de Médi-

cis, de feu M. le Prince.

Pour les estats qui s'expédient tous les ans pour faire les fonds du payement et pour la décharge

des trésoriers, ils doivent suivre le mesme ordre.

Observer qu'ils doivent estre expédiés tous les ans, et mis dans un porlefeuille dans le mesme

ordre.

Deux estats à porter à la Cour des aydes : il n'est pas nécessaire que les sommes totales y soyent

mises, et il suffit de les renouveler tous les trois ans.

Aux estats de fonds et des trésoriers , il faut y mettre les sommes totales.

(Arch. de l'Emp. Re/rittre du tecrétariat, 0 19 , fol. i35.)

LXIV. — MOSNIER A COLBERT.

Aux infirmeries de Marseille, 98 juillet 1675.

Je donne avis à Vostre Grandeur de mon arrivée d'Alexandrie en cette ville, avec une voiture

d'animaux et oiseaux1, qui consiste en :

99 poules sultanes,

1 4 poules de Pharaon ,

13 poules de Constantinople,

s gazelles,

a demoiselles de Numidie, '

1 beyar(?),

6 bécharoux*, oiseaux très-beaux.

J'aurois fait une voiture plus grande si j'avois trouvé un vaisseau de passage qui eust esté plus

spacieux, pour contenir plus grand nombre d'animaux , que celuy sur lequel je suis venu, ayant

esté contraint de laisser à Alexandrie six autruches et quatre gazelles, n'estant venu que ce basti-

ment qui n'est qu'une barque, avec bien de la peine ayant pu loger ce que j'ay embarqué; et, sans

le grand som que j'y ay apporté , tout auroit dépéry pour estre à découvert , ayant eu le plus mauvais

temps pendant nostre passage qui a esté de cinquante jours. Quinze jours avant mon départ d'A

lexandrie, il y est arrivé une barque ; j'ay prié le patron d'embarquer les animaux que j'y ay laissés ,

qui m'a promis de faire tout son possible pour me les amener. Je croyois à mon arrivée trouver

quelques animaux venant de Tunis, suivant l'ordre que j'en avois donné a un de mes amis qui est

sur le lieu ; mais il n'est venu aucun bastiment de ce pays-là , ayant esté tous arrestés à Marseille

pour le service du roy,pour aller à Messine.

D'abord que je seray hors de quarantaine, je me dispose à partir pour voilurer le tout à Ver

sailles et profiter de la belle saison afin de conserver ce que j'ay et particulièrement les bécharoux ,

qui n'ont rien de plus contraire que le froid, qui méritent d'eslre conservés vu qu'ils sont très-

' Voir Science», Lettres, etc. pièce n* 110.

* Itécharu on liecaru est le vieux nom français du Flamant, le Phéuicoptèro des anciens.
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beaux. 11 plaira à Voslre Grandeur de me faire donner de quoy faire la conduite desdits animaux;

et comme M. Arnoul est à Toulon, cela me serait fort incommode d'y aller, ne pouvant quitter ma

voiture. Voslre Grandeur aura, s'il luy plaist, la bonté d'en faire écrire à M. Brodart, et que je

puisse faire faire les cages et autres choses nécessaires pour ce sujet dans l'arsenal du roy, comme

j'avois accoustumé du temps de M. Arnoul.

(Bibl. Imp. Mse. Mélange» Clairambmtt , vol. 'iGy/fol. 34i.)

LXV. — DÉCLARATION

POUR LE SEPTENjNIUM DES PROFESSEURS.

Saint-Germain, janvier 1676.

Louis, etc. . . L'affection que nousavons pour l'avancement des gens de lettres et la considération

que nous avons pour ceux qui professent en l'université de Paris, nostre bonne ville, nous ont obligé

de nous faire représenter le 5 'l'article des statuts de la réformation de l'université faite en i5o8 et

l'article 1 7 de l'addition faite aux mesuies statuts en 1 6G0, par l'un desquels il est porté en ternies

exprès que, pour inviter plus de personnes à enseigner les lettres, ceux des inaistres es arls qui au

raient enseigné publiquement en un collège célèbre pendant sept années continuelles, sans inlermis-

sion et sans fraude, seraient préférés à tous les gradués dans le droit des nominations, excepté les

docteurs en théologie seulement; et par l'autre il est dit que les principaux qui auraient gouverné

avec réputation un collège célèbre pendant sept années seraient compris , pour la nomination au

bénéfice, dans le mesme privilège que les régens qui auraient enseigné pareil nombre d'années,

lequel privilège nous désirons confirmer, expliquer et augmenter, comme nous avons desjà commencé

de faire par nostre déclaration du 37 juin 1 648. Et comme il nous a esté remontré que l'on avoit

omis de comprendre dans ce privilège les professeurs en théologie, quoyque la science qu'ils pro

fessent soit la plus noble, la plus importante et la plus utile pour l'Église, nous avons estimé qu'il

estoit du bien et de l'honneur de nostredite université d'cslendre ce mesme privilège aux profes

seurs en théologie , comme il a esté estendu aux principaux des collèges célèbres, et que cela porte

rait d'autant moins de conséquence que l'exercice de la théologie ne se faisant avec célébrité que

dans les deux maisons de Sorbonne et de Navarre, l'avantage ne s'en communiquerait qu'à peu de

personnes. A ces causes . . . confirmons les articles 54 et 17, voulons qu'ils soyent exécutés selon

leur forme et que, conformément à iceux , les maistres es arts qui auront enseigné publiquement et

les principaux qui auront gouverné avec réputation un collège célèbre de ladite université pendant

sept années continuelles, sans intermission et sans fraude , soyent préférés dans le droit de nomina

tion à tous autres gradués quoyque plus anciens en degré, excepté aux docteurs en théologie,

contre lesquels ladite préférence n'aura point de lieu. Et outre, nousavons déclaré qu'à l'avenir

les professeurs en théologie delà maison de Sorbonne et de Navarre seulement, en nostre université

de Paris, qui auront enseigné et régenté publiquement la théologie dans lesdites maisons pendant

sept années continuelles, sans intermission et sans fraude, jouissent des mesmes privilèges que les-

dits professeurs es arts, par préférence à tous autres gradués quoyque plus anciens, excepté aussy

les docteurs en théologie seulement, sans que néanmoins les docteurs puissent empescher l'effet

de la préférence des professeurs en théologie ou aux arls, à moins qu'ils ne soyent les plus anciens

gradués de ceux des contendans qui auront droit au bénéfice , et en cas de concurrence entre les

professeurs aux arls et les professeurs en théologie , voulons que le plus ancien gradué d'entre

eux soit préféré suivant la priorité de sa nomination.

Si donnons en mandement.. .

, (Histoire de la l'ille de l'eiri», par Félibien , IV, uio..)
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LXVL—ÉDIT

POUR L'EXÉCUTION DU NOUVEAU PLAN DE LA VILLE DE PARIS '.

Versailles, juillet 1676.

Louis, etc. . . Après avoir donné la paix à nos peuples par la force de nos armes, nous avons

considéré les ouvrages publics et tout ce qui pouvoit procurer à nostre royaume des commodités,

comme un objet digne de nostre application , et nous l'avons employée pareillement pour nostre

bonne.ville de Paris , afin que la capitale de nos Estais pus! en mieux faire connoistre la grandeur

aux estrangers, par le nombre et la beauté de ses ouvrages, et marquer à la postérité le bonheur

de nostre règne.

A cet effet, nous aurions ordonné à nos très-chers et bien-amés les prévost des marchands et

échevins de ladite ville de s'appliquer à ce qui contribue principalement au bien et à l'avantage de

ses habitans, et ensuite à l'embellissement, soit par la construction de nouveaux quais et de nou

veaux porls, capables de recevoir les provisions nécessaires; de plusieurs fontaines en des lieux

éloignés de la rivière, pour y distribuer des eaux publiques en abondance ; des nouvelles portes et

d'un rempart pour fermer l'enceinte de ladite ville ; soit par l'élargissement et l'ouverture des rues

et des passages servant à la communication des principaux quartiers, dont les plans ayant esté exa

minés en nostre Conseil, nous en avions ordonné l'eiéculion par les arrests des 9 may et 1" juil

let 1669; 7 juin et 3i décembre 1670; 17 mars, aa aoust, a5 juillet, 11 octobre et ao no

vembre 1 671 ; 6 juin, 11 octobre et 3 novembre 167a; mars et a3 juillet 1678; dernier mars

167/i et 39 janvier dernier j mais ayant estimé à propos de pourvoir à ce que les ouvrages qui

pourraient estre faits à l'avenir dans ladite ville soyent réglés sur un plan certain, nous aurions

ordonné auxdits prévost des marchands et échevins de faire lever exactement le plan de la ville et

d'y marquer non-seulement Testât où elle se trouve à présent par les ouvrages qui y ont esté faits

suivant nos ordres, mais encore ceux que nous entendons y estre continués et achevés pour la plus

grande décoration , à quoy lesdits prévost des marchands et échevins ont satisfait; et voulant qu'ils

soyent exécutés,

A ces causes , de l'avis de nostre Conseil qui a vu ledit plan et de nostre certaine science , approu

vons ledit plan , voulons et nous plaist qu'il soit exécuté selon sa forme et teneur, et que les ouvra

ges qui y sont marqués soyent faits lorsque les occasions s'en présenteront et dans les temps qu'il

nous plaira d'ordonner , en dédommageant, s'il échoit, par lesdits prévost des marchands et éche

vins , ceux dont les héritages se trouveront dans le dessein ; et à cet effet ordonnons que ledit plan sera

déposé et conservé dans l'Hostel de nostre ville de Paris pour servir et y avoir recours quand

besoin sera. Si donnons en mandement. . .

( Arcb. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 ao, fol. ai 3.)

( Outre les arrêts cités dans cette pièce et relatifs au plan de Paris , il y a plusieurs déclarations et

ordonnances rendues sur la proposition de Colbert, et un grand nombre d'édils contre-signés par

lui, en sa qualité de surintendant et ordonnateur général des bâtiments, concernant les cons

tructions, agrandissements et embellissements de la capilale. Nous donnons ici, par ordre chro

nologique , l'indication des principaux de ces actes.)

ao août 1667. — Défense de faire construire de nouveaux bâtiments aux environs de Saint-Germain-

l'Auxerrois, rue des Fossés et sur le quai , et de rétablir ceux qui tomberont en ruines, depuis la rue

' La Fie de Colbert de Sandras de Courlils,

reproduite dans les Archive* curieuses de l'histoire

de France, par Danjou, IX, 67, contient sur ce

sujet de curieux détails :

« Colbert, qui étoit bien aise de faire éclater

partout la grandeur et la magnificence du Roi,

travailla aussi à l'embellissement et à la com

modité de Paris ; il lit commencer sur les rem

parts le Cours à quatre rangs d'arbres qui règne

depuis la porte Saint-ilonoré jusqu'à la porte de
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des Poulies, sur la rue Saint- Honoré, jusqu'au monastère des Feuillants, afin de faciliter l'exécution du

grand dessein du Louvre.

au août 1667. — Ordre de planter des avenues d'arbro6 depuis les Tuileries jusqu'à la montagne de

Chaillot, et depuis l'extrémité du Cours-la-Rcinc jusqu'aux maisons du Roule, et défense de labourer

ni ensemencer aucune terre dans ces limites.

aa juillet 1669. — Défense de planter des arbres le long des aqueducs de Rungis.

îSjanvier 1670. — Défense de bâtir au delà des bornes plantées en 1 638 , dans l'extrémité des fan

bourgs.

7 juin 1670. — Construction du rempart depuis la porte Saint-Antoine à la porte Saint-Martin.

7 juin 1670. — Plantation des Champs-Elysées.

5 février 1671. — Construction d'un hôtel des mousquetaires à la place du marché aux chevaux,

remparts et fossés.

17 mors 1671. — Construction des portes Saint-Antoine et Saint-Denis.

a5 août 1671. — Arrêt pour renvoyer dans l'aqueduc de Rungis trois pouces d'eau acquis par la

ville, pour la répandre au regard de la grande écurie et être distribuée en trois fontaines: l'une à la

place du Palais-Royal, l'autre rue de Richelieu et l'autre pour les Capucins.

a octobre 1671. — Ordre aux prévôt des marchands et échevins d'acheter l'Ile Louviers pour y faire

construire un pont.

ao novembre 1671. — Elargissement de la rue de la Verrerie; défense d'y rebâtir une maison en

mauvais état.

Élargissement de la rue des Arcis.

ai décembre 1671. — Défense de faire de grosses réparations aux maisons construites hors des

limites.

ao février 167a. — Élargissement de la rue de la Verrerie. /rfrai de celle des Noyers.

Mars 167a. — Ouverture d'une rue, par l'hôtel de Saiut-Cliaiimout, pour aller de la rue Saint

Denis à la rue Saint-Martin.

9 avril 167a.— Défense de bâtir entre le Jardin-Royal et la rivière, au delà de la |Mirlc Saint

Bernard.

6 juin 167a. — Elargissement de la rue de la Galande.

16 août 167a. — Pavement de la rue Jean-Beausire.

19 août 1672. — Construction d'une place devant l'église des Cordcliers.

ao septembre 167a. — Arrêt pour faire poser des bornes dans les faubourgs de Paris.

1 octobre 1672. — Élargissement de la rue de la Vieille-Draperie.

3 décembre 167a. — Élargissement de la rue des Mathurius.

3 décembre 167». — Suppression d'un bras de la rivière des Gobclins , passant dans le faubourg

Saint-Marcel.

17 mai 167.3. — Construction d'un quai neuf à l'extrémité du pont Notre-Dame.

i5 juillet 1673. — Construction du même quai.

îu juillet 167.'!. — Ouverture de la rue des Tournelles.

1 5 juillet 1073. — Pavement des ports de la Grève.

1 5 juillet 1673. — Construction d'un abreuvoir.

lu juillet 1673. — Construction d'un rempart depuis la porte Saint-Bernard jusqu'à la porte Saint

Victor.

a3 juillet it'173. — Élargissement de la rue de la Vieille-Draperie,

aa septembre 1673. — Démolition de la porte Dauphine.

a4 février 1 6 7 4 . — Nouvel arrêt pour la rue passant par l'hôtel de Saint-Chaumont, pour aller de

la rue Saint-Denis à la rue Saint-Martin.

Saint-Antoine, et de l'autre côté de la rivière on de la Seine; il 0 fait revêtir do pierre le quai

s'est contenté d'abaisser cl de rendre la pente depuis le premier guichet du Louvre, où est

plus douce de la montagne qui descend de la l'abreuvoir, jusqu'au bout de l'ancien Cours. C'est

porte Saint-Marcel à celle de Saint-Victor. 11 a par ses soins qu'on a élargi les rues, et c'est ce

fait abattre les vieilles portes et élever des arcs qui a donné lieu au président de Kourcy d'en

de triomphe à celles de Saint-Denis et de Saint- faire percer deux dans le temps qu'il éloit prévôt

Martin, en mémoire de la conquête de la plus des marchands, dont l'une va de la rue Saint-

grande partie des Proviuces-l'nics, faite par Sa Antoine jusqu'au pont par lequel on va à l'Ile

Majesté en i6-]-x. H a fait faire le quai Le Prletior, Notre-Dame, et l'autre continue la rue des Prou-

ou quai neuf, avec un parapet depuis le |K>nt vaires jusqu'au Pont -Neuf. «

Notre-Dame jusqu'à la Grève, qu'il ferme du côté



SCIENCES. LETTRES. BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 557

ali février 167 V — Élargissement du carrefour de la rue de la Tixeranderie.

3o mars 1676. — Élargissement de la rue du Ponccau.

■ig avril 167'!. — Elargissement de la rue des Mathurins.

à mai 1674. — Ordre de combler un bras du canal de la rivière des Gobclins.

au mai 167a. — Défense de mettre des bateaux dans le courant d'eau de la pompe du Ponl-Neuf, qu'à

vingt-quatre toises au-dessus.

15 juillet 1675. — Démolition de bâtiments qui sont au passage du pont Saint-Michel au quai des

Augustin».

ao janvier 1676. — Élargissement de la rue des Mathurins.

i4 mars 1676. — Élargissement de la rue du Martroi.

16 juillet 167G. — Élargissement de la rue du l'ont-aux-Tripes.

Juillet 1676. — Creusement d'un canal pour amener la rivière d'Ourque depuis la terre de Gèvtrs

à l'arc de triomphe du faubourg Saint-Germain.

Août 1676. — Creusement du canal du pont Saint-Maur à la porte Saint-Antoine.

18 novembre 1676. — Pavement des rues de la Roquette-, de Lappe, lîasfroi et Popinrourt.

1" avril 1677. — Établissement de bacs pour remplacer le pont rompu des Tuileries.

17 avril 1677. — Établissement de bacs près le pont de bois qui traverse l'ile au cloître Notre-

Dame.

10 mai 1677. — Élargissement de la rue Bar-du-Bcc.

ai août 1677. — Élargissement de la ruelle qui conduit de la rue.de la Tixeranderie au cloître Saint-

Jean.

7 janvier 1678. — Élargissement des rues Saint-Séverin, des Arcis, Saint-Roch.

ti mars 1678. — Ordre aux propriétaires des maisons à retrancher ou reculer dans Paris, de foin1

travailler aux murs mitoyens de leurs voisins qui refuseraient de le faire après sommation.

3 décembre 1678. — Nomination de commissaires pour dresser procès-verbal sur le plan qui a élé

fait des remparts depuis la porte Saint-Ilonoré à celle Sainl-Deuis.

aa janvier 1679. — Les maisons de Paris unies au domaine, par édit d'août 1GG9, seront vendues à

titre do propriétés incommulables.

3o janvier 167g. — Élargissement de la rue Auhry-le-Boucher.

ai mars 1679. — Élargissement de la rue Saint-Ilonoré, près de la rue de la Tonnellerie,

aa avril 1679. — Élargissement des mes Saint-Victor, Saint-Nicolas-du-Chardonnet, Hatitcfeuillc ,

de la Corderie.

aa avril 1679. — Suppression de l'égout de la rue Ncuvc-dcs-Pctits-Cbamps et détournement de

relui au delà du Calvaire.

aa avril 1679. — Alignement de l'aveuuc du rhàteau deVinccnnes, depuis l'arc de triomphe jusqu'à

l'abbaye Saint-Antoine.

1" juillet 1C70. — Défense de passer des charrettes sur le nouveau rempart allant de la porte Saint-

Antoine à la porte Saint-Denis.

t"' juillet 1679. — Rectification de l'éhirgissemenl (le la rue Hnutefeuille.

8 janvier 1680. — Élargissement de la rue du Ileurpoix.

7 novembre 1680. — Assujettissement au péage sur le pont de l'Hotel-Dieu.

(Arch. de l'Emp. E 3,749' et 0 10,001.)

LXVII. — PROVISIONS D'INTENDANT

DU CABIINET DES MÉDAILLES ET GARDE DE LA BIBLIOTHÈQUE,

POUR LOUIS COLBEBT, PRIEUR DE NOGE!NT-LE-ROTROU.

Versailles, i5 septembre 1676.

Loi is , etc . . . Les médailles antiques et modernes estant un des plus fidèles monumens de l'his

toire et qui puisse servir davantage à la curiosité des sravans, nous avons cru qu'après avoir rendu

nostre bibliothèque la plus complète de l'Europe, par la quantité de toutes sortes de livres les

plus rares en toutes langues que nous y avons fait mettre, nous ne pourrions faire une dépense
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plus utile et une recherche plus nécessaire qut; celle que nous avons fait faire de toutes sortes de

manuscrits, médailles et raretés antiques et modernes que nous avons rassemblés pour en l'aire un

cabinet ; et d'auUint que la garde dudit cabinet requiert le soin et l'application d'un homme sçavanl

et intelligent , nous en aurions donné l'intendance à nostre amé et féal conseiller, le feu sieur Colbert,

évesque d'Auxerre, par nostre brevet du la décembre 1666, et par le niesme brevet ordonné que

ladite charge d'intendant et garde de nostre cabinet des livres , manuscrits, médailles et raretés an

tiques et modernes, ensemble celle de garde de nostre bibliothèque dont ledit sieur évesque estoit

pourvu, ne soyent plus à l'avenir qu'une seule et mesme charge, laquelle il a exercée jusqu'au jour

de son décès avec toute l'application que nous pouvions désirer ; et voulant pourvoir de ladite charge

une personne qui se rende capable d'y maintenir le bon ordre que ledit sieur évesque y a introduit,

nous avons fait choix de noslrerher et bien-amé Louis Colbert, prieur de Nogent-le-Rotrou , son

neveu, sur les assurances qui nous ont esté données de ses bonnes inclinations, et dans la confiance

que nous avons que nostre amé et féal conseiller ordinaire en tous nos conseils , secrétaire d'Estat

et de nos commandemens , le sieur Colbert son père, prendra soin de le faire élever en la con-

noissance des choses nécessaires pour se bien acquitter de cette charge.

Aces causes, en confirmant ledit brevet du 13 décembre 1666, nous avons, autant que besoin

est, créé et estably , créons et eslablissons ladite charge de nostre conseiller, intendant et garde .de

nostre cabinet des livres, manuscrits, médailles et raretés antiques et modernes, et à icelle rénny,

et par les présentes, signées de nostre main , réunissons celle de garde de nostre bibliothèque , pour

n'estre qu'une seule et mesme charge , laquelle nous avons donnée et octroyée, donnons et octroyons

par cesdites présentes au sieur Louis Colbert, prieur de Nogent-le-Rotrou, pour par luy l'exercer,

en jouir et en user aux honneurs, autorités, prérogatives, prééminences, privilèges, franchises,

libertés, livraisons, hostelages, gages , droits , fruits , profits, revenus et émolumens accoustumés et

y appartenant, tels et semblables qu'en a jouy ou deu jouir le sieur Colbert, évesque d'Autun , son

oncle, et ce tant qu'il nous plaira.

Mandons, etc. . .

(Arch. de l'Emp. Registredu iecrélariat,0 ai , fol. il.)

LXVIIL — LETTRES PATENTES

RÉUNISSANT L'ACADÉMIE ROYALE DE PEINTURE ET SCULPTURE DE PARIS

A CELLE DE ROME, DITE DE SAINT-LUC.

Saint-Germain, novembre 1676.

Lotis, etc.. Les travaux que nous nous sommes imposés, depuis longtemps que nous avons pris

en main le gouvernement de nostre royaume , pour la correction , la réformation et le bon règlement

des ordres de nostre Estât, et ceux que nous avons esté obligé d'entreprendre pour soutenir la

guerre, ou qui nous ont esté suscités par la malice de nos ennemis et par l'extrême jalousie

qu'ils ont prise de la gloire de nostre règne, ne nous ont pas empesché de cultiver et adirer

en nostre royaume tout ce que les sciences et les beaux-arts peuvent contribuer à la gloire

et à l'ornement de nostre règne. C'est pour celte raison que nous avons bien voulu prendre sous

nostre protection l'académie française et la loger dans nostre propre palais , et que nous avons

estably les académies de peinture, sculpture et architecture, ce qui nous a si bien réussy que,

outre tous les beaux et grands ouvrages qui sont sortis des mains de ces cxcellens ouvriers que

nous avons élevés, nous avons encore la satisfaction de voir que l'académie de Rome, dite de

Saint-Luc, qui a toujours esté reconnue pour celle qui a produit les plus grands sujets qui ont

paru depuis deux siècles dans les beaux-arts, a cru qu'elle pouvoit recevoir quelque lustre en

choisissant pour son prince et chef le sieur Le Brun, nostre premier peintre, chancelier et prin

cipal recteur de nostredite académie. Et d'autant que cette élection peut donner un commence

ment de commerce et de communication entre les deu* académies, nous avons agréablement reçu
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les propositions qui nous ont esté faites par nostre aîné et féal conseiller en tous nos conseils et on

nostre conseil royal , surintendant et' ordonnateur général de nos baslimens, arts et manufactures ,

de donner nos lettres de jonction desdites deux académies, afin que par la communication réci

proque que cette jonction leur donnera , elles puissent mutuellement contribuer à élever les arts au

plus haut point qu'ils ayent jamais estes portés. Et pour cet effet le sieur Colbert nous auroit pré

senté divers articles concernant ladite jonction , sur lesquels il nous auroit très-humblement supplié

d'accorder nos lettres patentes.

A quoy inclinant, autorisons lesdits articles de jonction cy-attachés, voulons qu'ils soyent in-

violablement gardés et observés de point en point, selon leur forme et teneur. . .

( Arcb. de l'Emp. Registre du secrétariat, 0 50 , fol. 36A.)

LXIX. — LETTRES PATENTES

POUR L'ÉTABLISSEMENT

D'UNE ÉCOLE ACADÉMIQUE DANS TOUTES LES VILLES DU ROYAUME.

Saint-Germain, novembre 1676.

Louis, etc.. La splendeur et la félicite d'un Estât ne consistant pas seulement a soutenir au

dehors la gloire des armes, mais aussy à faire éclater au dedans l'abondance des richesses et fleurir

l'ornement des sciences et des arts, nous avons esté porté, dès il y a plusieurs années, à establir plu

sieurs académies tant pour les lettres que pour les sciences, une particulière pour la peinture et sculp

ture , dont ceux qui en font profession nous ont rendu et nous rendent encore tous lesjours d'agréa

bles services par les ouvrages excellens dont ils ont orné et enrichy nos maisons royales. Et comme

nous avons esté informé par nostre amé, etc. . . le sieur Colbert, que, par la bonne conduite des

officiers de ladite académie de peinture et sculpture, il y avoit lieu de rendre encore plus univer

sel l'effet que ladite académie a produit dans nostre bonne ville de Paris, en l'estendanl dans tout le

reste de nostre royaume par l'establissement de quelques écoles académiques en plusieurs autres

villes, sous la conduite et administration des officiers de ladite académie royale, dans lesquelles

pourraient estre instruits divers bons élèves qui par cette éducation se rendraient capables de nous

rendre service, et au public, et de parvenir à la réputation de leurs maistres, s'il nous plaisoit accor

der l'establissement desdites écoles académiques et approuver les articles et règlemens qui nous ont

esté présentés à cet effet.

A ces causes, ayant égard à l'utilité que nos sujets peuvent recevoir desdites écoles académiques

et inclinant à la prière de nostre cher et bien-amé le sieur Colbert; désirant aussy favorablement

traiter ladite académie royale et faire observer lesdits règlemens... autorisons l'establissement des

dites écoles académiques ; voulons qu'elles se tiennent désormais dans toutes les villes où il serajugé

nécessaire, sous le nom d'écoles académiques de peinture et sculpture; que le sieur Colbert en soit

le chef et le protecteur, qu'il en autorise les statuts et règlemens . . .

( Arcb. de l'Emp. Regittre du lecrétariat, 0 90 , fol. 365.)

LXX. — FÊTE DONNÉE PAR COLRERT

AUX MEMBRES DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE DANS SA MAISON DE SCEAUX.

Septembre 1 677.

On a beau donner des louanges à M. Colbert, elles ne feront jamais éclater qu'imparfaitement

les rares qualités qui les lui attirent. Tout le monde sait que les grandes affaires l'occupent jour
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et nuit, et son délassement étant dans l'élude, on peut dire qu'il fait son plaisir de ce qui feroit

le travail des autres. 11 aime tellement les gens de lettres, qu'il ne se dérobe aux soucis de son mi

nistère que pour s'entretenir avec eux. C'est à son esprit plutôt qu'à la considération de son rang

qu'il doit la place que Messieurs de l'académie françoise le prièrent, il y a quelques années, de

vouloir accepterdans leur corps. Il a pour eux une estime si particulière que , leur en voulant donner

d'autres marques que celles qu'ils reçoivent lorsqu'il peut assister à leurs séances, il leur fit der

nièrement l'bonneur à tous de les régaler dans sa belle maison de Sceaux. Il les avoit conviés le

jour précédent par un billet qu'ils trouvèrent chacun chet eux. M. l'archevêque de Paris, qui con

sidère infiniment celte illustre Compagnie, dont il est, ne manqua pas à s'y rendre, et il faudrait

amasser bien du monde pour fournir autant d'esprit qu'il s'en trouva en peu de temps chei l'il

lustre ministre qui les attendoit.

M. l'abbé Béguin 1 lui présenta en arrivant un très-beau livre qu'il a composé de la perfection

du chrétien.

On se mil à table. Il y eut deux services en même temps, et le repas fut digne de celui qui le

donnoit. Il se dit mille choses agréables pendant le diner, qui ne finit que pour mettre ces Mes

sieurs dans une liberté plus entière de faire paroislre qu'ils n'étoient qu'esprit.

Au sortir de table, toute la compagnie fut dans une autre salle, où il se fit une agréable con

versation. M. Quinault5 y lut un fort beau sonnet qu'il avoit fait en venant à Sceaux, et M. Colbert

demanda à M. l'abbé Furetière 3 s'il n'avoil rien fait de nouveau. Il se trouvoit qu'il avoit sur lui

quelques vers sur les derniers exploits du Roi '. <

Après la lecture de ces vers, l'on passa de la salle où l'on étoil dans un lieu appelé le Cabinet

de VAurore. Ce fut là que M. Quinault récita cinq ou six cents vers sur les peintures de cette

charmante maison. M. l'abbé Tallemant le jeune en loua les eaux par un poème dont il fit part à

l'assemblée. Il est fort à la gloire de M. Le Jongleur5, qui a trouvé le secret d'en faire venir où il

n'y en a point et où il n'y a pas même apparence qu'il y ait moyen de les conduire. t

M. Perrault, intendant des bàtimens, parla le dernier. Il ne dit que peu de stances, mais

qui réveillèrent les attentions. Los fréquens applaudissemens qu'elles reçurent sont une preuve in

contestable de leur beauté. Il n'y a point lieu d'en être surpris. M. Perrault est ce qui s'appelle

un esprit de bon goût, qui ne donne jamais dans le faux brillant. Il écrit, et sait comme on doit

écrire. Il possède toutes les belles connoissances, el ses ouvrages onl toujours eu un fort grand

succès. Il serait à souhaiter que nous en eussions davantage, mais ses occupations ne lui per

mettent pas de travailler. Au sortir du cabinet, on alla voit- les appartenons ct on se promena en

suite de tous côtés dans le jardin. Ces Messieurs eurent partout sujet d'admirer; mais quelques

beautés qu'ils découvrissent, rien ne leur parut si digne de leurs éloges que celui qui les avoit re

çus si obligeamment.

Pour aimer ainsi les gens d'esprit, il faut être parfaitement honnête homme. Il faut se déta

cher de la grandeur et du bien pour se regarder en philosophe et chercher la véritable solidité

dans les sciences. Il est certain qu'on ne peut les aimer davantage que M. Colbert. Il ne se con

tente pas d'être de l'académie françoise; il y a un nombre de ces Messieurs qui composent une

autre petite académie qui s'assemble toutes les semaines sous son nom e. C'est avec eux qu'il s'en

tretient fort souvent sur les plus hautes matières. On a vu de tout temps la plupart de ceux qui

ont fait unç figure considérable dans le monde avoir de grandes bibliothèques el donner même

des pensions à plusieurs personnes d'esprit; mais c'éloienl d'ignorans ambitieux qui ne faisoienl

1 Daniel Béguin, né en 1608, entra chez les

Jésuites à l'âge de vingt ans, et devint professeur

de théologie. Mort le 19 mars 169C.

' Philippe Quinault, membre de l'académie

française en 1670, auditeur à la Chambre des

comptes en 1671. Mort le a6 novembre 1688,

à l 'lige de cinquante-trois ans.

1 Antoine Furclièrc. Reçu à l'académie française

ni 16O2, il en fui exclu on 168O pour avoir tra

vaillé à un dictionnaire , alors que l'académie

préparait le sien. Mort le i4 mars 1688, à l'âge

de soixante-neuf ans.

1 Le Mercure donne ici trois pièces sur la prise

de Valencienne» ,\e tiégede Cambrai , de Saint-Omcr

el la bataille de Cattel.

' Le Jongleur avait une grande répulalion

comme sourcier.

1 Voir la note 9 de la page 591.
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l'un et l'autre que par ostentation et qui se mettoient peu en peine de voir les livres et les sçavans.

M. Colbert n'en use pas de cette sorte. Il ne dédaigne point de se familiariser avec les gens de

lettres , de s'abaisser jusqu'à ceux qui sont fort éloignés de son rang et de se dépouiller de la gran

deur qui l'environne pour se rendre en quelque sorte leur égal. Comme il a toutes les lumières qui

peuvent lui en faire aimer l'entretien , doit-on s'étonner si, se rendant le père et le protecteur des

sciences et des beaux-arts , il seconde si bien le roi qui les fait fleurir, et qui n'a pas mérité le nom

de Louis h Grand par sa seule valeur, mais encore par toutes les actions de sa vie. . .

(Mercure /râlant , du mois d'octobre 1677, pageia5.)

LXXL— MANSART1 A COLBERT.

Clagny, 10 septembre 1677.

Monseigneur, je crois que vous trouverez bon que je prenne la liberté de vous écrire pour

vous informer de l'estat du bastiment de Clagny. Vous sçaurez , Monseigneur, que tous les tailleurs

de pierres ont tous quitté le bastiment* , et il n'y en a pas un seul qui travaille depuis lundy à midy,

fondant leur révolte sur ce qu'ils disent que l'on leur doit quatre semaines, et qu'absolument ils ne

travailleront pas qu'ils ne soyent payés , ce qui cause un grand désordre dans le bastiment , dont j'ay

cru vous devoir donner avis. Je me sers aussy de cette occasion , Monseigneur, pour vous tesmoi-

gner l'extrême déplaisir que j'ay eu de ne m'estre pas trouvé à Clagny, lorsqu'il vous a plu y ve

nir pour y régler les modèles de corniche que j'avois faitfairc avec beaucoup de soin. M. Bréau m'a-

voit promis de me faire l'amitié de m'averlir, après l'en avoir extrêmement prié, lorsqu'il sçauroit

que vous y viendriez. J'estois à Paris alors et me portais beaucoup mieux que j'avois fait, la fièvre

m'ayant quitté que j'avois eue onze jours durant; mais si j'eusse esté averty, je commençois à avoir

assez de force pour aller à Clagny vous expliquer tout ce que j'avois fait et vous faire voir aussy

le modèle de la galerie de Clagny dans toute sa perfection et avec le changement que vous m'a

viez ordonné d'y faire, et peut-estre aurois-jc eu le bonheur de vous plaire en quelque chose, qui

est le seul bien où j'aspire. Si je ne craignois pas vous importuner trop en vous écrivant une trop

grande lettre, Monseigneur, je ne manquerais pas de vous faire connoistre la douleur que je res

sens dans la crainte que j'ay de vous déplaire en quelque chose; et si j'estois assez malheureux

que cela fust, je vous supplie, Monseigneur, de me le vouloir dire, afin que je me corrige et que

par la suite je puisse mériter que vous me regardiez favorablement. Je ne vous roropray point

la leste, Monseigneur, des soins que je prends à Clagny; mais je vous diray seulement que j'y

suis au moins trois ou quatre jours la semaine; l'on travaille à toutes les corniches qu'il vous a plu

de régler, l'on pose la menuiserie dans le bastiment de l'aile de la galerie, la corniche de ladite

galerie est presque au trois quarts faite.

J'ay donné depuis peu le reste de toutes les mesures pour les cabines de marbre que vous faiies

faire dans le parc de Versailles, au cabinet de la Renommée, ainsy .que vous me l'avez commandé.

Pardonnez, s'il vous plaist, Monseigneur, à la liberté que je prends de vous écrire, mais ce n'est

que par la passion que j'ay de vous assurer avec un profond respect combien je suis très-humble

ment, Monseigneur, vostre très-humble, très-obéissant et très-affectionné et soumis serviteur.

(Peignot, Document* authentiques sur les dépense» de Louis XIV, page 19. —

Delort , Mes voyages aux environs de Paris , II , 98. )

' JuleSrHardouin Mansart, né le 16 avril 1 646,

architecte du roi. 11 obtint le titre de premier

architecte en 167(1 ,fut anobli en septembre 1 683

et reçu de l'ordre de Saint-Michel en i6g3. Mort

le 1 1 mai 1708.

1 Deux ans après , tous les ouvriers du bâtiment

employés à Saint-Germain , Marly et Versailles

s'étant mis en grève , le prévôt de l'hôtel fut chargé

d'informer et d'arrêter les séditieux. (Depping,

C.orresp. adm. Il, 58g.)

V. 36
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LXXII. — RÈGLEMENT

POUR LA CONSERVATION DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU.

Fontainebleau, 10 septembre 1677.

Sa Majesté veut que les concierges des tours, bois et cours dudit chasteau et lieux en dépen-

dans, portiers et autres , ayent à tenir les portes fermées et ne souffrent qu'aucuns enfans ou autres

de quelque condition qu'ils soyent et gens sans aveu jouent et se promènent dans les chasteau ,

cours, parc et jardins d'iccluy, à peine auxdils concierges et portiers de répondre en leur propre

et privé nom des dégasts qui s'y pourroient faire et de payer la somme de 3o livres applicables

aux pauvres de la paroisse dudit lieu pour la première fois, et privation de leurs charges pour la

seconde , lesquels portiers se tiendront incessamment à leurs portes pour en empescher l'entrée à

toute canaille et enfans.

Qu'aucuns, soit officiers du chasteau et autres, n'ayent à laver la lessive dans les fontaines, ca

naux et réservoirs estant dans l'enclos dudit chasteau, à peine de confiscation du linge et de

30 livres d'amende pour la première fois, ladite amende applicable au dénonciateur, et de puni

tion corporelle pour la deuxième, avec défense aux lavandière et autres de laver leur linge qu'au

lavoir qui a esté fait à neuf, hors le parc.

Qu'aucuns officiers et autres logeant dans le chasteau , y ayant du vin , n'ayent à faire taverne , ci

peine de confiscation de tout le vin et 1 00 livres d'amende applicables aux pauvres de Fontainebleau.

Que les jardiniers et autres personnes de quelque condition qu'ils soyent n'ayent à mettre et

souffrir aucun bétail de quelque nature que ce soit dans les jardins et parc dudit chasteau, à peine

de confiscation de ce qui se trouvera. Enjoint aux portiers de ne souffrir l'entrée et sortie des char

rettes et autres voitures, mesme des gens de cheval, pour la conservation des allées et tout ce qui

concerne ledit parc et jardins, à peine de privation de leurs charges.

Que les serruriers du chasteau et bourg de Fontainebleau ne fassent aucune clef servant de

passc-partoiit pour le chasteau et jardins, que par ordre du surintendant général des bastimens,

arts et manufactures de France ou de ceux qui auront pouvoir de luy, auquel Sa Majesté mande

île tenir la main à l'exécution du présent règlement, de le faire publier et allicher partout où be

soin sera, à ce qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance.

( Arch. de l'Emp. Re/fistre du tccrëlariat, 0 ai, fol. 189.)

LXXII1.—PIERRE CORNEILLE" A COLRERT.

[1678.1

Monseigneur, dans le malheur qui m'accable, depuis quatre ans, de n'avoir plus de part aux

gratifications dont Sa Majesté honore les gens de lettres', je ne puis avoir un plus juste et plus fa

vorable recoure qu'à vous, Monseigneur, à qui je suis entièrement redevable de celle que j'y avois.

Je ne l'ay jamais méritée, mais du moins j'ay tasché à m'en rendre pas tout à fait indigne par

l'employ que j'en ay fait. Je ne l'ay point appliquée à mes besoins particuliers, mais à entretenir

deux fils dans les armées de Sa Majesté , dont l'un a esté tué pour son service au siège de Grave ;

l'autre sert depuis quatorze ans, et est maintenant capitaine de chevau-légers. Ainsy, Monsei

gneur, le retranchement de cette faveur, A laquelle vous m'aviez accoustumé , ne peut qu'il ne me

soit sensible au dernier point, non pour mon intérest domesliquo, bien que ce soit le seul avan-

' Pierre Corneille, né en 1606. Mort le 1" or- étals de ([ratifications (voir pièce X). à partir de

tobre 168/1, doyen (le l'académie française. l'année 1676.

*- Le nom de Corneille ilisparait en effet des
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tage que j'aye reçu de cinquante années <le travail , mais parce que c'estoit une glorieuse marque

de l'estime qu'il a plu au Roy faire du talent que Dieu m'a donné, et que cette disgrâce me met

hors d'estat de faire encore longtemps subsister ce fils dans le service, où il a consommé la plu

part de mon peu de bien pour remplir avec honneur le poste qu'il y occupe. J'ose espérer, Monsei

gneur, que vous aurez la bonté de me rendre vostre protection et de ne pas laisser détruire vostre

ouvrage. Que si je suis assez malheureux pour me tromper dans cette espérance et demeurer exclu

de ces grâces qui me sont si précieuses et si nécessaires, je vous demande cette justice de croire

que la continuation de cette mauvaise influence n'affoiblira en aucune manière ni mon zèle pour

le service du roy, ni les sentimens de reconnoissance que je vous dois par le passé; et que, jus

qu'au dernier soupir, je feray gloire d'estre, avec toute la passion et le respect possibles1. . .

( Bibl. Imp. Mss. Vitrine de la galerie Mazarinc. — M. Taschereati ,

Vie de Corneille.)

LXXIV. — LE BRUIS A COLBERT.

Versailles, a mars 1679.

Monseigneur, voicy les dessins pour Trianon et celuy pour la galerie de Versailles que le Roy

m'a commandés. J'attends vos ordres devant de rien commencer. Je vous demanderay vostre avis

sur tout cela , Monseigneur. Avec le goust que je sçais que vous avez , je dois estre sans crainte du

résultat.

Si vous trouvez bien les derniers ehangemens que j'ay faits au tableau du grand salon, soyez

assez bon de me le mander. Je ne voudrais pas en parler à Sa Majesté avant d'avoir vostre juge

ment, que je regarde comme le plus seur de tous ceux que je puis envier.

(Galerie française , Firmin Didot, II, iao.)

LXXV. — DAGUESSEAU,

INTENDANT DE MONTPELLIER, A COLBERT.

Montpellier, i'i avril 1670.

Je fis partir hier par le messager, sous vostre adresse, une caisse dans laquelle il y a divers

actes tirés par les soins de M. Boudon, trésorier de France, des archives de quelques chapitres et

abbayes de cette province3. Il vient d'en découvrir à Narbonne une très-grande quantité d'autres

qui n'avoient point esté vus par M. Doat3, et qui sont curieux pour l'histoire. Mais pour faciliter

la continuation de ce travail , il a besoin d'une commission , dont je vous envoyé le projet qui a

esté fait sur celle* que vous listes expédier pour le sieur Doat. J'espère que dans l'esté prochain

' La prière du grand poète fut accueillie par

Colbert. — On lit en effet dans une lifte de gratifi

cations du 18 juin i683 : <t Au sieur Corneille,

en considération de divers ouvrages de poésie

qu'il a composés, a.ooo livres tournois. n ( Axch.

de l'Emp. Hegittre du secrétariat, E 3,385.)

' Le 1 1 du mois suivant, Colbert répondait à

Dagiiesscau :

« J'ay reçu la caisse de diverses pièces qui ont

esté tirées, par les soins du sieur Boudon, de

quelques chapitres et abbayes du Languedoc ,

dont je vous remercie. Vous me ferez un singu

lier plaisir de l'exciter à continuer toujours ce

travail.u (Mélangée Clairambault , vol. Aa6, fol./i86.)

— Voir Scwnc«», Lettrée, etc. pièce n" 170.

' Président de la Chambre des comptes de

Navarre , que Colbert avait envoyé dans les pro

vinces du Midi pour faire copier d'anciens litres

historiques.

* Voici le texte de cette commission :

Nous vous commettons, ordonnons et dépli

ions pour vous transporter dans tous les trésors

3f).
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mi pourra fort avancer cette matière et faire d'assez belles découvertes ; j'y rnntribueray de Unit ce

qui défendra de mes soins, faisant estai, dans les voyages que je feray, d'aller dans les lieux où il y

.1 de ces sortes de pièces, menant avec moy le sieur Boudon pour faire tirer des copies des acles

li"» plus considérables, et en avoir mesme les originaux, s'il se peut.

Cependant, comme ledit Boudon a desjà fait quelque dépense, tant dans les voyages qu'il a

laits que pour les copistes dont il s'est servy, et qu'il sera obligé d'en employer encore à l'avenir

un plus grand nombre, il vous plaira de faire tel fonds que vous jugerez à propos pour cette

dépense et que l'on mesnagera le mieux qu'il se pourra, et de l'employ duquel le sieur Boudon

vous rendra compte

Arch. de l'Emp. Papim du contrôle général dei finance». — Intendance du Languedoc.)

LXXVI. — D'ORMOY A COLBERT.

i Minute autographe.)

3 may 1680.

J'allay hier visiter tous les entretènemens de Saint-Germain.

Oluy du boulingrin est en lion estât.

Oeluy du jardin, des canaux et collines n'est pas en si bon estât. Lavechef1 dit que c'est ;i

cuise de la pluie, et qu'il le sera au plus tost.

Celuy du grand parterre est en très-bon estai.

Oeluy des palissades de mesme.

Celuy des orangers : Delalande * lire présentement les orangers de la serre.

Le jardin nouveau: le tour de gazon est fait ; il ne reste plus qu'a gazonner les dedans, ce qui

se fait présentement.

Je pars à six heures du soir pour aller à Versailles faire tout préparer pour demain que le Roy

doit y aller.

J'ay fait accommoder les chemins d'icy à Versailles.

Tous les extraits des entretènemens sont faits.

J'ay travaillé aujotird'huy aux ordres de la semaine. Je les porte à Versailles, afin de les mettre

en estât de les envoyer dimanche matin à mon père.

(Bibl. Imp.Ms8. Mélange* Colbert, vol. i35, fol. 619.)

de no6 chartes et dans toutes les archives des

villes et lieux , arebeveschés , éveschés, abbayes ,

prieurés, commanderies et autres communautés

ecclésiastiques ot séculières... et dans les ar

chives des archevesques , évnsques , abbés , prieurs ,

rommandeurs, qui en pourraient avoir de sé

parées de celles de leurs chapitres; vous faire

représenter et délivrer tous les titres que vous

jugerez nécessaires pour la conservation des

droits do nostre couronne et pour servir à l'his

toire, pour en (aire des copies que vous ferez

collationner en vostre présence par voslre grcHier,

dont vous signerez les actes. . . Voulons qu'à cri

effet les gardes des trésors de nos chartes et des

archives de nos provinces de Guyenne, de Lan

guedoc et pays de Foix , et tous autres qui seront

chargés desdits litres et qui les auront en leur

pouvoir, soyent tenus de vous les représenter et

vous délivrer ceux que vous aurez choisis pour

en faire des copies... pour, ce fait, estre les

copies par vous ainsy extraites envoyées au garde

de nostre bibliothèque royale. -

Les commissaires s'acquittèrent avec le plus

grand soin de leur mandat ; les pièces envoyées

par eux forment près de lio volumes.

<t Cette abondante récolle, dit Le Prince, qui fut

encore augmentée par la suite, fait aujourd'hui un

di s plus importants recueils de mauuscrits mo

dernes de la bibliothèque de Sa Majesté, d'autant

plus précieux pour les familles nobles et [mûries

i-ommunautés que, dans les cas où les originaux

viendraient à se perdre, ces copies faites et col-

lîilionnécs en vertu de lettres patentes ne seraient

pas moins authentiques. i> ( Ettai hitlorique mr la

hibliotlwque du roi, 56.)

' François Lavechef avait l'entretien des jar

dins, des canaux et des collines du château de

Saint-Germain.

1 liapliste Delalande , jardinier au cbltetn de

Saint-Germain.
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LXXVII. — ORDONNANCE DU ROI

POUR RÉUNIR LES DEUX TROUPES DE COMÉDIENS FRANÇAIS.

Versailles, ai octobre 1680.

Sa Majesté ayant estimé à propos de réunir les deux troupes de comédiens establisà l'hoslel de

Bourgogne et dans la rue de Guénégaud à Paris, pour n'en faire à l'avenir qu'une seule, afin de

rendre à l'avenir les représentations des comédies plus parfaites, par le moyen des acteurs et ac

trices auxquels elle a donné place dans ladite troupe, Sa Majesté a ordonné et ordonne qu'à l'ave

nir lesdites deux troupes de comédiens françois seront réunies pour ne faire qu'une seule et

mesme troupe, et sera composée des acteurs et actrices dont la liste sera arrestéc par Sadite Ma

jesté; et pour leur donner moyen de se perfectionner de plus en plus, Sadile Majesté veut que la

dite seule troupe puisse représenter les comédies dans Paris, faisant défenses à tous autres comé

diens françois de s'eslahlir dans ladite ville et faubourgs, sans ordre exprès de Sa Majesté. Enjoinl

Sa Majesté au sieur de La Reynie, lieutenant général de police, de tenir la main à l'exécution de

la présente ordonnance.

( Arcb. de l'Emp. Registre du secrétariat , 0 u'i , fol. 278.)

LXXV1II. — PASSE-PORT

POUR LES FERS ET LE CORPS DE POMPE DE LA MACHINE DE MARLY.

Saint-Germain , 5 février 1682

Sa Majesté, voulant que les fers corroyés et corps de pompe qu'elle a fait faire à Liège pour

servir à la machine pour l'élévation des eaux de la rivière de Seine soyent voiturés au port de

Marly sans payer aucun droit, Sa Majesté défend très-expressément à tous ses fermiers et leurs

commis, maislres de ponts, ports, péages et passages, d'exiger aucun droit, depuis Dinant' jus-

qu'audit port de Marly, pour la quantité de 76 corps de pompe, 4 manivelles, 1 5 essieux, 19

pivots, /11 fourchettes, 3o simples charnières, 5 doubles charnières, 5 fourchettes à un trou,

3 1 a clous, une chaisne et quelques accessoires, à peine de désobéissance1.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 63i, fol. 64.)

LXXIX. — SUPPLIQUE A COLBERT

POUR FONDER UNE ACADÉMIE A NÎMES.

Nimes, aft juillet 1682.

Monseigneur, la grandeur de nostre monarque et les soins heureux et infatigables de ses mi

nistres pour la gloire de son règne inspirent à tous ses sujets un ardent désir de s'appliquer, cha

cun selon son talent, à tout ce qui peut contribuer aux commodités et à l'embellissement de l'Es-

tat. La ville de Nîmes, où l'on voit fleurir le négoce et les manufactures par les grâces du Roy et

' Ville des Pays-Bas, voisine de Namur.

* On sait que la machine de Marly, construite

par Arnold Deville et Hennequin Sualem, alimen

tait les châteaux de Versailles, dé Marly et de

Trianon.

On mit cinq ans ù construire cette machine ,

qui coûta 3,963,56 1 livres.

Elle se composait de a53 pompes mises eu

mouvement par lit roues hydrauliques de 3a pieds

de diamètre chacune.
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par vos bontés, Monseigneur, peut encore se rendre florissante dans les sciences, s'il plaistà Sa

Majesté d'honorer de ses lettres patentes et du titre d'académie une société de quelques personnes

studieuses qui s'assemblent, toutes les semaines, pour des exercices d'éloquence et d'érudition.

Nous osons vous supplier très-humblement , Monseigneur, d'accorder vostre faveur au dessein de

cet establissemenl , et nous espérons mesme que nostre hardiesse ne vous sera pas désagréable , lors

que nous considérons que vous n'estes pas moins le protecteur des belles-lettres que des beaux-

arts.

En effet, Monseigneur, cette parfaite intelligence qui vous a esté donnée du ciel pour le bon

heur de ce royaume ne s'arresle pas seulement aux fonctions du ministre et à la dispensation des

finances, quoyque pour suffire à ces grands emplois il faille un génie extraordinaire; elle pénètre

encore jusqu'aux plus profonds secrets des connoissances humaines et jusqu'aux finesses les plus

recherchées des ouvrages de l'esprit. Comme vous faites vos plus particulières délices de la conver

sation des sçavans, vous les animez par vos instructions et par vos bienfaits à leurs louables tra

vaux. Vous leur donnez chez vous un asyle qui les met au-dessus des traits de l'envie et de la

mauvaise fortune, et l'on peut dire de vous, Monseigneur, qu'à l'exemple de nostre auguste sou

verain , vous avez rendu les Muses vos compagnes et vos domestiques. Ces doctes conférences qui

se font dans voslre hostel produisent tous les jours de nouvelles découvertes dans les sciences et

augmentent, pour ainsy dire, l'estendue de l'empire des lettres, de mesme que nos flottes, par

leur courage et par leur adresse, découvrent de nouvelles mers et de nouvelles terres et portent,

sous vos auspices, dans des régions auparavant inconnues, la domination et l'honneur de la mo

narchie françoise.

Tous ces avantages que les gens d'eslude reçoivent de vostre protection et de vos lumières

nous persuadent, Monseigneur, que vous ne désapprouverez point nostre projet, que vous nous

ferez la grâce de l'appuyer de vostre autorité ', et que vous nous permettrez de faire éclater nostre

reconnoissance et la passion respectueuse avec laquelle nous sommes, Monseigneur, vos très-

humbles et très-obéissans serviteurs : Jacques Scgnier', évesque de Nimes, de La Baulme, Cassa-

gnel, Guiran, Minard3, Teissier, Bouvière, Mathet, Saurin, de Cabrières, Noirmond, Graverot,

Rochemore, Aigluii (?), Charié (?).

( Arch. de l'Emp. Papiers du contrôle général des finances. — Lettres diverses.!

LXXX. -PATIN1 A COLBERT.

Padoue, So juin i683.

Les célèbres actions que vous avez faites pour la gloire de la France et le bonheur des François

m'autorisent en quelque façon d'importuner aujourd'huy Vostre Grandeur et de luy demander une

recommandation qui restabliroit ma fortune. Quoyque les magistrats qui gouvernent l'estude de

Padoue paraissent satisfaits de mon service académique et qu'ils m'en ayent souvent donné des

marques, ils ne s'empressent pas de me pourvoir, sitost que je le désirerais, d'une des trois pre

mières lectures de médecine, auxquelles tout homme d'honneur doit absolument aspirer. Un rayon

de vostre autorité me béatifierait en ce monde, et si Vostre Grandeur me vouloit faire la grâce de

1 Des lettres patentes du mois d'août auto

risèrent l'établissement de l'académie de Nimes.

— Voir aussi pièce n° iii6.

5 Jean-Jacques Séguier de La Verrière, évéqne

de Nimes de janvier 1671 à 1687.

3 Conseiller au présidial de Nimes et auteur

de l'Histoire civile, ecclésiastique et littéraire de la

ville de Mme».

' Chartes , fils de Gui Patin , né à Paris le a 3 fé

vrier i633. Envoyé en Hollande pour y recher

cher les exemplaires d'un pamphlet contre Madame,

il fut accusé d'en avoir gardé quelques-uns. Con

damné aux galères, il se réfugia en Italie et se

fixa à Padoue , où , après avoir été professeur de

médecine, il finit par obtenir une chaire de chi

rurgie. Mort le a octobre i6ç)3.
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marquer à l'excellent seigneur Foscarini ', ambassadeur de Venise, qu'elle aurait quelque satisfac

tion de me voir en l'une de ces Irais chaires, ou qu'elle en fist écrire à M. l'ambassadeur Amelot

l'effet suivrait bientost sa recommandation , à ce que m'en disent tous les jours mes amis de ce

pays-cy. J'ose vous en supplier, Monseigneur, pour ne manquer à rien de ce que je pourray faire

pour le rétablissement de ma fortune, que je consacreray toujours à vos cornmandemens. . .

( Arcb. do l'Emp. Papierê du contrôle général de» finances. — Lettres diverses.)

LXXXI. - MÉMOIRES CURIEUX

TIRÉS DES COMPTES DES BASTIMENS DU BOT DEPUIS ET COMPRIS L'ANNÉE lfi64, QUE FEU M. COLBERT PUT

SURINTENDANT DES BASTIMENS BT QUE LES DÉPENSES COMMENCÈRENT À DEVENIR CONSIDÉRABLES, JI SQUES

ET COMPBIS L'ANNÉE 1 69O, QUE SA MAJESTÉ LES A BETBANCUÉES À CAUSE DE LA CUERBE

Le plan qu'on s'est proposé dans cet ouvrage a esté de supputer la dépense qui a esté faite

pour chaque maison royale en chacune année , et composer un total de ce que chaque maison a

cousté au Roy pendant les vingt-sept années de ces mémoires.

Et, à l'égard de Versailles seulement, on a encore distingué ce qui a esté dépensé pour chaque

nature d'ouvrage.

Ensuite de ces chapitres particuliers, on. a composé un chapitre général qui contient le total des

dépenses que le Roy a faites dans ses bastimens depuis l'année ilifii jusqu'en 1690 inclusi

vement.

On aurait pu embellir cet ouvrage, très-sommaire dans sa disposition , de plusieurs traits d'his

toire qui l'auraient sans doute rendu agréable; mais, persuadé que M. Félibien n'omettra rien

dans son histoire des maisons royales, on n'a pas voulu le prévenir.

On a cru néanmoins qu'il estoit indispensable de donner une idée générale de chaque maison

royale, avant d'exposer la dépens*! qui y a esté faite, et cela pour satisfaire en quelque sorte la

curiosité des personnes moins instruites entre les mains de qui cet ouvrage pourrait tomber dans

la suite.

' Ambassadeur en France de 1679 à i683 ot

de 1733 à 1736.

4 Michel Amelot, marquis de Gournay, baron

de Brnnclles, conseiller au parlement de Paris

(1O7/1), maître des requêtes (1677). Ambassa

deur extraordinaire à Venise en 168a, à Lis

bonne en i684 et en Suisse de 1688 à 1697.

Apres avoir été directeur du commerce en 1699,

il fut envoyé comme ambassadeur en Espagne de

1705 à 1709 , et à Home en 1715. Mort le ai juin

17a'!, à l'âge de soixante-neuf ans.

' Ce mémoire, adressé à Hardouin Mansart,

est accompagné de la lettre d'envoi qui suit :

r Monseigneu r, le manuscrit que je prends la

liberté de vous offrir n'a point encore vu le jour;

il attendait son légitime protecteur pour paroistre.

Le rang que vous tenez aiijourd'liuy , Monsei

gneur, n'est pas tant l'effet de la libéralité du

prince que de sa justice et de' non discernement.

Les superbes édifices dont vous estes le surinten

dant et l'ordonnateur général tiennent tout leur

éclat et toute leur magnificence de la grandeur et

de la beauté d'un génie inconnu jusqu'à vous;

mais il n'en falloit pas moins pour remplir les

grandes idées du plus grand prince du monde.

« Je n'entreprendray icy. Monseigneur, ni l'é

loge du Roy que vous sçavez, ni le vostre; l'un et

l'autre sont fort au-dessus de moy. J'ose seule

ment vous supplier très-huinlilcment de vouloir

agréer un travail qui est le fruit d'un autre infi

niment plus estendu que feu mon père a fait sous

les ordres de feu M!' Colbert. Vous y verrez , Mon

seigneur, de grandes choses en peu d'espace et

eu peu de temps; j'ay tout pris sur le mien pour

mesnager le vostre. Heureux si par cet essay je

puis vous persuader du profond respect avec le

quel je suis, Monseigneur, vostre très-humhle, Irès-

ohéissant et très-soumis serviteur (signé) : G. M. »

L'auteur de ce mémoire est G. M.vbimeb, com

mis de Mansart, dont le père avait été commis

principal des bâtiments , sous Colbert.

Eckard, dans les Etals an vrai de toute* les

.somme* em/i/oi/ee* par Louu XIV, etc. a reproduit

ce mémoire en partie.
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CATALOGUE DE TOUTES LES MAISONS KOYALES ET ÉDIFICES APPARTENANT À SA MAJESTÉ :

Le chasteau de Versailles et ses dépendances, qui sont : Trianon, Clagny, Saint-Cyr, les églises

de Versailles, la machine de la Seine, l'aqueduc de la rivière de l'Eure, Noisy, Moulineam;

Le cbasteau de Saint-Germain-en-Laye et le Val ;

Le chasteau de Fontainebleau;

Le cbasteau de Chambord ;

Le Louvre et les Tuileries ;

L'Arc de triomphe , à Paris ;

L'Observatoire ;

Le bastiment et l'église des Invalides ;

La place royale de l'hostel de Vendôme et couvent des Capucines;

Le Val-de-Grâcè, a Paris;

Le couvent de l'Annonciade, à Meulan;

Le canal de communication des mers;

Les manufactures des Gobelins et de la Savonnerie ;

Les manufactures establies en plusieurs villes de France ;

Les académies de Paris et celle de Rome ;

Le Palais-Royal ' ;

La Bastille;

L'Arsenal;

L'enclos du Palais;

Le Châtelet;

La Monnaie;

La Bibliothèque;

Le Jardin-Royal;

Le Collége-de-France;

L'hostel des ambassadeurs :

La pompe du PonUNeuf;

La Tournelle;

L'aqueduc d'Arcueil;

L'Hospital-Général;

La pépinière du Roule ;

Le chasteau de Madrid;

La Meute3 de Boulogne;

Le cbasteau de Vincennes ;

Le chasteau de Saint-Léger :

Le cbasteau de Limours;

Le chasteau de Monceaux ;

Le chasteau de Compiègne ;

Le chasteau d'Amboise ;

Le chasteau de Marimont;

Le Jardin-du-Roy, à Toulouse;

Le chasteau eidomainede Villers-Cotterets a esté donné a S. A.R. M'en augmentation d'apanage;

Château-Thierry, engagé à M. le duc de Rouillon ;

Le palais du Luxembourg, que le Roy a acquis depuis la mort de Mademoiselle;

Le chasteau de Meudon et ses dépendances, qui appartiennent à Monseigneur', au moyen de

l'échange qu'il en a fait avec le chasteau de Choisy, qui luy avoit esté légué par Mademoiselle.

1 Note muguiale. — Sa Majesté l'a donné en * Après la mort de Louvois, qui avait acheté

propre à M*' le dur, de Chartres pour partie «le Meudon en t68) , sa veuve vendit ce château à

la dot de madame la duchesse de Chartres LouisXlV, <iui l'échangea avec le Dauphin .contre

' Aujourd'hui la Muetle. Choisy.
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1. — CHASTEAU DE VERSAILLES

ET DÉPENDANCES.

Le chasteau de Versailles et ses dépendances surpassent toutes les idées que l'on en peut donner.

Aucun prince de l'Europe n'a porté la dépense aussy loin que le Roy pour se faire une demeure

digne de Sa Majesté Royale, et le succès ne pouvoit achever plus parfaitement de couronner la

grandeur de l'entreprise. Ce chasteau est situé sur une élévation qui commande à tous les envi

rons; ses aspects sont d'un costé sur Paris, de l'autre sur les jardins. Aux deux costés du chasteau

sont les deux ailes en arrière-corps qui s'estendent du costé du nord et du midy, dont les vues sont

sur les jardins. De quelque costé que l'on envisage cet édifice, tout y est surprenant, tout y est

admirable; on y trouve plus qu'on ne peut souhaiter : des appartemens superbes et commodes,

des logemens infinis, des jardins, des fontaines dont les beautés toutes différentes tiennent plutost

à l'enchantement que de la nature, qui n'a jamais rien produit de si extraordinaire.

Aux deux extrémités d'un canal qui se partage en deux bras, sont la Mesnagerie et Trianon. La

Mesnagerie est remplie de ce qu'il y a de plus rares animaux dans le monde, recherchés avec un

soin et une dépense extraordinaires. Trianon est un palais où le marbre est plus commun que la

pierre, où tout est brillant et splcndide. C'est le séjour de repos et de plaisir où le Roy va se pro

mener avec très-peu de monde.

Au bout de la grande aile droite du chasteau , en entrant par l'avenue de Paris, est un grand

réservoir appelé le Chasteau d'eau, où se rendent les eaux élevées par la machine de Marly, duquel

réservoir elles se communiquent dans toutes les fontaines du petit parc.

Au bout et au-dessous de l'aile gauche est VOrangerie, dont la structure est si noble et si ma

gnifique qu'on est toujours surpris lorsqu'après l'avoir considérée par dehors on en examine les

dedans. Jamais entreprise ne fut plus hardie et mieux exécutée que celle de ce bastiment.

En sortant des jardins par le milieu du chasteau, vous voyez en face la principale avenue, et

des deux costés la Grande et la Petite écurie du roy, deux édifices pareils en tout , dont la beauté

attire la curiosité de tous ceux qui ont du goust pour l'architecture.

Plus loin est le Chenil et plusieurs autres bastimens dépendans du chasteau.

A costé droit du chasteau, dans le mesme aspect, sont encore plusieurs grands édifices , sça-

voir :

Le Grand commun, qui est un gros bastiment carré, où sont logés la plupart des officiers du

roy. Ce bastiment est d'une extrême utilité par la quantité' de logemens qu'il fournit en assez peu

d'espace. «

Derrière le Grand commun est le Couvent des Récollets, que Sa Majesté a fait bastii à neuf.

Dans le mesme alignement du Grand commun, en descendant la coste du parc, est la Surin

tendance des bastimens, maison très-belle et très-commode destinée pour le logement de M. le

surintendant des bastimens.

Plus loin , du mesme costé , est le Potager du roy, jardin séparé de tous les autres , dont la cul-

turc et la fertilité surpassent tout ce que l'on en pourrait dire.

De l'autre costé de la ville est la Paroisse, que Sa Majesté a fait construire de fond en comble,

aussy bien que le Logement des Pères de la Mission , par qui elle est desservie aux dépens du Roy,

avec toute la décence et l'exactitude possibles. C'est un des plus considérables édifices de la dépen

dance du chasteau.

Plus loin, du mesme costé, est le Chasteau de Qagny, maison de plaisance très-belle et très-

agréable, soit par la régularité de l'architecture, soit pour la distribution des appartemens et la

disposition des jardins. Elle conste au Roy plus de a millions.

Au bord de la Seine, sur le chemin de Saint-Germain-cn-Laye, est la Machine de Marly, qui

élève les eaux de la rivière jusqu'au sommet d'une tour bastic sur une montagne; de cette tour,

les eaux sont conduites par des aqueducs et des conduites de fer de fonte aux jardins de Ver

sailles et de Marly. Cette seule machine demanderait une description particulière, si c'estoit le
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dessein de cet ouvrage; mais on peut juger de sa beauté et de son succès par l'abondance des

eaux qu'elle fournit à Versailles. On verra cy-après qu'elle coûte au Roy 3,700,000 livres, sans

y comprendre les remboursemens des héritages acquis pour le passage des eaux et aussy saus les

conduites de fer de fonte qui sont confondues avec celles de Versailles.

Quoyque le Roy ayt dépensé plus de g millions pour la construction des Aqueducs qui dévoient

conduire les eaux de la rivière d'Eure de Maintenon à Versailles , comme ces aqueducs ne sont pas

dans leur perfection, ils ne demandent pas une plus ample description.

La royale maison de Saint-Cyr, dont les dépenses sont confondues avec celles de Versailles,

comme en estant une dépendance, mérite une plus particulière attention. La piété, la charité, la

religion ont esté les bases de cette fondation royale qui procure tous les ans un asyle honorable à

un grand nombre de jeunes demoiselles qui, pourvues des avantages de la naissance, se trouvent

dénuées de ceux de la fortune. Il faut faire preuve pour y entrer.

Je n'ay rien dit de la Chapelle du chatteau de Versailles, parce qu'elle n'est point encore bastie.

On y travaille actuellement; sans doute la piété du Roy n'omettra rien pour la rendre digne, au

tant qu'elle le peut estre , de la majesté du Dieu qu'il adore avec tant de sincérité et de zèle.

Les dépenses qui ont esté faites aux châteaux de Noùy et de Moulineaux sont confondues avec

celles de Versailles et ne méritent pas d'attention.

Voilà, je crois, l'idée la plus sommaire qu'on puisse donner du chasteau de Versailles et de

ses principales dépendances. Un volume entier ne suffirait pas pour faire la description exacte des

dedans et de chaque lieu en particulier, quand on n'entreprendrait que rendre aux arts la gloire

qu'ils s'y sont acquise, sans oser parler des actions héroïques de nostre auguste monarque , qui y

sont représentées de toutes parts; leur nombre et leur suite glorieuse ont épuisé nos plus célèbres

génies. L'histoire, toute féconde qu'elle est, aura peine à les rendre sensibles à la postérité. Ce

n'est point mon intention d'essayer de la prévenir.

DÉPENSES DD CHASTEAU DE VERSAILLES.

l664

t665

1666

1667
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'669

1 670
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l6So
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i684
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1686

1687

1688
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Total. . . .

i9,553,oo3l 1 3' 8"

9,639,655 3 10

5,6()7,33i 17

5,839,761 19 8

3,854,389 a

4,935,i93 8 7

3,714,573 5 11

5,769,099 9 8

ii,3i4,a8i 10 10

6,558,3io 7 9

5,4oo,s45 18

4,551,596 16 9

1,710,0,55 10

368,ioi 10 1

8i,i5i,4i4' 9' a'

Dans ce total des dépenses de Versailles et dépendances, j'ay compris les achats de plomb et de

marbre en entier, quoyqu'on ayt pu en prendre quelque partie pour d'autres maisons royales ;

mais j'ay compensé cela avec plusieurs autres dépenses pour Versailles employées dans d'autres

chapitres des comptes sous des titres généraux , dont il estoit malaysé de les distraire, et je crois

que la compensation peut estre juste.

Après avoir vu en gros le total des dépenses de Versailles et de ses dépendances, il m'a semblé

qu'il serait assez curieux de voir séparément ce qui a esté dépensé pour chaque nature d'ouvrage

et de dépense, elle montant de chacune pour vingt-sept années de ces mémoires. On verra aussy
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les dépenses de Clagny, la machine de Marly el de la rivière d'Eure, qui seront distinguées des

autres dépenses chacune en un article, quoyque comprises dans le total.

DÉPENSES DE VERSAILLES PAR CUAPITRE.

Maçonnerie de Versailles et les dépendances, compris Trianon , Saint-Cyr et les églises de Ver

sailles pendant lesdites vingtrsept années ai, 186,01 a* 4" id

Charpenterie et bois 2,553,638 1 5

Couvertures 718,679 16 9

Plomberie et achats de plomb 4,558,077 a 6

Menuiserie et marqueterie a,666,4aa a

Serrurerie et taillanderie 3,389,062 3 ;i

Vitrerie 300,878 10 9

Glaces et miroirs 3 2i,63i 1 6

Peintures et dorures, sans les achats des tableaux. . : 1,676,286 1 1 8

Sculptures, sans les achats des antiques 2,696,070 6 y

Marbrerie et achats de marbres 5,o43,5oa 5 8

Brome, fonte et cuivre 1,876,504 6 3

Tuyaux de fer de fonte, compris ceux de la machine 2,265,ii4 i5 8

Pavés, carreaux et ciment. . . .s 1,267,464 i3

Jardinages, fontaines et rocailles 3,338,71 5 i5 8

Fouilles de terre et conroy 6,o38,o35 1 1 o

Journées d'ouvriers 1,381,701 16 a

Diverses et extraordinaires dépenses 1,799,061 13 10

Chasteaux de Clagny 1 et Glatigny dépendans de Versailles , sans les acqui

sitions de terre 2,074,692 9 5

. Machine de Marly, sans les conduites et acquisitions 3,674,864 8 8

Travaux de la rivière d'Eure et de Maintenon , sans les acquisitions. . . . 8,61 2,995 1

Remboursement de terres et héritages pris pour le chasteau et dépen

dances de Versailles susmentionnées 5,913,104 1 10

Total (semblable au total précédent par année) 8i,i5i,4i4' 9' a1

Outre les grandes dépenses qui viennent d'estre expliquées, il en a esté fait beaucoup d'autres

très-considérables pendant lesdites vingt-sept années pour l'embellissement de Versailles et de

Trianon. Voicy les plus considérables :

Pour les achats de tableaux anciens et figures antiques de tous les grands

maistres 509,070' 8" td

Pour les étoffes d'or et d'argent, payées sur les fonds des bastimens. . . 1,07.5,673 2 6

Pour les grands ouvrages d'argenterie, outre ceux payés par le trésorier

de l'argenterie % 3,245,769 4 8

Pour le cabinet des médailles, cristaux, agates et autres raretés dont le

Roy a acheté les six dernières années de ces mémoires 566,069

Pour les appointemens des inspecteurs et préposés auxdits bastimens et

travaux de Versailles et ses dépendances, gratifications aux contrôleurs et

autres, a esté payé environ 1,000,000

Total 6,386,674 i5 a

Et le total précédent 8i,i5i,4i4 9 a

Total général des dépenses de VersaiHes 87,537,989' 4* 44

1 Note. — 11 y a eu encore environ 3oo,ooo liv. * Note. — Tous ces grands ouvrages d'nrgen-

dépensées pour Clagny, qui sont confondues avee terie ont esté portés à la Monnoye pendant la der-

les dépenses de Versailles depuis 168a. nière guerre.
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En sorle que si l'on joignoit à ce total les autres dépenses ont esté faites pour les meubles,

les grands cabinets, les grands ouvrages d'argenterie et autres qui n'ont point esté payés sur les

fonds des bastiniens, on trouverait que Versailles et ses dépendances coustent au Roy plus de

i oo millions , sans les entretènemens, dont ceux qui sont réglés montent à environ 300,000 li

vres, et ceui qui ne le sont pas à plus de 3oo,ooo livres.

Voicy quels sont les entretènemens réglés de Versailles et ses dépendances :

Les couvertures 7,5oo

Les jardins de Versailles et Trianon, compris les marbres 33,4 1 6

Le potager de Versailles 1 8,000

Les fontaines, rocailles et cuivres 10,'7"°

Les tuyaux de fer de foule 10,000

Les figures et sculptures de inarbre 1,690

Menus entretènemens au dehors a,a86

Gages des officiers et matelots du canal 35,A 1 6

Les jardins de Clagny ' o.aoo

Les entretiens de la macbine de Marly, environ 60,000

Total' 198,847'

2. — CHASTEAUX DE SAINT-GERMAIN ET LE VAL.

Cette maison , illustrée par la naissance du Roy, est très-ancienne. Elle consiste en deux chas-

teaux, l'un vieux, l'autre neuf. Le vieux ebasteau est beaucoup plus beau et mieux basty que le

neuf. Ils ne sont séparés l'un de l'autre que d'une grande basse-cour qui pourrait servir de mauége.

Le vieux ebasteau est entièrement isolé, d'une forme assez irrégulière. Cinq gros pavillons en

font le principal ornement. Un balcon de fer règne dans toute la circonférence du ebasteau , à la

hauteur des principaux apppartemens qui sont très-vastes. Ce chaslcau a pour principal aspect les

jardins et la forest. Le ebasteau neuf a sa principale vue sur la rivière de Seine. Le Roy qui y a

séjourné très-longtemps y a fait faire des augmentations très-considérables. C'est une demeure

toute royale, et quoyque la cour n'y habite pas actuellement, ce ne laisse pas d'estre un des plus

beaux lieux des environs de Paris pour sa situation naturelle.

Le Val est un jardin dépendant de Saint-Germain , que Sa Majesté fait entretenir avec soin et

qui produit une infinité de beaux fruits dans toutes les saisons , surtout des précoces.

Je ne dis rien des autres dépendances de Saint-Germain , de crainte d'ennuyer.

DÉPENSES DES CHASTEAUX DE SA1NT-CËRMAIN.

1664 193,767' i3* 6a

1665 179,478 i4 9

1666 59,1 ai 11 6

1667 56,a35 8 4

1668 k. 120,371 18 3

1669 5i5,ai4 19

1670 597,429 1 4

1671 36i,oao 11 11

A BKPORTER 3,083,549' l8* 1*

1 Dans ses Étal* au vrai, etc. page 3i , Eckard

évalue à 1 iG,238,8y3 livres la dépense totale

pour Versailles, Marly et dépendances , de 1661

à 1070.

Retoht. . . . 9,083,543' i8' 7'
•joS/mO i3

ifi73 97'379 4 3

119,168 «9 1 1

i3o,3o6 18 •1

176,118 i4 10

l677 i94,3o3 • 4 a

. 3,001,337' s1 il*

* Note. — Les entretiens cy-dessus peuvent

avoir esté augmentés de quelque chose depuis que

ces calculs uni esté faits; mais cela n'est pas assez

considérable pour estre réformé.
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Rkpobt. . . . 3,001,387' »*

1678 196,770

1(>79 447,401 '1

1680 607,619 9
'!

1681 379,509 9
•->■

168a 66Q,8a6 i3 h

if)83 46o,6g5 9 8

A nBPonTKn . . . . 5,656, 160' 4'

Report 5,656, 160' 4* A*

1684 3oo,ai8 îg

1685 189,598 7

1686 47,618 4 5

1687 5o,45o a 1

1688 i53,95o 18 10

168g 33,176 i3 6

1690 s5,388 i5 3

Total 6,455,56 1' 18" »"

3.— CHASTEAU ET PAVILLONS DE MARLY.

Le chasteau de Marly est situé dans un vallon , à un quart de lieue de Saint-Germain, il est com

posé d'un gros pavillon carré, qui est la demeure du Roy. Ce pavillon est isolé, situé sur le lieu le

plus cminent, et l'on y monte par plusieurs degrés, en sorte qu'il commande à huit autres pa

villons. Ces huit pavillons, aussy isolés, forment une espèce d'avenue spacieuse au pavillon royal

dans les jardins et n'ont de communication les uns ayee. les autres que par des berceaux de fer,

sur lesquels on a fait plier des arbres qui les couvrent.

Les quatre faces de tous ces pavillons sont peintes à fresque d'ornemens d'architecture, couverts

en terrasse, avec des vases sur les angles et au-dessus des pilastres.

Le pavillon royal consiste au dedans en quatre vestibules au rez-de-chaussée, où l'on entre par

les quatre faces dudit pavillon.

Ces quatre vestibules conduisent à un grand salon de toute la hauteur du pavillon et qui en

l'ait le centre, et dans les quatre angles sont quatre appartenons qui ont leurs entrées et sorties

sur ces vestibules. Au-dessus de ces quatre appartenons, il y en a encore d'autres plus petits,

dégagés par un corridor qui tourne autour du dôme du grand salon.

Dans le chasteau, tous les agrémens et les commodités de la vie sont rassemblés avec tant de

soin, d'art et de propreté , qu'il n'y reste rien à désirer.

Les autres pavillons sont occupés chacun par une des personnes de la cour, à qui le Roy fait

l'honneur de les nommer pour estre de ses parties.

La chapelle et le corps de garde sont détachés des chasteaux et forment deux pavillons aux

deux costés de ta principale entrée.

Les jardins sont très-agréables, surtout dans la saison des fleurs, par la diversité et l'abondance

qui s'y en trouvent.

Les fontaines et les cascades y sont en très-grand nombre et très-belles, et depuis peu Sa Ma

jesté a fait encore tomber une cascade en forme de rivière du haut de l'allée du derrière du chas

teau, d'où elle se décharge dans toutes les autres fontaines des jardins. Je n'ay point supputé la

dépense de cette rivière, pour ne point innover aux calculs de ces mémoires. On estime qu'elle

passe 100,000 érus.

Le Roy embellira tous les jours cette maison de plaisance qu'il aime beaucoup et qui passeroit

dans un autre pays pour un chef-d'œuvre de l'art et de la nature, en l'estat qu'elle est. On prétend

que c'est Sa Majesté qui en a donné les principales idées. Ce qui est de vray, c'est qu'eHe est très-

singulière et qu'elle ne ressemble à aucune antre maison royale.
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DÉPENSES DES CHASTEAU ET PAVILLONS DE MARLY.

1O79. . .' 470,764' #' t id

1680 689,003 17 1

1681 3o4,88i 1/1 3

1682 3o5,6a8 9 11

if»83 450,708 2

1686 478,87a 4 11

i685 670,046 18

A REPORTER 3,175,904' 7*

Rrport. . . . 3,175,904' 7* |J

1686 443,i53 6

1687 369,235 2 5

1688 293,062 4 2

1689 331,807 10

1690 108,1 1711 9

Total 4,501,379' la" 3d

h. — CHASTEAl) DE FONTAINEBLEAU.

Le chasteau est très-ancien et très-digne d'avoir si souvent fait la demeure de nos rois. Rien

n'est plus agréable que sa situation : voisin d'une forest et au milieu des plus belles eaux du

monde, d'où ce chastean, comme on sçait, a pris son nom (o Fonte Bcllaqneo) de la fontaine Belle-

Eau , dont la maison se conserve encore actuellement. Rien n'est plus charmant que la diversité des

vues de ce chasteau. De nouveaux jardins et de nouveaux canaux offrent de tous costés des per

spectives toutes différentes. La chapelle y est magnifique et desservie par les Révérends Pères de la

Très-Sainte-Trinité. Les plaisirs de la chasse y sont les plus ordinaires et les plus agréables.

Quoyque ce chasteau soit très-illustre dans son origine, il l'est devenu davantage encore par les

augmentations et les embellissemens que Sa Majesté y a fait faire, dont on pourra juger par la

dépense qui suit :

[)K PENSES DU CHASTEAU DE FONTAINEBLEAU.

i665.

1666.

1667.

1 668 .

1669.

1670.

i673.

1676 .

i675.

1 676 .

1677.

139,351' 16" t' Rrport. 910,173' 1Ô' ;>"

107,159 18 1678 396,509 i5 1

37,200 8 264,417 1 ."> 1

37,830 i5 fi 1680 206,663 H

19,837 5 1681 188,886
«9 3

39,396
1683 .• 80,019 ."> 6

s3,io6 16 3 i683 98,881 11 N

58,534 6 1 i684 65,967 1

36,66o 1 •> 10 i685 230,216 8 7

36,635 11 t 1686 93,266 5 ■ 3

66,1 45
«7

1687 1 1 3,oi 6 9
'.!

61,670 •7 1 1688 87,988 7 ".

36,053 '9
1689 3 1 , 1 09 5 4

33,039 18 fi «690 2i,853 16 3

A reporter 910,173' i.V 5* Totai •>, 77.3,746' I 3' 5'
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5.- CHASTEAU DE CHAMBORD.

Ce cluisteau est très-ancien , bien basty, bien situé et dans un très-beau pays de chasse. Son

éloigncnicnt est cause que le Roy n'y va pas souvent. Sa Majesté n'a pas laissé d'y faire de temps

en temps des augmentations et des dépenses assez considérables, comme il suit :

DÉPENSES DD CHASTEAU DE CIIAMBORI).

tfi64 a6,o36' 5" »4 Repoet a3i,s57' 3' »d

■ 665 6,ooo 1678 3,795 10

1666 ii,oai a '679 4,5oo

1667 3,496 3 6 1680 75,300

1668 ia,i64 i5 (i ' 1681 197,876 9 7

1669 "*7'7^9 19 1682 11,667 '6 "

1670 79,367 5 1 683 196,350 i5

1671 16,000 i684 38,766 1

1673 53a i685 445,770 9 5

1673 3,ooo 1686 14,980 i3

1674 6,000 1687 54,558 i5 5

1675 3,ooo 1 688 8,197 '

1676 3,ooo 1689 8,o36 3 9

1677 3,ooo 1690 J'l^° '6 ■1

A nuroBTiSR «31,957' 3' ;'J Total 1,335,701' t6" 5d

6. — LE LOUVRE ET LES TUILERIES.

Le Louvre n'estant point basty, on n'a fait mention dans ces mémoires des dépenses qui y ont

esté faites que pour ne rien omettre. Il seroit assez difficile de faire une description agréable de ce

qui est commencé. Le dessein n'en paroist pas encore dans tout son jour. On croit mesme que si

les vœux de la capitale du royaume estoient écoutés, et qu'il plust à Sa Majesté de s'y faire bastir

un palais, on prendrait de nouveaux alignemens et de nouveaux desseins. Tout ce que l'on peut

dire, c'est que rien ne paroist plus engageant que la situation de l'emplacement du Louvre, dans

le plus bel endroit de la ville, ayant la rivière de Seine pour canal et une estendue inGnie pour les

jardins et parcs du costé de la campagne.

La galerie du Louvre est occupée par ce qu'il y a de plus habiles gens dans les arts , que le Roy

loge gratis. C'est une marque de distinction pour eux.

Le palais des Tuileries n'est point habité, quoyque très-logeable. La façade est très-agréable sur

le jardin des Tuileries, dont on ne peut rien dire qui ne soit connu de tout le monde. Ce jardin

passe dans toute l'Europe pour un des mieux entendus et la plus agréable promenade que l'on

puisse souhaiter. C'est un des principaux ornemens de la ville de Paris ; aussy couste-t-il au Roy

plus de 30,000 livres par an à entretenir.
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DÉPENSES DU LOUVRE ET DES TUILERIES.

1 664 1 1,059,63a' i5'

1665 i,iio,685 10

1666 1,107,973 7

1667 1,536,683 8

1668 1,096,977 3

1669 1,203,781 3

1670 1,627,393 19

1671 966,609 3

1672 ai3,653 3

»d
Report. . . . 9'90a.979' ,5'

a 1673 58,i35 18

8 1676 i5g,685 8 1 1

9 i675 63, 160 6 (i

1 1 1676. 62,082 16 6

9 1677. 99'667 '9 10

1 1 1678. 119,87513 8

6 1679.
1 63,58 1 g

1

Total 10,608,969' 6'
5d

A REPORTER 9,902,979' l5* »d

Depuis l'année 1679, il n'a point esté fait aucunes dépenses considérables au Louvre et Tuile

ries; c'est pourquoy je n'en fais point mention.

7. — ARC DE TRIOMPHE DE LA PORTE SAINT-ANTOINE.

Le dessin de cet édifice est superbe et tient beaucoup de la grandeur romaine. On en a vu le

modèle en piastre et on en a jeté les fondemens en pierre, dont les piles sont élevées jusqu'à la

hauteur des socles , qui doivent porter les piédestaux des colonnes. Il seroil à souhaiter que cet arc

de triomphe fusl conduit à sa perfection ; il seroit d'un grand ornement à la ville , surtout dans les

entrées publiques.

DÉPENSES DE L'ARC DE TRIOMPHE.

1669 66,278' a' / Report 285,67a1 3" 6'

1670 99,336 6 1677 6i,863 16 6

1671 103,266 3 6 1678 76,051 11 8

1676' 16,335 1679 80,678 6 5

1675 16,690 îa 1680 i3,601 10 9

1676 8,900 " 1681 16,388 11 3

A reporter 285,672' 3' 6d Total 5i3,755' 18" id

Depuis l'année 1 68 1 , il n'a esté fait aucune dépense audit arc de triomphe , si ce n'est en 1 696 ,

pour le parfait payement du modèle et des fondations de pierre en Testât qu'elles sont. On pool

juger par cette dépense de ce que cet édifice pourroit couster, s'il estoit élevé avec tous ses orne-

meiis.

8. — ORSERVATOIRE.

Cet édifice, construit en forme de tour pour observer les astres, est hasty sur le terrain le plus

éininenl de Paris au dehors du faubourg Saint-Jacques et commande à toute la ville. Là sont logés

1 Note. — N'ayant point eu de connoissance (les dépenses faites avant 1666, qui ne peuvent pas eslre

bien considérables. — - Notk. — Néant pour 1rs années 167a et 1673.
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ce qu'il y a de plus célèbres astronomes et mathématiciens, à qui Sa Majesté fournit toutes sortes de

lunettes d'approche etd'instrumcnsde mathématiques nécessaires pour l'exercice de leur science.

Le dessus de l'édifice est une terrasse pavée de cailloux; l'on y dresse des lunettes en cas de

besoin.

Gomme ce terrain est au milieu des carrières, on a fait des descentes qui conduisent dans des

voûtes naturelles si profondes et si estendues qu'on aurait peine à ne pas s'y égarer s»ns guide.

Les lumières mesmes ne peuvent pas résister à l'humide fraischeur qui y domine. On ne peut y

aller qu'avec des flambeaux.

Cet édifice renferme encore beaucoup d'autres singularités qui demanderaient un trop long

détail.

Outre l'édifice de pierre, on a encore fait apporter et dresser à costé la tour de bois qui estoit

à la machine de Marly avant qu'elle fust construite en pierre. Cette tour de bois est encore beau

coup plus élevée que l'Observatoire, et par conséquent très-utile pour l'observation des astres.

DÉPENSES DK L'OBSERVATOIRE.

1667 57,758' &' / Reiwt 093,537' i4" 4d

1668 99,744 3 1(178 a>999 '8

16C9 135,393 6 1 679 5,ig5 9

1C70 i38,Cg/i 9 1680 5,903 11 6

1 o1671 118,657 J9 6 1681

1673 5o,3.o5 là 8 1683 3,607 4

1673 ai,8o3 16 3 i683 3,197 10 *>

1674 14,766 9 Depuis , pour trans-

1675 1/1,393 i3 porter la lourde bois de

1676 i3,3s5 i3 Marly et la mettre en

1677 37,894 7 place 10,886 7 4

A BEroBTtn 693,537' il' l>* ' Total 735,176' 4" 8J

Depuis 1 683 jusqu'en 1690, il n'a esté fait que très-peu de dépense à l'Observatoire, hors

pour le transport et placement de ladite tour de bois.

9. — HOSTEL ROYAL DES INVALIDES.

Celle maison, destinée pour la retraite des soldats devenus invalides au service de Sa Majesté,

est d'une estendue extraordinaire et d'une régularité parfaite. Sa situation est très-belle, dans une

plaine en face du Cours-la-Reyne , la rivière entre deux, de manière que ces objets différens se

présentent l'un à l'autre en ornement réciproque.

Les dedans de la maison sont très-vastes et en mesme temps très-logeables. La discipline y est

la mesme que dans une place de guerre. Elle est gouvernée par un nombre suffisant d'officiers,

en sorte que la paix et le silence y régnent à peu près comme dans un cloislre.

L'église est desservie par les Pères de la Mission, qui ont leur logement à costé de l'église,

séparé des autres logemens. Cette église est d'un dessin très-magnifique. Le grand autel, isolé

sous un dôme, entre deux nefs Irès-spacieuses, dont l'une, qui a son entrée du costé de la maison ,

est destinée pour ceux qui y habitent, et l'autre, qui a son entrée par un portail magnifique du

costé de la campagne, est destinée au public. Rien n'est espargné pour rendre cet édifice admirable

en toutes ses parties, comme il est un des plus glorieux à la piélé du Roy.

Les fonds pour la subsistance de cette maison sont levés par les trésoriers de l'extraordinaire

des guerres sur le payement des troupes, à raison de 3 deniers pour livre, et le trésorier des

Invalides en fait l'employ, suivant qu'il luy est ordonné par le commissaire ordonnateur.

37
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DEPENSES l)K l.'HOSTEI. IIOVAI. ET ÉUI.ISK DES INVALIDES.

1679 .r)6,ooo' »" » Report.... 628,930' a" y'1

1680 80,667 11 (i 1686 176,500 i5

1 68 1 72,000 1687 t ('«.(, Vm 9 7

168a 87,000 1688 186,38a 19

i683 81,6/17 ,r' '* 1689...... 173,706 /1 9

168/1 io3,33a '690 i6i',63'i 10 10

1 685 1^7,573 5 9 1691 333,79/1 9 7

A nEponTER 638,390' 2" 9* Total 1,710,33a1 4' 6J

On a excédé dans ce chapilre les bornes qu'on s'esloit prescrites, à cause de la dépense consi

dérable qui a esté faite aux Invalides l'année 1691. Il en a encore esté fait d'autres depuis, et l'on

peut compter que cet édifice reviendra à 3 millions.

' 10.— PLACE ROYALE DE L'HOSTEL VENDÔME

ET NOUVEAU COUVENT DES CAPUCINES.

Les dépenses de ces deux édifices sont confondues , parce qu'ils ont esté élevés sur le mesme

lorrain et dans le mesme temps.

La place n'a point encore d'autre nom que celuy de l'boslel dont Sa Majesté a acquis le fonds

pour la construire; elle n'est point encore achevée , mais la statue équestre du Roy qui doit y estre

placée est jetée en bronze et entièrement préparée sur les dessins et par les soins des sieurs (ii-

rardon, premier sculpteur du roy, et Keller, qui en a fait la fonte.

Le couvent des Capucines est entièrement achevé, et tous ceux qui en ont vu les dedans con

viennent que c'est un des plus beaux couvens de filles qui soyent à Paris. L'église est liastie dans

le j;oust de simplicité et de propreté dont ces religieuses font profession. Elle s'enrichit tous les

jours par les monnmens superbes des personnes de qualité qui y choisissent leur sépulture.

DÉPENSES DE LA PLACE ROYALE DE L'HOSTEL DE VENDÔME, FONTE DE LA STATUE ÉQUESTRE DU ROY

ET COUVENT DES CAPUCINES.

L'acquisition de l'hostcl de Vendôme du prix de 600,000 livres; les intérests de moitié dudit

prix; 66,000 livres que le Roy a données à M. le duc de Vendôme au delà dudit prix; et

■! ô,ooo livres pour les lods et ventes et les Irais du décret, le lout mon

tant à 7.3i, 9081 i5" *d

1685 21,708 3 7

1686 330,969 7 8

1687 /167.06.3 8 3

1688 275,835 i/i 5

1689 71,215 5 7

1 690 1 7/1,698 1/1 10

Total 2,062,699' 9' /iJ
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11.— VAL-DE-GRÂCE.

Cet édifice, que la feue Reyne mère a fait bastir, est superbe en toutes ses parties. Il revient à

3 millions; mais il n'en a esté pris sur les fonds des bastimens que 370,000 livres, dans les années

cy-après nommées :

1666 3i4,6oo' 7" ad

1667 30,571 11 9

1670 6,000

1681 îo.Aoo

1683 8,711 i3 10

Total 370,388' 12' 9J

Il a encore esté fait quelques dépenses depuis peu d'années pour revestir de marbre le caveau

des reynes destiné pour recevoir leurs cœurs et leurs entrailles.

12. — COUVENT DE L'ANNONCIADE, A MEULAN.

Comme il y a peu de personnes qui sçachent ce qui a engagé le Roy à faire bastir ce couvent,

et que j'en suis particulièrement instruit, j'en diray un mot.

Il y a eu longues années dans ce couvent une supérieure d'une vertu extraordinaire que la feue

Reyne mère honorait de son estime et de son amitié, et mesme quelquefois de ses visites. Le Roy y

alla aussy dans ses jeunes années, et y posa la première pierre dans le dessein d'y faire bastir. Ce

dessein a esté différé pendant plusieurs années. Feu mon père , qui estoit allié à cette supérieure,

la visitoit souvent et négocia auprès de ia Reyne mère l'accomplissement de son projet. En effet,

la Reyne iuy ayant renouvelé ses promesses, et le mal dont elle mourut peu après s'augmentant,

elle eut la bonté d'en parler au Roy, qui depuis a fait bastir ce bastiment qui cousle près de

3o,ooo écus; et de plus, Sa Majesté fait une pension à la communauté, qui n'est pas riche.

DÉPENSES DU CODVENT DE L'ANNONCIADE.

1682 2O.O0O1 #' •''

1 G83 29 600

1684 6,659 5 1

1 685 j i,55 1 1

1686 6,54A

1C87 7,270 11 6

1688 6,987 12 6

Totai 88/112' 10' id
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13. — CANAL DE COMMUNICATION

DES MERS EN LANGUEDOC.

Comme ce canal n'est point encore achevé1, je ne diray rien de particulier quant à présent, ni

de ses dimensions, ni de son usage. On sçait qu'il porte de petits bastimens. On peut voir sa

situation sur la carte.

On verra icy seulement le» dépenses qui ont esté faites sur les fonds des bastimens du roy

qui montent à près de 8 millions, sans ce qui a esté fourny par les Estais de Languedoc, pour

contribuer à une entreprise si grande et si utile pour le commerce de la province.

(Néant pour les années 167a et 1680.)

1670'. ia5,ooo' r" »' Rwout 4,855,986' 9' à'

1671 5a5,ooo 1678 7/18,716 9 5

1673 i,57S,&59 i3 4 '"^O i,i94,5o3 18 11

1674 i,a35,a4a i4 1681 46o,ooo

1675 64,io5 1682 449,067

1676 768,541 i3 4 i683 98.99a 1 8

1677 56i,g44 8 8

A nEronTEH 4,855,986' 9" 4J

Total. . . . 7,736,5.") 5' 19' 4d

Depuis l'année i683, il n'y a eu aucunes dépenses faites, dans les comptes des bastimens,

pour ledit canal de Languedoc.

14. — MANUFACTURES DES GOBELINS

ET DE LA SAVONNERIE.

Les dépenses de ces deux manufactures sont jointes ensemble, parce que les tapisseries font leur

principal objet.

Dans celle de la Savonnerie, qui est à Cbaillot, près de Paris, on ne fait que des ouvrages façon

de Turquie et du Levant.

Ces ouvrages sont une espèce de velours ras, entièrement de laine, et servent à faire des meu

bles, comme des portières, des tapis, des formes' et des tabourets.

La manufacture des Gobelint est establie au bout du faubourg Saint-Marcel et est bien plus

spacieuse. Elle renferme un très-bon nombre d'ouvriers célèbres dans leurs arts, premièrement

pour les tapisseries. On y travaille pour Sa Majesté, en haute et basse lisse, sur les dessins des plus

habiles peintres, soit anciens, soit modernes.

Les tapisseries qui s'y font représentent, les unes des sujets d'histoire, d'autres les conquestes

du Roy, les maisons royales, les assemblées et fesles publiques, et toutes sortes de sujets différens.

On sçait assez le mérite de tous ces ouvrages, où l'art ot le dessin surpassent infiniment la richesse

et la finesse des étoffes.

Dans la mesme manufacture sont logés des peintres, des sculpteurs, des ébénistes, des fon

deurs, des orfèvres, des lapidaires qui travaillent aux ouvrages des pierres fines de rapport, ma-

' Le canal du Languedoc avait été livré à la modifications par suite de la visite que Vauban

navigation le 19 mai 1681 ; mais il restait encore en avait faite eu 1C86.

quelques dépenses à faire pour des travaux et des i Bancs rembourrés.
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nière de Florence. Dans les temps de paii, ces artistes sont occupes uniquement à faire des

ouvrages pour le service de Sa Majesté et n'ont pas le temps de travailler pour le public.

Cette maison est pourvue de toutes les choses agréables, commodes et nécessaires. Le service

divin s'y célèbre. Les ouvriers y sont instruits et les enfans catéchisés aux dépens de Sa Majesté ,

ce qui marque dans quel détail sa piété la fait descendre.

DÉPENSES DES MANUFACTURES DES GOBELINS ET DE LA SAVONNERIE.

1664 95,88.r)' »' i* Report 1,958,81a1 6' a"

1665 95,59'i ti 1678 107,650 i5 1

1666 101,377 11 1 '679 136,933 la h

1667 390,7^4 i3 4 1680 117,698 1 0

1668 3i4,oao 19 9 1681 116,137 «• 7

1669 i33,ao9 i3 168a ia6,358 7 1

1670 1 4 1,486 i5 3 i683 146,694 7 a

1671 176,50s 11 i684 95,570 9

1679 i3o,573 5 5 ifi85 3a4,33i 18 7

167.3 139,747 11 1680 133,389 4 9

1674 133,910 i5 4 UJ87 137,317 1 8

1670 107,958 i3 1688 133,961 la a

1676 g8,oo4 19 1 1689 i46,7a4 6 3

1677 110,795 8 6 ifyo 95,777 17 9

A reporter. . 1,958,81a1 6" a'1 Total 3,645,943' 5' id

Pendant la guerre, que les ouvrages ont cessé, Sa Majesté a fait des pensions aux principaux

ouvriers de la manufacture des Gibelins.

15.— MANUFACTURES

ESTABLIES EN PLUSIEURS VILLES DE FRANCE.

Outre les manufactures des Gobelins et de la Savonnerie, Sa Majesté en a fait establir encore

plusieurs autres en divers endroits du royaume; mais comme ces dernières ne sont plus du ressort

des baslimens du roy, mais du contrôle général des finances, je n'entreray point dans le détail de

ces différais eslablissemens , dont les dépenses, aussy glorieuses à Sa Majesté qu'utiles à l'Estal,

montent, pendant les vingt-sept années de ces mémoires, à près de a millions, comme il suit:

166A 66.1311 5' 8d Report 1,7 18,697' 19' a'

if>fi5 354,019 i4 1678 8,000

1666 9,077 3 6 1679 18,998 10

1667 348,675 t4 1680 19,130

1668 '79.767 i5 1681 30,539 l5

1669 535,7o5 16 1689 8,000

1670 i3i,o3o 10 i683 i5,5ao

1671 110,695 i5 3 i684 16,000

1673... 99*558 5 10 1 685 8,000

1673 49,o46 1686 8,000

1674 8,000 1687 4a,983 i3

1675 18,000 i588 5o,6go

1676 8,000 1689 39,940 11

1677 8,000 1690 33,970 10

A reporter 1,718,697' 19' aJ Total ',979.99°' 9*»*
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16. — PENSIONS DES GENS DE LETTRES1.

L'estime singulière que Sa Majesté a toujours fait des belles-lettres et des personnes qui , par une

longue estude et un travail assidu, se sont rendues célèbres dans les sciences, a porte Sa Majesté

à animer ceux qui se trouvent nés avec d'heureuses dispositions par l'espérance des pensions atta

chées au seul mérite. Ces pensions ne se payent plus sur le fonds dos bastimens depuis l'année 1690.

1 666 80,870' Repobt. . . . 1,166,189'

1665 83,4oo 1678 5a,4oo

1666 95,507 '''79 54,ooo

1667 9a,38o 1680 53,6oo

1668 89,600 1681 53,5oo

1669 iii,55o t68a 5a,8oo

1670 107,900 i683 1,600

1671 100,075 1 686 62,100

167a 86,800 i685 66,600

1673 84,2oo 1686 61,600

1676 6a,a5o 1687 66,900

1675 . 57,55o 1688 44,900

1676 4g,aoo '689 39/100

1677 65,ioo 1690 11,966

A reporte» 1,166,18a1 Total 1,707,148'

17. — ACADÉMIES DE PARIS ET DE ROME.

ACADÉMIE FRANÇOISE.

Cette académie est composée, tant de la plupart des personnes qui ont les pensions dont il a

esté parlé au chapitre précédent que d'autres personnes savantes. Elle ne cousle au Roy, outre

ces pensions, qu'environ 7,000 livres par an, sçavoir : environ 6,4oo livres en jetons d'argent,

3oo livres pour une messe qui y est chantée en musique le jour de la Saint-Louis, et 3oo livres

qui sont mises entre les mains du trésorier de ladite académie pour les fournitures de bois et bougies

et transcriptions de cahiers. Cas 7,000 livres ne se prennent plus sur le fonds des bastimens, non

plus que les pensions des gens de lettres.

ACADÉMIES DES SCIENCES ET DES INSCRIPTIONS \

Les dépenses de ces deux académies ne sont point assez considérables pour en faire mention , et

elles ne se prennent plus sur le fonds des bastimens.

ACADÉMIE D'ARCHITECTURE DE PARIS.

Cette académie ne couste au Roy qu'environ 3,5oo livres par an, tant pour les appointemens

d'un professeur qui y tient les conférences publiques que pour les assistances des architectes qui

s'y assemblent en particulier et pour les menues nécessités.

' Voir.pourle détail des années i664 à i683, (1720) que, du temps de Colbcrt, les pensions

la pièce X. — Il y a quelques différences dans les des académiciens étaient de i,5oo livres. «. Mais

totaux, et même assez importantes, comme nous qui ne sait, ajoule-t-il , que i,5oo livres à cette

l'avons dit page 468. époque en valaient lt à !i,ooo d'aujourd'hui? n

5 En ce qui concerne l'académie des sciences, (Journal des Savants, janvier 1868. — Article de

on lit dans un mémoire attribué à Réaumur M. L. Bertrand.)
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ACADÉMIE DE PEINTURE ET SCULPTURE DE PARIS.

Cetle académie coustc au Roy : en premier lieu, 6,000 livres, qui se mettent tous les ans entre

les mains de son trésorier;

Plus 3,64o livres par an pour la subsistance de dix élèves de peinture et sculpture, à chacun

desquels le trésorier des bastimens paye 364 livres par an;

Et, de plus, Sa Majesté fait distribuer des prix aux élèves, qui sontdes médailles qui se payent

sur le fonds des bastimens au directeur du balancier du Louvre, où elles sont frappées. Cette dé

pense n'est pas fixe.

ACADÉMIE DE PEINTURE , SCULPTURE ET ARCHITECTURE DE ROME.

Sa Majesté a estably et entretient l'académie de Rome, comme dans un lieu d'où sont sortis ce

que nous avons eu de plus excellens maistres, et qui est aussy la source des plus parfaites pro

ductions des arts.

On y envoyé les élèves pour s'y perfectionner. On peut compter sur une dépense d'environ

60,000 livres par an pour l'entretien de cette académie, et ces fonds sont remis au directeur, qui

en doit compte.

Voilà toutes les maisons royales dont j'ay cru devoir exposer les dépenses en détail , celles qui

ont esté faites aux autres maisons royales insérées au catalogue qui est en teste n'estant pas assez

considérables. Ces dépenses seront confondues dans l'eslat général des dépenses qui ont esté faites

dans les bastimens du roy pendant les vingt-sept années de ces mémoires.

Cet estât terminera un travail plus vaste dans ses opérations qu'il n'est resserré dans sa per-

lection , toutes les sommes qui y sont assises estant le fruit d'un clioix très-circonspect et des

calculs les plus exacts, à cause de la confusion des comptes.

18. — ESTAT GÉNÉRAL DES DÉPENSES

DES BASTIMENS DU ROY.

i664 3,931,731' a'
3J

i665 3,369,733 '9
;<,

1666 3,836,770 3 .")

1667 3,5 16, 160 3 10

1668 3,6i 6,486

1669 5,193,954 8 6

6,834,o37 16

7,865,a43 1 :>.

4,i68,354 13 6

i673 3,55o,4io 3 8

3,898,466 5 10

3,091,587 10 a

1676 3,195,381
7 a

«677 3,365,330 »7 9

A REPORTER . . . 57,513,537' 1 1' 7

Report. . . 57,513,597' 1 1'
7d

1678. ; 4,977,353 10 (1

l679 • 9.373,6i4 10 8

1680 8,615,387 18 9

1681 6,465,3og 16

168a 6,985,568 i3 b

i683 5,995,996 •! 10

i684 ■ 7.996,163 1

i5,4o8,443 >9
n

1686 9,o64,446 i5 6

1687 8,379,536 11 10

1668 7,347,966 6 9

'689 3,644,587 i3 h

i,6i6,i34 18 S

. 1.53,383,837' 10*
5J

Le Roy a tellement augmenté ses maisons royales pendant ces vingt-sept années, que, quand Sa
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Majesté ne feroit point élever de nouveaux édifices, les seuls entretiens cousteront par nécessité

i,5oo,ooo.à 1,600,000 livres par an, compris les gages des officiers et autres employés.

Mais si la grandeur et la magnificence du Roy paraissent dans la somptuosité de ces superbes

édifices, et si, par une dépense si considérable, il s'élève au-dessus de tous les princes de l'Eu

rope, il ne paroist pas moins de grandeur dans tous les motifs qui l'ont porté à exécuter de si

vastes desseins. Élever des palais, bastir des temples au Seigneur, faire fleurir les sciences et les

arts, c'est immortaliser sa grandeur, sa piété et son mérite, faire subsister une infinité de per

sonnes qui, par ce moyen, ont trouvé dans le sein de leur patrie de quoy élever leur famille, ré

compenser les gens de mérite et célèbres dans les arts , encourager les élèves et leur procurer les

moyens d'arriver à la perfection des plus excellens maistres. C'est l'effet d'une bonté toute pater

nelle qui mérite au Roy, avec autant de justice qu'à l'empereur Auguste, le glorieux nom de Père

do sa patrie.

Le Roy n'a pu rien faire de plus glorieux , surtout dans les temps de paix qui , pour un prince

moins attentif A sa gloire et au bonheur de ses peuples, auraient esté des espèces d'interrègnes et

auraient laissé des vides à remplir dans son histoire; mais nostre prince compte tous ses momens,

et il croirait avoir perdu un jour s'il l'avoit passé sans donner quelques marques de sa grandeur, de

sa justice ou de sa bonté. S'il n'estoit pas aussy grand dans ces temps heureux de repos et de silence

que dans ceux où ses armées portent l'effroy dans les terres ennemies, nous n'aurions pas vu tous

les princes de l'Europe conspirer contre un si glorieux repos. La religion a paru le motif de leur

dernière confédération, mais elle n'en a esté que le prétexte, et le Roy a soutenu pendant dix

campagnes tant d'efforts redoublés, seul contre tous. Il a pris leurs villes, gagné des batailles, dis

sipé leurs armées, déconcerté leurs projets. La Flandre, la Savoie, l'Allemagne, la Catalogne, les

mers ont esté en mesme temps le théâtre de la guerre, disons mieux, des conquestes du Roy. Que

n'a-t-il point fait, ce pieux monarque , pour espargner le sang de tant d'ennemis et pour finir une

guerre si longue par une paix aussy glorieuse que solide? L'histoire développera un jour tous ces

secrets de son grand cœur ; mon dessein n'est pas d'entrer dans une si vaste carrière. Ces foibles

caractères, échappés à l'ardeur de mon zèle, parlent d'un cœur pénétré de la part qu'il prend à la

reconnoissance publique. Et, sous un règne si grand, faut-il s'étonner que le Roy soit chéry de ses

plus petits sujets comme de ceux qui , ayant l'honneur d'approcher de sa royale personne , ont aussy

le bonheur de voir de plus près l'eslendue de grandeur, de majesté et de mérite qu'on ressent

mieux qu'on ne peut l'exprimer et qui remplit les cœurs d'autant d'amour que de respect î De

l'amour des sujets dépend en quelque sorte la fortune d'un prince. Aussy voyons-nous de quels

succès les entreprises du Roy sont toujours suivies. Sa sagesse , qui fait revivre celle du plus sage

prince du monde, anime ses ministres et son Conseil. Son héroïque valeur, imprimée dans le cœur

et sur le front des généraux qui comptent pour rien le sang qu'ils versent pour leur prince, passe

jusque dans l'âme des soldats, et l'expérience nous a appris que combattre pour le Roy et vaincre,

ç'a toujours esté la mesme chose.

Une si longue suite de prospérité est le pur ouvrage du Dieu des armées, qui, disposant des

volontés de tous les hommes selon ses desseins éternels, lient en sa main d'une manière spéciale

les cœurs des rois. Aussy Sa Majesté Très-Chrestienne , qui , comptant pour peu ses propres forces,

rapporte à la protection divine tout le bonheur de ses armes, a cru ne pouvoir mieux luy en mar

quer sa reconnoissance qu'en abolissant dans son royaume tout culte impur, et en nous montrant

tous les jours, par la sincérité de son zèle et par l'assiduité de ses exemples, que le vray Dieu du

ciel et de la terre doit et veut estre adoré en esprit et en vérité dans l'unité de la religion catho

lique.

Veuille ce mesme Dieu conserver longues années la personne sacrée de Sa Majesté. Ce sont les

vœux de tous ses sujets, qui ne sçauroienl trop souhaiter la durée d'un règne si remply de piété,

de justice et de gloire.

(Bibl. Imp. Mss. Fonds Saint-Martin, vol. 93. Comptes des bâtiments du roi.)
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LXXXII. — PRINCIPALES MÉDAILLES

DE L'ADMINISTRATION DE COLBERT

(Extraits.)

1661. .

Sujet : Le roi prenant le gouvernement de l'État. — Légende : Ordo et félicita* — Exkhcie :

rege curas imperii capessenle.

Le roi accessible à tous ses sujets. — Facilii ad regem aditut.

L'assiduité du roi à ses conseils. — Assiduitas in consiliis lutbendis.

Le secret des conseils du roi. — Arcana consiliortnn.

La chambre de justice. — Repetundarum et peculattu judicia conttituta.

1662.

La libéralité du roi pendant la famine. — Famit sublevala.

Le carrousel. — Ludi équestres.

1663*.

L'établissement de l'académie des inscriptions et médailles. — Iterum geslarumfides — aca-

demia regia inscriptionum H numismatum instiluta.

L'académie de peinture et de sculpture. — Scholœ augustœ — piclorum et sculptorum aca-

demia regia fundata.

1664.

La compagnie des Indes. — Jungendis commercio gentibus — societates negociatorum in utramque

Indiam.

Gratifications assurées aux gens de lettres. — Prœmia litleratit constilula.

1665 et 1666.

Los grands jours d'Auvergne et de Languedoc. — Sains provinciarum = repressa polentio-

rum audacia.

1666.

L'établissement de l'académie des sciences. — Nalurœ investigandœ et perficiendis arlibus :z=

regia scientiarum academia instiluta.

Le rétablissement de la sûreté publique. — Adsertor securitatis publicœ.

Règlements pour les boues et lanternes de Paris. — Vrbs mandata et nocturnis facibus illus-

trata.

' D'après l'ouvrage d'où nous tirons ces ex

traits, le nombre total des médailles frappées

sous le ministère de Colbert ( 1 6C 1 à 1 683 ) est de

■ 3&.

* Il est à remarquer que la célèbre médaille

A'cc pluribus impar ne figure pas dans celle collec

tion.— On la trouve dans l'Histoire de Louis XIV,

do Bruzcn de La Marlinière, année iG63, III, o4.

Dans ses Mémoires historiques et politiques,

Louis XIV reconnaît lui-même que les mots A'cc

pluribtis impar offrent quelque obscurité , et que ,

pour y remédier, on lui aurait présenté une aulro

devise; ornais , ojoutc-t-il , celle-là étant déjà em

ployée dans mes bâtiments, cl en une infinité

d'autres choses, je n'ai pas jugé à propos de la

changer.^ (Œuvres de Louis XIV, 1, 197.)
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1667.

Le nouveau pavé de Paris. — Urbs novo lapide tlrala.

Le canal des deux mers. — Internum mare Oceano junctum —Joua a Garumna ml portum

Setium.

La nouvelle ordonnance. — Litium ambages recissœ = novo codice.

L'Observatoire. — Turris tiderum speculatoria.

1669.

Les manufactures. — Parera artium — manufactorum operumfabricœ restitutte.

La révocation de la chambre de justice. — Peculatores wrc malctati \— intermùsa peculatut

et repelundarum judicia.

1670.

Le rétablissement et l'augmentation de la marine. — Res navalis instaurata.

L'embellissement et l'agrandissement de Paris. — Ornata cl amplificala urbe.

1671.

L'établissement de l'académie d'architecture. — Regia arcliitectonicei aeatlemia imtitula.

1672.

Le roi protecteur de l'académie française. — Apollo palatinus — aeademia regia inlra regiam

excepta.

Les magasins. — Providentia victrix — horrea et armamentaria ubii/ue cotutituta.

1676.

Les Invalides. — Militibtu senio aut vulnere invalidù.

1679.

Le duel aboli. — Jitslilia régis oplimi — singularium certaminumfuror coercilus.

1680.

Versailles. — Regia Versaliarum.

1683.

Les appartements. — Comita» cl magnificentia principis — hilarilati publicw aperta regia.

( Médaille! sur les principaux événements du règne entier de Louis le Grand,

avec des explications historiques, 17113, in-folio.)
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DE CHAPELAIN2 A COLBERÏ

EAPPORT X COLBEBT POUB LA FONDATIOK D'USE ACADÉMIE DES 1NSCBIPT10NS ET BELLBS-LETTBES.

Paris, 18 novembre i6Ga.

Le dessein que vous m'avez fait l'honneur do me communiquer est grand, est noble, et tout à

fait digne de la grandeur du Roy et de la grandeur de vostre lèle pour le service et pour la gloire

de Sa Majesté. Je l'ay cent fois considéré, et il m'a toujours plus satisfait une fois que l'autre. Do

sorte qu'il n'y a point à délibérer, selon moy, si la pensée s'en doit exécuter, et qu'il faut seulement

songer aux moyens propres pour le faire. *

Quant à celuy des médailles, comme c'est une invention dont les Grecs et les Romains se sont

servis pour éterniser la mémoire des actions héroïques de leurs princes, de leurs capitaines et

de leurs empereurs, à cause de l'incorruptibilité des métaux dont elles estaient composées, surtout

celles d'or et d'argent, j'approuve extrêmement que vous l'employiez entre autres à perpétuer

celle du Roy, estant un moyen usité de tout temps à une semblable lin el très -convenable à la

dignité royale. Mais je suis balancé sur la manière; car on peut faire ces médailles ou à l'antique

ou à la moderne. L'antique se contentoit de marquer sur le revers quelque figure significative do

l'action ou de l'événement , quelquefois sans mot , quelquefois avec un mot , mais grave et sans jeu

d'esprit. La moderne, la plupart, s'est tournée à mettre sur le revers une devise qui consiste en

un corps et en une âme, qui est une gentillesse introduite dans l'Europe depuis moins de deux

cents ans. Toutes deux sont belles et louables; mais l'antique, par sa gravité, me sembleroit plus

proportionnée à la majesté royale, que je voudrais qui ne s'en servist (de la moderne) que dans les

galanteries et dans les carrousels. En cela néanmoins, il faudra suivre le goust de Sa Majesté,

après luy avoir représenté les raisons de part et d'autre.

Pour les vers , Monsieur , vous ne pouvez rieu imaginer qui allast plus droit à vostre but. De

toutes les choses durables, c'est sans doute celle qui se défend le plus de l'injure du temps, lors

qu'une bonne main s'en mesle. Tous les tombeaux, tous les portraits, toutes les statues les plus

1 Nous devons à l'extrême obligeance de

M. Sainte-Beuve la série de lettres que nous

publions ici. L'éminent critique a bien voulu

mettre à notre entière disposition la correspon

dance de Chapelain à Colbert, dont il possède

une copie inédite.

La minute originale do quelques-unes des

lettres de Chapelain se trouve à la Bibliothèque

Impériale. Cette première pièce entre autres est

dans Baluze, Papier» de» Armoires, vol. 36a,

fol. 5i; seulement, l'autographe de. Chapelain

semble n'avoir été qu'un travail préparatoire ,

car il existe de nombreuses variantes entre l'o

riginal tel que nous le donnons et la copie

de M. Sainte-Beuve, qui notamment ne contient

pas le dernier paragraphe. Cette pièce a déjà

été publiée dans la Revue rétroepective , a" série.

I, 84.

5 Jean Chapelain était né à Paris le 4 décembre

i5q5* 11 venait d'achever ses classes, quand le

marquis de La Trousse, grand prévôt de France,

le donna comme précepteur à ses enfants. Suc

cessivement pensionné par le duc de Longueville,

par Richelieu et par Mazarin, il fut accepté pour

arbitre en matière de goût par la cour et les beaux

esprits. Malheureusement pour lui, il publia La

Pucclk. Lorsque le duc de Montausier fut nommé

gouverneur du Dauphin , il le proposa pour

précepteur à Louis XIV, qui l'agréa; mais Cha

pelain refusa à cause de son grand âge. Elu

membre de l'académie françaiso en i6C3, Cha

pelain mourut le a4 février 1674.
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renommées, ont fait naufrage contre cet écueil; les ouvrages mesme de prose les plus exquis uc

sont venus jusqu'à nous que mutilés et qu'estropiés, et les seuls poétiques, à compter depuis Ho

mère, au moins les excellens, ont passé jusqu'à nous. Si bien que ce que vos soins feront éclore

de vraiment bon en ce genre d'écrire, pour célébrer les vertus du Roy, sera infailliblement ce qui

leur donnera l'immortalité.

H est pourtant fasclieux que les merveilles que Sa Majesté a desjà faites en si grand nombre, et

qu'elle fera à l'avenir en plus grand nombre encore, selon le train qu'elle prend, ayent le malheur

de ne pouvoir estre traitées dans un poëme narratif, pour ce que la poésie nc.se dislingue de l'his

toire que par les ficlious, et que l'art de ce genre de poëme défend absolument de feindre di?s

choses éclatantes qui peuvent estre contredites par ceux qui, comme nous, ca ont vu les véritables

succès, à cause que cela feroit perdre la créance à la narration et par conséquent nuirait au

prince qu'on voudrait servir. En récompense, on le peut célébrer par des panégyriques qui souf

frent la fiction et qui sont capables de toute la sublimité de la poésie. Et ces panégyriques se font

en rimes plates, que l'on appelle, de la mesme sorte que les élégies ; comme celuy de La Picardière

pour la reyne Marie de Médicis, et celuy de Gombauld pour M. le cardinal Mazarin; ou ils se

font en stances dont se forment des odes, comme Malherbes a compose celuy de M. de Bellegarde,

ci après luy presque tous ses successeurs, jugeant celte mesure et ces cadences plus agréables

que celles des vers continus. Je suis pour ces derniers, quoyque je n'improuve pas les autres. Les

stances de longs vers, comme celles de Malherbes pour le voyage de Henri IV en Limousin,

peuvent aussy soutenir l'éloge des grandes actions. Les sonnets mesmes n'y sont pas mal propres,

si c'est un bon ouvrier qui les fait, et il y en a de Malherbes et d'autres qui ne font point de tort à

leur matière élevée et qui n'en rabaissent pas la hauteur.

Je viens à l'histoire, qu'avec beaucoup de raison vous avei jugée, Monsieur, un des principaux

moyens pour conserver la splendeur des entreprises du Roy et le détail de ses miracles. Mais il est

de l'histoire comme de ces fruits qui ne sont bons que gardés cl pour l'arrière-saison. Si elle

n'explique point le motif des choses qui y sont racontées , si elle n'est pas accompagnée de ré

flexions prudentes et de documens, ce n'est qu'une relation pure, sans force et sans dignité. De

les y employer aussy, durant le règne du prince qui en est le sujet, cela ne se pourroit sans exposer

au public les ressorts du cabinet, donner heu aux ennemis de les prévenir ou de les rendre inu

tiles, et trahir ceux qui auraient des liaisons avec luy, lesquelles nu subsistent que par le secret et

à l'ombre d'un profond silence. Ainsy, j'estime que si vous faites travailler à l'histoire de Sa Ma

jesté, en la manière qu'elle doit estre, ce ne doit estre que pour tenir l'ouvrage caché jusqu'à ce

que les inconvéuiens remarqués ne puissent préjudicier à ses affaires ni à celles de ses alliés.

Quand toutefois on voudrait passer sur cette considération si importante , je ne laisserais pas de

trouver une très-grande difficulté dans l'exécution. Car, pour estre bon historien , il faudrait estre

très-homme de bien , parfaitement sçavoir la fin des projets et de la conduite du prince qui en se-

roit le sujet, estre informé des intérests de ses amis et de ses adversaires, posséder la théorie de la

politique, entendre la pratique de la guerre, n'ignorer ni chronologie, ni géographie, n'estre

point neuf dans les mœurs et les coustumes des nations , avoir vu et extrait les originaux des dé-

pesches et des traités, ce qui n'est pas une chose trop commune. Mais par-dessus cela, et plus que

tout cela, il faudrait avoir le génie de cette profession , que si peu de gens ont eu depuis trois

mille ans qu'on la fait. C'est un (aient naturel qu'il faut avoir du ciel et qui n'est jamais attaché

qu'à une très-solide cervelle et qu'à une expérience de très-longues années dans les emplois, ou du

moins dans les cours.

Combien cependant trouve-t-on de personnes de cette trempe, à qui l'on puisse donner une si

forte taschc à faire et de qui on puisse attendre un travail sans défaut? C'est là, Monsieur, ce qui

m'embarrasse le plus dans la consultation de vostre projet si louable. Car tout ce qui se fait sans

un plan bien juste et sans une économie bien entendue, assurément n'est pas bon, quelque bril

lant qu'il paroisse dans les parties; et tout l'esprit du monde, semé dans un ouvrage où le juge

ment ne préside pas, ne sert qu'à faire un beau monstre, qui suit la nature des monstres et qui

sans doulc ne vit pas.

Les gens donc propres à s'en bien acquitter estant si rares eu tout temps, surtout eu celuy-cy,
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je trouve périlleux d'en donner la commission à quelqu'un, et il n'y auroil guère que vous, avec

toutes ces bonnes qualités qui sont en vous, dont je voulusse répondre qu'il y réussist heureu

sement.

Pour ne pas néanmoins laisser le Roy sans les louanges qu'il mérite, aussy bien en prose qu'en

vers, je serais d'avis qu'on employas! les meilleures plumes à traiter ses miracles oratoircment par

des panégyriques pareils à celuy du jeune Pline pour Trajan, que bien plus de gens sont ca

pables de faire, et pour lesquels bien moins de conditions sont requises. Encore ne croirois-je

pas que vous en pussiez rencontrer un grand nombre, tant ce siècle est devenu stérile en personnes

de lettres qui vaillent , comme vous l'avez vous-mesme reconnu, et tant ce qu'on appelle l'esprit

et doctrine en la plupart est meslé de confusion et de mauvais sens. Je ne laisseray pas, Mon

sieur, de vous proposer à la première vue tous ceux de ma connoissance qui ont le plus de nom en

ce métier, et d'en examiner les qualités avec vous, tant pour la poésie que pour la prose françoisc

et latine, soit de nostre monde, soit des estrangers. Vous prendrez vos mesures sur mes relations

sincères et jugerez d'eux et de moy souverainement. Car je ne prétends rien en cela que vous plaire

et payer par mes diligences et par ma candeur l'obligeante confidence qu'il vous a plu me faire de

vos si louables intentions.

Il y a bien , Monsieur , d'autres moyens louables de répandre et de maintenir la gloire de Sa

Majesté, desquels mesme les anciens nous ont laissé d'illustres exemples qui arrestent encore avec

respect les yeux des peuples, comme sont les pyramides, les colonnes, les statues équestres, les

colosses, les arcs triomphaux, les bustes de marbre et de bronze, les basses-tailles, tons monu-

mens historiques auxquels on pourrait ajouter nos riches fabriques de tapisseries, nos peintures

à fresque et nos estampes au burin, qui pour estre de moindre durée que les autres ne laissent

pas de se conserver longtemps. Mais ces sortes d'ouvrages appartenant à d'autres arts que celuy des

muses, sur lequel vous avez souhaité mes sentimens, je me contenteray de vous en avoir fait sou

venir, afin que vous jugiez s'ils peuvent entrer en part de vos autres sublimes idées.

Paris, 3i janvier i663.

La pensée du Roy sur la disposition où doit estre l'homme dont nous parlasmes avant-hier céans,

pour la façon de traiter dans le cours de l'histoire les matières qui regarderont la religion, est

digne de la piété exemplaire et du grand sens qui reluisent en Sa Majesté, et j'apprends de vous,

avec une extrême consolation , qu'elle continue à faire son principal honneur d'en conserver la

pureté et d'en soutenir la dignité avant toutes choses.

Celte mesme pensée m'avoit passé par l'esprit, lorsque je vous rendis tesmoignage de l'excel

lence de cet écrivain ', jusqu'à le préférer à tout autre pour cette sorte d'cmploy, et je crus que le

malheur qu'il avoit d'estre né dans une créance contraire à la bonne pourrait estre un raisonnable

obstacle au dessein de se servir de luy. Toutefois, luy sçachant l'âme droite et le jugementsain , et

entre les religionnaires de ma connoissance n'en ayant jamais vu qui montrast plus de modération,

ni qui fust plus ennemy des disputes sur ces différends-la , je ne me retins pas de vous le proposer,

remettant à vostre prudence de songer si sa profession de foy serait compatible ou non avec la charge

d'historien du prince. Ce qui me faisoit imaginer que peut-estre on passerait par-dessus mon

' Il s'agit ici de Perrot d'Ablancnurt.

On lit à ee sujet dans Moréri : «Quand M. Coi-

fart se fit donner des mémoires sur les gens de

lettres vivants en 1 66a , comme son dessein prin

cipal étoit de voir en quel genre chacun pouvoit

travailler à la gloire du Roi, on examina la capa

cité de chacun , et M. d'Ablancourt fut jugé le plus

propre de tous à bien écrire l'histoire de ce grand

prince. Il accepta la proposition qui lui en fut

faite par M. Colbert et qui fut accompagnée d'une

pension de 1,000 écus. M. d'Ablancourt allnil

venir à Paris et s'y établir pour être A la portée

de recevoir les instructions dont il auroit besoin;

mais M. Colbert, lorsqu'il en rendit compte au

Roi , ayant dit que M. d'Ablancourt étoit pro

testant, le Roi lui dit: «Je ne veux point d'un

historien qui soit d'une autre religion que

moi.n Cependant Louis XIV lui conserva sa pen

sion de 1 ,000 écus. ( Dictionnaire historique , VIII.

ai5.)
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«crapule estoit que, dans le règne de Sa Majesté, il n'y avoit poinl eu d'affaires dont la religion

cust esté la cause , ni où ceux qui sont engages dans l'erreur eussent pris un party contre le trosne ,

ayant mesme observé que, dans toutes ces malédictions de la Fronde, nos hérétiques estoient tou

jours demeurés fermes dans le juste party ; de sorte que, ne s'agissant point dans celte histoire de

l'inlérest de leur créance, il n'y aurait point de lieu d'appréhender que cet homme-cy y pust rien

toucher qui préjudiciast à la nostre.

Je considérais de plus, Monsieur, que s'il se chargeoit de ce travail, ce serait aux conditions

qui lu y seraient prescrites, et que vous auriez une communication entière de tout ce qu'il écrirait,

pour y retrancher ce qui ne vous y plairait pas et où il aurait passé les bornes; par le moyen de

quoy on n'y verrait rien que de bien. Je regardois d'ailleurs que Sa Majesté employoil indifférem

ment dans son service de paix et de guerre ceux de l'une et de l'autre créance, selon les lalens

qu'ils ont propres à le luy rendre bon, et que sa sagesse, suivant l'exemple de ses prédécesseurs,

laissoit à ses sujets en-ans la liberté de leurs exercices, en attendant que Dieu leur touchast le

cœur et les ramenastà leur devoir.

Mais tout cela n'empescha pas que je n'envisageasse l'erreur de celuy-cy comme une chose qui

pourroit donner peine à la tendresse du zèle de Sa Majesté , quelques précautions que vous pus

siez prendre pour en détourner le péril. Si pourtant le mérite de l'ouvrier et les assurances qu'on

prendrait de luy sur cela la faisoient résoudre à s'en servir préférablement à tout autre et qu'elle

ne désirast point de luy qu'il changeas! de religion, mais seulement que dans son travail il ne se

coulast rien qui se sentisl de son erreur, je pense qu'elle se pourroit promettre de son obéissance

et du soin que vous en prendriez, que de ce coslé-ià il seroit sans lâche et qu'on ne s'y apercevrait

pas qu'il crust autrement que nous.

Voilà , Monsieur, les réflexions que j'ay faites par vos ordres sur la sainle pensée de Sa Majesté ;

à quoy j'ajouteray qu'elle seule doit résoudre cette question, et, pesant meurement les raisons

d'employer ou non cette plume, prendre le party qu'elle trouvera le meilleur et vous le déclarer,

pour estre ponctuellement obéie.

Quant à M. le président de Périgny1, je n'ay aucune connoissance de ce qu'il vaut dans les

lettres, mais je feray mes diligences pour en estre informé et pour vous en éclaircir. En gros, je

sçais qu'il est estimé, et c'est à mon avis à luy qu'on donne ces portraits du parlement qui furent

trouvés chez le surintendant Fouquet et qu'il avoit faits , dit-on , pour luy plaire.

M. Sallo est sans doute habile homme dans les langues grecque et latine, amy des lettrés comme

luy, laborieux dans les estudes,et curieux jusqu'à avoir appointé les doctes incommodés, afin qu'ils

fissent des lectures et des extraits d'auteurs pour luy. Son style latin est bon , et j'ay vu de luy une

traduction de l'écrit de M. de Lionne, publié sur la matière de la paix, peu devant qu'elle se fisl.

Mais c'est trop vous amuser. Usez toujours de moy comme de l'homme du monde sur qui vous avez

le plus de pouvoir.

3.

Paris, 9 juin i663.

Après vous avoir rendu grâces pour la seconde fois de la bonté que vous eustes lundy matin, d'a

paiser le trouble où jVstois de la maladie du Ilpy par l'heureuse nouvelle du recouvrement de sa

santé, dans le doute d'avoir l'honneur de vous voir aujourd'huy, je vous diray par ce billet que

j'ay vu ceux de ma connoissance qui vous doivent les gratifications qu'ils ont reçues de Sa Majesté

et les ay portés, mais sans peine, à célébrer sa convalescence. J'espère d'avoir bientost leurs com

positions latines et françaises sur ce sujet-là, et, en attendant , je vous envoyé un sonnet que j'ay

peul-ostre précipité, mais dont j'espère que la précipitation ne sera pas sans mérite, puisqu'elle

sera une marque de mon zèle pour sa personne sacrée et de la passion que j'ay de vous complaire

en tout ce que vous désirez qui dépend de moy.

Vous jugerez de ce petit ouvrage, et si vous ne le trouvez pas digne de la matière, vous me fe-

1 Octave de Périgny, président à la troisième Dauphin en 1CC7. Mort ln rseptembre 1670, à

chambre des enquêtes, nommi: précepteur du l'àfre de quarante-sept ans.
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rez la faveur de le supprimer. Je vous reconnois pour mon seul juge, et j'acr|uiesceray toujours

à vos arrests.

M. duPerrier' a ébauché là-dessus une petite ode latine, qu'il polit et qui sera bientost en estât

■le paroistre. MM. Valois* m'ont promis de s'appliquer à la mesme chose en latin. M. l'abbé de

La Mothe Le Vayer5 les suivra en français, aussy bien que M. Boyer4, qui a trop de reconnoissance

pour se taire en un si juste sujet de parler. M. Fléchier6 travaille pour cela et suspend à ce dessein

l'accomplissement de son grand poème latin du carrousel. J'en ay écrit à MM. d'Ablancourt et

Le Clerc", desquels il ne faut attendre rien de médiocre. M. Colin7, duquel j'eus l'hon

neur la dernière fois de vous faire voir de si belles stances, et duquel nous avons aujourd'hui

achevé d'examiner l'éloquent discours dont nous vous lusmes une si belle tirade, a fait un ma

drigal très-joly, qu'il me doit envoyer demain. C'est un de nos plus fameux académiciens, et que

j'ay engagé par vostre ordre à cet éloge royal que nous épluchons et qui semble répondre à nostre

attente. Je laisse à vostre prudence de considérer si un homme aussy approuvé qu'il est ne méri-

teroit point d'estre du nombre des gratifiés8, et pour ce qu'il a fait, et pour ce qu'il est capable

de faire en prose et en vers, et si ce ne seroit pas dommage de luy laisser abattre le courage et

tomber la plume de la main , en ne luy donnant point de pareils tesmoignages qu'on estime son

esprit et sa fidélité. Un conseiller de Bretagne, de mes amis , qui fit, il y a un an , un poème la

tin , de douze cents vers , sur la naissance de M*' le Dauphin , que nous avons lu et revu dans nostre

assemblée* et qui sera l'un des plus beaux ornemens du recueil, m'apporta hier une ode françoise,

qui n'est pas méprisable, sur le mal et la guérison du Roy, qu'il imprimera au premier jour. Un

fort habile médecin , nommé M. Petit et qui n'est pas moins habile poète latin , fit, il y a deux

ans, un excellent épithalame pour le mariage de Leurs Majestés qui a passé par nostre estaminc ,

1 Charles du Perricr, gentilhomme provençal,

l'un des sept poètes latins qui composaient la

pléiade parisienne du xvn" siècle. Mort à Paris le

a8 mars «69a. — Neveu de du Perrier à qui

Malherbe adressa une ode fameuse pour le consoler

de la mort de sa fille.

* Henri de Valois, né en iCo3. Le cardinal

Mazarin lui donna en 1668 une pension de

1,600 livres, et en 1660 il fut nommé historio

graphe du roi. Mort en 1676.

Son frère, Adrien de Valois, fut aussi historio

graphe du roi. "Ayant reçu, dit Moi-cri, en i664

une gratification de Louis XIV, il en témoigna sa

reconnoissance par un discours où il loue ce

prince en termes fort magnifiques d'avoir non-

seulement rendu par sa clémence la paix a

l'Europe , mais encore d'avoir rétabli par sa libé

ralité les sciences et les beaux-arts.» (Dict. hitlo-

rique, X, 44g.) Mort le ao juillet 169a , à l'âge

de quatre-vingt-cinq ans.

3 François de La Mothe Le Vayer, né en 1688.

Précepteur du duc d'Anjou, depuis duc d'Orléans,

frère do Louis XIV. Membre de l'académie fran

çaise en 1639. Mort en 167a.

* Claude Boyer, uc à Albi, membre de l'aca

démie française en 1666. Mort le a a juillet 1698.

n l'âge de quatre-vingts aus.

* Esprit Fléchier, né en iC3a. Membre de l'a

cadémie française en 1673. Évèque de Lovant- en

jG85,de Nimes en 1687. Mort le ifi février 1710.

* Michel Le Clerc, avocat au parlement de

Paris. Membre de l'académie française en iGCa.

Mort le 8 décembre 1691. Le Clerc fit, en effet,

en i6G3, une ode (de a8o vers) pour Louis XIV.

7 L'abbé Charles Colin , né en 1 6o4 , conseiller

et aumônier du roi. Membre de l'académie fran

çaise en (655. Mort en janvier 168a.

* L'abbé Cotiti figure sur la liste des gratifiés,

en i664, 1G66 et 1666, pour une somme de

1,100 livres.

• On lit dans les Mémoire» de Perrault :

«Le troisième jour de février i663, nous nous

rendîmes, M. Chapelain et moi, suivant l'ordre

qui nous en avoit été donné, chez M. Colbert. On

nous mena dans une chambre où nous trouvâmes

M. l'abbé de Bourzeis et M. l'abbé de Cassngnes ,

qui avoient été aussi mandés. M. Colbert étant

venu nous trouver, commença par demander le

secret sur ce qu'il nous alloit dire; ensuite il

nous déclara pourquoi il nous avoit fait venir:

que c'étoit pour se faire, aiusi que je viens de le

marquer, une espère de petit conseil qu'il pùl con

sulter sur toutes les choses qui regardent les bâti

ments et où il put entrer de l'esprit et de l'érudition;

qu'il souhaitait que nous nous assemblassions chez

lui deux fois la semaine, le mardi et le vendredi.

«Quand il n'y avoit pas d'ouvrage de com

mande, l'académie travaillait à revoir et à cor

riger les ouvrages, soit de prose, soit de vers, qui

se composoient à la louange du Roi , pour les

mettre en état d'être imprimés à l'imprimerie du

Louvre.»

" Pierre Petit, docteur en médecine de la fa

culté de Montpellier, excellait dans la poésie

latine. Mort le i3 décembre 1G87, à l'âge de

soixante et onze ans.
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et par mon induction a fait un antre poème latin qu'il retouche pour me le remettre avec le ]

enlrv» les mains; et ce sera de quoy grossir et enrichir nostre amas. Sa fortune n'est pas bonne, et

il est de ceux que Ton obligerait facilement à travailler beaucoup, si l'on les y excitoit par les libé

ralités du prince, et le bien qu'on luy ferait exciterait les autres de cette sorte à essayer par leurs

travaux de s'en attirer.

Je ne fais , Monsieur, que vous indiquer ceux que je crois dignes de cette faveur , suivant l'ordre

que vous m'en avez donné , afin d'avoir plusieurs trompettes des vertus du Roy, et ne sollicite pour

11 y a à Caen un bonneste homme , nommé Huet', très-bon poète latin et Irès-bon orateur,

plus savant qu'aucun de son âge, que l'on engagerait facilement à faire de fort belles choses, si on

l'agrégeoit à ce nombre d'élus, comme il en est jugé fort digne par ses œuvres. M. Heinsius, que

j'avois consulté sur les habiles Allemands et Hollandois de sa connoissance, m'a confirmé par ses

dernières que ce M. Conringius , dont vous nous ordonnastes de nous enquérir, est un très-liabile

homme et m'a ajouté à ceiuy-là M. Gronovius s, que j'avois noté dans ma liste d'estrangers , (

un professeur de lettres humaines, et un M. Reinesius3, qu'il estime extrêmement.

1 Pierre-Daniel Huel, né à Caen en i63o.

Sous-précepteur du Dauphin en 1670. Vers 1676 ,

il prit l'habit ecclésiastique, et reçut eu trois jours

tous les ordres. Abbé d'Aulnai, près de Caeu, en

1 678 , il fut nommé évéque d'Avranches en 1689 ;

mais, dix ans après, il se démit de son évèché

pour avoir plus de temps à donner à l'étude. Mort

le 36 janvier 1731.

* Jean - Frédéric Gronovius, né à Hambourg

en 1611, jurisconsulte et historiographe. Mort

en 1 67». — Voir le a" S de la lettre 1 6.

En i656, Fouquet avait offert à Gronovius une

chaîne d'or de 800 florins , et lui avait écrit pour

le remercier de l'envoi d'un de ses ouvrages.

Depuis 1660, Gronovius était pensionné par

Louis XIV. Voici en quels termes Chapelain lui

avait annoncé cette faveur, dans une lettre du

3o mars de la même année :

«L'estime que j'ay eue de vous, dès le temps

que feu M. de Dalzac * me fît sçavoir le bonheur

qu'il avoit eu de recevoir des marques de la vostre ,

m'a toujours fait souhaiter de vous pouvoir tes-

moigner par d'utiles effets en quelle considération

j'avois vostre mérite dans les lettres. Les offices

de M. Heinsius , pour me prier de vous faire com

prendre dans le nombre de ceux que le Roy ho

norait de ses grâces, et surtout les riches produc

tions de vostre esprit , dont le monde est plein et

qui vous ont fait une réputation si belle, ne m'ont

p;is inoins sollicité de veiller aux occasions de

vous faire rendre la mesine justice qu'à plusieurs

autres excellons hommes de toutes sortes de

nations et de sçavoir. Enfin , ayant trouvé jour à

faire réussir mon dessein , j'ay esté assez heureux

pour donner connoissance au Roy, par M. Colbcrt,

surintendant des finances et son ministre le plus

confident, combien vous estiez digne de participer

à ses libéralités, et mon soin a eu le succès que

- Vous en trouverez l'effet dans la lettre de

change cy-jointe, que M. Colbert, qui vous l'a

procurée, a bien voulu accompagner d'un mot de

sa main , afin que vous sçussiez par luy-mesmc

quels motifs a eus le prince pour vous faire cette

gratification , et que vous luy donnassiez , en con

tinuant vos travaux, la satisfaction que sa magna

nimité en a prétendue.

it Je me suis. Monsieur, rendu garant envers

ce grand ministre du ressentiment que vous au

riez de celle insigne faveur, et l'ay assuré que

vous ne répondriez pas seulement à ce que Sa Ma*

jeslé attend de vos veilles, mais qoe vous cherche

riez les moyens de reconnoistre sa munificence en

mettant dans leur plus beau jour toutes les autres

vertus héroïques dont sa glorieuse vie reluit , sans

vous laisser surpasser en cela par aucun de ceux

à qui elle a fait part de ses largesses et qui , par

leurs offrandes, s'en acquittent si éloquemment à

l'envy...n

Chapelain terminait sa lettre en invitant Grono

vius à lui adresser deux lettres de remerciment,

l'une pour le Roi, l'autre pour Colbert, et à en

voyer à ce dernier, pour sa bibliothèque, une

collection de ses ouvrages. Il ajoutait :

<t Je vous informe de tout ce détail avec exacti

tude, afin qu'il paroisse, par ce que vous ferez, que

de vostre part vous n'avez rien oublié pour vous

montrer reconnaissant...» ( Matter, lettres et piècet

rare» ou iirfditet. Pau, i8'i6, 1 vol. in-8°.)

* Thomas Reinesius, médecin, né à Gotba

(Allemagne) en 1687. Conseiller de l'électeur de

Saxe. (Voirie 3" S de la lettre 16.) Mortle 17 jan-

1667 En 1G66, il dédia a Colbert son

ouvrage intitulé : Petronii Arbitri fragmenlum,

cum epicrisi et scholiis. — Voir lettre pour cer

tains détails relatifs à la dernière année de sa pen

sion , qui fut payée à ses héritiers.

j'avois tant souhaité.

* Jean-Louis Guez , seigneur de Balzac, né en 1 D97. Richelieu lui donna un brevet de conseiller d'État et

■ ,000 livres de pension. Mort le 18 février 1 G 5 5 .
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Des Italiens, il m'exalte fort un Ferrari', professeur de Padoue, er, un Chimentelli5, professeur

de Pise, comme les deux lumières latines de delà les monls. Voilà de quoy répandre les grâces du

Roy, aussy bien dans l'Estat de Florence et de Venise que vous les avez desjà répandues dans celuy

de Rome et de Modène. A mesure que j'en découvriray d'autres, je vous enrendray compte et aurav

toujours le plus grand plaisir du monde ù contribuer en cela et en toute autre chose à vos généreux

desseins pour le service et pour la gloire de Sa Majesté.

Û.

Pans, ii juin 1 663.

Dans le doute d'avoir l'honneur de vous voir aujourd'huy chez vous, j'employe encore l'écriture

pour accompagner le remerciement que vous fait M. d'Ablancourt de la grâce que vous luy avez

procurée. Il me mande, sur ce que je l'avois exhorté à lesmoigner sa gratitude au Roy par un

ouvrage, qu'il en a un tout prest, qui pourra plaire à Sa Majesté, qui est un recueil considérable

des Apophthegmes des anciens de son choix et de sa traduction, au-devant duquel il mettra une

épistre dédicatoire où il essayera de satisfaire à son obligation pour les justes louanges qui luy

sont dues, et je me promets de son génie que le tout vous contentera. Vous trouverez aussy , Mon

sieur, avec cette lettre, un sonnet de M. Royer qu'il vous adresse et où il vous fait voir sa recon-

noissance d'une manière assez noble. Mais pour ne rien publier sans vostre consentement des

louanges qui vous regardent, quelque méritées qu'elles soyent de vous, je l'ay obligé de n'en

donner aucune copie à personne que vous ne le luy ayez permis.

M. Conrart 3 vous aurait montré la grandeur de son ressentiment si la goutte qui luy lie aussy

bien les mains que les pieds luy laissoit la liberté d'exécuter ses bonnes intentions et de vous re

mercier luy-mesme de vos grâces. MM. de Valois m'ont apporté une élégie et un poëmc assez long

et beau sur la maladie et la convalescence du Roy que je porteray à l'assemblée pour estre vus avec

le beau et long poème de ce M. Petit , médecin, dont je vous ay parlé par mes précédentes et qui a

peu de compagnons en la poésie latine parmy nous. Sa matière est une exhortation à célébrer le

Roy, meslée de si excellons éloges que je n'ay point moins de joye de l'avoir engagé à ce travail

qu'aucun des autres que j'en ay sollicités et qui y ont réussy.

J'ay encore une élégie latine d'un conseiller de Toulouse sur la maladie cl la guérisondu Roy,

qui est fort bonne et qui fera nostre amas. Outre le sonnet de M. lioyer pour vous, il y en a deux

autres du mesme pour le Roy, qui seront sous cette enveloppe *.

5.

Paris, 23 juin 1 663.

Je me sers encore de la liberté que vous m'avez donnée de vous dire par écrit ce que la multi

tude de vos grandes affaires m'empesche d'ordinaire de vous pouvoir dire de bouche touchant le

noble dessein auquel, par vostre bonté, il vous a plu que j'eusse pari et qui occupe maintenant

toutes mes pensées pour seconder vos généreuses intentions et contribuer en ce qui dépend de mes

soins au service de Sa Majesté. Premièrement donc, Monsieur, suivant vos ordres pour découvrir

dans les pays estrangers des gens de lettres d'émincut mérite , afin d'en faire des objets de la libé

ralité du Roy, les diligences que j'ay faites m'ont informé de deux Florentins, outre M. Chimen

telli, professeur d'humanités à Pise, qui l'emportent sur tous les Italiens pour la connoissance des

1 Octave Ferrari, né à Milan en 1609. Eu

1 634 , il fut appelé parla république de Venise

pour enseigner l'éloquence, la politique et le grec

dans l'université do Padoue. Mort le 7 mars 1G8/1.

(Voir le 4"" S de la lettre 16.)

* Valère Cbimenlelli, savant helléniste et anti

quaire italien. Professeur d'éloquence et de langue

grecque à Florence , en iG'iC, puis à Pise.

' Valentiu Conrart, né à Paris en i6o3 . con

seiller et secrétaire du roi. L'un des premiers

membres de l'académie française. Mort le s.'i sep

tembre 167a.

* Cette lettre est en original à la Bibliothèque

Impériale. Mss Balnze, Papiers tic* Aminires , vol.

30», fol. 43.

V. M
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mathématiques. L'un s'appelle M. \ iviani 1 , disciple favory de (iaiilée, qui publia il y a quelques

années le supplément d'Apollonius Pergaiis2 dont les derniers livres estoient perdus, et qu'il sup

pléa de sa propre invention avec lant d'estime que, ces derniers livres ayant depuis esté recouvrés,

il ne s'est presque point trouvé de différence entre l'original et le supplément. L'autre s'appelle

Borelli s, professeur de mathématiques A Pise, d'un Irès-rare sçavoir et qui présentement fait une

nouvelle édition du mesme Apollonius Pergaûs entier avec la traduction qu'il en a faite et que tous

les habiles en cette science attendent comme un trésor impatiemment. Vous aviserez, Monsieur,

si vous ajouterez ces deux excellens hommes à la liste des autres estrangers, comme je pense qu'il

seroit assez à propos, à cause que Florence est l'Eslat de toute l'Italie où les leltres, aussy bien que

la langue, fleurissent avec plus d'éclat, de mesnie (pie la Hollande du coslé du nord; et qu'ayant

choisy trois ou quatre Hollandois pour les gratifier dans la vue de faire plus de bruit à la gloire

du Roy en ces pays septentrionaux, s'il y a un lieu de delà les monls où l'on puisse attendre le

mesme effet pour les provinces méridionales, c'est Florence et Pise préférablement à tous les

autres. ,

Quant à nos François, ceux que j'ay engagés au travail, par vos ordres, s'en sont acquittés

heureusement pour les éloges en prose et en vers , en l'une et l'autre langue. Des gratifiés, j'ay en

main l'ode françoise de M. Le Clerc et la latine de M. du Perrier. J'auray dans peu de temps le grand

poème latin de huit cents vers de M. Fléchier. De ceux qui n'ont pas esté gratifiés, j'ay l'éloquent

discours de M. l'abbé Cotin , que la Compagnie a examiné et mis en estât de faire honneur au

recueil. J'ay un poëme latin de plus de deux cents vers de M. Pelit , ce savant médecin dont

je vous parlois dans -ma dernière, très-beau et tout remply des louanges de Sa Majesté. J'en ay

encore un autre plus long du mesme, non inoins beau, sur la paix et le mariage. Autant que je

suis capable de juger du mérite des personnes de ce genre-là, ces deux-cy ne cèdent à aucun, et

j'estime que si vous leur faites l'honneur de les considérer, vous leur ferez justice et vous conser

verez deux des principaux instrumens de la gloire du Roy et qui s'employèrent avec plus d'ardeur

et de succès à célébrer ses louanges. Cela pourra mesme exciter d'autres plumes à travailler, dans

l'espérance d'obtenir les mesmes faveurs. J'auray dans peu de jours une ode françoise d'un jeune

homme appelé Racine', qu'il m'a apportée et qu'il repolit sur mes avis. La matière en est la

guérison de Sa Majesté. Vous trouverez, Monsieur, avec cette lettre, le sonnet que je vous lus ven-

dredy sur le mesme sujet et que j'ay mis au point où il doit demeurer. Je souhaite qu'il continue

à vous plaire; j'y ay joint un madrigal de M. t'abbé Cotin qu'il fit sur-le-champ à la première

nouvelle d'une guérison aussy désirée. Vous vistes par ces vers que vous pristes la peine de lire ce

que l'on peut attendre d'une plume aussy forte et aussy polie que la sienne.

1 Vincent Viviani, né le 5 avril i6aa. Il res

titua le cinquième livre des Conique) d'Apollonius ,

au moment où Borelli, à l'aide d'un manuscrit

arabe, en retrouvait le texte, et l'on prétendit

que la composition de Viviani était supérieure à

l'on j; i liai (voir les dernières lignes de la letlrc i3).

Mort le aa septembre 1703.

1 Apollonius de Pergr, en Pnmpliilie, sur

nommé le grand géomètre, vivait l'an afr6 avant

Jésus-Cbrist. Son traité le plus célèbre est celui

des Coniques.

' Jean-Alphonse Borelli, né ù Naples en 1O08.

excellait dans les mathématiques et la philoso

phie. Mort a Bonie, le Ai décembre 1C79.

' Jean Racine, né à la Feité-Milon le ai dé

cembre 1639. Mort le «1 avril 1699.

On lit dans Morcri, au sujet de l'ode dont il est

ici question : 1 En 1660. tons nos poêles voulu

rent célébrer le mariage de Louis XIV. M. Racine

fit une ode intitulée : La Renommée aux Mutes.

Ce coup d'essai fut suivi d'une autre plus régu

lière à Inquelle il donna pour titre : La ftymphe

rie la Schw à la reine. Celle-ci eut un grand suc

cès, et Chapelain, à qui le jeune Racine l'avait

lue, en fit si bien valoir le mérite à M. Colbert,

que ce ministre envoya d'abord 100 louis à l'au

teur de lu part du Boi , et peu après il le mit sur

l'état pour une pension de 600 livres, qu'on

lui a conservée jusqu'à sa mort.» (Dictionnaire

historique, IX, î/i.) — Moréri ignorait que la

gratification de Racine fut portée, en 1679, a

a, 000 livres. Postérieurement à cette date, les

gratifications aux hommes de lettres et savants

furent supprimées. Quant à Racine et à Boi-

leau, ils eurent alors une pension à litre d'histo

riographes.
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6.

Paris, 8 janvier i664.

C'est pour accompagner le livre que le sieur Barlier avoit eu intention de vous dédier, et que

vostre modération n'a pas souffert qui portast voslre nom à sa teste. Vous verrez qu'il m'en a

cru lorsque je l'ay dissuadé de l'y mettre et que, n'estimant que vous digne de son offrande, il ne

s'est pu résoudre à présenter à personne ce qu'il ne deslinoit qu'à vous. Il a estimé, Monsieur,

vous devoir ce respect, et, puisqu'il ne luy estoit pas permis davantage, il a borné son ambition à

en pouvoir mettre un exemplaire dans voslre bibliothèque, où il vous supplie de consentir qu'il

ay t place en qualité de juste tribut et d'un hommage qu'il pense estre obligé de vous rendre comme

bon François, selon sa petite puissance, sans la moindre vue d'aucun intérest. Ce sont ses propres

paroles, qui m'ont semblé dignes de vous estre rapportées pour récompense de son zèle et pour

vous donner l'innocent plaisir que vous doit causer ce tesmoignage de ce que fait vostre vertu dans

l'esprit des personnes raisonnables et désintéressées.

Au reste, Monsieur, on m'a mandé de Florence qu'on y avoit scu la grande violence que s'estoit

faite Léo Allatius, quand l'humeur du Pape 1 luy avoit fait refuser la gratification royale que vous

luy aviez procurée '. On y ajoute que cela avoit.fait un grand bruit à Rome , au grand honneur du

Roy et au vostre, et que le grand-duc 3 n'auroit eu garde d'empeseber ses sujets de profiter d'une

pareille faveur, si le Roy en avoit regardé aussy favorablement quelqu'un, connoissant que cela

tournerait à la gloire de sa nation et à la sienne propre.

Je juge de là le ressentiment qu'aura toute cette cour françoise, lorsque vous la surprendrez

par ce que vous nous avez dit de vouloir faire pour ce signor Viviani , si considéré de ce prince à

cause de son éminent sçavoir et l'un des principaux ornemens de l'académie délia Crusca , la plus

célèbre de toute l'Italie et la plus remplie de grands sujets.

J'ay cru de mon obligation de ne vous laisser pas ignorer cette nouvelle qui ne peut que plaire

à un cœur comme le vostre, qui donne à pleines voiles à tout ce qui peut glorifier Sa Majesté.

Paris, 18 mars i664.

Quelque soin que je donne à nos assemblées chez vous 4, par le désir que j'ay de répondre à ce

que vous attendez de nous, et de vous plaire en y satisfaisant, je n'en ay pas un moindre de ne

vous détourner point de vos importantes affaires par une cour que vous ne souhaitez point, et de

ne vous point parler ni écrire que quand il y a quelque chose qui peut regarder l'honneur du Roy

et voslre contentement. Je le fais, Monsieur, aujourd'huy que la disposition où j'entretiens toujours

mes savans amis d'appliquer leur pensée et leur plume à la gloire de Sa Majesté a produit de

nouveaux vers latins et françois que vous ne trouverez pas, à mon avis, indignes d'elle, pour en

trer dans le recueil que nous continuons à former. Les latins sont de M. Heinsius, sur la muni

ficence royale, sur Marsal5 et sur la guerre du Turc* ; les françois de M. Cotin, sur la paix du

pape et du Roy '.

Vous jugerez souverainement de tout, et si ces ouvrages valent d'eslre exposés aux yeux du

Roy, pour qui ils sont faits : leurs auteurs s'en remettent à vos lumières et à vostre décision et se

contentent que, dans leurs travaux, vous reconnoissiez leur zèle pour le service de Sa Majesté et

leur gratitude pour les faveurs qu'ils en ont reçues.

1 Alexandre VII.

u Voir lettre an.

' Ferdinand II de Médicis, duc de Florence.

* Voir page 5g i, noie y.

' Le duc de Lorraine avait cédé cette place à

Louis XIV par le traité de Noméni , «igné lei" sep

tembre 1 663. ( Voir II , Financfg, pièce 7, note a.)

' Le duc de Beaufort avait débit, le 10 sep

tembre précédent, les pirates algériens.

: Le traité de Pise, du ta février précédent,

avait donné à la France satisfaction de l'offense

faite , en 1 66a , par la garrtp corse à M. de Créqni ,

ambassadeur à Rome.

38.
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Paris, 10 juin i66à.

J'ay reçu avec respect la réponse 1 qu'il vous a plu de faire à ma lcllre touchant l'employ de

l'allégorie dans les tableaux et les tapisseries que vous avez ordonné de faire pour l'histoire du

Roy et j'ay tenu à très-grand honneur que Sa Majesté ni vous ne l'avez pas désapprouvée. Ces

Messieurs qui s'assemblent chez vous ont eu communication de mes sentimens sur ce sujet et du

commandement que Sa Majesté et vous nous faites de travailler avec adresse pour porter M. Le

Brun à en convenir avec nous el à ne gouster pas moins nos raisons qu'elle et vous les avez

goustées.

C'est à quoy. Monsieur, nous ne perdrons pas à un moment, et nous voulons espérer que ce

rare peintre, estant aussy judicieux qu'il est, ne s'en éloignera pas; surtout s'il nous estoit permis

de luy insinuer qu'en s'y accommodant il ne feroit pas chose désagréable à Sa Majesté, ni à qnov

vous trouvassiez rien à redire. Eu attendant là-dessus vos ordres, nous n'agirons que de nous-

rnesmes et nous n'oublierons rien de nostre costé pour essayer de faire réussir vos sages intentions.

Je ne vous diray point, au reste, Monsieur, combien grand est le ressentiment que j'ay du nou

veau bienfait3 que vous m'avez procuré auprès de. Sa Majesté, avec tant de noblesse d'âme el de

vostre seul mouvement. Car c'est une grâce à laquelle toutes les paroles sont inférieures et qui ne

se peut bien payer que par de solides effets. J'en chercheray soigneusement toutes les occasions, et

je ne seray jamais bien satisfait de moy-mesme que quand je vous auray bien prouvé ma gratitude.

9.

Paris, ta juillet 166/1.

Pour ne vous pas faire perdre de bons momens a la lecture d'un billet qui ne seroil pas tout à

fait nécessaire, je vous eusse envoyé celuy que vous écrit M. d'Ablancourt sur la nouvelle faveur

que vous luy avez procurée , sans l'accompagner d'un des miens. Mais ayant à vous informer de

l'avis que M. de Lionne m'a fait donner que le Roy avoit jeté les yeux sur M. l'abbé de Bourzeis,

sur moy et sur un tiers que Sa Majesté n'avoit pas encore nommé , pour la révision de l'ouvrage

d'un certain seigneur Camillo Lilli, dont le sujet est l'origine des rois de France, beaucoup plus

ancienne qu'aucun de nos historiens ne l'a faite, il m'a semblé que je pouvois, sans vous fort dé

tourner, servir par mesme moyen de guide à la lettre que mon amy m'a adressée pour vous les-

moigner ma reconnoissance.

Nous attendrons, Monsieur, de vous seul la confirmation de cet ordre de Sa Majesté pour l'exé

cuter avec respect et fidélité, pleins de désir que ce travail se rencontre digne de sa matière et

qu'il puisse contribuer avec les voslres à la gloire du Roy et à vostre contentement.

J'ay de plus, Monsieur, à vous avertir que M. Vossius, l'un de ces illustres estrangers auxquels

vous avez fait expédier des lettres de change pour la continuation des grâces de Sa Majesté, se

trouve présentement à Paris, afin que, si vous jugiez à propos de les luy faire toucher dès icy, il

les pust rerevoir plus lost et n'eust pas hesoin de les faire revenir de Hollande, avec perte de

finance et de temps.

10.

Parie, ao octobre 166/1.

Vous auriez eu plus tost dans vostre bibliothèque le volume que j'y envoyé présentement, si je

1 Quel dommage que les lettres de Colbert à

Chapelain et aux savants et artistes de son temps

aient été perdues ou dispersées! Quesout devenus

les registres qui devaient contenir la copie de

rette curieuse correspondance?

- Voir lettre 1 .

1 11 s'agit sans doute ici de la gratification an

nuelle que recevait Chapelain. Voir aussi le 1" S

de la lettre ly, le dernier S de la lettre 3<j et le

a"' S de la lettre 66.
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n'avois espéré du jour en jour d'avoir assez de relasclic au mal qui m'a si riidemcnl exercé depuis

([uinzc jours pour l'aller remeUre à M. Bomparl1, afin qu'il prist le temps de vous le faire voir,

lorsque vous vous iriez délasser parmy vos livres. Mais la faiblesse où mou agitation m'a laissé ne

me permettant pas encore de l'y porter, je n'ay pas cru devoir différer davantage cet office, et vous

n'irez point. Monsieur, où vous les avez logés que vous n'ayez ta satisfaction de le voir.

(l'est l'Alcoran arabe 1 le plus sain et le mieux conservé qu'il y ayt dans l'Europe. Il appartint

au grand Soliman, des mains duquel il passa dans celles de Ferdinand I", et ensuite fut possédé

par Maximilien II et ses successeurs jusqu'à Ferdinand III, sur lequel Kœntgsmarck3, en prenant

Prague, le prit avec la bibliothèque royale qu'il lit porter à Stockholm comme une offrande agréa

ble à la revue de Suède, laquelle l'a longtemps ebéry, jusqu'à ce qu'en laissant la couronne elle

perdit la passion des lettres, et ne pouvant pas satisfaire M. Vossius des avances qu'il avoit faites

pour elle, elle le luy donna, joint à plusieurs autres, en payement.

Comme je l'ay vu, Monsieur, dans le dessein de vous faire ce petit sacrilice pour reconnois-

sanec des grâces insignes dont vous l'avez comblé , je n'ay pas cru l'en devoir détourner, et je luy

ay fait inesme espérer que vous auriez agréable que cette pièce, rare en son genre, fisl l'un des

ornemeus de vostre cabinet. 11 vous supplie donc très-humblement de luy faire la nouvelle fa

veur de souffrir qu'il y prenne place, et que le présent vous fasse quelquefois souvenir du présentateur.

11.

Paris, 1 H janvier 16GO.

Vous trouverez avec cette lettre quatre nouvelles feuilles de cette traduction allemande dont vous

eu avez desjà vu deux, et, par cette suite, vous aurez la satisfaction de voir la beauté de vostre

entreprise du commerce 4 publiée avant peu dans toutes les provinces du Nord et célébrée auprès de

tous ces peuples par des éloges d'un style qui ne contribuera pas peu à vostre gloire aussy bien

qu'à l'avancement de vostre dessein, à propos duquel, et pour son utilité inesme, trouvez bon,

Monsieur, que je me donne l'honneur de vous informer d'une affaire qui n'y a pas une petite re

lation.

Feu M. d'Ablancourt, après l'édition de ses Apophthegmes, sollicité de traduire la description

géographique et historique de l'Afrique, composée par Marniol5, me demanda avis s'il le devoit

entreprendre. Dans la vue que j'eus dès lors que ce travail pourrait servir à vos intentions pour le

commerce, je le luy conseillay, et, sur le doute qu'il avoit d'y réussir à cause qu'il ne possédoit

pas si bien la langue espagnole que les anciennes, je l'y résolus en m'engageanl à luy aplanir les

mauvais pas qu'il y rencontrerait et à revoir l'ouvrage quand il l'aurait finy.

Durant tout le travail, il m'a communiqué tout ce qui l'y arresloit, et il s'y est réglé sur les

explications que je luy ay fournies. Il estoit mesme sur sa révision, quand il fut attaqué du mal

qui nous l'a fait perdre, ce qui le fil penser à disposer de son bien par un testament dans lequel ,

entre autres, il chargea un avocat nommé Richelet" du soin de l'impression, sous la conduite de

M. Conrart et sous la mienne; et je ne doute point qu'il n'y eust ajouté sous celle de M. Patru ',

ancien avocat et son ancien amy , s'il n'eust sçu qu'il n'avoit pas connoissance de la langue de cet

auteur.

Pour l'exécution de sa volonté, il ordonna plus d'une fois au neveu qu'il avoit auprès de luy , et

la dernière en mourant, de remettre au plus tost sa traduction entre les mains de M. Conrarl,

' Bonipnrt était depuis le 3 juin 1 66 1 nu ser

vice de Gilbert, qui, sur la recommandation de

son frère, l'évéque de Luron, lui avait donné la

clef de sa bibliolbupic , cl l'avait chargé des

.'irhnts de livres et du catalogue.

* Voir le a" S de la lettre 3a.

1 .Ican-t'hrislopne kœnigsinarck , général sué

dois, prit Prague en 16/18. Mort le 20 février

|6<>3.

* Voir lettres 1 a et 1 it.

* Louis Marmot, auteur espagnol , vivait dans

le xvi" siècle, vers l'année i58o.

0 Pierre Richelet, né dans le diocèse de Ghâlons-

Bur-Maroe. Mort le jy novembre 1698, à l'âge

de soixante-sept ans.

7 Olivier Palrti , avocat au parlement, membre

île l'académie en iO'io. Mort le iG janvier 1681

à l'âge de soixante et dix-sept ans.
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comme de son très-intime amv et de celuy qui aurait plus de loisir pour vaquer à la publication

de l'ouvrage. Depuis, songeant que M. Frémont1, son autre neveu, qui sert en Portugal, pourrait

eslre plus propre que M. Richelet pour cette édition, il nous prie, M. Conrart et moy, par une

espèce de codicille signé et daté de sa main , de luy en commettre la charge, s'il estoit de retour

avant que l'impression en fust commencée, supposant toujours que la copie en serait remise à

M. Conrart.

M. d'Ablaneourt estant mort dans cette volonté, une intrigue domestique pour en empeseber

l'elTet a fait intervenir M. Machault5, intendant de la province, sous couleur de service du roy,

lequel s'est saisy de l'ouvrage pour vous l'envoyer par un M. Morel3, secrétaire du roy, qui dit

vous l'avoir présenté et l'avoir vu à quelques jours de là sur la table de vostre cabinet, encore ca

cheté.

M. le duc de Montausier vous a entretenu de celte affaire, de laquelle il me vint parler avant-

hier,me pressant de vous érlnircir de ce détail , afin qu'il vous plust nous donner cet ouvrage pour

en basler la publication et pour en diriger l'impression. C'est, Monsieur, ce que je fais par cette

lettre qui m'a semblé plus propre à vous informer de la chose qu'un entretien de vive voix, au

milieu de la foide des affaires tout autrement importantes qui vous occupent.

Quant à l'intérest que peut avoir M. Richelet à cette édition, encore que nous nous croyions

obligés d'en prendre soin pour satisfaire à l'amitié que nous avons eue pour luy et que nous con

tinuons à sa mémoire, nous ne prétendons point que M. Richelet y souffre aucune perte, et nous

consentons que le présent que j'avois mesnagé pour le défunt, auprès des libraires , demeure en

tier à celuy-cy suivant le testament, nous contentant d'exécuter l'intention du testateur et de tenir

la main à ce que l'édition de l'ouvrage en soit plus parfaite. Or, comme pour la commencer les

libraires n'attendent que le manuscrit', nous espérons que sur cet exposé de Testât de l'affaire

vous nous ferez la grâce de nous le faire promplement mettre entre les mains, dans l'assurance

que nous sommes incapables de vous rien dire eu cela que de vray, et dans le pouvoir où nous

sommes, si vous l'ordonnez, de le justifier par les pièces.

Pardonnez, Monsieur, à la longueur de cette narration, que j'ay abrégée le plus qu'il m'a esté

possible pour n'abuser pas de vostre temps si précieux, et faites-nous, s'il vous plaist, la faveur

de nous faire avertir de la résolution que vous aurez prise là-dessus et des ordres que vous aurez

donnés, pour nous y conformer et soumettre; nous vous en serons tous deux sensiblement obligés,

et moy en particulier.

13.

Paris, 18 février 1666.

Je ne vous répéleray point icy ce que je me donnay l'honneur, il y a quinze jours, de vous écrire

sur le choix que Sa Majesté veut faire d'une personne qui la serve pour l'éducation de M*' le

' Frémont d'Ablaneourt, envoyé de France à la

rour de Portugal en 1 6t>3, et résident à Strasbourg

en 1675. En 1 685 , à la suite de la révocation de

l'édit de Nantes, il se retira en Hollande, où le

prince d'Orange le nomma son historiographe.

Morten 1693. (Voir le a"" S de la lettre 16.)

■ Intendant à Amiens.

1 Daniel Morel, secrétaire du roi, maison,

couronne de France et des finances de Sa Majesté,

lut nommé, le 98 décembre 1678, uiaitre de la

Chambre aux deniers. — C'est à lui qu'est adressée

la lettre que nous avons publiée dans le tome II,

Finance» , pièce n° 171.

1 l/ouvrage dont il est question dans cette lettre ,

et dans la pièce XIII de YAppendicc , fut imprimé

sous ce titre : L'Afrique tic Marmol , dê la traduction

de Mcolat Perrnt, rieur, d'Ablaneourt , divisée en

trois volumes et enrichie de cartes géographiques

de Sanson, géognpbe ordinaire du roi ; avec l'his

toire des chérifs, traduite de l'espagnol de Diego

Torrès, par le duc d'Angouléme le père (Charles

de Valois) , revue et retouchée par P. R. A. ( Pierre

Itichelct, avocat) a Paris, 1667, m-li'. — On lit en

outre dans Moréri: «La préface de Marmol est de

la traduction de Richelet, qui revit line partie de

l'ouvrage avec Conrart, et toute la traduction sur

l'original avec Frémont d'Ablaneourt. Pour ce qui

regarde la géographie, il consulta Sanson; et sur

les difficultés de la langueespagnole.il prit les

avis de Chapelain , qui se chargea d'éelaircir les

plus obscures. Patru revit aussi toute celte tra

duction avec exactitude. n ( Dictionnaire historique ,

IX, 189)
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Dauphin, parce que je ne doute point que vous n'ayez reçu le paquet où je m'en expliquois par

vos ordres.

Je vous diray seulement que l'impression du discours, des articles et de la déclaration pour

l'establisscment du commerce , de la version allemande de M. Wagenseil ', est achevée ; vous trou

verez le reste des feuilles avec ce bittetet vous reconnoistrez , par la diligence qu'il a apportée à

faire valoir l'entreprise auprès de ses compatriotes, le zèle qu'il a pour son succès, dont il ne peut

résulter que beaucoup de gloire pour le Roy dans toute l'estendue de l'Empire, où la foire de

Francfort va répandre ces écrits, et pour vous, Monsieur, qu'une louange immortelle d'avoir

rompu la glace et mis ce dessein en estai de s'exécuter heureusement pour l'utilité du royaume.

L'adresse que ce gentilhomme vous en fait en prose et en vers va persuader tous les eslrangers,

et sans soupçon de flatterie, de ce que la France vous devra pour une si belle institution. L'avis au

lecteur est un éloge de Sa Majesté qui vous satisfera et qui ne fera point assurément de tort à ses

admirables qualités, que ses vérilables serviteurs premlronl plaisir de voir célébrer par des bou

ches désintéressées et que la seule force de la vérité l'ail parler.

Mais ce que vous n'agréerez guère moins est la lettre allemande qui suit la préface et qui est

une éloquente exhortation à la nation germanique d'user de la grâce que le Roy luy veut bien

faire, aussy bien qu'à toutes les autres, de la naturaliser françoise, si elle entre en part d'un si

noble projet, et que ce gentilhomme a voulu écrire en sa langue, afin que ceux-là rnesmes qui

ignorent la latine en pussent comprendre l'avantage et se porter plus facilement à l'embrasser.

Si tout cela produit l'effet que j'ay prétendu , j'auray une extrême consolation d'avoir esté le pro

moteur de ce travail, et de l'avoir fait accomplir assez lost pour donner temps à ces peuples d'en

profiter. En quoy je n'ay rien fait que je ne dusse comme fidèle sujet du Roy.

13.

Paris , a6 mars 1666.

Vous aurez reçu le reste de la version allemande des pièces qui regardent le commerce et que

je me donnay l'honneur de vous envoyer les premiers jours de caresme, au moment qu'il me fut

rendu.

V ous auriez aussy reçu dès lors les dépesches que vous trouverez dans ce paquet, si les livres dont

elles parient fussent venus par le mesme courrier. Leur masse et le besoin qu'on a eu de les garantir

des injuresde la saison a causé ce retardement. Enfin, estant arrivés , voilà que je vous les présente

avec les actions de grâces Irès-humhles que leur auteur, le signor Viviani , rend au Roy de sa mu

nificence, et à vous, Monsieur, de la générosité avec laquelle vous vous estes porté à la luy pro

curer. Vous prendrez le loisir de les lire, s'il vous plaist, pour voir dans la vostre l'effet de vos

bons offices exprimé de la manière la plus pleine de ressentiment qu'on eust pu souhaiter, et

dans celle de Sa Majesté la vénération que cet excellent homme a pour ses vertus royales, aussy

bien que l'extrême reconnoissance qu'il a de ses bienfaits.

Il sera de vostre prudence de juger si ce n'a point esté trop entreprendre à luy d'oser remer

cier le Roy par luy-mesme, et s'il faudra produire ou supprimer la lettre que son zèle luy a dictée,

pour ne laisser pas son remerciement imparfait.

Ce que je dois ajouter à cecy, Monsieur, c'est que, de toutes les libéralités de Sa Majesté, vous

n'en pouvez mieux employer aucune qu'en ce gentilhomme, tant pour la rareté de son mérite et

de sa doctrine, qui justilient le choix que vous en avez fait, que pour tout l'érlatqu'a fait cette fa

veur à Florence pour la part que le propre grand-duc et les princes, ses frères, y ont prise, se

l'appliquant comme faite à eux-mesmes, et pour la louange qu'entre tous ses sujets, les gens de

lettres particulièrement en ont donnée et donnent encore tous les jours à la magnanimité du Roy

et à vostre humeur bienfaisante, en sorte que le nom de Sa Majesté et le vostre y sont en béné

diction.

1 Jean-Chrislophe Wagenseil, né à Nuremberg orientales. Professeur d'bébrcu et commentateur

en i633. Traducteur des Patentes et déclarations du Talmud. Mort le y octobre 1705. (Voirie i"Silo

pour l'établissement du commerce dans les Indes hi lettre 1 '1 et le dernier de la lettre 66.)
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M. le résident de Florence, par qui j'avois fait tenir la grâce et de qui j'ay appris tout ce

détail , vous le tesmoignern , Monsieur, plus amplement à la première occasion où il aura à traiter

d'autres affaires avec vous. Ce pendant, Monsieur, recevez ces deux volumes en offrande, l'un pour

le Roy et l'autre pour vous, et croyez, sur la Iby des plus grands mathématiciens de l'Europe,

que ces suppléinens d'Apollonius Pergaùs qu'a faits le signor Viviani sont beaucoup meilleurs

que ceux qu'on a traduits de l'arabe, lesquels, pour cela, on doute qu'ils soyent du premier auteur'.

14.

Paris, 8 juin i665.

\ous ne serez pas sans doute fasclié de voir accomply l'ouvrage que j'avois fait entreprendre à

ce gentilhomme allemand, M. Wagcnseil, pour répandre par tout le Nord la gloire du Roy et

vostre mérite dans l'estalilissemcnt du commerce des Indes orientales. Je m'estois bien donné

l'honneur de vous en faire voir les feuilles séparées, à mesure qu'elles s'imprimoient à Strasbourg;

mais maintenant je vous les porte assemblées en un corps, à la teste duquel vostre éloge paroist en

des termes dignes de vous et qui apprennent à tous les peuples de la langue germanique quelle est

l'élévation de vostre âme et le zèle qui vous consume pour le service de nostre grand Roy et pour

l'avantage de son Eslat. Le soin de cette impression est deu à M. Boeklerus, auquel le bon traduc

teur de ces diverses pièces les avoit confiées pour les publier, et ce savant professeur m'a tes-

moigné, eu m'envoyant ces quatre exemplaires pour vous, qu'il avoit esté ravy d'avoir eu cette

occasion de servir à la louange d'une personne d'une vertu si extraordinaire et à qui seule il estoit

redevable des grâces singulières qu'il avoit reçues de Sa Majesté. Toute l'Allemagne en est, à

cette heure, remplie par la rencontre heureuse de la foire de Francfort, où l'on a débité deux

mille volumes, lesquels il est malaysé qui ne produisent pas dans l'esprit de ces eslrangers le

désir de participer au profit de celle compagnie, et qui , du moins, leur donneront de l'admira

tion des rares projets du Roy et une estime singulière pour celuy qui en est l'exécuteur si éclairé,

si persévérant et si ferme.

Pour moy, Monsieur, qui n'ay rien de plus gravé dans le cœur que l'obligation d'y contribuer

de toute ma puissance et qui veille toujours à tout ce qui peut les avancer, ayant si longtemps

souhaité pour le bien de ce projet que les Décade» de Juan de Barros *, incomparable historien des

expéditions portugaises aux Indes d'Orient, fussent mises en françois pour la direction de vostre

entreprise, je vois jour à l'accomplissement de mon désir par l'arrivée de M. dp. Frémont 3, gen

tilhomme de Champagne, depuis quatre jours, de Lisbonne, où il a passé deux ans dans d'hono

rables emplois. Il est neveu de feu M. d'Ablancourt, formé de sa main ; et il n'est pas seulement

capable de la négociation , mais il a encore du sçavoir, de l'esprit et un style françois qui se peut

compter entre les meilleurs. Il possède parfaitement la langue portugaise, et n'est pas ignorant de

la marine.

Que si vous trouviez à propos. Monsieur, de le faire succéder à la gratification que feu son

oncle recevoit du Roy par vos bons offices, je suis assuré que je le porlerois à se charger de cette

version et que, avec le secours qu'il pourroit tirer de mes connoissances en celte matière, il la

feroit aussy belle et aussy utile que son original. Je ne fais que vous proposer ma pensée , sans qu'il

en srache rien encore. V ous me ferez connoistre là-dessus vostre volonté.

15.

Paris, 8 juin »665.

Le livre que je porte à vostre bibliothèque pour vous estre présenté est de ce fameux astro

nome de Danlzick* auquel vous avez procuré la bienveillance et les gratifications du Roy, et qui

1 Voir la uote i de lu page 5o4. * Frémont d'Ablancourt. (Voir la noie 1 de

' Jean de Barros, né en i?in6. Mort en 1570. la page 698.)

— Auteur des Décades d'Anit, ou histoire de l'Asie ' Hevelius. ( Voir la lettre suivante.)

ut des Indes.
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a cru devoir commencer par vous à en tesmoigncr sa gratitude, afin que, par le mesme degré par

où elles sont descendues jusqu'à luy, il puisse monter à l'autel qui en a esté la source, c'est-à-dire

aOn d'essayer par ce premier hommage à en rendre un second plus grand à Sa Majesté, en met

tant à ses pieds avant peu de temps l'Histoire des comètes, que le monde attend avec impatience,

et dont l'ouvrage qu'il vous dédie est le précurseur.

Il m'a choisy pour le faire passer en vos mains, dans la connoissance qu'il a de mon zèle pour

voslre service, et la créance que, m'ayant fait l'honneur de prendre bonne opinion de luy sur ma

parole, vous recevriez plus favorablement son offrande par moy que par tout autre sur qui il auroil

pu jeter les yeux. J'ay accepté , Monsieur, la commission sans peine , et luy ay promis de m'en

acquitter fidèlement, après luy avoir néanmoins fait sentir que s'il avoit adressé son ouvrage au

Roy , le présent vous en auroit esté bien plus agréable. Ce n'est pas que je puisse condamner la

reconnoissance qu'il vous a voulu montrer en cherchant vostre protection et honorant de vostre

nom le frontispice de son livre. Son mouvement estoit trop noble et sa dette trop légitime pour

n'approuver pas qu'il ayt tenté d'y satisfaire, au moins en partie, et je m'assure que si vos grandes

occupations vous empeschent de luy faire voir par vous-mesme que vous luy en sçavez quelque

gré, vous ne trouverez pas mauvais que je le fasse pour vous, afin de le maintenir dans la dispo

sition où vous l'avez mis, par vos grâces, d'estre en ces climats éloignés partisan déclaré de la

gloire de Sa Majesté et de vostre vertu singulière.

Je ne le feray pas pourtant , Monsieur, sans vos ordres , qui seront toujours la règle de mes

actions. Tous les autres excellens personnages estrangers avec qui j'ay fait habitude par cette occa

sion, MM. Heinsius, Vossius, Boeklsrus, Wagenseil, Viviani, vont d'aussy bon pied pour le res

sentiment qu'ils ont des faveurs royales et pour la continuation de leurs travaux dans les lettres,

et il n'y a aucuns d'eux qui , dans la publication de leurs ouvrages , manquent de célébrer les gran

deurs de Sa Majesté. C'est ce que j'apprends par toutes leurs dépesches, et vous pouvez croire de

ce costé-là toute la satisfaction que vous vous estes proposée , lorsque vous avez conçu le dessein do

les faire éclater en tous lieux par les plus illustres bouches du monde. Pour moy, je n'ay garde ni

de les laisser relascher dans cet exercice ni d'oublier rien pour en exciter d'autres, comme un

Gronovius en Hollande, un Reinesius eu Saxe, un Carlo Dati1 à Florence, un Ferrari à Padoue,

à s'échauffer du mesme feu et à prendre le mesme sujet de leurs veilles.

16.

Paris, 18 juin iG65.

Par ma lettre, qui partira demain pour Dantzick, M. Hevelius sçaura que l'adresse qu'il vous a

faite du prodrome de son Histoire des comètes vous a esté agréable, encore que vous eussiez bien

plus approuvé qu'il l'eust faite au Roy, et j'ay tourné cela de sorte que cet excès de vostre modé

ration ne servira qu'à luy faire d'autant plus admirer vostre vertu et qu'à l'exciter d'autant plus

à tesmoigner à Sa Majesté par des marques publiques le ressentiment qu'il a de ses bienfaits.

Quant aux qualités de ces quatre hommes de lettres dont vous m'ordonnez de vous informer,

M. Gronovius est le professeur d'humanités le plus accrédité dans l'académie de Leyde, duquel on

a plusieurs ouvrages très-estimés, entre autres les Diatribes qu'il a données pour l'illustration des

Silve* de Stace *, et les notes et commentaires qui ont paru de luy pour l'éclaircissement de ce

qu'il y a de plus obscur dans l'histoire de Tite-Live. Sa réputation obligea MM. les Estais, il y a

quelques années, à le rechercher pour faire remplir la première chaire de leur fameuse uni

versité.

M. Reinesius est de toute l'Allemagne le lettré le plus universel et dont le sçavoir éclate en

plus de sortes de disciplines. Sa profession est la médecine, dans l'exercice de laquelle il a vieilly

1 Professeur d'humanités à Florence. En 1664 , 1 C'est en 1637 que Gronovius publia une dis-

il publia une pièce sur les noces de Louis XIV sertalion sur les Silnet de Stace. Deux ans après, il

avec Marie-Thérèse, et ciu(| ans après il fil paraître fit paraître trois livres d'observations, qui conlicn-

un panégyrique du Roi. Mort en 1 670. (Voir le 5"' S nent quantité de restitutions et d'explications des

de la lettre suivante.) passages des auteurs anciens.
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auprès des princes qui l'engageaient à l'envy dans leur service, autant pour leur instruction que

pour leur santé. 11 est présentement à celny de l'électeur de Saxe, et l'on verra dans peu de

temps un travail, le plus curieux du monde, des médailles, inscriptions et autres choses de ce

genre découvertes et recueillies par luy sous le titre de : Nova reperla antiquarum inscriptianum 1 ,

qui ne seront pas moins nombreuses que celles de Gruterus1, ni moins utiles pour dissiper les té

nèbres de l'antiquité grecque et romaine. J'en ay vu la préface, qui m'a laissé une avantageuse

impression de luy. J'ay vu aussy dans vostre bibliothèque un gros volume de ses Kpistres, très-

doctes, qui n'a fait qu'arcroistre la créance que j'avois de sa profonde érudition.

M. Ferrari est un professeur d'éloquence dans l'université de Padoue et qui en fait le principal

honneur. Il y a environ quinze ans que le bruit de son nom le fit régaler d'une gratification in

signe, et solliciter de passer en Suède, comme M. Saumaise \ par la reyne qui estoit alors sur

le trosne; mais la république de Venise, qui ne le vouloit pas perdre, ne le luy ayant pas voulu ac

corder, il reconnut ses faveurs par un panégyrique très-beau que M. Heinsius , son amy, me com

muniqua à son retour d'Italie.

Pour le signor Carlo Dati, c'est un gentilhomme florentin, la fleur de l'académie délia Crusca,

de laquelle il a esté longtemps le secrétaire avec une très-grande approbation , et n'a cessé de l'estre

que parce que M. le grand-duc, ne connoissant personne dans son Estât qui pust si bien soutenir

la charge de premier humaniste à Florence pour l'instruction de la jeune noblesse, l'a tiré do cet

autre poste pour le mettre en celuy-cy, où il réussit admirablement. On a de luy plusieurs ou

vrages de prose et de vers en italien, d'un mérite particulier, entre autres une longue sylve sur

le mariage de Sa Majesté et sur la paix qu'il adressa à feuâon Emmenée. On en a le premier

volume délie prose fiormline*. où il a mis une excellente préface et une excellente apologie de ce

grand Archimède Torricelli8. La dernière chose qu'il a faite est une oraison funèbre du cavalier del

Pozzo ', son amy, qui est une pièce achevée et d'une exquise perfection. Mais il en médite une autre,

de tout autre importance, qui aura le Roy pour sujet, ce qu'il m'a fait confidemment sçavoir par

une lettre que je reçus hier, dans laquelle il me demande des Mémoires pour les employer à

l'exécution de son projet. Vous en trouverez, Monsieur, avec ce mot, la copie, qui apparemment

ne vous déplaira pas. Je m'en vais appliquer à luy adresser ces Mémoires ; car je ne veux pas

perdre cette occasion qui s'offre d'elle-mcsme de faire célébrer les vertus de Sa Majesté par la

plume d'Italie la plus éloquente et qui en répandra le mieux l'odeur delà les monts.

Il y a quelques mois que ce gentilhomme voulut avoir commerce avec moy, et je le puis compter

entre mes amis. Pour les trois autres, je ne les commis que par leurs ouvrages ; mais si vous m'or

donnez quelque chose qui les regarde, il me sera aysé de le leur faire sçavoir. J'altendray là-

dessus vos commandemens pour y satisfaire.

17.

Paris, 17 juillet 166 5.

J'ay trouvé M. Petit si ployable et si soumis à vos volontés, que non-seulement il a consenty à

oster de l'épistre que vous avez lue tout ce que l'excès de son zèle y avoil fait insérer d'excessif,

mais encore il a offert de la supprimer entière; et dans la pensée que, suivant vos prudentes et

modestes maximes, vous pourriez conclure à la suppression, il travaille à une autre qu'il adresse

1 Voici le lilrc exact de cet ouvrage : Syn-

lagma imeriptionum antiquarum , cumprimis Romœ

veteru, in vatto Jani Gruteri opère omusarum,

cum commentariis , etc. à Lcipsick. 168a, 9 vol.

'Jean Gruter, né à Anvers ie 3 décembre i56o.

Morl près d'Heidelberg le so septembre 1637. —

Il dédia à l'empereur Rodolphe un recueil d'ins

criptions anciennes.

" Claude Saumaise, né eu 1 588. Au mois de

juillet i65o, il alla en Suède sur les pressantes

sollicitations de la reine Christine et n'y resta

qu'une année. Mort le 3 septembre iC53.

' La pace, lelva epitalamica.

"En 1661 , Carlo Dali publia le premier volume

de la première partie dit recueil des ouvrages en

prose des académiciens de Florence.

* Évangcliste Torricelli , professeur de mathé

matiques à Florence. Morl le a5 octobre 16/17, a

l'âge de trente-neuf ans.

1 Délie lodi del commendatorc Caesiano del Po:x>.
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au Roy et que j'auray l'honneur de vous envoyer la semaine prochaine, afin que vous jugiez si elle

ne sera point indigne de Sa Majesté, et que vous puissiez choisir de la première, quand elle sera

réformée, ou de cette seconde, celle qui devra estre mise à la teste de son ouvrage.

En voicy, Monsieur, une autre de plus grande estendue que le fameux panégyriste de ce temps,

M. Ogier ', a faite pour servir de frontispice à son nouveau volume d'Action» publiques, saintes et

oratoires , qui sont sous la presse et qui verront bientost le jour. Si sa longueur vous rencontre

assez peu occupé pour pouvoir la lire, je ne désespère pas que, dans ce panégyrique de nostre

grand monarque, vous ne trouviez assez de pompe et d'agrément pour approuver qu'on le publie,

à quoy la réputation de l'écrivain n'apporteroit pas un médiocre poids.

Je rerois présentement, Monsieur, une lettre de M. Boeklerus , cet excellent professeur de Stras

bourg, dont l'extrait ira avec la mienne, où vous verrez la passion qu'il a de vous tesmoignersa

reconnoissance par quelqu'une de ses propres compositions, et l'instance qu'il me fait de pressentir

si vous souffririez qu'il vous fist copier l'histoire qu'il a faite des trois années l643, i6A4, i645

de la guerre de Danemark 3, pour la joindre aux manuscrits politiques de vostre bibliothèque.

Vous me ferez la grâce, s'il vous plaist, Monsieur, de m'ordonner là-dessus ce que je luy dois

répondre. Je l'ay desjà averty que pour vous plaire il falloit tourner toute sa gratitude vers le Roy ;

mais tous ceux qui vous sont obligés croyent qu'un ressentiment n'empesche pas l'autre, et re

vertueux historien estime que vous pouvez d'autant plus recevoir le sien, que, n'estant point public

par l'impression, c'est comme s'il n'esloit point du tout.

Sur ce sujet de gratitude, permettez-moy, Monsieur, de vous marquer icy légèrement celle

que mademoiselle Robineau, mon alliée, et toute sa famille, sauvée d'une dernière ruine par

vostre équitable bonté, m'ont fait paroistre plus grande que je ne vous le sraurois exprimer, et

la crainte qu'ils ont que vous ne les en croyiez touchés d'une manière commune. Ce mouvement,

qui ne peut venir que d'une âme noble, joint à la part que je dois prendre à leur obligation, m'a

persuadé que je ne vous le devois pas laisser ignorer et que vous pardonneriez aysément cette

liberté.

18.

Paris, 1" aoust i665.

Vous pourrez voir, par l'extrait de la lettre que m'a fraischement écrite M. Hevelius, que ce n'es-

toit pas sans fondement que je vous avois assuré qu'il destinoit au Roy une bien plus considérable

offrande que celle que sa gratitude envers vous l'avoit porté à vous faire'. Les termes en sont exprès ,

et j'y ay vu avec beaucoup de satisfaction qu'il s'engageoit à dédier à Sa Majesté, non-seulement

sa Cométographie , mais encore sa Machine céleste*, qui est apparemment un nouveau système de

l'univers à estre mis en parallèle avec les fameux de Ptolémée, de Copernic et de Tycho-Brahé.

Ce sont, Monsieur, des fruits auxquels vos généreux offices auprès du Roy auront donné l'ac

croissement et la perfection pour sa gloire, suivant vostre unique visée.

Nous attendons toujours quel jugement vous aurez fait de la longue épistre dédicatoire de

M. Ogier à Sa Majesté, et s'il pourra , sous son bon plaisir, la mettre comme elle est à la teste de

son ouvrage. Son impatience de faire voir au public la reconnoissance qu'il a des grâces dont elle

l'a comblé, et la presse que luy fait son libraire, auquel il ne manque plus que cela pour l'accom

plissement de son impression, luy font souhaiter ardemment que vous ayez pu trouver le temps

de passer la vue sur celte épistre et de luy en faire sçavoir vos sentimens.

Je crois, Monsieur, vous avoir mandé que l'article de Gigeri , si vous ne croyez pas qu'il doive

demeurer, peut estre retranché sans que la contexture de la pièce en souffre.

Comme Dieu m'a rendu assez de force pour me pouvoir traisner jusque chez vous, nous em-

1 L'abbé François Ogier publia en effet , en

1 665 , le second volume du recueil de ses sermons

sous le titre d'Actions publiques. Mort le a8 juin

1070.

5 Voir le 3"" S de la lettre 35.

5 Voir les 1" et 2°" S de la lettre 1 5 et le 1" de

la lettre 16.

4 Hevelius donnait dans cet ouvrage, qui ne

parut qu'eu 1673, la description des instrument*

dont il se servait pour ses observation».
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ployasmes l'après-disnée d'hier à examiner nos inscriptions el médailles nouvelles sur les sujets

que vous avez ordonnés el celles de quelques autres gens do lettres , dont M. Perrault est chargé

de vous présenter les meilleures à vostre premier loisir '.

19.

Paris, ai aoust iG65 .

Je vous espargne toutes les lectures inutiles, quelque agréables qu'elles vous pussent estre d'ail

leurs , pour ne vous pas dérober sans nécessité un seul des inomens qui sont dévoués au service du

roy et au bien du royaume, laissant à M. Perrault de vous informer aux heures favorables de mon

assiduité à nos assemblées, et de ce que j'y essaye de contribuer pour vostre satisfaction. Mais

je u'ay pas cru m'en devoir remetlre à luy seul pour ce qu'il vous aurait pu dire du ressentiment

extrême que j'ay de la grâce2 dont vous m'avez fait, encore cette année, honorer par Sa Ma

jesté, et qu'après elle je dois à vos bons offices.

Je ne vous en diray pourtant rien davantage, ne croyant pas avoir besoin de grands discours

pour vous en persuader, vous, Monsieur, qui sçavezde trop longue main combien je suis attaché

à vostre vertu , et la préférence que vous avez sur tout autre dans mon cœur et dans mon estime.

J'avois aussy à vous rendre compte de ta chaleur avec laquelle le signor Carlo Dati se porte à

faire le panégyrique italien à l'honneur du Roy, sur les Mémoires que je luy ay envoyés 3, et des

nouvelles lumières qu'il demande des actions particulières et des paroles mémorables de Sa Ma

jesté, pour donner plus de relief à l'ouvrage et pour le faire voir accomply de tout point.

Vous trouverez, Monsieur, avec cette lettre, un extrait de la sienne, et vous y verrez en ori

ginal les secours qu'il attend pour cela de moy, qui ne les devrois tirer que de vous , comme de celuy

à qui rien n'en échappe, et qui m'en instruiriez mieux que personne, si vos accablemens sans

nombre ne m'en faisoient perdre l'espoir. Je luy en manderay le peu qui en est venu à ma con-

noissance et ce que la mémoire de mes amis m'en pourra fournir de plus certain, et il ne tiendra

pas à mes diligences que ce portrait n'ayt toute la ressemblance et tout l'éclat que désire un si

digne sujet.

so.

Paris, 10 septembre i665.

Sans vous faire de nouvelles excuses de mes fréquens billets, puisqu'ils ont toujours quelque

chose qui regarde le service du roy et qu'ils vous sont plus supportables que ne seraient des au

diences à contre-temps, au milieu de vos importantes affaires, je vous diray que M. de Modène *,

celuy qui a esté tant meslé dans celles du \aplcs, m'ayant communiqué le dessein qu'il avoitde

servir Sa Majesté de la plume aussy bien que de son espée, je le confirmay dans ce projet; et

tenant la main à la production de l'ode panégyrique qu'il avoit conçue, elle a réussy, à mon avis,

non du tout disproportionnée à la grandeur de son sujet. Avant qu'il soit huit jours , je me don-

neray l'honneur de vous l'envoyer, afin que vous en jugiez souverainement. La condition de

l'homme peut donner quelque relief a l'ouvrage , et il n'est que bon qu'entre les orateurs et les

poètes qui célèbrent nostre adorable monarque, l'on compte des gens de qualité de qui l'on ayt

ouy parler avantageusement dans le monde. •

Cependant, Monsieur, vous trouverez dans ce paquet une inscription en vers pour le Louvre1,

' Celte lettre et la suivante sont en original à la

Bibliothèque Impériale. Mss. Baluze, Papiers des

Armoires, vol. 3Ca, fol. 67 et lig.

3 Voir la noie 3 de la page 5n6.

1 Voir le 5™" S de la lettre 16.

' Kspi it de Raymond de Morillon , duc de Mo

dène, né en 1G08. Il suivit à Naplrs, en 1 0 '17.

Henri de Lorraine , duc de Guise, qui, une fuis

nommé gémirai en chef de la nouvelle républi

que, lui donna le titre de meslre de camp.

Mort en janvier 1670. — Voir le a™" S de la pièce

suivante.

1 On trouve à la Bibliothèque Impériale , Mé

langes Clairambaull , vol. '166, fol. a3o, »4l,

a«3, aû5, a5o, 307, etc. un grand nombre de

devises el inscriptions latines destinées à être

placées sur la façade du Louvre cl adressées à

Colherl.
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de M. l'util, médecin gratifié, et une épigrammc en la mesme langue, d'un autre médecin qui ,

voyant les finances administrées avec la prudence et l'intégrité qu'elles sont maintenant, a voulu,

par une énumération de tout ce qui pourroit entreprendre contre la France, montrer que ce seroil

en vain , puisque le soin en a esté commis a une vertu comme la vostre. Je n'ay pas cru devoir re

jeter celte justice qu'il rendoit A vos travaux, ni vous cacher ce qui ne vous sçauroit eslre désa

gréable, pour ce que vous en méritei encore plus. Comme sa veine est riche et abondante, je

pourray l'engager à de plus grands efforts pour le Roy, si vous le jugez digne, comme moy, de

manier une si précieuse matière, et que je reconnoisse que vous ne le désagréerez pas.

Je finis, après vous avoir encore une fois tesmoigné ma joye de la nouvelle et glorieuse marque 1

que Sa Majesté vous a donnée de son estime et de sa bienveillance, comme celuy de tous vos

obligés qu'elle a touché davantage.

21.

Paris, i" octobre i665.

Je vis avant-hier dans vostre bibliothèque la réponse de M. Gevaertius, que vous aviez ordonné

à M. Perrault de nous communiquer, et reconnus, au travers de ses respectueuses expressions et

ses excuses ingénieuses pour ne plus recevoir les gratifications du Roy, que le marquis de (Pastel-

Rodrigo * les avoit regardées comme dangereuses au service de son prince et luy avoit défendu de

les plus accepter5. Ce qui me confirma dans cette pensée fut ce que M. le doyen de Saint-Germain

nous dit ensuite que ce marquis avoit mandé M. Gevaertius , apparemment pour cela. Celte soup

çonneuse politique, Monsieur, n'a pas empesché cet honneste homme, en m'écrivant les mesmes

choses qu'à vous, dans mille ressentimens des grâces de Sa Majesté et de vos bons offices, de

s'engager de luy-mesme à publier au plus tost l'explication des figures de l'admirable agate antique

du trésor de la Sainte-Chapelle, dont il prétend que personne n'a encore bien trouvé la signifi

cation , et d'en faire une offrande au Roy. Je vous envoyé l'extrait de la lettre où il en parle, afin

que vous voyiez les propres termes de cet engagement.

Je vous envoyé aussy l'ode de M. le marquis de Modènc pour Sa Majesté. Elle pourra vous

plaire, après les coups de lime que nous y avons donnés, et je vous avoue que j'en ay pris d'autant

plus de soin qu'il m'a semblé que son auteur estant plus qualifié , la gloire qui en reviendrait au

Roy serait plus haute et plus grande.

Je ne pouvois moins , estant aussy zélé que je suis pour l'honneur de Sa Majesté et aussy recon-

noissant de ses grâces, sans compter ce que je dois à vos bontés.

22.

Paris, 35 octobre i665.

Je veux croire que vous aurez reçu l'ode de M. le marquis de Modène et les deux extraits des

lettres de MM. Gevaertius et Vossius que je me donnay l'honneur de vous envoyer, il y a quinze

jours, dans lesquels vous pustes voir l'engagement où se mettoit leur gratitude de faire bienlost

une offraude au Roy, chacun d'un ouvrage, qui pourront n'estro pas indignes de Sa Majesté. Vous

en trouverez icy un autre, de M. Conringius, d'une longue lettre où il m'apprend qu'il a pris la

liberté d'écrire à Sa Majesté et à vous , Monsieur, suivant mon conseil, pour marque de sa recon-

noissance, me faisant voir en mesme temps un extrême déplaisir de ne l'avoir pu faire plus tost,

à cause des difficultés qu'il avoit rencontrées dans le recouvrement de la première grâce que vous

luy avez procurée, laquelle il avoit enfin touchée, sans néanmoins avoir reçu vostre première

lettre et sans sçavoir que vous fussiez celuy par les bons offices duquel ce bienfait luy esloil

venu.

Ce retardement, en effet, m'ayant paru estrange tout le temps que j'ay esté sans en avoir connu

1 II s'agit sans doute de la charge do grand tré- 3 Gevaert mourut, dit-on, des reproches que

sorier de l'ordre du Saint-Esprit, que Colbert lui adressa Caslel-Rodrigo , au sujet de la pension

avait obtenue le 37 août 166a. qu'il recevait de Louis XIV. — Voir le 1" S de la

1 Gouverneur général des Pays-Bas. lettre 58.
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la raison, m'obligea à luy écrire sur la seconde gratification, comme si j'eusse douté qu'il l'eust

reçue, afin d'avoir lieu de l'éclaircir amplement des motifs du Boy dans ses libéralités , et de la

part que vous aviez en une si magnanime pensée , et qu'il prist là-dessus ses mesures pour ne s'en

montrer pas ingrat; ce que je luy déduisis de sorte qu'il pust connoistre que ce que j'en faisois

estoit démon seul mouvement, sans vostre participation , pour n'engager voslre nom à rien, de

quelque manière qu'il en usast, après les lumières qu'il pouvoit tirer de mes avis pour sa con

duite. Mais, Monsieur, vous verrez, par ce qu'il me mande là-dessus, qu'il en a profité en hon-

neste bomme et qu'il ne veut pas moins que les autres signaler sa reconnoissance par l'adresse de

deux traités à Sa Majesté et à vous.

J'en ay fait de mesme envers M. Boeklerus , qui , bruslant de désir de ne se pas montrer indigne

de vos faveurs, m'avoit consulté si vous agréeriez le présent d'une histoire manuscrite qu'il a

composée des trois ou quatre années de la guerre des Suédois en Allemagne ', où plusieurs secrets

du ministre de cette cour-là sont découverts, ce qui ne souffre pas qu'il la puisse encore publier.

Sur quoy, jugeant que cet ouvrage pourrait estre utile aux intérests du Roy, et ne luy voulant

néanmoins rien répondre de positif de vostre part, je luy ay mandé qu'il me le pouvoit envover, et

qu'encore que nul présent ne vous fust jamais agréable, je ne laisserois pas d'essayer de vous le

faire trouver bon et ferois la guerre à l'œil pour cela.

M. Vossius, de soncosté, prépare pour Sa Majesté son traité de V Origine du Nil, et M. Vat-

tier* apportera au premier jour la traduction qu'il a faite, cet esté, de la description arabe de

l'Egypte et du Nil , pour le Roy ou pour qui vous l'ordonnerez.

Il m'a semblé que vous ne deviez rien ignorer de ces choses.

23.

Paris, ao novembre i065.

Monseigneur, vostre modestie me pardonnera, s'il luy plaist , si, sans l'avoir consultée, je vous

rends à la fin par ce titre ce que je vous dois avec tout ce qu'il y a de gens équitables en France.

Il y a trop longtemps que je me fais violence, en m'abstenant de vous le donner, et j'y suis plus

obligé que personne par les grâces que j'ay reçues de vous en si grand nombre , et sur toutes par

celle d'avoir pris confiance en ma candeur et en ma foy. Ne pouvant plus aussy résister à une tenta

tion si raisonnable, j'y ay succombé aysément et n'ay pas cru en devoir attendre l'aveu de cette vertu

si retenue qui ne va qu'au solide et qui fait plus songer à mériter les honneurs qu'à les obtenir.

Je vous diray donc, Monseigneur, que (iraziani, sensible aux faveurs que vous luy avez pro

curées et ne m'eslimant pas un désagréable introducteur auprès de vous pour les nouveaux rcmer-

ciemens qu'il avoil à vous en faire, m'a envoyé les prémices de sa reconnoissance, qui vous pa-

roistront dans les lettres que vous trouverez dans ce paquet pour le Roy et pour vous. Comme il

les a laissées ouvertes et à cachet volant afin que je visse si elles pouvoient estre présentées, en

core qu'elles ni'ayent semblé fort bien écrites et pleines de sentimens proportionnés aux personnes

et au sujet, ne me fiant pas tout à fait à mon jugement, j'ay pensé qu'il valoit mieux les faire

passer entre vos mains en Testât où elles m'ont esté rendues, pour vous faire au moins examiner

celle du Roy et voir si elle n'en est pas indigne.

Au reste, Monseigneur, ce que cet excellent homme y insinue de la résolution qu'il a prise de

célébrer les grandeurs de Sa Majesté, il s'en est plus particulièrement déclaré dans la mienne, dont

vous trouverez l'extrait avec ce billet , qui vous fera voir que l'exhortation que je luy ay faite d'y

songer n'a pas esté inutile. Ne croyez pourtant pas qu'en la luy faisant j'y aye engagé vostre nom ,

niceluydu Roy, comme si les gratifications de Sa Majesté avoient pour but de luy attirer des

1 Voir le 3'°" S de la lettre 1 7.

- Pierre Vallicr, né près de Lisieux, en i6a3,

médecin et conseiller de Gaston, duc d'Orléans,

nvait le titre de rsccrclairc interprète du roi, en

langue arabique. n — Le livre dont il est question

ici cbI : vL'KgypIv de Mnrtadi , fils du Gatfhiquc,

où il est traité des pyramides , du débordement dit

Nil et des autres merveille* de cette province, selon

les opinions et les traditions des Arabes. » Mort

le 7 avril 1 687.



LETTRES DE CHAPELAIN A ÇOLBERT. 607

éloges et n'estoient pas faites purement pour l'amener ù continuer dans l'amour des Muses et la

culture des sciences'. Je l'ay faite comme par un conseil d'amy et en confidence, ne luy imposant

aucune nécessité de le faire, mais fuy tesmoignant que j'avois assez bonne opinion de son cœur

pour ne douter pas qu'il ne voudroit point demeurer en reste, après avoir esté si magnifiquement

prévenu par la munificence de Sa Majesté et par vos généreux offices.

J'ay encore esté bien ayse de la faire pour ne luy laisser pas ignorer les motifs véritables de ses

faveurs, et pour luy faire répondre dignement à vos intentions, sans qu'il parust que vous eus

siez aucune part à cet avis, afin de vous espargner ce qu'il pourroit paroistre d'intéressé, si vostre

nom y eust esté employé, et tirer néanmoins de luy les mesmes eboses que si vous vous en estiez

expliqué vous-mesme, mesnageant par ce moyen, sans rien perdre, l'honneur du Roy et la hau

teur de son procédé dans ses grâces .

C'est ainsy, Monseigneur, que j'en ay usé avec tous les autres gratifiés des pays eslrangers

avec lesquels j'entretiens commerce de lettres, afin seulement de leur pouvoir couler, le moins

maladroitement que je puis, ce qu'ils ont à faire sur les bienfaits qu'ils reçoivent et le ressenti

ment public qu'une libéralité si royale et si extraordinaire exige d'eux ; à quoy je me tiens d'autant

plus obligé de les porter avec civilité que c'est moy qui vous les ay indiques et que je vous snis en

quelque façon responsable de leur gratitude3. Je n'ay pas, à la vérité, jusqu'icy sujet de m'en

plaindre, s'estant tous montrés aussy reconnoissans que l'on le pouvoit désirer, et travaillant tous

à des ouvrages d'importance, pour en faire en leur temps des offrandes aux autels à qui elles sont

dues. Je n'oserois dire, Monseigneur, de mesme de tous les François que je vous ay proposés, bien

que la plupart s'en acquittent dignement et que le nombre soit petit de ceux qui s'endorment sur

leur bonne fortune, ou qui croyent que les faveurs du Roy ne sont que le payement de leur mérite.

.Mais c'est trop pour une fois, et je remets à d'autres occasions de vous rendre compte de ce

que MM. Roeklerus, Conringius, Heveiius, Vossius, Huygens, Wagenseil méditent pour ia gloire

de Sa Majesté, sur les ouvertures que je leur en ay faites, et que je nourriray avec soin pour

ne les y pas souffrir relascbcr.

ïk.

Paris , 5 décembre 1 665.

Je vous eusse bien porté ces lettres de MM. Heinsius et Wagenseil, ce gentilhomme allemand

traducteur des Patente! du commerce*, sans les accompagner de ce billet qui vous dérobera quel

ques momens de ceux que l'Estat vous demande, niais je n'ay pu leur refuser de vous tesmoigner

que leur ressentiment est au delà de toutes leurs expressions, et que c'est avec une sincérité tout

entière qu'ils vous assurent de l'obligation qu'ils vous auront éternelle, de l'honneur et des grâces

que vous leur avez procurés auprès de Sa Majesté. J'aurois joint à cecy les termes pressansavec les

quels ils s'en expliquent à moy, si je n'eusse point appréhendé de vous amuser par cette diligence

superflue.

La dépesche de M. Heinsius est venue tard , à cause de la distance des lieux et du péril des che

mins, et c'est une merveille qu'elle ayt échappé aux embusches des Munstcriens. Celle de M. Wa

genseil est écrite de Paris mesme, incontinent après son retour d'Espagne et aussylost qu'il eut

reçu par mes mains la gratification dont vous l'avez fait honorer par le Roy. Et il ne vous eust pas

fait son remerciement par écrit, si la longueur et la fatigue du voyage ne l'eust point retenu au

Ht par l'ordre des médecins, et beaucoup plus s'il eust cru pouvoir, sans troubler vos importantes

occupations, vous faire ia révérence et vous dire de bouche combien vous l'avez étroitement lié à

vos intéresls, en quelque lieu que la fortune le porte; se tenant toujours prest à s'acquitter de ce

devoir, quand je luy feray sçavoir que vous ne vous en tiendrez pas importuné.

Ce dont je vous répondray, Monseigneur, c'est que vous pouvez compter sur luy et icy et lors

qu'il sera en Allemagne, soit pour un des inslrumens de la gloire du Roy par les ouvrages d'esprit,

soit pour d'autres services que vous souhaiteriez de luy dans toute l'esleudue de sa puissance. Il

1 Voirlesdetix premiers S S de la lettre 3o. — 5 Voir la noie 3 de la pai;p 618. — ' Voir le î" S île

la lettre î i .
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est modeste , candide, éclairé, et tient un rang considérable entre ics premiers savans de ce

siècle.

25.

Paris , 30 décembre iG65.

. Ce paquet vous fera sçavoir le livre curieux de ce médecin du roy de Danemark, dont j'eus

l'honneur de vous parler il y a deux jours et que son fils m'avoit prié de faire que vous agréassiez

qu'il Irouvast place entre ceux de voslre bibliothèque. Vous y trouverez aussy. Monseigneur, le re

merciement très-humble que vous fait M. Huet, de Caen, pour la nouvelle gratification que vous

luy avez procurée, de laquelle il se seroit cru tout à fait indigne, si dans l'appréhension de vous

importuner de ses lettres, il se fust retenu de vous en tesmoigner son ressentiment. La troisième

chose que contient le paquet, et la plus importante , est la lettre de ce bon prestre de Dieppe ', re

maniée et rendue raisonnable par M. Perrault, et retouchée en plusieurs endroits par vos serviteurs

de l'assemblée, en sorte qu'elle nous a semblé en estât de paroistre sans faire tort à son livre ni à

vostre nom. Elle eust pu, à la vérité, estrc moins ornée et par là plus proportionnée à la capacité

de son auteur; mais, si elle n'eust pas esté indigne de luy en une forme plus simple, elle l'auroit

esté de vous , Monseigneur, qui ne devez point recevoir de ces offrandes ou qui les devez recevoir

convenables à vostre mérite et à vostre dignité. Vous prendrez, s'il vous plaisl, le temps de passer

la vue là-dessus, d'y corriger nos corrections, et de donner la satisfaction à ce bonhomme de pouvoir

vous adresser son travail sans vous déplaire.

Au reste, Monseigneur, je n'ay eu et n'ay encore dans l'esprit autre chose que celle à quoy vous

me commandastes de penser, et qui, estant de la dernière importance pour vostre service, ne re

quiert pas plus de diligence que de maturité.

De tous les hommes de ma connoissanec, il ne s'en est présenté à ma mémoire qu'un seul qui,

avec beaucoup de probité et de l'habileté dans les lettres, eust cette qualité si rare et que vous dési

rez et qui est absolument nécessaire pour vostre fin; mais je ne sçais si sa santé et les estudes fortes

auxquelles il s'est engagé depuis plusieurs années et dont il a fait voir d'exrellens essais, ne se

raient point un obstacle à la gloire qu'il recevrait en vous servant. J'en espérerais pourtant bien ,

quand je luy aurais fait connoistre le singulier avantage que ce luy seroit d'avoir une aussy grande

marque d'estime et de confiance que celle qu'il aurait de vous en cet cmploy, qui d'ailleurs,

comme vous l'avez disposé, luy laisserait quelques momens libres pour avancer un peu ses tra

vaux. Mais , Monseigneur, je ne luy en feray aucune ouverture jusqu'à ce que vous me l'ordonniez ,

si ses qualités vous estaient agréables. C'est un ecclésiastique âgé de quarante ans, nommé Cole-

lier5, bachelier de Sorbonne depuis dix ou douze ans, et qui, ayant fait un cours de philosophie

pour pouvoir estre Socius Sorbonicus, se vit arreslé par sa pauvreté dans sa licence et fut dans

l'impuissance de fournir aux frais du doctorat. Mais s'il n'est docteur, il est docte , et entre les plus

profonds. Il possède l'hébreu , le grec et le latin à la perfection. Il n'est d'aucun parly et est estimé

également de tous les deux. Il n'y a rien de plus modeste ni de moins présomptueux ; il connoist

l'École, mais il est au-dessus de l'Ecole, et il puise dans les sources de bonne foy; amy de la paix

et croyant que pour l'obtenir on se peut relascher de quelque chose. Il n'est pas inconnu à M. l'é-

vesque de Luçon qui, fraischement encore, luy a accordé de pouvoir copier un manuscrit groedo

la bibliothèque royale, pour perfectionner un ouvrage des Pères de la primitive Église, qu'il a

commencé d'imprimer et qu'il dédie à l'assemblée du clergé.

Vous en ferez faire, Monseigneur, les enquestes que vous jugerez à propos, par vos fidèles ser

viteurs, et j'attendray vos ordres pour agir ou ne pas agir, selon vostre volonté. Cependant je vous

diray que pour la condition principale que vous désirez en un homme de sa sorte, c'est le seul

dont je voulusse répondre et que je suis persuadé qui ne me ferait jamais rougir devant vous, de

qui les intérosts font la plus ardente passion.

' Sans doute Guillaume Denis, qui enseignait Bachelier en théologie, il fut le aa juillet 1670.

à Dieppe le pilotage. (Voir III, Marine, pièce 46. nommé professeur de langue grecque au Collège

note.) de France. Mort le taanul iGSfl.

' Jean-Baptiste Cotclier, né à Nimcs en iG»8.
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26.

Paris, 9 janvier 1666.

J'avois à vous envoyer le remerciement que vous fait M. Hevelius pour la nouvelle gratification

qu'il a reçue par mes soins et par vos ordres, lorsque M. de Sainte-Marthe ' est venu m'offrir, pour

l'accroissement des mémoires d'Estat de vosIre bibliothèque , plusieurs liasses de lettres du feu roy

et de ses ministres, toutes originales, qui regardent l'ambassade d'Angleterre du feu marescha)

d'Effiat1 et ses services pour faire réussir le mariage de Madame3, sœur du feu roy, avec le défunt

roy de la Grande-Bretagne , le tout accompagné de plusieurs écritures curieuses qui ont relation à

ces négociations.

Je n'osay, Monseigneur, accepter cette offre, quoyque faite noblement et sans apparence d'in-

térest, que je n'en eusse auparavant vostre aveu. La matière en estant solide et de celles qui tou

chent vostre goust, je n'ay pas osé aussy la refuser, et je l'ay remis à ce que vous m'en feriez sça-

voir. J'ay seulement pris de luy l'inventaire de ces papiers, afin que d'un coup d'oeil vous jugiez

s'ils sont dignes de vous ou non, et que je puisse apprendre ce que je luy répondray sur son of

frande. Vous le trouverez sous cette enveloppe avec la lettre de M. Hevelius, qui ne tarit point en

m'écrivant, sur le sujet de sa reconooissance et sur la passion qu'il a de faire bientost paroistre des

ouvrages qui méritent l'approbation de Sa Majesté et vostre protection.

J'en attends autant de Florence, où j'ay appris que la dernière grâce que vous avez procurée à

M. Viviani a produit une plus grande gloire encore au Roy que celle de l'année précédente, n'es

tant pas jusqu'aux princes et princesses de cette maison, et au grand-duc mesme,qui ne se réputent

obligés en la personne du plus vertueux de ses sujets qu'il a plu au Roy de considérer sur vostre

tesmoignage.

C'est la continuation du frnit de la munificence de nostre grand prince et des bontés que

vous avez pour les personnes de mérite.

27.

Paris, 97 janvier 1666.

Les actions jie grâces des gens de lettres estrangers pour celles que vous leur avez procurées ,

viennent les unes après les autres, plus tost ou plus tard , selon la distance des lieux et la difficulté

des chemins, dans une saison la plus incommode de Tannée. Je me suis desjà donné l'honneur de

vous avoir envoyé celles de MM. Vossius, Huygens, Boeklerus, Heinsius, Hevelius, Conringius,

Wagenseil, Graziani , et il ne resloit plus que le signor Viviani A s'acquitter d'un si juste devoir,

lorsque j'ay reçu sa dépesche dans laquelle j'ay trouvé un nouveau remerciement pour Sa Majesté,

joint à celuy qu'il vous fait pour la continuation de vos faveurs. Il m'apprend que le propre grand-

duc fut celuy qui luy mit vos lettres entre les mains, avec des tesmoignages d'admiration de la mu

nificence royale et des soins que vous prenez de la répandre ainsy par toute l'Europe; et toute

cette cour en fut remplie de joye, chacun prenant part à l'honneur qui en revenoit à la nation.

J'ay laissé ses deux lettres à cachet volant, comme il me les a envoyées, afin que vous puissiez ju

ger si celle du Roy vous semblera digne de luy eslre présentée.

J'ay sçu aussy, Monseigneur, que l'Empereur ayant appris la libéralité du Roy envers M. Boe

klerus, s'est piqué par émulation de luy en faire une pareille.

M. Wagenseil, qui fit il y a deux mois son remerciement par écrit, en arrivant d'Espagne, s'es-

tant remis du voyage, s'est présenté chez vous, pour vous le faire de vive voix; mais, n'ayant pas eu

1 Pierre Gaucher, dit Scévole de Sainte-

Marthe, conseiller, maitre d'hôtel du roi et histo

riographe de France. Mort le 9 août 1690.

1 Antoine CoilEer , dit Buzé , connu sous le nom

de maréchal d'Efliat. Successivement surintendant

des finances en i6a6 , ambassadeur en Angleterre,

maréchal de France en i63t. Gouverneur (In

Bourbonnais, de l'Auvergne et de l'Anjou. Mort

lieutenant général des armées d'Allemagne, le

37 juillet i63a.

1 Heurietle-Marie de France, fille de Henri IV

et sœur de Louis XIII, avait épousé, le 11 mai

i6q5, Charles I" d'Angleterre. Morte le 10 sep

tembre 1669, à l'âge de soixante ans.

v. 39
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le bonheur de vous y rencontrer, il ira à Saint-Germain pour satisfaire à cette obligation et pour

prendre congé de vous avant que de partir pour l'Allemagne, où il a impatience d'eslre pour y publier

les grandeurs de Sa Majesté et vos bontés extraordinaires. C'est un excellent homme et le premier

pour la langue hébraïque, dont il doit compiler les antiquités et les dédier au Roy par mon induction.

J'auray soin de le maintenir aussy bien que tous les autres dans la passion pour les intéresls de cette

couronne, en sorte qu'il se montre digne désavantages qu'il en a reçus et en mérite la continuation.

J'avois inséré. Monseigneur, dans mon dernier paquet, un inventaire de pièces originales des

négociations du mareschal d'Kffint, dont M. de Sainte-Marthe vous vouloit faire une offrande,

s'il apprenoit qu'elle ne vous fust pas désagréable. J'enallends encore la résolution , pour luy laisser

exécuter sa pensée ou l'en détourner, selon vos ordres.

28.

Paris, 16 février iC6fi.

J'appréhende que la multitude des affaires importantes qui surviennent tous les jours à celles de

voslre ministère ne rendent inutiles les soins que je continue à prendre de vous envoyer les ou

vrages ou les actions de grâces des excellens personnages que vous avez fait honorer des bienfaits

du Roy et qui ne peuvent s'empescher de luy en lesmoigner leur gratitude ni de célébrer ses

louanges. Mais , Monseigneur, comme ce sont des effets de vos bontés , que ces ouvrages et ces re-

merciemens, il ne serait pas juste de les supprimer, dans la crainte de vous estre importun , ni

de vous priver par lè de la joye que vous doit apporter ce fruit des .libéralités royales qui tourne si

fort à la gloire de Sa Majesté , que vous avez pour objet unique.

J'espère, Monseigneur, que vous ne croirez pas avoir mai employé le temps à la lecture du pa

négyrique du comte Graziani, que M. l'abbé Siri- m'a apporté de sa part, pour vous estre présenté

avec une lettre toute pleine de reconnoissance des faveurs de nostre grand monarque et des vostres.

Ce poème est grand, magnifique, avec d'admirables rapports entre Sa Majesté et Hercule, et fait

par le plus accrédité de tous les poètes italiens qui vivent.

Vous jugerez, Monseigneur, s'il sera à propos de le faire imprimer, ou si on le joindra aux

autres pièces qui doivent composer le recueil pour les mettre ensemble sous la presse. J'attends à

quoy en sera du sien le signor Carlo Dali , ce gentilhomme florentin à qui j'ay fournyjes Mémoires 1

que vous avez approuvés pour en faire un en prose, qui, estant d'une plume si célèbre, ne fera

pas moins de bruit quand il paroistra.

Je me persuade qu'on vous aura rendu un sonnet que je donnay à la glorieuse mémoire de la

Reyne, mère du Roy, et une devise que je fis pour la délivrance des captifs par Sa Majesté, sur

l'avis qui nous vint que vous désiriez qu'on s'y appliquast.

M. Wagenseil , ce gentilhomme allemand qui a traduit en sa langue les pièces touchant le com

merce, n'a pas voulu partir de France sans vous aller demander vos rommandemens pour les

choses où vous l'estimerez propre à servir Sa Majesté en son pays1. C'est un homme d'un mérite

singulier dans les lettres et que j'enlretiendray comme les autres dans la disposition où il est de luy

consacrer ses veilles et ses Iravaux.

29.

Paris, af> mars 1666.

Sur ce que M. Perrault m'a dit l'autre jour, que vous aviez différé à signer l'ordonnance des

tinée au signor Léo Allatius, jusqu'à ce que vous fussiez assuré qu'il la tiendrait à grande grâce,

sans en faire difficulté comme il fit de celle qu'il y a trois ans que vous luy procurastes auprès du

Roy, et que vous me faisiez l'honneur de vous en remettre à ce que je vous en dirais, j'ay trouvé

qu'en ce point de ne la signer pas sans une préalable certitude, vous en usez avec cette prudence

éclairée qui ne vous abandonne jamais. En effet, Monseigneur, il n'est nullement à propos de ha

sarder la grâce du Rny. ni vos généreux offices, à un nouveau relus, quelque civil qu'il pus)

1 Voir le 3"" S de la lettre Ho. — s Voir l'avant-dernicr S de la lettre 37.
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estre; et bien que, par un discours que me lit il y a six mois M. Valois l'aisné, sou amy et son

correspondant , j'aye sujet de croire qu'il no manqua d'accepter la gratification qu'à cause de

Testât où le pape estoit alors avec le Roy , et que désormais que les choses sont raccommodées il

se tiendrôit bien heureux si Sa Majesté venoit à luy départir ses faveurs, je ne laisse pas d'estimer

nécessaire qu'on le fasse expliquer davantage là-dessus , afin de ne point mettre le bienfait du Roy

en péril de n'estre pas reçu ou de ne l'estre pas assez dignement.

Pour cela, Monseigneur, j'ay pensé devoir mander à un sage amy que j'ay à Rome présente

ment, sans y mcslerle nom de Sa Majesté ni le vostre, et comme de moy-mesme, ce que M. Va

lois m'avoit rapporté de son désir, et prier cet amy de sçavoir adroitement du signor Léo

Allatius s'il se tiendroil obligé que j'essayasse, sur l'occasion des nouvelles libéralités qu'elle fait

à d'autres gens de lettres , de réveiller la bonne volonté que Sa Majesté et vous aviez eue pour

luy ; qu'en ce cas je tenterais l'aventure et que , s'il m'arrivoit d'y réussir , je l'en avertirais , sinon

que l'on n'auroit jamais ronnoissance ni de son souhait ni de mes diligences. 11 m'a semblé , Mon

seigneur, avoir pourvu par ce biais au danger qu'il y aurait que la munificence royale souffrist

quelque chose d'indigne , quand mesme il y aurait encore quelque obstacle qui l'empeschast d'en

profiter. Sur ce pied-là , et avec cette précaution, j'ay écrit aujourd'huy à mon amy de le sonder

et d'en tirer une résolution positive, suivant laquelle j'agirais ou n'agirais point dans un intérest

qui, s'il avoit lieu , luy serait si glorieux.

Jevousdevois rendre. Monseigneur, compte décela, afin qu'il vous plust déjuger si cette

conduite est bonne et si elle s'accommode à vos intentions. Quant aux quatre autres ordonnances

pour MM. Ferrari, Dati, Gronovius et Reinesius, lorsque M. Le Bègue les aura converties en

lettres de change, s'il me met les despesches entre les mains, je me chargeray de les faire tenir

seurement à leurs adresses; et afin que chacun de ces Messieurs sçache à qui ils en seront obligés,

et de quelle manière ils en devront tesmoigner leur gratitude au Roy et à vous, je joindray à

chaque despesche un billet de ma main qui dira là-dessus ce que la bienséance ne voudrait pas

que vous leur disiez vous-mesme dans les lettres dont vous avez accoustumé d'accompagner celles

de change que vous envoyez aux gens de sçavoir '. Et pour ne rien laisser à faire de ce qui dépend

de moy, j'ay minuté ces quatre lettres que M. Perrault vous enverra avec celle-cy.

30.

Paris, S avril 1666.

Les quatre lettres de change pour MM. Gronovius, Reinesius, Ferrari et Dati sont parties accom

pagnées des vostres , auxquelles j'ay joint mes billets comme d'office , afin qu'ils leur servent de

direction dans la manière qu'ils doivent tenir pour tesmoigner leur reconnoissance, sans quej'aye

engagé le nom du Roy ni le vostre, de peur qu'ils ne vinssent à soupçonner que Sa Majesté ni

vous exigiez d'eux autre chose que de continuer leurs travaux à l'utilité du public.

Cette conduite m'a semblé nécessaire pour conserver la dignité aux gratifications, qui paroistront

d'autant plus nobles qu'elles paroistront plus désintéressées, et pour ne laisser pas aussy ignorera

ces Messieurs à quoy les faveurs royales les obligent, et de quelle manière ils s'y doivent prendre ,

s'ils s'en veulent ressentir dignement.

Quant au signor Carlo Dati, comme il m'a sollicité plus d'une fois de luy fournir des Mémoires

particuliers des actions et des paroles mémorables de Sa Majesté, afin de les pouvoir semer

comme autant de lumières dans le panégyrique qu'il a commencé pour elle, j'en ay tracé un petit

estât de celles qui sont venues à ma connoissance, lequel j'ay écrit en sa langue, de mesme que cet

autre plus ample qui a eu l'honneur d'estre approuvé de vous et que vous avez consenty que je

luy envoyasse1. Mais je n'ay pas cru devoir luy envoyer celuy-cy qu'auparavant vous n'ayez passé

la vuedessus, afin de n'y rien laisser qui vous puisse déplaire et qu'il ne fust pas à propos de luy

communiquer.

Comme la chose ne srauroil eslre île petite importance, puisqu'elle regarde le Roy, j'espère

' Voir page a38 , note 3 . et les 4"" et 5" SS de la lettre 3ij. — 1 Voir les deux derniers SSde la lettre 19.

39.
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que vous en ferez une tle vos affaires, et qu'après avoir pris le temps de parcourir cet écrit, Vous

me ferez sçavoir si j'en puis charger le courrier, ou si, avant que de le faire, il y aura quelque

chose à retrancher ou à ajouter.

Il y a, au reste, assez longtemps, Monseigneur, que M. de Cailly', duquel je vous ay desjà fait

voir certaines épigrammes zélées pour le bien de l'Eslat, m'a consulté sur les deux que vous trou

verez dans ce paquet, et que j'ay crues dignes de vous estre présentées, comme d'un homme af

fectionné a vostre vertu et qui luy fait hautement et noblement justice. Vous y estimerez au moins

sa passion , qui est la seule chose qu'il m'a semblé prétendre.

31.

Paris, i3 may 1 066.

Immédiatement après avoir écrit au signor Carlo Dali qu'il vous feroit chose agréable de s'ap

pliquer fortement à célébrer la gloire du Itoy, suivant le dessein qu'il en avoit pris de son propre

mouvement, et pour lequel je luy avois envoyé de si amples Mémoires, j'ay reçu un paquet de luy

où esloient les lettres pour Sa Majesté et pour vous que je tne donne l'honneur de vous en

voyer.

Elles doivent conlenir l'extrême ressentiment qu'il a de la gratification que vous luy avez pro

curée, avec d'autant plus de surprise pour luy que je luy en avois laissé concevoir moins d'espé

rance; çaf celle qu'il m'a adressée eh est si remplie, et il me conjure si instamment de vous la

tesmoigner, que je n'y sçaurois rien souhaiter davantage.

11 m'a assuré de plus. Monseigneur, qu'il va faire une particulière recherche de tout ce que les

anciens Grecs et Romains ont fait de mieux en ce genre, afin de s'exciter par ces grands exemples

à ne demeurer pas au-dessous d'eux dans le panégyrique, et, s'il est possible mesme, à les y sur

passer d'autant que son sujet surpasse en grandeur les sujets de ceux que l'on a vus jusqu'icy.

Comme il est animé , je ne doute point qu'il ne se signale dans l'exécution de son projet et que sa

prose n'égale les vers du comte Graziani, et n'obtienne de vous une approbation pareille.

Mais, Monseigneur, parce que, pour réussir dans une si haute entreprise, il faut plus de temps

qu'il n'en faudrait pour une moindre et qu'il est pressé par sa gratitude d'en donner dès cette

heure quelque marque, voicy les propres termes dont il s'en explique à moy : <t£ per poter pi-

gUare il tempo che si richiede e che l'indugio non faccia sotpettare délia mia umilissima epronta gra-

titudine , più toito pemo di mandarJuori qualche mia operetta , dedicandola ail' Excellentissimo signor

Colbert, laquale précéda cornefuriera e dichiari i miei ossequiosissimi lentimenli verso la beneficenza

reale

Une pensée si équitable et si honneste trouvera , je m'assure, d'autant moins de résistance en

vostre modestie que cette dédicace aura pour principal objet la munificence du Boy et que ce qu'il

y aura de louanges pour vous n'en sera bien que l'accessoire. Je tiendray la main d'ailleurs qu'il

aille retenu sur vostre article et qu'il tempère son style de sorte qu'il se contente de vous rendre

justice, sans pousser l'éloge jusqu'où il pourrait raisonnablement aller.

J'attends à tout moment de semblables reconnoissances de ces trois autres habiles estrangers

qui vous doivent depuis peu de semblables grâces, et qui n'ont apparemment tardé à venir que

par la distance des lieux ou la difficulté des chemins.

' Jacques de Cailly, né à Orléans en îôoa, connu

sous le nom d'Accilly, qui est l'anagramme du

sien. Mort en 1678. — 11 reste de lui un petit re

cueil d'épigrammes.

* nEt pour pouvoir prendre le temps que mon

projet exige sans que le délai fasse douter de

ma très-humble et prompte gratitude , je me dé

termine plutôt à expédier quelque petite œuvre de

ma façon , en la dédiant à l'eicellentiesime seigneur

Colbert, afin qu'elle précède comme fourrière et

déclare mes très-respeclueux sentiments a l'égard

de la libéralité du Roi.w
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33.

Pari», 3 juin iliGlJ.

Je me disposoi» à vous aller présenter le livre de l' Origine du Nil, que M. Vossius a dédié au

Roy , el l'exemplaire de ce mesme livre qu'il vous avoit destiné comme au protecteur de fes estudes

auprès de Sa Majesté; mais M. Van Beuningen a trouvé à propos de vous le faire présenter par

le neveu de l'auteur mesme , qui m'en a donné avis et de l'accueil favorable que vous avez fait au

présent et au présentateur.

Je vous feray iey souvenir. Monseigneur, que ce M. Vossius est l'une des premières lumières de

la Hollande, en sçavoir très-curieux et très-exquis, el que ce fut luy qui tint à grâce que vous souf

frissiez qu'il mistdans voslre bibliothèque cet Alcoran arabe qui, au jugement des connoisseurs,

n'a pas son pareil au monde en beauté1. Son dessein est de vous adresser l'un des ouvrages qu'il

achève de polir, el qui est de matières semblables; et sur ce que je luy ay représenté que ce n'esloil

pas sans peine que vous receviez ces sortes d'offrandes, lesquelles vous n'aimiez bien que pour le

Roy, il m'a répondu qu'il ne pouvoit pas s'abstenir de vous la faire, quelque répugnance qu'eust

voslre vertu, et que, quand il en seroil dispensé à voslre égard par vostre modéralion, il ne le

serait pas à l'égard du public, qui aurait lieu de l'accuser d'ingratitude s'il ne luy donnoit quel

ques marques que, s'il ne se pouvoit pas acquitter envers vous des faveurs que vous luy avez faites,

il pouvoit bien n'en estre pas méconnoissant.

M. Reinesius, du conseil de l'électeur de Saxe et l'un des derniers gratifiés, est dans la mesme

pensée, et vous trouverez, Monseigneur, avec ce mot, le frontispice d'un trailé qui s'imprime et

qu'il a résolu de vous dédier'.

Il ne serait pas plus aysé que raisonnable de lier les mains à ces savans hommes el de les con

traindre dans une intention aussy juste que la leur, d'autant plus que, s'il leur échappe quelques

louanges qui fassent peine à vostre modestie, elles luy seront du moins supportables en cela

qu'elles n'iront jamais qu'en compagnie de celles du Roy, comme l'ombre en celle de la lumière.

Je me donnay l'honneur, il y a quinze jours, de vous envoyer les actions de grâces de M. Carlo

Dati pour Sa Majesté et pour vous, et j'ose m'assurer que, selon qu'elles sont écrites, elles ne

vous auront pas déplu.

M. Gronovius me doit rendre porteur, au premier jour, des siennes et de quelques-unes de ses

compositions imprimées, pour avoir place en voslre bibliothèque, et pour luy rendre par là l'hom

mage que luy doivent tout ce qu'il y a d'habiles gens.

33.

Paris, 10 juin 1666.

Vous verrez par les deux lettres de M. Gronovius, premier professeur d'éloquence en l'aca

démie de Leyde, l'une au Roy et l'autre à vous, combien il a ressenty la grâce que vous luy avez

procurée auprès de Sa Majesté, et à quel point cet honneur l'a attaché à son service et au vostre.

Le billet que j'ay reçu de luy n'est pas moins remply de protestations de son inviolable fidélité

pour la gloire de nostre grand monarque. J'auray lieu de nourrir ces bonnes dispositions par ma

réponse, pour luy en faire donner des marques publiques aux premiers ouvrages qu'il imprimera.

Il vous en a voulu, Monseigneur, donner de particulières de sa reconnoissance, en me faisant

apporter plusieurs livres très-bien traités de ceux qu'il a ou composés ou commentés, pour avoir

place dans vostre bibliothèque, lesquels je mettray, dès ce soir, entre les mains de M. Carcavi,

afin qu'il la leur y fasse trouver. Le Tile-Live, en trois volumes, en est le principal, à l'impression

et à la reliure duquel il ne se peut rien ajouter. Dans quelques mois, il fait estât d'y joindre les

deux Sénèque , père et fils, de sa dernière révision , qui sont maintenant sous la presse.

' Voir lettre 10. — ' Us Scholics sur un fragment de Pétrone. (Voir lettres 37 et 55.)
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34.

Paris, a juillet 1666.

Je n'ay pas cru que la crainte de vous détourner dans vos importantes occupations me dust re

tenir de vous communiquer ce que M. Ottavio Ferrari, ce savant professeur de Padouc, gratifié

par le Roy, m'a répondu à la lettre dont j'accompagnay celle que vous luy écrivistes en luy en

voyant le présent de Sa Majesté et dans laquelle je luy insinuois doucement ce qu'on pouvoit at

tendre de son ressentiment, où le Roy trouvast sa gloire aussy noblement déployée qu'il luy en

avoit donné sujet par la noblesse de ses bienfaits.

Les termes de sa réponse sont trop considérables pour vous les laisser ignorer, et je me per

suade que vous prendrez plaisir à y voir l'effet du bon office que vous iuy avez rendu en le faisant

comprendre au nombre des personnes que Sa Majesté a jugées dignes de ses libéralités.

Voicy donc, Monseigneur, ce qu'il m'en écrit :

«Pottquam igitur diu Jrontem perfricui, ad novum hoc et benejicum $idu» oculos verteni , cunc-

tanter et trépide région laudes profana ore concipere et si non publicœ expectationi laltem pietaù

tatùfacere in animum induxi. Quamviê enim monumenta, quibut rei hujui ami poslerii trado, Rex

incomparabilis ingentium meritorum majestate lit impleturu», atque ab Uenriei magni extremis

labor natter auipicatui , exaeto per Unifiai moral divi parentii regno , principit omnium icriptorum

ingénia defaligaluri imperii rudimentii hœturuisit, ibique dettlurui unde Me incipit, quia tamen

tpiitum opui eil tt lenti moliminii, itatui pauca carptim delibare eaque in anlecetium dare et atto-

iiî ta- venerationii cultui procudere. Tu, Deliœ, mentem intpira ; tu ad lacrarium digitum intende ,

prœcipua quoique decerpeni in quibui olim hiitoria deiudabil ac tumma regice laudationii fastigia

tranimitte. Erant quidetn alia in tnanibui ut libbi biectobem , obiomes lixgujB italica ', yort:

item in punivu ; ted posihabitii omnibus huic negotio prœvertendum video , etc. »

Ce sont les paroles de cet excellent bomme qui m'ont paru de conséquence pour l'honneur du

Roy, que vous passionnez si fort , et nous avec vous , en suivant vostre exemple ; car elles portent un

formel engagement à faire le panégyrique de Sa Majesté que je m'estois laissé entendre qu'on se

pouvoit promettre de sa reconnoissance. Mais comme je ne vous indiquay ce savant homme que

sur le pied du premier orateur latin de toute l'Italie, j'ay esté agréablement surpris de rencontrer

de plus en luy un historien, et un historien qui traitoit des événcmens de ce siècle et qui desjà

estoit disposé à rendre, dans son travail, justice aux grandeurs de noslre monarque.

Cela, Monseigneur, m'a engagé, de mon costé, à luy faire une copie des Mémoires italiens

que j'avois faits * pour le signor Carlo Dati, et à luy écrire une seconde fois pour le fortifier dans

ses bonnes dispositions et pour l'exhorter à ne se contenter pas d'employer dans son ouvrage les

commencemens du règne de Sa Majesté, mais de le poursuivre jusqu'à ces temps-cy, la matière

estant si illustre et y allant mesme de l'intérest de l'Italie qu'une administration aussy sage et heu

reuse que celle de feu M8' le cardinal Mazarin y soit relevée et en fasse le principal ornement.

J'attends sa résolution sur cet article, résolu de nourrir, avec tout le soin dont je suis capable, ses

louables intentions, afin que vous ayez ce nouvel instrument pour éterniser les vertus héroïques

du Roy et l'admirable conduite de Son Éminence.

Entre tous les écrivains que Sa Majesté honore de ses faveurs, ceux qui me semblent le plus

dignes d'estre mesnagés sont les historiens, et entre les historiens ceux qui traitent des affaires

présentes ou qui ont relation aux nostres. Vous le croyez ainsy sans doute, Monseigneur, et c'estoit

l'opinion des deux derniers fameux cardinaux qui ont fait le bonheur de la France. C'est aussy ce

qui me fait vous proposer un autre savant professeur d'éloquence à Dantzick, et historiographe

eu tilre du roy et du royaume de Pologne, duquel j'ay vu la guerre contre les Cosaques rebelles

et leur chef Kmielniski, laquelle est fort bien écrite 3, et qu'on m'a assuré qui fait le Florus Polo-

1 Les Origine* de la langue italienne furent pu

bliées en 1676, cl les Livre* dei électeurs en 167(1.

■ Voir le 3"' S de la lettre 3».

3 Une noie de la liiographic universelle de Mi-

rliaud (verbo Thevenot) attribue cet ouvrage a

Pierre Chevalier, conseiller à la Cour des aides.
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niciu encore plus beau. Vous jugerez si vous le devez acquérir au Roy, en luy procurant ses grâces,

à quoy il y aurait d'autant plus de facilité qu'il a fait voir, par les épigrammes que vous trouverez

dans mon paquet, son inclination à révérer Sa Majesté et ce qui la touche.

Vous en userez selon vostre prudence accoustumée et ne prendrez, s'il vous plaist, cet avis que

comme un effet du zèle qu'a pour le service du Roy et pour vostre satisfaction. . .

35.

Paris, 3 aoast 1666.

Le sonnet italien du signor Carlo Dali, sur le sujet de la navigation et du commerce, ne vous

dérobera guère de temps et vous plaira beaucoup , comme je l'espère , ne se pouvant, à mon avis ,

rien faire de plus noble pour le dessein de Sa Majesté que cette petite composition qu'il m'a en

voyée afin que je vous la présente et qu'elle divertisse Sa Majesté, pendant qu'il travaille à une

plus grande qui embrassera toute la matière des louanges qu'elle a si bien méritées et qui se fe

ront lire à l'éternité , lorsqu'une aussy excellente plume y aura fait son dernier effort et y aura em

ployé tout l'art dont elle est capable.

Il vous peut souvenir, Monseigneur, des Mémoires que je luy ay fournis en sa langue pour cela,

que vous me listes l'honneur de me mander qui n'avoient pas déplu au Roy ni à vous. Selon qu'il

m'en écrit, il voudrait un plus. grand détail encore, ce qui me fait d'autant plus connoislre la

passion qu'il a pour en faire un chef-d'œuvre accomply.

J'attends de jour en jour le manuscrit de ces trois années de la guerre entre Suède et Danemark ,

dont M. Roeklerus a composé l'histoire ', laquelle n'osant rendre publique parla voye de l'impression ,

il la veut au moins consacrer à vostre nom et luy obtenir une place en vostre belle bibliothèque.

Ce volume sera curieux et utile en tout, mais-principalement pour les secrets motifs de la cou

ronne de Suède qui y sont découverte, et qu'il a eus en confidence d'elle lorsqu'il esloit à son ser

vice. Ce pendant j'ay reçu de luy un volume in-folio du différend qui s'est meu entre l'électeur pa

latin et celuy de Mayence, de la main du mesme M. Roeklerus, engagé à ce travail par ce dernier,

où est disculée à fond, en termes de droit, la question importante dont depuis le Roy a esté élu

pour arbitre. Je le fais relier pour le remettre entre les mains de M. Carcavi , qui vous le présen

tera à vostre premier voyage.

Nous repassons dans l'assemblée la description que M. Perrault a faite fort heureusement du

Carrousel, et où les devises des cavaliers n'auront pas une petite obligation à sa plume.

36.

Paris, a septembre 166C.

L'ouvrage manuscrit de M. Roeklerus, dont je me suis donné l'honneur de vous parler dans ma

précédente, m'a enfin esté rendu pour le mettre dans vostre bibliothèque, en attendant que la

disposition des choses permette qu'il vous en fasse une offrande publique et qu'il vous tesmoigne

avec plus d'éclat le ressentiment des grâces que vous luy avez procurées auprès du Roy. Quand

les affaires souffriront que vous preniez un peu de relasche parmy vos livres, M. Carcavi vous pré

sentera celuy-cy, où je ne doute point que vous ne trouviez de quoy vous éclaire ir du fond de la

politique suédoise, qu'il serait malaysé de tirer d'ailleurs; ce savant homme l'ayant pénétrée et

insérée dans cette histoire, lorsqu'il estoit sur les lieux et appointé par cette couronne.

Il est après à disposer les libraires de son pays à une nouvelle édition grecque et latine de Po-

lybe, illustrée de ses notes et plus ample que celle que Casaubon* dédia à Henri IV, laquelle il des

tine, par mon conseil, à noslre grand monarque, avec une manière de dédicace qui soit moins

1 Voirie 3"* S delà lettre 17.

1 Isaac de Casaubon, né à Genève en i55o.

Ayant accepté en 1596 une chaire de grec et de

belles-lettres à Montpellier, il fut appelé à Paris,

par Henri IV, qui lui donna un poste semblable et

la garde do sa bibliothèque. Jacques 1" l'attira

ensuite en Angleterre, et Casaubon mourut à

Londres, le 1" juillet i6i4.
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une lettre qu'un panégyrique, et où les merveilles de Sa Majesté soyent gravées si fortement

qu'elles puissent toujours durer.

Depuis cela, Monseigneur, j'ay reçu des nouvelles de M. Conringius, cet illustre professeur de

Helmstedt , toutes pleines de zèle pour les intérests du Roy. M'ayant fait sçavoir, par ses précédentes ,

qu'encore qu'il y eust du péril pour luy s'il écrivoit 1 pour les droits de Sa Majesté sur les Pays-Bas ,

il l'entreprendrait volontiers , pourvu qu'on luy fournist les Mémoires particuliers sur quoy ils se

fondent, se tenant assez fort sur la thèse générale pour s'en bien acquitter; comme en ce genre

c'est une plume que l'on tient la plus forte d'Allemagne et que les impériaux craignent le plus,

je reçus sa proposition civilement, en luy faisant toutefois entendre que ce ne serait pas sans grande

difficulté que les Mémoires qu'il désirait pour cela luy pussent estre seurement et secrètement portés

et que d'ailleurs celte affaire ne pressoit possible pas encore, que cependant je ne vous laisseray

pas ignorer sa bonne volonté.

Par ces dernières, il continue à s'offrir, mais sans empressement et en ces termes : «/nferea a

periculoso opère abstinebo manuê , nisijubear a Rege cliristianissimo , cujus commodis , salvo eo quod

rectum est etjuttum , obitrictum meagnosco, quamvit ideonjunctumfueritcum aliquo met discrimine, y

Et il suit à vostre égard , Monseigneur : « Igitur, mutatù velis, quodjam institut , pergam agere circa

rem nummariam , ut illustrissime Colberlo etiam gratui erga tantum patronum affectif meus saltem

aliquo testimonio approbetur, donec meliora et plura dare licueril.» Par là, Monseigneur, vous avez

une main estrangère preste , quand vous le jugerez à propos, pour servir à défendre les droits du Roy.

M. Wagenseil, ce gentilhomme allemand, traducteur des pièces du commerce, me tesmoigne

l'impatience qu'il a d'estre arrivé à Nuremberg, pour mettre ses papiers en ordre et préparer la

publication de quelqu'un de ses ouvrages qui soit digne du Roy et de vous.

M. Gronovius, professeur à Leyde, me mande la mesme chose, aussy bien que M. Vossius, qui

ne croit pas estre quitte envers Sa Majesté pour l'ouvrage de YOrigmt du Nil1, qu'il a consacré à sa

gloire et que son neveu a eu l'honneur de vous présenter.

37.

Paris, 6 novembre 1666.

Le paquet dans lequel estoit le remerciement de M. Reinesius, le savant conseiller du duc de

Saxe, au Roy, qu'il avoit imprimé pour mieux faire connoislre à Imite la terre sa gratitude, et où

estoient encore quelques exemplaires de ses Scholies sur le fragment de Pétrone qu'il vous a dé

diées et dont il y a six mois que j'eus l'honneur de vous envoyer le frontispice, ce paquet, dis-je,

s'estant perdu par les chemins, entre les mains des infidèles messagers, comme je le viens d'ap

prendre d'un gentilhomme allemand, son amy et sa nourriture, nous avons cru , pour y remédier,

devoir faire autre chose que d'écrire à M. Reinesius de nous renvoyer au plus tost d'autres exem

plaires de son remerciement à Sa Majesté , et essayer de faire icy une nouvelle impression de

ces Scholies, dont il a apporté avec luy un volume, augmenté en plusieurs endroits.

Vous prendrez plaisir, Monseigneur, à voir dans la dédicace avec combien d'éloquence et de dis

crétion ce vénérable vieillard vous y marque son ressentiment, et combien les louanges qu'il y a

semées de vostre verlu y sont sagement employées, sans que vostre modestie les puisse refuser. Je

vous devois cet avis pour conserver dans vostre esprit la bonne opinion que vous avez conçue de

luy sur mon tesmoignage, en attendant que luy-inesme l'y confirme parce qu'il destine à la gloire

de Sa Majesté, publiant le très-important travail de plus de deux mille inscriptions antiques3, qui

n'ont jamais esté vues, et qui, illustrées de ses notes, seront un trésor en matière de lettres qui

ne devra rien à celuy de Gruterus. Mais, Monseigneur, la pauvreté des libraires allemands en ren

dant impossible, en ces quartiers, l'édition, qui pourra aller à 6,ooo francs, et le papier et les

caractères de France estant tout autrement beaux pour un ouvrage de cette considération , il ne se-

1 Voir le a"' S de la lettre 3g , les T" des ' Voir lettre 3a.

Mlles tio et /ii, le V" de la lettre '|3, le l" rte ' Voir lettre suivante.

U lettre fti et le 3"' rte la lettre 77.
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roit peut-estre pas indigne de Sa Majesté, à qui il le consacre, d'ordonner que l'édition s'en fist à

l'Imprimerie Royale, et l'on se pourrait promettre que le débit en remplaceroit avec avantage

l'avance des dépens.

La souveraine ambition de ce bon vieillard seroit , qu'avant de mourir, cette fleur de ses estudes

sorlist à la lumière sous de si glorieux auspices et d'un si magnifique lieu. J'ay cru , Monseigneur,

luy pouvoir rendre l'office de vous en faire la proposition , vu ce que vous nous avez fait l'honneur

de nous dire plusieurs fois que vous seriez bien ayse de rencontrer quelque matière digne d'occuper

les presses du Louvre, et que celle-cy est assurément des plus riches que les savans pussent désirer.

Vostre prudence on usera comme elle trouvera à propos, ol je no la supplie de rien que de me

faire sravoir ce que j'auray à répondre sur cet article.

Enfin, j'ay esté assez heureux pour retirer du naufrage le paquet délivres que le signor Ottavio

Ferrari m'adressoit pour vous, et qui estoit demeuré ensevely sous les piles de marchandises de la

douane de Lyon. Je les remettray demain à M. Carcavi pour les placer dans vostre bibliothèque.

Celuy De re vettiaria est d'un mérite particulier.

38.

Paris, i décembre 1666.

Vous aurez reçu , il y a quinze jours, ce que je me donnay l'honneur de vous écrire sur la pro

position que m'avoit faite M. Reinosius de la publication des Nouvelle» inscription* , égales en

nombre à colles de Gruterus, pour en faire la dédicace à Sa Majesté, accompagnées de son éloge,

qu'il espéreroit rendre du tout digne d'elle. Je ne vous en dis rien davantage, attendant vos

ordres là-dessus. Par la mesme lettre, je vous avertissois. Monseigneur, que le paquet de ses ou

vrages qu'il vous envoyoit, et celuy en particulier qu'il vous dédioit, et dont il y a quatre ou cinq

mois que je vous fis voir le frontispice, estant péry parles chemins, j'en espèro dans quelques mois

un autre qui répare celuy qui a esté perdu, ce bon vieillard ne se pouvant consoler de la trahison

que luy a faite la fortune en cela, et surtout en ce qu'elle luy a osté le moyen de l'aire voira Sa Ma

jesté et à vous, Monseigneur, le remerciement de la grâce qu'il a touchée et rendue publique en

toute l'Allemagne dès aussytost que vous la luy eusles procurée.

Depuis, il m'est venu un paquet de M. Viviani, l'un de vos gratifiés de Florence, avec une

proposition qui marque bien sa reronnoissance et qui ne peut partir que d'un cœur bien dévoué

au service et à la gloire de Sa Majesté. Après vingt-cinq ans d'employ en qualité de mathématicien

et d'ingénieur de Son Altesse de Toscane, usé de travail et n'en osant espérer de soulagement, il

se trouve tout à coup avoir l'obligation d'en estre déchargé par son prince, à l'exemple de*la ma

gnanimité du Roy, et estre désormais en estât de travailler en repos aux ouvrages que ses occupa

tions avoient fait suspendre.

Sur ce fondement, Monseigneur, il en destine la plus considérable partie à l'honneur de Sa Ma

jesté, lorsqu'il y aura mis la dernière main; et pour ce1 que ce qu'il croit pouvoir plutost faire

réussir, est la vie du fameux Galilée , dont il estoit le disciple favory, pour laquelle il a un recueil

très-considérable de mémoires qu'il n'a plus qu'à digérer et à ordonner, il me consulte sçavoir si

je croirais que l'offrande en fust agréable à Sa Majesté, jointe principalement à un buste de bronze1

qu'il fait jeter, de la teste du mesme Galilée tirée au naturel, de son vivant, sur luy.

Tout cela , Monseigneur, m'a semblé si noble et tout ensemble si digne de la curiosité du Roy

que, sans perdre temps, je l'ay exhorté à suivre ardemment l'un et l'autre dessein, afin de ne

laisser pas refroidir une intention si louable, ni mourir un projet qui sera utile au public et glo

rieux à Sa Majesté.

Je vous demande pardon de la longueur de ce billet, dont la matière ne se pouvoit resserrer

davantage sans l'estropier, et je vous supplie de vous donner la peine de lire l'extrait que j'ay fait

d'une plus ample lettre qu'il m'a écrite là-dessus, afin que vous voyiez par ses propres termes

avec quelle candeur et quelle chaleur il exprime sa conception.

' Voir l'avant-dernier S de la lettre 48 et le a"" S do la lettre 7(1.
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Il dépendra de vostre loisir ut de vostre bonté de me commander ce que j'ay ù luy répondre,

afin qu'en cela comme en toute autre chose je vous puisse tesmoigner avec quel zèle je suis . . .

39.

Paris, 6 janvier 1667.

Vous aurez vu, dans la lettre de M. Perrault, le détail de ce qui s'est fait de la commission

qu'il vous a plu nous donner, sans qu'il soit besoin que je vous le répète en celle-cv. Je vous diray

seulement que l'on n'y pouvoit apporter plus de secret, de zèle, d'attention, de diligence, d'assi

duité, ni d'exactitude. Cela a emporté du temps, mais on n'y a pas perdu une minute, et toutes

autres affaires ont cessé pour s'appliquer à celle-là.

Quant à celle de M. Conringius, le bruit qui avoit couru de sa mort m'avoit embarrassé; mais

enfin sa lettre du 8 octobre et celle du 10 décembre, écrites de sa main, m'ont tiré de peine, et

me l'ont fait toujours voir dans la disposition d'exécuter ses promesses, lorsqu'on l'aura aydé des

pièces essentielles au sujet1. 11 s'y engage de nouveau, avec celte condition pourtant que l'on garde

un profond silence à l'égard de sa personne, y allant pour luy de la vie si les intéressés dans l'af

faire venoienl à en avoir le moindre soupçon.

Il a desjà reçu sans péril la dépesche dans laquelle je luy touchois en gros ce qu'on désiroit de

luy, afin qu'il y pensast par avance. Dans la rnesme, je luy expliquois ce que le Roy a estably pour

l'avancement des arts et des sciences, dont il me deinandoit des éclaircisseraens , aussy bien que

des rares qualités que Dieu a mises en vous, et des emplois qui occupent vostre vertu et vostre in

dustrie. Il avoit besoin d'en estre informé pour en faire la matière delà dédicace de l'ouvrage qu'il

desline à Sa Majesté eL de celuy dont il veut vous faire offrande. Il n'est plus question , Monsei

gneur, que de me faire faire les copies des pièces qu'il luy faudra communiquer, etque de les luy

envoyer par la plus seure occasion qu'il se pourra, à quoy, de mon costé, je donneray tous mes

soins pour empescher qu'il n'en mésarrive.

En attendant ce que vous commanderez là-dessus , j'ay ébauché une douzaine de billets en vostre

nom, comme les années précédentes, pour accompagner les lettres de change des gratifications que

vostre bonté a encore procurées aux doctes estrangers, afin que, si vous les voulez honorer de cetle

nouvelle civilité, vous le puissiez sans autre peine que d'y réformer ce qui y sera de mal , el de les

signer, après les avoir fait écrire par vos secrétaires2.

Lorsque ces lettres m'auront esté renvoyées cachetées de vostre sceau , je joindray les miennes ,

où je leur parlcray plus au long et enlreray avec eux dans des explications particulières, auxquelles

il ne seroit pas de vostre dignité de vous abaisser3.

1 11 s'agissait d'un ouvrage sur les droits de la

Heine. ( Voir le 3"' S de la lettre 36.)

■ Voirie 1" S de la lettre 66.

' Voici une de ces lettres qui fut adressée cinq

jours après à BoekleruB, professeur d'histoire a

Strasbourg :

«Par vostre lettre du 20 décembre, de Heilbron ,

j'apprends avec plaisir que M. l'ambassadeur Cour-

tin , se souvenant de nostre amitié ancienne , vous

avoit fait l'accueil que vous méritez , sur mou té

moignage et sur ma recommandation , et que, par

mon entremise, vostre négociation trouve plus de

facilité auprès de luy qu'auparavant. La mesme

chose m'a esté confirmée par la réponse qu'il m'a

faite , où il a bien voulu me faire sçavoir que vous

aviez eu sujet d'estre content de luy. Je n'ay pas

ru moins de satisfaction de l'inquiélude où je

vous vois de reconnoislre , par la publication de

quelque notable ouvrage , les grâces que vous

avez reçues du Roy. Cela est digue de vous, et

j'ay toujours bien cru qu'encore que Sa Majesté

n'exige rien de vous, sinon que vous continuiez

par vos travaux à faire honneur aux lettres et

profit au public, vous ne vous contenteriez pas

de cela et que vous luy voudriez donner de plus

particulières inarques de vostre gratitude par des

offrandes do vostre fonds ou de celuy d'aulruy,

comme ont desjà fait plusieurs des gratifiés, et

que d'autres sont tout prests à faire, vostre cœur

n'estant pas moins bon que le leur.

«Sur cette opinion, dans laquelle vous m'avez

souvent confirmé , je me suis mesme avancé de le

promettre à M. Colbcrt; et peut-estre que cela n'a

pas peu servy à vous faire mettre encore par lny ,

qui ne respire que la gloire de Sa Majesté , dans

le nombre de ceux sur qui les faveurs royales

sont de nouveau répandues, de quoy je vous en

voyé des preuves certaines dans la lettre que ce
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Au rcslc, Monseigneur, je reçus hier au soir du très-savant M. Reinesius les actions de grâces

qu'il avoit rendues au Roy dès le commencement du mois de may, imprimées pour publier la mu-

niticence de Sa Majesté plus dignement par toute l'Allemagne, comme il le fit dès ce temps-là;

et ayant appris de moy la perte de son remerciement et de ses notes sur le prétendu fragment de

Pétrone , qu'il vous dédioit 1 , il en a fait un nouveau paquet qu'il a envoyé exprès par terre , et qui

me fut remis hier entre les mains, dans lequel sont plusieurs exemplaires de son remerciement et

deux exemplaires de ce livre qu'il vous adresse, l'un pour vous et l'autre pour la bibliothèque du

roy. Je m'en vais les porter à M. Carcavi, afin qu'il vous les présente au premier tour que vous

ferez à Paris.

De tout cela. Monseigneur, vous n'aurez, pour cetle fois, qu'un exemplaire de son action de

grâces, que peut-estre trouverez-vous à propos de faire voir à Sa Majesté. En ce petit écrit, vous

verrez qu'il luy donne et consacre son iniporlant ouvrage des Nouvelle» inscriptions romaine* , dont

il souhaiterait passionnément qu'elle voulusl faire faire l'édition en son Imprimerie Royale , comme

il y a soixante ans que l'empereur Rodolphe fit faire celle de l'édition des Intcriptiom de Gruterus

qui luy fut dédiée; ce très-docte personnage-cy regardant ce travail des sciences comme son trésor

et son chef-d'œuvre, et comme ne cédant en rien pour l'utilité publique et pour la gravité du sujet

à celuy de Gruterus, qui a tant de réputation.

Que si vous en jugiez aussy avantageusement que luy, et que vous eussiez agréable d'honorer

des presses royales cet ouvrage, qui ferait deux volumes in-folio et où il entrerait grand nombre

de gravures, il y a maintenant à Paris un savant homme allemand, nourry de sa main et dans

sa dernière confidence, à qui il enverrait son original et qui vaquerait à la conduite de cetle

édition.

Je me suis un peu estendu. Monseigneur, sur cette proposition, afin que vous y puissiez faire

une réflexion sérieuse, et juger si l'exécution n'en serait point honorable au Roy et au royaume,

et j'ose dire à vous-mesme, si la chose se faisoit sous vostre autorité.

Je ne puis mieux finir cette longue lettre que par un succinct, mais très-humble remerciement

des nouvelles grâces dont Sa Majesté m'a comblé par vostre recommandation !. Je n'oserois l'estendre

de peur de vous ennuyer et peut-estre vous déplaire; mais il sera tout compris dans le vœu que

j'ay fait depuis tant d'années de vivre et mourir. . .

40.

Paris, n février 1667.

J'ay vu MM. Bilain 3 et Duhamel4, et les ayant entretenus sur leurs ouvrages suivant vos sages

intentions , il ne se peut rien ajouter à la soumission qu'ils ont pour vos sentimens et mesme pour

grand ministre vous écrit et dans celle de change

dont il accompagne la sienne. Sur quoy, Monsieur,

je crois à propos de vous dire qu'encore que le

Roy ayt, depuis quelques années, montré une

grande constance dans la volonté de faire des lar

gesses aux personnes savantes, il l'a fait toutefois

sans engagement è les continuer et de telle ma

nière que, quand elles cesseraient , on ne laisserait

pas de luy demeurer obligé du passé , sans qu'on

eust sujet de trouver tant soit peu à redire qu'elles

ne vinssent pas à l'avenir, Sa Majesté jugeant

d'ailleurs que son intention de l'avancement des

lettres réussirait mieux dans une telle suspension

d'esprit, qui empeseberoit les lettrés de compter

là-dessus comme sur un revenu assuré, et les por

terait au travail pour attirer des grâces nouvelles.

«J'en ay autant écrit à ceux de nos Messieurs

qu'il luy a plu d'en honorer, et lesquels ont

trouvé ce procédé le plus sage et le plus juste du

monde, M. Conringius entre autres, de la propre

main duquel j'ay sçu que le bruit de sa mort a esté

un équivoque, et que, quoyque très-affligé de la mort

de son bon prince, il ne s'est jamais mieux porté.

"Je vous souhaite la mesme chose. 71

' Voir lettre 37.

* Voir la note 3 de la page 5g6.

' Antoine Bilain, avocat au parlement de Pa

ris. 11 travailla, par ordre de Colbert, au traité

dont il est parlé dans la note suivante. Mort en

1673.

' Jean-Baptiste Duhamel, né à Vire en i6ai.

Lors de la fondation de l'académie des sciences,

il en fut nommé secrétaire. En 1 606, il fut chargé

de mettre en latin un Traité îles droits de lu reine

de France sur le Brabant, Namur et quelque»

nuire» seigneuries des Pay»-Ba». Duhamel accom
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ceux des personnes qui agissent en cela sous vos ordres. M. Perrault vous en informera plus par

ticulièrement, et des expédiens et biais qui ont esté imaginés pour ne rien perdre de ce qu'il y

avoil de bon dans leur travail , et pour n'y rien laisser de ce qui pourrait y estre ou inutile ou du

mauvaise conséquence, aGn que vous en jugiez souverainement.

Outre l'impression en grand et en petit que je me suis donné l'honneur de vous proposer

comme nécessaire, j'ay pensé qu'une traduction, au moins de l'abrégé ou du dialogue, en la

langue du pays, serviroit bien autant que toute autre chose pour le peuple, qui n'entend ni le

françois ni le latin, et j'ay cru qu'à toute fin il estoit bon de vous en toucher un mot.

Cependant, Monseigneur, vous aurez avec celuy-cy une lettre de M. Conringius, par laquelle

il s'engage de nouveau à exécuter ce qu'il s'est offert de faire et de dégager la parole que je vous

en avois donnée de sa part, n'attendant plus que les Mémoires et pièces que je luy ay fait espé

rer, pour s'y appliquer ' . C'est ainsy qu'il m'en parle dans la dépesche , et en termes tout pleins de

chaleur, m'y disant de plus qu'il n'en prétend pas faire un traité estendu, mais d'y serrer telle

ment les matières que l'écrit soit de plus grand poids par la force des raisons que par la grosseur

du volume, "spectalo potins argumenlorum robore quant ecripti magnitudine.v

Tout ce que j'ay à luy envoyer est prest et il n'y manque plus que l'acte de ratification de la

feue reyne mère, que M. Carcavi espère de recouvrer bientost de M. l'abbé de Bourzeis. Comme

le paquet sera fort gros et que les chemins d'icy à Helmsledt sont dangereux pour une affaire de

cette importance, et que d'ailleurs il importe de tout à ce vertueux personnage qu'on ne scaehe

jamais qu'il s'en soit chargé, l'envoy en sera difficile et ne se pourra guère bien faire que par

une voye d'amy, à quoy je veilleray attentivement pour ne rien hasarder et n'y perdre pas une

minute.

Son zèle pour le service du Roy me paroist très-ardent en toutes ses lettres. Voicy les paroles

de sa dernière sur ce sujet-là : vin aula noUra (c'est-à-dire de Brunswick et Lunebourg*) multa

quittent hactnnu mulavere; manet tamen hactimu» inlegrr cultu» ehrittianittimi Régit, nique porro

eontenetur allaborabo pro viribut. »

Je crois. Monseigneur, que vous sçavez qu'il est du conseil privé de ces princes. M. Carcavi

avoit souhaité que je sçusse de luy si la bibliothèque fameuse et nombreuse de Volfembutel ne se

vendrait point, désormais que le prince Auguste5 n'estoit plus. Il m'y répond en ces termes : "Bi-

bliotheca Auguita uniats est hujut lerrœ ihetaurus, eoque nullo atre vendibili» , u ce qui en exclut

toute espérance.

Je crois n'avoir rien mis icy de superflu et dont je ne vous dusse donner part. Je ne laisse

pourtant pas de vous demander pardon de ma longueur, et finis par ma protestation oi-dinairc de

vivre et mourir avec respect et passion . . .

41.

Paris, ag, février 1667.

Vous aurez reçu, il y a douze jours, une lettre de M. Conringius, accompagnée d'une autre de

moy, dans laquelle je vous rendois un compte succinct de l'entretien que j'avois eu avec MM. Bi-

lain et Duhamel, me rapportant du reste aux relations particulières de M. Perrault, pour ne vous

pas fatiguer par des redites superflues. Je vous y proposois encore une pensée qui m'estoit venue,

qu'une traduction flamande de l'ouvrage aurait esté très à propos, si l'on pouvoit trouver quel

qu'un assez capable et assez fidèle pour cela. Depuis, j'ay cru, Monseigneur, que vous aviez songé

à en faire une espagnole, et j'ay donné encore plus dans vostre sens , estant plus aysé de rencon-

pagna, en 1668, Colbcrt de Groùsy, qui allait

négocier la paix d'Aix-la-Chapelle; il lo suivit

ensuite dans son ambassade à Londres. En 1678,

sur la demande de Colbert, il composa un cours

complet de philosophie pour l'instruction de

Jacques-IVieolas Colbert, le futur archevêque de

Rouen. Diih.imel mourut le 6 août 1706.

1 Voir le a"" S de la lettre 3q et note.

1 Le duché de Lunebourg, en Hanovre, apparte

nait à la maison de Brunswick.

J Auguste, duc de Brunswick -Wolfembulel ,

mort le 97 septembre 166O, ;i l'Age de quatre-

vingt-sept ans.
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Irer des écrivains espagnols que des flamands , et la langue castillane pouvant suppléer à la fla

mande aux Pays-Bas, pour ce qu'il n'y a personne tant soit peu raisonnable dans les villes qui ne

l'entende comme la naturelle. M. Perrault vous en aura écrit et recevra vos ordres sur cela.

Pour la lettre de M. Conringius, selon ce qu'il m'en disoit, elle vous confîrmoit la résolution

qu'il avoit prise de s'appliquer au travail proposé, s'il apprenoit que vous fussiez dans le dessein

de vous v servir de luy, et si l'on l'aydoit des lumières et Mémoires nécessaires. Comme néan

moins je luy avois écrit il y a quatre mois, par vostre commandement, d'estudier la matière de

la renonciation et de commencer toujours à mettre sur le papier ce qui luy viendrait en l'esprit,

en attendant que je luy fisse porter ce que je pourrais de litres et instructions, il a suivy mon

conseil et a commencé le traité promis, duquel il m'a envoyé les premiers cahiers pouressay, et

afin qu'après que vous l'aurez lu vous luy fassiez Tlionneur de luy ordonner qu'il le continue, si

vous en estes satisfait.

Mais, Monseigneur, parce que ces cahiers sont d'une écriture difficile à démesler, et qu'il me

les faudra dicter pour vous en faire voir une copie lisible , ce qui ne peut se faire en peu de temps ,

j'ay cru, aGn de ne luy en point laisser perdre, le devoir, sous vostre' bon plaisir, exhorter à pour

suivre le travail et l'assurer que vous l'approuverei , sauf à s'en servir ou non après qu'il sera fait ,

selon que vous le jugerez utile ou inutile à vostre fin.

Je l'ay assuré encore du secret qu'il me recommande si fort et luy ay donné parole que son

vray nom ne sera jamais sçu que de vous et de moy r.

Je luy ay mandé tout cela par la mesme voye couverte par laquelle je luy ay fait tenir les pièces

que M. Carcavi m'a mises entre les mains, et d'autant qu'il me demandoit aussy les écritures des

parties adverses, je luy ay indiqué Bruxelles et Anvers, d'où il les pourrait aysément tirer. Je vois

par là que, outre la matière de la renonciation, dans laquelle vous m'aviez ordonné de luy faire

renfermer son travail, il juge devoir examiner celle de la dévolution , ce qui me semblerait aussy

bien qu'à luy nécessaire, à cause du nouveau traité qu'en a publié Stockmans9, et dont les par

tisans d'Espagne font de grandes fanfares comme appuyé sur d'invincibles foudemens. Mais ce

n'est qu'une imagination de mon zèle qui peut entre mal éclairé, et qui se réglera toujours sur

vos lumières.

42.

Paris, î3 mars 1667.

Je ne vous fais plus d'excuse des lettres que je me donne l'honneur assez souvent de vous

écrire, après celuy que vous m'avez fait de m'assurer que vous ne vous en teniez pas importuné,

outre que je ne prends celte liberté que pour des sujets ou utiles ou nécessaires, ou qui peuvent

regarder le service du Boy et vostre satisfaction.

Celuy dont je vous parleray aujourd'huy vous paroistra, comme je l'espère, de celte nature.

Ayant trouvé un des plus célèbres avocats de ma connoissance persuadé que Sa Majesté estoit en

droit incontestablement de régler l'âge de la profession des religieux', et le voyant disposé à en

expliquer les motifs sur le papier, je l'y exhortay de toute ma force, dans la vue que cela pour

rait servir à justifier le dessein que le Boy a eu de faire une chose si importante et si profitable,

au cas que Sa Majesté persévère dans cette pensée.

L'ouvrage s'est fait ensuite, et en ayant eu communication, il m'a semblé tout à fait solide,

concluant et bien exécuté , soit pour la doctrine , soit pour l'ordre , soit pour le style. Sur quoy son

auteur avoit résolu de le mettre sous la presse, si je ne l'eusse retenu jusqu'à ce que vous en eus

siez esté averty et que vous eussiez passé les yeux dessus. Car cette matière ayant fait du bruit, et

n'estant pas à propos de laisser échapper là-dessus rien que par des ordres supérieurs , qui doivent

1 Voir la note 1 de la page 616.

' Pierre Stockmans, jurisconsulte flamand,

conseiller de la Cour souveraine et garde desar-'

chives du Brabant. Mort à Bruxelles le 7 mai

1671, à l'âge de soixante-trois ans. — 11 venait dr

compléter un ouvrage intitulé: Tractatus de jure

devolutionis in Brabantia, advermm Mariam The-

retiam, Francité reginam.

' Voir VI, Juttkc et Police, la note adressée à

l'avocat Gomont en septembre 1 665.
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régler le zèle des particuliers, suivant l'eslat des affaires, pour ne pas seulement faire le bien,

niais pour ne le faire qu'en temps et lieu, j'ay cru. Monseigneur, de mon devoir de vous donner

avis de tout cecy, afin que, si vous avez curiosité de voir ce travail, je le tirasse de celny qui l'a

composé, pour vous l'envoyer, et que si vous ne jugiez pas que présentement il faliust remuer

cette corde, il demeuras! supprimé jusqu'à ce que vous en commandassiez la publication.

La lettre qui accompagne ce billet est le remerciement de M. Vossius pour la nouvelle gratifi

cation que vostre bonté luy a procurée et qu'il a ressentie comme il devoit. Les autres, des plu6

éloignés, viendront ensuite, selon la distance des lieux. Ils me les adresseront pour vous les faire

tenir, et je profite de leur civilité pour les maintenir, en répondant à leurs dépesches, dans vostre

dépendance '.

Le commencement du Traité de M. Conringius sur la renonciation sera bientost copié et aus-

sytost que ce sera fait, je le mettray entre les mains de M. Perrault pour le remettre dans les

vostres.

Je prie Dieu qu'il vous conserve pour le bonheur de l'Eslat.

■

43.

Paris, i5 avril 1667.

Ce livre, accompagné d'une lettre de M. Heinsius, est un présent qu'il m'a prié de vous faire

et qui n'est pas indigne de vostre bibliothèque, puisque c'est ce qui a fait sa réputation dans le

' Le comte Graziani, secrétaire des comman

dements du duc de Modène, ayant tardé à faire

parvenir à Colbert ses rcmercimenls , reçut de

Chapelain , à la date du 17 mai , la lettre qui suit:

«Depuis trois à quatre mois que je vous ay en

voyé la lettre de change de la gratification du

Roy, accompagnée d'un billet de M. Colbert et

d'un des miens, outre celuy du trésorier desbas-

tiinens , M. de La Planche , et d'un formulaire de

quittance, n'ayant eu aucune réponse de vous,

j'eusse pu douter que vous eussiez reçu la dé-

pesche et l'argent, si, par un rencontre fortuit, je

n'avois sçu que MM. Corlesi et Farini, les ban

quiers de la lettre de change , avoient entre les

mains vostre quittance, afin de la remettre en

celles du trésorier pour sa décharge. Depuis,

m'estant entretenu avec M. l'abbé d'Aurillac de

vostre silence, dont il n'estoit pas moins surpris

que moy, il me promit de vous écrire là-dessus et

de m'informer de ce qu'il en auroit appris.

« A mon égard , cette omission est de nulle im

portance, ne mesurant pas l'amitié des gens

d'honneur à ces soins, qui n'en sont pas toujours

des marques infaillibles ; mais à l'égard de M. Col

bert, il pourroit importer d'avoir laissé sa civilité

uns y avoir correspondu par une semblable.

Vous estes trop honneste homme pour y avoir

failly, et quoyque je ne puisse deviner la cause de

ce malentendu, je croirais plutost tonte chose

que de penser que la faute en vinst de vous. Le

temps nous en éclaircira.

«Ce pendant je n'en souffrira)' rien imaginer à

vostre désavantage, et, pour preuve qu'on n'a

point jusqu'iry mal interprété ce silène*, je vous

envoyé par ordre le Trtiitê dett droit» dit Roy mr

le Hrabanl, etc. à cause de la Rcyne, son épouse,

que Sa Majesté a fait publier pour la justification

de ses armes contre ceux qui luy en refusent la

possession.

«Vous aurez apparemment joyc d'en apprendre

les motifs , expliqués à fond par cet écrit sensé ,

solide, méthodique et clair, dont le sujet, estant

de la conséquence que vous sçavez , n'attirera pas

moin9 voslre curiosité que celle de toute l'Europe,

attentive et suspendue sur ce que le sort en déci

dera.

«On en attend vostre sentiment et celuy des

personnes de mérite et habiles à qui vous le fe

rez voir. Je vous exhorte à ne pas tromper mon

attente.»

• Trois jours après, Chapelain ajoutait :

«J'ay lu et relu cet écrit, et les fondemens

qu'il a pris pour élever son édifice me semblent

très-forts. Comme je ne luy avois demandé de

vostre part que d'examiner la question de la re

nonciation , par ce que j'en ay vu je juge qu'il

n'entrera point dans celle de la dévolution et que

ses preuves ne tomberont point sur la succession

échue du Brabant, mais sur celle de tous les

royaumes du roy d'Espagne, en ras qu'il vinst à

mourir.

«Quoy qu'il eu soit, cette matière , discutée par

une aussy excellente plume que celle-là , ne sçau-

roit, à mon' avis, estre qu'utile pour l'avoir

preste à toutes fins, si ce cas-là arrivoit. Vostre

prudence en décidera absolument. La seule

prière que je luy fais est de m'ordonner ce que

■j'ay à écrire au savant allemand sur ce point-là

et à dire au savant françoi* sur l'autre , pour

m'en acquitter aver ponrtnalilé et fidélité. . .w
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monde et qu'il regarde comme ce qu'il a de plus cher. Il ne luy manque pour sa dernière gloire

sinon que les affaires publiques vous pussent permettre de passer la vue dessus, l'approbation

qu'il en obtiendrait sans doute devant estre le comble de celle qu'il a desjà eue de tous les con-

noissans.

J'ay ajouté , Monseigneur, à ce volume , les remeroiemens de MM. Boeklerus , Conringius et Vos-

sius pour les grâces nouvelles qu'ils ont reçues du Roy par vos généreux offices, en attendant les

autres de ceux qui sont plus éloignés et qui n'ont pu venir encore. La faillite de M. Simonnet1 a

rendu inutiles jusqu'icy celles que vous aviez ordonnées pour MM. Dati et Viviani, et que M. de

La Planche, croyant bien faire, luy avoit consignées comme au plus assuré banquier, afin qu'il les

leur fisl tenir.

M. Perrault vous aura rendu compte de la révision exacte du commencement du travail de

M. Conringius que vous nous aviez ordonnée et que nous avons faite. Depuis cela , cet excellent

homme m'a envoyé de la suite autant que nous en avons vu, et qu'après avoir déchiffré sa mau

vaise écriture, je feray copier plus lisiblement pour vous le faire voir. Il doit avoir reçu mainte

nant, ou il recevra bientost l'ordre que vous m'avez commandé de luy donner de continuer

l'ouvrage et d'essayer, quand il sera achevé, de le faire imprimer en Allemagne, à quoy vous con

tribuerez pour les frais. Mais, Monseigneur, comme il n'appréhende rien tant que d'en paroislre

auteur, à cause du mal inévitable qui luy en arriverait par la violence des intéressés, et qu'il ne

me fait instance de rien tant que de luy faire garder le secret, je ne m'oserais promettre qu'il

s'accommode à vostre désir sur cet article, quelque passion qu'il ayt de vous plaire et de servir

Sa Majesté'.

Je laisse à vostre prudence de considérer si cela ne se pourrait point exécuter par l'ambassadeur

que le Roy a en Suisse , envoyant négocier à Bile avec les imprimeurs , lesquels , estant bien payés ,

pourraient se charger de la publication et du débit par tout l'Empire.

Paris, ag avril 1O67.

Je ne vous enverray point , Monseigneur, d'actions de grâces du pauvre M. Reinesius pour la

grâce dont vous l'aviez fait honorer nouvellement par Sa Majesté ; car, encore que la lettre de

change luy eust esté rendue, ce fut néanmoins dans une si grande extrémité de maladie, qu'il

luy fut impossible d'en signer la quittance pour recevoir la somme, et tout ce qu'il put faire fut

de charger ses héritiers de remercier en son nom Sa Majesté du grand honneur que sa libéralité

luy avoit fait dans son pays et auprès de ses princes , et qui avoit servy de couronnement â ses

longs jours. Je ne sçais s'ils prirent acte de ces paroles, mais ce que je sçais est que le banquier

qui la devoit acquitter ne crut pas que la quittance qu'ils luy offraient de cette partie fust une assez

bonne décharge pour luy, s'ils ne luy apportaient une confirmation de vostre part que cette partie

serait valablement payée sur leur acquit.

Cet excellent homme mourut le jour mesme_, et l'affaire en est demeurée là, dans l'attente de ce

que vous déterminerez sur cet article. Les choses s'estant passées de la sorte, il semble que ces

héritiers soyent en droit de succéder à un bien qui luy estait venu pendant qu'il vivoit encore , et

que le protest qu'ils en ont fait au banquier soit fondé en justice, de sorte que leur remettant

cette somme seroit comme si on la luy euM remise à luy-mesme.

D'ailleurs , la libéralité du Roy en seroit d'autant plus éclatante qu'elle s'estendroit jusqu'à ses

proches et feroit voir que Sa Majesté est trop magnanime pour relirer ses bienfaits, sous aucune

couleur. De ce généreux procédé il en arriverait ce bien que ces héritiers entre les mains desquels

est maintenant son grand ouvrage des Inscription» ancienne» , qui avoit occupé ce vieillard cinq

années sans relasche, l'enverraient au Roy, à qui le défunt l'avoit consacré, ou pour luy faire

voir le jour sous ses auspices ou pour en faire une des principales richesses de sa bibliothèque;

' Il est question de ces banquiers dans le tome II, Finances, pièce n" aoo, note. — ' Voir la

note 1 de la page 616.
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■nu lieu que s'ils se voyoient privés de ce bien, qu'ils regardent connue nne partie de leur succes

sion, ils retiendraient assurément ce précieux manuscrit, ou bien en feraient un marché avec

l'Empereur, ce qui ne tournerait pas à la gloire de Sa Majesté comme vous le désirez.

Après tout, l'argent est dans le pays, et le procès estant intenté entre eux et le banquier, il se

rait peut-estre malaysé de le retirer autrement qu'en se rendant partie intervenante.

Ce sont des pensées sur cette fascheuse occurrence que je ne croiray justes qu'autant que vous

les approuverez. J'ay prié M. Perrault de prendre le temps de recevoir vos ordres là-dessus, afin

que je les exécute avec mon zèle et ma ponctualité ordinaires.

45.

Paris, 16 juin 1667.

Si je n'avois qu'à vous parler de la continuation de nos assemblées et de ce que nous y faisons,

je ne vous déroberais pas un moment par mes lettres, et je m'en remettrais au fidèle compte que

M. Perrault vous en rend, comme je me suis remis à son soin de vous faire voir les preuves que

je luy ay fournies de la couslume qu'avoient les Romains de mettre des statues équestres ou des

quadriges sur le haut des arcs de triomphe. Mais, Monseigneur, j'ay cru vous devoir dire par

moy-mesine qu'après de longs circuits, le modèle de cette machine à semer, pratiquée utilement

en Autriche, et que j'avois demandée à M. VVagenseil pour vous, m'a enfin esté rendu 1 , et que je le

garde pour vostre heureux retour*, vos présentes occupations ne voulant pas qu'on vous l'envoyé.

Je vous devois aussy informer. Monseigneur, de la rencontre que j'ay faite d'un savant homme

allemand, qui traduira volontiers le manifeste du Boy en sa langue, si vous l'agréez, et cela en

peu de temps, se faisant fort mesme de le faire imprimer dans son pays et semer dans toutes les

cours de ses princes.

La chose m'a semblé d'assez grande importance pour luy laisser espérer qu'il n'y perdrait pas

sa peine. Cela s'est néanmoins traité entre nous, sans vous engager à rien. J'attendray vos ordres

là-dessus, et ce pendant je l'entrcliendray dans cette disposition, pour l'y faire aussytost appliquer,

si vous jugez, comme je l'ay imaginé, qu'il soit du service de Sa Majesté qu'il le fasse.

46.

Paris, as aoust 1667.

Bien que, par le respect deu à vos importantes affaires , je me donne rarement l'honneur de

vous écrire, je ne cesse pas d'avoir sans cesse vos ordres présens à l'esprit et d'agir continuelle

ment pour en rendre l'exécution ponctuelle.

C'est ce que j'ay heureusement fait sur celuy de la version allemande du Traité de» droit» de la

Heyne sur le Brabant, etc. que j'ay sollicité si ardemment, auprès de l'habile homme' que j'y

avois engagé, qu'enfin elle est achevée et repassée. avec, soin, et que nous n'attendons plus, pour

l'envoyer à Francfort imprimer, que le libraire à qui on en a écrit ayl fait réponse et qu'une

seure commodité se présente par où ou l'y puisse faire porter, de quoy nous avons tout sujet d'es

pérer bien.

Le point, Monseigneur, des voyes assurées est celuy'qui me fait le plus de peine; car le silence

de plusieurs des estrangers pour qui j'avois hazardé à la poste des exemplaires du Traité, et dont

je n'ay aucune nouvelle depuis un si grand temps, me fait appréhender qu'ils n'ayent esté inter

ceptés, comme tout plein d'autres, ayant à passer par le pays ennemy.

Pour celle édition et pour l'envoy de la version, nous prendrons toutes les précautions po>

sibles et n'y oublierons rien pour faire tout réussir.

1 Voir le 3"* S de la lettre 63. 1 Voir le dernier S de la lettre à9 et la

1 Colbert était alors auprès de Louis XIV à letlrc 5s.

l'armée de Flandre.
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L'auteur de ce travail se nomme M. Grulmeïer et est du duché de Holstein. Sa profession

n'est pas moins de jurisprudence que de belles-lettres, et il l'a assez montré dans son livre inti

tulé : Fecialis Germaniau, qu'il publia, il y a quelques années, estant de la suite et dans la secré-

tairerie de l'électeur de Brandebourg. Il est arresté par la ville de Dantzick pour professeur, et

il se dispose à y aller au commencement de l'année prochaine. Vous le jugerez peut-eslre. Mon

seigneur, digne de quelque reconnoissance, après que nous aurons certitude que l'ouvrage soit

sous la presse et en estât d'estre distribué delà le Rhin. Je ne vous ay obligé à rien véritablement;

mais je luy ay laissé prendre l'espérance que son travail ne luy serait pas infructueux.

M. Perrault vous aura mandé mon sentiment sur la réponse qu'ont faite les Espagnols au

Traité, et vous y aurez remarqué, sinon beaucoup de sens, au moins beaucoup de zèle pour les

intérests du Roy, qui sont les vostres, ce qui est la seule chose que vous peut garantir, Monsei

gneur, vostre . . .

47.

Paris, i5 septembre 1667.

J'ay appris que le sonnet sur l'entrée du Roy en Flandre que j'avois laissé à M. Perrault, pour

en avoir vostre jugement, avoit trouvé grâce devant vous, ce qui m'a redoublé l'envie de le rendre

moins indigne de Sa Majesté, et je me donne l'honneur de vous l'envoyer retouché. Mais, Mon

seigneur, quelque agréable qu'il vous pust estre, je suis certain que les extraits des deux lettres de

M. Conringius, cet excellent professeur d'Helmstedt, vous plairont encore davantage.

Vous y verrez qu'après avoir reçu , lu et approuvé extrêmement le Traité des droits de la Reyne,

que je luy ay fait tenir, par vos ordres, avec beaucoup de peine, il s'alloit appliquer tout entier à

l'accomplissement du sien, à quoy les lumières qu'il avoit tirées de l'autre luy estoient absolument

nécessaires pour les faits et les choses mises en question par les deux partis.

Vous y verrez aussy qu'il prétend ajouter aux raisons alléguées en faveur des droits de Leurs Ma

jestés d'autres moyens qui ont esté omis, et répondre aux objections qui leur ont esté faites pour

aussy tost après les faire imprimer en Hollande, sans que nous y paroissions avoir eu aucune part.

S'il y réussit comme il l'espère, ce sera un service notable et qui méritera bien le gré qu'il

s'en est promis, sur la parole que vous m'avez commande de luy en donner. Quant au scrupule

qu'il me tesmoigne d'entrer dans cette lice trop tard et lorsque le bonheur des armes du Roy les

justifie assez, je le luy ay levé de toute ma force, estant persuadé moy-mesme que le travail volon

taire d'un homme désintéressé sera de plus grande efficace pour la confirmation de nostre justice

que tout ce que nous pourrions dire de plus fort en qualité d'intéressés.

Cela , Monseigneur, et l'édition nouvelle du traité latin que fait faire M. Wagenseil à Nurem

berg, jointe à celle que M. Grutmeïer ne doute point qui ne se fasse à Francfort de la traduction

allemande qu'il en a faite par mon induction et par vostre aveu, ne sçauroient qu'apporter beau

coup de satisfaction à Sa Majesté pour raffermissement de ses droits, et que répondre à souhait

au zèle dont vous bruslez pour son service et pour sa gloire.

J'entretiens tous ces habiles ouvriers dans l'opinion que leurs travaux ne leur seront pas infruc

tueux , sçachant vos Ire intention là-dessus et ne connoissant point d'âme plus équitable ni plus

généreuse que la vostre.

A vostre retour1, vous recevrez plusieurs lettres de remerciemens de vos gratifiés, qui sont

demeurées longtemps sur les chemins , et qui eussent couru fortune en faisant le voyage de l'ar

mée, lorsque ses besoins vous y attachoient.

48.

Paris, 4 octobre 1GG7.

Ce volume, que M. Dati m'a envoyé pour vous supplier, en son nom, de le présenter au Rny

1 Celte lettre, avait été adressée à Cofbert, à sa terre de Seignetay.

ï. tto
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pour offrande , pourra estre d'autant plus agréable à Sa Majesté que , traitant des premiers peintres '

de la Grèce et des merveilles de leurs productions, il establit le mérite d'un art qui fleurit en

France désormais sous ses auspices et qui va étouffer, par ses exccllens ouvriers, la gloire que

l'Italie avoil acquise en ce genre par ceux qui s'y sont signalés dans ce siècle et dans le siècle

passé.

Le dessein de cet éloquent écrivain est d'en donner la suite, avec un traité particulier de la

peinture; mais ce sera seulement après qu'il aura exécuté le panégyrique auquel il s'est depuis si

longtemps engagé. Ç'a esté un bonheur, Monseigneur, qu'il ne s'y soit pas plus tost appliqué, la

matière, depuis les Mémoires que je luy en ay fournis, s'estant si notablement accrue , que ni

mes lettres ni la renommée ne le luy ont laissé ignorer.

Avec l'exemplaire du Roy, vous en trouverez un qui vous est destiné, et que vous ne jugerez

peut-estrc pas indigne d'avoir place dans vostre riche bibliothèque; et j'ay cru ne bazarder rien en

le luy faisant espérer.

Vers la fin de l'année, j'auray une autre oblation à faire à Sa Majesté par vostre main, de la

part de M. Viviani, qui ne sera pas moins considérable ; je veux dire la vie du célèbre Galilée, avec

le buste jeté en bronze de ce grand homme *, qui réussira une pièce digne d'estre jointe aux an

tiques du cabinet de Sa Majesté.

J'attends des nouvelles du commencement de l'impression du Traité en langue allemande et de

l'autre ouvrage de M. Conringius dont je vous pariois dans ma dernière.

49.

Paris, 10 novembre 1667.

J'ay tardé à vous écrire que j'eusse plus d'une chose à vous envoyer et à vous mander, afin de

mesnager vos momens et vous moins distraire de vos affaires importantes. Ayant sç.u de M. Perrault

que les deux exemplaires de la Vie de» peintre» ancien» et les lettres de M. Carlo Dati, leur auteur,

qui les accompagnoient, ne nous avoient pas esté désagréables, je n'ay rien à y ajouter, sinon

que je le luy ay fait sçavoir pour sa gloire et peur sa consolation.

Depuis cela, Monseigneur, je me suis donné l'honneur de vous adresser un estai des travaux

des François et estrangers gratifiés , suivant l'ordre que j'en avois eu de vostre part ; et maintenant,

outre le poëmc latin de M. Petit sur le progrès des armes du Roy, que j'ay mis entre les mains de

M. Perrault pour vous le présenter, vous en trouverez icy un français de M. Fléchier sur le mesme

sujet, et qui ne luy cède point en beauté non plus qu'à celuy qu'il fit sur l'insulte de Rome et qui

eut le bonheur de vostre approbation, ni qu'à un autre latin beaucoup plus estendu qui repré

sente le Carrousel ' d'une manière si poétique.

J'y ay joint deux sonnets de moy, dont vous avez desjà vu le premier, mais non retouché ; celuy-cy

pour l'entrée du Roy en Flandre, l'autre pour la fin de sa glorieuse campagne, petits fruits de

mon grand zèle pour le service de Sa Majesté.

J'ay cru aussy que je vous devois communiquer à toute fin l'extrait de deux lettres de M. Wa-

genseil qui regardent les intérests du Roy , d'autant plus que je vois , par ses avis, les apprests que

fait l'Empereur pour uous fondre sur les bras au printemps. De mon costé, j'informe ce fidèle

serviteur du Roy de ce qu'il a à répondre sur les choses qu'on nous reproche delà le Rhin.

J'allois fermer mon paquet, lorsque M. Grutmeïer, ce gentilhomme allemand que j'ay engagé

par vostre aveu à la version du Traité de» droit», etc. en sa langue, m'a apporté une lettre do

1 "En 1667, dit Moréri, Carlo Dati fit impri

mer un Essai de» vie» des peintre» ancien» , dont il

n'a pas continué l'histoire. v

5 Voir les a™" et 3"' S S de la lettre 38.

5 On lit dans la lliographic unimrtette de Mi-

r.hnud :

«Fléchier se fit bientôt connaître par des poé

sies latines et françaises, et surtout par une des

cription en beaux vers latins du brillant carrousel ,

Cirai» regius , dont Louis XIV donna le spectacle

en iGflîi. On s'étonne de voir rendre avec tant de

succès, dans une langue ancienne, des idées qui

n'appartenaient qu'à nos temps modernes."
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M. Spencrus, son correspondant de Francfort, qui luy donne avis qne cette version est sous la

presse et qu'avant trois semaines elle paroislra au jour, l'assurant de plus qu'elle entrera dans

le recueil qui se publie tous les ans en Allemagne sous le litre de Diarium Europœum, ce qui la

rendra nussy commune en ce pays-là que son original l'est en ce pays-cy.

50.

Paris, 3 décembre 1667.

Je fus visité , avant-hier au soir, du sieur Joly, autrefois conseiller au Châtelet et depuis trop

fameux instrument des désordres causés par l'ambition effrénée du cardinal de Retz, mais, à ce

qu'il assure, très-revenu de ces ruineuses folies, entièrement détaché de son vieux patron , et n'en

voulant plus avoir d'autre que son maistre naturel, nostre grand monarque, aux intérests duquel

il s'est désormais dévoué pour n'avoir plus d'application qu'aux choses qui regardent son service '.

C'est ainsy, Monseigneur, qu'il débuta dès sa première visite , car je ne l'avois vu de ma via;

et, pour preuve de son zèle, il me présenta un livret des DroiUde la Reyne, dont j'avois dosjà ouy

parler en bien, comme n'ayant pas fait tort à la matière.

Je louay son intention ; mais je luy fis scrupule-sur la publication de l'ouvrage et luy demanday

s'il en avoit esté auparavant avoué des supérieurs. H me repartit que le livret vous avoit esté

présenté, et que, n'estant apparu aucun ordre pour sa suppression , cela luy faisoit croire qu'il ne

vous avoit pas esté désagréable.

H continua à me dire que, sur ce pied -là, les ennemis ayant semé en Europe le Bouclier

injurieux, il s'y estoit atlaché de toute sa force et croyoit l'avoir percé à jour en cent endroits;

et pour ce que l'auteur du Bouclier prenoit principalement avantage du droit précédent de Sa

voie, il en avoit fait un traité à part, décisif de la question : ces deux travaux tout prests à

mettre an jour, si l'on jugeoit qu'ils pussent estre utiles, offrant mesme de les donner pour mé

moires aux personnes sur qui le Roy aura jeté les yeux pour la défense de ses droits violés, sans

prétendre autre reconnoissance que l'honneur de vostre approbation.

Je me tins , Monseigneur, tout à fait clos sur cette ouverture , luy disant que je ne faisois jamais

qu'exécuter vos ordres, sans me mesler de vous jamais faire de proposition. Il est homme d'esprit

vif, que ses malheurs ont aiguisé encore , nourry dans une maison de juristes et petit-fils du pré

sident Loisel s, un des plus célèbres du parlement en son temps.

Comme de la vipère mesme on tire la thériaque, il n'est peut-estre pas impossible que de cet

homme si noté on ne pust tirer de belles vues sur ces questions. Vous jugerez si , sans vous enga

ger à rien, on peut profiter de sa bonne volonté ou laisser mourir cela A sa naissance.

M. B. . . 3, au reste, m'ayant communiqué son dernier travail par vostre ordre, nous l'avons

revu ensemble exactement, et il m'a semblé très-solide. Il m'a seulement paru mollet aux endroits

où il s'agissoit de repousser les insolences du calomniateur.

51.

Paris, a5 décembre 1667.

La dislance des lieux et les difficultés des chemins font bien souvent périr les lettres que m'écri

vent vos serviteurs obligés de delà le Rhin , et quand mesme elles sont assez heureuses pour venir

jusqu'à moy, c'est si longtemps après leur date qu'elles ont perdu toute la grâce de la nouveauté.

' a Lorsque le cardinal de Retz, dit Moréri,

retourna à Rome, M. Joly et plusieurs de ses do

mestiques le quittèrent à cause du peu de fond

qu'il y avoit à faire sur luSel du peu de confiance

qu'il avoit en eux. La cour connaissant la ca

pacité de M. Joly, l'engagea à travailler aux traités

qui furent faits pour la défense des droits de la

Reine. Il publia plusieurs réponses aux attaques

de Pierre Stockmans.n (Voir la fin du dernier S

de la lettre 4l.)

3 Sans doute Antoine Loisel , substitut du pro

cureur général en i564. Avocat du roi dans la

Chambre de justice de Guyenne, puis procureur

général à Limoges. Mort en 1617, à l'âge de

quatre-vingt-un ans.

' Le manuscrit ne donne que l'initiale du nom.

ao.
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Colles que j'ay reçues liier de M. Conringius, du li novembre, m'apprennent bien que l'ouvrage

qu'il avoit entrepris, donl je vous ay fait voir les premières feuilles, est achevé; mais elles m'oslent

toute espérance de luy pouvoir faire voir le jour en Allemagne, dans la disposition où y sont les

esprits contre nous, et dans l'abismc inévitable où il tomberait si l'on pouvoit soupçonner seule

ment qu'il y eust la moindre part.

C'est pourquoy. Monseigneur, vous désirant tesmoigner son zèle pour la cause du Roy, il pro

pose de l'envoyer à l'ambassadeur du Roy en Hollande et de le charger de l'impression, si aupara

vaut il avoit avis que l'expédient vous agréast, et que vous eussiez fait donner ordre à l'ambassa

deur de recevoir le manuscrit de l'ouvrage et de le faire mettre sous la presse, en ces qualités-là.

D'un costé, il serait à souhaiter que ce travail parust pour fortifier l'intérest de Leurs Majestés,

estant d'une aussy bonne main que la sienne; de l'autre, il est fascheux que ces obstacles- là le

fassent paroistre si tard. Je ne me détermine point là-dessus, et j'en attends vostre résolution et

ce (pie vous me commanderez que je luy mande, si vous prenez le party qu'il a proposé '.

Au reste, Monseigneur, ayant envoyé à M. le comte Girolamo Graziani, secrétaire des com-

mandemens de M. le duc de Modène, les deux sonnets sur le commencement et la fin de la glo

rieuse campagne de Sa Majesté, que j'ay eu l'honneur de vous faire voir il y a desjà quelque

temps, ils en ont attiré deux autres de luy que vous trouverez sous cette enveloppe.

M. Perrault vous aura rendu le livre du signor Villiollo, avec l'examen et le jugement que

j'en lis sur vos ordres , lequel je soumettais à celuy que vous en feriez , si vos occupations vous per

mettent de passer les yeux dessus.

53.

> Paris, 18 janvier 1668.

Vous trouverez, avec ce mot, la traduction allemande du Traité de» droit* de la Reyne, à quoy

je lis travailler par vos ordres au commencement de la campagne dernière , et que le gentilhomme

( Grulmeïer) qui l'a faite a pu aussy faire imprimer à Francfort ensuite, pour ce qu'en l'engageant

à celte version, je slipulay avec luy qu'il en feroit faire l'édition dans le pays, afin que la distri

bution fust plus facile.

Il s'est acquitté de bonne foy de tout, et il y a près de quatre mois que toute l'Allemagne est

remplie de ces exemplaires, au grand avantage du service du Roy. Que si nous n'en avons point

eu icy jusqu'à présent, le peu d'occasions de les envoyer de deçà et le péril des chemins, joint à la

mauvaise saison, en ont esté la cause; de sorte que le ballot qui en avoit esté confié a des rouliers

de Francfort pour Strasbourg est péry ou demeuré sur la route avec plusieurs autres, et que

l'exemplaire que vous en voyez n'a esté rendu que par le rencontre d'un amy, qui s'en voulut

bien charger en venant de là à Paris.

Le principal. Monseigneur, est qu'il est publié en Allemagne, où il importait qu'il le fust, et

que par ce volume Sa Majesté et vous avez une certitude entière de l'exécution de vos comman-

demens. Reste à voir ce que vous jugerez à propos de faire pour ce gentilhomme, afin qu'il parte

de France aussy satisfait qu'on y a sujet de l'estre de luy. Il est modeste, et ses prétentions ne sont

pas relevées. Vous le contenterez d'une n connoissance médiocre et qui sera sans conséquence.

Je vous supplie de prendre sur vos grandes affaires un moment pour cette petite-» y ; et comme

il est pressé de ses besoins et pressé de la ville de Dantzick, où on l'attend pour secrétaire latin de

cette communauté, vous luy redoublerez la grâce, si vous la luy faites promptement.

J'ay cru estreobligé île vous représenter cocy, me remettant du tout à vostre prudence, aussy

bien que de Ja résolution que vous prendrez sur l'expédient proposé par M. Conringius pour ta

publication de son travail par le soin de l'ambassadeur du llov eu iloiiaude.

t

' Voir ieli" S de la Jettr* O,
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53.

Paris, ao février i COS.

Le signor Carlo Dali, qui est appliqué tout entier an panégyrique du Roy en langue toscane, l'a

interrompu pour quelques moiuens , ne pouvant attendre à célébrer les derniers succès des armes

de Sa Majesté qu'il enst achevé à parler des autres, sans tesmoignër au public son transport, à

l'avis de tant de merveilles, par le sonnet qui accompagnera ce billet. Je me persuade qu'il ne vous

semblera pas moins beau que les deux du comte Girolamo Graziani sur le mesme sujet.

Le signor Ottavio Ferrari, de Padoue, a achevé le panégyrique latin auquel il s'estoit engagé.

Il l'a mesme fait imprimer et en a fait partir un paquet pour vous; mais je ne sçais par quel

malheur il demeure si longtemps à venir.

J'espère, Monseigneur, vous faire bienlost voir aussy le modèle de celle machine à semer, dont

j'eus l'honneur de vous informer il y a un an , el que vous approuvastes que je fisse venir do

Nuremberg, par M. Wagenseil qui me l'avoit proposée; car je la sçais hors du péril des chemins et

puis dire qu'elle est désormais en ma puissance 1 .

J'ay fait sçavoirà M. Conringins que vous luy sçaviez beaucoup de gré de l'accomplissement de

son travail, mais qu'il ne se devoit point mettre en peine de l'imprimer, les choses estant en un

estât qu'il n'estoit plus désormais nécessaire. Ce qu'il en avoit fait passer par mes mains estoil si

exact et si fort qu'il y avoit lieu de bien espérer du reste.

M. Heinsins me mande qu'il prépare une édition de Virgile tout autrement épurée que loulcs

celles qui jusqu'icy se sont faites, et qu'il veut dédier au Roy. M. Chassan , résident de Sa Majesté

près de l'électeur de Saxe, ayant sçu que feu M. Ilcinesius avoit destiné ses Inscriptions anciennes

à Sa Majesté, a poursuivy avec zèle celuy qui en estoit le dépositaire, pour les faire mettre entre

les mains des ambassadeurs de ce prince qui sont arrivés depuis quelques jours icy !. Je dois ce tes-

moignage a la diligence et à la passion que M. Chassan a montrées en ce rencontre, où il estoil

persuadé qu'il y nlloit de la gloire de Sa Majesté.

Tous les autres gratifiés estrangers ont chacun sur le métier quelque chose de considérable qui

regarde celte mesme gloire, et la correspondance que vous m'avez commandé de nourrir avec eux

les entretient dans ces exercices aussy utiles au public qu'avantageux à nostre grand monarque ;

mais le soin que j'en prends fait beaucoup moins cet effet dans leurs esprits que la haute réputation

de ses armes et leurs admirables succès, dont j'apprends par eux que toute l'Europe est remplie et

tous les princes étonnés.

54.

Paris, •}-] février 1668.

Le panégyrique latin du Roy que le signor Ottavio Ferrari avoit achevé el fait imprimer il y a

plus d'un an, après avoir couru beaucoup de hasards et demeure longlemps par les chemins,

comme toutes les autres compositions des savans estrangers (pie vous faites gratifier par Sa Majesté

qui ne sont pas envoyées par des personnes expresses, ce panégyrique, dis-je, m'a enfin esté mis

entre les mains pour le faire passer dans les voslres. Vous en trouverez six exemplaires dans ce

paquet, et, si l'accablement des affaires vous laisse une demy-heure de libre pour en faire la lec

ture, je suis persuadé que vous n'avez rien vu en ce genre d'égal ou de mieux pour le plan, pour

l'esprit, pour le style, pour le relief qui y est donné aux vertus naturelles et acquises de ce grand

monarque et à sa conduite et à ses actions, ou dans la paix ou dans la guerre.

Vous prendrez plaisir surtout, Monseigneur, à y voir avec combien de justice et d'éloquence feu

M"r le Cardinal y est traité, et avec combien de raison et de véhémence la faction de la Fronde y

est poussée, sans que cet excellent écrivain ayt manqué d'y employer en des expressions magnifiques

les Mémoires que j'avois dressés en italien , par vos ordres , et que je luy fis porter, il y a deux ans '.

1 Voir lettre 45.

' Voir lettre hh.

3 Voir lettre 34 , le dernier S de la lettre 8o et

la fin du 4"' S Ho In lettre 89.
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Il n'y a point parlé des conquestes de Flandre, parce qu'elles n'estoient pas encore arrivées

quand il le mit sous la presse , et peut-estre raesme que les Vénitiens , qui se mesnagent entre les

deux couronnes, ne luy eussent pas souffert de publier avec élqge des merveilles si désavantageuses

à l'Espagne, de peur qu'elle ne le prist pour une déclaration ouverte contre ses intéresls. Mais,

estant si dévoué a ceux de Sa Majesté, il n'a garde de perdre d'occasion de les faire valoir où il

en aura la liberté, et je sçais que de vive voix il s'en explique à tous ceux de la Seigneurie et

aux estrangers qui le visitent, si clairement et avec tant de force que le Roy et vous, Monseigneur,

avez sujet d'en estre satisfaits.

Dans une apostille de sa lettre , il me consulte sur le dessein qu'a le premier médecin du duc

de Parme de faire un présent au Roy d'une lampe sépulcrale antique et célèbre en Italie entre

ses plus grandes curiosités, laquelle il ne croit pas indigne de Sa Majesté, si elle ne l'a pas

désagréable. Vous verrez, dans l'autre page de ce billet, ses propres termes, et me ferez, s'il

vous plaist, l'honneur de me faire sçavoir ce que je luy dois répondre; car je garderay un profond

silence sur cet article jusqu'à ce que vous me commandiez de parler.

55.

Paris, 10 mars 1668.

L'écrit latin que vous recevrez avec ce billet est une épistre dédicatoire d'un livre de jurispru

dence qu'un gentilhomme allemand, nommé Brummer ', fort savant homme et de très-bonnes

mœurs, a l'ambition de vous offrir (sans autre vue ni prétention que d'honorer son ouvrage de

vostro illustre nom ) , par un engagement indispensable de satisfaire à l'ordre de feu M. Reinesius ,

lequel ne pensant pas vous avoir assez lesmoigné de reconnoissance des grâces que vous luy avez

procurées auprès du Roy, par l'adresse qu'il vous a faite de ses Observation* tur lefragment pré

tendu de Pétrone, et ne pouvant s'en acquitter par l'offrande de quelque autre livre de plus grande

considération, prévenu par la maladie qui l'a emporté, chargea en mourant ce gentilhomme,

son disciple le plus chéry et estimé, de suppléer à son défaut et de vous présenter le premier fruit

de ses estudes, quand il seroit eu France, où il estoit sur le point de venir.

C'est, Monseigneur, ce qu'il a fait par l'impression do l'ouvrage qu'il vous desline et qui n'at

tend plus que vostre consentement pour une chose aussy honneste que celle qu'il vous supplie

d'agréer; et afin que dans sa dédicace il n'y ayt rien qui puisse donner la moindre peine à voslre

modestie, il me l'a apportée pour vous la faire voir et pour la réformer selon vos ordres, s'il y a

quelque chose qui ne vous plaise pas.

Avant qu'il la composast, je l'instruisis de ce que je croyois qu'il y pourroit employer et de ce

qu'il devoit éviter de dire, se renfermant dans les seules matières qui vous estoient tout à fait

propres et que l'envie mesme ne sçauroit nier, sans entrer dans aucune de celles qui pourraient

estre interprétées à vanité. Il m'a semblé, Monseigneur, qu'il s'y est bien tenu dans ces termes,

et qu'on la peut abandonner à la presse en Testât qu'elle est. J'attends, par le jugement que vous

en aurez fait, si je me suis trompé ou non dans le mien, et s'il la faudra imprimer sur cette copie

ou sur les additions ou diminutions que vous y pourrez ordonner ; car il ne tient plus qu'à cela que

l'ouvrage ne sorte à la lumière.

Je prie Dieu qu'il vous rende la santé, que j'ay appris avec beaucoup de douleur qui avoit esté

altérée.

Si vous aviez pu passer la vue sur le panégyrique du Roy, composé en latin par le signor Ottavio

Ferrari, je serais bien ayse d'estre averty s'il vous a plu, afin d'en donner la joye à l'auteur,

quand j'en auray eu vos sentimens, n'osant les luy supposer favorables sans vos ordres.

1 Frédéric Brummer, né à Leipsick en i64a,

étudia d'abord le droit, puis s'adonna aux belles-

lettres. «Étant à Paris en 16G8, dit Moréri ■ il y

publia un Commentaire ad leffcm Cinciam qu'il dc-

diaà M.CotberL» L'année suivante , commcBrum

mer retournai! dans son pays, la voiture dans la

quelle il se trouvait versa dans l'eau , et il se noya

— Voir lettres !>o et 63.
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56.

Paris, l 'i mars 16O8.

J'ay lait voir à ce gentilhomme allemand' la peine que vous faisoient les louanges, et la vio

lence que vous vous faisiez eu luy permettant celle dédicace, qu'il désirait avec latit de passion ,

ce qui a redouble l'obligation qu'il vous en a. Il a vu aussy l'endroit barré que voslre modestie

extraordinaire ne pouvoit souffrir, et a résolu de le retrancher pour vous plaire, mesme en vous

retranchant ce qui vous estoit si légitimement deu.

Cette obéissance qu'il vous a rendue affoiblira d'autant le juste lesmoignage qu'il vouloit

rendre à vostre vertu, et, estant osté, il vous en ostera tout le scrupule; à quoy ne servira pas peu

que le livre est écrit en langue ancienne, inconnue au commun des hommes, et qui n'est guère

que dans le commerce des savans.

Quand celuy-cy vous le présentera, vous trouvercï, Monseigneur, qu'il aura bien suivy vos

ordres, et qu'il estoit bien digne de la permission de satisfaire un si honneste désir.

M. Wagenseil, en mû faisant sçavoir la joye qu'il a ressentie des admirables conquestes du Roy,

m'a envoyé une lettre d'un de ses amis, habitant de Lille et homme de sens, laquelle exposant

ingénument Testai présent de la Flandre, soit à nostre égard, soit à l'égard des Espagnols, et la

bonne conduite des gens de guerre que le Roy y a laissés, j'ay cru que vous ne seriez pas niarry

d'en lire le dernier tiers, et pour cela je vous l'envoyé en original.

D'autre costé, M. Perrault m'ayant demandé, de vostre part, s'il estoit mort quelqu'un des

eslrangers gratifiés, je ne puis finir ce billet sans vous dire qu'il n'en est mort que deux1, Gevaer-

tius d'Anvers et Reinesius de Leipsick; et comme peut-estre avez-vous désiré d'en estre informé

pour en mettre d'autres de pareil mérite en leur place, je suis obligé de vous dire qu'on ne peut

penser à aucun qui y soit plus propre que M. Schefferus3, le grand professeur des lettres humaines

en l'académie d'Upsal , et que , outre ses grands talens qu'il a tesmoignés par d'excellens ouvrages ,

il pourrait estre considéré par son séjour en Suède, dont les gouverneurs.se sentiraient apparem

ment obligés que Sa Majesté honorast de ses grâces un de leurs sujets, et sa gloire en serait d'au

tant plus estendue, suivant vos généreuses intentions. C'est par ce seul inlérest que je vous fais

cette proposition.

57.

Paris, 18 mars 1668.

Ayant esté enquis par M. Le Ménestrel des qualités et de la demeure des gens de lettres eslran

gers gratifiés par Sa Majesté, pour leur faire toucher les grâces royales, j'ay cru vous devoir faire

souvenir de celle que vous leur avez faite jusqu'icy, qui est de les accompagner d'un mot de vostre

main, afin que, si vostre loisir vous le permet, on puisse mettre les vostres dans le paquet où

seront les lettres de change , celle du trésorier et celles que vous m'avez toujours ordonné de leur

écrire pour les informer plus particulièrement , comme de moy-mesme , de ce que le Roy peut

désirer d'eux, sans vous engager en leur écrivant ni vous abaisser à un détail qui serait au-des

sous de vostre rang et de vostre personne. J'attends vos ordres là-dessus pour m'y conformer*.

58.

Paris, 7 avril 1668.

Toutes vos lettres pour les gratifiés estrangers sont parties, à celle-là près qui s'adressoil à

M. Roeklerus, que M. Perrault a retenue, pour avoir trouvé sur la liste, écrit de vostre main à

' Il s'agit de Brummcr et de l'ouvrage qu'il

devait dédier à Colbcrt.

3 Voir lu 1" S de la lettre 58.

' Jean Scheûcr, ne à Strasbourg en 1691,

n'avait que trente ans lorsqu'il alla en Suède, où

Christine le uouima professeur d'éloquence et de

politique à l'université d'Upsal. Mort le 16 mars

1679. (Voir l'avant-dernier S de la lettre 88.)

' Voir la note 1 de la page 611.
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coslé de son nom, qu'il esloit mort; ce qui peut estre arrivé par ma faute, lorsque, pour satisfaire

à vostre curiosité, je vous manday qu'il en estoit mort deux, MM. Reinesius et Boeklerus, au lieu

de Reinesius et Gevaertius1 ; et ce dernier il y a déni ans, des reproches que le marquis de Castel-

Rodrigo luy fit de recevoir de l'argent du Roy, quoique avec beaucoup d'injustice, puisque en ce

temps-là les deux couronnes estoient en bonne intelligence.

J'ay fait voir à M. Perrault des lettres de M. Boeklerus, qu'il m'a écrites le mois passé, les

quelles m'assurent de sa santé et de la continuation de ses travaux pour l'avancement des belles-

lettres, de sorte que la gratification que vous luy aviez destinée peut luy estre envoyée en toute

seureté. C'est, Monseigneur, ce dont j'estois obligé de vous éclaircir, si cette suspension a esté

causée par ma méprise, afin que cet excellent homme puisse jouir des grâces de Sa Majesté et de

vos bontés accouslumées.

J'estime que le panégyrique latin de M. Ferrari vous aura plu comme il a plu à ceux de vos ser

viteurs à qui vous l'avez communiqué, entre autres à MM. Carcavi et Huygens qui me l'ont

extrêmement lôué. En attendant que l'italien de M. Carlo Dati soit achevé, il m'a envoyé deux

sonnets qu'il a faits sur l'expédition admirable delà Franche-Comté, lesquels vous trouverez avec

ce billet. J'y en ay joint deux autres de moy que les miracles de Sa Majesté ont exigés de mes

Muses, pour contribuer de ma voix à ce grand concert que tout le Parnasse fait pour sa gloire.

59.

Parie, 37 avril t668.

Je me donnay l'honneur, il y a quinze jours , de vous envoyer le poème latin de M. Fléchier sur

la conquesle de la Franche-Comté, que je ne doute point qui ne vous ayt semblé digne du sujet

par l'élégance et la magnificence de ses vers. Je me le donne aujourd'huy de vous envoyer ceux

de M. Petit sur la mesme matière, qui ne cèdent en rien aux premiers, s'ils ne les surpassent

encore. Ce sont des ouvrages à grossir le recueil des louanges du Roy, et à contribuer notablement

à conserver la mémoire d'une action si prodigieuse et si héroïque, et qui n'a point d'exemple dans

les siècles passés. Vous trouverez, Monseigneur, avec ces vers, deux réponses de MM.Heinsius et

Vossius aux lettres dont vous les avez honorés en leur faisant remettre en Hollande les grAces

du Roy.

J'attends celles des plus éloignés, soit d'Italie, soit d'Allemagne, soit de Pologne, qui viendront

dans leur temps et que je ne manqueray pas de vous rendre. Il m: se peut dire quel grand éclat

ces largesses sj magnanimes et si judicieuses font dans les pays eslrangers pour la gloire du Roy,

comme vous le prévoyiez lorsque vous proposastes à Sa Majesté de les faire, ni de combien de

lieux je reçois des tentatives de lettres pour essayer de se faire connoistre à vous par mon entre

mise, dans l'espérance de participer à ces gratifications. A quoy je ne leur repars autre chose,

sinon qu'il faut estre éminent en sçavoir pour cela , et en avoir donné des preuves en fort grand

nombre et fort publiques, le Roy ni vous ne considérant que les personnes de cette qualité-là.

Ce gentilhomme allemand 1 auquel vous avez bien voulu , à ma prière, permettre qu'il vous

dédia st son ouvrage sur la loy Cincia , aura l'honneur de l'aller metlre à vos pieds dans deux jours,

sans vous demander autre faveur sinon que son zèle vous soit agréable, et je luy ay fait espérer de

vostre bonté un favorable accueil.

60.

Paris, i3 may 1668.

Si la lettre de M. Boeklerus de Strasbourg, que M. Le Ménestrel vous a rendue , vous a surpris,

voyant de quelle manière familière il y sembloit traiter avec vous, celle qui me fut apportée hier

du mesme m'a beaucoup plus étonné que vous, y voyant des titres et des termes qui n'appartien

nent qu'à vous. En effet, c'est celle qu'il vous avoit destinée pour remerciement du nouveau

1 Chapelain avait bien dil : «Hciiicaius et Ge- qu'en 167a. (Voir le deuxième S de la lettre 88.)

vaertius.ii (Voir lettre 56.) Rocklcrus ne mourut " Frédéric lirummer (Voir lettres 55 et 50.)
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bienfait que vous luy avez procuré auprès du Roy et que l'imprudence de son scribe a suscrile de

mon nom au lieu de la suscrire du vostre.

A moins que vous ne fussiez aussy bien jugeant que vous estes bienfaisant, cette bizarre mé

prise luy pourroit avoir fait tort près de vous. Voicy, Monseigneur, la vraye lettre qu'il vous ccri-

voit et que j'ay innocemment ouverte sur la foy de la suscription qui me l'adressoit. J'espère que

vous la trouverez digne d'estre lue de vous, soit pour les louanges de Sa Majesté qu'elle contient,

soit pour les marques de sa reconnoissance envers elle et envers vous, dout elle est remplie.

Je vous demande permission de l'assurer que ce désordre n'a point fait d'impression dans

vostre esprit à son désavantage, et que vous ne luy imputez point l'erreur de son valet. Je ne sçais

ce qu'il me mandoit, mais je suis certain qu'il a autant de zèle et de respect pour vostre personne

qu'en a celuy qui est . . .

61.

Paris, 6 juin 1668.

Ce paquet vous porte les actions de grâces de la meilleure partie des gratifiés de delà les monts ,

entre autres celles du conseiller Girolamo Graziani, qui, non content de celles qu'il vous rend, y

a joint celles qu'il rend au Roy, dont tes autres se sont abstenus par respect, croyant d'ailleurs

satisfaire à Sa Majesté en vous tesmoignant dans leurs lettres combien ils oui de ressentiment de

la continuation de ses largesses.

MM. Heinsius, Vossius, Boeklerus, Gonringius et Wagenseil se sont desjà acquittés de ce

devoir à vostre égard , comme ils me le mandent. M. Gronovius vous prépare un remerciement

public par quelque ouvrage qu'il vous destine1. Pour M. Hevelius, qui est à Dantzick, le grand

éloignement de ce lieu fait que le sien n'a pu encore venir jusqu'icy.

Vous devez, Monseigneur, avoir reçu le remerciement du signor Villiotto , ce médecin de Pié

mont duquel vous me commandastes, il y a trois ou quatre mois, d'examiner l'Histoire abrégée du

Roy depuis son avènement à la couronne, et dont j'eus l'honneur de vous rendre un compte exact

aussytost que je l'eus repassée. A quoy j'ajouleray icy que, sur l'occasion de la gratification de Sa

Majesté que vous luy avez fait continuer, en luy envoyant vostre lettre, je luy écrivis, comme je

fais en pareils rencontres, et luy manday ce qu'on avoit jugé de son livre en celte Cour, afin que,

s'il le remettoit sous la presse , il le retouchast, et s'il en faisoit la suite , qu'il y eust plus de soin

de la gloire de feu Son Éminence qu'il n'en avoit eu dans ce qu'on avoit vu.

Vous trouverez icy, Monseigneur, la copie de l'avis que je luy en donnay et celle de la réponse

qu'il m'y a faite, que, vu l'importance de la chose, j'ay cru vous devoir communiquer, afin que

vous me régliez, s'il vous plaisl, sur ce que j'auray à luy répliquer, si vous trouvez nécessaire que

je le fasse. Outre la foiblesse et l'inélégance de son style, cette attribution presque entière qu'il y

fait à la feue reyne mère de la conduite de l' Estât, dans des temps si difficiles, laquelle, de l'aveu

de tout le monde, appartenoit uniquement à feu M. le Cardinal, m'a semblé une chose choquante8

et d'un homme ou très-mal informé ou peu bien disposé pour la mémoire de son bienfaiteur et

pour la satisfaction d'une personne comme vous qui l'avez fait honorer des faveurs royales par la

seule considération des bons sentimens que sa feue Kminence avoit pour luy.

J'attends vos ordres là-dessus, et en attendant je vous envoyé le poète chrestien Prudence.

revu et remis en son lustre ancien, avec des notes par M. Heinsius, lequel m'a prié de vous le

présenter et d'obtenir pour luy une place en vostre bibliothèque, dont en effet il est fort digne.

Je prie Dieu qu'il vous conserve.

Depuis ma lettre écrite , j'ay re<;u un paquet de M. Hevelius où estoient les remerciemens qu'il

fait au Roy et à vous. Monseigneur, de la nouvelle gratification que Sa Majesté luy a faite par

vostre recommandation. La lettre dont il les a accompagnés m'apprend qu'il a envoyé en mesme

temps à un banquier de Paris deux exemplaires de son ouvrage de la Cométographie , pour le Roy

1 II s'agit sans doute du Plaute , dont il pst 1 Voir la lettre suivante , les deux premiers S$

question lettre 78 rte la lettre 65 et note.
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et pour vous, lequel il dédie à Sa Majesté pour reconnoissance de ses faveurs, en attendant qu'il

ayt mis en estât son autre grand ouvrage de sa Machine céletle, pour luy en faire une seconde of

frande de plus grande considération que celle-cy; et il en excuse la lenteur sur ce qu'il est destitué

de tout secours, non-seulement pour la composition, mais de plus pour les observations, construc

tion d'instrumens, supputations de calcul, gravure de planches et corrections d'imprimerie,

qu'il est réduit à faire tout de luy-mesme et de sa propre main.

Il falloil vous rendre compte de ce détail, a6n que vous eussiez la satisfaction de voir combien

il en reviendra de gloire au Roy et combien ses grâces et ses offices trouvent en ce grand person

nage de généreux sentimens.

62.

Paris, 8 juillet 1668.

Aussytost après avoir reçu vos ordres, je répondis au signor Villiotto, et, de la manière que je

pus la plus douce, je luy fis comprendre l'obligation qu'il avoit de rendre justice à la mémoire de

feu Son Eminence, pour la part principale ou pour mieux dire unique qu'elle avoit eue à la con

duite des affaires de France pendant la minorité du Roy et depuis encore, jusqu'à ce que Dieu le

luy eust ravy, et je luy tesmoignay qu'il pouvoit remédier à l'omission qu'il en avoit faite dans la

première partie de son Histoire abrégée , en récapitulant dans la seconde ses illustres actions et es-

tendant celles qui restoient à narrer, surtout sur la paix des Pyrénées, qui fut son chef-d'œuvre,

auquel personne ne pouvoit estre soupçonné d'avoir participé.

J'espère qu'il profitera de l'avis, d'autant plus que s'il en usoit de la sorte, je l'ay assuré qu'il

ferait chose agréable à Sa Majesté et qu'il vous aurait favorable pour la continuation de ses grâces.

Quant aux Mémoires qu'il demandoit, je l'ay envoyé à la notoriété publique et à ce qu'il en pour

rait recouvrer par ses soins et par ses amis de delà, vos occupations si grandes ni mes lumières

bornées ne permettant pas qu'on l'en pust ayder de deçà. C'est , Monseigneur, le compte que je

vous devois du commandement que vous m'aviez fait.

J'y ajouleray que les trois gratifiés estrangers dont vous n'aviei point eu encore les remercieniens,

et qui ne sont venus Inrd que par l'éloignement de leur demeure ou par les accidens qui leur sont

arrivés par les chemins, ont enfin satisfait à un si légitime devoir, et d'une façon si noble et si élo

quente, au moins les deux qui ont laissé ouvertes leurs lettres au Roy cl à vous, en me les adres

sant, qu'ils s'en sont montrés bien dignes et que la beauté en peut bien compenser le retar

dement

Je veux croire la mesme chose de celles de M. Hevelius, qui sont venues fermées et que vous

trouverez avec les autres dans ce mesme paquet.

63.

Paris, ao, juillet 1668.

Depuis m'estre donné l'honneur de vous envoyer le remerciement de MM. Hevelius, Gronovius

cl Wagenseil, les trois seuls des gratifiés qui restoient à vous tesmoigner leur reconnoissance1,

' Voici en quels termes Chapelain avait écrit,

le 15 mai précédent, à Wagenseil pour lui rap

peler qu'il devait adresser ses remerciments par

ticuliers à Colbert :

«Parvostre réponse du 8 avril, je trouve beau

coup de surprise, de ravissement et de ressenti

ment de la nouvelle gratification que M. Colbert

vous a obtenue du Roy. Cela vous sied bien, la

continuation de semblables faveurs estant si peu

ordinaire en d'autres princes. Mais je voudrais

ipi'au lieu de m'en rapporter le mérite entier à

moy, qui n'en ay que la moindre partie, vous

l'eussiez rapporté principalement à M. Colbert, qui

en est le principal promoteur. Je voudrais que vous

l'en eussiez remercié par une lettre expresse , que

vous devez aussy bien à celle qu'il vous a fait

l'honneur de vous écrire en vous envoyant le

bienfait de Sa Majesté.

«Je veux croiro que , dans co bonheur non at

tendu, le temps vous ayant manqué pour luy

en rendre les grâces qu'il mérite, vous aurez re

mis à l'ordinaire suivant à vous acquitter en
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j'ay reçu de M. Carlo Dali un petit poème italien que son zèle a fait ajouter aux deux sonnets 1 que

vous avez desjà vus de luy sur la conqucste de la Franche-Comté, dont il vous fait l'adresse, et

qu'il a voulu relever par la lumière de l'impression. Vous en trouverez, Monseigneur, six exem

plaires dans ce paquet, et accompagnés d'une de ses lettres, où il y a apparence qu'il s'explique

des motifs de ces petites pièces, en attendant qu'il ayt mis la dernière main au grand ouvrage qu'il

a entrepris sous le titre de Panégyrique de Sa Majeeté, que je ne doute point qui ne réussisse ex

cellent à ne rien devoir à celuy qu'a publié naguère avec tant d'applaudissement M. Ottavio Fer

rari en latin s.

Au reste, ce gentilhomme allemand (Brummer) auquel vous fistes la grâce de permettre qu'il

vous dédiast son Commentaire sur la loi Cincia, estant sur le point de quitter la France, a cru de

son devoir, après une telle déclaration d'attachement tout particulier à vostre personne, d'aller re

cevoir vos commandemens et vous protester de nouveau le service désintéressé qu'il vous a voué

pour toute sa vie. Sa pensée m'a paru trop honneste pour l'en dissuader, d'autant plus qu'il n'a-

voit rien à vous demander que la continuation des bontés que vous luy avez tesmoignées, afin

qu'il se puisse vanter en son pays, sans scrupule, de ne vous avoir pas déplu3.

M. Perrault vous aura rendu compte de la révision que nous avons faite par vos ordres de l'é-

pitre dédicatoirc de M. Valois au Koy et de la relation de la feste de Versailles, écrite par M. Féli-

bien , et je n'ay rien à ajouter.

64.

Paris, 18 aoust 1668.

J'estois sur le point de vous supplier de nous faire sçavoir si l'épistre que M. Valois adresse

au Roy pour dédicace de VHistoire ecclésiastique de Socrate , etc.1 pouvoit luy esIre rendue avec nos

remarques, pour mettre enfin l'édition de ce grand ouvrage en estât d'estre mise aux pieds de Sa

Majesté et publiée pour sa gloire , quand M. Perrault m'apprit qu'il la luy avoit envoyée par vos

ordres et que rien ne l'empescheroit désormais de faire son offrande, digne certainement du mo

narque à qui elle estoit destinée.

bonne forme de cet indispensable devoir, et que

le paquet qui porte rostre dépesche est mainte

nant cri chemin et prest à m'estre rendu, afin

que je vous serve dans le remerciement comme

j'ay fait dans la poursuite de cette libéralité nou

velle. J'espère que, par te mesme courrier, vous

me donnerez avis de la réception de ma pénul

tième , envoyée à Strasbourg sous l'enveloppe de

M. Boeklerus, qui n'aura pas négligé de vous la

faire tenir si elle luy a esté portée, ce que je

n'ay encore pu sçavoir.

«Songez, jevous prie, à quelque chose pour le

monarque et pour le ministre, qui vous fasse pa-

roistre digne de leurs faveurs, leur adressant à

chacun leur offrande séparée, qui vous mettra à

couvert du reproche de méconnoissant , et qui

dégage la parole que j'en ay donnée sur la vostre.

Quand il n'iroit que de mon intérest, vous le fe

riez , tant vous avez le cœur bien placé ; mais de

plus, y allant du vostre, je ne puis craindre que

vous ne le fassiez pas.

«Un certain M. Boquillard, dont je n'avois ja

mais ou) parler, m'écrit familièrement et pres-

saminent lettres sur lettres que je le fasse con-

noistre pour habile homme à M. Colbcrt ot que

je le sollicite de luy faire du bien . afin qu'il

puisse venir en France, je ne sçais pourquoy,

mais non pas à ses dépens. Une telle manière

d'agir est jusqu'icy sans exemple, et ce person

nage a cru avoir assez de droit d'en user ainsy,

en joignant à ses lettres , mais de sa main , les at

testations que M. Boeklerus cl ses autres maistres

luy ont, dit-il, données, d'avoir esté sous eux un

sage et diligent escolier. Il vous allègue aussy

comme un de ses bons amis et me prend pour un

pourvoyeur de personnes mal à leur ayse.

itJe vous ay deu donner cet avis afin que, s'il

vous demandoit des recommandations pour le

mesme sujet, vous ne le luy accordiez point, et

que vous luy fassiez mesme connoistre que vous

n'avez pas pris un si mauvais chemin pour par

venir où vous estes arrivé, et que l'on ne traite

pas ainsy avec des gens qui sçaveut ce que c'est

de vivre et pour qui on doit avoir de la considéra

tion. ti

1 Voir le premier S de la lettre 53 et le der

nier de la lettre 58.

' Voir le dernier S de la lettre 58.

' Voir lettres 65, 66 et le 3" S de 5g.

' Les Histoires ecclésiastiques d'Eusébe, de So

crate, de Sozoméne, de Théodore! et d'Evagre pa

rurent en 3 volumes, en 1669, 1668, 1673.
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Depuis cela. Monseigneur, ce grand astronome de Dantzick, M. Hevelius, dont il y a trois mois

que j'eus l'honneur de vous faire tenir les remerciemens pour le Roy et pour vous , des dernières

grâces qu'il eu a reçues, après beaucoup d'obstacles inévitables dans un chemin de plus de

£00 lieues, a eu le bonheur que les exemplaires de sa Coméloftraphie , qu'il vous envoyoit en

mesme temps, soyent heureusement arrivés; et la fortune a permis que le beau sacrifice qu'il avoit

fait à Sa Majesté de ses travaux immenses fust désormais à couvert de tout danger et en estât de

luy estre présenté par vous '.

Ces exemplaires, Monseigneur, sont maintenant enlre les mains de M. Carcavi, à qui je les av

laissés pour vous les faire voir, la première fois que vous viendrez en vostre bibliothèque ; et je ne

doute point que la grandeur de l'ouvrage, la dignité de sa matière, les ornemens, les figures dont

il l'a accompagné , et la beauté du papier et de l'impression , qui ne cède de guère à la nostre , ne

plaisent à vos yeux et vous prouvent le bon cœur de son auteur, qui a cru ne pouvoir reconnoislre

les grands bienfaits de Sa Majesté que par de fort grandes choses.

H s'engage donc par son épislrc dédicatoire.et me le confirme par ses dernières , qu'il n'en de

meurera pas là et qu'il ne s'en croira bien acquitté envers Sa Majesté qu'il ne luy ay t dédié son autre

grande entreprise de la Machine célette , à la construction de laquelle il est maintenant tout appli

qué, et qui surpassera encore celle de sa Cométographie en l'estendue et la sublimité du dessein.

De sorte , Monseigneur, que vous aurez la joye d'avoir dignement employé en ce savant per

sonnage les grâces que vous luy avez procurées, et d'en voir le nom du Roy glorifié, autant qu'il

le seau roi t estre par des écrits qui dureront autant que les deux.

Je crois pouvoir, sans vous déplaire, selon vostre intention, luy donner assurance que son

riche présent a esté reçu agréablement de Sa Majesté et de vous, et l'exciter par là à continuer

son autre travail, pour en avoir le mesme gré que de celuy-cy, pour l'honneur de Sa Majesté et

pour l'utilité publique. Pour cela, je n'en attendray point vos commandemens, jugeant que rien

ne m'en peut faire désavouer par vous.

65.

Paris, a6 décembre 1068.

Il y a bien un mois que je reçus la réponse de M. Villiotlo à la dernière lettre que je luy avois

écrite par vostre ordre touchant le peu de part qu'il avoit donnée à feu M*' le Cardinal dans

son Histoire de la régence'2. Mais le mal qui vous estoit survenu et qui vous a si longtemps

exercé, au grand déplaisir de vos fidèles serviteurs et de toules les gens de bien , me retint de

vous en rendre compte dès lors, d'autant plus que je crus le pouvoir différer sans conséquence ,

et qu'il y eust eu de l'indiscrétion de troubler vos remèdes par un avis qui ne pressoit point.

Maintenant, Monseigneur, que Dieu a exaucé nos vœux et soulagé vos peines, il n'y a point

de péril à vous dire que cet honneste homme est entré dans les expédiens que je luy ay ouverts

pour réparer ses omissions à l'égard de M*' le Cardinal, et que dans la seconde partie de son ou

vrage, dont le traité de paix fait la principale matière, il m'assure d'avoir pleinement satisfait à

la justice qui est duc à son administration et à vostre désir. Et sur ce que je luy avois insinué que

s'il traduisoil luy-mesme son ouvrage en italien , il aurait et plus de cours et plus d'approbation

delà les monts, il m'a mandé qu'un des ordinaires de M. de Savoie avoit eu ordre de Son Altesse

d'en faire la version, à quoy il travailloit incessamment, et qu'il l'aurait bientost achevée.

Ainsy, Monseigneur, la chose pour cet article a esté mise au meilleur estât qu'elle puisse estre.

Pour les autres savans estrangers, Monseigneur, je les vois toujours dans la mesme ardeur de

glorifier le Roy et remplir le monde de ses justes louanges. Vous aurez vu la Comélographie de

M. Hevelius, laquelle il a dédiée à Sa Majesté, et que j'ay remise à M. Carcavi pour vous estre

rendue, afin qu'elle soit plus agréablement, reçue de vostre main; et cet exemplaire estoit accom

pagné d'un autre pour vous, afin de trouver place dans voslre bibliothèque.

1 Voir favant-demier S <\c la lcllro 61 . luiers lie la lellrr fia , le lt°" île la leltrr fifi, et

1 Voir le S rte la lellrc 61, les deux pre- riiliu les lettres (17 cl 70.
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M. Conringius me mande qu'il vous avoit proposé de servir le Roy de son crédit auprès de ses

princes, et de sa plume, au cas que Sa Majesté pensast à se faire élire roy des Romains; mais il

m'a semblé eslre du service du Roy de luy répondre qu'au point où sont les affaires, il ne Uni-

chast point à cela sans un ordre de vous bien précis.

MM. Wagenseil, Roeklerus, Vossius, Gronovius, Dati, Viviani, Ferrari, Heinsius, chacun se

lon son genre, ont sur le métier des ouvrages importans pour en faire de nouvelles offrandes à

Sa Majesté. M. Graziani est tout bruslant de ce mesme zèle, et fraischement encore il l'a em

ployé à nostre sollicitation pour gagner au Roy le signor Cassini, de Bologne.

Ayant sçu de mon costé , Monseigneur, que vous désiriez que la description Françoise du Car

rousel fust mise en latin avant que de la publier, j'ay cru avec M. Perrault que personne ne pour

rait mieux réussir à un ouvrage si difficile que M. Fléchier, qui l'avoit desjà composé de son chef

en si excellens vers latins', et je l'ay porté à s'acquérir ce nouveau mérite envers vous, et à tout

quitter pour cela. J'avois pensé pour la mesme chose à M. Petit, le médecin, qui écrit également

bien en prose et en vers latins; mais M. Fléchier, en ce fait particulier, m'y a paru encore plus

propre.

66.

Paris, 19 janvier 1669.

Je n'eus pas plutost reçu par M.Perrault les lettres aux savans eslrangers signées de vous, que

je m'appliquay à faire celles dont vous trouvez bon que je les accompagne1, toutes les fois que vous

les en honorez, en leur envoyantes gratifications que vous leur avez procurées, et en mesme

temps à faire sçavoir à M. Le Bègue qu'elles seraient prestes à luy estre consignées, pour joindre

aux lettres (le change, quand il les aurait négociées avec le banquier qui les leur doit faire loucher.

Nous nous sommes vus depuis là-dessus, et il m'a assuré qu'il a desjà pris ses mesures pour cela

et que, sans faillir, elles partiront toutes par les ordinaires de vendredy prochain, pour exécuter

incessamment vos ordres.

Je vous devois ce compte-là , Monseigneur, aussy bien que le très-humble remerciement de la

nouvelle grâce que vous avez eu la bonté d'inspirer à Sa Majesté de me faire5, et qui ne fait

qu'ajouter de nouvelles chaisnes à celles qui, par tant de raisons, m'ont lié si étroitement à son

service et au vostre. Je m'acquitte d'une si juste obligation avec le respect qu'une si glorieuse fa

veur mérite , et prie Dieu qu'il naisse quelque occasion où je me puisse satisfaire en m'en acquittant

dignement.

Au reste, Monseigneur, j'ay eu une grande consolation, en recevant vos lettres pour les gratifiés

eslrangers, d'y en trouver une pour M. Conringius qui avoit esté oublié, ce personnage, entre

tous les savans hommes du Nord, estant sans doute le plus éminent en sçavoir presque de loule

sorte également, et, ce qui est davantage, l'unique jurisconsulte qui par ses ouvrages en ce genre a

fixé le droit allemand et en est regardé comme la règle. Outre qu'il vous peut souvenir que s'estant

offert à combattre la renonciation de la Reyne , vous m'ordonnastes de l'y engager, et que son Trait»,

dont je vous ay fait voir les premiers cahiers , estoit prest à publier et n'eust pas peu fortifié la cause

de Leurs Majestés, si la paix survenue ne vous eust pas fait m'ordonner de le luy faire tenir sous

la clef4, pour s'en servir si quelque jour les affaires le demandent.

Vous voyez par là , Monseigneur, que c'est une plume à conserver pour le besoin , et dont les

écrits peuvent estre d'un Irès-grand usage. Je ne dis pas la mesme chose du sieur Villiotto, lequel

est médiocre en comparaison, et dont l'Histoire latine de la régence n'a rien de vraiment bon,

sinon qu'il y garde bien la justice aux armes du Roy. Dans ma précédente néanmoins, je me

donnay l'honneur de vous écrire qu'il estoit disposé à la rendre à la mémoire de Son Eminence,

au lieu où il doit parler de la paix des Pyrénées et où il raconte sa mort. Vous jugerez si , pour

l'y engager plus fortement, vous luy voudrez faire continuer la gratification.

' Voir la note 3 de la page 626.

» Voir les 4~ et 5"* S S de la lettre 39.

1 Voir la noie S de la page agC.

■ Voir le 4™* S de la lettre 53.
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Pour M. Wagenseil, c'est un savant de In dernière importance dan» les lettres hébraïques, qui

n eu le bonheur de vous plaire par la traduction allemande du Traité et de* Patente» du commerce,

qui de plus est dévoué aux intérests du Roy par son inclination, encore plus que par les bienfaits

de Sa Majesté, et quoy que vous résolviez sur son sujet, je suis certain que vous ne le sçauriez

jamais perdre.

67.

Paris, 17 février 1669.

La lettre que l'un des vostres me rendit, il y a quinze jours, estnit du signor Villiotto, médecin

piemontais. Il me donnoit avis qu'il m'envoyoit son Histoire de la régence, d'une seconde édition

dans laquelle il prétendoit avoir satisfait à ce que vous aviez souhaité de luy touchant feu M. le

Cardinal, me priant de la lire et de vous tesmoigner le devoir où il s'estoit mis, ajoutant que la

traduction italienne , que je luy avois conseillé d'en faire , estoit fort avancée et preste à voir le jour.

Depuis ce temps-là, le livre n'ayant point paru, je n'ay pas cru devoir davantage tarder à vous

en avertir, afin qu'il vous plaise m'ordonner ce que j'ay à luy répondre, ou si je le dois différer

jusqu'à ce que l'ouvrage soit venu, pour vous en faire le rapport et vous laisser juger s'il s'est rendu

plus digne de la continuation de vos bontés pour luy auprès du Roy.

Attendant vos commandemens là-dessus, Monseigneur, je m'abstiendray de luy écrire et de

vous en reparler, et j'aurois icy finy ce billet, si toutes les raisons du monde ne m'engageoient à

vous féliciter de la nouvelle dignité 1 dont il a plu à Sa Majesté de combler toutes celles par les

quelles sa magnanimité a voulu récompenser vostre vertu et payer les signalés services qui ont

tant contribué au bonheur et à la gloire de son règne.

J'en loue Dieu comme d'une justice qu'il y a longtemps qui vous estoit due et qui estoit dans le

souhait de tous ceux qui aiment le bien de fEstât, et surtout de celuy que vous avez obligé, par

mille nobles marques de vostre bienveillance, à vivre et à mourir. . .

68.

Paris, 7 mars 166g.

Vous trouverez, avec ce mot, le remerciement que vous fait M. Vossius de la nouvelle gratifi

cation qu'il vous a plu de luy procurer auprès de Sa Majesté. Par la lettre qu'il m'a écrite, je le

vois en peine de l'exemplaire en deux volumes in-folio du livre De Idolatria de feu son père, qu'il

a donné augmenté de moitié en cette édition , laquelle , pour reconnoissance des faveurs singulières

qu'il a reçues de vous, il vous adresse, mais d'une façon si retenue, à l'égard des louanges qui

vous sont dues (parce que je luy avois fait entendre combien l'excès vous en estoit désagréable ) ,

qu'il me tesmoigne n'avoir peur que de vous y paroistre trop modéré.

11 y a trois mois que ce présent est party de Rotterdam pour Rouen, et comme il n'a point d'avis

de son arrivée, il craint que les tempestes de cet hyver ne l'ayent fait périr en chemin.

Au reste , Monseigneur, sçachant la juste passion que vous avez d'accroistre le trésor des mé

dailles du Roy, un fort homme d'honneur, domestique de M. de Harlay et aussy fort considéré

de luy que de M. le procureur général, son fils3, m'estant venu visiter, je fis tourner la conversa

tion sur le sujet des médailles et ensuite sur le grand amas qu'en avoit fait M. de Harlay, que je

sçavois de plusieurs connoissances estre le plus complet et le plus rare qui fust dans l'Europe, et

je reconnus dans le discours que l'affection qu'il avoit eue pour cette sorte de curiosité luy estoit

fort diminuée et que M. son fils n'en avoit jamais guère eu pour cela, mon amyme laissant entendre

1 Le Roi venait de nommer Colbert secrétaire

d'Etat en remplacement de Gucncgaud, avec sur

vivance de sa charge pour le marquis de Sei-

gnelay.

' Achille de Harlay /conseiller au parlement,

en 1657, fut reçu dix ans après procureur général

en survivance de son père (voir I, 071 ). Nommé

premier président en juin 1C80, il se retira du

service en avril 1707. Mort le a3 juillet 1712, à

l'âge de soixante cl treize ans.
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jusque-là que, s'il se trouvoit marchand qui en voulust donner ce qu'elles luy avoient couslé, il

serait aysé de le résoudre à s'en défaire.

La chose en demeura là, et sur cette dérouverte, à toute fin je crus vous en devoir avertir

pour en user selon que vous le jugerez à propos pour le service de Sa Majesté et le vostre. Si c'estoil

une affaire à quoy vous voulussiez penser, je serais bien propre à en faire l'ouverture , cl non pas à

décider de la rareté et du prix de ces médailles. Le vray consultant sur ces matières serait M. le

doyen de Saint-Germain '.qui les a vues et examinées, et qui est trop homme de bien et trop vostre

serviteur pour n'y pas agir avec la dernière fidélité et sincérité.

Outre les médailles, Monseigneur, j'appris de mon amy qu'il y a dans cé cabinet toutes les

monnoyes anciennes de Franco en original, sur lesquelles M. de Bouteroue*, qui en a publié un

grand ouvrage si approuvé , les a fait tirer et graver.

69.

Paris, Ho avril 1669.

Voicy les remerciemens des gratifiés de Sa Majesté auxquels ses faveurs sont arrivées les der

nières. Celny de M. Ottavio Ferrari, avec beaucoup de ressentiment et d'éloquence, porte un en

gagement de reprendre le dessein abandonné de l'histoire de ce siècle , seulement pour avoir lieu

d'y employer les merveilleuses actions du Roy et celles des rois son père et son grand-père.

Dans la réponse qu'il m'a faite, il me confirme celte résolution, et m'en parle comme d'une

chose qui le passionne et qu'il doit aux bontés et aux grâces magnanimes de Sa Majesté.

Je m'imagine que le compliment que M. Conringius vous fait sur le mesme sujet, et qu'il ne m'a

pas laissé ouvert comme a fait l'autre, n'est pas moins engageant pour la gloire du Roy et pour

vostre honneur propre; car, dans la lettre dont il l'a accompagné, il me mande que, remply de

ses bienfaits et comblé de vos bons offices , il ne peut plus différer à donner des marques publiques

le sa gratitude et de son ressentiment, qu'il a sous la presse un ouvrage1 dont il ne me dit point le

sujet, qui paroistra bientost, avec vostre nom à la teste, après lequel il en viendra un de politique

pour Sa Majesté, où il prétend signaler son zèle, et il finit par les offres de la servir dans ses in-

térests auprès du roy de Danemark, qui l'a depuis fait de son Conseil.

Vous ne serez pas pout-estre marry, Monseigneur, de voir ses propres paroles sur ces trois

points, et elles vous feront plus d'impression par sa plume que par la mienne. C'cust esté grand

dommage qu'il l'ust mort4, comme le bruit en a couru , estant l'un des plus fameux lettrés d'Alle

magne, s'il n'est le premier, et ne cédant à pas un autre en passion pour le service du Roy. J'ay une

particulière attention à l'y maintenir, dans la persuasion que vous m'avouerez des moyens et des

termes dont je me sers à celle fin auprès de luy.

M. Wagenseil, ce professeur en hébreu qui traduisit en allemand toutes les pièces de l'establis-

sement du commerce, sensible aux libéralités de Sa Majesté, publiera dans quelque temps un ou

vrage d'importance de l'abrégé du Talmud, qui n'a jamais esté mis en latin, avec sa version et

des commentaires de luy-mesme, qu'il est résolu d'offrir au Roy.

1 Pierre Séguin , d'abord conseiller et aumô

nier d'Anne d'Autriche, était doyen de Saint-Ger-

main-l'Auxerrois depuis le 37 septembre i64i. Il

avait on très-riche cabinet de médailles, que Louis

XI V acheta après sa mort , arrivée le h avril 1 679.

* Claude Bouteroue , conseiller en la Cour des

monnaies, auteur d'un traité sur les Monnaies

ancienne». Mort en 167a.

1 La médecine hermétique. ( Voir le troisième S

de la lettre 71, la lettre 73 et le deuxième S de

la lettre 76.)

* Le 27 du mois précédent. Chapelain, en an

nonçant à Colbcrt que le bruit courait de la mort

de Conringius , ajoutait :

«Ce seroit nn extrême dommage, tant pour le

bien des bonnes lettres que pour le service de Sa

Majesté, en cas qu'elle eust besoin d'une plume

estrangère accréditée pour soutenir puissamment

ses justes prétentions sur le Brabant , et pour mon

trer l'invalidité de la renonciation de la Beync.

"Nous serons bientost éclairés de ce qui en est,

et je n'omcltray aucune diligence pour cela, afin

que si pet excellent sujet des grâces royales vous

avoit manqué, comme a desjà fait M. Gevaerlius,

vous puissiez les remplir par d'aussy grand mé

rite dans les pays éloignés, pour y maintenir la

gloire de la munificence de Sa Majesté.*
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Je joins à ce billet ecluy qu'il m'a envoyé , qui explique ce qui entrera dans cette édition : par

vu , vous en connoislrez mieux l'excellence, et vous jugerez que cet écrivain est un homme à con

server. Je l'exborteray à poursuivre une entreprise si glorieuse et de si grand avantage pour la re

ligion.

70.

Paris, 3 juin 1669.

Le paquet que M. Perrault s'est chargé de vous présenter est de cet honneste médecin de Piémont

(Villiotto) qui vous envoya, il y a un an, son ouvrage latin des divers événemens de la France

depuis l'avènement du Roy à la couronne jusqu'à la paix , et qu'il a depuis porté jusqu'à la mort

de M. le Cardinal.

J'apprends de plusieurs que cette histoire abrégée fait assez de bruit en Italie, et que, si le

style n'en est pas si pur et si élégant que celuy de Tite-Livc, la vérité et l'ordre y sont comme on

le peut plus souhaiter, et tout à fait à l'avantage de Sa Majesté et de ses intérests.

Pour feu M. le Cardinal, par l'occasion de la paix et de sa mort, il a pleinement satisfaitè ce qui

estdeu à sa glorieuse mémoire et a suivy exactement ce que je luy avois marqué qui manquoit sur

cet article à sa narration '. Il me parle, Monseigneur, comme cet ouvrage estant fort avancé pour

la traduction, suivant ce que je luy avois conseillé pour la rendre plus populaire delà les monts.

Vous jugerez sur tout cela, Monseigneur, si son travail et son zèle méritent la continuation des

grâces du Roy par vos bons offices, et si l'on les luy peut laisser espérer pour le tenir toujours par

tial et dépendant de sa couronne.

71.

Paris, 5 aoust 1669.

Je me contente d'estre assidu à l'assemblée de chez vous ordonnée pour l'exécution de vos

ordres , sans chercher à vous divertir de vos occupations par la lecture de nies billets , lorsqu'ils ne

sont pas tout à fait nécessaires et que je puis m'abstenir de vous en importuner. Celuy-cy n'est que

pour accompagner une lettre de M. Heinsius qui, ayant reçu tard le bienfait du Roy et les mar

ques de la continuation de vos bons offices, et s'estant à peine relevé de la maladie qui l'a travaillé

toull'hyver et une bonne partie du printemps, ne s'est pu acquitter plus lost des actions de grâces

qu'il vous en devoit, après Sa Majesté. C'est, Monseigneur, son cœur qui parle dans sa lettre,

et si vous pouvez prendre le loisir de la lire , vous n'y trouverez pas plus d'éloquence que de

sincérité.

La première chose qu'il fera à son retour de Moscovie sera de quitter son employ de résident

en Suède, pour se donner tout entier à ses Muses et pour méditer quelque chose digne de son

grand bienfaiteur, la sublime gloire duquel ne sçauroit estre célébrée par une plume plus sublime

que celle de ce rare écrivain.

M. Conringius, qui n'a pas moins de gratitude que luy des libéralités royales, sur ce que je luy

ay fait connoistre que s'il vous envoyoit le Traité qu'il a fait pour la justification des droits, il

vous ferait chose agréable, m'a répondu qu'il l'alloit repasser et fortifier de nouvelles preuves pour

vous le faire porter ensuite par une seure occasion ; que ce pendant il avoit sous la presse un

ouvrage qu'il vous a destiné il y a longtemps, ne voulant non plus estre ingrat envers vous qu'envers

Sa Majesté.

Il me mande aussy, Monseigneur, que le roy de Danemark, la voulant imiter, l'a honoré d'une

gratification pareille, laquelle il rapporte à l'influence d'un exemple si noble, et m'a montré une

grande joye de l'union étroite qui est entre les deux monarques, pour leur pouvoir rendre sans

scrupule le respect et tesmoigner la reconnoissance qu'il leur doit.

1 Voir les deux premiers SS de la letlre 65.
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72.

Paris, 10 septembre 1669.

J'eus l'honneur de vous envoyer, il y a un mois , le remerciement de M. Heinsius pour la der

nière grâce du Roy, qu'il devoit à vos bons offices ordinaires. Vous y aurez vu , en style cicéronien ,

dans lequel il n'a point d'égal en ce siècle, et d'un caractère de candeur et de vérité, la peine qu'il

ressent d'avoir esté contraint par ses emplois et par sa mauvaise santé d'estre si longtemps à re-

connoistre les faveurs qu'il a reçues de Sa Majesté et de vous par de plus grands ouvrages que

ceui qu'il a faits jusqu'icy.

Dans ce dessein, il a demande à ses maistres un congé honorable; mais il ne l'a pu obtenir,

pour la nécessité qu'ils ont de son ministère auprès du grand-duc de Moscovie pour le réconcilier

avec la Suède. A sou retour, il prétend s'affranchir de ses liens et s'appliquer tout entier au travail

qu'il a médité pour la gloire de nostre grand monarque.

M. Carcavi vous aura rendu compte des senlimens des convoqués sur la question qu'il vousavoit

plu de nous proposer, et, comme ils se trouvèrent tous assez semblables, je n'ay pas cru devoir

abuser de vos précieux momens en joignant à son rapport mon opinion particulière.

Aujourd'huy, Monseigneur, vous aurez les lettres de M. Dati pour le Roy et pour vous, dont il

a voulu accompagner le panégyrique italien de Sa Majesté, lequel, pour le rendre plus digne

d'elle, il y a quelques années qu'il lime et relime. Je suis persuadé qu'il vous semblera tel qu'on

aurait peine à souhaiter rien de plus beau, et que si celuy qu'a fait M. Ferrari pour le mesme

prince l'a emporté sur tout ce qui a paru de ce genre en prose latine, celuy-cy a laissé infiniment

derrière soy tout ce qu'on a vu en prose italienne sur le mesme sujet. Le nombre des exemplaires

qui sont venus par la poste est de quatorze, et s'ils ne vous onfpas esté plus tosl présentés , la re

liure en est la cause. 11 vous supplie que le Roy reçoive par vos mains cette très-humble offrande ,

et qu'il vous plaise la favoriser auprès de Sa Majesté qui la luy a inspirée; d'avoir agréable l'exem

plaire qu'il vous a destiné et de disposer des douze autres en faveur de qui vous le jugerez à

propos.

73.

Paris, 19 novembre 1669.

Il peut y avoir deux mois qu'en vous rendant compte du voyage de M. Heinsius en Moscovie,

je vous fis sçavoir le dessein qu'avoit M. Conringius de vous dédier un de ses ouvrages pour rc~

connoistre, en quelque sorte , les grâces que vous continuez de luy procurer si généreusement au

près du Roy1. Je vous diray maintenant que ce dessein est exécuté et que le livre est en chemin

pour ne tarder plus guère à vous estre présenté si la fortune ne l'arresle point sur la route. Ce pen

dant , Monseigneur, vous trouverez avec ce mot l'épistre dédicatoire de ce livre que par avance

son auteur m'a envoyée, où vous verrez que la matière dont il traite ne sçauroit estre plus curieuse

ni plus importante, et que, dans l'adresse qu'il vous en fait, il a religieusement observé ce que je

luy avois recommandé sur toutes choses, d'espargner vostre modestie dans les louanges qu'il vous

y donnerait, et, s'il avoit è s'estendre, que ce fust seulement sur celles de Sa Majesté, touchant,

avec autant de force qu'uno-lettre le permcltoit, ses vertus héroïques et ses glorieuses entreprises.

Vous y remarquerez aussy, Monseigneur, que ses bienfaits et vos offites ne pouvoient tomber en

une âme plus reconnoissante , et la manière dont il s'en explique, au milieu de l'Allemagne et à

la face de ses jaloux, ne sçauroit que redoubler vostre estime pour luy et que faire de plus en plus

considérer par le Roy un personnage de cet extraordinaire mérite dans les lettres et si dévoué au

service de Sa Majesté.

' Voir In note 3 de la page 639.
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74.

Paris, a8 mars 1670.

Sur l'avis que j'ay eu de M. Perrault du désir que vous aviez qu'on s'appliquast a accompagner

les estampes des places conquises par le Roy, en Flandre et en Franche-Comté , d'un écrit qui ren-

dist plus intelligible ce beau morceau de l'histoire de Sa Majesté , et que vous ne seriez pas marry

que je fusse celuy qui en prist la charge, tandis que vos autres serviteurs s'employeroient à illus

trer par d'autres travaux les autres admirables matières de ses actions héroïques, j'ay tenu à très-

grand honneur l'opinion que vous aviez que j'y pusse réussir et l'ordre que vous me donniez de

l'entreprendre.

Depuis ce temps-là, après avoir conçu et résolu la méthode que j'y devois tenir comme la plus

convenable à la gloire du Roy, sans la longueur d'une narration prolixe et affectée, j'ay rappelé les

idées qui m'estoient restées de ces mémorables événemens et les ay rapportés succinctement, les

assaisonnant des justes motifs de cette guerre, des raisons de la conduite que le Roy y a tenue, et

des moyens qui iuy en ont fait avoir un si avantageux succès, en conservant toujours ce prin

cipe immuable de ne prendre les armes que par force et de ne faire la paix que volontairement.

J'ay mis, Monseigneur, ce travail entre les mains de M. Perrault, afin qu'il prenne les momens

que vous pourrez donner à sa lecture, et que, si vous ne le désapprouvez pas, il soit ensuite re

passé dans nostre assemblée et achevé de purger des défauts que vous n'aurez pas eu le loisir de

corriger.

75.

Paris, a avril 1670.

Je me donnay l'honneur, il y a huit jours, de vous écrire et de vous avertir que j'avois fait,

suivant vos ordres, la relation des deux campagnes du Roy de 1667 et de 1668 , et que je l'avois

mise entre les mains de M. Perrault pour vous la faire voir à vostre commodité.

Aujourd'huy, je vous envoyé les remerciemens de deux des gratifiés estrangers de la Haye et de

Strasbourg; ceux des plus éloignés viendront ensuite. M. Conringius, qui est de ceux-là, ne m'a

encore rien mandé sur ce sujet-là, mais il y a quelque temps qu'il me fit sçavoir que le volume de

la Médecine hermétique 1 , dont je vous envoyay il y a six mois la dédicace , estoit heureusement arrivé

à la Rochelle et qu'il me serait bientost apporté pour vous l'offrir en son nom. J'ay depuis sçu , Mon

seigneur, que le banquier Fromont l'avoit reçu et l'avoit fait mettre dans vostre bibliothèque. Outre

que le livre est d'un sçavoir excellent et curieux , la sagesse de sa dédicace, tempérée suivant vos

intentions sur le sujet de vos louanges et déployée sur celles du Roy, vous le rendra considérable.

Il me mandoit de plus que , bruslant de zèle pour les intérests de Sa Majesté , il avoit d'office

détourné les princes de Lunebourg, dont il est conseiller confidentissime, d'entendre aux pres

santes sollicitations des rois et républiques ligués, et qu'il les avoit confirmés dans les favorables

dispositions où ils estoienl pour la France.

Il offrait ensuite de servir de ministre du Roy auprès d'eux, s'il en estoit avoué par ce titre,

n'exceptant d'agir contre aucun des potentats en ses intérests, que ses seigneurs et le roy de Da

nemark, auxquels en cette qualité (de ministre) il avoit l'ait serment.

Je l'ay loué de ses bonnes intentions, sans luy rien faire espérer, dans la pensée que s'agissant

d'affaires estrangères vous en voudriez peul-estre laisser le soin à M. de Lionne. Si cela ne vous

retenoit pas et que sa proposition vous fust agréable, je mesnagerois cette affaire sur les ordres

que vous me prescririez.

J'ay sçu depuis qu'à ce dessein il a chargé d'une lettre unjeune seigneur allemand , fils de M. Sloff,

général des troupes des duc et princes de Brunswick, homme de grand nom entre tous ceux de

ces quartiers-là. Il cherchera l'honneur de vous la présenter, et, avec cette espèce de passe-port, il

espère de se pouvoir vanter d'avoir eu un favorable accueil de vous.

Je n'ay pu me dispenser de vous faire celte longue lettre, dont les sujets ne permettaient pas

que je m'en expliquasse avec plus de brièveté. Je la finis avec ma protestation ordinaire de vivre et

mourir. . .

1 Voir Icllrc 7^ et nolp.
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76.

Paris, a3 may 1670.

Vous verrez, dans les quatre paquets que je vous envoyé, avec combien de respect ont reçu les

dernières grâces du Roy ceux à qui vous les avez procurées , et l'extrême gratitude qu'ils ont pour

la constante bonté qui vous invite à leur rendre de si utiles et de si glorieux offices. Quand les

remerciemens de MM. Conringiuset Hevelins seront venus (et la seule distance des lieux a fait

retarder leur arrivée), tous- les estrangers gratifiés auront satisfait à ce qu'ils vous doivent, en

attendant que les travaux qu'ils ont entre les mains soyent en estât de donner à Sa Majesté et à

vous , Monseigneur, une satisfaction plus grande.

Les divers services dont M. Viviani est chargé envers M. le grand-duc, pour raison de sa pro

fession de primario matematico , qui estoit celle de feu Galilée , et ses fréquentes indispositions , causées

par ses labeurs de plus de vingt-cinq années, ont retardé jusqu'icy l'accomplissement de celuy

qu'il destina d'abord pour le Boy; mais plus il se voit en demeure, plus il s'anime à en sortir bien-

tost à son honneur et à payer en quelque sorte un si grand nombre de bienfaits. Cette vie de

Galilée1 qu'il poursuit sera une chose de grande utilité pour le public, et qui ne sera pas de petite

gloire à Sa Majesté en faveur de laquelle il l'a entreprise , devant estre meslée de cent curiosités

de la dernière finesse en matière de mathématiques, et qu'il a recueillies de la bouche du défunt ,

lorsqu'il vivoit sous sa discipline.

77.

Paris, 10 juillet 1670.

Depuis m'estre donné l'honneur de vous envoyer, par M. Perrault, la succincte relation des

campagnes du Roy en l'année 1 667 et 1 668 , il m'est venu un paquet de M. Hermannus Con-

ringius, pour vous, contenant une lettre et un écrit en forme de conseil, touchant les moyens que

le Roy avoit de se rendre maistre du commerce de toute la mer Méditerranée. Dans ce mesme

paquet, qu'il avoit inscrit de mon nom afin qu'il passast plus seurement, il y avoit un billet pour

moy où il me prioit de voir l'écrit, de juger s'il vous pouvoit estre présenté et de luy mander en

ce cas si son zèle et se» expédiens vous auroient esté agréables.

Je l'ay lu. Monseigneur, avec beaucoup d'attention, et j'ay trouvé que la mesme force et les

mesmes lumières qui se font sentir en tous ses ouvrages se rencontrent en celuy-cy éminemment,

avec une judicieuse méthode qui n'y laisse rien désirer pour l'évidence et pour la solidité. C'est un

fruit de sa passion pour la gloire de Sa Majesté et un effet de sa gratitude pour les bienfaits dont,

elle l'honore par vostre intercession^ Comme il n'a pas connoissance de ses hauts desseins et des

vues qu'elle a pour les conduire à une fin heureuse, il peut facilement en avoir eu qui ne se con

formeraient pas aux résolutions qu'elle a prises pour l'avancement de ses inléresls. En effet, Mon

seigneur, il m'a semblé que quelques-unes des propositions de l'écrit, quoyque sensées, estoient

néanmoins bien hardies et peu praticables en Testât où les affaires de Sa Majesté sont à l'égard de

Rome et de quelques-uns de ses alliés. Mais c'est un protestant qui les fait et qui raisonne de

l>onne foy selon sa créance ; aussy y ay-je principalement regardé son ardeur pour les avantages du

Roy et l'attention qu'il fait sur toutes les choses qu'il se persuade luy pouvoir estre utiles.

Au reste, Monseigneur, vous auriez plus lost reçu cet écrit si le caractère en eust esté tel que

vous l'eussiez pu commodément déchiffrer. Pour vous espargner cette peine , il me l'a fallu esludier

et dicter à celuy par qui j'en ay fait faire la copie s que je vous envoyé. Je luy ay mandé qu'encore

qu'il pust arriver qu'on ne suivist pas ses pensées, il devoit pourtant s'assurer que ses bonnes in

tentions seraient estimées de vous, luy donnant parole d'ailleurs que vous luy garderiez noblement

et inviolablement le secret qu'il demande sur toutes choses, à cause qu'il n'y a point de persécu

tion que les jaloux de la grandeur de Sa Majesté ne luy fassent souffrir, s'ils avoient le moindre

soupçon qu'il fust l'auteur de celte pièce '.

1 Voir le 3"' S de la letlre 38 et l'avant-der-

riier de la lettre 48.

' Voir l'avant-dernicr S de la lettre 43.

' Voir le S" S de la lettre 36 et noie.

In.
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Je n'ay pas cru me trop avancer de luy donner cette parole, sçachant combien vous estes juste,

et que vous voudrez toujours tout ce qui le sera, surtout s'agissant de la conservation d'un lionin»'

de ce mérite et dont on se peut servir très-utilement. J'attends ce que vous aurez à m'ordonner de

luy écrire.

78.

Paris, 18 aoust 1670.

Enfin le Plautc de M. Gronovius, dont je vous fis voir l'année passée1 l'épistre dédicatoire, est

arrivé après mille accidens soufferts dans son voyage, à nous faire appréhender qu'il n'y fustpéry.

Il accompagne ce mot, et, sans que je m'estende sur le mérite du présent qui vous en est fait par

l'auteur, vous verrez de vous-mesme, si vous pouvez prendre le loisir d'en relire la dédicace, qu'il

n'y pouvoit ni mieux toucher les grandeurs de Sa Majesté, ni vous donner plus discrètement part

aux grandes choses que vous exécutez si habilement et si fidèlement par ses ordres.

Je pense, Monseigneur, ne faire rien contre vos intentions si je luy mande que son offrande

vous a esté agréable et que vous estes bien ayse de voir qu'il ne se passe point d'année que les

bonnes lettres ne profitent de ses soins à les avancer.

Avec ce livre ira une lettre de remerciement que M. Hevelius vous fait de vos dernières faveurs

en la continuation de celles du Roy que vous luy avez procurées. Je vois, par le hillet qu'il m'a

écrit en m'adressant son remerciement pour vous le faire tenir, qu'il n'a touché la grâce que le

propre jour du solstice d'esté, sans avoir reçu la dépesche où devoit estre enfermée la lettre

dont, aux autres années , vous aviez accoustumé de l'honorer; ce qui me fait croire que cette dé

pesche s'est perdue et qu'il a esté payé sur la lettre d'avis qui l'avoit précédée, après que le ban

quier de Dantzii k eut longtemps attendu en vain le paquet de M. de La Planche où il avoit enfermé

la vostre, celle de M. Perrault et la mienne avec la quittance qu'il en devoit retirer.

Je vous importune, Monseigneur, de ce long détail, afin que vous ne luy imputiez pas le retar

dement de ses actions de grâces. Je le consoleray bien en luy mandant que vous l'avez reçu agréa

blement et que vous l'exhortez à ne discontinuer pas ses travaux si utiles aux bonnes lettres.

79.

v Paris , 4 avril 1671.

Vous trouverez , avec ce mot, le remerciement que M. Boeklerus de Strasbourg vous fait de la

gratification dernière que vous luy avez procurée. Vous y trouverez aussy un sonnet italien que

M. le cardinal de Médicis m'a fait communiquer pour en apprendre mon sentiment, parce qu'il

fait du bruit en Italie et qu'il est composé à la gloire du Roy, sur le sujet de ses magnifiques basti*

mens. J'ay cru, Monseigneur, vous le devoir faire voir pour la grande part que vous avez à ces glo

rieuses entreprises, qui donnent de l'admiration à toute l'Europe* et qui contribuent si fort à la

réputation de Sa Majesté.

•J'ay, en mon particulier, à vous rendre de nouvelles actions de grâces pour la rupture que

M. Perrault m'a mandé qu'il vous a [plu] de faire du sceau de ce privilège des Satyre» de Des

préaux, selon les intentions de nostre équitable monarque, qu'on avoit obtenu par surprise et

contre le respect deu â Sa Majesté, laquelle, à vostre persuasion, a honoré de son estime et de ses

bienfaits plusieurs personnes que vous n'en aviez pas jugées indignes, et laquelle a sujet d'eslre

offensée de l'insolence de ce satirique effréné , qui, par ses libelles, condamne le jugement et le choix

(pie vous aviez fait et fait faire à nostre magnanime monarque; estant sans doute injurieux à Sa

Majesté et à vous, Monseigneur, de déchirer, par des pasquinades autorisées de son sacré sceau,

mesme des gens de bien et des plumes accréditées, toutes dévouées à son service et obligées, par

ses faveurs royales, à mettre leur vie pour la défense de ses moindres intérests.

M. Perrault m'a mesme fait entendre que vous avez daigné répondre à la lettre que je vous

avois écrite là-dessus pour m'assurer de l'exécution de cet ordre de Sa Majesté, dont je vous fais

1 Voir lettre Ci. — * Voir le 9* S de la lettre 84.
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de nouveaux remerciemeiis, bien que, [Vbur nia- grande niorlificalion , un ne'm'ayl point rendu

vostre response, qui eust accru el redoublé ma consolation. Je ne, vous en suis pourtant pas moins

redevable, et je prie Dieu qu'il m'ouvre un moyen de vous lesmoigner par mon ressentiment que,

de tous ceux que vous avez combles de vos grâces, jo suis et seray 1 . . .

80.

Paris, 10 avril 1071.

Les lettres que vous trouverez dans ce pquet sont des reuiercieinens que vous font quelques-

uns des gens de lettres cs^ai^ers* à qui voslre bonté a procuré les bienfaits du Roy et qui les

ressentent jusqu'au fond du cœur avec toute la reconnoissance possible. M. Vossius, qui est l'un

de ceux-là, m'en écrit des choses qui montrent bien à quel point il en est louché, et que ce qu'il

en doit avoir mis dans les actions de grâces qu'il vous en rend n'est pas un compliment simple. '

M. Gronovius, qui a porté sa gratitude jusqu'à Sa Majesté, ne m'en marque pas moins pou/

vous, qu'il regarde toujours comme l'auteur du bien que depuis quelques années il reçoit d'elle ;

et ce que vous trouverai pour vous de M. Heinsius est la lettre qu'il vous a faite l'année passée ',

lorsqu'il trouva à Stockholm, à son retour de Moscovie, la libéralité royale et le billet dont vous

l'aviez accompagnée. Ayant appris de moy que cette lettre estoit périe par les chemins, il m'en a

envoyé la copie qui est dans ce paquet, pour vous estre présentée, afin de ne vous paroistre pas

ingrat. J'attends le nouveau tesmoignage de son ressentiment pour vos derniers bienfaits, qui ne

tarde à venir que par Péloignement des lieux où son employ de résident l'attache.

Le mesme éloignement enipesche que ceux de Florence , de Modène , de Padoue et de Dantzick

ne soyenl pas encore arrivés. M. Le Ménestrel , qui a reçu celuy de M. Boeklerus , vous l'aura sans

doute fait tenir. Ce dernier gratifié, dans l'avis qu'il m'a donné de la réception de la grâce, ne

trouve point d'assez fortes paroles pour exprimer combien il s'en sent obligé. Tous se montrent

encouragés au travail pour la mieux mériter et n'eu paroistre pas indignes.

81.

Paris, ai avril 1671.

C'est encore icy des remerciemens au Roy et à vous de M. Graziani, secrétaire d'Kstat de Son

Altesse de Modène, pour la nouvelle grâce que vous luy avez procurée auprès de Sa Majesté. 11 ne

se peut épuiser, dans la lettre dont il les a accompagnés, d'exalter sa munificence et vos généreux

offices, et y ajoute qu'avant deux mois la tragédie de Crotnweil, dont il vient de relever le

théâtre italien, vous sera par moy présentée, pour en faire une dévote offrande au Roy, comme

la chose où il a apporté le plus de soin entre toutes les compositions qu'il a faites. Cela regardoit

naturellement le roy d'Angleterre, mais il n'a regardé en cela que son grand bienfaiteur, à qui

il a consacré toutes ses veilles.

11 me consulta son plan dès qu'il l'eut conçu; il nie communiqua tous les acles de sa pièce l'un

après l'autre. Il en voulut mesme bien recevoir mes avis, et ce qui m'en est demeuré, c'est que

depuis la Sofonùba, VOrbecche,[a Rosmonda, M Re Torrismondo , les fameuses tragédies italiennes ,

on n'a rien vu de plus sublime ni de plus digne de nostre grand monarque3.

M. Oltavio Ferrari, dont vous aurez, Monseigneur, vu les actions de grâces, me mande qu'il

s'appliquera, cet esté, à son Histoire latine', dans laquelle celle du Roy entre pour principale, el

' Nous donnons cette lettre d'après l'original de

la Bibliothèque Impériale, beaucoup plus expli

cite que le manuscrit de M. Sainte-Beuve, et déjà

public dans la Hevue rétrospective , a' série, t. XII ,

p. 477.

* On trouvera à la Bibliothèque Impériale, Mé

langes ClairambauU, vol. '166, fol. a<53 et a65,

deux lettres de reiiicrclnient en latin, écriles par

Vossius el Boeklerus.

5 On lit dans la Biographie universelle île

Michand : «Le succès prodigieux qu'obtint la tra

gédie de Cronmell (1671 ) lit bientôt oublier les

célèbres Sqfonisbe de Bembo et ilu Trissin ; et jus

qu'à ce que parût le iîerope du M.'iffei (1702), le

Cromwell fut considéré comme un ouvrage clas

sique dans son genre, tant pour la vérité des ca

ractères que pour l'observation des règles de l'art. *

' Voir la lin du 4~ S de la lettre 89.
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qu'il y aura une attention particulière à y appuyer fortement ses justes et grands intéresls. C'est In

première plume latine d'Italie, et qui y tient la place qu'autrefois Tile-Live y tenoit. Mais il est

assez connu de vous par le zèle qu'il vous tesmoigna en envoyant un amas de médailles singulières

pour augmenter celuy de vostre bibliothèque, que vous ne jugeastes pas indigne de celle du Roy,

et par le comple'*qiie]M. le doyen de Saint-Germain vous rendit à son retour de Rome de la

passion qu'il avoit pour son service.

82.

Paris, 28 juin 1671.

Après avoir loué Dieu de la parfaite santé qu'il voi:s a rendue et qui estoit notablement altérée

par les grands et nécessaires voyages1 que le service du roy avoit exigés de vostre zèle, et dont

vos fidèles serviteurs n'avoient pas eu de légères inquiétudes, j'ay rendu grâce à Dieu de l'heu

reux retour de M. le marquis de Seignelay auprès de vous.

J'ay cru vous devoir préparer à recevoir favorablement un nouvel ouvrage du comte Girolamo

Graziani, auquel il y a plus de six ans qti'il s'est appliqué, et qui sera sans doute le plus considé

rable qu'il ayt encore fait, dans la vue d'en faire une offrande à Sa Majesté, son bienfaiteur, et a

vous. Monseigneur, son prolecteur et son Mécène. Ayant envisagé le funeste événement de la

mort du feu roy d'Angleterre et la trop heureuse tyrannie de Cromwcll comme un véritable sujet

de tragédie, propre à estre traité avec tous les nrnemens que cette sorte de poésie désire, et où

les louanges du Roy pouvoient naturellement entrer à cause de la feue reyne d'Angleterre, cette

généreuse héroïne, tante de Sa Majesté, il l'a entrepris et enfin accomply de manière à passer

avec beaucoup de louange à la plus reculée postérité. Il l'a mesme mis curieusement sous la

presse et l'envoyé, par une seure occasion, à vostre bonté, pour ltiy servir d'introducteur auprès

du Roy, et pour vous en donner le divertissement à vous-mesme. Elle est en chemin et je l'at

tends tous les jours, selon l'avis qu'il m'en a donne par la poste, avec la liste des personnes prin

cipales de la Cour i qui il a cru que la distribution en devrait estre faite'.

Sans vous prétendre prévenir. Monseigneur, sur la beauté de la pièce, que vous connoislrez

mienx que moy, si vos accablemens vous permettent de la parcourir, je suis obligé de vous dire

que les Grecs, les Latins ni les Italiens, dont j'ay examiné toutes les productions en ce genre,

n'ont rien fait d'approchant. Car je l'ay eue en confidence à mesure qu'il la composoit, et il en a

voulu avoir mes senlimens pour ne point y pécher contre les règles et pour la rendre agréable

mesme dans son horreur. Je l'ay attentivement considérée en toutes ses parties, et je suis de

meuré aussy satisfait du succès de son travail qu'il m'a tesmoigné l'estre de mes avis sincères.

Vous luy ferez, Monseigneur, la grâce et l'honneur, s'il vous plaist,de la recevoir bénignement

comme une marque de son respect et de sa reconnoissance, et de prendre le temps propre pour

en faire la présentation à Sa Majesté comme l'un des fruits de sa munificence. Je n'ay pas besoin

de vous faire souvenir qu'il en est l'un de6 plus dignes objets et pour son mérite personnel et

pour le rang qu'il tient auprès de Son Altesse de Modène en qualité de son seul secrétaire d'Es-

tal, depuis plusieurs années. Vous l'avez sans doute en la mémoire. Je vous confirmeray seulement

que vous n'avez de tous les gratifiés aucun qui ressente plus vos faveurs que luy et qui se tinst

plus heureux s'il pouvoit vous le bien prouver par quelque imposant service, si ce n'est peut-estre

moy, qui suis plus incomparablement que tous. . .

83.

PariB, 6 octobre 1671.

Je ne me suis pu dispenser d'interrompre pour un moment vos importantes occupations par

l'envoy de deux épigrammes latines, l'une sur vostre sujet et l'autre sur celuy du Roy, qui m'ont

1 Colbert était allé rejoindre lu Moi qui visitait exemplaires de la tragédie de Cromwell à Ciil-

alors les places de Flandre. bert, l'un pour lui, et 1 au Lie , relié eu maroquin,

1 Le 10 juillet suivant, Chapelain adressa deux pour In Roi.
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esté adressées par M. Le Fèvre ' de Saumur, leur auteur, et qui m'ont paru dignes de Sa Majesté

et de vous. C'est, Monseigneur, un des hommes de l'Europe qui excelle le plus dans les belles-

lettres et qui en a donné de plus solides preuves au public. S'il n'eust point eu le péché originel

de la religion qu'il professe, vostre bonté i'avoit autrefois regardé pour un des objets des gratifi

cations royales1, et il a esté doublement malheureux d'avoir, par ce défaut , perdu la grâce de Dieu,

celle du Roy et la vostre. Cela ne l'a pas empesché, Monseigneur, de demeurer religieux à son

prince, de contribuer, selon son pouvoir, à sa gloire et de ressentir infiniment l'honneur que vous

luy aviez voulu procurer, s'il ne s'en fust, pour ainsy dire, exclu luy-mesmc par son erreur.

La lecture de ses vers ne vous dérobera guère de temps, et je m'assure que vous les favoriserez

au moins de quelque louange.

Je prie Dieu qu'il vous conserve une santé si nécessaire à la France et qu'il me fournisse

d'autres plus grandes occasions de vous tesmoigner combien passionnément et respectueusement

je suis et seray toute ma vie. . .

84.

Pari-, 8 mars 167a.

L'abbé Gondi', résident du grand duc en cette Cour, eut ordre du cardinal de Médicis' de

m'apporter un sonnet magnifique à la louange du Roy, Tait par un comte Carlo Dotteri \ dePadouc,

pour en avoir mon avis s'il estoit digne de Sa Majesté. Je luy ay mandé ce qu'il m'en sembloil,

et â peu de chose près j'ay cru qu'il pouvoit delà les monts fort contribuer à la gloire de nostre

grand monarque.

Cependant, Monseigneur, comme le biais que l'auteur a pris pour l'honorer estoit fondé sur les

superbes baslimens dont vous avez la surintendance avec tant d'approbation de tout le public, j'ay

cru que vous auriez quelque plaisir de voir dans cette pièce l'effet que font vos soins chez les es-

trangers, aussy bien que l'honneur qui en revient à Sa Majesté. Peut-estre mesme qu'elle sera

bien ayse de ces approbations, non mendiées, des premiers esprits d'Italie, qui n'ont autre dé

pendance d'elle que la ... ' que leurs cœurs se sentent obligés d'avoir de sa souveraine vertu.

85.

Paris, 5 may 1673.

Ce sont icy deux lettres du comte Girolamo Uraziani, qu'il m'a envoyées pour vous remettre et

pour vous rendre les très-humbles grâces qu'il doit au Roy et â vous pour l'ordre que vous avez

donné à M. Le Bègue de luy faire toucher la gratification de Sa Majesté, dont il me tesmoigne à

moy l'extrême ressentiment qu'il en a, aussy bien que le désir qu'il a de continuer à faire de nou

veaux ouvrages où il pourra bien employer le zèle duquel il brusle pour la gloire et les bons succès

des armes de Sa Majesté.

J'apprends aussy que sa libéralité ordinaire s'est cslendue par vos offices envers les enfans de

M. Gronovius, que je vous avois fait sçavoir dès le commencement de celte année qui estoit mort ,

et je ne doute point que sa famille, surprise et très-reconnoissante d'un si généreux bienfait, ne

vous en ayl rendu les grâces qu'elle doit par la voye de M. Le Bègue, si le commerce des lettres

ne leur est point interdit avec la France en Testât où sonL les choses. J'en attends d'autres des es-

trangers plus éloignés auxquels j'estime que Sa Majesté aura continué ses faveurs, aussy bien

qu'à M. Boeklerus dont il y a quelque temps que je vous envoyay le remerciement.

1 Tanneguy Le Fèvre, né à Caen eu 1610,

professeur d'humanités à Saumur. Mort en 1673 ,

au moment où le prince palatin l'appelait à Hei-

delberg. Père de madame Dacier.

' Le Fèvre figure , en effet , une seule Ibis parmi

les gratifiés de Louis XIV ; c'est en 1 665 , pour une

somme de 1,000 livres. (Voir page 470.)

' L'abbé deUondi fut chargé des affaire» de Tos

cane en France de l'année 1679 à l'année 1696.

' Léopold de Médicis, frère du (>rand-duc de

Toscane , né le 6 novembre 1 6 1 7 , cardinal depuis

1667. Mort le to novembre 1676.

' Le comte Charles Dotteri , poète italien , né

en i6»4. Mort en 1686.

* Le mot est en blanc dans le manuscrit.
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86.

Paris, 26 aoust 1673.

Oulre les Acclamations ' des Allemands aux triomphes du Koy, que j'eus l'honneur de vous en

voyer- il y a quelques jours, je recharge, en vous envoyant les louanges des merveilleuses con-

questes de Sa Majesté par M. le comte Graziani, son très-reconnoissant gratifié et vostre très-

obligé serviteur, qui n'a pu apprendre ces grands événemens sans les applaudir, au moins par ce

beau sonnet, non content de les célébrer de vive voix dans tout l'Estat de Modène, où il lient un si

considérable rang.

Je ne doute point que les autres de delà les monts ne s'en soyent acquittés avec le mesme lèle ,

puisque ceux qui n'y sont engagés que par l'admiration de si notables progrès, en font retentir

toutes les cours voisines et en bénissent les justes succès.

Je continueray, sous vostre bon plaisir, à vous faire la part qui vous en est principalement due,

s'ils continuent à les faire passer par mes mains, et me tiendray heureux d'y employer mes soins,

en attendant quelque ordre de vous rendre mes services aux autres occasions où vous méjugerez

capable d'y réussir heureusement et à vostre satisfaction.

87.

Paris, a8 septembre 167a.

Le mesme M. Boeklerus, de Strasbourg, qui m'avoit communiqué ces Acclamations latines sur

les conquestes du Roy que je me suis donne l'honneur de vous envoyer, m'ayant depuis tesmoigné

la vive appréhension que les armes victorieuses de Sa Majesté avoient jetée dans tout l'Empire, je

crus pouvoir l'assurer que leur crainle esloit vaine, et qu'à moins que d'estre troublé en faveur des

Hollandois, dans son entreprise, le Roy ne lenteroit rien delà le Rhin; à quoy il m'a fait ré

ponse en ces termes : it In belln gallo-belgico hwc est mens Cœsaiis , qualenus sciri credique potest ,

ut cupial impermixtus esse omnibus modis, idque et lempori et patriœ utilius esse mulli principnm

judicavere persuasereque ; neque ii quibus armari tolentibus est aliud suis consiliis quam meram

defensionem in ore et calamo liabent; imo eorum nemo qui societaletn adprovincias Belgio permixtas

extendi cuperet hactenus est auditus. Ilinc magna nos spes tenel pacem duraturam et amicitiam Gal-

lieam Imperio constanter ornamento esse fuluram 3. »

C'est, Monseigneur, la créance de cet homme de bien , qui ne respire que la gloire de Sa Ma

jesté, et j'ay cru que son tesmoignage ne vous seroit pas désagréable.

M. Perrault nous ayant fait sçavoir vostre ordre pour une médaille touchant les conquestes du

Roy sur les Hollandois3, il s'est chargé de ce que j'ay fait sur ce sujet pour vous montrer au moins

ma promptitude à exécuter vos commandemens.

Je finiray par les très-humbles actions de grâces que je vous dois de la bonté que vous avez eue,

à ma prière , de faire conserver mon neveu dans sa charge d'avocat au Conseil , faveur qui resserre

encore plus fort que tant d'autres les nœuds qui m'ont engagé dans une absolue dépendance de vos

volontés et qui m'attachent inséparablement à tous vos inlércsls.

88.

Paris, aa octobre 167a.

Le mesme M. Friscbman, qui se dit résident pour le Roy à Strasbourg, et se dit fort connu de

vous, sur la réponse que je luy fis, il y a un mois, que je m'estois donné l'honneur de vous en

voyer la Batavia trinmphata , ou acclamations fort éloquentes pour les progrès des armes de Sa Ma

jesté, que je croyois avoir esté bien reçue de vous, s'est .encore avisé de m'écrire qu'il l'avoit

fait imprimer à Francfort, avec quelques autres pièces sur le mesme sujet, où il justifie l'enlre-

' Voir lettres 87 et 88. crent ces conquêtes. Chapelain parle sans doute

1 II a été indispensable de rectifier quelques de celle qui a pour légende : Ultor regum, et pour

mots de ce texte évidemment altéré. exergue : Batavia debellata. (V oir llist. de Louis XIV,

' Plusieurs médailles frappées en 1 f '. 7 a émisa- par Briizen de La Martinière, III, /i5o.)
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prise de Sa Majesté et tasche d'effacer les mauvaises impressions que ses ennemis en ont données

aux princes allemands, desquelles pièces il dit attendre une occasion seure d'en envoyer à la Cour

des exemplaires, et a joint à son billet une lettre qu'il m'a prié de vous faire tenir.

Son zèle est apparent; pour sa personne que je ne connois point, s'il est assez heureux pour

ne vous estre pas inconnu , vous jugerez , Monseigneur, s'il sera digne "qac vous considériez le de

voir où il se met de servir le Roy en ces rencontres, et que vous luy en fassiez lesmoignergré pour

le confirmer dans la passion qu'il montre de glorifier autant qu'il peut nostre grand monarque.

Sa lettre ira avec ce mol que je finiray par l'avis trop certain de la mort du pauvre M. Boeklerus,

l'un des principaux de vos gratifiés. En voilà déjà quatre, MM. Gevaerlius, Reinesius,Gronovius,

et celuy-cy, que la fortune semble envier à la bénéficence de Sa Majesté et à vos généreux offices;

et si Sa Majesté continue à la vouloir exercer envers les savans'de premier ordre, elle et vous

serez contraints de jeter les yeux sur d'autres, dont il y en a encore quatre ou cinq d'éminens et

qui ne feraient point déshonneur à ces grâces. Gronovius mourut sur la fin de l'édition de Tacite,

commentée par luy et dédiée à Sa Majesté, que ses héritiers luy feront présenter, lorsqu'elle aura

ou conquis ou rendu la paix à la Hollande.

Graevius' a publié son Suétone avec ses notes, ouvrage très-digne d'avoir place dans la biblio

thèque du Roy et dans la vostre. Scbefferus', premier professeur de l'université d'Dpsal, en Suède,

travaille à augmenter son traité De re nautiea , fort souhaité de tous les gens de lettres et propre

à enrichir les cabinets des savans.

Mais j'abuse de vostre loisir, je vous en demande pardon.

89.

Paris, 17 janvier 1673.

J'ay reçu, depuis dix jours, un nouveau panégyrique italien sur la dernière campagne du Roy,

fait par M. le comte Graziani, secrétaire d'Estatde Son Altesse de Modène et comme son premier

ministre, lequel, il y a plusieurs années, en avoit fait un autre pour Sa Majesté, sous le titre

d'Hercole Gallico', lorsqu'elle l'eut honoré de ses bienfaits entre les principaux gratifiés, et qui,

au commencement de l'an passé, luy dédia la fameuse tragédie de GrontwtÛ*.

Mais comme il soumettoit ce nouveau panégyrique à mon jugement , et qu'en l'examinant, j'ay

trouvé nécessaire de l'avertirde plusieurs choses que, faute de bons avis, il y avoit employées par son

zèle autrement qu'elles ne s'esloient passées , ou qu'il y avoit omises , je luy ay renvoyé son poème ,

pour y réformer et ajouter ce qui en avoit besoin pour la gloire du Roy et pour la perfection de

l'ouvrage, qui d'ailleurs est très-beau et très-digne de sa réputation.

Cependant, ayant trouvé à sa teste une très-belle lettre qu'il vous y adresse pour vous y de

mander vostre protection et pour la faire imprimer avec l'ouvrage, et me souvenant de la peine que

donnent à vostre modestie ces dédicaces que d'autres que vous rechercheraient ambitieusement,

devant que de luy renvoyer la pièce, j'ay tiré une copie de cette lettre pour vous la faire voir et re

cevoir de vous ensuite l'ordre ou de la laisser imprimer ou de la supprimer, lorsqu'il aura revu et

corrigé ce beau poème. Vous la trouverez. Monseigneur, sous cette enveloppe, et, après avoir jeté

les yeux dessus, vous me ferez la grâce, s'il vousplaisl,de me mander et commander ce que vous

désirerez que j'en fasse, pour estre ponctuellement obéy par moy.

J'eus l'honneur de vous écrire, il y a quelques mois, que la mort avoit enlevé au Roy deux des

plus dignes objets de ses grâces, Gronovius et Boeklerus. M. Conringius, ce conseiller d'Estat de

' Jean-Georges Graevius exerça pendant quarante

et un ans , dans la ville d'Utrecbt , la charge de pro

fesseur en politique , eu histoire et en éloquence.

Les magistrats d'Amsterdam , ceux de Leyde , l'élec

teur palatin , le roi de Prus'fc , la république de

Venise tentèrent plusieurs fois de se l'attacher,

mais aucune offre ne put le séduire. Tous les grands

seigneurs d'Allemagne lui envoyaient leurs enfants

et on accourait à ses leçons de toute l'Europe. Mort

le 1 1 janvier 1703 , à l'âge de soixante et onze ans.

— Graevius eut part aux libéralités de Louis XIV,

et il en témoigna sa reconnaissance dans les prolé

gomènes des Oraison* de Cicéron.

* Voir le dernier S de la lettre 56.

1 Voir le a"* S de la lettre s8.

1 Voir lettres 80 cl 81.
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MM. les ducs de Lnnebourg , si zélé pour Sa Majesté et si fameux dans l'Empire, tient encore

bon contre l'âge , aussy bien que MM. Vossius , Heinsius , Hevelius et Ferrari. Ce dernier me mande

qu'il travaille à l'Histoire latine du Roy, dont il a desjà dix livres de prests à mettre sous la presse '.

et qu'il sollicite ardemment M. l'ambassadeur de France à Venise' pour se faire fournir les Mé

moires véritables de la suite, pour continuer, me déclarant que quelques menaces qui luy soyent

faites par les jaloux de Sa Majesté, il luy conservera toujours ses avantages dans une exacte vérité.

J'ay cru ne vous devoir pas laisser ignorer cela , ni le soin que je prends toujours d'entretenir les

savans cslraugers par mes lettres1, fortifiées par vos bienfaits, dans la disposition où vous les avei

mis de contribuer par leurs travaux et par leurs veilles à mettre en leur beau jour les héroïques

vertus de noslre. grand monarque. J'y suis très-obligé par ma naissance et par ses faveurs.

90.

Paris, 6 juillet 1673.

Je reçus hier, par le soin du nouvel ambassadeur de Venise1, une petite caisse qui m'estoil

adressée, et, l'ayant ouverte, n'y croyant que le livre que je jugeay estre pour moy, je trouvay une

lettre que m'écrivoit son auteur, à moy inconnu , qui m'expliquoit que c'estoit un ouvrage de ce

qui s'estoit passé en France depuis l'année 1 660 jusqu'à 1673 , lequel ouvrage il dédioit au Roy,

me priant de vous le rendre pour estre présenté dans de si bonnes mains et s'autoriser de vostre

recommandation. Celuy dont il s'est servy pour m'engager à luy rendre cet office est le fameux

M. Ottavio Ferrari, voslre très-obligé serviteur, qui m'en a écrit avec beaucoup d'instance.

Je m'imagine par là que le livre doit estre important, embrassant les illustres événemens de la

conduite de Sa Majesté, et apparemment dans ses intérests et avec les justes éloges qu'il mérite.

Je n'ay pas seulement lu la dédicace de cette histoire, de peur d'effleurer et ternir en la touchant

une offrande que j'ay regardée comme sainte vu l'autel où elle devoit se poser. Ainsy, je n'en puis

porter de jugement et m'en suis remis à celuy que vous en ferez beaucoup mieux que moy.

Je vous envoyé, avec ce mot, la lettre que cet écrivain m'a adressée, afin que vous voyiez le désir

qu'il a eu que son travail eust l'honneur de passer pas vos mains en celles du Roy et la prière

qu'il me fait de luy en procurer une réponse. Il sera de voslre prudence de résoudre si vous

l'estimerez digne que vous la luy fassiez ou fassiez faire. Je soupçonne qu'il le souhaite, pour s'en

faire honneur en Italie et donner réputation à son livre, et peut-estre encore pour en tirer quelque

émolument, quoyque, pour ce dernier point, ni le cavalier Ferrari ni luy ne m'en touchent pas un

mot. J'attendray à luy répondre à mon particulier qu'il vous aura plu me faire sçavoir une réso

lution, afin de tempérer ma réponse selon vos ordres et vos intentions.

(Cabinet de M. Sainte-Benve. Mss.)

1 On voit, par une lettre du 10 avril, que cet

ouvrage fut imprimé sous la dédicace et que le

résident du due de Modène en offrit des exem

plaires reliés à Colbert et au Boi. (Voir aussi let

tres 34, 54 et le dernier S de la lettre 80.)

1 Le comte d'Avaux exerça, de 1671 à 1674,

les fonctions d'ambassadeur de France à Venise.

3 Voir page 618, note 3; page 623, note 1, et

la note de la page 634.

' La république de Venise eut pour ambassa

deur en France de 1671 à 1678 un nommé Mi-

chieli.

VIS DE L'APPENDICE.
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ce cabinet fut donnée à Nicolas Colbert, évéque d'Auxerre, et les clefs remises à Carcavi; c'est de l'assas

sinat de Bruneau qu'il est question dans la pièce 11° 16 ( page 371.

1 Mort à l'âge de soixante et seize ans.

' Gabriel Choart, sieur d'Auberville, secrétaire de la Dauphine en 1680. Trésorier général des ponts

et chaussées de France.

' Charles Colbert, sieur de Saint-Marc ou Saint-Mard, fils de Charles Colbert, lieutenant criminel au

présidial de Reims, et de Marguerite de Mesvilliers. (La Généalogie, t. 1", page /179, dit «Marguerite

Mouillers.ii) Né le 6 août 1619, Charles Colbert, après avoir exercé les fonctions de lieutenant général

au bailliage de Reims, fut envoyé comme procureur général au conseil souverain d'Alsace, le a6 sep

tembre 1 658. En novembre 1661 , il obtint une place de conseiller au parlement de Metz et fut installé

le ai février 1664. Au mois de mai de l'année suivante, il fut nommé intendant d'Alsace, en remplace

ment de son cousin , Charles Colbert, frère du ministre. Il quitta l'intendance d'Alsace, en 1671, par suite

de sa mauvaise gestion. Rentré au parlement de Metz, dont il n'avait pas cessé de faire partie, il devint

président à mortier le ai juin 1676. Mort dans cette ville le 4 avril 173a, à lage de cent trois ans

environ. — Dans une lettre de Colbert à son frère, du ai février 1 C5g (t. 1", page 33 1, pièce n° 189,

3'** S) , il est question d'un Colbert de Séraucourt, leur cousin , qui aurait été à cette époque conseiller au

parlement de Metz. L'auteur d'un excellent ouvrage, la Biographie du parlement de Metz , M. Michel, ne

mentionne pas Colbert de Séraucourt, mais il rite Jean-Baptiste Colbert, seigneur de Saint-l'ouange ,

intendant de la Lorraine, du Barrois et des Trois-Évéchés de i658 à 1661. et qui en cette qualité avait

séance au parlement.
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Page».

Dation 646 Graevius

Duhamel 619 Gratian

Duplessis-Michel 112 Graziaoi

Dupuy 160 Gregy (Charles)

Durbcc (Abbé de) 5o4 Grenoble (Evéque de). — Voir Le Ca-

Durivier 91 mus.

Grignan (L. J. Adhémar de)

g Gronovius

Gruge

Eckard 4ag Gruter

Effiat (Maréchal d') 609 Guérin

Elheuf ( Duc d') 187 Guichard

Errard a8i Guise (Mademoiselle de)

Errard (Madame) 397 Guidi

EsbaupiD 5o6

Eslrées ( César d' ) 3 1 5 1 1

Eslrées (Maréchal d') 17s

Évreux (Évéquc d'). — Voir Grignan. Harlay (Achille de)

Heinsius

Y Henriette-Marie de France

Henry

Kantrier (Joachim) a3i Hérault (Charles)

Eélibien 37a Hérault (Jacques)

Ferrari 5g3 Hérouval (De)

Flamen 3g5 Hevelius

Fléchier 591 Hocquincourt (Armand d')

Formont. . 309 Hocquinrourt ( Marquis d')

Foscarini 567 Huet

Fossier 3io Hurtrel

Francines 337 Huygens

Frémonl d'Ablancourt 598

Frit 43 j

Fromentières (De) 5o5

Fnchsamberg (De). — Voir Renarf. Jabach

Furetière 56o Jouvenet (Jean)

Furstemberg (Guillaume de) a

K

G '
' Kœnigsmarck

Gabriel a85

Garand 3a |

Gaumont (De) 336

Gevaerlius a 3g et 60B L'Aubépine (Charlotte de)

Girardon 280 La Brosse (De)

Gittard 385 La Bcunctière (De)

Glos(De) 'iai La Croix (De)

Gbdefroy *~,h Lacroix

(ïondi 646 Lnhalle

Gonzague (Ferdinand-Charles de) 168 La Hire (De)

(îoy 397 La Logeric '

1 La Logeric, lientenant du roi au Chàlean-Trompotle à Bordeaux, tu 1678, puis rominaiid

Belle-Ile. Mort en 1678.



INDEX DES NOMS ANNOTÉS.

Lalourcey 35i>

La Mothe (Abbéde) 5gi

Langlois 365

Laon (Evéque de). — Voir Eslrées (Cé

sar d').

La Ramée 5 07

La Saussaye (De) 388

Lavau(De) 544

Lavecbef. 564

Laviron 3ga

La Vrillière (Michel de) 4a6

Le Bas 379

Le Routeux 296

Le Bran (Charles) 4ai

Le Camus (Etienne) 5oa

Le Clerc 5g 1

Le Féron 1 a3a

Le Fèvre 646

Lei'èvre (Philippe) 3a4

Le Jongleur 56o

Le Ménestrel 453

Le Nostre 377

Léopold (Archiduc) 3

Le l'autre a84

Le Peletier( Claude) 3oo

Lerambert 5o8

Leroy. . 3a5

Lespingola 343

LeTessier 637

Le Van (François) 388

Le Vau (Louis) 387

Linièrcs(De) 108

Loir (Louis) 037

Loisel 637

Lombard 11

Lorraine (Charles de). — Voir Elbeuf.

Lorraine (Marie de). — Voir Guise.

Louvat (Claude) 3

Lully 3aa

Lumbres (De) 38o

M

Manicamp (Comte de) 173

Mansart 56 1

Mantoue (Duc de). — Voir Gonzague.

Maratli 4oo

Marcognet 183

368

63

rtf*.

Marinier 667

Marmol 597

Marolles(De) 5oa

Marquenat (De) 4i8

Marsilly 378

Martinot 537

Massa (Duc de) 379

Massé 527

Maulcvrier (Comte de). — Voir Colbert

(Edouard).

Maxelines 338

Médiris (Cardinal de) 646

Mellan 537

Ménage 448

Merlin 5 37

Metz (Du) 33 1

Mézeray 52 3

Michieli 65 o

Mignard (Pierre) 385

Mignon 4a6

Minard 566

Modène (Marquis de) 6o4

Monnier 345

Montausier (Duc de) 1

Montbron (De) is3

Montigny (Abbé de) 5o5

Morti

Morel

Mosnier-Gassion

278

598

353

Moyenneville (De) 117

, (Nicolas) 4i6

Nîmes ( Évoque de). — Voir Séguier.

Niquet i4o

Nocret 5s6

0

Ogier (François) 6o3

Orbay (François d') 338

Ormoy (D'). — Voir Colbert (Jules).

Patin (Charles) 566

Palru.
•r,97

Marin.

Marin Jouyn.

1 Jean-Baptiste Le Féron , seigneur du Plessig, maître ordinaiiT- en la Chambre des romptes et grand

m.iilre des eaux et forêts de l'Ile de Franrc. — Beau-père de Le Bret, intendant de Provence.

Paycn (Nicolas) 5g

Pellisson (Madame) 448
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Page».

Pêne (De) «7»

Périgny (De) 5go

Perrault (Charles) ah

Perrault (Claude) a4

Perrier (Du) 591

Perrin 3a3

Perrot ( Nicolas). — Voir Ablancourt.

Petit 3a5

Petit (Henri) 5a7

Petit (Louis) 363

Petit (Pierre) 5gi

Petit (Vincent) 5a7

Picard (Abbé) 3i4

Pitan 365

Plessis-Praslin (Gilbert de Clioiseul du). 5o4

Poerson (Charles) 5/ia

Poirel 548

Poissant 5o8

Poterat 548

Poupart 7

Prou (Jacques) 3g5

Prou (Jacques) 398

Puget 3o5

Priolo a35

Quinault 56o

Robelin 337

Rochefort ( Marquis de) 1 1 5

Romecourl (De) 16a

Rouville ( Marquis de ) 1 4 8

Royer (Michel) 58

S

45

R

Rabon 345

Racine (Jean) 5g4

Rainssanl 5ao

Rapin 448

Ratabon 44g

Raulet 95

Régnier-Jausse 4

Reinesius 593

Renart (Thomas) 66

Renaudot 537

Réveillon 4ot

Ribier (Guillaume) 2 36

Richelet 597

Richer(Jean) 1 35

Riez (Évêquede).—Voir Doni d'Altichi.

1 Louis-François Dei de Séraacourt, baptisé a Reims, paroisse de Saint-Michel, le 3 février i645,

d'abord conseiller à la Cour des aides et commis de Colbert, contrôleur des fortifications de Saint-Quen

tin en 1671. Maître des requêtes en 1681 , intendant a Bourges d'octobre 168a à i683. Mort à Paris,

rue Cassette, le 10 juin 1764, à l'Age de quatre-vingt-dix-neuf ans, quatre mois, sept jours.— Il avait

épousé Anne-Catherine Pollart. Morte en mai 1700, à l'âge de quarante-deux ans. — Celte note com

plète et rectifie relie du II* volume, Finance*, page aaA.

Sageot

Saint-André. — Voir Gregy.

Sainl-Lô 99

Saint-Omer (Évéque de). — Voir Suie

( Armand-Anne de ).

Sainl-Réal (Abbé de) 547

Saint-Romain (Marquis de) 35a

Saint-Sandoux (De) g3

Saint-Simon ( Duchesse de ). — Voir

L'Aubépine.

Sainte-Colombe ( De ) 196

Sainte-Marthe ( De ) 609

Saintes (Évéque de). — Voir La Rrune-

tière.

Sanson 5a7

Sarazin (Benoisl) 537

Sarazin (Jacques) 390

Saumaise 60a

Saumery (De) 36o

Sauvan 3i8

Scheffcr 63 1

Schulembcrg (Maréchal de) 5ao

Scudéry ( Madeleine de) 448

Segrais 5og

Séguicr (Jacques) 566

Séguin (Pierre) 63g

Sélingue 1 63

Séraucourt (De) 1 54

Silveslre 4oa

Siri (Vittorio) 637

Soubise ( François de) 433

Sourdéac(De) 3a3

Stella. — Voir Bouzonnet.

Slockmans 631

Strasbourg (Évéque de). — Voir Léo-

pold.

Slrozzi 34 1

Sunderland (Comte de) 'i-jH
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Pages.

Suze (Armand-Anne de La Baume de). . aoa

Suze (Louis-François de La Baume de). 5oa

Tarbes (Évoque de). — Voir Suze ( Ar

mand-Anne de).

Terrai 75

Testu (Jacques) 5o«

Théodon 390

Thomassin 4a8

Thuillier (Charles) 4i

Tolignan 807

Torricelli 60a

Tortebat (Jean) 54a

Tournai (Évêquc de). — Voir Plessis-

Praslin.

Tours (Mademoiselle de) 4ao

Tubeuf. 007

U

Uzès ( Evêque d'). — Voir La Vrillière.

Pages.

Valdor 037

Valois (Adrien de) f>9i

Valois (Henri de) 091

Valpergue (De) 5

Vanslèbc 307

Valtier 606

Vauban i3t

Verdier..v 3g8

Verdun (Évoque de). — Voir Hocquin-

court (Armand d').

Vermandois (Comte de) 297

Verney(Du) 4o3

\ îfjararu a84

Villedo 447

Villeloin (Abbé de). — Voir Marolles.

Vio (André) 439

Viviani -r>94

Viviers ( Évéque de).—Voir Suze (Louis-

François de).

Vossius (Isaac) a4a

Vossius (Gérard) a4a

Vouleau 18

w

Vaillant Wiigenseil. ■m
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CONTENUES

DANS LE TOME V.

PREMIÈRE SECTION.

FORTIFICATIONS.

N" DATES. OBJET. PAG».

1 18 août 1662. A Charles Colbert, intendant d'Alsace. — Appliquer les

appointements du marquis de Montausier aux démolitions

de Nancy, pour éviter un mouvement de fonds. — Né

gociation du comte de Furstemberg touchant l'évéché de

Strasbourg. — Jouets militaires pour le Dauphin. —

En note : Partage de l'administration des fortificatious

1

2 a 8 août. Au CHEVALIER DE ClERVILLE , COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FOR

TIFICATIONS. — Achèvement de la citadelle de Marseille.

— En note : Bienveillance de Colbert envers Clerville . . 3

3 a 6 novembre. A M. DE ChASTILLOH, INTENDANT DES FORTIFICATIONS. Tra-
•

vaux de Dunkerque : visite et projets du Roi ; concours

de Nqcquart, Blondeau et Regnier-Jausse; fosse de Mar-

dick ; danger de confier des fonds aux gouverneurs et

4

4 90 avril i663. A Charles Colrert, intendant d'Alsace. — Vauban pro

posé an Roi pour remplacer Valpergue à Brisach , Lou-

vat restant chargé de Philipsbourg. — Incurie du futur

intendant. — Jouets militaires destinés au Dauphin . . . 5

5 a5 mai. Au sieur Pocpart, ingénieur. — Rétablissement de la tour

d'Hendaye pour assurer contre les Espagnols la naviga-

7

6 7 juin. A M. Colbert, intendant d'Alsace. — Revêtement de Bri

sach et Philipsbourg; conseils de Valpergue; modèle des

t. la
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7 16 juillet i663. Au sieur Poupabt, ingénieur. — Construction de la tour

8

8 4 mai iG6g. Au sieur Chertenps, directeur des places de Picardik et

de Champagne. — Conseils généraux sur les devis, les

marchés et les fraudes; aptitude des agents; avis des of

ficiers supérieurs; solidité, entretien et ordre des ou

vrages. — Place de Nieulay. — Emploi de Regnier-

9

9 îlj niai. An CHEVALIER DE ClERVILLE, COMMISSAIRE GENERAL DES FORTI

FICATIONS. — Difficultés avec l'ordonnateur Desjardins;

sommes énormes dépensées au Château-Trompette ; avan

tages des marchés à prix fait. — Observations sur les tra-

1 1

10 31 mai. Au SIEUR &1EJ1TEMPS, DIRECTEUR DES PLACES DE PICARDIE ET

de Champagne. — Étudier les ouvrages contre la mér et

s'attacher un habile ingénieur; choisir des agents sûrs et

maintenir dans le devoir tous les officiers, parliculière-

i3

11 îa juillet. Au même. — Ouvrages commencés à Rocroi sans crédits. —

Clarté requise dans les plans et mémoires. — Importance

majeure de Saint-Quentin et de Calais. — Choix et sur-

i4

12 î o août. Au même. — Visite générale des places; mémoire des

travaux faits et à faire; étude spéciale des ouvrages ma

ritimes de Calais. — Envoi du jeune Ferry. — Échelle

i5

13 4 octobre. Au CHEVALIER DE ClERVILLE, COMMISSAIRE GENERAL DES FORTI

FICATIONS. — Plan de Toulon : mépriser les commérages;

proportionner la grandeur de l'arsenal à sa destination;

bâtiments, bois, canons, etc. — Utiliser l'étuve d'Infre-

16

14 a3 novembre. A M. Colrert, intendant d'Alsace. — Il prend avec le nou

vel entrepreneur de Brisach les allures qui ont déjà éloigné

Vauban et Valpergue; Colbert en est rebuté et l'aban-

18

15

16

3o novembre.

5 décembre.

Au même. — Les griefs de Vouleau sont sérieux et restent

sans réponse; il faut pourtant le confondre ou se retirer. «9

Instruction pour le sieur Chertïmps. — Visiter d'abord

Rocroi et disposer tout pour y travailler après les grands

froids. — Proportionner les travaux des places de Pi

cardie et de Champagne aux crédits. — Vérifier les Ira-
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vaux de la dernière campagne. — Démolition de Corbie

et de Rue. — État des ouvrages maritimes de Calais. —

Conférence avec Gravier à Dunkerque. — Voyage d'ins

truction en Hollande, et retour dans trois mois par le

90

17 1 1 décembre i66<). A M. Colbert, intendant d'Alsace. — Vouleau retourne à

Brisach, grondé assez injustement et désireux de bien

faire; mais cette fois il faut en finir, soit avec lui, soit

avec un autre entrepreneur. Il est grand temps aussi

99

18 97 décembre. AtJ CnETALIKR DeClBBVILLE, COMMISSAIRE GENERAL DES FORTI

FICATIONS. — Eboulement du bastion du Roi au Château-

Trompette; vices de construction; avis de Perrault. . . . 33

19 17 janvier 1670. Au même. — Réparer le bastion du Roi suivant son projet;

laisser du Cayron ou le plus capable de ses élèves pour

95

20 8 février. A M. Colbert, intendant d'Alsace. — Moulin à vent de

Brisach. — Eglise de Phalsbourg. — Il se plaint de

Damoresan comme des autres, et tous se plaignent de lui.

— Le pont de bateaux emporté regarde Louvois. —

Prévenir la vente des terres du comte de Henau au duc

96

21 1 5 février. Au même. — Donner à un Saint-André l'entreprise de Bri

sach avec celle de Philipsbourg, c'est folie. — Renvoi

d'un ordre, par lui pris à contre-pied , concernant le fort

97

22 a a mars. Au même. — Enfln les travaux avancent! — Attendre Clcr-

ville pour ouvrir les fondations des forts détachés. —

a8

23 ig avril. Au même. — Emplacement du fort de Brisach. — Mines

et fonderie de Sainte-Marie: contestations entre le sieur

a9

U 97 septembre. Au même. — Instructions définitives pour Brisach et Philips-

bourg. Derniers avis sur sa conduite, son humeur et

• son engouement pour Saint-André 3o

25 •>.'] septembre. Au SIEUR ClIERTEMPS, DIRECTEUR DES PLACES DE PlCARDIE ET

de Champagne. — Etudiera fond le mémoire de Vauban

sur la fortification de Saint-Quentin , afin de résoudre

toutes les difficultés avant de commencer. — Prix des

3i

26 1 0 octobre. A M. Colbert, intendant d'Alsace. — Les travaux de Bri-

As.
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sach doivent marcher, mais il faut au moins le dire, et

3a

27 1 1 octobre 1670. Instruction pour le chevalier de Clerville, commissure

générai, des FORTiricATiONs. — Sa mission est de mettre

en train tous les ouvrages résolus pour l'Alsace. Assister

aux marchés; éclairer les entrepreneurs en déterminant

le prix de revient des matériaux et de la main-d'œuvre ;

faire des traités séparés pour Brisach et Philipsbourg et

pour chaque nature de travail ; guider et assister les sou

missionnaires. Exclusion des travaux à la journée. Em

ploi des soldats. Affectation des fonds.—En note : Accueil

33

28 18 octobre. A M. Colrert, intendant d'Alsace. — Plus de détails et

•

moins de récriminations. Sa mauvaise téte et sa prédilec-

37

29 9 5 octobre. Ac même. — Envoi de deux entrepreneurs de Paris. —

Lettre ridicule à Clerville. — Renoncer à Saint-André

38

30 s5 octobre. A M. Bouchu , intendant à Dijo\. — Rétablissement des for

*
tifications d'Auxonne, sur les plans de Clerville. Re

cherche de matériaux. Reconstruction delà tourdu Moulin. 39

31 1 5 novembre. A M. Colbeet, intendant d'Alsace. — Son mémoire n'a pu

être montré au Roi. — Ses plaintes contre Clerville sont

déplacées. — Faire des marchés publics, rien à la jour

née, et s'entendre pour tout avec Clerville 4o

32 1 3 décembre. Ad même. — Saint-André remplacé à Brisach par Thuillier;

confusion de sa comptabilité. — Achèvement de l'église

de Phalsbourg. — En note : Mission secrète de Clerville. Ai

33 07 décembre. An même. — Les comptes de Saint-André ne sont pas clairs.

Si ce désordre ne couvre aucun mal il faut le prouver, ou

4a

34 87 décembre. An chevalier de Clerville, commissaire obnéral des forti

fications. — Adjudication des travaux de Philipsbourg.

— La conduite de Saint-André est bien louche ; mais la

remise de ses livres est un bon signe et en tout cas le

moyen d'y voir clair. — En noie : Perplexité et tnbula-

43

35 3 janvier 1671. A M. Coliert, intendant d'Alsace. — Le désordre des tra

vaux et des écritures prouve son incapacité , sinon pis.—

Il a soulevé les gens de Shatten en laissant piller leurs

bois. — Il s'est créé mille embarras en tranchant du tré-
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sorier. — il s'obstine à se passer de la signature de Cler-

45

36 10 janvier 1671. A M. Colbert, intendant d'Alsace. — Il n'y a que lui pour

défendre les fripons et se compromettre à plaisir. Il ferait

mieux de justifier ses dépenses et d'amasser des matériaux

avant de s'en reveuir. — Arrestation de Saint-André. . . 46

37 1 0 janvier. Au CHEVALIER DE C|.ER VILLE , COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTI

FICATIONS. — Conseils pour débrouiller la comptabilité

de Saint-André, sans se préoccuper de l'intendant 47

38 1 0 janvier. A M. de Vauban, ingénieur. — Colbert le remercie d'avoir

éclairé Chertemps sur les ouvrages de Saint-Quentin , et

demande son avis sincère sur le prix des matériaux et

des travaux. — £11 noie : Vauban consulte Louvois sur ce

47

39 a 3 janvier. Au sieur Chertemps, directeur des places de Picaiidie et

de Champagne.— Les travaux du faubourg d'Isle, à Saint-

Quentin , coûtent trop cher. Réduire le prix des lerras-

48

40 3i janvier. Au CHEVALIER DE ClERVILLË, COMMISSAIRE GENERAL DES FORTI

FICATIONS. — Le jour ne se fait pas dans le chaos de Bri-

sach et Philipsbourg. Vérifier à fond travaux et pièces

comptables , en se persuadant bien qu'un ministre comme

Colbert ne craint personne et ne veut que la vérité, pour

49

a 7 février. A M. Colbert, intendant d'Alsace. — 11 s'agit à présent de

faire le procès de Saint-André au lieu de son apologie.

et de se justifier, car Colbert punirait la friponnerie dans

son propre fils. — Payer l'étape des troupes sur les terres

3o

42 ai février. Au même.—Presser Clerville d'apurer les comptes de Saint-

André. — Adjuger les magasins à poudre de Philips-

5i

43

44

7 mars.

7 mars.

Au même. — Rien à lui répondre tant que ses rapports avec

Saint-André ne seront pas éclaircis et qu'il s'obstinera

5 a

5a

Au CHEVALIER DE CLERVILLE, COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FORTI

FICATIONS. — Hâter le règlement des comptes de Saint-

André et la mise en train des nouveaux travaux de Phi

lipsbourg. — Préciser les rabais obtenus. — Exciter

45 a 5 mars. Instruction pour M. Barillon, intendant à Amiens. —
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Visite générale, réception et entretien des ouvrages. —

Vérification des marchés. — Réadjudication des travaux

de Saint-Quentin , d'après les mémoires de Vauban. Ins

tallation de Séraucourt comme contrôleur et de Demuin

comme ordonnateur. — Comparaison des prix de Flandre

53

46 3o mars 1671. A M. Colbibt, intendant d'Alsace. — Si Clerville a fini

son enquête, il peut revenir. S'entendre avec lui avant

son retour, et se montrer plus sage que par le passé. —

— En note : Contre-enquête confiée à Pussort 55

47 1 1 mai. Mémoire ai chevalier de Clerville. — Accroissement du

Havre. Grand bassin , fort du Perrey, bastion de Sainte-

56

48 3 1 juillet. A M. de Barillon, intendant à Amiens. — Progrès des ou

vrages de Saint-Quentin. Conférence avec Vauban. Rap-

57

49 2 3 septembre. Au CHEVALIER DE CLERVILLE, COMMISSAIRE GENERAL DES FORTI

FICATIONS. — Instructions détaillées pour Brisach et Phi-

• lipsbourg. Pouvoir de traiter avec les entrepreneurs.

— Elargissement de Saint-André. — Envoi au Roi des

58

50 3 octobre. Au sieur Patin, inoésiidr à Bordeaux. -— Travaux du Châ

teau-Trompette : situation, solidité, économie, cor-

5»

51 a 4 octobre. Ao chevalier de Clerville, commissaire général des forti

fications.— Adjudication des travaux de Philipsbourg i

Roger, de Paris.— Dangers d'une poudrière unique. —

60

52 8 décembre. Au même. — Fort de Brisach : ordres du Roi, après s'être

consulté avec Condé, Turenne et Villeroy. — En note :

Critiques de Louvois. Froissement de Clerville 61

53 1 9 décembre. Au même. — Avancement des travaux. — Refus d'une cau

tion.— Distribution des fonds provenant de Saint-André.

— Remplacement des soldats par des ouvriers. — Répa-

63

54 1 3 septembre 167a. Au duc de Luxembourg , lieutenant général. — Assister Van

der Meulen, chargé de lever le plan des places conquises. 64

55 1 3 septembre. Au duc de Mazarin, gouverneur d'Alsace. — Opposition

malséante aux réquisitions de corvées faites par l'inlen-

64

56 4 février 1 673. Al' CHEVALIER DE ClERVILI.E, COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES POHTI-
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-

«cations. — L'intervention de M. le Prince ayant levé

les doutes et rétabli l'union , il ne reste qu'à exécuter di

ligemment les plans arrêtés, sans souci des cabales. —

65

57 6 février 1673. A M. Rbnart, intendant des fortifications. — Logement

des corvées de Rocroi chez l'habitant. — Contrescarpes

de pierres sèchcs.ou de gazon. — Marchés pour les pa-

66

58 a 5 février. A M. Rouillé, intendant à Amiens. — Ferry va lever un

plan de Guise pour Vauban. — Doublement des corvées

de Saint-Quentin. — Rasement de Ham et Corbie. —

67

59 a6 février. A M. Renart, intendant des fortifications. — Démoli

tion de Château-Regnault, Linchamp, Doncliery, Mou-

zon, Marville et Jametz; vente des matériaux. — Mise

69

60 a 8 février. Aux élis des États de Bourgogne. — Répartition de cent

mille journées entre les corvéables, pour remparer

Auxonne et Chalon , et pour raser Saint-Jcan-de-Losnc ,

71

61 19 mars. A M. Poucet, intendant à Mste.:— Accélérer les travaux

en Alsace et en rendre compte. Sommes allouées pour

7»

62 19 mars. A M. Rouillé, intendant à Amiens. — Le Roi renonçant à

raser Ham, il faut le mettre hors d'insulte. — Impor

tance capitale de Saint-Quentin. — Corvées. — Travaux

V

63 i" avril. A M. Bouciiu, intendant à Dijon. — Mauvais emploi des

7i

64 1 1 avril. A M. de Choisi, intendant à Metz. — Fonds pour les tra

vaux de Verdun, Toul, Metz et Marsal; rasement de

Sierck et Moyenvic par corvées. Se hâter : la campagne

75

65 ai avril. A M. DE MlROMKSNIL, INTENDANT À PoiTIERS. Le duc de

Navaillesa trouve le château de Niort en mauvais état; le

76

66 H mai. A M. d'Aspremont, ingénieur.— Ajournement de son pro

jet pour Auxonne, qu'il suffit présentement de mettre à

l'abri d'une surprise. — En note : Le Roi ne veut pas

77

67 8 mai. A M. Boucuu, intendant à Dijon. — Les corvées restent li-
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mitées à cent mille journées.— Prix excessif des terras

sement* d'Auxonne. — Où les travaux sont rares, la

78

68 8 mai 1673. Ad sieur Ferrt, ingénieur. — Il a droit à l'exemption des

logements militaires , et même à être logé. — Diligeuter

79

69 i4 mai. A M. d'Aspremojt , ingénieur. — Mise en défense de Lan-

gres et des autres places de Bourgogne. — Revêtement

de la citadelle de Chalon. — Amélioration progressive

des conditions des terrassements. — Poudres pour miner

79

70 30 mai. A M. Boucan , intendant X Dijon. — Discussion du plan

provisoire et du plan définitif proposé par d'Aspremont

80

71 96 mai. A M. Poncet , intendant a Metz. — Plaintes amères de

Clerville contre lui et son émissaire Lahalle. Elles ne sont

que trop justifiées, car il a violé la hiérarchie et compro

mis le service du roi au moment le plus critique. Com-

81

72 a juin. Au chevalier de Clerville, commissaire général des forti

fications. — Il s'exagère les torts de Poncet. Appel à la

concorde, dans l'intérêt de son repos et du service 83

73 10 juin. Au même. — H sort de son rôle d'ingénieur en censurant

l'intendant. — C'est le Roi qui , sur le rapport de M. le

Prince, fait raser la butte d'Eckersberg. — Lahalle,

comme entrepreneur, a droit à son appui. — En note :

Raccommodement de Poncet et Clerville 84

7â 1 7 juin. A M. Poncet, intendant à Metz. — Urgence des travaux

d'Alsace : le Roi assiège Maastricht ! — Quant au bastion

■ d'Eckersberg, Colbert ne peut prononcer entre lui et

Clerville, niais il lui recommande la confiance et les

égards que mérite ce dernier. — En note : Défiance et

85

75 8 juillet. Au CHEVALIF.R DE ClERTILLE, COMMISSAIRE GÉNÉRAL DES FOR

TIFICATIONS.—Qu'il modifie à son gré le bastion d'Eckers

berg, mais qu'il cesse de contrôler l'intendant : à cha

cun sa responsabilité. Poncet ne l'a pas desservi , et a

87

76 33 juillet. Au duc de Navailles. — La discorde règne à Brisach. Lui

seul peut décider en connaissance de cause et concilier

les esprits. — En note : Outrecuidance de Lahalle 88

\
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77 i" août i673. A Louis XIV. — État des travaux en Alsace et Picardie. —

Demandes de Boucbu et d'Aspremont pour Auxonne et

89

78 9 septembre. A M. Rouillé, intendant à Amiens. — Mettre seulement

hors d'insulte la Capelle et le Gatelet. Pousser les travaux

9°

79 8 octobre. A M. Brodaut, commissaire général de la marine au Havre.

— Plaintes du gouverneur, de Saint-Aignan : fours éta

blis sous un bastion ; bâtiments sortis sans ordres ; dé-

91

80 22 novembre. A M. Rouille, intendant à Amiens. — Castelan est chargé

de miner le Catelet : agir secrètement et surveiller la dé-

Q'2

81 28 décembre. Au même. — Surseoirau rasement de La Fère; rendre compte

des travaux d'Ardres et Doullens ; presser ceux de Guise

93

82 i5janvieri67à. A COLBERT DE TERRON, INTENDANT À RoCBEFORT. FortiCer

en toute hâte file de Ré. Vauhan s'y rend, et laissera des

mémoires comme il sait les l'aire. De Courcelles y com-

93

83 19 janvier. Au même. — Intérêt dominant de l'île de Ré. Écouter Vau-

ban comme l'ingénieur par excellence et l'homme du

Roi. — Les terrassements se feront par corvées. Envoi de

95

84 12 février. A M. Abnoul , intendant de marine à Toulon. — La guerre

déclarée commande de fortifier les côtes. Conclure les

marchés et se mettre à l'œuvre. — Indemnités pour les

expropriations du fort Saint-Jean. — Liste des travaux

96

85 ait février. A M. Poncet, intendant à Metz. — Pour l'instant, Metz

passe avant tout : matériaux, marchés, corvées; appel à

98

86 26 février. A Colrert de Tebron , intendant à Rochefort. — Expé

dients pour exécuter rapidement les plans de Vauban

99

87 5 mars. Au même. — Suivre de point en point le beau travail de

Vauban : admiration du Roi; menaces des Hollandais.

100

88 1 7 mars. A M. de Miromesnil, intendant à Châlons. — Malversa-

tionsd'Aubertot,enlrepreneurdes palissades de Langres. 101

89 2 3 mars. A M. de Demuin, à Rochefort. — Seconder activement de
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Terron et au besoin signer pour lui; travailler jour et

103

90 6 avril 1 67 û . A M. Rouillé, intendant à Amiens. — Son voyage à Calais

et à Ardres est utile à ces places, mais préjudiciable aux

peuples. Revenir vite et s'occuper exclusivement de Saint-

Quentin, Péronne et Doullens, d'administrer la pro-

io3

91 7 avril. A CoLBERT DE TehRON , INTENDANT À RoCHEFORT. Mettre

en sûreté l'entrée de la Charente, l'arsenal et la flotte.—

Tenir conseil au sujet des descentes possibles. — fin

noie, à Demuin : Travailler à l'île de Ré en homme sûr

d'être attaqué. Exercer les milices, doubler chantiers et

92 19 avril. A M. Deshoulières, ingénieur. — Mise en défense de Port-

Louis , et surtout de Belle-Ile, contre Ruyter 1 o5

93 a5 avril. A Colbert de Terron , intendant à Rochefort. — Rendre

la Charente aussi inattaquable que les lies de Ré et d'Ole-

ron. — Redoubler de vigilance et d'activité pendant que

106

94 7 mai. A M. de Sève, intendant 1 Bordeaux. — Les armements de

Hollande et d'Espagne menacent Rayonne. Exciter Lom-

107

95 1 1 mai. A M. de Linières, intendant des fortifications. — Adju

ger les ouvrages de La Fère. Compenser son inexpérience

par l'activité et l'application. Dédommager les faubourgs

108

96 1 9 mai. Instruction pour le sieur Biiéau. — Envoyé à La Fère en

vue de la rapidité, solidité, économie des ouvrages, et do

l'instruction de Linières, il évaluera les terres à remuer.

comparera le travail des corvées à celui des Risselons, et

tachera de résilier les marchés onéreux. — Même visite

à Ham. — En noie: Éloge des Risselons 109

97 9 juin. A M. de Sève , intendant à Bordeaux. — Pas de nouvelles

des Hollandais. — Mise eu défense de Dax. —■- Obser

vations sur les dépenses du Château-Trompette : commis

inutiles; appointements de Lombard , Payenet Duplessis-

Michel 1 1 1

98 16 juin. A M. de Linières, intendant des fortifications. — Répa

rer l'accident arrivé à la demi-lune de La Fère ; pousser

les ouvrages des faubourgs Saint-Firmin et Notre-Dame ,

ainsi que les bâlardeaux. — Se piquer de diligence dans
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ses travaux et de clarté dans ses lettres. — En note :

n3

99 16 juin 1674. A M. d'Aspremont, ingénieur. — Revêtement d'Auxonne :

116

100 16 juin. A M. de Val-ban, ingénieur. — Heureux résultats de son

voyage à Guise et Saint-Quentin. — Prière de donner

n4

101 7 juillet. A M. Poucet, intendant à Metz. — Saint-Lô envoyé à Meti

par le Roi. Suivre ses avis et ceux du commandant Ro-

cheibrt. — Contribution de la ville. Estimation des mai-

1 15

102 1 1 juillet. Au SIECB CllANTEBEAU, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Partir de Guise avec argent, ouvriers, gardes, et courir

raser la Capelle, de fond en comble, celte fois. Mettre le

feu , si l'ennemi approche. — En noie : Incendie et réédi-

117

103 1 0 août. A M. de Linieres, intendant des FORTIFICATIONS. — Maçon

nerie et ebarpenterie trop chères. — M. de Manicamp,

dédommagé du chômage d'un moulin. — En note : Éva-

»»9

104 1 6 septembre. Au même. — Requérir des corvées pour Ham et La Fère;

décharger les villages de la duchesse de Pecquigny. —

En note : Ordre mal compris. — Exemptions blâmées . . "9

105 a a septembre. A M. Boochu, intendant À Duoh. — Pousser vivement les

travaux d'Auxonne, sans jamais ouvrir la place. Le Roi

y tient fort; l'argent ne manquera pas. Assister l'entre-

1 ai

106 a octobre. A M. de Seuil, commissaire général de marine à Brest.

— Assainissement des logements militaires de Brest et

Belle-Ile 1 a a

107 6 octobre. A M. de Morangis, intendant X Metz. — Surveillance des

soldats qui remplacent les corvées pendant la vendange.

ia3

108 i3 octobre. A M. de Breteuil, intendant a Amiens. — Rabais sur les

marchés. — Bois pris pour Doullens au comte d'Egmont

1 ai

109 so octobre. Au même. — Inutilité des marchés pour l'entretien des ou

vrages de terre, à moins de visites fréquentes et de la

responsabilité réelle des gouverneurs et majors. — Tour

née de Vauban avec Ferry. — En note : Danger d'éclai-

1 a5
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110 ao octobre 1676. A M. de Lisières, intendant des fortifications. — Démo

lition des faubourg de la Fère : estimation sur titres . . 1 a6

111 a novembre. A M. DE MoTENNETILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS. — Ajour

ner au printemps la réception des ouvrages maritimes de

Picardie, en faisant une retenue aux entrepreneurs. . . . 187

112 1 7 novembre. A M. Renabt, intendant des fortifications. — Violences

des garnisons de Charleville et Mont-Olympe. — Terras-

138

113 1 a décembre. A M. DE MoTENNEVILLE , INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Baraquement pour ûoo hommes à Ardres, en attendant

138

114 a8 février 1675. •V M. de Breteuil, intendant X Amiens. — Double des mé

moires de Vauban pour Doullens. — Rabais excessifs,

signe d'insolvabilité. — Employer 300,000 livres à

Doullens en trois mois, et 100,000 à Péronne.— Fonds

de i5o,ooo livres pour achever Saint-Quentin. Marché

Gruge et corvées. — En note : Manœuvres di-s enlrepre-

115 9 mars. A M. de Vauban, ingénieur. — Colbert, à peine convales

1 30.7

cent, l'informe que le Roi approuve tous ses mémoires

et que déjà l'exécution en est commencée d'Ardres à Mé-

zières. — Ses vues sur Calais et Dunkerque.— En note :

Suivre à la lettre les plans de Vauban; mais ne rien faire

i3i

116 16 mars. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Terrassements

de Saint-Quentin : comparaison du marché Gruge et des

i3a

117 ao avril. A M. de Seve, intendant à Bordeaux. — Rabais possible,

d'après Dcshoulières, sur les travaux du Château-Trom-

i33

118 3 mai. A M. Chanteread, intendant des fortifications. — Bois

pour La Fère, fournis par l'entrepreneur ou coupés dans

la forêt de Saint-Gobain. Réflexions sur les quantités et

i34

119 3 mai. Au sieur Ricber, ingénieur. —Prendre ses mesuresà Ham

et à La Fère, afin de venir régler à Paris ses observa-

i35

120 1 0 mai. A M. Chantebeau, intendant des fortifications. — Le Roi

passe par Ham et La Fère : courir préparer les chantiers. t36

121 10 mai. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Préparatifs pour

la venue du Roi à Péronne. — Saint-Quentin et Doul-
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leus. — Redoutes sur l'Authie, demandées par le duc

i36

122 a6 mai 1675. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Le bon entrepre

neur doit être soutenu et prospère où le mauvais se ruine.

— Que Gruge continue à faire de bonne maçonnerie à

Doullens. — Compte mensuel de Péronne et Saint-Quen-

i38

123 6 juillet. Au duc d'Acmont, gouverneur de Boulogne. — Prière de se

concerter avec le duc de Charost pour le transport des

i,39

124 ao juillet. Au sieur Niquet, ingénieur. — Justifier la bonne opinion

de Vauban par l'exécution de ses mémoires sur Metz et

Verdun. — En note : Travaux de Niquet à Toulon, An-

1/10

125 ao juillet. A M. de Vauban, ingénieur. — Félicitations sur ce qu'il

compte faire de Metz. — Donner le temps qu'il pourra

aux places depuis Calais jusqu'à La Fère et Guise 1/.1

126 ao juillet. A M. Brodart, intendant des galères, à Marseile. — Dé

molition de l'église Saint-Laurent et de maisons pour le

fort Saint-Jean : estimation sur titres. — Du Cayron ,

127 1 0 août. A M. Bouchu, intendant À Dijon.— Colbert autorise à re-

•gret la réquisition de aoo manœuvres pour Auxonne; il

refuse d'interner les ouvriers dans la province , et déclare

que les munitions de bouche et de guerre ne le concer-

128 1 7 août. A M. Renart, intendant des fortifications. — 11 est très-

fâcheux que les dépenses des places de Champagne dé

passent les estimations toujours si justes de Vauban. . . . i43

129 1 7 août. A M. Chanteread, intendant des fortifications. — Faire

un voyage à Guise et s'établir à Ham pour presser les

travaux.— Ménager la forêt de Saint-Gobain et les inté

rêts du duc Mazarin. — Retarder le payement des ou-

i44

130 a/i août. A M. de Moyenneville, intendant des fortifications. —

Le Roi est mécontent de l'état d'Ardres et de Calais.

Remédier au mal à force d'activité. Faire le ravalement

des dunes. Bon vouloir du duc de Charost. — Gaspil

lage des matériaux par la garnison. — En noie : Préten-

1

131 3i août. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Urgence d'arhe-
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132

133

134

135

136

137

138

139

140

3i août 1675.

1 4 septembre.

i4 septembre.

i4 septembre.

00 septembre.

ao septembre,

ao septembre.

37 septembre.

37 septembre.

141 1 8 octobre.

OBJET.

ver Doullens et Péronne. — Inondation des marais de

Saint-Quentin. — Redoute élevée sans la participation

du duc d'Aumont. — En noie : Combler les excavations

des briqueteries de Saint-Quentin

A M. DI MoTENNEVILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Le gouverneur de lïouville fera escorter les charrois

d'Ardres. — Refus d'un pouvoir pour juger les corvéa

bles. — Remplaremen t des armes d'Angleterre par celles

du Roi au fronton de l'église de Calais

An même. — Vauban se plaint encore de la lenteur des tra

vaux d'Ardres et de Calais, et récriminer n'est pas s'ex

cuser. — Profiler des beaux jours; les ducs de Charost

et d'Aumont l'aideront pour les achats et transports de

matériaux. — Il fait travailler à bas prix : prendre garde

que la ruine des entrepreneurs tourne à la fin contre le

Roi

A M. de Vauban , ingénieur. — Avis des ordres donnés à

Moyenneville. — Consolidation des dunes. — Amélio

ration du port de Dunkerque

A M. CiiA\TisnEAU, intendant des FORTIFICATIONS. — Ré

duire les corvées au pain de munition, sans solde, et ré

partir le travail par paroisse

A M. DR MoTENNEf 1LLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Exécuter sans changement ni discussion les mémoires de

Vauban, qui a toute la confiance du Roi. — Conduite

des ateliers militaires

A M. de Rreteuil, intendant À Amiens.— Le Roi veut lais

ser Corbie ouverte malgré les plaintes des habitants. . . .

A M. d'Aspremont, ingénieur. — Danger de bâtir par épau

lées le bastion Notre-Dame d'Auxonne. — Anglart se

plaint de la profondeur des fossés , que la rivière inonde.

A M. DK MOTENREVILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Les promesses sans les effets sont moins que rien. Il

faut qu'Ardres s'achève et que Calais avance

Au siedr Niquet, ingénieur. — Son plan de Metz n'était

pas présentable. — H conduira les ouvrages de Metz et

de Verdun, sous la surveillance dp Saint-Lô et suivant

les mémoires de Vauban, sans le moindre changement.

Le maréchal de Rochefbrt et M. de Morangis en sont pré

venus

A M. nr. Breteiil , intend»nt à Amiens. — Il peut accorder

• 47

48

<'«!)

i5o
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une augmentation à l'entrepreneur de DouHens; mais

l'exemple est dangereux. — L'exécution des marchés est

de rigueur, et les bons entrepreneurs se tirent où les au-

i56

142 8 novembre 1675. A M. DE MoTENNEVILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Réforme des employés inutiles. — Indemniser les pau-

i57

143 8 novembre. A M. Crantereau, intendant des fortifications. — Son

système sur les corvées n'est pas soutenable. Il écoute

trop les gens qui se plaisent â dépenser l'argent du roi et

>57

144 8 novembre. A M. de Sève, intendant à Bordeaux.— Extension du ca-

i58

145 30 novembre. A M. de Motennetiixe, intendant des fortifications. —

Visite à Monlhulin et à Boulogne avec Ferry. — Mutation

d'ingénieurs. — Transport de matériaux par mer. —

Entretien des ouvrages. — Entrepreneurs exemptés des

»5o

146 99 novembre. An sieur Niqcet, ingénieur. — Demande exagérée de fonds

161

147 1 1 décembre. Au même. — Prétention ridicule de modifier les plans de

161

148 a 7 décembre. A M. DE MOTENNETILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Escorte des matériaux pour Ardres. — Transports de

16a

149 9.3 jnnvier 1676. Au même. — Même objet. — États de dépense en relard . . i63

150 2 3 janvier. A M. Kenart, intendant des fortifications. — Ruine de la

demi-lune de Bartecourt de Mézières. — Frais excessifs

16&

151 3i janvier. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Écroulement

d'une vieille maçonnerie conservée dans le bastion Boyal

de Doullens. Consulter Thuillier et mettre au plus vite

la place en défense.—En note: Emploi de mauvais sable. i64

152 28 février. A M. de Seve, intendant à Bordeaux. — Raser tout â

60 toises des glacis du Château-Trompette, y compris

les Jacobins. — Règlement des indemnités. — Les Jé

suites et le collège de Guyenne. — En note : Prccau-

i65

153 6 mars. A M. Chantkreau, intendant des fortifications. — Laisser

les travaux de Ham à Buisson, s'il a bonne caution; sinon,

166
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154 28 mars 1676. An sieiib Niquet, ingénieur. — Augmentation d'appoin-

167

155 98 mars. A M. Rekart, intendant des fortifications. — Exécutions

faites à Charleville sans le pareati» des officiers du duc de

Mantoue. — Réparation des murailles sur les deniers

l68

156 a4 avril. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Le Roi, satisfait

des travaux, recommande particulièrement Doullens,

qu'il ira voir. — Gruge seul entrepreneur, faute de con

currents. — Ouvriers envoyés de Paris pour soumission-

1 fin

157 5 juin. Louis XIV X Colbert.— Fortifier les dehors de Ham pour

1 uy

158 18 juin. A M. de Rreteuil, intendant à Amiens. — Prix des ou

170

vrages de terre de Doullens. — Indemnité au sieur Am-

broise, tailleur, exproprié. — Entretien des chaussées

170

159 18 juin. A M. Cdantereau , intendant des fortifications. — Procès-

verbaux remis aux demandeurs d'indemnités : maisons

171

160 «7 juillet. A M. de Rreteuil, intendant à Amiens. — Courtine de

Doullens construite exceptionnellement par épaulées;

démolition de la porte de Reauquesne. — Le Roi re

commande les marchés d'entretien et les plantations

17a

161 7 août. Au même.—Pousser les entrepreneurs à se mettre en avance.

— Dédommagement à Gruge pour la réparation du bas-

i73

162 7 août. A M. DE MOTENNEVILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Obscurité des mémoires de Dupuy sur Ardres et Calais.

— Indemnités pour chevaux enlevés et béiandres brûlées. 174

163 1 1 septembre. A M. CHANTEREAU , INTENDANT DES FORTIFICATIONS. ElTeUT

de Go,000 livres dans l'estimation par Vauban et Ferry

175

164 1 6 septembre. A M. Renart, intendant des fortifications. — Si les ou

vrages de Charleville, Mont-Olympe et Mézières, dont

le fonds est consommé , sont en retard comme l'annonce

,7C

165 8 octobre. Au sieur de Pene, ingénieur. — Il devrait être à Calais

depuis quinze jours. Son atlas des places fortes ne sera

1 76
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V" DATKS. OBJET. PACKS.

166 t!i octobm 1676. A M. de Seuil, intendant de marine à Brest. — Enquête

secrète sur la vente des matériaux de la vieille enceinte

'77

167 17 octobre. A M. de Morangis, intendant À Mett. — Avancer les ter

rassements de Verdun pendant l'hiver à l'aide de bons

178

168 18 janvier 1677. Au «kme. — Ordres du Roi , sur le rapport de Vauban , pour

Meti, Toul et Verdun : marché unique des matériaux et

de la maçonnerie; concession de travaux au capitaine

Satzkeber; propriétaires de carrières indemnisés par le

Trésor; défense de bâtir dans les Trois-Évêchés
»79

169 a 8 janvier. A M. DE MoTENNETlLLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS. Il

devrait déjà être à Calais pour amasser des matériaux.—

»79

170 5 février. Au siei r Febey, ingénieur. — Écrire toutes Us semaines et

180

171 5 février. Au sieur Niquet, ingénieur. — Au lieu de faire son pané

gyrique, suivre à la lettre les instructions de Vauban et

181

172 10 mars. A M. Ghantereau, intendant des fortifications.— Colbert

lui donne rendez-vous à La Fère, en recommandant de

ne pas laisser tirer le canon à son entrée. — En note :

181

173 10 mars. A M. d'Aspremont, ingénieur. — Venir, en passant par Gre

noble et Auxonne, expliquer ses trois projets pour l'a'

grandissement de Toulon. — Difficulté des fondations de

18a

174 1 p, mars. A M. de Moternevillr, intendant des fortifications. —

Les écluses d'une chaussée, le cubage d'écorchements. . .

quel langage ! — En note : Termes impropres d'un mé-

i83

175 a 5 mars. A M. de Vauban , ingénieur. —■ Félicitations sur la prise de

Valenciennes et le siège de Cambrai. — Prière de ne

donner que des ordres écrits à Niquet, et ne pas épar

gner ses avis à Seignelay. — Jetée de Dunkerque i84

176 a 5 mars. Au maréchal de Crequi. — Il a envoyé des soldats travailler

à Meli et à Verdun , mais Slenay eh a encore plus besoin. ■ 85

177 8 avril. A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Adjudication et

emploi des deniers patrimoniaux et d'octroi de Saint-

Quentin. — Casernes devenues moins nécessaires i85

178 i4 avril. A M. Renart, intendant des fortifications. — Contre les

T.
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DATES.

1 179

180

181

182

183

184

185

186

187

188

180

190

sa avril 1677.

3o avril.

7 mai.

ah mai.

18 mai.

19 juin.

1 a juin.

1 7 juin.

.1 juillet.

h juillet .

h juillet.

OBJET.

réquisitions d'ouvriers. — Rétablissement du pont de

Mézières. — a.ooo ouvriers à Slenay

A M. de Bretiml, intendant À Amiens. — Visite d'Ardres

et Gâtais avec Moyenneville, Dupuy et Seignelay. —Té

moignages de Vauban en faveur de Seignelay.— Consé

quences de la prise de Saint-Omer

A M. DE MOYEMIEVILLE, INTENDANT DES FOBT1FICAT10B8. D

se trompe s'il croit le Roi content de Calais. — Planta

tion des remparts

A M. de Chantebeau , intendant des fortifications. — Cré

anciers des entrepreneurs Buisson et Chamois. — Mau

vais état des gazons et des arbres. — Plan défectueux de

Ham par Ricber

A M. Bazin, intendant à Metz. — Note de tous les fonds or

donnancés. — Contre les réquisitions de charrois. —

En note : Ordres sévères au trésorier

Ad sieor \iqbet, ingénieob. — Retard déplorable des tra

vaux de Verdun : rasement des faubourgs du Pavé el du

Glorieux sans estimation préalable

A M. Chantereau, intendant des fortifications. — Prépa

rer Ham pour le passage du Roi. — Propriétaires in

demnisés en matériaux, emplacement et argent. — Ré

clamations de Chamois contre le toisé de ses ouvrages . .

Seignelat à M. de Bbeteuil, intendant à Amiens.— Réduc

tion des travaux des places de Doullens, Péronne, Saint-

Quentin et Amiens, couvertes par la conquête. — En

note : Seignelay chargé des fortifications

A M. de Vauban, ingénieur. — Faut-il fortifier ou raser

Tooiî

A M. de Moyenneville, intendant des fortifications. —

Estimation des terres prises pour les contrescarpes d'Ar

dres el de Montreuil

Seignelay à M. de Breteuil , intendant a Amiens. — Bas

tion de Doullens menaçant ruine. — Grand convoi de

matériaux de Boulogne à Calais

Au siEDR de Sainte-Colombe , iNGÉMRrR. — Travaux de dé

fense à Brest; entente avec MM. de Chaulnes et de Seuil

A M. Chantereau , intendant des fortifications. — Frais

d'entretien des gâtons de Ham, Guise et La Fère; mou

lins du duc Maiarin; travaux inondés par la retenue de:
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N" DATES. OBJBT. PIGES.

191 il juillet 1677. A M. DE MoTINNEVILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Exigences des entrepreneurs de Nieulay. — Escorte an

glaise des convois pour Calais ; franchise des houilles . . . I98

192 17 juillet. A M. de Miromesnil, intendant X ChAlons. — Corvées

de Verdun et Stenay : désertion, solde, etc «99

193 3l juillet. Seignelay à M. de Bretevil, intendant à Amiens. — Em

barquement de matériaux pour Calais. — Gruge, entre

preneur de Doullens, a mal justifié la préférence de Vau-

aoo

194 19 septembre. A M. de Vadban, ingékiebb. — Prière d'envoyer un mé

moire sur les places des Trois -Évéchés, Champagne et

Picardie, que doit visiter Seignelay, et de se trouver

avec lui à Dunkerque. — En note : Choix d'un ingénieur

aoi

195 a A septembre. A M. de Bretbuil, intendant a Amiens. — Matériaux pour

Calais : prix excessif des transports maritimes aoa

196 1" octobre. Au même. — H répond comme un accusé, au lieu de don

ner simplement les explications demandées so4

197 19 octobre. Seignelay X M. Baiin, intendant X Meti. — Rompre le

marché des anciens entrepreneurs de Meut s'ils ne trai

tent pas avec les nouveaux. — Assurer le payement ré-

ao5

198 36 novembre. Ac même. — En finir des travaux de Metz avec les entre

preneurs anciens ou nouveaux, et a 3o livres la toise. . 306

199 3o novembre. 906

200 30 décembre. A M. de Rreteoil, intendant X Amiens. — La convocation

du parlement anglais pour le a5 janvier rend urgents le

308

201 17 mars 1678. Seignelat X M. de Moïenneville, intendant des fortifica

■ tions. — Si , malgré les ordres reçus et les moyens à sa

disposition. Calais en est au point que disent Dupuy et le

209

202 9 avril. Ao même. — Tenir le duc de Charost au courant des tra

vaux et lui demander toute l'assistance possible. — Fon

dation sur pilotis, au lieu des coffres conseillés par Vau-

•210

203 1 0 mai. A M. de Vadban, commissaire général des fortifications.

— Consacrer un mois à Dunkerque : importance de l'ou-

•2 1 1

204 1 0 mai. A M. Chantbreau, intendant des fortifications. — Seigne

lay aux eaux de Bourbon. — Prix exagéré des gazons de

43.
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DATES.

205

206

207

!208

209

210

211

212

213

214

215

216

•2<> mai 1678.

I 1 juin.

I I juin.

1 1 juin.

a juillet.

't juillet.

1 1 juillet.

3 septembre,

ai octobre.

(ï novembre.

19 janvier 1679.

8 février.

OBJET.

La Fère. — Règlement de l'indemnité des maisons dé

molies à Ham

A M. Bazin , intendant à Metz. — Fonds alloués pour l'an

née.— Divergence entre les mémoires de Niquet et ceux

de Vauban. — En note .- Prétentions de Niquet sur cer

tains matériaux. — Abus des travaux à la journée ou par

économie

A M.Renart, intendant des fortifications.— Dégradation

des remparts élevés à Charleville par le duc de Mantoue.

Visite et procès-verbal

An sieur Niquet, ingénieur. — 3ao toises cubes de ma

çonnerie, à Metz, eu six jours! c'est peu croyable. En

tous cas, 18,000 livres par semaine, bien employées,

sont suffisantes

Au sieur de Sainte-Colombe, ingénieur. — Réparations à

Cherbourg. — Reconnaissance des côtes de Normandie

et de Bretagne. Ports de refuge.—Fautes relevées par le

Roi dans les renvois de ses mémoires aux plans

SeIGNELAT À M. DE VaUBAN , COMMISSAIRE GENERAL DES FORTI

FICATIONS. — Percementdu banc de Dunkerque. Supério

rité des ouvriers flamands. Demande, avec force compli

ments, d'un mémoire général

Al X GOUVERNEURS ET COMMANDANTS DES PLACES FORTES.

Conservation des ouvrages et bâtiments : mesures de po

lice; tournées d'inspection; responsabilité des olliriers. .

Srignelaï à M. de Vauban, commissaire général des forti

fications. — Continuation des travaux de Dunkerque;

essai du chenal; satisfaction du Roi; projet de voyage. .

Au même.— Carte blanche pour le choix des entrepreneurs. .

Seignblat au duc de Charost, gouverneur de Picardie. —

Réparation d'une brèche à la citadelle de Calais

A M. Bazin, intendant à Metz. — Inquiétudes sur sa santé.

— Affaire Gomé contre Niquet : poursuites; dénoncia

tion du conseiller Richor

Au même.—Après les places de Flandres, Picardie etCham

pagne, le Roi visitera Metz et Verdun ; tenir les ouvrages

achevés aussi propres que les jardins royaux

.A M. de Vaubas , intendant des fortifications. — Sur

veiller les marchés à passer pour la nouvelle enceinte de

Toulon ; en cas de besoin , on on chargera des gens de

Paris
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217

218

219

220

221

222 I

223

224

225

22(>

DATKS.

5 juillel 1 679.

10 juillet.

1/1 octobre.

a 3 octobre.

1 1 novembre.

1 1 décembre.

1 7 décembre.

7 septembre 1681.

7 septembre.

aA mai 1 68a.

OllJKT.

A M. de Breteuil, imtirda.it à Amiens. — La spécialité des

crédits ne permet pas d'appliquer aux réparations de la

citadelle d'Amiens l'excédant des ponls de Pecquigny et

Bray; quant à l'excédant des fortifications de Doullens

et Péronne, en écrire à Seignelay

A M. DE MoïKYMVlLLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS. —

Exiger à Calaisle nombre de Suisses promis par Louvois.

— Réclamations des entrepreneurs : franchise refusée

aux Hollandais qui ont apporté les bois de Norwége. —

Couverts pour affûts à Ardres, Calais, Nieulay, Boulogne.

SeIGNELAT À M. DE VaUVRÉ, COMMISSAIRE GENERAL DE MARINE

À Dunkerque. — Amas de matériaux pour le ruban de

Dunkerque. Traité avec Berthelot pour fournir deux

cents chevaux. — Payement par voyage ou par toise

cube

A M. DE MoTEMVEVILLE, INTENDANT DES FORTIFICATIONS.

Le Boi se plaint du retard des travaux de Calais. Il fal

lait faire travailler l'été aux ouvrages sous l'eau , et mettre

les soldats suisses à la tâche par compagnies. — En note:

Lettre à Louvois

A M. DE VaURAN , COMMISSAIRE GENERAL DES FORTIFICATIONS.

— Bisban de Dunkerque. — Casernes modèles de Ste-

nay

A M. Desreaux. — Dépassement des crédits alloués pour

Belle-Ile. Menace de destitution

Au sieur de Combes, ingénieur. — Signaler l'inspecteur de

Dunkerque le plus capable de faire fonctions d'ingénieur.

A M. de Vauvré, intendant de marine à Toulon. — L'r.ni-

mosité contre Niquet, la tolérance envers Boussonnel,

l'attention aux commérages et les compensations aux en

trepreneurs sont funestes aux travaux. — Ordre d'arrê

ter Niquet

Au sieur Niquet, ingénieur. — A Metz et Verdun, son in

corrigible vanité s'insurgeait contre Vauban ; à Toulon,

elle le brouille avec l'intendant ; enOn , il interdit l'ingé

nieur Molart pour avoir critiqué un mauvais toisé: il sera

jeté en prison et chassé. — Semonce à Molart. — De

Vauvré obtient la grâce de Niquet

A M. Fautrier , intendant À Valencie.nnes. — Examiner les

meilleurs moyens d'avoir des palissades pour les places.

Préjugé contre les coupes d'avril el mai

•J2 0

327

aa8

aa8

a3o
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DEUXIÈME SECTION.

SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS.

H" DATgS. OBJBT. PACK9.

1 3o juin 166a. A M. Priolo. — Il a bien fait de suspendre son histoire

de France; ii aurait tort de remettre sa pension et de

235

2 18 août. A M. de La Guette, intendant de marine à Todlon.— Com

mande de tapis au Caire, pour les paieries du Louvre.. . a3G

3 i5 octobre. A M. Charron, gouverneur de Blois. — Documents histo-

a36

4 a 6 octobre. A M. de La Gdette, intendant de marine à Toulon. — En-

237

5 i5 juin i663. A M. de Bonzi , ambassadeur à Venise. — Observations sur

les finances de la République. — Achat de tableaux de

Véronèse et du Titien à traîner en longueur 237

6 au juin. A Boeklercs, professeur d'histoire à Strasbourg. — Gra

tification de goo livres. — En note : Chapelain chargé

938

7 30 juin. A Gevaertius , historiographe X Anvers. — Gratification

de 1,200 livres. — En note : Lettre de Chapelain 239

8 90 juin. A Hevelius, astronome X Dantzice. — Gratification. —

En note : Présent de 2,000 écus pour réparer ses pertes

9&0

9 si juin. A Allatius, bibliothécaire au Vatican. — Gratification de

2A0

10 91 juin. Au comte Graziani, X Modest. —Gratification de i,5oo li-

a4i

11 91 juin. A Heinsius, résident des Provinces-Unies, X Stockholm.—

ail

12 ai juin. A Vossius, historiographe des Provinces-Unies, à Wind-

2A3

13 22 juin. A M. d'Oppède, premier président X An. — Liste des bé

néfices ; copie des pièces curieuses de la Cour des comptes

et des archives de la Provence 343
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DATBS. OBJET.

14 ao juillet i663. A M. de Boxzi, amrassadeur \ Vemse. — Les affaires

de Rome ont fait manquer les dernières ventes de ta

bleaux; gagner du temps pour ceux qu'il marchande, il

243

15 a 4 août. A M. Doni d'Atticbi, evbqce d'Adtuk. — Compliments sur

le style et la dédicace de son Hùtoire ecclésiastique .... a 44

16 i664. A M. de IIaulay, procureur général au parlement de Pa

ris. — Enregistrer les patentes de l'académie de pein

ture et sculpture , malgré l'opposition des peintres a4A

17 i mars. Au cavalier Berm\, À Rome. — Le Roi demande ses avis

a45

18 3 octobre. Au même. — Louanges de son plan du Louvre, avec quel

ques remarques et la demande d'un nouveau travail trans-

a/i5

19 [i664.] Au même. — Observations sur ses plans du Louvre,, au

point de vue de la sécurité, du climat et de la commo

dité. Prière de revoir et réformer son dessin a46

20 [ 166/1. j
Au même. — Mémoires sur l'aménagement du Louvre : rez-

de-chaussée, premier étage, chapelle, abords, eaux et

décharges, offices, logements des officiers; appartements

du Roi, de la Reine, du Dauphin et des enfants de

France; galeries de tableaux et statues, théâtre, biblio

thèque; entre-deux du Louvre et des Tuileries, pont,

casernes, sépultures royales de Saint-Denis aôi

21 | i665.| Au même. — Compliments sur la beauté de son dessin du

Louvre. — Considérations générales sur la situation , le

* climat, les convenances personnelles. — Critiques de

détail sur les dimensions de la cour, la hauteur des murs ,

22 1 8 août. Au meue. — Demande d'éclaircissements sur quelques dé-

a65

23 1 Note sur le palais de Versailles. — Le projet en cours

d'exécution est mesquin; un nouveau projet serait rui

neux et sans grandeur, faute d'emplacement; enfin,

Louis XIV s'est prononcé contre la conservation du petit

château. Puisse le bâtiment disparaître avec le caprice

du Roi!—En note : Commencements de Versailles. . . . a 66

2â a8 septembre i665. A Louis XIV.— Vives remontrances sur les trésors enfouis à

a68

2'> la mars 1666. A Colrert, iitendaut d'Alsace. — Manufacture d'armes de

Barbault. — Efforts pour peupler Brisach et Philips-
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H» DATES. OBJET. l'AGBS.

bourg. — Établissement d'un imprimeur de Bâle à En-

570

26 i5 novembre t666. Au chancelier Seguieb. — Assassinat de l'abbé Bruneau

dans le Louvre'. — Remise de la bibliothèque et des

27 1

27 a 8 décembre. A M. DE HaRLAT, PBOCUREUR GÉ.VERAL AU PARLEMENT DE PARIS.

— Ouvrir les archives de la chambre du Trésor à Féli-

37a

28 io juillet 1667. Ac dcc de Chaulses, ambassadecr à Rohe. — Protéger

l'académie de peinture et la visiter avec la duchesse et le

27a/

29 [juillet 1668.] 273

30 1 9 octobre. AU SIEIIR GODEFROÏ, HISTORIOGRAPHE À LlLLE. Recueil

1

des titres de la Chambre des comptes; emploi de co-

3761

31 i a novembre. Au même. — Envoyer le double des comptes de la Chambre

du Hainaut désignés par Berryer, et les inventaires des

275

32 3o novembre. Au mé«e. — Recherches sur la question de Condé et le rè

glement de limites en exécution du traité d'Aix-la-Cha-

275

33 /; Mémoire sur les bâtiments por b 1 669. — Quai, terrasse.

volière et jardin des Tuileries. — Travaux du Louvre , de

Versailles et de Saint-Germain. — Arc de triomphe du

faubourg Saint-Antoine. — Cours de Vincennes, châ-

376

34 5 mars 1669. Au sieur Godefrot, historiographe à Lille. — Protocoles

de la correspondance des secrétaires d'Etat depuis cent

cinquante ans. — Portrait de Philippe 11, par Antoine

278

35 5 avril. Louis XIV au dlc de Massa, prirce de Carbabe. — Prière

de favoriser les recherches de marbres. — En note : Car-

279

36 1 1 avril. A l'abbé de Bourlemort, auditeur de rote à Rome. — Né

gociations pour l'achat des statues et du palais du prince

Ludovisi. Consulter Errard , Girardon et le Bernin 280

37 «4 mai. A EnRABD, dibecteur de l'académie a Rome. — Retour de

Girardon. — Statue équestre de Louis XIV par le Ber

nin. — Envoi de moulages par navires marseillais 281

1 Voir lu note i (le In pap' 659.
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Pi" DATES. OBJET. PiGIfl.

38 // Mémoire de ce que le Roi désire dans son bâtiment de Ver-

28a

39 1669. ObSERVATIONS SDR DIFFÉRENTS PLANS POUR VERSAILLES.

Plans de Vigarani, Gabriel, Claude Perrault, Louis Le

Vau 284

40 îa juillet 1669. Au siEun FnANÇois Le Vau, ingénieur. — Travaux à Cham-

bord pour recevoir la Cour. — En note : Dégâts causés

a88

41 6 septembre. A Errard, directeur de l'académie a Rome. — Marbre pour

la statue du Roi. — Envoi des creux de la Trajane par

navires marseillais ou malouins. — Collection Ludovisi.

— Moulage des chevaux de Monte-Cavallo. — Encoura

gements à Sarazin et autres élèves. — Maison pour l'a

cadémie. — Galeries de l'hôtel Richelieu, affectées aux

289

42 11 janvier 1670. A Riqcet. — Il lui demande des échantillons d'eaux de Ba-

agi

43 3i janvier. Au duc de Chaulnes, ambassadeur a Rome. — Presser le

Bernin de se mettre à la statue du Roi. — En note : Ré-

agi

44 7 mars. Au même.—Copie des tapisseries de Raphaël.— Collection

du cardinal Antoine. — En note : Maladie d'Errard. . . . 293

45 8 mars. An même. — Démarches pour faire maintenir Cassini dans

sa charge de premier ingénieur du fort Urban 3g3

46 10 mars. A COLBERT DE TtKRON , INTENDANT À RoCHEFOBT. Voyage

scientifique de Richer aux Indes orientales. — En note :

Mission du même à Cayenne 394

47 1 5 mars. Au duc de Chaulnes, ambassadeur à Rome. — Négociations

ag5

48 28 mars. A M. l'abbé de Gravel, résident A Matence. — Proposi-

ag5

49 5 mai. A Louis XIV. — Progrès des travaux à Trianon , Versailles

et Saint-Germain. — Indisposition de M"' dè Blois et du

comte de Vermandois. — Opposition du parlement de

Rouen au règlement général des manufactures. — Ré-

296

50 9 mai. Ao même. — Trianon et Versailles : combles, fontaines. —

398

51 sa mai. Au même. — Trianon el Versailles. Orangers. — Le Pele-

399

52 fi juin. A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Envoi d'une

■
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N" DATES. OBJET. pAan.

flûte de Marseille pour embarquer les objets d'art et de

3oo

53 îajuin 1670. Obdbe du Roi. — Défense aux carriers de quitter leurs

travaux, excepté pour leurs propres récoltes. — Ennote:

Enlèvement d'ouvriers pour les carrières de Louveciennes

Soi

54 1 8 juillet. A Errabd, directeur de l'académie à Roue. — Sculpture

3o-2

55 3o juillet. A M. de La Saussaie, intendant des bâtimbkts à Blois. —

— Donner une chambre à feu à la senora Molina , pour

faire le bouillon de la Reine a Chambord 3o3

56 5 septembre. A M. Arnoul, intendant des galères à Marseille. — Achat

de fleurs pour les jardins royaux. — En note : Envois de

3o3

57 t" novembre. A M. DE NoiNTEL, AMBASSADEUR À CoNSTANTINOPLE. Jeune8

gens instruits dans les langues orientales par les Capu-

3o4

58 5 décembre. A Hutgens, mathématicien.— Lettre de change de 5oo écus

pour sa pension. Vœux de guérison, — En noie : Per-

3o4

59 a6 décembre. Au sieur Puoet, sculpteur 1 Toulon.— Envoyer les dessins

des marbres et des poupes qu'il veut sculpter. — En

note : Son rappel de Gênes; ses travaux pour la marine.

3o5

60 30 février 1671. A Conringius, professeur de dhoit à Helmstedt. — Gra

tification annuelle. — En note : Gratifications à neuf au-

3o6

61 6 mars. A M. Arnogl, intendant des galères X Marseille. — De

mander au consul deZante des plants de vigne 307

62 1" avril. Au même. — Mission du P. Vanslèbe en Ethiopie; instruc-

307

63 aA avril 1671. A M. l'abbé de Gbavel, résident à Maïence. — Proposi

• tions à des constructeurs de machines hydrauliques de

3o8

64 «8 avril. Louis XIV aux cjjpitouls de Narbonne.— Faciliter le trans

port des marbres tirés des Pyrénées et du Languedoc

parle sieur Formont. — En note: Marbres de Flandre. 309

65 tA mai. A M. Charuel, intendant des armées en Lorraine. — Se

cours à Fossier, blessé dans le transport du cheval de

bronze de Nancy. — En note : Historique de ce monu-

3io
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66 3juini67i. Au CHEVALIER d'HaILLY, CAPITAINE DE VAISSEAU. Journal

de son voyage en Guinée. Animaux rares, crocodile. . . 3u

67 î î juin. A M. Matharel, intendant de marine à Toulon. — Règle

ment pour l'aménagement des vaisseaux. — Question des

poupes et galeries sculptées; critique des dessins du

Puijet 3l3

68 1 6 juillet. A Errard, directei r de l'académie à Rome. — Réprimer

l'inconduite des académisles. — Envoyer les caisses du

3i3

69 1 7 juillet. Au CHEVALIER DE TeRLON , AMRASSADBUR À COPENHAGUE.

3i4

70 .4 août. A M. Talon , intendant a Oudenarde. — Remboursement

3i">

71 4 septembre. A Colbert de Croisst, ambassadeur X Londres. — L'ambre

gris ne servant qu'aux parfums, le gros morceau à vendre

3i5

72 î o septembre. A M. d'Estrées, évêque de Laon, à Rome. — Félicitations

sur sa prochaine élévation au cardinalat, — Remerci-

ments de ses démarches pour obtenir le gratis des bulles

de Nicolas Colbert.—Commande de lunettes à Campani. 3i5

73 19 septembre. Au cardinal Carpegna, à Rome. — Le collège des Quatre-

Nations recevra quatre gentilshommes romains dès que

l'union de l'abbaye de Saint-Michel-en-l'Herm sera ré

gularisée. — Prière de solliciter l'expédition gratuite

3. 7

74 3o octobre. A l'abbé Picard, à Copenhague.— Encouragements à pour

suivre ses observations dans l'île de Hwen avec le con-

3i8

75 6 novembre. A M. Sauvas , consul a Chypre. — Achat de manuscrits

3 18

76 6 novembre. A l'abbé Benedetti, à Rome. — S'entendre avec Errard

pour acheter le buste de Jupiter de M. délia Valle. —

3.9

77 i5 janvier 167a. A l'abbé Picard , à Copenhague. — Satisfaction de son ré

tablissement. — Ne pas revenir sans avoir achevé ses ob-

3i9

78 1 5 janvier. A M. d'Estrées, évéque de Laon , À Rome. — Visites à l'a

telier du Bernin. GratiGcations à remettre au cavalier et

et Euslachio de Divinis. — Tableaux offerts au Roi par

3'jo
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7<J

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

DATES.

99 janvier 167a.

1 3 mars,

ai mars.

4 mai.

8 juin.

3o juin»

17 juillet,

a.'i juillet.

5 août.

8 septembre.

1 6 septembre.

16 septembre.

a3 septembre.

OBJET.

A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Dessin de

Barrière et du P. Cbapuis pour le nouvel ordre d'archi

tecture

A Colbebt de Croissy, AMBASSADEUR X Londres. — Cons

truction en Angleterre de deux yachts pour le canal de

Versailles

A M. DE HARLAT, PROCUREUR GENERAL AU PARLEMENT DE PARIS:

— Soutenir Lully, successeur de Perrin dans le privi

lège des opéras, contre Sourdéac, Champerron , Sablières

et Guichard

A Louis XIV. — Travaux de Versailles : réservoirs, mou

lins , fontaines. — Remplacement du jardinier Marée par

Colinot, et du contrôleur Petit par Lefèvre. — En note :

Bosquet du Marais, de l'invention de madame de Mon-

tespan. — Béponte

A M. Chamillart, INTENDANT A Caen. — Demande de mar

briers. — En note : Même demande â Rouen

Ali SIEUR LEVASSEUR, CONTROLEUR DE MARINE AU HAVRE.

Carreaux noirs pour Versailles

A Louis XIV. — Travaux de Versailles et Trianon : sculp

tures, peintures, grottes, moulins , réservoirs, etc. . . .

A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Le Roi sou

tiendra l'académie malgré la guerre. — Rapports men

suels. — Copie de tout ce qu'il y a de beau en peinture

et sculpture

Au cardinal d'Estrées, À Rome. — Presser le Bernin de

travailler à la statue du Roi, retardée par sa maladie. —

Prendre la lunette de Campani et celle d'Eustachio de

Divinis

Au MARQUIS DE VlLLARS, AMBASSADEUR À MADRID. Envoi

des peintres Blanchard et Cussat pour examiner les ta

bleaux à vendre du marquis de Liche

A M. Arnoul, intendant des galères à Marseille. — Le

cardinal d'Estrées lui adressera deux lunettes astronomi

ques destinées à Cassini. — Envoi de rocailles et co

quilles pour les grottes de Versailles

Au CHEVALIER DE TeRLON , AMBASSADEUR À COPENHAGUE.

Demande de deux ou trois cents cygnes pour les maisons

royales. — En note : Envoi d'oeufs de cygnes

As comte d'Avaux, ambassadeur À Venise. — Le commerce

des points sera surveillé. — Le Roi ne veut pas payer un

3a 1

3aa

3aaj

3a&

3a7

3a7

3a8

33 1

33-j

333

336

334
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Titien 6,000 ducats. — On ne peut plus accorder de

privilège que pour les glaces au delà de 4o pouces. . . . 335

92 3o septembre 167a. Au prieur df. la Grande-Chartreuse. — Épicéas pour les

jardins du Roi. — En note : Recherche d'arbres divers. . 336

93 3o septembre. A M. de Gaumont, en Mission À Turin. — Secours à la fa

mille de Cassini , ruinée au sac de Periualdo 336

94 3o septembre. Ordres et règlements pour les bâtiments de Versailles. —

Surveillance par Lefèvre des ouvrages de Francines, Le

Nostre, Denis, Robelin, Benoist, Mazelincs, d'Orbay,

Berthier, etc. : fontaines, terrassements, plomberie, ré

parations, marbres, rocailles, etc 337

95 9 novembre. A l'abbé Stbozzi, résident à Florence. — Montrer les

beautés de la ville à Coypel , successeur d'Errard. — En

note : Recommandations pour Turin, Milan et Rome. . . 34i

96 a5 novembre A M. Ribeyre, intendant a Tours. — Cygnes pour les ca-

34a

97 6 décembre. A M. du Ruai; Pallu, directeur de la compagnie des Indes

occidentales. — Envoyer pour le Roi toutes les raretés

343

98 6janvier 1 673. A Erbard, directeur de l'académie à Rome. — Prix ob

tenus par quatre Français. — Secours à la mère de Les-

pingola. — Notes des élèves pour Coypel. — Peintres

3'i3

99 6 janvier. A M. Arnoul, intendant des galères X Marseille. — En-

344

100 ai février. A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Retour de

Langlois et Rondon. — Voyage de Rabon et Boulogne en

Lombardie. — Copies de tapisseries d'après Raphaël. —

344

101 a 4 mars. A Colbebt de Tebbon, intendant a Rocuefort. — Avis

d'une expédition, par le consul à Lisbonne , d'eau de Cor-

doue, de poudre de Polleville et de cabinets de la Chine. 346

102 1 4 avril. A Coypel, directeur de l'académie à Rome. — Faire copier

les chefs-d'œuvre antiques , acheter ce qui se trouvera à

bon marché, et adresser des rapports mensuels 346

103 la mai. A M. Cbamillart, intendant X Car*. — Achat de jon

quilles. — En note : Ordre singulier contre les accapa-

34t

104 i3 mai. A Coypel, directeur de l'académie à Rome.— Pensions du

Bernin et de son fils; visiter sa statue du Roi et se lier

347
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105

106

107

108

; 109

HO

111

112

113

DATES.

ii juin 1673.

93 juin.

3o juin.

17 juillet .

38 juillet.

1 3 septembre.

1 9 septembre.

98 septembre.

1 6 octobre.

OBJET.

Travaux de Versailles. — Bâtiment des nouvelles pompes,

logement de Bontemps et grotte

A Cotpel, directeur de l'académie à Rohe. — Sa brouille

avec Errard est fâcheuse. — Dresser un inventaire gé

néral. — Demander aux élèves des copies plutôt que des

compositions, et les faire aider dans les moulages s'ils n'y

suffisent pas. — En note : Achats de bustes et statues an

tiques

Au cardinal d'Estrees, X Rome. — Gratification extraordi

naire au Bernin. — Récompense aux opticiens italiens;

esprit imitateur des français : lunettes de Borel. — En

noie : Caractère du Bernin

Au duc de Saint-Aignan, gouverneur de Normandie.— Sur

le protectorat de l'académie, et sur l'opéra dïAlcette et

Admète

A M. de Saint-Romain , ambassadeur en Suisse. — Manus

crite empruntés à l'abbé de Saint-Gall pour la publica

tion des Capitulaire* di> Charlemagne, par Baluze

A M. Abnoul, intendant des galebes À Marseillk.— Envoi J

de Mosnier à Marseille pour ramener à Versailles les ani

maux achetés en Afrique par ses ordres. — En note :

Animaux expédiés par Arnoul

Louis XIV À Colbert. — Régler le débit des fontaines,

couvrir Trianon et les orangeries, voir les fleurs de Le

Bouteux. — Que fait-on a Saint-Germain? — Presser

les peintures chez madame de Monlespan, poar qu'on ne

les sente plus en arrivant. — Etat des moulins, conduites

et réservoirs

A Lotis XIV. — Essai des jets d'eau de Versailles avec la

moitié des pompes. — Travaux; payements; parc de Fo-

lembray et terre d'Aubigny. — Réponte : Satisfaction des

travaux et des payements, et ordres divers. — Faire

sortir de Saint-Germain les malades de la petite vérole

et aérer les maisons infectées. — Achats de blé pour les

troupes. — Approbation des ordres donnés à d'Estrées

de saisir la flotte d'Ostende, sauf à le désavoner. —

Pour les 5o,ooo écus de Brandebourg, traîner en lon

gueur

A M. Dauvet, grand fauconnier. — Rappeler les chefs de

vol en congé, et les diriger sur Versailles au fur et à me

sure de leur arrivée
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114 18 octobre 1673. A M. Fetdeau de Bbou, intendant à Montauran. — Con

servation des carrières de marbre et des logements des

358

115 37 octobre. A Cotpel, DiiEcrioi de l'académie à Rome. — Marbre pour

le piédestal de la statue équestre du Roi par le Ber-

nin. — Instruction des pensionnaires. — Ajournement

359

116 38 octobre. Ao cavalier Bernin, à Rome. — Compliments et encoura-

369

117 a 8 octobre. Au pere Raphaël, supérieur des Capucins à Ispadan. —

Aider le sieur de La Croix, parti pour apprendre le per-

36o

118 to novembre. A M. de Saumerv, grand maItre des eaux et forêts de l'Ile

de France. — Impossibilité de fournir les perdrix rouges

demandées par le roi d'Angleterre. — En note : Visite

36o

119 a 1674. A Boileau. — Privilège pour l'impression de VArt poétique. 36 1

120 1 3 avril. A M. Arnoul, «tendant des galères à Marseille. — De

mande de fleurs pour les jardins royaux. — Dépenses

36s

121 18 mai. Louis XIV À Colbert. — Comment font les orangers de

- Versailles? — Bon état de Fontainebleau , à part le jar

din de Diane. — Témoignages de satisfaction. — En

363

122 s5 mai. A M. Daguesseau , intendant X Toulouse. — Soutenir le

banquier Formont., fournisseur général des marbres,

363

123 19 juin. Louis XIV À Colbert. — Maison et parc de Clagny pour

. madame de Montespan. — Retour probable à Versailles,

en passant par Fontainebleau , après la prise de Salins. . 364

124 17 juin. A Louis XIV. — Pierreries pour madame de Montespan;

préparer son appartement; avancement des travaux de

• Versailles.— Rtponiedu 19 : Retour fixé au 3 0 365

125 31 juin. Au h Ame. — Situation des travaux de Versailles. — Ré-

366

126 1 3 juillet. A MM. de l'académie des relles-lettres de Soissons. —

367

127 3i août. A M. Abnoul, intendant des galères À Marseille. — In

ventaire des médailles d'un amateur d'Aix. — En note:

Livre» et médailles achetés par Vanslèbe et de La Croix . 368

128 9& octobre. Ordres et règlements pour les bâtiments de Versailles.



688 SOMMAIRE DES LETTRES.

■

DATES.

129

130

131

132

133

134

135

136

137

138

139

t" février 1675.

1 juillet.

. 1 5 juillet.

8 décembre.

1 1 janvier 1676.

i5 septembre.

5 mars 1677.

« t mars.

28 mai.

1 3 juillet,

a a septembre.

OBJET.

— Contrôle de Lefèvre sur Colinot, Marin, Le Bouteux,

Denis, Ballon, etc. Entrelien des bâtiments, jardins et

fontaines. Klat détaillé des travaux à faire

Au siEDK d'Arvieux, en MissioH à Alger. — Obtenir la li

berté de Vaillant et de ses compagnons, la loyale exécu

tion des traités et la jouissance tranquille du Bastion. —

— En noie : Réclamation de marbres pris par un cor-

saire

Au père Vanslère, eh mission eu Orient. — L'Ethiopie est

le but de son voyage, et non Constantinople : s'y rendre

par la Syrie, la Palestine et le Caire. Recueillir en che

min manuscrits et curiosités. Attendre sa rentrée en

France pour composer des ouvrages comme son Histoire

de l'Eglite d'Alexandrie. — Envoi de fonds

M. de Feuquières, ambassadeur \ Stockholm. — Es

tampes des fêtes royales , envoyées pour faire des pré

sents

Seignelaï à M. de Harlat, procureur général au parle

ment de Paris. — Interdiction aux maîtres d'école d'en

seigner le latin, le grec et la rhétorique

A M. Arnoul fils, intendant de marine a Toulon. — S'in

former si les livres, médailles et curiosités enlevés par le

corsaire La Flèche ont été rachetés , et à quel prix

A M. de La Retnie, lieutenant général de police. — Or

donnance pour la conservation des cygnes dans l'Ile Ma-

querelle

Loris XIV À Colbert. — Boite pour lord Duras; bracelet

pour lord Sunderland. — Parfaite exactitude des paye

ments

A Louis XIV. — Ordonnance de 2,000 pistoles pour les au

mônes du jubilé de la Reine. — Logement vacant au

Louvre par la mort de l'opticien Le Bas. — Secours à la

famille du glaisier J. Beth. — Réponse

Louis XIV À Colrert. — Approbation de tout ce qui con

cerne les eaux de Satory. — Satisfaction d'écrire une

lettre datée de Cambrai

A M. de Breteuil, intendant à Amiens. — Tâcher d'obtenir

tous les manuscrits laissés par M. de Lumbres, ancien

ambassadeur en Pologne

A M. de La Retnie, lieutenant général de police. —Auto

risation à l'avocat de Lescogne de faire jouer une tragédie
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par ses pensionnaires. ■— En note : Représentations d'Al-

3Hi

140 i"mars 1678. A Louis XIV. — Situation des étangs, rigoles et fontaines

de Versailles ; inspection générale des travaux.— Défense

des côtes contre les Anglais. — Payements effectués. —

Réponse du to : Satisfaction croissante du Roi 38i

141 An sieur Godefroy, historiogiupbe À Lille. — Enlever se-

383

142 1 a juillet. Procès-verbal de l'académie rotale d'architecture. — En

quête sur la provenance et la qualité des matériaux des

anciennes constructions de Paris. — En noie : Installa

tion de l'académie. — Visite des carrières en i665. . . . 384

143 5 août. An sieub Godefroy, historiogbaphe à Lille. — Inventaire

et envoi des titres retirés de Gand. — Copie des titres

d'abbaye. — En note : Moyen de gagner les religieux . . 385

144 a 5 décembre. A M. Le Blakc, intendant à Roues.—Rechercher les cygnes

386

145 ao janvier 1679. 386

146 ao janvier. An duc d'Estbees, ambassadeub à Rome. — Lettre de re

commandation pour Le Nostre. — En note : Errard in-

387

147 37 janvier. A Ebbabd, dibectevb de l'académie à Roue. — Montrer à

Le Nostre la statue du Roi ; examiner avec le duc d'Es-

trées les prétentions du Bcrnin et le mode d'envoi. —

388

148 1 7 février. Au SIEUB RaODABT, INTENDANT DES GALEBES A MABSEILLE.

Armement, commandement et escorte de la flûte des

tinée au transport d'objets d'art de Civita-Vccchia au

Havre. — Ses emportements contre le consul Cotolendi

et autres lui font perdre le bénéfice de ses services .... 388

149 17 lévrier. A Ebbabd, directeur de l'académie à Rome. — Blâme du

retard mis à fournir le marbre nécessaire à Guidi. —

Termes de Théodon. — Rentrée de Desgots et Carlier à

l'académie. — Conduite et travaux des pensionnaires.—

En cas de difficultés pour les envois en France, Pambas-

39o

150 9 mars. Ai' même. — Marbres pour le groupe de Guidi cl les Termes

de Théodon et Laviron. — Dépenses de l'académie. —

Soins à prendre pour le chai-gement de la flûte annoncée.

39a

151 17 mars. Au siebb de La Feoille , ingemeur. — Courir à Uagnères,

V. A4
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consulter les médecins et prendre les ordres de la du

chesse de Pecquigny pour l'amélioration des bains; le

393

152 9 avril 1679. Ao sieur Petit, contrôleur des bâtiments de Fontaine

bleau. — Préparatifs à faire pour recevoir la visite du

394

153 20 mai. Congé à Flamen,Prou et Hurtrel, pensionnaires de Rome,

394

154 119 mai. A M. de La Reynie, lieutenant génébal de police. — En

quête sur une demande de brevet d'imprimeur par Cel

lier fils, nouveau converti. — Réduction du nombre des

imprimeurs. — note : Presse des Fermes-Unies. —

395

155 ao juin. A M. de Brrteuil , intendant à Amiens. — Envoyer un bon

maître briquetier. — En note : Demande de modèles de

396

156 a 1 juin. Ao sieur Desclogzeaux, commissaire général de marine au

Havre. — Décharger les objets d'art apportés de Civita-

Vecchia par le Saint-Jean; un sculpteur et un peintre en

397

157 s8 juin. A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Recomman

dations relatives à Verdier, élève favori de Le Brun, et

à Prou, fils du menuisier du roi. — Retour de Louis

397

158 99 juin. A M. de Bretelil, intendant a Amiens. — Subvention sol

licitée par les Jésuites du collège anglais de Saint-Omcr :

399

159 2 août. A LeNostre, en mission à Rome.— Il doit étudier les beau

tés du pays et tout ce qui regarde l'académie. — Si elle

ne crée des génies, l'école de Rome produira au moins de

bons ouvriers. — Donner ses avis à Errard sur la direc

tion des élèves.— Colbert attend son opinion sur la statue

4oo

160 a août. A Errard, directeur de l'académie a Rome. — Où en sont

de leurs travaux Maratti et Guidi? les encourager de

toutes façons. — Entretenir à Civita-Vecehia un dépôt

de pouzzolane, afin d'en envoyer par les Malouins ou

autrement. —Envoyer la liste des pensionnaires de l'aca

démie. — Achèvement des Termes 4 00

1

9 août. A M. de Réveillon, gouverneur de Dînant. — Assister Vau161

der Meulen, chargé de prendre les v ues perspectives des
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villes conquises. — fin note : Missions pareilles confiées

4 01

162 i5 septembre 1679. A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Annonce

de nouveaux pensionnaires.— Envoyer de la pouzzolane

avec les trois Termes qu'on achève. — Admission de

4oa

163 a 1 septembre. A l'abbé Picard, en mission, à Brest. — Poursuite de ses

travaux astronomiques. — Envoi de du Verney et La

Hire à la recherche de poissons. — fin note : Carte géné-

4o3

m a 8 septembre. A Errard, directeur de l'académie X Rome. — Prétentions

exagérées de Guidi. — Entrepôt de pouzzolane et de

ballots à Civita-Vecchia. — Progrès de Verdier. — Co-

4o4

165 4 octobre. Au sieur de La Saussaie, intendant des bâtiments à Blois.

— Délabrement des châteaux de Blois et Chamhord , dé

noncé par Monsieur; d'Ormoy part pour constater les

faits; rendre compte de l'emploi des fonds d'entretien.

— Note sur d'Ormot, marquis de Blainville, fils de Col-

4o5

166 1 '1 octobre. A M. de Seuil, intendant de marine à Brest. — Envoyer

des secours à l'abbé Picard, blessé près de Quimper, et

/107

167 a 6 octobre. A M. Dacuesseau, intendant à Toulouse. — Documents

historiques signalés par Baluze dans les archives de

107

168 1 0 novembre. Au sieur de La Hire, en mission en Bretagne. — Recherche

A 07

169 1 7 novembre. A Errard, directeur de l'académie a Rome. — Règlement

des prétentions de Guidi. — Encourager les élèves et les

faire aider au besoin par des praticiens; prendre un soin

particulier de Verdier. — Ouvrages de Théodon , Lavi-

4o8

170 1 7 novembre. A M. Boudon , trésorier de Kbance À Montpellier. — Com

pulser les archives des églises et hôtels de ville, pour en

extraire tout ce qui intéresse l'histoire. User avec réserve

4og

171 a a février 1680. A M. Rouillé, intendant à Aix. — Le livre qu'il a envoyé

sera examiné; mais il faut savoir reformer sans détruire.

— Note sur l'imprimerie arménienne de Marseille 4og

172 ai) février. A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Visite du

44.
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jeune duc de Mortemart. — Blocs pour douze grands

vases d'après l'antique, destinés à Versailles. — Projet

de règlement des études. — En note : Enchérisscment des

&li

173 i<> mars 1680. A Errard, directeir de l'académie à Rome.—Rappel d'une

lettre de change de 10,000 francs.— Il pourra employer

des sculpteurs romains. — Admission du fils Lemaire. 4ll

174 3 a mars. Ad sieub Brodakt, intendant des galères à Marseille. —

Refus des tubéreuses de Cottercau. — Plan du jardin

fleuriste de Toulon ; comparer les produits à ceux de l'in

dustrie privée 4l3

175 18 avril. A M. deVadvré, intendant de marine à Toulon. — Sur

veillance du jardin établi du temps d'Arnoul. — En note :

4i3

176 16 mai. Au méiik. — Envoi de Ballon pour réorganiser le jardin

Ai 4

177 1 1 août. A M. Daguesseau, intendant à Toulouse. — Achat des ma

nuscrits du collège de Foix, négocié par Boudon. —

4i4

178 10 octobre. A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Réception

des lettres de change. — Exécution des vases et des

Termes. — Réadmission du fils Picot 4i5

179 1 8 décembre. Au même. — Tâcher d'ajourner le déplacement de l'acadé

mie, et trouver une maison à acheter pour l'installer dé-

4i6

180 1 9 décembre. A M. Nicolat, premier président à la Chambre des Comptes.

Faire reconnaître et inventorier par d'Hérouval tous les

4i6

181 13 mars 168t. A M. Bot don , trésorier de France 1 Montpellier. — Re-

merdments à l'occasion de manuscrits donnés par le car-

4 17

182 i5 avril. A Madame de Marquenat, supérieure des Ansonciades de

Meulak. — Le Roi envoie Bruand pour lever le plan du

4i8

183 1 6 juillet. Au duc d'Estrées, ambassadeur à Rome. — Prière de don

ner son avis sur les maisons proposées par Errard pour

l'académie et de prendre livraison d'un tableau de Carlo

4i8

184 a a août. A Errard, directeur de l'académie à Rome. — Punition

des élèves qui s'obstinent à porter l'épée , ou qui conlrac-

4 19



SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS, BÂTIMENTS. 693

N- DATES. OBJET. ness.

185 6 septembre 1681. A M. Le Blanc, intendant à Rouen. — Recherche de plants

d'orme pour Versailles et Saint-Germain 4l9

186 3 octobre. A M. DU BOUVILLE, INTENDANT À MoilLI.NS. Exécution des

ordres de madame de Montespan pour le tombeau de ma-

4ao

187 i " décembre. A M. Le Brun , premier peintre du roi. — Dessein de la

4ai

188 17 février i68u. A M. d'Oppède, ambassadeur À Lisbonne. — Le Roi désire

qu'il obtienne des ordres favorables aux astronomes en

voyés en Afrique. — Colbert le prie de chereber des ma-

4ai

189 kj lévrier. Au duc d'Estrées, ambassadeur X Rome. — On ne sait que

penser de la statue du Bcrnin : le Roi en voudrait un

4aa

190 19 lévrier. A M. Boudo.h, trésorier de Frakcb à Montpellier. — Ma-'

nuscrils du chapitre de Garcassonne. — En noie : Docu

ments retirés des archives de différentes villes du Midi . 4aa

191 19 février. A Krrard, directeur de l'académie à Rome. — Congédier

les élèves qui ont fait leur temps. — Préparer le charge-

4a3

192 36 février. Au même. — Vases copiés sur l'antique. — Envoi de fonds. 4a4

193 ao mars. Au même. — Quelle sera la cargaison de la Notre-Damc-

dea-Anfre» ? Soins pris pour son chargement et son dé-

h a 4

19â g avril. A M. d'Oppède, ambassadeur à Lisbonne. — Départ de la

mission astronomique d'Afrique. — Catalogue des livres

4a 5

195 i4 mai. A M. Poncet, intendant À Bourges. — Statues des douze

4a6

196 3 4 mai. A M. de Beautais, notaire à Paris. — Acquisitions pour

l'agrandissement de Marly 4a6

197 18 juin. A Errard, directeur de l'académie a Rome. — Les élèves

doivent se partager entre les ouvrages commandés et

•

ceux qu'ils imaginent. — Mesures disciplinaires. Expul-

437

198 s5 juin. Au même. — Vases à terminer. — Morceaux de peinture,

4a8

199 8 juillet. A M. de Bouville, intendant à Moulins. — Que pense-

t-il du Carme qui prétend fondre en une les trois races

royales? — En noie : Fausseté des titres produits par ce

429
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200 9 juillet 1683. A EnRARD, DIRECTEUR DE l'ACADÉMIE X RoME. Copie de

l'Antinous, par Lacroix. — Fini extrême recommandé

dans le travail. -1- Salaire insuffisant de Théodon 43o

201 37 août. Au même. — Achèvement des vases de Borghèse et de Mé-

dicis. — Compositions de l'invention des élèves. — Assi-

43o

202 38 août. A M. Le Brun, premier peintre du Roi. — Vierge d'après

63 1

203 i4 septembre. A M. du Metz , garde do trésor roïal. — Présents dis

tribués à l'occasion de la naissance du duc de Bourgogne. 43 1

204 16 septembre. Aux sieurs de La Saussate et d'Orrat, à Blois. — Le Roi

ne fera que coucher au château de Blois : quatre appar

tements en état suffiront. Préparer tout à Chambord . . . 43s

205 1 g septembre. A M. de Nointel, intendant X Tours. — Examen d'un titre

raturé dont le prince de Soubise demande le rétablisse-

433

206 30 septembre. A M. de Marle, intendant a Riom. — Lettre du Roi pour

retirer des Carmes de Clermont deux manuscrits d'an-

433

207 3/1 septembre. A Errard, directeur de l'académie X Rome. — Vases et

•

figures d'après l'antique. — Congé à Marie pour raison

434

208 i5 octobre. Au sibur Petit, contrôleur des bâtiments X Fontaine

bleau. — Envoi à jour et heure fixe des mémoires heb-

434

209 10 février i683. A M. de La Retnie, lieutenant général de police. — Pro

téger les graveurs du roi contre les tracasseries des gra-

435

210 4 juin. A M. de Séraucourt, intendant X Bourges. — Documents

trouvés dans l'hôtel de Jacques Cœur; archives de la

maison de L'Aubépine. — En note : Autres papiers exis-

435

211 19 juin. Aux Intendants.—Signaler à la libéralité du Roi les hommes

qui se sont voués à une science ou à l'histoire locale; au

436

212 30 juillet A M. de Vauvré, intendant de marine à Toulon.— Faire re-

437

213 28 juillet. A Errard, directeur de l'académie a Rome. — Comptes

du second trimestre. — Expulsion de l'élève Bruand. . 437
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N" DATES. OBJET. P1CB3.

FORTIFICATIONS.

1 i4 juin 1671 . Pussort à Colbert : Travaux de Philipsbourg ; rap

port sur la conduite de l'intendant et de Saint-An

dré. — En note : Part de Vauban dans cette affaire.
43y

11 18 aoûl 1675. 44i

111 a4 juillet 1677. Ordre du roi pour fortifier les places frontières de

443

SCIENCES, LETTRES, BEAUX-ARTS,

BÂTIMENTS.

1 1" niai t66i. Ph. de Champagne à Colbert : Payement de ses pein-

444

11 3i octobre. Priolo à Colbert : Il demande ses ordres pour l'im-

444

m 8 février i663. Arrél du conseil réunissant les peintres du roi à l'aca

démie. — En note : Composition de l'académie de

445

IV 1 1 avril. Louis Le Vau à Colbert : Travaux de Versailles et

4 47

V // novembre. Les Beaubruns à Colbert : Les dames ne veulent pas

poser et le Roi taxe leursouvrages à des prix honteux. 447

VI // décembre. Madeleine de Scudéry à Colbert : Elle sollicite des

448

vu i"janvier i664. Provision de la surintendance des bâtiments pour Col

bert. — En note : Son fils d'Ormoy admis à la sur-

449

VIII 11 Registre des bâtiments du roi et instruction pour le

45i

IX h État des gages ordonnancés en i664 par le surinlen-

455

X 11 Gratifications aux savants et gens de lettres, de i664

à i683 466

XI 11 Idées de Colbert sur la peinture et les beaux-arts. . . . 498

XII ta mare 166/1. Cassagnes à Colbert : Dialogue en l'honneur du Roi.

— Inscriptions pour des tapisseries des Gobelins.

*99
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DATES. OBJET. PACES.

XIII 7 juillet 1666. Perrot d'Ablancourl à Golberl : Renier-ciments de sa

pension et annonce d'une histoire des expéditions

5oo

XIV a décembre. Le duc de Créqui à Colbert : Le Bernin , irrité de voir

corriger son plan du Louvre, consent cependant à

en faire un nouveau, mais il veut des mesures

5oi

XV 10 février i665. Colbert, évêque de Luçon , à Colbert : Notes sur les su

jets propres à être précepteurs du Dauphin : les

abbés d'Hocquincourt, Testu, de Brienne, de Suie,

de Marolles, Le Camus, de Guémadeuc, de Bour-

5oa

XVI 1 0 mars. Sallot à Colbert : Le Journal fies savants ne paraîtra

5o5

XVII 1 1 avril. Louis XIV au cavalier Bernin : Invitation à venir en

France. — En note : Lettre au Pape et réponse

d'Alexandre VII 5o5

xvni ao mai. Esbaupin à Colbert : Préparatifs pour recevoir Le Ber-

5o6

XIX 16 juin. Chantelou à Colbert : Recherche de marbre pour le

007

XX a a juin. Charles Perrault à Colbert : Même objet. — Le Ber

nin n'est content d'aucun des marbres proposés. . . . 5o8

XXI 5 août. Mademoiselle de Moutpensier à Colbert : Elle sollicite

5og

XXII 16 octobre. Dupin à Colbert : Mausolée pour le service célébré en

mémoire du roi catholique : on doit sortir de la

routine et un roi doit être mieux traité qu'un mar-

5og

xxin a 5 décembre. Priolo à Colbert : Bemerciments. — Ouvrage an-

5og

XXIV ît février 1666. Statuts et règlements de l'académie de peinture, sculp

ture et architecture établie par Louis XIV à Borne. 5io

XXV » avril. La duchesse d'Aiguillon à Colbert. — Louis XIV

veut acheter le château de Bucil, le Boi est le mai-

5n

XXVI ail mai. Le Brun à Colbert : Il demande un moment d'entre

tien pour résoudre tout ce qui concerne les dedans

5 19

XXVH [1666.] Projet de Charles Perrault sur une académie générale. 5i a

Note sur l'académie des beaux-arts et celle des sciences. 5i3
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N"

XXVIII

XXIX

XXX

XXXI

XXXII

XXXIII

XXXIV

XXXV

XXXVI

XXXVII

| XXXVIII

XXXIX

XL

XLI

XLII

XLIII

XLIV

XLV

XLVb"

DATES.

ii août 1667.

« novembre.

11 juillet 1668.

:6

3i janvier 1C69.

9 mars.

3 avril.

3 1 janvier.

1670.

[Vers 1670.]

[1670.]

2 3 septembre.

h octobre.

5 mars 1671 .

5 mai.

32 mai.

26 juin.

1 7 décembre.

[1671.]

11 décembre.

OBJET.

Construction de l'Observatoire. — Détails de Cassini

à ce sujet

Édit portant établissement de la manufacture des Gc-

bclins

Privilège de construire des fontaines dans Paris

Jabach à Colbert : Tapisseries d'Auvergne et de Cor-

beil. Fabrique de colle forte. — Tableaux attendus

de Cologne et d'Amsterdam

Mézeray à Colbert. ( Cette lettre n'est pai à sa place :

voir ci-aprèi n° XXXIV.)

|Claire Colbert, abbesse de Sainte -Claire, à Colbert :

Faveurs demandées pour le médecin Rainssant, afin

de l'attacher au service de la ville de Reims

Errard, directeur de l'académie de Rome, à Colbert :

Malade, il voit partir avec peine Girardon

Mézeray à Colbert : Il est désolé d'avoir déplu, de

mande à rentrer en grâce et accepte d'avance toutes

les corrections que l'on fera dans son ouvrage

Arc de triomphe de la porte Saint-Antoine

Note de Huygens, avec des observations de Colbert. . .

Racine à Colbert : Dédicace de Bérénice. — En note :

Dispense de résider comme trésorier à Moulins. . . .

Ordre du Roi pour enlever un cheval de bronze à

Nancy

Ondedei à Colbert : Il est ravi des merveilles de Ver

sailles et de l'accueil du Roi

Confirmation des privilèges des ouvriers logés dans le

Louvre. — Noms de ces artisans

Cbaruel , intendant à Metz , à Colbert : Transport du

cheval de bronze de Nancy. Blessure de Fossier. . . .

Donation de terrains pour bâtir à Versailles

Matharel , intendant de marine à Toulon , à Colbert :

Il défend Puget contre d'Alméras. — Esquisses de

l'Alexandre et du Milon

L'abbé Picard à Colbert : Observations astronomiques

à Uranienbourg. Erreur de Tycho-Brahé. — Expé

riences concertées avec Cassini

Pcllisson.à Colbert : Plan d'une histoire de la dernière

guerre contre l'Espagne

Lettres patentes pour la surintendance du Jardin des

Plantes
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N- DATES. OBJET. PAflES.

XLV1 i3 mars 167a. Lettres patentes autorisant Lully à établir une acadé-

535

XLVII ;6 mars. Mézeray à Colbert : La diminution de sa pension l'in

quiète. Il craint d'avoir démérité, et invoque le sou-

537

XLVM a6 avril. Déclaration sur les maisons bâties en debors des li

mites, et sur la reconstruction du Châtelet et des

balles 537

XLIX 1 3 juin. Compliment fait à Cotbert par l'académie française,

54o

L 9 novembre. 54 1

LI a janvier 1678. Compliment de l'académie française à Colbert, à l'oc

casion de sa dotation pour le dictionnaire et les je

tons 54a

ni a janvier. De Lavau, garde des livres du cabinet du roi, à Col

bert : Déplacement de la bibliothèque du Louvre. . 544

LUI ao janvier. Déclaration pour la continuation des leçons au Jardin

545

LIV 3o avril. Ordonnance limitant le nombre des musiciens et des

chanteurs employés par les comédiens. — Note. . . 545

LV i5 juillet. Ordonnance pour la construction du quai Le Peletier. 546

LVI ai septembre. Saint-Réal à Colbert : Il achève la Conjuration de Ve

nise, et demande le rétablissement de sa pension. . 547

LVH 3i octobre. Ordonnance pour l'établissement d'une manufacture

548

LV1I1 .'1 janvier 1674. Harangue de Segrais au sujet du Commitlimut de l'a-

549

LIX 7 janvier. Défense à tous comédiens, autres que ceux de la rue

Mazarin, déjouer le Malade imaginaire avant 11m-

55o

LX // juin. 55o

LX1 » août. Privilége à Guichard pour une Académie royale de tpec-

55 1

LXIl // mai 1675. Confirmation des statuts de la faculté de théologie. . . 55a

LXIII ao juin. Mémoire sur les états des gages des maisons royales . . 55a

LXIV a8 juillet. Mosnier â Colbert : Il arrive à Marseille avec un con-

553

LXV 1 janvier 1676. Déclaration pour le Septennium des professeurs 554

LXV1 11 juillet. 555

LXVII 1 5 septembre. Provisions de Louis Colbert, intendant du cabinet des

557
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DATES. OBJET.

LXVIII ii novembre 1675. Lettres patentes réunissant les académies de peinture

558

LXIX a novembre 1676. Lettres patentes pour la création d'écoles académiques

55g.

LXX a septembre 1677. Féte donnée à Sceaux, aux membres de l'académie

LXXI 1 0 septembre. Mansart à Colbert : Désertion des ouvriers de Clagny ;

avancement des travaux; soins assidus et dévoués.

— Cabinet de la Renommée à Versailles 56i

LXXI1 10 septembre. Règlement pour la conservation du château de Fontai-

56a

LXXIII [1678.] Pierre Corneille à Colbert : Il réclame sa gratiticalion ,

56a

LXXIV a marsi679. Le Brun à Colbert : Dessins pour Trianon et la galerie

de Versailles. — Changements faits à un tableau. . 563

LXXV 1 '1 avril. Daguesseau , intendant à Montpellier, à Colbert : Do

cuments historiques recueillis par Boudon ; nouvelle

commission pour favoriser ses recherches; rembour-

563

LXXVI 3 mai 1680. D'Ormoy à Colbert : 11 rend compte de sa visite à Saint-

564

LXXVII ai octobre. Ordonnance du roi pour réunir les deux troupes de

565

LXXVIII 5 février 1683. Passe-port pour les fers et le corps de pompe de la

565

LXX1X a 5 juillet. Supplique â Colbert pour fonder une académie à

565

LXXX 3o juin i683. Patin à Colbert : Il demande sa recommandation pour

566

LXXXI » Mémoire de G. Marinier sur les dépenses des bâtiments

5 6 7

LXXXH f Médailles relatives à l'administration de Colbert de

1661 à i683 585



LETTRES DE CHAPELAIN A COLBERT.

H"

I

2

3

10

11

12

13

14

15

DATES.

18 novembre i6(ia.

3i janvier i663.

yjuin.

i5 juin.

a3 juin.

8 janvier iG64.

i3 mars.

10 juin.

i5 juillet.

ao octobre.

1 8 janvier i6C5.

18 février,

a 6 mars.

8 juin.

8 juin.

OBJET.

Rapport sur la fondation d'une académie des inscriptions et

belles-lettres

Choix d'un historiographe : Perrol d'Ablancourt, Périgny,

Sallo

Sonnet de Chapelain sur la guérison du Roi. Du Perrier,

Valois, La Mothe Le Vayer, Boyer, Fléchier, d'Ablan

court, Le Clerc, Cotin, Petit, Huet ont fait ou feront

quelques poésies sur le même sujet. — Conringius, Gro-

novius, Reinesius, Ferrari et Chimentelli proposés pour

gratifications. — En noie : Réunions académiques chez

Colbert

Apophthegmes de d'Ablancourt. — Sonnet de Boyer. —

Conrart goutteux. — Elégie de Valois. — Poème de Pe

tit

Admettre Viviani et Borelli parmi les gratiGés. — Odes de

Le Clerc, de du Perrier et de Racine. — Poèmes de Flé

chier et de Petit. — Madrigal de Colin

Envoi du livre dcBartier, dont Colbert a refusé la dédicace.

— A Rome, on empêche Allalius de recevoir une grati

fication; à Florence, on est ravi de celle de Viviani. . .

Vers d'Heinsius et de Cotin

Désaccord avec Le Brun sur les tableaux allégoriques de

l'histoire du Roi. — Gratification de Chapelain

Remerclments de d'Ablancourt. — Révision du travail sur

l'origine des rois de France. — \ ossius à Paris

Vossius offre l'Alcoran de Soliman

Traduction des patentes du commerce de l'Inde, par Wa-

genseil. — Difficultés survenues à la mort de d'Ablan

court pour la publication de l'Afrique, du Mannol

Wagenseil a achevé sa traduction. L'Allemagne saura ce que

la France doit à Colbert pour le commerce des Indes . . .

Examiner le remercîment de Viviani au Roi. — Joie de la

cour de Florence pour la gratification de Viviani

L'ouvrage de Wagenseil se répand en Allemagne. — Fré-

mont d'Ablancourt proposé pour la gratification de son

oncle

Hevelius dédie à Colbert le prodrome de l'Histoire des co-

587

589

bg i

5<j3

59i

;hjo |

TxjG

59G

59C

597

5<)8

599

600
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DATES.

16

n

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

1 8 juin iCCÎ).

1 5 juillet.

i" août.

a 4 août.

10 septembre,

i " octobre,

a 5 octobre.

ao novembre.

5 décembre,

ao décembre,

o, janvier 1 666.

37 janvier.

16 février.

5 avril.

OBJET.

mètes. Chapelain lui fera sentir qu'il aurait mieux valu le

dédier au Roi.— Il tiendra en haleine les gratifiés étran

gers

Réponse à Hevelius. — Renseignements sur Gronovius,

Reinesius , Ferrari et Dati , qui demandent des Mémoires

pour faire un panégyrique du Roi

Petit corrigera son épître pour ne pas blesser la modestie de

Colbert. — Ogier offre des Action» publiques; Boekle-

rus un manuscrit. — Gratitude de la famille de Chape

lain, sauvée de la ruine

Hevelius offrira au Roi sa Come'tographie et sa Machine cé

leste. — Ogier attend la décision de Colbert pour lui dé

dier ses Actions. — Inscriptions et médailles

Perrault rendra compte des réunions académiques. — Cha

pelain gratifié. — Dati fait le panégyrique du RoL ....

Ode du marquis de Modène. — Inscriptions pour le

Louvre

Gevaertius n'ose plus accepter sa gratification. — Ode du

marquis de Modène

Remerclmenls de Gevaertius, de Vossius, de Conringius et

de Boeklerus,qui envoie un manuscrit.—Traduction de

VEgypte, par Valtier

Sa joie de pouvoir appeler Colbert Monseigneur ! — Remer-

ciment de Graziani. — Chapelain engage les gratifiés à

témoigner leur reconnaissance

Remerciments de Heinsius et de Wagenseil , qui est tout dé

voué

Remercîmenls de Huet et de Denis. — Renseignements sur

Cotelier

Manuscrits du maréchal d'Effiat proposés à Colbert par

Sainte-Marthe

Remerciaient de Viviani. — L'Empereur a gratifié Boekle-

rus. — Audience pour Wagenseil

Il craint d'importuner Colbert. — Panégyrique fait par

Graziani. — On attend celui de Dati. — Sonnet de Cha

pelain. — Wagenseil

Allatius acceptera-t-il une nouvelle gratification? — Gra

tifications à Ferrari, Dati, Gronovius et Reinesius

Conduite de Chapelain à l'égard des gratifiés. — Colbert

examinera les Mémoires préparés pour Dati. — Epi-

gramme de Cailly

600

601

60a
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6o4

6o4

6o5

6o5

606

607

608

609

609

610

610

611



702 SOMMAIRE DE L'APPENDICE.

4

DATES. OBJET. PICRS.

31 a 3 mai 1666. Dali travaille au panégyrique du Roi. — Extrait de sa

lettre fila

32 3 juin. Yossius offre son Origine du Nil. — Reinesius dédie à Col-

fii3

33 10 juin. Gronovius envoie plusieurs ouvrages, entre antres un Tite-

6i3

34 s juillet. Passage d'une lettre de Ferrari. Il veut faire un panégyrique

6t4

35 3 août. Sonnet de Dati , en attendant son panégyrique. — Manus-

6i5

36 3 septembre. Manuscrit de Bocklerus. Son nouveau Polybe. — Droit» de

la reine sur les Pays-Bas, par Conringius. Craintes de ce

dernier. — Gronovius et Wagenseil préparent de nou-

fit 5

37 C novembre. Pcrte des Scholiei de Reinesius. Proposition d'imprimer

ses Nouvelle» inscriptions au Louvre. — Livres offerts par

O16

38 4 décembre. Reinesius fera un nouvel envoi.—Viviani travaille à une vie

617

39 fi janvier 1667. Conringius demande des renseignements et le secret pour le

Traite'. — Chapelain minute les lettres de Golbert aux

savants étrangers, il y joindra les siennes. — Remercî-

ment de Reinesius, son espérance d'être imprimé par

les presses royales. — En note : Lettre à Boeklerus. . . . 618

40 1 1 février. Traite' det droits de la reine, par Bilain, Duhamel et Con-

G19

41 29 février. Traduction espagnole du Traité. — Conringius a envoyé

fiao

42 a 3 mars. Mémoire sur l'âge de la profession des religieux. — Remer-

ctment de Vossius. — En note : 1° Reproches à Graziani ;

6a 1

43 1 5 avril. Présent de Heinsius. — Remercimenls de plusieurs étran

gers. — Conringius envoie la suite de son travail, il

6a3

44 39 avril. Laissera- t-on les héritiers de Reinesius toucher sa gratiC-

6a3

45 16 juin. Travaux de la petite académie réunie chez Colbert : Per

rault en rendra compte.— Machine à semer achetée en Au

triche.—Grutmeïer traduira-t-il en allemand le Traité?.. 6a 4

46 a a août. Traduction allemande du Traité. — Renseignements sur

6 a 4
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47

48

49

50

51

52

53

54

65

51

58

50

60

61

62

DATES.

i5 septembre 1667.

4 octobre.

1 o novembre.

3 décembre.

a 5 décembre.

18 janvier 1668.

ao février.

37 février.

10 mars.

-là

18 mars.

7 avril.

27 avril.

i3 mai.

6 juin.

8 juillet.

OBJET.

Sonnet de Chapelain. — Conringius travaille au Traité; il

réfutera les objections. — Wagenseil traduira en latin le

Traité

Vieê de» peintres envoyées par Dati

Poèmes de Petit et de Flécliicr. — Sonnets de Chapelain.

-— Traduction de Grutmeïer

Joly rallié à la cour offre ses Droit» de la reine , sa réfutation

du Bouclier. Acceptera-t-on son concours?

Conringius a terminé son ouvrage. — Impossibilité de l'im

primer en Allemagne. — Sonnets de Graziani

Grutmeïer a rempli ses engagements; il mérite une ré

compense

Sonnet de Dati. — Il n'est plus besoin d'imprimer le Traité

de Conringius. — Heinsius prépare un Virgile. — On

possède enfin les Intcription» de Reinesius. — Les étran

gers célébreront les victoires du Roi

Réception du panégyrique du Roi fait par Ferrari. Mérite

de cet ouvrage

Pourquoi Brummer a dédié è Colbert un Commentaire tur

la loi Cincia. — Chapelain l'a dirigé dans cette dé

dicace

Brummer corrigera dans sa dédicace ce qui blesse la mo

destie de Colbert. — Scheffenis proposé pour les gratifi

cations vacantes par la mort de Gevaertius et de Reine-

II rappelle à Colbert son habitude de joindre une lettre aux

gratifications

Boeklerus n'est pas mort; on doit donc lui envoyer sa gra

tification. — Sonnets de Dati et de Chapelain

Poèmes de Fléchier et de Petit. — Les gratifications à l'é

tranger augmentent la gloire du Roi. Beaucoup de sa

vants en sollicitent

Par une fausse suscription, Colbert a reçu une lettre de

Boeklerus à Chapelain et vici*verta. Excuses

Remerciments des savants étrangers. — Changements à exi

ger dans VHUtoire de Villiotto. — Heinsius envoie le

poète Prudence; Hevelius, sa Comélographte , il termine

sa Machine célette

Chapelain a conseillé quelques changements à Villiotto. —

Remerciments tardifs de Hevelius, Gronovius et Wa

genseil
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N" DATES. OBJET. P1CU.

63 29 juillet 1668. Poëme de Dali; il achève son panégyrique du Roi.— Brum-

mer ira prendre congé de Colbert. — En note : Chape-

634

64 1 8 août. Valois offre au Roi son Histoire ecclésiastique. — La Cométo-

graphie de Hevelius est arrivée; mérite de cet ou-

635

65 a6 décembre. La maladie de Colbert a imposé silence à Chapelain. — Vil-

liotto a corrigé son Histoire.— Offres de service de Cou-

ringius. — Démarches de Graiiani auprès de Cassini.

636

GO 19 janvier 1669. Envoi de gratifications. — Remerciment de Chapelain. —

Conringius ne doit pas être oublié. Ses titres et ceux de

Wagenseil. — L'Histoire de Villiotto est bien médiocre . 637

67 17 février. La nouvelle édition de l'Histoire de Villiotto n'est point

arrivée; on attendra les ordres de Colbert. — Chapelain

638

68 7 mars. Vossius offre à Colbert un ouvrage de son père. — Médailles

et monnaies à acheter pour le cabinet du roi 638

69 3o avril. Ferrari achèvera son Histoire. — Remerciment de Conrin

gius; il dédiera à Colbert la Médecine hermétique. —

Wagenseil va publier un Talmud. — En note : Conrin-

63g

70 3 juin. Colbcrt jugera si l'Histoire de Villiotto le rend digne d'une

64 0

7t 5 août. Remerciment et promesses de Hcinsius. — Conringius en

verra son Traité; il reçoit une gratification du roi de Da-

6ho

72 1 0 septembre. Heinsius ne peut répondre , comme il se l'était proposé , aux

64 1

73 1 2 novembre Conringius a tenu parole : il dédie à Colbert la Médecine

64 1

74 28 mars 1670. Chapelain prie Colbert d'examiner les notes historiques

qu'il a rédigées pour expliquer certaines estampes repré-

6'l2

75 2 avril. Conringius a envoyé son livre. 11 offre au Roi de lui servir

643

76 23 mai. 643

77 10 juillet. Conringius propose à Colbert de rendre Louis XIV maitre

de la Méditerranée. Avis de Chapelain. — Conringius

643

78 1 8 août. Dédicace et envoi du Plante de Gronovius. — Remcrci-
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DATES. OBJET. nais.

mente et regrets d'Hevelius dont la gratification n'était

664

79 4 avril 1671. Sonnet du cardinal Médicis. — Satisfaction de Chapelain à

l'occasion du retrait du privilège d'abord accordé aux

644

80 10 avril. Remerciments de Vossius, Gronovius, Heinsius et Boekle-

645

81 ai avril. Graziani offrira bientôt au Roi sa tragédie de Cromwell.

Part que Chapelain a prise à cette pièce. — Ferrari ter

minera son Histoire. — Médailles données à Colbert. . . 645

82 » 8 juin. Envoi du Cromwell de Graziani. — Éloge de cette pièce. . . 646

83 6 octobre. Épigramme de Le Fèvre que sa religion a fait exclure des

646

84 8 mars 1673. Sonnet de Dotteri sur les bâtiments élevés par Louis XIV.. 647

85 5 mai. Remerciment de Graiiani. — La gratification de Grono-

647

86 9 5 août. Arclamation» des Allemands et sonnet de Graziani sur les

648

87 a 8 septembre. Conquêtes en Hollande : lettre de Bocklerus sur l'impres

sion produite en Allemagne; projet de médaille. — Un

048

88 aa octobre. Zèle et démarches d'un sieur Frischman , à Strasbourg. —

Mort de Boeklerus. Nouveaux étrangers à choisir pour

les gratifications. — Tacite de Gronovius; Suétone de

648

89 » 5 janvier 1673. Panégyrique renvoyé à Graziani pour quelques change

ments. Colbert veut-il en accepter la dédicace? — Dix

livres de l'Histoire de Ferrari sont terminés. Il attend de

nouveaux renseignements. — Soin de Chapelain à sti-

64 g

90 6 juillet. Mémoires historiques offerts au Roi par un Vénitien que re

65 0

V . .*.:>



CORRECTIONS ET CHANGEMENTS.

Page 3, noie 4. — Supprimer les deux premières lignes de celle noie et voir la noie biogra

phique de Yliulrx, au nom de Charles Colbert.

Page 4. — Supprimor la noie t, qui fait double emploi avec celle du 1" volume, page 3i i.

Page ai , à la sous-noln. — Ajouter (Voir i , page 44o , note).

Page aG, ligne 9 en remontant. — Au lieu de it Philipsbourg , » lisez «Phalsbourg.»

Page 39, ligne (i en remonlant. — Au lieu de Massevaux (?), lisez «Moineaux.» (C'est le mol

donné par la copie.)

Page 3 a , note 1 , 2' colonne, ligne 11. — Au lieu de r Voir pièce n° 119 ,i> lisez «n° 48.»

Page io3, noie, 2' colonne, ligne 1. — Au lieu de «à Rouille, à le,» lisez «à Rouillé le.»

Page 1 50 , note. — Au lieu de «dans la pièce n° 1 67 ,» lisez «dans les pièces n"' 12a et 167.»

Page 1G9, ligne 5 en remonlant. — Au lieu de «Lorsque vous adjugez,» lisez «Lorsque vous

adjugerez.»

Page a38, note t. — An lieu de «Mort on îfiga ,» lisez «Mort en 1672.»

Page 293. — La note 3 de celte page n'est que la suite de la note précédente; supprimer par

conséquent le chiffre de renvoi dans le texte et à la note.

Page 396 , 2e S de la note 2. — Dans l'indication des lettres à consulter dans les Affaire» géné

ral?» : au lieu de 7 juin 1673, lisez «27 juin 1673 ;n —au lieu de «29 mai 1677,» lisez «a3 mai

1 077.1 — Supprimer enfin les renvois aux lettres des G juillet 1676 et ah juillet 1680.

Page 317, note 3 , ligne 2. — Au lieu de r(i mai,» lisez «6 mars.»

Page 344 , dernière ligne de la noie. — Supprimer le chiffre 99.

Page 35o. — Même observation que pour la page 393.

Page 355. — Supprimer la noie 1. La pièce annoncée dans celle note n'est pas donnée à

l'Appendice.

Page 379. — Pièce 137. — Donnera cette pièce la date du «28 mars,» au lieu de celle du

«28 mai.»

Page 446, indication de la source de la pièce. — Au lieu de «L''Académie, etc. page 452,»

lisez «page a 5 4.»

Page 5-.!2. — Pièce xxriv. — Colle pièce n'est pas à sa place. D'après sa date, elle devrait se

Irouver page 5ao sous le n" mu.
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